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LA S A I N T E BIBLE 

V E N G É E 

DES ATTAQUES DE L'INCRÉDULITÉ 

NOUVEAU T E S T A M E N T 

O B S E R V A T I O N S P R É L I M I N A I R E S 

SUR LE NOUVEAU TESTAMENT 

OU L'ON RÉFUTE LES OBJECTIONS ET LES DIFFICULTÉS DES INCRÉDULES 

CONTRE L'AUTHENTICITÉ ET LA VÉRITÉ DE CES DIVINS LIVRES EN 

GÉNÉRAL. 

Une religion dans laquelle la Divinité se proposait de réunir la 
pureté de la doctrine à la pureté du culte, et de la faire recevoir 
à des hommes pleins de préjugés, ne pouvait s'établir que par 
des moyens extraordinaires; et ces moyens devaient être tels 
qu'ils pussent convaincre, non-seulement les contemporains de 
son établissement, mais encore toutes les personnes raisonnables 
qui devaient l'embrasser jusqu'à la fin des siècles. Il fallait qu'elle 
pût triompher, dans tous les temps, des doutes que l'incrédulité 
pourrait élever, soit par rapport à sa doctrine, soit à l'égard des 
faits qui en avaient appuyé la prédication; et ces faits et cette 
doctrine devaient être attestés aux générations futures par des 
témoignages irréfragables. 

TOME iv. 4. 



BIBLE VENGÉE. 

C'est ce que nous avons pleinement pour les faits et les vérités 
de la religion chrétienne. En vain ses ennemis ont renouvelé, 
contre la personne adorable de son fondateur, contre sa doctrine, 
contre ses miracles, contre ses succès, les reproches des Juifs et 
les calomnies des païens. E n vaiu la plume empoisonnée des 
déistes, des athées, des pyrrhoniens, a multiplié les blasphèmes 
avec nn acharnement et une fureur dont on ne trouve nulle part 
des exemples dans les siècles passés. Jean-Jacques Rousseau, 
incrédule à visage découvert, n'avait cependant proféré le sacré 
nom de Jésus-Christ qu'avec respect; d'autres incrédules cou
vraient leur irréligion du voile de l'ironie : mais aujourd'hui l'im
piété se dispense des moindres ménagements ; elle traite tout de 
fable; elle noircit tout sans pudeur; elle parle avec le dernier 
mépris, non-seulement de l'ancien et du nouveau Testament, elle 
outrage la personne même du Sauveur. Un de ses plus fougueux 
ennemis (le citoyen D u p u i s ) i , convient franchement qu'il n'a 
composé son gros livre que pour renverser, s'il peut, de fond en 
comble, la religion du Christ, et anéantir môme sa personne; i l 
attaque jusqu'à son existence, etc. On ne croirait pas l'esprit hu
main capable d'un pareil renversement, si on n'avait pas sous les 
yeux de si étranges assertions, et si on ne les lisait pas vingt fois 
dans le livre de ce visionnaire 2 . Un autre, non moins furieux, a 
tracé, dans la rage de son désespoir, le tableau suivant de Jésus-
Christ et de sa religion 3 : 

« Nous voyons en lui un législateur obscur qui , depuis sa 
» movl , s'est acquis une célébrité à laquelle il n'y a pas lieu de 
» présumer qu'il ait prétendu de son vivant. Sa religion, desti-
» née d'abord uniquement à la populace la plus vile de là nation 
» la plus abjecte, la plus crédule, la plus stupide de la terre, est 
» devenue peu à peu la maîtresse des Romains, le flambeau des 
» nations, la souveraine absolue des monarques européens, l'ar-
» bitre des destinées des peuples, la cause de l'amitié ou de la 
» haine qu'ils se portent, le ciment qui sert à fortifier leurs 

* Origine de tous les Cultes, — 2 Voyez la réfutation de ses folles 
erreurs dans l'ouvrage intitulé : La vérité et la sainteté du Christia
nisme vengées, etc. — 3 Histoire critique de Jésus-Christ 7 préface, 
p. 10 et 11. 
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» alliances ou leurs discordes, le levain toujours prêt à mettre. 
» les esprits en fermentation. En un mol , nous verrons un 
» artisan enthousiaste, mélancolique, et jongleur maladroii, 
» sortir d'un chantier pour séduire les gens de sa classe, échouer 
» dans tous ses projets, être puni comme un perturbateur public, 
» mourir sur une croix ; et cependant, après sa mort, devenir le 
» législateur et le Dieu d'un grand nombre de peuples, et se 
» faire adorer par des ôtres qui se piquent de bon sens. » 

Jongleur vous-même , pouvons-nous nous écrier avec raison , 
après Bergier ! Jésus-Christ est maladroit, et il est venu à bout 
de ce qu'il avait résolu ! 77 a échoué dans tous ses projets, et ils se 
sont accomplis plus parfaitement qu'il ne l'avait prétendu pen
dant sa vie ! line le prévoyait pas, et il l'a prédit plus d'une fois ! 
11 est mort sur une croix, et il avait dit 1 : « Lorsque j 'aurai été 
élevé de la terre, j'attirerai tout à moi ; mon Evangile sera 
prêché par tout le monde ! » Tl avait voulu éclairer les hommes, 
et vous avouez que sa religion est le flambeau des nations /11 
aspirait à être législateur ; il est en effet le législateur et le Dieu 
d'un grand nombre de peuples I 11 a fait plus (pie Pythagore, 
Zenon, Platon et Socraie n'ont pu faire : donc il est maladroit ! 
Sa religion n'était destinée qu'à la populace la plus vile; elle est 
néanmoins la souveraine des monarques et des peuples européens 
qui se piquent de bons sens ! Elle ne convenait qu'à la nation ia 
plusstupide; cependant il n'est point aujourd'hui de nations 
éclairées, sinon les nations chrétiennes ! Elle est la cnusc de 
toutes les discordes ; il n'y en a donc point chez les infidèles, et 
il n'y en avait point autrefois chez les païens ! Elle pari, de la 
main d'un artisan de Judée , et elle a triomphé des erreurs des 
anciens sages de la Grèce et de Rome, et de la résistance des 
plus puissants empereurs .1 Un pareil tableau, place à la tète 
d'un livre dont le but est de calomnier Jésus-Christ et sa religion, 
annonce vraiment un auteur fort adroit. 

Ce qui est encore plus remarquable, c'est que cet impie, après 
avoir peint les Juifs comme la nation la plus abjecte , la plus 
crédule, la plus stupide de la terre, a pris ensuite ces mômes 
Juifs pour ses maîtres ; toutes ses productions sont puisées chez 

i Joun. xii, 32. Matlh. xxiv, 14. 
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eux, elles sont toutes extraites des écrits du juif Isaac Orobio, 
du Munimcn fidei, et des autres livres des rabbins. Nous répon
drons en détail à tous ses blasphèmes. Nous suivrons la même 
marche que dans l'ancien Testament. Nous commencerons par. 
établir l'authenticité et la vérité des livres du nouveau. Nous 
ferons voir 1° qu'ils n'ont pas été supposes ; 2° qu'ils n'ont point 
été altérés; 3° nous démontrerons la vérité des faits qui y .sont 
consignés. 

A R T I C L E PHEMlf iU. 

Authenticité du nouveau Testament. 

Nous ne nous arrêterons pas à réfuter ces incrédules qui rejet
tent toute authenticité de tout livre, nous les abandonnons à leur 
absurdité, de même que ces pyrrhoniens absolus qui s'obstinent 
à douter de tout. Il n'y a point d'homme raisonnable qui ne 
croie fermement, et sans aucun doute, que les poésies d'Homère, 
de Virgile, les harangues de Dérnosthène et de Cicéron, les 
histoires de Tacite et de Tite-Live, les ouvrages de Platon et 
d'Aristote, l'Àlcoran de Mahomet, ne soient véritablement de 
ces auteurs. 

Ce principe posé, nous disons qu'il n'est aucun ouvrage ancien 
dont l'authenticité soit plus évidemment démontrée que celle du 
nouveau Testament, et que nous avons en faveur de cette au
thenticité des preuves et plus multipliées, et plus fortes que 
celles qu'on peut apporter en faveur de tous les autres livres 
quelconques. 

PREUVES DE I.'AUTHEWTXCÎTÊ DU NOUVEAU TESTAMENT. 

Pour cire parfaitement assuré qu'un livre n'a pas été supposé, 
et qu'il est véritablement de l'auteur dont il porte le nom, il 
faut i° que tout , dans ce livre , soit conforme aux mœurs, aux 
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usages, à l'histoire du temps et du pays où Ton dit qu'il a été 
compose; 2° qu'il y soit expressément certifié qu'il a été écrit 
dans ce même temps; 3° qu'il ait été alors très-public; A° que 
dans les temps voisins il ait été généralement attribué à Fauteur 
dont il porte le nom, qu'il ait été cité par d'autres auteurs 
contemporains ou peu postérieurs, et qu'une tradition non inter
rompue et bien constante Tait toujours attribué à l'auteur; 
5° que ceux qui avaient intérêt d'en contester l'authenticité en 
soient convenus; 6° qu'aucun autre que l'auteur dont il porte le 
nom n'ait pu le supposer ; 7° enfin qu'on ne puisse fixer aucune 
époque de sa supposition. 

î l n'est certainement pas nécessaire ,.pour être parfaitement 
assuré de l'authenticité d'un livre, de réunir toutes ces preuves. 
Si on voulait les exiger toutes, il n'y aurait aucun ouvrage pro
fane de l'antiquité qu'on put croire authentique. Or, nous sou
tenons que les livres du nouveau Testament réunissent tons COP 
caractères, sans exception. 

Examinons d'abord leur contenu. On n'y voit rien qui ne soit 
parfaitement conforme aux circonstances personnelles ou locales 
du temps ou du pays dontils fontmention. Au contraire, l'histoire 
de l'Evangile et celle àcs Actes des Apôtres sont liées dans beau
coup d'endroits à l'histoire civile, et partout y cadrent parfaite
ment. Les faits particuliers , les détails .se rapportent aux lois, 
au gouvernement, aux mœurs, aux usages, aux cérémonies 
religieuses, soit des Juifs, soit des autres peuples. Rien ne donne 
aucune prise à la critique, comme nous le verrons en répondant 
aux difficultés particulières des incrédules. Les évangélistes dif
fèrent dans leurs récits suivant les circonstances différentes des 
temps où ils ont écrit, et des divers objets qu'ils avaient en vue. 
Saint Matthieu écrivait pour les Juifs, conséquemment son livre 
a été composé en hébreu, et il s'est attaché particulièrement à 
rapporter et à appliquer à Jésus-Christ les prophéties de l'ancien 
Testament, afin de convaincre les Juifs qui y croyaient que 
Jésus-Christ était le Messie. Saint Jean, qui écrivait longtemps 
après, et depuis qu'il s'était élevé des hérésies sur la divinité du 
Verbe incarné, a insisté, plus que les autres évangélistes, sur ce 
dogme fondamental du christianisme. Les trois premiers évan
gélistes ont rapporté les prophéties du Sauveur sur la destruc-
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tion de Jérusalem. Il fallait les rapporter avant l'événement, 
pour établir et confirmer la foi. Saint Jean, qui a écrit après la 
prise de cette ville, n'en parle pas, parce que son récit aurait eu 
moins de force. Tout, en un mot, dans le nouveau Testament, 
désigne si parfaitement le temps où l'histoire en a été écrite, 
qu'il est impossible de la rapporter raisonnablement à un autre 
temps (a)* 

(a) Ces considérations s'appliquent pins particulièrement à la partie 
historique du Nouveau Testament, c'est-à-dire aux Evangiles et aux 
Actes des Apôtres. Du Glot n'entre pas dans le détail; ceux de nos 
lecteurs qui voudraient faire de ce point intéressant une étude plus 
complète, en trouveront les éléments dans : 

Lardncr, Crcdibility of Ihe Gospel. 
Reithmayr, Introduction aux livres du Nouv. Testament, trad. par 

M. de Valroger, tom. II, p. 431 suiv. 
II . Wallon, de lu Croyance due à l'Evangile, 2 ™ édit. p. 253 suiv. 
Meignan, les Evangiles et la Critique au XIXQ siècle, p. ']68-281. 
Ce dernier expose ainsi la nature et le caractère do cette preuve : 
« Les Evangiles se trouvent-ils en conformité évidente avec l'état 

politique, civil, administratif, religieux de la nation juive à ïépoque où 
vivait Jésus-Christ? Peut-on induire de cette conformité une preuve 
générale d'authenticité en faveur de nos saints livres du Nouveau Tes
tament? Pour comprendre la nature et la force de la preuve d'authen
ticité que nous voulons opposer aux rationalistes, il faut se faire une 
idée exacte de leurs prétentions. Us soutiennent que les Evangiles ne 
sont qu'un recueil de faits plus ou moins légendaires, répétés, com
mentés par les foules crédules et rédigés par des ignorants mal infor
més ; que ces quatre livres forment un corps de récits disparates, 
arrivés au grand jour de la publicité seulement vers la fin du I I e siècle; 
qu'ils ont été soumis jusque-là à toutes les altérations, à tous les rema
niements que commandaient les intérêts et les opinions. Ce n'est qu'à 
la fin du II f i siècle que les Evangiles auraient revêtu la forme définitive 
dans laquelle ils sont parvenus jusqu'à nous. 

S'il en est ainsi, les Evangiles, contrôlés par une critique sévère et à 
l'aide de tous les moyens de vérification que nous possédons aujour
d'hui, doivent fournir à l'investigation des indices nombreux d'erreur, 
de confusions et de méprises grossières ; et cela pour deux raisons. Les 
Evangiles touchent à une foule de questions d'archéologie et d'histoire, 
à la constitution politique, civile, administrative, religieuse, aux lois, 
aux usages, aux mœurs d'une nation, à tout un ensemble de choses qui 
avait, été sensiblement modifié au temps où l'on suppose que les Evan-
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Enfin, une preuve décisive que Je nouveau Testament est réel
lement de ce temps-là, c'est que tous les livres qui le composent, 
à l'exception des ouvrages de saint Jean, ont été écrits avant la 
destruction de Jérusalem par les Romains. Au livre des Actes, il 
est souvent parlé de Jérusalem et de son temple comme de 
choses alors existantes. Les Epitres de saint Paul le supposent 
aussi évidemment. Mais avant d'écrire le livre des Actes , saint 

giîes ont été rédigés. Les auteurs du Nouveau Testament avaient a 
distinguer deux époques, celle qui a précédé la ruine rie Jérusalem et 
celle qui Ta suivie. Il était aisé de les confondre et de transporter dans la 
première ce qui ne convenait qu'à la seconde. D'un autre coté, les faits, 
les lois, les institutions, les mœurs, les usages en question nous sont 
parfaitement connus à Tune et à l'autre de ces deux époques. Nous 
avons des renseignements précis iournis par un contemporain de la ruine 
de Jérusalem, écrivain juif de nation, très-exact, parfaitement renseigné : 
nous voulons dire l'historien Josèphe. 

Ce qui multiplierait, dans l'hypothèse rationaliste, les causes d'erreur 
tle la part des rédacteurs définitifs des Evangiles, uu JI° siècle, c'est 
que la période de temps où s'accomplirent les faits évangéliques est une 
époque de révolutions fréquentes et de changements continuels dans le 
gouvernement, les institutions et les hommes dépositaires du pouvoir. 

Les méprises sont faciles quand on entreprend de représenter et de 
peindre à une époque donnée une nation qui a vécu sous des régimes 
divers et subi la transformation qu'amènent les révolutions. Comme la 
scène et les décorations ont changé plusieurs fois, comme l'état de la 
veille n'est plus celui du lendemain, comme les acteurs, leur langage, 
les passions ont plusieurs fois varié, rien n'est plus facile pour l'écrivain, 
s'il n'a pas été le contemporain et le témoin attentif de ce qu'il raconte, 
que de commettre des anachronismes et des confusions... 

Si donc les Evangiles ont été rédigés par des ignorants mal informés, 
s'ils n'ont été écrits qu'un siècle après les événements, par des hommes 
qui n'avaient pour se guider que des souvenirs à demi-etfacés, si surtout 
les auteurs des Evangiles se sont placés sur le terrain de la légende et 
des inventions populaires, je le déclare sans hésiter, ils ont dù errer 
gravement et souvent, en parlant d'un état politique, civil, religieux, et 
de détails d'événements accomplis si longtemps avant eux. 

Trouvc-t-on dans les Evangiles de pareilles méprises, de pareils ana
chronismes, de pareilles confusions*? Non, loin delà; les Evangiles sont 
d'une rigoureuse exactitude, aussi bien dans les moindres détails que 
dans les récits des grands événements. C'est ce que nous allons 
montrer. » 
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Luc avait composé son Evangile *. Voilà donc évidemment un 
des Evangiles écrit avant la ruine de Jérusalem. Or, il est certain 
par le témoignage de toute la tradition, que les deux Evangiles 
de saint Matthieu et de saint Marc avaient été écrits avant celui-là. 
Cette vérité n'a jamais été contestée (a). Saint Clément, disciple 
des Apôtres, dans sa première lettre écrite vers Van 68 de notre 
ère, confirme ce fait et cite plusieurs fois les Evangiles, comme 
nous le verrons bientôt, et il parle de l'exercice de la religion 
judaïque dans le temple de Jérusalem comme d'une chose alors 
existante 2 . Mais si ces livres sont antérieurs à la prise de Jéru
salem, ils sont incontestablement du temps des auteurs auxquels 
on les attribue. L a ruine de cette ville est de Tan 70 de notre 
ère. Saint Pierre , saint P a u l , saint Marc , saint Jacques , etc., 
avaient subi le martyre avant cette époque. Il est donc démontré 
que les livres du nouveau Testament ont été écrits et publiés 
dans le temps des auteurs auxquels on les attribue. 

2° On ne peut contester l'authenticité des Evangiles, sans con-
Iester en même temps celle de tous les autres livres du nouveau 
Testament. Ils sont tous liés entre eux ; ils forment un ensemble. 
Le livre des Actes suppose les faits rapportés dans les Evangiles. 
Les Epi très des Apôtres rappellent aussi ce qui est contenu soit 
dans les Evangiles, soit au livre des Actes. Mais nier l'authenti
cité de cesEpitres , serait une absurdité intolérable. Dirait-on 
qu'elles n'ont pas été écrites?-Dirait-on qu'elles l'ont été par des 
personnages supposés? Mais à qui persuadera-t-on qu'on a fait 
à la fois illusion à tous ceux qui embrassèrent le christianisme 
dans tant de pays différents , à Rome , à Corinthe, à Ephèse , à 
Thessaloniquc , etc. , et qu'on les a fascinés au point de leur faire 
croire qu'ils avaient reçu de saint Paul des lettres que dans le 
Fait ils n'auraient jamais vues? Sans parler de ce zèle si pur, si 
lendrc, si désintéressé, si courageux qui se fait sentir dans ces 
lettres si vives , si originales, et que l'imposture ne saurait imi
ter, un homme qui n'aurait pas converti les Galates, aurait-il 

(a) On Ta contestée de nos jours; mais M. Wallon (op. cit., p. 183) 
apporte des raisons péremptoires en faveur de l'opinion commune et 
traditionnelle. 

* Acl. i, 1. — 2 Epist. cap. i, n. 41. 
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eu le front de leur parler avec cette force et cette véhémence ? 
Qu auraient pensé les Corinthiens de l'autorité que s'arrogeait 
l'auteur des deux lettres qui leur sont adressées , si cet auteur 
n était pas saint Paul , ou si saint Paul n'avait pas été leur pre
mier apôtre? Comment les fidèles se seraient-ils 1 rompes sur l'au
teur de cer. lettres, quand ils y lisaient \a\ réponses à des ques
tions qu'ils avaient proposées? Quel faussaire cfit pu se faire 
prendre pour saint Paul en leur annonçant tantôt qu'il les avait 
visités, tantôt qu'il complaît les revoir incessamment; ailleurs, 
qu'il leur envoie un de ses plus chers disciples? Pour admettre 
de telles chimères , il faudrait supposer et le faussaire, et ceux 
qu'il aurait trompés, d'une imbécillité dont il n'y eut jamais 
d'exemples. 

Ce qui est plus admirable encore et sans exemple , c'est qup 
les auteurs des livres du nouveau Testament, qui certifientqu'ils 
ont été écrits dans le temps môme où les événements qu'ils ra
content sont arrivés, sont au nombre de huit : saint Matthieu, 
saint Marc , saint L u c , saint J e a n , saint Paul , saint Jacques , 
saint Pierre et saint Jude. Parmi tous les monuments qui nous 
restent depuis l'origine du monde, on chercherait inutilement 
une histoire qui ait été écrite par un pareil nombre d'auteurs 
qui rendent témoignage de ce qui esl arrivé de leur temps. Quel 
respect ne mérite donc pas l'Evangile, dont les événements sont 
attestés par ce grand nombre de témoins, non-seulement con
temporains , mais oculaires , qui tous ont eu part aux faits écla
tants qu'ils racontent; qui, sur tous les points de qnelqu'itn-
portanec, s'accordent à rendre un témoignage uniforme ; qui ne 
racontent à leurs contemporains, qui ne transmettent aux siècles 
suivants que « ce qu'ils ont ouï de leurs oreilles 1 , ce qu'ils ont 
vu t)n leurs yeux, ce qu'ils ont touché de leurs mains ? » Il est donc 
évident que l'histoire évangcliqne, n n'examiner encore que, le 
nombre et !c caractère de ses auteurs, a une incontestable su
périorité sur tout ce qui est cru par les hommes sur des témoi
gnages humains, et que les faits (fui y sont rapportés ont un 
degré de certitude et d'autorité capable de soumettre tous les 
esprits sur lesquels la raison conserve quelque, pouvoir. 

1 I Joan. i, 1 suiv. 



*0 BIBLE VENGÉE. 

3° Nous voyons les livres du nouveau Testament répandus dès 
les premiers temps universellement et avec profusion. Eusèbe 
rapporte 4 -que beaucoup de disciples de ces temps primitifs, 
abandonnant leur patrie, allaient annoncer Jésus-Christ aux 
peuples qui n'en avaient pas encore entendu parler , « s'empres-
sant de leur donner les livres des saints Evangiles. » Cela se fit 
avec tant de zèle, d'ardeur et de promptitude que , lorsque Pan-
Uenus, homme d'un grand savoir et très-pieux, comme on peut 
s'en convaincre dans Ëusèbc 2 , danssaintJérôme 3 , dansClémcnl, 
d'Alexandrie 4 , fit unvoyage dans les Indes pour la propagation 
du christianisme, environ l'an 200 de Notre-Seigneur, i l trouva 
chez ces peuples éloignés l'Evangile selon saint Matthieu , qu'il 
rapporta à son retour à Alexandrie. Nous apprenons de saint 
Justin , qui écrivait au milieu du second siècle 5 , que ces livres 
étaient lus publiquement dans les églises les jours de dimanche. 
Tertullien, qui florissait à la fin du môme siècle, dit fi que de son 
temps les originaux des Lettres des Apôtres, conservés dans les 
églises auxquelles elles avaient été adressées , y étaient lus pu
bliquement. <( Nous ne cachons pas nos livres, dit-il ailleurs 1 ; 
ils passent entre les mains mêmes de ceux qui sont étrangers à 
la religion.» C'était pour donner à ces saints livres la plus grande 
publicité que la plupart avaient été écrits en langue grecque, la 
plus usitée qui fut aloiV, la plus savante, et qui était.connue de 
tous les hommes éclairés; et pour qu'ils fussent encore plus ré
pandus et mieux connus, on les traduisit bientôt dans toutes les 
langues. De là viennent les versions arabe, syriaque, éthiopienne, 
persane, arménienne , etc. , tellement d'accord avec le texte ori
ginal , pour le fond des faits et de la doctrine , que les apostats 
les hérétiques, les ennemis même les plus déclarés du christia
nisme , tels que Ju l ien , CeLse, Porphyre, ne les ont jamais con
testées. « Malgré la diversité des langues usitées dans le monde, 
» disait saint I rônéo 8 , la tradition de cette sainte histoire (du 
» nouveau Testament) est partout la même. Les églises de la 

* Histor. eccïes., lib. IÏT, cap. xxxi. — 2 Ibid. lib. Y , cap. x. — 3 J)c 

Script., in Pantœn. — * Strom., lib. 1. — 5 Apolog. prima, n. 67. — 
6 De Prœscript., cap. xxvni- — 7 Apolog., cap. xxxi. — 8 Adv. Hœres., 
lib. I , cap. m. 
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» fiermanie n'ont point à cet égard une croyance différente de 
» celle qui est reçue en Espagne ou chez les Celtes. Les églises 
» fondées aux extrémités de l'Orient, de l'Egypte , de Ja Libye, 
» publient ces mêmes faits , de la mémo manière que les églises 
» placées au centre du monde. Et comme un seul soleil éclaire 
)> tout l'univers, une seule et même lumière , une prédication 
» parfaitement uniforme de la vérité , éclaire tous ceux qui dé-
» sirent parvenir à sa connaissance. » Est-il donc aucun auteur 
profane qui ait autant de caractères d'authenticité que l'Evan
gile? Et pouvons-nous méconnaître ici le soin de la Providence 
dans la conservation de ce divin livre , et dans la multiplication 
des versions qui en ontété faites, etquiont suppléé si utilement 
aux dons des langues, dont les Apôtres étaient revêtus? Enfin, 
quel livre humain a jamais été si bien constaté, traduit en tant 
de langues , et reçu par tant de nations? 

4° Ce que nous venons de dire a déjà prouvé d'avance que les 
livres du nouveau Testament ont été généralement attribués aux 
auteurs dont ils portent le nom, non-seulement par leurs con
temporains, mais encore par une multitude d'autres écrivains 
qui ,de génération en génération , ont rendu témoignage à leur 
authenticité. Cette chaîne d'attestations forme une démonstra
tion irrésistible , et c'est c« que la Providence a voulu encore 
réunir pour confondre l'impiété des incrédules, et affermir la foi 
des fidèles. 

Saint Clément, évoque de Komc, avait beaucoup vécu avec 
les Apôtres, spécialement avec saint Pierre et saint Paul. Dans 
sa première Epître aux Corinthiens, qui est incontestablemen! 
de lui , il rapporte les paroles de Jésus-Christ 1 : « Faites misé
ricorde pour obtenir miséricorde, » etc. 11 rapporte cette sentence 
du Sauveur % : « Malheur à cet homme, il serait bon pour lui 
qu'il ne frtt pas né, » etc. Observons que saint Clément ne pré
tendait pas apprendre aux Corinthiens ces traits de l'Evangile , 
il les leur rappelle, il leur dit de s'en souvenir. Les Evangiles 
étaient donc publics et connus de son temps. Nous ne citons pas 
sa seconde Epître, qui fourmille de passages tirés des Evangiles, 

» Luc. vi, 30 et 37. — s Matth. xvni, 6 ; xxvi, 24; Marc, rx, 42 ; 
Luc. xvii, 2. 
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parce que son authenticité est contestée par quelques critiques , 
quoiqu'elle soit reconnue du plus grand nombre des savants. Si 
ce saint pape ne cite point l'Evangile de saint J e a n , c'est qu'il 
mourut longtemps avant que saint Jean l'eût publié. 

En vain les incrédules nous objectent « que saint Clément 
» ne nomme pas positivement les Evangélistes ; qu'il a peut-être 
» appris les paroles de Jésus-Christ qu'il rapporte par la tra-
» dition, » etc. 

Nous répondrons ci-après à cette objection, en môme temps 
que nous réfuterons tout ce que les incrédules ont avancé contre 
l'authenticité des livres que nous défendons; nous nous conten
terons ici d'observer que saint Clément repousse cette idée, en 
disant, lorsqu'il cite un de ces passages : «Une écriture rapporte; » 
lorsqu'il en cite un autre : « Jésus-Christ dit dans l 'Evangile. » 
C'est donc d'après une écriture, d'après un Evangile y qu'il rap
porte le discours du Sauveur. 

L a lettre de saint Barnabe, de l'aveu des critiques, est du pre
mier siècle (a), quoiqu'on conteste sur son auteur. El le est citée 
sous le nom de cet apôtre par Clément d'Alexandrie et par OrU 
gône Or, dans cette lettre, n°4, sont citées ces paroles de saint 
Matthieu 2 : « Il y a beaucoup d'appelés, mais peu d'élus ; » n° 5, 
on lit ce passage de saint Matthieu 3 : « Il n'est pas venu appeler 
les justes, mais les pécheurs; » n° 12, il rapporte la réponse de 
Jésus-Christ aux pharisiens en saint Matthieu * : « Comment 
David appelle-t-il le Christ son Seigneur, s'il est son fils? » Tl 
cite aussi saint Luc 5 : tf Donnez à quiconque vous demande. » 

Ces témoignages de saint Clément et de saint Barnabe suffi
raient seuls pour réfuter, et l'assertion avancée par Voltaire °, 
que « l'autour de l'Evangile selon saint Matthieu a été un auteur 
du commencement du second siècle, puisqu'il est cité dans des 
pièces écrites dans" le premier; et cette autre assertion de Fré-
rel 7 : « Justin est le premier qui ait eu connaissance de nos 
quatre Evangiles; » et ce même Justin nous atteste 8 que tous 

(a) Ou de la première moitié du second. 
1 Slrom., lib. I I , cap. xx. De Princ., lib. III , cap. n. — 2 Matih, 

xx, 4 . - 3 Ghap. ix, 13. — * Malth. xxn t 18. — 5 Lue. vi, 30. — 
6 Bible expliquée. — ? Examen critique des apologistes de la religion 
chrétienne. — 8 Apolog., cap. LXVII. 
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les dimanches on lisait les écrits des apôtres dans les assemblées 
des fidèles. Mais nous avons bien d'autres preuves pour con
fondre ces téméraires critiques. 

Les Pères qu'on nomme apostoliques, parce qu'ils avaient été 
disciples de saint Jean, devaient savoir positivement si les Evan
giles étaient ou n'étaient pas des auteurs dont ils portent les 
noms. Ecoutons-les. Le premier de ces Pères, saint Ignace, 
évèque d'Antioche, et martyrisé Tan 107 dans un âge avancé, 
était un de ceux qui avaient vu Jésus-Christ dans sa chair, après 
sa résurrection ; il l'atteste lui-môme l . Or, il a cité les Evangiles 
et les Epîtres, et y a souvent fait allusion. Dans sa lettre aux 
Ephésiens, n° 14, il cite le chapitre X I I , verset 33, de saint Mat
thieu ; dans la lettre à ceux de Smyrne, n° 1, le chap. III, vers. 15, 
de saint Matthieu ; n° 6, le chap, X I I , vers, 12, de saint Matthieu ; 
dans la lettre à Polycarpe, n° 2, le chapitre X , vers. 16, de saint 
Matthieu. Il cite aussi plusieurs fois les Epitres de saint Paul : 
au n° 2, de son Epître aux Ephésiens ; au n° 5, de celle aux Ro
mains, etc. 

Saint Polycarpe, aussi disciple de saint Jean, dans son EpiLre 
aux Philippiens, cite également plusieurs passages des évangé
listes : n° 6, saint Matthieu, V I , vers. 12 e t l 4 ; n°l,ibicL vers. 13; 
ibid. X X V I , vers. 41. 

Papias, èvêque d'Hiérapolis, vivait dans le môme temps que 

1 Efrist. ad Smym. 3. * ce Ignace était vraisemblablement ori
ginaire de la Palestine ; Ignatius n'est que la traduction latine du 
vrai nom de Tévéque cl'Antiochus, Nourono, homme de feu, du mot 
syriaque nour, nouro, ignis. D'après Métaphrastc et les Ménologes 
grecs, Ignace était ce petit enfant que Jésus-Christ présenta à ses 
disciples, en leur disant : Celui gui s1 humiliera comme cet enfant sera 
te plus élevé dans le royaume des deux (Matth, XVÎII , 4). On ne peut 
douter qu'Ignace a du moins été disciple des Apôtres, puisque les actes 
de son martyre et Eusèbe (Chronic. ad ann. 2 Trajani) affirment qu'il 
reçut les leçons de S. Jean; que S. Grégoire-le-Grand (Epist. 37 ad 
Anast. ArUioch.) nous apprend à son tour que le saint martyr comptait 
parmi les auditeurs de S. Pierre ; et qu'enfin les Constitutions aposto
liques nous montrent S. Paul élevant Ignace à la dignité d'évéque d'An
tioche pour les païens convertis, tandis qu'Evodius était pasteur des 
Juifs devenus chrétiens. » Meignan, Op. cit. p. 404 suiv. 



u BIBLE VENGÉE. 

saint Polycarpe. Eusèbe nous apprend 1 que Papias parlaiL des 
Evangiles de saint Matthieu et de saint Marc, comme existant 
alors, et comme étant écrits par eux-mêmes (a). 

Hermas, disciple dos apôtres, fait beaucoup d'allusions mani
festes, spécialement àTEvangi lede saintMatthicu et auxEpîtres 
de saint Paul ; il dit beaucoup de choses qui en sont clairement 
Urées s . 

(a) D'après Tillemont, Papias jouissait déjà de beaucoup de considé
ration vers Tan 105. S. Irénée en fait mention et l'appelle un homme 
antique, un auditeur de S. Jean VEvanouiisie et un ami de Polycarpe. 
On croit qu'il subit le martyre à la moine époque que S. Polycarpe, 
vers 165 ou 1G7. Dans son ouvrage intitulé : Explanalio sermonum el 
gestorum Domini, dont plusieurs Pères nous ont conservé des fragments, 
il s'exprime ainsi : a Marc, l'interprète de Pierre, a écrit soigneusement, 
mais non toutefois dans Tordre et la succession des choses, tout ce qu'il 
avait appris de Pierre touchant les paroles et les actions de Jésus-Christ, » 
etc.; et ailleurs : « Matthieu a écrit en hébreu (syro-ehaldéen) les dis
cours, loyia, du Seigneur. » Les rationalistes ont prétendu que le mot 
lôyt.U) employé par Papias pour désigner l'Evangile de S. Matthieu, ne 
voulait exprimer qu'un recueil de discours fait originairement par cet 
apôtre et qui plus tard aurait pris place dans un cadre historique et 
servi de base à l'Evangile que nous avons dans les mains, lequel con
tient non-seulement ce que Jésus-Christ a dit, mais aussi ce qu'il a fait. 
Mais cette interprétation -est contraire à l'acception ordinaire du mot 

et au contexte, comme nous l'avons prouve ailleurs (Les Quatre 
Evangiles, etc., p. 27. Conf. Meignan, Opcr. cit., p. 397 suiv.; Wallon, 
Op. cit., p. 170). Strauss lui-môme la rejette dans sa Nouvelle vie de 
Jésus (tom. I , p. 59) : « Il y a tout lieu de croire, dit-il, que l'écrit 
hébreu (de S. Matthieu) n'avait pas besoin d'être complété, qu'il con
tenait aussi des récits, et qu'en mentionnant seulement les sentences, 
Papias ne voulait que désigner l'Evangile pnr sa partie principale et 
caractéristique. C'est ce qui semble résulter de son jugement sur Marc, 
également rapporté par Eusèbe. Après avoir parlé de discours et d'ac
tions du Christ, relates par Marc, interprète de Pierre, il appelle ce 
travail une Collection de sentences du Seigneur. » M. Michel Nicolas 
exprime un jugement semblable dans ses Etudes critiques sur le Nouv. 
Testament, p. 119 suiv. 

i Histor. eccles., lib. III, cap. xxxix. — 2 Hermas, Pastor, lib. I , 
visio 2, cap. n, coll. Matth. x, 32 et 33; lib. III , similitudo 9, cap. 
xxii ? coll. Rom, i) 21 et22; lib. II, mandat. 4, cap. i, coll. Matth, xix, 9. 



NOUVEAU TESTAMENT. 45 

Si des Pères apostoliques nous passons à ceux de l'âge suivant, 
qui ont reçu la foi de ceux à qui les Apôtres l'avaient enseignée, 
nous trouverons de nouvelles preuves que les livres du nouveau 
Testament étaient connus, cités et révérés par eux, comme les 
véritables ouvrages de ceux dont ils portent le nom. 

Saint Justin, qui avait été philosophe et qui souffrit le mar
tyre en 167, dans sa première apologie qu'il présenta vers Tan 
150 aux empereurs Antonin le Pieux, Marc-Aurèlc et Vcrus, au 
sénat et au peuple, fait mention des quatre Evangiles, et les cite 
toujours sous les noms de leurs ailleurs, comme contenant la 
plus exacte vérité sur la vie, les miracles et la doctrine de Jésus-
Christ et de ses disciples. Il dit, comme nous Pavons déjà rap
porté, qu'ils étaient lus dans les assemblées dos fidèles. Il tenait, 
dit-il, de la bouche des chrétiens les plus âgés, qu'il en était de 
même pendant leur jeunesse (a). 

(b) Du Clot va trop loin en affirmant que S. Justin « cite toujours les 
quatre Evangiles sous les noms de leurs auteurs; » cette assertion est 
inexacte. Le célèbre apologiste, tout en citant les Evangiles, et cela 
d'une manière si exacte, sans être textuelle, qu'on ne peut nier fju'il ait 
fait usage de ces saints livres, ne donne pourtant aucun nom d'auteur et 
se sert assez rarement du mot évangile. Aussi les rationalistes ont-ils 
pris de là occasion pour contester la valeur de son témoignage. M. Wal
lon (Op. oit., p. 23 suiv.) leur répond ainsi : 

« On a objecté que S. Justin ne nomme pas les Evangiles, mais 
seulement les Mémoires des Apôtres. Mais qu'importe, s'il n'y a pas 
d'incertitude possible sur la nature des livres qu'il désigne ainsi ? Et 
l'objection tombe d'ailleurs, lorsque l'on considère ce qu'il écrit et à qui 
il s'adresse. Il adresse aux païens une apologie de sa foi. Il cite des faits 
qu'il prend dans les Evangiles. Mais qu'est-ce que les Evangiles, sinon 
des Mémoires ? C'est le titre que Xciiophon donne au livre où il raconte 
les actes et les paroles de Socrate ; c'est celui dont Justin devait se 
servir, sous peine de n'être pas entendu. Aussi en un lieu ou il emploie 
le mot évangile comme le mot en usage parmi les chrétiens, ne le fait-il 
qu'après avoir préalablement donné l'autre : Les Apôtres dans leurs 
Mémoires, qu'on appelle Evangiles. Que s'il n'en nomme pas plus 
expressément les auteurs, c'est que cette désignation générale suffisait à 
son but, et, on peut le dire, y répondait davantage. Eût-il été mieux 
entendu, citant Matthieu,- Marc ou Luc? Il est presque ridicule de 
supposer que Justin, s'adressant au Sénat, ait cité l'Evangile selon 
S, Luc ou selon S. Matthieu. Dans le Dialogue avec Tryphon, où il dis-
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Tatien, disciple de saint Justin, qui fut ensuite hérétique et 
chef de la secte des Encratiles, ne contesta jamais l'authenticité 
des quatre Evangiles qui le condamnaient formellement; il 
imagina de les tronquer et de les accommoder à ses erreurs. I l 
composa, au rapport d'Eusèbe, de saint Epiphane et de Théo-
doret, un ouvrage qu'il intitula Dt'atessaron, ce qui veut dire 
selon les quatre, lequel n'était autre chose qu'une collection et 
une suite de textes tirés des quatre Evangiles. Il n'ajouta rien au 
texte, il retrancha seulement ce qui était contraire à ses erreurs. 
Mais aurait-il pu en former son ouvrage, si les Evangiles n'a
vaient pas été connus de son temps ? 

Saint Denis, évêque de Gorinthe, qui était en grande réputa
tion, suivant la chronique d'Eusèbe, vers Tan 171 de Notrc-Sei-
gneur, écrivit septlettres que le mèmcEusèbe, appelle catholiques, 
parce qu'elles étaient adressées à toutes les Eglises. Elles tendaient 
toutes à confirmer les fidèles dans la foi, parle poids respectable 
de l'Evangile et des autres livres du nouveau Testament, qu'il 
cite toujours comme ayant une pleine autorité. 

Athénagore, qui était du même siècle, a publié en 177 une 
apologie de la religion chrétienne, et un discours excellent sur 
la vérité de la résurrection de Jésus-Christ. Dans son apologie, 

cute contre les Juifs, il est plus explicite. Tout en gardant son habitude 
de citer ses auteurs par leurs qualités plutôt que par leur nom, il le fait 
avec une précision telle qu'on n'y peut méconnaître les quatre Evan-
gélistes. « Dans ces Mémoires, dit-iJ3 qui ont été composés par les 
Apôtres et par leurs disciples : les Apôtres, S. Matthieu et S. Jean ; les 
disciples des Apôtres, S. Marc et S. Luc ; on ne les peut distinguer 
plus nettement sans les nommer... En un autre endroit, on peut dire 
qu'il nomme. Il parle du Sauveur changeant le nom de Pierre, comme 
il est écrit dans ses Mémoires, et donnant à Jacques et à Jean le nom de 
Boanergès. Or, l'expression de ses Mémoires ne se peut rapporter à 
Jésus-Christ. Jamais Justin ne s'exprime de cette sorte. Ce seraient donc 
les Mémoires de S. Pierre ; par quoi il Faut entendre S. Marc qui, selon 
la tradition de l'Eglise, avait écrit auprès de S. Pierre et d'après ses 
enseignements. Et en effet, c'est précisément en S. Marc (ni, 17), et là 
seulement, que se trouve le surnom donné à Jacques et à Jean. S. Justin 
a donc raison de citer les Evangiles comme il le fait. Il en dit plus 
pour les païens, qui ne connaissent ni Matthieu ni Luc ; il en dit assez 
pour les chétiens, pour qui c'est toujours l'Evangile. » 
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il fait un usage fréquent des livres du nouveau Testament. Les 
citations qu'il fait des quatre Evangiles, des Actes des Apôtres, 
des Epître», de l'Apocalypse même, prouvent qu'il reconnaissait 
l'authenticité de tous ces différents livres. 

Théophile, évêque d'Antioche, composa dans le même temps 
sa Défense de la religion chrétienne, et y rappdrte de même plu
sieurs passages du nouveau Testament. 

Saint lrénée, à la fin du second siècle, s'exprimait ainsi 1 : 
« Telle est la certitude de nos Evangiles, que les hérétiques 
» mêmes leur rendent témoignage, et en empruntent leur auto-
» rite pour confirmer leur doctrine. Les ébionites, qui se servent 
» du seul Evangile de saint Matthieu, peuvent être convaincus 
» par ce même Evangile qu'ils ont des sentiments erronés sur 
» Notre-Seigneur. Marcion, qui retranche plusieurs choses de 
» l'Evangile de saint Luc, peut être convaincu de blasphémer 
» contre Dieu, par les endroits mêmes qu'il a conserves. Ceux 
» qui distinguent Jésus d'avec le Christ, et qui disent que Jésus 
)> a souffert tandis que Je Christ est demeuré impassible, pour-
» raient se corriger s'ils lisaient, avec l'amour de la vérité, l ' E -
» vangile de saint Marc qu'ils admettent. Il est aisé de convaincre 
» les disciples de Valentin qu'ils ne disent que des faussetés, 
» par l 'Evangile de saint Jean qu'ils reçoivent tout entier. Or, 
» puisque ceux qui nous contredisent rendent témoignage aux 1 

» Evangiles et s'en servent, la preuve que nous en tirons contre 
» eux est certaine et incontestable. » 

Quand nous n'aurions que ce seul témoignage de saint lrénée, 
l'authenticité des Evangiles serait complètement démontrée. 11 
les cite tous quatre comme faisant autorité, non-seulement dans 
l'Eglise catholique, dont il était évèque et dont il défendait les 
droits, mais encore dans les sociétés hérétiques, dont Tune en 
admettait un , et l'autre un autre, selon leur caprice et leurs in
térêts , tandis que l'Eglise catholique les admettait tous comme 
indubitables. Ce saint martyr, qui donnait ces enseignements 
dans les Gaules, les avait rpçus dès sa jeunesse en Asie , où il 

1 Contr. Hœrcs., lib. V, cap. n. 
TOME IV. 
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nous apprend lui-môme qu'il avait été instruit par saint Poly
carpe, disciple de saint Jean (a). 

Tertullien dépose de la fidélité des églises fondées par les 
Apôtres à conserveries écrits qu'elles en avaient reçus. Il prouve 
l'authenticité de tqjis les livres du nouveau Testament par leur 
témoignage j , par l'ancienneté et par l'universalité ; parce que 
les livres du nouveau Testament existent dans les églises apos
toliques, depuis leur fondation par les Apôtres, et parce qu'ils 
sont connus et reçus par l'universalité des églises. 

Clément d'Alexandrie, contemporain de Tertullien, et qui était 
à la tête de l'école d^Alcxandrie en l'an 189, a cité dans une 
infinité d'endroits, comme étant des auteurs auxquels nous les 
attribuons, les livres du nouveau Testament. Il reconnaît expres
sément les quatre Evangiles, les Actes des Apôtres, les Epitres, 
l'Apocalypse. Partout il paille de ces saints Livres avec le plus 
profond respect. S'il s'agit des Evangiles, c'est « la voix évan-
gélîque du Seigneur. » Parle-t-il des Epîtres, ce sont les « divines 
Ecritures, » les « écrits divinement inspirés. » Ce qui est contenu 

(a) Pour comprendre de quelle autorité est le témoignage de S. Irénée 
dans la question des Evangiles, il suffit de lire l'extrait suivant d'une 
lettre de ce père à Florinus, son compagnon de jeunesse et tombé plus 
tard dans l'hérésie : 

« Lorque je n'étais encore qu'un enfant, je te rencontrai en Asie-
Mineure, Florinus, chez Polycarpe; car j'ai plus présenta la mémoire ce 
qui m'arriva alors que ce qui se passe aujourd'hui. Ce que l'on apprend 
jeune grandit dans l'âme et se développe avec elle, à ce point que je 
pourrais encore décrire le lieu dans lequel le bienheureux Polycarpe 
s'asseyait et parlait ; je dirais comment il se tenait, comment il marchait, 
sa manière de vivre, sa taille, sa figure, les instructions qu'il faisait 
dans l'assemblée des chrétiens ; comment il racontait ses relations avec 
Jean et les disciples qui avaient vu Jésus; comment il rapportait leurs 
paroles; ce qu'il avait recueilli, touchant le Seigneur, de ceux qui avaient 
vu ses miracles et entendu son enseignement. Gomme il avait tout appris 
des témoins oculaires de la vie de Jésus, ce qu'il racontait était en par
fait accord avec l'Ecriture. Moi aussi, par la grâce de Dieu, j'ai écoute 
tout cela avec un grand zèle, et je l'ai écrit, non sur le papier, mais 
dans men cœur; par la grâce de Dieu encore, j 'en garde toujours frais 
le souvenir... » 

l Adv, M&rcion.j lib. IV, cap. V. 
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dans les Livres saints, c'est « Je Saint-Esprit parlant par Ja 
bouche des Apôtres. » Il appelle en particulier les livres du nou
veau Testament « le vrai canon évangôlique, 1 » etc. 

Nous ne pousserons pas plus loin cette suite de témoignages. 
Nos adversaires ne contestent pas sur les siècles suivants. On 
vit dans le troisième les ministres de l'Eglise en différents lieux, 
mais surtout en Afrique, souffrir les tortures et la mort, plutôt-
que de livrer aux idolâtres les Livres sacrés dont ils étaient dé
positaires. On y vit saint Cyprien les citer dans ses instructions, 
et, au commencement de ce môme siècle, Origènc expliquer pu
bliquement les quatre Evangiles, et publier ensuite ses commen
taires sur ces monuments si précieux. « Les quatre Evangiles, 
disait ce fameux docteur, que Porphyre reconnaît avoir été le 
plus savant de son temps 2 , sont les seuls qui sont admis par 
toute l'Eglise de Dieu, qui est sous le ciel. » 

Chacune des autorités que nous avons rapportées prouve l'au
thenticité du nouveau Testament, mais leur réunion forme une 
démonstration irrésistible. Que si l'on s'opiniâtre, après cette 
foule de témoignages, à soutenir que les livres du nouveau Tes
tament ont été supposés, il faul donc prétendre, en même temps, 
que les écrits des auteurs que nous avons cités ont été pareille
ment fabriqués. Les Pères et les docteurs qui ont remplacé ceux 
des premiers siècles ont cité aussi les livres du nouveau Testa
ment ; dira-t-on encore que leurs ouvrages sont apocryphes? 
Dans ce cas, i l faudra en venir à ce point d'absurdité, de soute
nir que tout ce qui existe d'ouvrages chrétiens, depuis l'origine 
du christianisme, est apocryphe. 

5° Les hérétiques des deux pt^emiers siècles, qui avaient le plus 
grand intérêt de contester l'authenticité des livres du nouveau 
Testament, où leurs erreurs étaient condamnées, ne l'ont cepen
dant jamais lait. Le témoignage de ces ennemis de l'Eglise, soit' 
qu'on le considère en lui-même, soit qu'on le rapproche de celui 
de l'Eglise catholique, est d'un poids immense. D'abord il fallait 
que cette authenticité fût bien incontestable, puisque dans le 
temps où il était si facile d'en connaître la réalité ou Ja fausseté, 
on n'osait pas s'élever contre ; puisque ceux mêmes qu'on acca-

1 Stromat,, lib. ï, in et v. — 2 Commenta?* in Matth, 
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blait par l'autorité de ces livres ne la révoquaient pas en doute, 
et qu'ils aimaient mieux accuser les auteurs d'erreur que d'ac
cuser leurs ouvrages de supposition. Marcion, comme nous l'ap
prend Tertullien rejetait les trois Evangiles de saint Matthieu, 
de saint Marc et de saint Jean, « parce que, disait cet hérésiarque, 
saint Paul, dans son Epilre aux Galates, reprend les Apôtres de 
ne pas marcher avec droiture, selon la vérité de l 'Evangile, et 
accuse quelques faux apôtres de pervertir l 'Evangile de Jésus-
Christ. » Ce motif, quoique absurde, montre dans quel sens 
Marcion les rejetait; c'était comme contenant des faussetés, et 
nullement comme faussement attribués à Matthieu, à Marc et H 
Jean. Marcion ne leur aurait pas imputé d'avoir mis des faussetés 
dans leurs écrits, s'il n'avait pas été persuadé que ces écrits 
étaient leur ouvrage. 0 ri gène nous apprend 2 pourquoi les ébio-
nites et les encratites n'admettaient pas les Epîtres de saint Paul ; 
c'est qu'ils ne reconnaissaient pas cet apôtre pour un homme 
saint et sage. Ils contestaient la vérité et non l'authenticité de 
ces Epîtres. 

Eusèbe dit de même 3 que les ébionites rejetaient les Epîtres 
de saint Pau l , en disant qu'il était un déserteur de la loi. Par 
cette inculpation même, ils le reconnaissaient pour l'auteur de 
ces Epîtres. 

On ne peut nier, sans démentir tous les auteurs ecclésiastiques, 
que toutes les sectes et tous les partis ont appelé nos Livres 
saints dans leurs disputes; que les gnostiques, Cérinthe, les 
ébionites, Marcion, les valentiniens, etc., les ont cités; qu'ils 
ont fait leurs efforts pour en accommoder le sens à leurs opinions 
par des interprétations forcées, ou par des changements dans 
les expressions; en un mot, qu'ils n'ont jamais accusé nos Evan
giles de supposition. C'est ce que saint lrénée, Origônc, Tertul
lien, saint Epiphane attestent unanimement. Il est étonnant que 
Frérot, qui a cherché dans ces auteurs avec tant de soin ce qui 
pouvait favoriser les objections qu'il met en avant dans son 
Examen critique des apologistes de la religion chrétienne, n'y ait 
pas remarqué ce fait important et décisif. 

1 Adv. Marcion,, lib. IV, cap. m. — ^ Çontr. Celsum} lib. VI , 
cap. LXV. — 3 Histor. eccles., lib. III, cap. xxvn. 
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Enfin, les ennemis les plus envenimés contre le christianisme, 
les Gelse, les Porphyre, les Julien, etc., n'ont élevé aucun doute 
sur l'authenticité des livres du nouveau Testament ; ils n'ont j a 
mais soutenu ni avancé qu'ils ne fussent pas des disciples de 
Notre-Seigneur dont ils portent le nom. Cclse avait une parfaite 
connaissance des Evangiles. Il composa contre les chrétiens un 
livre qu'Origène a réfuté dans un savant ouvrage *. Gelse dit à 
la fin 2 : « C'est de vos livres que nous avons tiré les difficultés 
que nous avons proposées, » etc. Ce philosophe essaye bien d'en 
contredire les faits et la doctrine ; mais jamais, encore une fois, 
il n'en attaque l'authenticité. N'est-il pas inconcevable que les 
incrédules du dix-huitième siècle soient plus éclairés sur ce sujet 
que ce philosophe païen, qui vivait dans le milieu du second ? 
Selon l'opinion commune, il a vécu sous Adrien, vers l'an 117. 

6° Si nous considérons l'accord des hérétiques et des autres en
nemis du christianisme avec les catholiques, sur l'authenticité des 
livres du nouveau Testament, nous aurons une nouvelle démon
stration de cette authenticité. En effet, il est impossible de sup
poser qu'il ait pu s'établir quelque fraude entre des partis si 
opposés. Si d'une part on avait tenté d'introduire de nouveaux 
écrits comme venant des Apôtres, les autres auraient-ils pu 
l'ignorer? auraient-ils voulu le souffrir? Dira-t-on que le parti 
qui aurait fait la supposition aurait eu le pouvoir de la faire 
adopter aux autres? Dira-t-on qu'ils ont fait cette infidélité de 
concert? Nous laissons aux incrédules le choix de ces deux ab
surdités. 

7° Pour soutenir que les livres du nouveau Testament sont 
apocryphes, il faudrait fixer l'époque où ils ont été supposés et 
introduits parmi les chrétiens. Que les incrédules donc nous 
assignent cette époque. Jusqu'à présent, ils ne l'ont jamais pu 
faire avec la moindre ombre de probabilité, et nous leur donnons 
hautement le défi d'indiquer un temps où la fraude ait été, nous 
ne disons pas effectuée, mais seulement possible. Diront-ils que 
c'a été du vivant des Apôtres? Dans ce cas, la supposition s'est 
faite ou à leur insu, on de leur consentement, ou malgré leur 
opposition ; toutes ces hypothèses se réfutent d'elles-mêmes. 

i Lib. 1 et ÏT Contra Celsum. — S Lib. II , n. 74. 



22 BIBLE "VENGÉE. 

Diront-ils que c'est après la mort des Apôtres? D'abord, et les 
témoignages des Pères apostoliques que nous avons cités , et 
l'impossibilité de tromper tant d'Eglises différentes, tant de 
sectes opposées, démontrent le contraire. Les Apôtres ont formé 
des disciples, ont laissé des successeurs pour étendre et perpétuer 
le christianisme. Leur doctrine a été prèchée partout et reçue 
précisément de la mémo manière à Jérusalem, principal théâtre 
des événements, et dans les parties du monde les plus distantes 
les unes des autres. Il faudrait donc, ou que tous les peuples de 
la terre se fussent unis par une conspiration générale pour fa
briquer de fausses écritures, qu'ils ont ensuite données sous le 
nom des Apôtres, ou qu'eux-mêmes y aient été trompés, sans 
s'informer si elles étaient de ces premiers envoyés, ou si elles 
étaient conformes à ce que ces saints personnages leur avaient 
appris de vive voix. Or, que des millions d'hommes de différents 
pays, de différentes langues, etc., aient été trompés sur un point 
où Terreur était si aisée à découvrir; ou qu'ils aient été eux-
mêmes complices de l'imposture, sans qu'il se soit jamais trouvé 
personne qui ait désabusé le monde : pour le coup, ce serait 
trop honorer une pareille chimère que de la combattre plus 
longtemps. 

Ajoutons enfin que les Juifs, dont nous avons un grand nom
bre d'écrits où ils se répandent en invectives contre le christia
nisme, où ils le combattent par tous les arguments qu'ils ont pu 
imaginer, n'auraient pas omis le plus puissant de tous, celui qui 
l'aurait fait crouler par ses fondements. 

Nous demandons maintenant à Fréret et aux incrédules si, de 
tous les motifs qui peuvent persuader qu'un livre ancien est au
thentique, il en manque un seul au nouveau Testament; nous 
demandons si l'on peut citer un seul ouvrage de l'antiquité qui 
réunisse autant de caractères d'authenticité. I l ne nous reste donc 
plus, pour confirmer cette démonstration, qu'à examiner les 
sophismes qu'on a employés pour l'ébranler. 
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II. 

BÈPONSES AUX OBJECTIONS. 

I . La difficulté que les incrédules présentent avec le pJus de 
confiance, qu'ils répètent le plus fréquemment contre l'authen
ticité des livres du nouveau Testament, est tirée de Y Examen cri
tique des apologistes de la religion chrétienne, par Frérot. Elle a été 
réfutée par MM. Bergier, du Voisin et de La Luzerne, avec tant 
de solidité, que leurs ouvrages sont restés sans réplique. Il est 
vrai que Voltaire, dans sa Bible expliquée, Quest. de Zapata, 
Qucst. sur VEncyclopédie, Apocryphes, Athéisme, Evangile, a voulu 
encore escarmoucher avec des armes brisées dans la main d'un 
critique d'une érudition et d'une tout autre force/que lui. Notre 
plan exige que nous réunissions en peu de mots les réponses de 
ces savants défenseurs de la foi, tant à Frérct qu'à Voltaire et aux 
autres incrédules subalternes. Nous allons d'abord exposer les 
difficultés de Frérct dans toute leur force. Nos lecteurs remar
queront que nous en avons déjà réfuté plusieurs d'avance, dans 
les preuves que nous venons de donner de l'authenticité du nou
veau Testament. 

« C'est un fait certain, dit Fréret, reconnu de tous les savants, 
» avoué des défenseurs du christianisme, que dès les premiers 
» jours de l 'Eglise, et au temps môme d'où datent les livres du 
» nouveau Testament, il a été publié une multitude de livres 
» faussement attribués soit à Jésus-Christ, soit à la Vierge, soit 
» aux Apôtres, soit aux premiers disciples. Fabricius qui a ro-
» cueilli tout ce qu'il a pu rassembler, en compte cinquante, 
» seulement sous le titre d'Evangile; et un beaucoup plus grand 
» nombre encore sous différents titres. Chacun de ces écrits avait 
» dans le temps ses partisans. ]J résulte évidemment de là que, 
» parmi les chrétiens de ce siècle, les uns étaient des fourbes et 
» des imposteurs, les autres des hommes simples et crédules. S i 
» on pouvait aussi aisément tromper ces premiers fidèles, s'il 
» était si facile de leur faire illusion sur des livres supposés, que 
» deviennent tous ces sophismes par lesquels on prétend démon-
» trer l'impossibilité d'une supposition? Au milieu de ce chaos 
» de livres produits en même temps, et tous reçus alors avec 
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» respect, quel moyen peut-on avoir maintenant de distinguer 
» ceux qui étaient authentiques, et ceux qui étaient apocryphes? 
» Maïs ce qui rend cette distinction plus impossible encore, c'est 
» que nous voyons les Evangiles apocryphes cités avec vénération 
» par les premiers Pères de l 'Eglise. Saint Clément, saint Bar-
» nahé, saint Jacques, les Constitutions apostoliques, saint Paul 
» lui-même, citent des paroles de Jésus-Christ, tirées des Evan-
» giles apocryphes. 11 y a plus encore : on ne voit pas que les 
» Pères de la secte qui est restée la. dominante, parmi toutes 
» celles qui s'élevèrent alors, aient connu les quatre Evangiles 
» qui nous restent. Jusqu'à Justin, on ne trouve dans leurs écrits 
» que des citations de livres apocryphes. Depuis Justin jusqu'à 
» Clément d'Alexandrie, les Pères emploient l'autorité, tantôt 
» des livres supposés, tantôtde ceux qui passent aujourd'hui pour 
» canoniques. Enfin, depuis Clément d'Alexandrie, ces derniers 
» l'emportent et éclipsent entièrement les autres. On voit bien, 
» à la vérité, dans les premiers Pères, quelques passages qui res-
» semblent à des paroles des Evangiles actuels. Mais comment 
» peut-on être certain qu'ils en soient tirés ? Matthieu, Marc, Luc 
» et Jean ne sont nommés ni dans Clément, ni dans Ignace, 
» ni dans aucun des écrivains des premiers siècles. Les axiomes 
» de Jésus-Christ que répètent ces Pères, ils pouvaient les avoir 
» appris de vive voix, par le canal de la tradition, sans les avoir 
» puisés dans les livres; ou, si l'on veut que ces paroles aient 
» été tirées de quelque Evangile, il n'y a aucune raison de croire 
» qu'elles aient été prises clans les quatre qui restent, plutôt que 
» dans cette multitude d'autres que l'on a supprimés. Les livres 
» reconnus apocryphes ont été produits en môme temps que 
» ceux qu'on donne pour canoniques. Us ont été publiés de la 
» môme manière, reçus avec le môme respect, cités avec la même 
» confiance, et môme de préférence. I l n'y a donc aucune raison 
» pour croire à l'authenticité des uns, qui ne milite au moins 
» avec la même force pour l'authenticité des autres; puisque 
» ceux-là ont été évidemment, et de l'aveu de tout le monde, sup-
» posés, il est permis de croire que ceux-ci ont pu également 
» l'être. » 

Avant de répondre en détail à ce tissu de faussetés, si éloigné 
des règles de la sincérité et de la bonne foi que l'auteur voudrait 
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s'attribuer, il est nécessaires de faire quelques observations sur 
les Evangiles et autres livres apocryphes. 

D'abord, il ne faut pas croire que tous les Evangiles qu'on ap
pelle apocryphes aient été composés à mauvaise intention. Cer
tainement il y en a eu quelques-uns de forgés par les hérétiques 
pour soutenir leurs erreurs, mais plusieurs autres ont été écrits 
par des fidèles, dans les meilleures vues du monde ; en effet, plu
sieurs fidèles des premiers siècles recueillaient précieusement 
tout ce qu'ils entendaient dire aux Apôtres et aux prédicateurs 
de la foi ; ils le mettaient par écrit pour l'instruction de leurs 
familles. On donnait à ces écrits, qui contenaient les actions du 
Sauveur, le nom d'Evangiles, parce que c'était le titre que por
taient ceux qui étaient universellement révérés sur la vie de 
Jésus-Christ. On a mis plusieurs de ces écrits particuliers sous le 
nom des Apôtres de qui on tenait ces faits; et c'est de là qu'est venu 
le nom d'Evangile de saint Pierre, Evangile de saint André, etc. 
Nous ne connaissons, de la plupart de ces Evangiles, que les 
noms recueillis par Fabricius. On ne peut discerner aujourd'hui 
ceux de ces Evangiles qui étaient catholiques et dont les récits 
étaient vrais, d'avec ceux qui contenaient des erreurs ou des faus
setés. Les premiers, quoiqu'ils ne fussent pas reçus avec le respect 
dû aux livres inspirés, étaient cependant considérés comme de 
bons ouvrages ecclésiastiques et pieux, et les saints Pères en ont 
cité quelques-uns sous ce dernier rapport. Eusèbe, parlant des 
livres du nouveau Testament, en distingue quatre espèces 1 : les 
uns, qui sont reçus universellement par toutes les églises comme 
sacrés; les autres, sur lesquels il y a des doutes, mais qui sont 
cependant reçus par la plupart des églises; les troisièmes, que 
l'on reconnaît généralement ne pas ôtre les véritables Ecritures 
sacrées; les derniers enfin, qui sont les ouvrages des hérétiques 
et qui sont rejetés comme absurdes et impies. 11 place dans la 
troisième classe plusieurs de ces livres apocryphes : VApocalypse 
de saint Pierre, la Doctrine dos Apôtres,VEvangile selon les Hébreux. 
Il y joint le Livre du Pasteur et ï Epi Ire de saint Batmabé, qui ont 
toujours été considérés par les catholiques, et qui sont formelle
ment distingués, soit des livres inspirés, soit des écrits hérétiques. 

* Ilistor, eccles., lib. III, cap. xix. 
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Outre ces livres apocryphes , mais catholiques, il y en avait 
d'autres qui étaient hérétiques, soit qu'ils fussent l'ouvrage de 
ces sectaires, soit qu'ils eussent été altérés et corrompus par eux, 
quoique primitivement ils eussent été rédigés par des fidèles 
orthodoxes. Ainsi il y eut des Evangiles qui portèrent tout sim
plement le nom des sectes pour lesquelles on les avait fabriqués : 
tels furent les Evangiles de Basilide, deCcrinthe, de Valentin, etc. 
11 y en eut d'autres pareillement infectés d'hérésie, quoique 
portant le nom des Apôtres, de saint Pierre, de saint Thomas, 
de saint Matthias, etc. 

Les Evangiles apocryphes ne sont pas aussi anciens que les 
incrédules voudraient le persuader. Hégésippe, qui vivait au 
milieu du second siècle, raconte 1 qu'à la mort de saint Jacques 
le Mineur, laquelle est de l'an 62, saint Siméon, parent de Jésus-
Christ, fut élu en sa place évêque de Jérusalem. Jj'Eglise était 
encore vierge, n'ayant été souillée d'aucune hérésie. Mais un 
certain Thébutis, piqué de n'avoir pas été élu évêque, travailla 
à l'infecter d'erreurs ; et c'est l à , selon Hégésippe, si voisin des 
faits qu'il rapporte, l'origine des hérésies qui se sont élevées 
depuis. Saint lrénée atteste 2 que les hérésies sont de beaucoup 
postérieures aux évêques à qui les Apôtres avaient confié les 
églises. Clément d'Alexandrie dit 3 qu'elles furent imaginées 
seulement sous l'empire d'Adrien. Tl résulte clairement de ces 
témoignages qu'au moins les trois premiers Evangiles sont bien 
antérieurs à ceux des hérétiques ; et c'est une des preuves de 
leur supériorité , comme l'alléguait Tertullien*. 

Nous devons encore observer qu'on doit distinguer l'authenti
cité d'avec la vérité et la divinité ou canonicité d'un livre. Un 
écrit est authentique , lorsqu'il a été composé par l'auteur dont 
il porte le nom, et auquel il est communément attribué ; il est 
vrai, si ce qu'il rapporte est conforme à la vérité. Les Evangiles 
ne peuvent pas être authentiques sans cire vrais; mais ils pour
raient être vrais sans être authentiques. L'Evangile qui porte le 
nom de saint Matthieu, par exemple, pourrait être entièrement 
conforme ,à la vérité , quoiqu'il n'eftt pas été écrit par saint 

* Eistor. eccles., lib. IV, cap. xxi. — 2 Aàv. Hœres., lib. V, cap. x, 
n. 1. — 3 Stromat.; lib. VIT, cap. Ï. — * Contra [Marcion., lib. ,V. 
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Matthieu, mais par un autre témoin bien instruit des actions et 
de la doctrine de Jésus-Christ. Ainsi un livre peut être supposé, 
sans être faux ni fabuleux ; il peut être apocryphe, sans être 
faux ni supposé. 

Les incrédules, qui confondent toutes ces notions, ont tort de 
prétendre que c'est de l'authenticité des Evangiles que dépend 
le jugement que nous devons porter de la sincérité de ceux qui 
les ont composés ; une histoire peut être sincère, quand môme 
on n'en connaîtrait pas l'auteur. Il est surprenant que Fréret, 
qui entreprend de relever toutes les fautes des apologistes de la 
religion chrétienne, commence lui-môme par en faire une si 
grossière : « On ne saurait, dit-il, mettre dans une trop grande 
» évidence l'authenticité de ces ouvrages (les Evangiles), puisque 
» de là dépend le jugement que nous devons porter de la sincé-
» rite de ceux qui les ont composés. » 

Il assure, encore plus mal à propos, que la vérité du christia
nisme dépend de la question critique de l'authenticité des 
Evangiles. Pour que le christianisme soit vrai , il suffit que les 
faits rapportés dans les Evangiles soient arrivés comme on les 
raconte, soit que la narration ait été composée par les quatre 
auteurs dont elle porte le nom, ou par d'autres témoins bien 
instruits. Le christianisme aurait pu subsister sans les Evangiles 
et sans aucun autre livre; à plus forte raison pourrait-il subsis
ter, quand même nous n'aurions pas toutes les preuves démons
tratives que nous avons produites pour convaincre que ces 
livres ont été écrits par les Apôtres, parce que les faits qu'ils 
contiennent sont encore prouvés d'ailleurs, indépendamment 
de ces divins livres. 

Après ces observations nécessaires, revenons à la grande ob
jection de Fréret, et, pour y répondre avec ordre, nous considé
rerons 1° les livres apocryphes en eux-mêmes, et ce qui en 
résulte contre l'authenticité des livres canoniques. 2° Nous 
examinerons les citations que Ton prétend que les Pères ont 
faites de ces livres apocryphes, et ce qu'on en peut conclure 
contre nous. 

i ° Nous convenons qu'il y a eu des livres apocryphes dans les 
premiers siècles du christianisme; mais prétendre de là que tout 
ce qui a existé de livres dans ce temps est apocryphe, c'est une 
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conséquence évidemment absurde. C'est comme si l'on disait que 
parce qu'il y a de la fausse monnaie, il n'en existe pas de véri
table. D'ailleurs, nous ne disons pas que les livres du nouveau 
Testament sont véritablement des auteurs dont ils portent les 
noms, précisément parce qu'ils ont été écrits dans le premier 
siècle de l'Eglise, mais parce que, dans ce premier siècle et dans 
tous ceux qui l'ont suivi, on a été généralement et constamment 
persuade que ces livres étaient de ces auteurs. Une tradition 
perpétuelle, universelle, voilà le motif de notre croyance. Pour 
nous opposer donc avec quelque fondement les livres apocryphes, 
il faudrait produire en leur faveur une tradition semblable. Sans 
cela, l'objection des incrédules s'en va en fumée. 11 est facile de 
mettre un nom quelconque A la tête d'un livre ; mais la difficulté 
est de faire croire au public que ce livre est réellement de cet 
auteur. Nous soutenons môme qu'il est impossible de le persua
der à des sociétés différentes et éloignées les unes des autres, â 
des sociétés qui ont un grand intérêt de savoir ce qui en est, à 
des sociétés opposées entre elles sur l'objet dc.ee livre. I l ne 
suffit donc pas de dire avec les incrédules que, dès les premiers 
temps, il y a eu des livres apocryphes qui avaient leurs partisans, 
et qu'ils étaient reçus avec respect : il faudrait apporter des 
preuves d'une telle assertion. Mais quels témoignages nous pré-
sente-t-on pour nous le persuader ? Voyons si les ennemis du 
christianisme sont fondés à faire valoir ces livres apocryphes, 
soit ceux qui étaient infectés d'hérésie, soit ceux qui étaient 
catholiques. 

D'abord, on a beaucoup exagéré le nombre de ces faux écrits ; 
il n'est pas, à beaucoup près, si considérable que Préret l'avance 
d'après Pabricius. Il est indubitahle que Ton a donné différents 
noms à un même Evangile; et Ton s'est imaginé dans la suite 
que c'étaient autant d'Evangiles différents. L'Evangile selon saint 
Matthieu, par exemple, reçut dix noms différents ; celui de saint 
Marc en eut deux ; ceux de saint Paul et de saint André n'exis
tèrent jamais. L'Evangile des encratites n'est antre chose que 
l'harmonie de Tatien ou la compilation des quatre authentiques. 
Les prétendus faux Evangiles dTIésychius et de Lucien ne sont 
qu'une révision des véritables, faite par ces deux savants hom
mes sur des manuscrits grecs. Les Evangiles de Marcion et 
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d'Apollcs n'étaient que l'Evangile selon saint Luc , dont on 
avait retranché quelques endroits. Celui de Basilide était un 
commentaire sur les Evangiles canoniques infecte d'erreurs. Les 
Evangiles des valcnliniens, de Perfection, de Simon et des 
simoniens, de Judas , de Philippe n'étaient point de fausses 
histoires de Noire-Seigneur, mais seulement le corps de doctrine 
de différents hérétiques. 

Sans doute que ceux de ces livres qui furent composés par des 
hérétiques , étant des ouvrage? de parti, ont eu quelques parti
sans; mais ce que les incrédules ne veulent pas voir, c'estqu'ils 
n'en avaient que dans leur parti. Ceux produits par Ebion étaient 
reçus seulement par les ébionites ; ceux dont Cérinthc était au
teur , uniquement par les corinthiens , et ainsi des autres. Peut-
on faire aucune comparaison entre le petit nombre d'hommes 
qui croyaient à ces livres, et l'Eglise universelle répandue dès 
lors dans tant de pays divers? 

Il y a plus ; les premiers hérétiques, qui n'admettaient pas 
tous nos Evangiles, ne niaient pas leur authenticité, comme nous 
l'avons déjà dit; mais ils attaquaient seulement leur vérité. S i 
mon le magicien et ses disciples , Ménandre , Saturnin , Basilide, 
les valentiniens , les gnostiquesne convenaient pas, à la vérité, 
que le Verbe se fût incarné réellement, qu'il eût souffert, qu'il 
fût mort, etc. ; mais ils avouaient que tout cela s'est fait en ap
parence. Us ne disaient pas que les Evangiles de saint Matthieu, 
de saint Marc, de saint Luc , de saint Jean avaient rapporté des 
faits faux; mais ils soutenaient que c'étaient là des illusions i . 
Au contraire, lorsque les anciens Pères réfutaient ces hérétiques, 
ils attaquaient les livres qu'ils produisaient non-seulement com
me contenant des erreurs, mais comme fabriqués depuis l'origine 
de ces erreurs 2 . Leurs prétendus Evangiles avaient pour contra
dicteurs tous les autres chrétiens. Il ne faut par conséquent pas 
s'étonner s'ils sont tombés en peu de temps avec ces mômes hé
résies, et s'il en reste à peine les noms, tandis que les Evangiles 
véritables ont reçu de génération en génération de nouveaux té
moignages. 

* Tertullien, de Prœscript., cap. XLVt. Àdv. Marcion., lib. IV, cap. vu. 
— 2 Adv. Marcion.) lib. IV, cap. v. 
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Que les incrédules cessent donc de demander : « Quel moyen, 
» au milieu de ce chaos de livres, peut-on avoir maintenant 
» pour distinguer ceux qui étaient authentiques, et ceux qui 
» étaient apocryphes? »> 

Relativement aux livres hérétiques, il n'y a rien déplus simple 
et de plus facile. Quand on voit entre plusieurs livres les uns re
connus universellement pour authentiques par toutes les églises 
de divers pays, les autres regardés comme tels uniquement par 
un petit nombre de personnes; les uns avoués authentiques par 
ceux mêmes qui avaient intérêt de le nier, les autres contestés 
par presque tout le monde; les uns reconnus dans tous les siècles, 
les autres périssant au bout de quelques temps : voilà une règle 
sûre pour connaître maintenant quels sont entre tous ces livres 
les authentiques et les véritables. 

Quant aux livres apocryphes, mais catholiques, les incrédules 
ne prouveront jamais qu'on les ait regardés dans l'Eglise comme 
inspirés, et qu'on les ait révérés à l'égal des Livres sacrés. Il y 
en a eu d'authentiques en ce sens qu'ils étaient véritablement des 
auteurs dont ils portaient le nom ; d'autres qui portaient à tort 
le nom de quelques Apôtres. Les Pères les ont cités comme des 
ouvrages pieux et édifiants, sans chercher à approfondir s'ils 
étaient véritablement la production des auteurs à qui on les at
tribuait. Ne citons-nous pas de nos jours , ne considérons-nous 
pas le livre de Y Imitation de Jesus-Christ, quoiqu'on dispute de
puis longtemps sur son auteur? Pour prouver que les premiers 
fidèles ont été séduits par des livres supposés , et qu'ils ont été 
facilement induits en erreur au sujet de ces livres, il faudrait 
faire voir qu'ils ont été trompés ; qu'ils ont regardé comme pieux 
ce qui était hérétique, comme inspiré ce qui ne l'était pas , 
comme composé par les Apôtres, ce qui n'était pas leur ouvrage. 
S'ils avaient été abusés par ces livres apocryphes, l'illusion aurait 
passé aux générations suivantes. L a tradition , dit saint Augus
tin , nous aurait transmis les uns avec les aut res 1 . O r , nous 
avons vu dès le temps de saint lrénée nos quatre Evangiles seuls 
reconnus pour divins. 

11 y a plus : la publication des faux Evangiles est une nouvelle 

* Contra Advers. legis et prophet., I , x, 38. 
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raison de croire à l'authenticité des nôtres. Leurs partisans ont 
l'ait tout ce qu'ils ont pu pour faire regarder comme véritables 
ces Evangiles supposés, et ils n'ont pu y réussir. Tous leurs 
efforts ont été inutiles. Puisqu'on était si attentif à rejeter les 
écrits apocryphes, n'avons-nous pas un garant par là même que 
ceuxquiontété reçus comme authentiques le sont véritablement. 

2° Venons maintenant aux citations que les Pères ont faites 
des livres apocryphes. Les incrédules prétendent qu'ils ont cité 
avec vénération ces livres apocryphes; ils ajoutent que jusqu'à 
saint Justin ils n'ont cité que des livres apocryphes , et que de
puis saint Justin à Clément d'Alexandrie,;les Pères ont employé 
l'autorité, tantôt des livres supposés, tantôt de ceux que nous 
regardons aujourd'hui comme canoniques, et enfin, que ce n'est 
que depuis Clément d'Alexandrie que nos Evangiles l'ont em
porté et ont éclipsé tous les autres. 

Avant de démontrer la fausseté de toutes ces assertions , il est 
nécessaire de remarquer que les citations des anciens Pères ne 
sont point la preuve principale ni la plus décisive pour l'autorité 
de nos Evangiles. Ce n'est pas par des citations que Tertullien 
prouvait 4 cette authenticité , mais par le témoignage des églises 
apostoliques; et ce témoignage est d'un plus grand poids que 
toutes les citations possibles. « Voyons, disait-il, ce qu'ont reçu 
» de Paul les Corinthiens et lesGalates; ce que lisent les Philip-
» piens, les Thessaloniciens, les Ephésicns ; ce qu'annoncent les 
» Romains à qui Pierre et Paul ont laissé l 'Evangile signé de 
» leur sang... Ce ne sont pas seulementles églises apostoliques, 
» mais toutes les églises qui leur sont unies1 par le sceau d'une 
» même foi, qui possèdent l'Evangile de saint L u c , » etc. 

Nous avons déjà vu que saint Justin atteste que tous les di
manches on lisait dans les assemblées des fidèles les écrits des 
Apôtres, et Fréret vient nous dire, comme nous l'avons déjà 
observé , que saint Justin est le premier qui les ait connus? Re
venons directement aux objections de ce critique. 

Après toutes les recherches possiblcs'qu'ila faites après Grabe, 
Fabricius èt d'autres incrédules , il n'a pu trouver que huit pas
sages dans les écrits des premiers Pères, qui pouvaient être tirés 

* Adv. Marc , lib. IV, cap. V. 
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des livres apocryphes : un de saint Paul, quatre de saint Clément, 
un de saint Barnabe, un de saint Ignace, un des Constitutions 
apostoliques. 

Saint Paul a cité ces paroles comme étant de Jésus-Christ : 
Il est plus heureux de donner que de recevoir. « Or , ces paroles, 
» disent les incrédules, ne se trouvent pas dans nos Evangiles : 
» donc elles ont été tirées de quelques-uns de ceux qui sont 
» perdus. )> 

Quel raisonnement ! Quelle conséquence! Est-ce que toutes les 
paroles de Jésus-Christ ont été écrites? Saint Paul n'a-l-il pas 
pu avoir appris celles-ci par tradition? 

Saint Clément a cilé quatre passages qui ne sont pas dans nos 
Evangiles; mais ce Père ne dit pas qu'ils en soient tirés. On en 
trouve un dans l 'Evangile des Egyptiens, qui ne contenait au
cune fausseté; on en trouve deux danslaseconde Epître de saint 
Pierre. Le dernier est une conséquence que saint Clément a pu 
tirer de la doctrine du Sauveur, outre que ce Père pouvait avoir 
appris, comme saint Paul, tous ces passages par tradition. 

Saint Barnabe, que l'on croit avoir été disciple de Jésus-
Christ , n'a-t-il pas pu recueillir lepassage qu'il cite de la propre 
bouche du Sauveur ? 

Le passage tiré de saint Ignace est une allusion manifeste à ce 
que le Sauveur, selon saint L u c , dit aux onze Apôt res 1 : « Tou
chez-moi , et voyez qu'un esprit n'a pas de la chair et des os 
comme vous voyez que j ' en ai. » 

De même le passage trouvé dans les Constitutions apostoliques 
peutêtreune allusion à la parabole des talents. D'ailleurs, iln'est 
pas dit dans le texte que ce soit là une parole do Jésus-Chrisl. 

Il ne résulte donc rien de ces huit passages qu'on a fait sonner 
si haut. Rien ne prouve qu'ils sont tirés d'aucun Evangile apo
cryphe Quand môme saint Clément et saint Ignace en auraient 
pris un dans l'Evangile des Egyptiens, et l'autre dans celui des 
Hébreux, ces saints docteurs ne se seraient pas trompéssurl'au-
thenticité des livres. Ils auraient puisé dans des ouvrages pieux, 
et qui étaient véritablement des Hébreux et des Egyptiens. Tout 
cela ne prouve absolument rien contre l'authenticité des Evan
giles inspirés. 

1 Chap. xxiv, 39. 
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La seconde assertion des incrédules, que « jusqu'à saint Justin 
on ne voit dans les écrits des Pères que des citations de livres 
apocryphes,» est d'une fausseté manifeste. Nous l'avons démon
tré par les passages que nous avons produits de tous les Pères 
apostoliques. Les incrédules n'ont pu nier la vérité de ces citations, 
mais ils se sont retranchés à dire « que ce n'étaient pas nos livres 
» canoniques que ces Pères avaient cités; que nos évangélistes 
» n'y sont pas nommés ; que les premiers Pères pouvaient avoir 
» appris les paroles de Jésus-Christ de vive voix ou par tradition ; 
» enfin qu'ils pouvaient aussi bien les avoir tirées de quelques-
» uns des Evangiles supprimés que des nôtres. » 

« Les Pères apostoliques n'ont pas nommé nos évangélistes. » 
D'abord le fait n'est pas vrai. Nous avons vu Papias nommer 

positivement saint Matthieu et saint Marc. Ce témoignage seul 
suffirait pour détruire la difficulté. 

Secondement, quand on ne verrait dans les Pères apostoliques 
aucune citation de nos Livres saints, serait-on en droit de con
clure qu'ils ne les ont pas connus? Ce ne serait là qu'une preuve 
négative d'autant plus faible que nous avons peu d'ouvrages de 
ces premiers docteurs, et que leur silence ne saurait balancer le 
témoignage des auteurs suivants. 

Troisièmement, dira-t-on que ces mômes Pères ne connaissaient 
pas l'ancien Testament, dont ils ont souvent rapporté des passa
ges, parce qu'ils n'ont pas spécifié de quel livre ils les tiraient? 
Les écrits de ces premiers Pères étaient des leçons de morale, des 
exhortations, et non pas des disputes et des discussions théolo
giques. Ils rappelaient les textes du nouveau Testament à des 
gens qui les connaissaient, et nous avons vu saint Clément et 
saint Polycarpe dire aux fidèles de « s'en souvenir. » 

« Les premiers Pères pouvaient avoir appris les paroles <!«• 
» Jésus-Christ de vive voix ou par tradition. » 

Nous ne nions pas que quelques paroles de Jésus-Christ aient 
pu être transmises de vive voix par les Apôtres à leurs disciples, 
telles qu'on les lit clans les Evangiles. Mais quand nous voyons, 
non pas un écrivain, mais tous les écrivains des premiers siècles, 
rapporter, non pas une fois, mais très-souvent, les paroles de Jésus-
Christ telles qu'elles sont dans les quatre Evangiles, nous ne 
pouvons douter qu'ils n'aient connu ces livres. Une simple tradi-

TOME iv. 3, 
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Lion n'aurait pu faire rapporter tant de fois les discours du Sau
veur dans des termes aussi semblables à ceux que nous lisons 
dans les Evangiles. Il y aurait de grandes dissonnances, si c'était 
de mémoire, et non d'après des livres, que ces différents auteurs 
eussent rapporté ces passages. 

« Les Pères pouvaient aussi bien les avoir tirés de quelqucs-
» uns des Evangiles supprimés que des nôtres. » 

Pour dissiper toute incertitude à oet égard, il n'y a qu'à rap
procher les Pères du premier âge de ceux qui les ont immédia
tement suivis. Ceux-ci avaient été disciples des premiers : or, les 
incrédules conviennent qu'ils ont connu et reçu nos quatre Evan
giles; mais ils n'ont pu les tenir que clc leurs maîtres; ils n'ont 
pu puiser que chez leurs maîtres la profonde vénération qu'ils 
ont eue pour ces monuments qui sont, suivant l'expression de l'un 
d'eux i , le fondement et la colonne de notre foi. 

» Depuis saint Justin jusqu'à Clément d'Alexandrie, les Pères 
» ont cité indifféremment les Evangiles canoniques et les apo-
» cryplies. » 

Entre saint Justin et Clément, il ne nous reste que quelques 
ouvrages de Tatien, de Théophile d'Antioche, de saint lrénée, 
d'Athénagore, d'Hermas, auxquels on peut joindre Tertullien, 
contemporain de Clément. 

Nous avons vu que tous ces auteurs ont cité nos Livres sacrés 
du nouveau Testament. Mais dans Tatien, Théophile d'Antioche 
et Hermas, on ne trouve pas une seule citation de livres apocry
phes. Les incrédules en chercheront-ils dans saint lrénée, que 
nous avons vu déclarer positivement qu'il n'y a que nos quatre 
Evangiles qui soient véritables? Sera-ce dans Athénagorc? Nous 
convenons que dans son apologie il se trouve une citation d'un 
livre apocryphe ; mais il ne la donne pas pour écriture canonique ; 
il l'appelle tout simplement « une écriture quelconque 2 , » et il 
se garde bien de l'assimiler aux textes sacrés. Sera-ce dans Ter
tullien, qui établit si fortement l'autorité des quatre Evangiles 
reçus 3 ? I l reste donc démontré que cette dernière assertion des 
incrédules est aussi absurde que hardie. Il n'y a de vrai que ce 

* Saintlrénée, contr. Hœres., lib. V, cap. îi. — 2 Athénagore, Légat, 
pro Christianis, 32. — 3 Contra Marcion., lib. IV et V, 
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qu'ils ajoutent, que depuis Clément d'Alexandrie nos quatre 
Evangiles ont éclipsé absolument les autres, vérité qui n'est pas 
moins évidente pour les temps qui ont précédé ce saint docteur 
que pour ceux qui l'ont suivi. 

Yeut-on une nouvelle preuve de la différence que l'on mettait, 
dans ces anciens temps, entre nos Evangiles et les apocryphes; 
on la trouve dans un fait rapporté par Eusèbe 1 . Saint Sérapion, 
évèque d'Antioche, contemporain de Tertullien et de saint Clé
ment, avait permis aux fidèles de la ville de Rossa la lecture d'un 
Evangile attribué à saint Pierre, le croyant exempt d'erreurs. 
Mais, ayant parcouru cet ouvrage, il reconnut qu'il avait été 
trompé; aussitôt il avertit, par un écrit pastoral, ses diocésains 
de se prémunir contre le danger. Il leur déclare qu'il reçoit Pierre 
et les autres Apôtres comme Jésus-Christ lui-même; mais que, 
quant aux écrits faussement intitulés de leurs noms, il les répu
die, « comme ne les ayant pas reçus des anciens. » 

On distinguait donc, alors comme h présent, les Livres sacres 
d'avec les apocryphes, par la tradition des anciens (a). 

(a) Nous allons plus loin, et nous disons que la distinction qui a tou
jours était faite entre les Evangiles apocryphes et les quatre Evangiles 
canoniques, loin de nuire à l'authenticité de ces derniers, en est la 
consécration éclatante. La coexistence seule de nos quatre Evangiles, 
dit M. Wallon (Op. cit., p. 61 suiv.), prouve qu'ils sont du temps et des 
auteurs auxquels ils sont attribues. En effet, les quatre Evangiles ont-ils 
été publiés tous à la fois, ou l'un après l'autre? Tous à la fois, nul ne 
le pensera.- Pourquoi quatre? Pourquoi tout particulièrement les trois 
premiers avec leurs différences et leurs ressemblances aussi inexpli
cables ici que leurs différences? L'un après l'autre? Mais, l'un admis, 
on ne conçoit pas que les autres l'aient pu être : en tant que semblables, 
ils devenaient inutiles ; en tant que différents, dangereux. Ici, nous pou
vons prendre les armes mêmes de nos adversaires pour les combattre. 
Il y a, dites-vous, dans les Evangiles, des divergences flagrantes et de 
temps et de lieu ; des faits que l'un raconte, un autre les ignore ou les 
range dans un ordre diiférent; on y trouve même des contradictions 
qui frappent dès le premier regard, par exemple dans les généalogies de 
saint Matthieu et de saint Luc. Pourtant, ils ont été admis, quoique 
paraissant se contredire, tandis que les Evangiles apocryphes, dont la 
curiosité populaire devait, ce semble, accueillir avec faveur les inven-

* Histor, eccles., lib. "VI, cap. xn. 
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Après avoir réfuté l'objection des incrédules tirée des livres 
apocryphes, qu'ils ont répétée dans tant de productions diffé
rentes et avec tant de confiance, il nous reste à en résoudre une 
qui n'est pas étrangère à la question de l'authenticité de nos 
Livres sacrés, quoiqu'elle attaque encore plus directement leur 
divinité. 

« Le sylfi, disent-ils, est d'une platitude insupportable à des 
» hommes éclairés. On dit que c'est le Saint-Esprit qui a inspiré 
» ces livres, et ils sont écrits comme auraient pu les écrire, sans 
» son secours, les hommes ignorants et grossiers qui passent pour 
» en avoir été les auteurs. Une histoire profane composée dans 
» le môme style ne serait lue par personne, et serait universel-
» lement méprisée ; et cependant celle-ci serait d'un bien plus 
» grand intérêt pour le genre humain, si elle était vraie. On n'y 
» voit d'ailleurs nul ordre, nullesuite; les faits, les enseignements 
» rapportés sans méthode, sont entassés confusément. Les ana-
» chronismes y sont fréquents; il suffit, pour les apercevoir, de 
» comparer entre eux les quatre évangélistes : celui-ci place dans 
» un temps ce que celui-là rapporte à un autre. On y trouve 
» aussi beaucoup d'obscurités. Enfin, il y a des contraditions qui 
» suffiraient pour les faire rejeter. » 

Nous demandons d'abord comment des livres que l'on prétend 
écrits avec une platitude dégoûtante ont-ils pu produire la plus 
vaste révolution que l'univers ait vue, dans un siècle où les arts 
et les sciences étaient à leur plus haut période, comme nous au
rons lieu de le remarquer? Qu'on nous explique comment des 
livres pour lesquels on affecte tant de mépris, ont pu persuader 
et instruire plus de monde que n'ont jamais pu faire les orateurs 
et les philosophes avec toute la pompe et le brillant de leurs 
discours? Si les prédications des Apôtres, suivant l'expression de 

tiens naïves et souvent gracieuses, ont été rojetes. Comment expliquer 
le rejet de ceux-ci et l'admission des premiers? Il n'y a qu'une seule 
réponse possible : pour que des récits aussi divers, et en apparence 
aussi contradictoires que nos Evangiles, aient pu paraître l'un après 
l'autre et se faire recevoir en même temps, il faut qu'ils n'aient pu être 
rejetés, il faut qu'ils aient paru avec la marque de l'autorité d'où ils 
dérivent, c'est-à-dire qu'ils soient du temps dos Apôtres et de ceux à qui 
on les rapporte (A. Crampon, Les quatre Evangiles, p. 7-8). 
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saint Paul *, ne sont pas appuyées sur les discours persuasifs de 
la sagesse humaine, la force divine s'y manifeste avec éclat; » et 
croit-on que si le même saint Paul eût ambitionné la gloire de 
l'éloquence, il n'eût pas pu l'atteindre? Qu'on lise son discours 
devant l'Aréopage d'Athènes, où il s'élève à la hauteur des génies 
auxquels il parle, et l'on verra que c'est volontairement qu'il se 
rabaisse ailleurs à la portée des hommes auxquels il s'adresse. 
Le but des ministres de l'Evangile était d'instruire le genre hu
main entier, le peuple comme les grands, les ignorants comme 
les savants, les enfants comme les personnes Agées; ils ont donc 
dû employer un langage qui pût être entendu de tous les hommes, 
de quelque état, de quelque classe qu'ils fussent. Ils ont dû écrire 
et prêcher avec simplicité ; mais certes ils ne l'ont pas fait avec 
platitude. Au contraire, la simplicité de leurs écrits présente un 
caractère de grandeur que l'on chercherait en vain dans aucun 
ouvrage profane. Leur morale, de l'aveu même des incrédules, 
est la plus sublime qui ait jamais été proposée. Les faits qu'ils 
racontent sont les plus merveilleux dont le monde ait entendu 
parler. Peut-on n'être pas frappé de la majestueuse simplicité 
avec laquelle toutes ces choses admirables sont rapportées? Jésus 
étend sa main et touche un lépreux, en disant : « J e IQ veux, sois 
guéri; » et au même temps la lèpre disparaît. « Jeune homme, 
dit-il à un mort que l'on portait en terre, lève-toi, je te le com
mande; » et le rrçort se lève et commence à parler. Saint Pierre 
entrant dans le temple de Jérusalem avec saint Jean djt à un 
boiteux de naissance qui leur demandait l'aumône : « J e n'ai ni 
or ni argent; mais ce que j ' a i , j e te le donne : au nom de Jésus-
Christ, lève-toi et marche. » Il le prend par la main, et aussitôt 
les jambes et les pieds de cet homme se raffermissent. Toute l'his
toire évangélique est écrite de la même manière. 

« On n'y voit d'ailleurs aucun ordre, aucune suite. » 
L'objet des auteurs des Livres sacrés du nouveau Testament a 

été uniquement de prouver la mission divine de Jésus-Christ, et 
de faire connaître sa doctrine. Ils ont rapporté les faits et les 
préceptes selon qu'ils se sont présentés à leur souvenir, sans 
rechercher Tordre historique des temps où ils ont été opérés ou 

* I Cor. H, 4. 
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dictés. Us se sont mis fort peu en peine d'en indiquer les dates, 
lesquelles en général sont fort inutiles pour l'édification, et cette 
seule réflexion les justifie des reproches d'anachronismes, qui ne 
peuvent exister où il n'y a réellement point d'indication de 
date (a). 

« On y trouve beaucoup d'obscurités. » 
Ce n'est pas le style qu'on accusera d'être obscur, puisqu'il 

est très-clair. Ce ne sont pas non plus les faits ; ils sont rapportés 
avec simplicité, netteté et précision. Ce reproche ne peut tomber 
sur les préceptes; ils sont exposés de manière qu'il n'y a per
sonne qui ne les «comprenne parfaitement. Il n Jy a donc que 
quelques circonstances particulières que l'on a de la peine à 
entendre ; mais ce très-petit nombre d'obscurités tient unique
ment à l'éloignement où nous sommes des temps et des lieux où 
les faits se sont passés, à l'ignorance des mœurs, des usages, du 
langage des anciens Juifs, etc. 

« 11 y a des contradictions. » 
Il y a bien longtemps que les incrédules font tous leurs efforts 

pour en chercher et en découvrir, mais ils n'ont pu en relever 
une seule. Nous le démontrerons en détail sur tous les articles 
qu'ils ont allégués, comme nous l'avons déjà fait à l'égard de 
l'ancien Testament. 

« Les apologistes du christianisme, suivant Fréret, se sont 
» imaginé avoir suffisamment prouvé l'authenticité des Evan-
» giles, en tâchant de faire voir qu'il n'est pas possible de sup-
» poser des livres de cette nature. » 

Nous avons déjà remarqué qu'il est absolument faux que la 
vérité du christianisme dépende de la question critique de l'an

al) Telle est la véritable idée que l'on doit se faire des Evangiles. La 
critique et l'exégèse modernes auraient évité beaucoup d'écarts, si elles 
n'eussent pas oublié ce que savaient déjà les Pères du I I e siècle, savoir 
que ces saints livres ne sont pas des histoires proprement dites, des 
biographies dans le sens rigoureux du mot, mais qu'ils sont surtout la 
rédaction écrite de ce que les Apôtres avaient attesté comme parole de 
Jésus-Christ et proposé comme objet de foi touchant sa personne, ou, 
si Ton veut, la prédication même des Apôtres fixée par écrit et présentée 
sous une forme historique. Voy. notre ouvrage intitulé : Les quatre 
Evangiles, etc., p. 5 et 6. 
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thenticité des Evangiles. Les défenseurs de cette religion ne se 
sont pas bornés à prouver cette authenticité ; ils ont démontré, 
outre cela, que les faits racontés dans-les Evangiles n'ont pas pu 
être supposés ou faussement inventés, soit par la nature même 
de ces faits, qui étaient publics et faciles à vérifier ou à démen
tir, soit par le caractère et la conduite de ceux qui les ont pu
bliés, et qui n'ont pu avoir aucun motif d'en imposer, soit enfin 
par la multitude des monuments et des écrits qui attestent ces 
faits ou qui les supposent. Fréret ne touche point à cette preuve 
du christianisme, qui est démonstrative ; il aime mieux s'attacher 
à des questions de critique , parce qu'elles donnent lieu à quel
ques difficultés qui sont plus propres à séduire des esprits super
ficiels et peu éclairés. 

Mais, laissant de côté ces reflexions, ne sommes-nous pas fondés 
à demander s i , en prouvant évidemment qu'il a été impossible 
de supposer les livres du nouveau Testament, l'authenticité de 
ces mêmes livres n'est pas , par cela même, clairement démon
trée? Un esprit raisonnable peut-il se refuser à cette preuve? 

D'un autre côté, cette multitude de preuves que nous avons 
apportées de l'authenticité du nouveau Testament se réduisent-
elles à faire voir qu'il n'a pas été possible de supposer les livre? 
qui le composent? 

Nous convenons qu'on a négligé de discuter cette question, 
lorsque cela était fort inutile. On n'a pas défendu l'authenticité 
des Livres saints, lorsque personne ne la contestait; mais, dès 
que les ennemis de la foi l'ont combattue, elle a été prouvée 
victorieusement. Les apologistes du christianisme, qui l'ont dé
fendu contre les païens, n'ont point cherché à établir que les 
Livres sacrés du nouveau Testament étaient des auteurs dont ils 
portaient les noms, parce que leurs adversaires ne révoquaient 
point en doute cette vérité. Ils se contentaient de répondre aux 
difficultés, aux calomnies qu'on alléguait contre le christianisme. 

Ils ne laissaient aucune objection sans réponse. Ils citaient les 
Evangiles aux païens : l'auraient-ils fait, si ceux-ci n'en avaient 
pas cru Tau thenticité ? 

Il en est de même des Pères qui ont défendu la foi catholique 
contre les hérétiques. Ces derniers rejetaient, il est vrai, l 'auto
rité de plusieurs livres canoniques ; ils les corrompaient, les alté-
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raient en les adaptant à leurs erreurs ; mais ils ne niaient point 
leur authenticité ; ils la supposaient au contraire, puisqu'ils 
accusaient ces auteurs d'y avoir mis des erreurs. Ce ne Fut qu'au 
quatrième siècle que les manichéens attaquèrent l'authenticité 
du nouveau Testament, et prétendirent lui substituer un autre 
Evangile; mais alors les Pères la défendirent et la prouvèrent 
par des arguments auxquels on n'a rien pu répliquer de rai
sonnable *. 

« On prétend, disent, encore les incrédules, prouver Tauthen-
» ticitô du nouveau Testament parce qu'il a été reçu universelle-
i> mont dès les premiers siècles de l 'Eglise. Mais le fait n'est pas 
> i jxact. On voit, par les écrits de plusieurs des Pères, que pen-
» dant longtemps quelques-uns des livres du nouveau Testament 
» n'ont pas été reçus, et qu'on ne les croyait pas des auteurs 
» dont ils portent les noms. Ce n'est qu'après un assez long temps 
» qu'on a fini par regarder comme canoniques des livres dont 
» l'autorité n'avait pas été jusque-là reconnue. Est-ce là ce qui 
» peut fonder une certitude ? On dit que ce futleconcile de Nicce 
)> qui fit le triage des livres canoniques, entre la multitude de 
» ceux qui circulaient parmi les fidèles. Ce fut, à ce qu'on ra-
» conte, un miracle qui décida de ce choix. A la prière des 
» évoques, les livres inspirés allèrent d'eux-mêmes se placer sur 
» un autel ; c'est un des faits les plus avérés de l'histoire ecclé-
» siastique. 11 n'y avait donc pas, à cette époque, de livre uni-
*> versellement avoué. Voilà donc sur quoi repose toute la foi 
» des chrétiens. N'est-ce pas d'ailleurs évidemment un cercle 
D vicieux, de fonder l'authenticité du nouveau Testament sur 
" l'autorité de l 'Eglise, laquelle elle-même n'est fondée que sur 
» le nouveau Testament. » 

Il est vrai que, dans les premiers siècles, il y a eu des doutes 
sur l'authenticité de quelques-uns des livres du nouveau Testa
ment; mais les quatre Evangiles, les Actes des Apôtres, les treize 
premières Epitres de saint Paul , la première de saint Pierre et 
la première de saint Jean, ont été, de tout temps, reconnus de 
tout le monde, universellement, sans exception, sans aucune 

* S. Augustin, contra Faust., lib. X , cap. v ; lib. XXVII I , cap. i l ; 
lib. X X X I I , cap. XXT ; lib. X X X I H , cap. VT. 
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difficulté : et, nous défions les incrédules de citer un seul écrivain 
des premiers temps qui ait fait mention du plus léger doute sur 
ce point. Il est donc faux qu'à l époque du concile de Nicée au
cun livre n'était universellement avoué. Les doutes qu'on a pu 
avoir sur l'authenticité de quelques-uns de ces livres n'ébranlent, 
en aucune façon, la certitude de l'authenticité des autres. On 
n'est donc pas autorisé à demander : « Est-ce là ce qui peut 
fonder une certitude? » Pesons le raisonnement des incrédules : 
Les premiers chrétiens ont douté de l'authenticité de quelques-
uns des Livres sacrés : donc l'authenticité de tous est douteuse. 
Nous disons au contraire : c'est parce qu'on a eu des scrupules 
sur quelques-uns de ces livres, que nous n'en devons point avoir 
sur ceux qui ont toujours été reconnus authentiques ; cette hési
tation à recevoir les premiers est une démonstration complète 
qu'on sentait l'importance de leur admission, qu'on y procédait 
avec beaucoup de maturité, et que ceux qui l'ont obtenue ne 
l'ont obtenue que parce que leur authenticité était au-dessus de 
toute contestation. 

Et, en effet, l'histoire ecclésiastique des deux premiers siècles 
nous apprend qu'aucun livre n'était reçu pour sacré qu'après 
avoir subi l'examen le plus rigoureux ; on évaluait les degrés de 
vraisemblance ou de vérité que portait chacun de ces livres ; on 
n'admettait que ceux dont l'authenticité était démontrée; on 
donnait le nom de douteux à ceux dont l'authenticité était équi
voque; enfin, l'on rejetait ceux où l'on découvrait quelques 
marques de supposition : pouvait-on procéder avec plus de cir
conspection et suivre une marche plus sûre pour l'admission 
des Livres sacrés ? Loin donc que ces doutes affaiblissent notre 
certitude de l'authenticité de ces livres, nous avons une raison 
de plus d'être persuadés que ce n'est qu'en grande connaissance 
de cause que l'Eglise les a placés dans son canon. 

« Mais pourquoi a-t-on eu des doutes sur quelques-uns de ces 
» livres qui n'ont pas été reçus d'abord ? » 

Il faut d'abord observer que le plus grand nombre des églises 
les a tous reçus dès le commencement. Eusèbe le dit expressé
ment *. Mais la raison pour laquelle quelques-uns n'ont pas reçu 

* Histor. eccles., lib. ITI, cap. X Î X . 
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partout, dès les commencements, le sceau de l'authenticité, c'est 
que ces livres (la seconde Epitre de saint Pierre, la seconde et la 
troisième de saint Jean, celles de saint Jacques et de saint Jude , 
celle de saint Paul aux Hébreux et l'Apocalypse) ne furent pas 
adressés, comme les autres, à des Eglises particulières qui les 
auraient conservés avec soin, et qui en auraient produit les 
originaux, ainsi que le dit Tertullien. Mais ils furent adresses ou 
en général à tous les fidèles, ou à des particuliers peu connus; 
en sorte qu'il a fallu du temps pour s'assurer de leur authenti
cité. Il a fallu consulter les diverses églises, les comparer avec les 
autres livres canoniques, et il n'est point étonnant que dans cet 
intervalle on soit resté en suspens. 

« Ce fut le concile de Nicée qui fit le triage des livres canoni-
» ques 1 ; parmi une cinquantaine qui existaient pour lors, il en 
» choisit seulement quatre, et rejeta les autres ; ce fut, dit-on . 
» un miracle, » etc. 

Nos adversaires seraient bien embarrassés si on leur deman
dait de prouver qu'au temps du concile de Nicée il y avait déjà 
une cinquantaine d'Evangiles. D'un autre côté, pour faire des 
objections au moins spécieuses, ils devraient s'accorder entre 
eux. [L'historien critique assure, sur la parole de Dodwel 2 , que 
le canon ou recueil des écrits du nouveau Testament ne lut 
formé que sous le règne de Trajan ou d'Adx'icn. Plus loin, il dit 
que ce fut au concile de Nicée, ou deux cents ans après Adrien. 
Bolingbroke l'attribue au concile de Laodicéc ; un autre soutient 
que ce fut au troisième siècle ; enfin plusieurs ont décidé que ce 
fut au concile de Trente 3 . Selon l'un, les livres inspirés allèrent 
se placer d'eux-mêmes sur un autel ; selon un autre, ce furent 
les livres apocryphes qui tombèrent sous l 'autel; un troisième 
nous apprend 4 que cet autel était préparé artificieusement, etc. 

Ce prétendu fait si bien avéré est tiré d'un livre intitulé 
Libellas synodicus, écrit au plus tôt dans le neuvième siècle, 
500 ans après le concile de Nicée, par un auteur inconnu, 

* Hist. critique de Jésus-Christ, préface, p. 17, 20, 22. — 2 Ibid. 
p. 15. — 3 Examen important, ch. xxxi, p. 181. Questions sur VEn-
cyclopédie, art. Athéisme et Concile- — K Troisième lettre à Sophie, 
p. 45. 
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ignorant, visionnaire; c'est un ouvrage plein d'erreurs, de 
minuties, d'anachronismes, de fables ; méprisé par tous les cri
tiques dont jamais personne n'a fait aucun usage. Les Pères 
qui composaient l'auguste assemblée de Nicée n'ont pas eu 
besoin d'un miracle pour déterminer les véritables livres cano
niques ; ils avaient une règle certaine pour guider leur décision, 
la tradition des siècles précédents , et le témoignage des Eglises 
apostoliques. Dans les canons des Apôtres recueillis sur la fin du 
second siècle, et suivis par les Pères de Nicée, il y a un catalogue 
des Livres saints, conforme à celui de ce concile. 

« Quand le concile aurait eu une règle certaine pour se guider 
» dans sa décis ion 2 , il s'agit d'un fait, et un concile ne peut 
» être infaillible sur les faits; la foi des chrétiens, fondée sur 
» une pareille décision, ne peut être inébranlable; c'est une 

autorité purement humaine, à proprement parler. C'est Cons-
» tantin qui lui a donné toute sa force, et qui a obligé tout le 
» monde à recevoir, comme inspirés, les quatre Evangiles. » 

La certitude morale, poussée au plus haut degré de notoriété, 
n'est pas plus faillible dans un concile qu'ailleurs, et pour fonder 
notre foi, nous n'avons pas besoin d'une certitude plus grande 
que celle sur laquelle portent notre vie, notre fortune, nos inté
rêts les plus chers, nos devoirs môme naturels. 

Nous sommes bien éloignés de refuser au concile de Nicée une 
assistance surnaturelle ; mais nous soutenons que quand son au
torité aurait été purement humaine, ce qui est faux, l'objection 
de nos adversaires serait encore absurde. 

S'ils étaient mieux instruits, ils n'attribueraient pas à Constan
tin plus de pouvoir qu'il en avait. Cet empereur ne put forcer à 
l'obéissance les ariens, qui étaient ses sujets, et l'on prétend qu'il 
ait fait recevoir les Evangiles dans tout le monde chrétien, dans 
des régions éloignées qui n'étaient pas soumises à sa domination 1 

« N'est-ce pas évidemment un cercle vicieux de fonder l'au-
» thenticité du nouveau Testament sur l'autorité de l'Eglise , 
» laquelle elle-même n'est fondée que sur le nouveau Testa-
» ment ? » 

* Harduini Collcctio Gonciliorum, tom. V, ad calcem. — - Histoire 
critique de Jésus-Christ, ibid. 
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Quand nous prouvons la divinité du christianisme contre les 
incrédules qui nient, l'authenticité de tout le nouveau Testament, 
nous n'employons point les décisions de l 'Egl ise , dont ils ne 
reconnaissent point l 'autorité, et dont ils ne font au eut) cas. 
Mais lorsque nous parlons à des chrétiens qui reconnaissent 
l'authenticité et l'autorité du plus grand nombre de ces livres, 
et qui en rejettent seulement quelques-uns , nous nous servons 
de ceux qu'ils reçoivent, pour leur prouver qu'ils doivent ad
mettre les autres. Nous leur faisons voir dans les livres auxquels 
ils se soumettent l'infaillibilité de l'Eglise établie. Nous leur 
prouvons ensuite que l'Eglise n'est pas moins infaillible sur 
l'authenticité des livres inspirés que sur leur sens. Nous en 
concluons que les chrétiens doivent se soumettre à ce que l'Eglise 
décide sur l'un comme sur l'autre objet. Nous partons du prin
cipe reconnu de l'authenticité du plus grand nombre des livres 
du nouveau Testament, pour établir l'autorité infaillible de 
l'Eglise, et cette autorité infaillible démontrée une fois, nous 
prouvons l'authenticité des autres livres dont on veut douter. 
C'est une suite de principes et de conséquences où il ne peut y 
avoir un cercle vicieux (a). 

(a) Cette vérité importante est solidement établie par M*1" Meignan 
(Op. cit., p. 122-166), auquel nous empruntons seulement quelques 
lignes : 

« Les écrits du Nouveau Testament ne sont point l'acte constituant 
de l'Eglise. Les Evangiles apparaissent relativement tard. 11 y avait 
longtemps que les disciples de Jésus-Christ récitaient le Pater, lorsque 
ce divin formulaire fut écrit ; il y avait longtemps que les Apôtres bapti
saient « au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, » quand ces 
paroles sacramentelles furent déposées dans un livre-, il y avait longtemps 
que les hommes apostoliques prêchaient et gouvernaient au nom du 
Christ, que l'Eglise, en un mot, était constituée, lorsque nos Evangiles 
furent rédigés et publiés. Ceux-ci n'ont vu le jour que vingt, trente et 
soixante ans après l'ascension du Seigneur. Bien des chrétiens sont 
donc morts dans la foi parfaite, dans l'Eglise catholique complète, sans 
les avoir connus. Non-seulement une foule d'Eglises vécurent longtemps 
sans les posséder, parce qu'ils n'existaient pas encore, mais quelques-
unes même ne les acquirent que tard après leur publication. La mé
moire des événements était si récente, et la tradition des familles 
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Nous avons fait voir qu'il n'y a aucun temps où la supposition 
du nouveau Testament ait été possible. « Mais, disent les incré-
» dules, il est possible que dans la confusion qui suivit la ruine 
» de Jérusalem, quelques chrétiens aient composé les livres que 
T> nous avons, en les attribuant aux Apôtres. On connaît les 
» fraudes pieuses qui ont eu lieu de tout temps dans le christia-
» nisme, de la part des docteurs de l'Eglise, et spécialement 
s dans les premiers temps. Les chrétiens ajoutaient alors foi à 
» des livres pleins de rêveries, tels que le Pasteur d* Hermas, 
» Y Evangile de l'enfance, etc. Les quatre Evangélistes n'ont com-
» mencé à être connus que sous Trajan, ou même sous Adrien. 
» Jusqu'alors, ces livres étaient restés cachés dans les archives 
» des églises et entre les mains des prêtres, qui en disposaient à 

chrétiennes si bien établie, qu'on ne sentait pas encore le besoin d'un 
mémorial authentique... 

» Que dit l'Eglise elle-même de son origine, de ses lois, de son his
toire et de tout ce qui la constitue ? Elle déclare qu'elle a été fondée, 
non par un livre, mais par le Christ, il y a huit siècles. Et, en effet, la 
succession des évoques et une multitude de monuments écrits, quand 
même on n'interrogerait ces derniers qu'à titre de documents anony
mes, confirment son témoignage. Cette base historique et monumentale 
est plus solide et plus large que celle que fournit un livre. C'est la société 
chrétienne s'affirmant elle-même depuis Tibère jusqu'au XIX<* siècle ; 
c'est l'Eglise catholique naissant, grandissant, souffrant, combattant, 
régénérant l'individu, la famille, l'Etat, les lois, les mœurs, pendant 
une durée que ne connurent jamais les plus puissants empires de la 
terre. 

» La divine origine de cette immense société qu'on appelle l'Eglise 
catholique se prouve donc indépendamment du Nouveau Testament. 
Quand même les livres canoniques n'existeraient pas, l'Eglise n'en serait 
pas moins évidemment divine. L'accomplissement des prophéties de 
l'Ancien Testament prouverait cette origine divine. La vie merveilleuse 
du Christ et sa résurrection constatées par la voix de la primitive Eglise 
toute entière, affirmées aux âges apostoliques par toute la littérature 
chrétienne et par le fait même de cette société; le triomphe du chris
tianisme plus fort que ses persécuteurs ; sa beauté, sa grandeur morale, 
sa conservation malgré les eflorts de l'hérésie et de l'incrédulité, toutes 
ces choses ne prouvent-elles pas la divine origine de la société chré
tienne, naissant, se conservant, se développant au -milieu d'innom
brables causes de*mort et de ruine? » 
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» leur gré. On avait grand soin de les soustraire aux regards de 
» ceux qui n'étaient pas initiés aux mystères de la religion ; et 
j> Ton voit les chrétiens qui livraient ces livres aux païens, 
» appelés Traditeurs, » etc. 

Nous avons déjà réfuté presque toutes les parties de cette 
objection. Nous rappellerons à nos lecteurs que nous avons établi 
et prouvé que la plus grande partie du nouveau Testament avait 
été écrite avant la ruine de Jérusalem ; nous ferons observer 
aux incrédules que saint Jean vivait encore lorsque Trajan fut 
appelé à l'empire ; qu'il n'a écrit son Evangile que sur l a fin de 
sa vie ; que saint Polycarpe, son disciple, a souffert le martyre 
28 ans après la mort d'Adrien. Est-il surprenant qu'on n'ait point 
cité l'Evangile de saint Jean avant qu'il fût composé ? 

On nous parle de fraudes pieuses faites au commencement du 
christianisme, et on les met hardiment sur le compte des doc
teurs de la primitive Eglise; mais sur quel fondement ? Il y a 
eu, dit-on, de faux ouvrages publiés clans ce temps-là : donc 
les Pères de l'Eglise ont été des faussaires. Sans nous arrêter à 
l'absurdité de cette conséquence, nous produisons des preuves 
du contraire. Tertullien rapporte 4 , et saint Jérôme après lui 2 , 
qu'un prêtre d'Asie ayant écrit les Actes de saint Paul et de sainte 
Thècle (ouvrage fabuleux), et ayant avoué qu'il l'avait fait par 
amour pour saint Paul, fut déposé. Le livre dTIermas renferme 
plusieurs choses que nous n'entendons pas. C'est un ouvrage de 
morale, qui a été cité comme propre à instruire, mais non comme 
une écriture divine ; il n'est ni méprisable, ni faux, ni supposé. 
Quant à Y Evangile de F enfance, il n'y a pas un seul auteur qui 
dise qu'il ait été en recommandation auprès de quelques chré
tiens. Enfin, i l est faux que dans les premiers siècles les livres 
sacrés soient restés cachés dans les archives des Eglises. Nous 
avons prouvé qu'ils ont toujours été très-publics 3 . Ce ne fut 
qu'au troisième siècle que, pour détruire le christianisme, les 
empereurs romains imaginèrent de supprimer les Livres saints, 
et ce fut alors qu'on prit le parti de les cacher, et que l'on punit les 
traditeurs, c'est-à-dire ceux qui eurent la faiblesse de les livrer. 

1 De BaptisntOy cap. xvn. — 2 De ScHptoribus écoles,7 in Lucam. — 
3 Tertullien, Apolog., cap. xxxi. 
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La dernière objection des incrédules contre l'authenticité des 
Evangiles, est qu'ils renferment un anachronisme manifeste : 
« Jésus-Christ y annonce aux Juifs que tout le sang innocent 
» répandu sur la terre, depuis celui d'Abel jusqu'à celui de Za-
» charie, fils de Barachie, qu'ils ont immolé entre le temple et 
» l'autel, retombera sur eux. Or, ce Zacharic, fils de Barachie, 
» fut égorge dans le temple par la faction des zélés, pendant la 
» guerre des Juifs contre les Romains, ainsi que nous l'apprenons 
» de Josèphe Voilà donc une preuve évidente que les Evan-
» giles de saint Matthieu et de saint Luc ont été écrits après la 
» destruction de Jérusalem, » etc. 

Jésus-Christ parle d'un Zacharie, fils de Barachie, massacré 
entre le temple et l'autel ; Josèphe fait mention d'un Zacharie, 
fils de Baruch, égorgé dans le temple. Il faudrait prouver que 
ces deux Zacharie ont été le môme personnage. On voit dans 
les Livres saints plusieurs Zacharic ; on y voit aussi plusieurs 
Barachie. Que ce soit de l'un des Zacharie connus par le texte 
sacré, ou de quelqu'autre qui nous soit absolument inconnu 
que Jésus-Christ ait parlé ; que saint Jérôme, ou les autres com
mentateurs aient rencontré juste dans leurs conjectures, c'est 
ce qui nous est absolument indifférent. Il suffit qu'il ait pu y 
avoir avant Jésus-Christ un Zacharie, fils de Barachie, tué entre 
le temple et l'autel, pour réduire à rien une objection qui n'est 
fondée que sur l'ignorance d'un fait particulier dont Jésus-Christ 
avait une pleine connaissance. Les incrédules diront-ils qu'il ne 
pouvait pas connaître sur l'histoire des Juifs des choses qui ne 
sont pas parvenues jusques à nous (a) ? 

Après avoir établi l'authenticité des Evangiles et des autres 
livres du nouveau Testament, il nous reste- à prouver celle de 
l'Apocalypse, dont on a eu quelques doutes dans les premiers 
siècles. Ce fut principalement Papias, évoque d'Hiéraplc, qui y 
donna lieu, en distinguant deux personnages du premier siècle 

(a) Il est probable qu'il s'agit de Zacbaric, tué dans le temple par le 
roi Joas (II Parai, xiv). Son père, appelée ici Barachie, est nommé 
Joiadas dans les Paralipomènes ; mais on sait que les Juifs portaient 
souvent deux noms différents. 

« Bell. Jud. IV, v, 4. 
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qui portèrent le nom de Jean, et qui moururent tous deux à 
Ephèse, où Ton montrait leur tombeau ; l'un fut l'apôtre, l'autre 
un prêtre de l'Eglise d'Ephèse. Eusèbe, qui d'abord laisse indécis 1 

lequel des deux est l'auteur de l'Apocalypse, s'explique nettement 
dans sa Chronique. Il dit expressément qu'en l'an 96 de Jésus-
Christ, « l'apôtre saint'Jean, rélégué à Patmos, eut la révélation 
qu'il a consignée dans l'Apocalypse, et que saint lrénée a com
mentée. » Cet illustre martyr de la fin du second siècle, et saint 
Justin, plus ancien encore, lèvent le doute en disant, l'un et 
l'autre 2 , que « l'Apocalypse est l'ouvrage de saint Jean apôtre. » 
Tel fut, dans le même temps, le sentiment de Théophile d 'An
tioche, de Mcliton de Sardes 3 , de Clément d'Alexandrie 4 . Il fut 
suivi dans le troisième par Origène, par Tertullien, par saint 
Cypricn, adopté par les Latins, au rapport de saint J é r ô m e 5 . 
Mais, du doute rneme de quelques écrivains du second siècle 
touchant l'auteur de l'Apocalypse, il résulte que ce livre existait 
dès la fin du premier, et cette époque seule suffit pour démon
trer tout à la fois l'authenticité de ce livre et sa divinité'. En effet, 
quel autre qu'un prophète ou un apôtre éclairé de l'esprit de 
Dieu a pu percer dans le sombre avenir, et y apercevoir les 
révolutions impénétrables à toute la sagacité humainequi, depuis 
le commencement du second siècle jusqu'à la fin du septième, 
ont changé la face de l'univers ? 

Du centre d'un nuage obscur formé à dessein par des emblèmes 
mystérieux, pour cacher à l'empire persécuteur sa destinée, 
jusqu'à ce qu'elle fût accomplie, par des raisons de lumière qui 
consolèrent et soutinrent les fidèles au milieu des persécutions, 
l'œil attentif y aperçoit la dispersion des Juifs incrédules, exter
minés de la Terre promise 6 ; l'invasion des Parthes sur les terres 
des Romains 7 ; les persécutions que ceux-ci ont fait souffrir à 
l'Eglise, et spécialement celle de Dioclétien 8 . Afin qu'on ne pût 
pas s'y tromper, le prophète a marqué en termes précis Ja défense 
que cet empereur fit effectivement « de vendre ou d'acheter sans 

* Histor. écoles., lib. III, cap. xxVrn, et lib. IV, cap. xxxix. — 2 lré
née, adv. lïœrcs.j lib. V ; Justin, Dialog. cum Tryph. — 3 Dans Eusèbe. 
— 4 Pcedag., lib. IL Epist. 13. — 5 Epist. ad Bardan. — 8 Apoc. 
vi-vin. — ? Ibid. ix, 14. — 8 jbid. xi et xn. 
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* ïbid. xni, U , 17, i8 ; xvn, 9, al. — 2 ibid. xm, 42 et 13 ; xvn. 12 
sniv. — 3 Voyez Essai sur VApocalypse, tom. I . — * Apoc. xvin. 
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avoir offert de l'encens aux idoles 1 ; » la nécessité de prendre 
des certificats d'idolâtrie pour mettre ses biens cl sa vie à cou
vert. Il a fixé lo nombre de ses collègues dans cette persécution. 
« Cinq d'entre eux ont péri, » dit l'écrivain sacré, fixant ses re
gards sur l'instant où l'empire devint chrétien 2 . Ces cinq sont 
Dioclétien , Maximien Hercule, Maxîminn Galère, Mnxenco et 
Maximin Daïa. « Un reste encore ; » c'était Licinius, qui recom
mença la persécution, et fut vaincu par Constantin ; « et le sep
tième n'est pas encore venu. » C'était Julien l'Apostat. Le 
Prophète l'avait caractérisé par son hypocrisie, on lui donnant 
« deux cornes semblables à celle? de l'egneau, » par son atta
chement à la magie, et surtout par son nom d'Apostat, qui en 
grec donno exactement le nombre de G6G : \ Home ne Test pas 
moins par ses sept montagnes, par son habit de pourpre, par ln 
coupe adultère présentée à tous les rois. Sa ruine était marquée 4 . 
Les ministres de sa destruction sont désignés, ce sont les rois 
barbares « qui lui avaient prêté leur puissance, » et qui ensuite 
la dépouillent, la pillent et finissent par la brûler. La cause dp 
son châtiment est exprimée, c'est parce qu'elle « s'est enivrée 
du sang des martyrs do Jésus, » etc. A ces traits et à tant d'autres 
que nous pourrions ajouter, qui ne reconnaîtra un apôtre investi 
des rayons de la lumière éternelle, à laquelle tous les âges sont 

'également présents ? 

Que prétendent donc les incrédules, lorsque, balbutiant sur 
des matières qu'ils n'entendent pas, ils citent au hasard saint 
Paul, saint Pierre qu'ils tronquent, saint Judo , comme s'ils 
avaient enseigné que la fin du monde, les nouveaux cieux et la 
nouvelle terre devaient se manifester de leur vivant, tandis qu'il, 
n'y a rien de semblable dans leurs écrits? Ces Apôtres ont 
annoncé le second avènement du Messie, de la môme manière 
que Ta fait saint Jean au commencement de son Apocalypse : 
« Le voici qui vient sur les nues ; tout œil le verra, môme ceux 
qui l'ont percé de coups, et toutes les nations se désoleront à 
son aspect. » Cet apôtre, qui a marqué toutes les destinées de 
l'empire romain tant de siècles avant l'événement, imaginait-il 
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que la lui du monde arriverait dans le siècle de Tibère? Les doc
teurs des premiers siècles qui étudiaient, qui commentaient l 'A-
pocalysc, pensaient-ils que tant d'événements successifs, et la 
fin du monde qui devait les terminer, dussent arriver do leurs 
jours ? 

Nous nlcnlrerons pas dans le détail des preuves qui consta
tent l'authenticité de quelques autres livres qui n'ont pas d'abord 
été universellement reçus : la seconde Epître de saint Pierre, la 
seconde et la troisième de saint J e a n , celles de saint Jacques et 
de saint Judc . Nous convenons que ces livres n'ont été î^cçus 
dans le canon qu'après de longues recherches qui ont enfin dis
sipé les soupçons que l'on avait conçus sur leur origine. On 
croyait avec raison, dans les premiers siècles, qu'il y avait moins 
d'inconvénient à rejeter un écrit véritable , qu'à recevoir un 
ouvrage supposé; renseignement clc l'Eglise et la tradition 
auraient suppléé, clans le premier cas, ù ce que Ton aurait perdu 
du côté de l'Ecriture; mais, dans le second cas, il n'y aurait point 
eu de remède contre une erreur qui se serait introduite à la 
faveur du nom de quelqu'un des Apôtres. Ce n'était pas même 
assez qu'un livre ne renfermât rien de contraire à la doctrine 
catholique, il fallait que son authenticité fût scellée du témoi
gnage de l'Eglise universelle ; c'est pour cela qu'il a fallu du 
temps pour s'assurer de la véritable origine des Livres sacrés 
qui n'avaient pas d'abord été généralement connus de tous les 
anciens. Les preuves particulières que nous pourrions alléguer 
sur chacun de ces livres dont on a douté pendant quelque temps, 
pourraient être utiles et nécessaires clans des controverses par
ticulières, agitées entre les chrétiens de diverses communions; 
mais comme notre plan est uniquement d'établir la divinité de 
l'Ecriture contre les incrédules, nous n'entrerons point dans ces 
discussions étrangères, parce que ce qui est contenu dans ces 
livres n'ajoute rien aux autres ouvrages sacrés dont nous avons 
vengé l'authenticité contre toutes les attaques des ennemis com
muns du christianisme. 
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A R T I C L E S E C O N D . 

Intégrité du nouveau Testament. 

Après avoir démontre, par des preuves multipliées et par la 
réfutation de toutes les objections des incrédules, que les livre? 
du nouveau Testament sont incontestablement des auteurs don!, 
ils portent les noms, il nous reste à établir que ces livres n'ont 
jamais souffert d'altération importante. Nous disons d'altération 
importante; car si les diverses éditions d'un livre imprimé en 
une seule langue ont des variantes, on doit s'attendre à en trou
ver beaucoup plus entre les manuscrits du nouveau Testament, 
traduit en tant de langues, et copié pendant tant de siècles par 
tant de mains différentes. On en peut juger parTércncc , dont 
les ouvrages qui nous restent ne font pas un volume la moitié 
aussi considérable que le nouveau Testament. Le docteur Bentley 
n'a pas laissé de trouver vingt mille variantes entre quelques 
manuscrits de cet auteur l . 

11 aurait donc fallu , pour prévenir toute espèce de variantes 
- dans les livres du nouveau Testament, n'employer pendant qua

torze siècles que des copistes éclairés, exempts de négligence? 
et de distractions, c'est-à-dire qu'il aurait fallu une perpétuité 
et universalité de miracles que la sagesse divine n'opère que. 
lorsqu'ils sofot nécessaires, et que l'on ne doit point altondrc 
lorsqu'elle a pu, sans cette foule de merveilles, arriver à un but 
qu'elle s'est proposé. 

Nous disons des miracles, parce que ce n'en est pas un moindre 
d'exempter un copiste de toute inattention et de toute méprise, 
soit dans les mots, soit dans les lettres, que de garantir l'auteur 
sacré do toute erreur dans le sens de ce qu'il écrit, 

Nous disons miracles universels et perpétuels, parce qu'on 
transcrit ou l'on imprime les Livres saints dans toutes les parties 
du monde, qu'on les a copiés c l qu'on les copiera dans tous les 
temps. Ainsi, clans ces millions d'exemplaires qu'on a transcrits 

* Voyez îa Critique du discours de CoHins sur la liberté de penser* 
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ou qu'on imprimera à l'usage de ioutes les nations, il aurait fallu 
et il faudrait que tous les écrivains, tous les imprimeurs, eussent 
été et fussent infaillibles et impeccables : infaillibles, pour ne se 
jamais tromper; impeccables, pour ne vouloir jamais tromper. 

Nous disons que la Providence divine peut, sans cette foule do 
merveilles, atteindre au but qu'elle s'est proposé en nous donnant 
l'Ecriture sainte. Quel est ce but ? de nous instruire pendant 
toute la suite des siècles. Que faut-il pour cela ? que le corps de 
cette divine Ecriture soit conservé dans tous les temps sans 
aucune altération un peu importante et qui ne puisse facilement 
être corrigée. Or, tel est Tordre présent de la Providence divine. 
Dieu a voulu que les Livres saints fussent entre les mains des 
fidèles. I l a fallu pour cela qu'on en fit un grand nombre de 
copies. Ce grand nombre de copies est précisément ce qui empêche 
qu'aucune altération un peu considérable ne puisse se glisser 
dans l 'Ecriture, qu'elle ne soit corrigée sur-le-champ. L a faute 
qui se trouvera clans quelque exemplaire ne se rencontrera pas 
dans les autres, étant impossible que tous les copistes se soient 
trompés sur le même endroit; ainsi le grand nombre de manus
crits qui occasionne cette multitude de variantes que les incré
dules font tant valoir, en est en même temps le remède ; et voilà 
les pailles qu'ils jettent comme des colosses aux yeux des sots et 
des simples. 

Quand on retrancherait du nouveau Testament tous les mor
ceaux qui ne se trouvent pas dans tous les manuscrits , on n'en 
ôterait pas la cinquantième partie, ou plutôt on ïi'en ôterait 
rien du tout, puisque tous les faits et tous les dogmes essentiels 
à la foi chrétienne n'y resteraient pas moins établis. 

Plus en effet on examine la chose de près, plus on est con
vaincu que comme des changements indifférents ont été inévita
bles , des altérations importantes ont été impossibles ; les unes 
échappent à l'attention , les autres la réveillent nécessairement. 

Quand même les chrétiens n'auraient formé qu'une société 
peu nombreuse, concentrée dans un seul canton, nous soutenons 
que dans ce cas môme un imposteur qui eût entrepris d'altérer 
le texte sacré aurait infailliblement échoué. 

S i cet imposteur n Jcût été qu'un particulier, il n'aurait pu 
exécuter son dessein sans enlever tous les exemplaires alors 
existants de l'Ecriture ; mais eût-il pu faire cet enlèvement ? 
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S i c'eut été un prince, un despote qui voulut faire la saisie, i l 
n'eût certainement pas réussi. Lorsque l'empereur Maximien, 
au quatrième siècle, tenta le projet d enlever aux chrétiens tous 
leurs Livres sacrés, il en trouva sans doute plusieurs assez faibles 
pour les livrer ; mais, plus leur faiblesse accrut le danger, plus 
aussi tous les vrais fidèles se crurent obligés de tout hasarder et 
de tout souffrir pour sauver leur code, la règle de leurs mœurs, 
les lettres-patentes de leur immortalité. 

' Los Chinois ont des livres classiques qui contienent à la fois leur 
code civil , religieux et politique. L'empereur Tsin-Ghi-Hoang, 
qui régnait 212 ans avant Jésus-Christ, voulut les abolir ; mais 
en vain fut-il despote, en vain fut-il souverain pontife, on brava 
le pontificat et le despotisme, et il échoua dans son entreprise. 

Quand nous supposerions môme, si on veut, qu'un imposteur 
ou un souverain serait parvenu à se saisir de tous les exemplaires 
des Livres sacrés ; quand nous supposerions qu'après y avoir 
fait les changements qu'il se proposait, il les répande dans le 
public, comment déguisera-t-il cette altération? comment effa-
cera-t-ii de tous les esprits la mémoire des événements et des 
dogmes que contenaient les premiers écrits, pour leur en substi
tuer de tout différents ? comment fera-l-il croire à tant de per
sonnes qu'elles n'avaient point lu dans les écrits sacrés ce 
qu'elles y avaient l u , et qu'elles y avaient lu au contraire ce 
qu'elles n'y avaient jamais vu ? 

Enfin, si cette altération est impossible dans un seul pays, 
comment se serait-elle faite en plusieurs royaumes ? Quand 
Maximien aurait réussi dans tout l'empire romain, eùt-ïl réussi 
dans celui des Parthes ; et manquer dans l'un des deux, n'était-ce 
pas manquer dans tous les deux à la fois ? 

Rien ne démontre mieux l'injustice de tous ces soupçons de 
falsification, que les frêles appuis dont on a tâché do les ctayer. 

Ajoutons que dans les premiers temps plusieurs hérétiques en
treprirent, pour appuyer leurs erreurs, d'altérer en quelques en
droits le nouveau Testament; mais leur tentative infructueuse 
nous fournit une nouvelle preuve de la purelô et de l'intégrité de 
nos Livres sacres. Aussitôt qu'ils commencèrent à publier leurs 
exemplaires falsifiés, le cri de toute l'Eglise s'éleva contre eux. 
Les saints Pères leur reprochèrent avec force ces corruptions 
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qu'ils avaient faites des Livres saints, et les leur prouvèrent par 
l'antériorité des exemplaires catholiques sur les leurs, et par leur 
universalité *. Si on a donc tenté, dans les premiers siècles, d'al-
léror la pureté du texte du nouveau Testament, on ne l'a pas pu. 
L a fraude a été découverte au moment où elle a été entreprise, 
et les exemplaires falsifiés ont disparu avec les hérésies qui leur 
avaient donné l'être. Les novateurs de ces derniers siècles n'ont 
pas eu plus de succès. Pour obscurcir la doctrine de l'Eglise sur 
la grnee, ils avaient imaginé de faire àMons une nouvelle édition 
du nouveau Testament selon la Vulgate. Ils avaient altéré le 
lexte de l'Evangile de saint J ean , chap. X V I I , vers. 12, par le 
changement d'une seule conjonction ; mais le piége a été aussitôt 
découvert. L'Eglise universelle s'est élevée contre cette perfide 
innovation. Elle y a opposé toutes les éditions^ tous les manuscrits, 
toutes les versions du texte sacré; elle a conservé intact le pré
cieux dépôt, et n'a pas souffert qu'on y portât aucune- atteinte. 

Dès le quatrième siècle, un évêque nommé Tryphillus avait 
cru devoir changer dans un sermon un mot de rEcrilurc qu'il ne 
trouvait pas assez relevé ; Spiridion, autre évoque renommé pour 
sa vertu , improuva hautement cette altération à la vue de tout 
le peuple 2 . 

Thcodorct raconte 3 un fait qui lui était personnel. Le Diatcs-
suron de Tatien, dont nous avons eu occasion de parler, était 
composé de passages des quatre évangélistes. Rien n'y avait été 
ajouté ; l'auteur avait seulement retranché ce qui était contraire 
à son hérésie; ainsi le texte s'y trouvait, non dans son intégrité, 
mais dans sa pureté. Beaucoup de fidèles, ne s'apercevant pas de 
la fraude, le lisaient de bonne foi comme un abrégé des Evangiles. 
Thcodorct trouva dans les paroisses de son diocèse plus de 200 
exemplaires de cet ouvrage ; il les supprima avec soin, et y sub-
slitua les quatre Evangiles. 

Saint Jérôme même fut accusé d'introduire des nouveautés, 
lorsqu'il entreprit une nouvelle traduction de l'Ecriture, et de 

* Tcrtullicn, contra Marcion., lib. IV, cap. iv; S. Augustin, contra 
Fa%i$Ly lib. X I , cap. II-IV. — 2 Sozomèncs, Histor. cccles.^ lib. I , cap. n. 
— a Hœrcticarum fabuîarum Gompcndium, lib. X , cap. xx, de 
To.iUwo, 
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vouloir altérer l'antique version des Septante. Tout cola fait voir 
avec quel zèle et avec quel soin on conservait, clans les premiers 
siècles comme de nos jours, le texte sacré dans toute sa pureté, 
et démontre qu'une altération un peu importante a toujours été 
impossible ("•). 

(a) Sur l'intégrité du texte de nos Evangiles, voyez notre ouvrage 
intitule : Les quatre Evangiles, p. 0 suiv. On y lit, entre autres consi
dérations : 

îo Les premiers chrétiens sortaient la plupart du judaïsme. Or, on 
sait avec quel respect les Juifs conservaient les Ecritures; ils en avaient 
compte tous les mots, toutes tes lettres, et la moindre altération eut été 
à leurs yeux un horrible sacrilège. N'cst-ilpas naturel de supposer que, 
convertis â la religion chrétienne, ils curent un respect au moins égal 
pour les écrits du Nouveau Testament? Ces Evangiles, les premiers 
fidèles avaient ardemment désiré les posséder ; ils tenaient la place 
d'un Apôtre bien-aime que son zèle et sa mission divine avaient emporte 
en d'autres lieux ; c'était un écho de sa prédication ; que dis-jc? c'était 
la parole de Jésus-Christ. Qui eut osé porter une main téméraire sur 
ces textes vénérés ? 

2° Le premier but que Ton se proposa en "faisant la collection des 
Evangiles — et des écrits apostoliques en général — fut leur usage 
public, officiel, dans les assemblées chrétiennes. Nous voyons^ aux livres 
des Actes (xx, 7), que les fidèles se réunissaient le dimanche pour la 
célébration du sacrifice eucharistique, et, dans ces assemblées, on lisait 
des fragments des écrits de l'Ancien Testament, Mais, à mesure que les 
Evangiles se répandirent dans l'Eglise, ils turent employés, avec la 
môme vénération et dans le même but, à coté des premiers ou alterna
tivement avec eux. L'introduction de cette coutume date des Apôtres : 
on en trouve des traces partout. Saint Justin (vers Tan 140), nous en 
donne une exposition détaillée : « Au jour appelé du soleil, tous ceux 
qui habitent, soit les villes, soit la campagne, se réunissent en un même 
lieu. Pendant cette réunion, on lit les Mémoires des Apôtres, que l'on 
appelle Evangiles, ou les écrits des Prophètes, autant que faire se 
peut, » etc. Apoc. T, Gf), 67. Cf. Tertull. Apolofj. 39; ad Ùxor. H , 0. 
Or, le règlement de la liturgie appartenait aux chefs des églises, aux 
évoques ; la réception des livres dont la lecture faisait partie de la litur
gie était donc du ressort de ces taômcs évoques, quand ils n'étaient pas, 
comme cela arrivait souvent, adressés par une Eglise-mère aux Eglises 
subordonnées, ou apportés par les Apôtres ou leurs disciples. Une fois 
admis par une communauté, on les conservait dans des archives comme 
un bien dont la destination principale n'était pas l'usage des particuliers^ 
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Les incrédules cependant ne laissent pas d'avancer le contraire. 
« Ils nous opposent d'abord qu'il est tellement vrai que les chrô-
» liens ont corrompu et altéré à leur g ré , et selon qu'il leur 
» convenait, les Evangiles, que Cclsc le leur reprochait et qu'O-
» rigônc était forcé d'en convenir, Victor de Tmuis , auteur du 
» sixième siècle, nous apprend que sous le règne d'Auastasc les 
» évangiles furent corrigés et réformés comme ayant été corn-
-1» posés par des ignorants » 

Collins, Tindal , Chubb, Bolingbroke et vingt autres déistes 
ont répété cette objection, après le juif Orobio 2 et après les ma
nichéens. 

Cette difficulté est de la plus insigne mauvaise foi. Origènc est 
bien éloigne de convenir que les fidèles aient altéré les Livres 
saints : « Pour moi, dit-il 3 , j e n'en connais point qui aient cor
rompu l'Evangile que les disciples de Marcion, de Valentin, et je 
crois aussi ceux de Lucien. Ce n'est point le véritable christia
nisme qu'il faut accuser de ces falsifications, mais ceux qui ont 
mêlé des doctrines étrangères à l'enseignement de Jésus-Christ. » 
Nous avons parlé de ces falsifications tentées par \o& sectaires, et 
nous avons vu que, loin de prouver que nos Livres sacrés ont été 
altérés, elles forment au conU-aire, par le cri qui s'éleva au môme 
moment clans toute l 'Eglise, et l'opposition générale de tous les 
catholiques, une preuve non équivoque do leur intégrité. 

Le fait avancé par Victor Tmuis ou de Tunome se réduit à rien. 
D'abord, en supposant le fait vrai, que s'ensuivrait-il? qu'un em
pereur qui favorisait les hérétiques avait voulu falsifier les Evan
giles, Mais Victor ne dit pas que ce projet ait eu son exécution, 
et que tons les exemplaires du nouveau Testament aient subi les 

mais celui de la communauté entière ; et dans les siècles qui suivirent, 
les Pères, discutant avec les hérétiques, curent plus d'une fois occasion 
d'en appeler aux exemplaires originaux, conserves encore de leur 
temps et employés pour la lecture publique dans les Eglises aposto
liques d'Ephèse, de Gorintho, de Rome, etc., où Ton pouvait facilement 
s'assurer de la vraie teneur du texte primitif. Cf. Apoc. xxn, 18, 19. 
TertulL de Prœscript. hœr. 36. 

* Nouvelle liberté de penser, p. 109 suiv. Analyse de la religion 
chrétienne, p. 32. Histoire critique de «7.-C, préface, p. 13. — 3 Arnica 
eoUatiO) p. 211. — 3 Conlra Celsum, lib. II, cap. xxvn. 
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prétendues corrections d'Anastase. Ce prince eutychéen et même 
soupçonné de manichéisme, déteste dans l'Orient où il régnait, 
aurait-il pu comprendre tous les exemplaires des églises d'Occi
dent où Tonne reconnaissait pas son autorité? Les défenseurs du 
concile de Chalcédoine, persécutés par ce prince, auraient-ils 
adopté les changements qu'il aurait faits ? Cette interpolation 
se serait-elle étendue sur tous les ouvrages des Pères qui ont 
vécu avant le sixième siècle ? 

Que faut-il donc penser du fait rapporté par Victor de Tmuis? 
Il faut Téclaircir par un autre fait attesté par un auteur son 
contemporain, Libérât, diacre de Cartilage. Ce dernier nous ap
prend, dans son abrégé des hérésies entychéenne et nestorienne, 
que Macôdonius, évêque de Conslantinoplc sous Anastaso, essaya 
de changer une seule lettre dans le seizième verset du chapitre 3 
de la première Epître de saint Paul à Timothéc, et en conséquence 
fut chasse de son siège comme suspect d'hérésie. Voilà donc un 
évoque dépossédé pour avoir osé tenter la plus légère altération 
dans un[passagc ; la fraude fut découverte et punie sur-le-champ. 

« I l en résulte toujours, dit Tincrédule, que Taltération a été 
» faite. » 

Mais a-t-ello été reçue? A-t-ellc été admise dans les exem
plaires seulement du diocèse de Constantinople? Bien loin de là, 
le falsificateur a été puni ; s'il y a donc un fait dans Thistoirc qui 
prouve l'impossibilité d'altérer les Livres saints, c'est celui-là. 
Au reste, nous ne disons pas qu'il a été impossible qu'on ait tenté 
des altérations, mais qu'on ait pu y réussir. 

« On prétend, disent encore les incrédules, que l'histoire de la 
» femme adultère n'était pas originairement dans TEvangile de 
)i saint J e a n , puisqu'elle manque dans d'anciens manuscrits. 
» Papias, cité par Eusèbe, rapporte cette histoire d'après YEvan-

» gile des Hébreux, où elle était racontée, et d'où elle a été trans-
» portée dans celui cle saint Jean. Au reste, qu'elle ait été rc-
» tranchée de quelques exemplaires, qu'elle ait été ajoutée dans 
» quelques autres, il en résulte toujours que le texte des Evan-
» giles n'était pas fort respecté, et qu'il n'a pas été impossible 
» de l'altérer. » 

L'histoire de la femme adultère a toujours clé reçue dans les 
église? d'Orient, comme on le voit par les concordes de Tatien et 
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d'Àmmonius; elle est citée par Eusèbe, saint Athanase, saint Jé
rôme, saint Ambroise, saint Augustin, etc. El le se lit dans les 
versions persane, arabique, éthiopiquc, cophte , italique, etc., 
lesquelles représentent les plus anciens manuscrits, Si clic manque 
dans la version syriaque, et dans un grand nombre de manuscrits 
grecs, c'était de la part des anciens reflet d'une pieuse précau
tion. Ils craignaient que cette narration ne donnât lieu à des 
conséquences fâcheuses, que les âmes fragiles, ou nouvellement 
converties et encore faibles, n'en prissent occasion de se livrer au 
désordre, dans l'espérance d'un pardon facile ; et en effet les in
crédules s'en scandalisent encore aujourd'hui. C'était sans doule 
une fausse prudence, mais qui heureusement n'a point eu de 
succès ; ils auraient dû observer qu'après avoir absou t cette femme, 
Jésus-Christ lui avait ordonné expressément de ne plus pocher 
dans la suite (a). 

L'histoire rapportée par Papias, et qui se trouve aussi dans 
TEvangile des Hébreux, ne paraît point la même que celle ra
contée par saint Jean. Eusèbe ne le dit pas, et rien ne l'indique. 
Au contraire, il paraît que ce sont deux faits différents. Papias 
parle d'une femme accusée d'un grand nombre de crimes; il ne 
raconte aucune des circonstances mentionnées par saint Jean *. 
Mais, quand racine il s'agirait de la même histoire, il est incon
testable que saint Jean ne peut l'avoir empruntée de l 'Evangile 
des Nazaréens, et qu'au contraire c'est l'auteur de cet Evangile 
qui l'aurait transportée du grec de saint J ean dans l 'Evangile de 
saint Mathieu. L'Evangile de saint Jean est plus ancien que celui 
des Nazaréens; les Pères apostoliques et saint Justin l'ont cité, 
et celui des Nazaréens n'a pas été connu avant Clément d'Alexan
drie. C'était le texte même de saint Mathieu, avec des interpo-

(a) Sur l'authenticité du récit de la femme adultère, dans S. Jean, 
voyez G. Vercellone, Disscrtazione sulla Autcniicilà délie singolc parti 
délia Bibbla volgoAa secondo il decreto tridenlino, Roma, 18G6. On 
trouvera cette savante dissertation traduite en français dans la Bévue 
catholique de Louvain, nov. et déc. 4866, et janv. 1867. La Semaine 
du Cierge (de Vives) en a publié une analyse dans les premiers nos f i c 

l'année 1875. 
1 Eusèbe, Ilistor. écoles., lib. III, cap. xxxix. 
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lations. Tout cela môme prouve et confirme que les Livres sacrés 
n'ont jamais pu être altérés, puisqu'on n'a jamais pu y toucher 
sans que la chose ait été remarquée, et que la variété des exem
plaires dont il s'agit a toujours été connue. S'il y avait eu d'au
tres changements, nous en serions informés de même. 

A R T I C L E T R O I S I È M E . 

Vérité et divinité fles livres ctu nouveau Testament, 

La divinité de la religion chrétienne porte sur la vérité des 
faits rapportés dans les livres du nouveau Testament. Cette his
toire nous apprend que Jésus-Christ a prêché dans la Judée pen
dant trois ans; qu'il afait des miracles pour confirmer sa mission 
et sa doctrine, donné l'exemple de toutes les vertus; qu'il a 
prédit que son Evangile s'établirait par tout le monde, malgré 
la résistance des hommes; qu'il est mort sur une croix, et que, 
trois jours après, il est ressuscité; que quarante jours après sa 
résurrection il est monté au ciel, à la vue de ses disciples ; qu'il 
leur a envoyé le Saint-Esprit le jour de la Pentecôte ; que dès 
ce moment les Apôtres ont publié, à Jérusalem et ailleurs, les 
événements dont nous venons de parler, surtout la résurrection 
de leur maître; qu'ils ont été écoutés et suivis par une multitude 
de prosélytes; que l'Evangile s'est établi peu à peu dans les villes 
principales de l'empire romain , et dans d'autres climats. Ceux 
qui ont continué l'histoire disent ou supposent que la plupart 
des Apôtres et des disciples de Jésus-Chritont été mis à mort en 
persévérant à publier et à attester les faits précédents dont ils 
se donnaient pour témoins oculaires. 

Si tous ces faits sont vrais , la mission divine de Jésus-Christ 
et de ses Apôtres est incontestable ; la vérité du christianisme est 
démontrée, et la Bible vengée des blasphèmes de ses ennemis. 
C'est donc ici le véritable état de la question entre les incrédules 
et nous. Au lieu de raisonner sans cesse sur la suffisance de la 
religion naturelle et l'inutilité de la révélation; sur l'impossibi
lité ou l'improbabilité des miracles ; sur l'incompréhensibilitc 
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ou l'absurdité prétendue des mystères , les incrédules devraient, 
avant tout, discuter les faits qui servent de preuves au christia
nisme , et montrer la fausseté , ou du moins l'incertitude des faits 
et des miracles consignés dans les livres du nouveau Testament. 
Tel est, nous le répétons , le vrai point, le point décisif de cette 
questionna plus importante dont les hommes doivent s'occuper. 
Car si les miracles de Jésus-Christ sont avérés, il faut recevoir 
sa doctrine telle qu'il nous Va proposée , et dès lors la religion 
naturelle devient insuffisante. S i les miracles de Jésus-Christ ne 
peuvent être contestés dans les principes mômes de la critique 
la plus sévère, i l est prouvé par là môme que les miracles en gé
néral ne sont pas impossibles, et qu'on peut en acquérir la cer
titude. Enfin, si la vérité des miracles de Jésus-Christ est dé
montrée , il est démontré par cela seul que sa doctrine ne ren
ferme aucune absurdité. Encore une fois, tout se réduit à savoir 
si les faits évangéliques sont évidemment vrais dans toutes leurs 
parties. L'ordre exige que nous apportions les preuves générales 
de la vérité de ces faits, avant d'entrer dans l'examen détaille 
des objections que les incrédules ont avancées sur les circons
tances particulières de la vie de Jésus-Christ, de ses miracles, 
de ses actions, do ses paroles, de sa mort , de sa résurrection, 
de ses prophéties, etc. , ainsi que des invectives et des calomnies 
qu'ils ont vomies contre ses Apôtres et ses disciples. 

Les ennemis de la foi ont senti comme nous l'importance de 
cette discussion. Pour on éluder la force et les suites , ils se sont 
attachés à couvrir d'opprobres le fondateur et les défenseurs du 
christianisme : conjecture hasardée, calomnies noires, impos
tures de toute espèce, comparaisons odieuses, plaisanteries gros
sières, sarcasmes amers, e tc . , telles sont leurs armes. Nos lec
teurs verront, dans nos Notes suivantes, combien la haine de la 
i^cligion est une passion terrible, à quels excès épouvantables de 
violence , de fureur, d'aveuglement elle est capable d'entraîner 
ses insensés et imprudents sectateurs. 

Nous disons d'abord que les faits évangéliques sont attestés , 
non-seulement par les disciples de Jésus-Christ, mais encore par 
les Juifs , par les païens, par les hérétiques, tous intéressés , par 
système, à les révoquer en doute; d'où il résulte déjà que les 
écrivains sacrés du nouveau Testament n'ont voulu et n'ont pu 
en imposera personne. Nous allons on donner des preuves. 



NOUVEAU TESTAMENT. fil 

J . 

Scion Tacite i , Suétone 2 et Josèphe , il s'était répandu dans 
l'Orient une opinion ancienne et constante que, dans ce temps-
là, c'est-à-dire dans le siècle où Jésus-Christ a paru, un ou 
plusieurs conquérants, sortis de la Judée , seraient les maîtres 
du monde; que ce préjugé des Juifs fut cause de leur révolte 
contre les Romains. Suétone dit ailleurs (in Claudio) que déjà , 
sous le règne de Claude, trente ans auparavant, les disputes 
des Juifs, au sujet du Christ, les firent chasser de Rome. L'appa
rition de plusieurs faux messies dans la Judée, àceltcmème époque, 
est remarquée par Josèphe et par Cclsc 3 . Il est donc certain que 
dans ce temps-là l'opinion de l'arrivée d'un Messie était répan
due dans tout l'Orient, comme dansla Judée ; que les Juifs étaient 
persuadés de l'accomplissement prochain de leurs prophéties. 

La prédication, les vertus, la mort injuste de saint Jean-Bap
tiste, sont racontées par Josèphe *, I l dit que la défaite de l'ar
mée dTIérode par Arétas fut regardée comme une punition de 
Dieu, à cause de la mort qu'il avait fait subir à Jean-Baptiste. 
« C'était, continue-t-il, un homme de grande piété , qui exhor-
» tait les Juifs h embrasser la vertu , à exercer la justice, etc. 
» Comme il était suivi d'une grande multitude de peuple qui 
» écoutait sa doctrine, Hérode, craignant son pouvoir, l'envoya 
» prisonnier dans la forteresse de Mâchera, où il le fit mourir. » 

Plusieurs incrédules n'ont pas laissé d'affirmer que les historiens 
d'Hérode ne lui attribuaient point la mort do Jcan-Baptisto 5 . 

Quelqu'enncmis que les Juifs fussent de Jésus-Christ, ils ne 
contestaient point ses miracles. Ils blâmaient seulement leur au
teur pour les avoir faits le jour du sabbat ; et c'est un argument 
dont Tertullien se servait contre eux 0 : « Vous ne disconyenez 
» point, leur disait-il, quclc Christ ait fait ces merveilles, puis-
» que vous disiez que ce n'était point pour ses œuvres que vous 
» le lapideriez, mais parce qui l les avait faites le jourdu sabbat.» 

* Jlxstor. V, 43. — 2 Tn Vespasiano, — 3 Origine, contr. Ceîsum, 
I , 50, — * Antiq. XVIII , v, 2. — 5 Histoire criiiq. de J . - C , chap. îv, 
p. 76. Dieu et les hommes^ chap. xxx. — 0 Adv. Judccos, cap. ix. 
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Celsc nous apprend 1 quel était, au commencement du second 
siècle, le sentiment des Juifs sur ce point. Dans ses deux premiers 
livres , il prend le personnage d'un Jui f pour attaquer l'histoire 
évangélique. I l avait bien étudié ce que les Juifs y opposaient. Il 
accuse d'abord les chrétiens d'exercer leur pouvoir par des en
chantements ou par l'invocation de quelques démons ou génies. Il 
reproche à Jésus que , dans sa fuite en Egypte , il y a étudié la 
magie , etc. Il parle du baptême de Jésus-Christ, de l'adoration 
des mages, du massacre des Innocents, etc. Il ajoute : « Suppo-
» sons vrai tout ce que l'on raconte des gnérisons et des résur-
;> rections qu'il a opérées, des pains qu'il a multipliés pour 
» nourrir un peuple nombreux; cela lui est commun avec les 
» magiciens qui promettent des choses encore plus admirables, 
» qui chassent Jes démons, qui guérissent les malades par leur 
» souffle , etc. Parce qu'ils font tout cela , faut-il croire que ce 
» sont autant de fils de Dieu ? » etc. 

Celsc ne ménage pas plus les termes dans la suite de son apos
trophe aux chrétiens que les incrédules de nos jours. Ils ont 
copié ses objections et son style. Mais si dans la Judée il n'y 
avait eu aucun témoin des miracles de Jésus, le ju i f que ce phi
losophe fait parler, n'aurait-il pas nié fermement tous ces miracles? 
n'eût-il pas invoqué la notoriété publique, et le témoignage de 
toute la Judée ? Les attribuer à la magie ou à l'intervention du 
démon , n'était-ce pas avouer qu'il y avait du surnaturel ? En 
un mot, le Juif dont Celsc était l'organe ne faisait que renouveler 
contre Jésus-Christ l'accusation que les scribes formaient contre 
lui dans l 'Evangile. Telle était leur opinion dans ce temps-là, 
et ils n'en ont point changé depuis. 

Les anciens Pères qui ont disputé contre les Juifs , saint 
Justin, Tertullien, Origône, Arnobe, saint Jean Chrysostome, 
saint Grégoire dans sa dispute avec Ilcrban, etc., ont tous supposé 
que les Juifs admettaient la réalité des miracles de Jésus-Ghrist, 
mais qu'ils les attribuaient à la magie, ou au nom ineffable de 
Dieu, comme on le voit dans les deux histoires qu'ils ont compo
sées de la vie de Jésus-Christ, et déjà auparavant dans le Thal-
mucl, dans les Commentaires des rabbins sur les Livres saints, 

4 Oriff&ne, conha Geïsmn, lib. I , 6, 28 et 38, 
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Un ancien rabbin l , dans son commentaire sur le Psauïne u v i v , 
dit qu'à la venue du Messie les méchants ne croiront pas à ses 
miracles, qu'ils les attribueront à l'art magique. N'est-ce pas 
faire lui-même le procès à sa nation ? 

Orobio, dans sa conférence avec Limborch, ne nie point abso
lument les miracles do l 'Evangile. I l dit que Dieu avait défendu 
aux Juifs d'abandonner la loi, quand môme un prophète voudrait 
les y engager par des prodiges et des miracles. C'est donc une 
chose incontestable que les Juifs, malgré leur incrédulité, ont 
cru uniformément, dans tous les siècles, la réalité des prodiges 
de Jésus-Christ. 

Cependant, lorsque cet Ilomme-Dieu'Ies opérait, ces prodiges, 
les chefs des prêtres, ses persécuteurs et ensuite ses meurtriers, 
les docteurs, les pharisiens avaient le plus grand intérêt à les 
nier, s'ils l'avaient pu. Lorsque les Apôtres publièrent ses mi
racles après sa résurrection, nelcur intentaient-ils pas l'accusation 
la plus formelle d'avoir fait périr le Messie attendu avec tant 
d'empressement? Si Jésus-Christ n'était pas un séducteur, comme 
ils l'en avaient accusé, ils étaient eux-mêmes des impics de 
l'avoir immolé ; s'il était le prophète, l'envoyé de Dieu, ils s'é
taient rendus coupables d'un crime énorme envers Dieu et envers 
la nation. Ils avaient donc le plus grand intérêt à se laver d'une 
si grave inculpation ; et le moyen le plus simple et le plus cer
tain était de démontrer la fausseté des miracles qu'on lui attri
buait : ils avaient en main les moyens les plus efficaces de le 
prouver. L a puissance était entre leurs mains ; ils n'avaient qu'à 
ordonner des enquêtes juridiques, faire venir tous les témoins 
des lieux où l'on annonçait que s'étaient faits les miracles, rece
voir et publier les dépositions. Un seul de ces miracles démontré 
faux aurait fait tomber la religion du Christ, et aurait justifié 
ses adversaires. Ils se devaient donc à eux-mêmes, ils devaient 
à leur honneur outragé, à leur ministère avili, à leur religion 
ébranlée (car déjà le christianisme prenait chaque jour de pro
digieux accroissements ; les deux premiers discours de saint 
Pierre lui avaient acquis huit mille disciples ; de tous côtés reten
tissait l'accusation de déicide qu'on leur imputait); ils devaient 

* Gsdatin, de Arccm., lib. VIII, cap. V, 
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donc, dis-jc, démentir les Apôtres, et prouver qu'ils en imposaient. 
L a volonté de le faire no leur manquait sûrement pas ; si donc 
ils ne l'ont jamais fait, c'est qu'ils ne l'ont pas pu. Que les incré
dules prouvent le contraire, qu'ils cherchent, dans toutes les 
histoires sacrées et profanes, lcjplus léger vestige d'une démarche 
de cette nature, nous les défions d'en produire la moindre men
tion dans aucun écrit des anciens. On connaît toutes les objec
tions faites au christianisme par ses premiers adversaires ; on 
n'y voit jamais celle-là, qui eût été la plus forte de toutes. 

Lorsque saint Matthieu et saint Marc ont publié dans leurs 
Evangiles, peu après l'événement, les miracles de Jésus-Christ, 
lo Sanhédrin s'est-il inscrit en faux contre leur réci t? À-t- i l 
tenté de les en châtier ? Il avait le droit de les punir ; il en avait 
le pouvoir; il y avait, nous le répétons, le plus grand intérêt; 
c'était même un devoir pour lui ; car tout gouvernement se doit 
de réprimer ceux qui le décrient en lui imputant des choses 
fausses. Il est donc évident que saint Matthieu et saint Marc 
n'auraient pas osé publier leur récit, s'il n'avait pas été, non-
seulement certain, mais très-public; et s'ils avaient eu cette 
témérité, ils en auraient été indubitablement punis avec sévérité. 

Ce serait ici le lieu de citer le fameux passage de l'historien 
Josèphe, où il parle de Jésus-Christ. Personne n'avait douté de 
l'authenticité de ce passage jusqu'au seizième siècle, où quel
ques auteurs protestants, et, après eux, la foule des incrédules 
l'ont attaqué, et ont décidé que c'était une interpolation des 
chrétiens. Plusieurs savants critiques, et entre autres d'Aubuz, 
dont l'ouvrage a mérite les éloges de Grabe et des meilleurs 
juges, ont démontré que ce passage n'a point été supposé, c l 
qu'il n'a pu l'être. Mais, comme nous no voulons employer que 
des témoignages que personne ne saurait contester sans absur
dité, nous abandonnons volontiers celui de Josèphe, dont la 
cause que nous dérendons n'a aucun besoin. Qu'il nous soit 
seulement permis d'observer que Josèphe, sans être chrétien, a 
pu parler de Jésus-Christ aussi avantageusement qu'il l 'a fait. 
L'autour d'Emile n'a-t-ilpas placé, dans un livre fait pour établir 
le déisme, un éloge do Jésus-Christ encore plus pompeux que 
celui de l'historien Ju i f ? Nous accusera-t-on de l'avoir interpolé (a)? 

(a) Donnons ici le témoignage de Josèphe, en indiquant par des 
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Les aveux des païens ne sont pas moins favorables aux mi
racles de Jésus-Christ, et aux autres faits dont parle le nouveau 
Testament, que ceux des Juifs. Hiéroclès, Julien, Celsc et Por
phyre reconnaissent pour certains ces faits et ces miracles; et 
une infinité d'autres ne sont devenus chrétiens que pnreo qu'ils 
n'ont pu résister à la force des preuves qui les constatent. Nous 
n'apporterons ici aucun témoignage d'auteurs païens, que ceux 
qui sont indubitables. II y a certaines particularités de l'histoire 
de Jésus-Christ qui ont pu être aussi bien connues de ceux qui 
étaient éloignés de la Judée, que des témoins oculaires de ces 
faits. Tels sont ceux dont nous allons parler, et qui se trouvent 
attestés par des auteurs païens contemporains, ou qui écrivirent 
peu de temps après. 

i° Saint Luc 1 dit que César-Auguste ordonna, par un édit, 

parenthèses les passages que les derniers critiques regardent comme 
des interpolations : 

«Vers ce temps parut Jésus, homme sage (si toutefois on doit l'appeler 
homme, car) il fit des choses surprenantes; (instituteur des hommes 
qui recherchent la vérité avec amour,) il s'attacha comme disciples beau
coup de Juifs et aussi beaucoup de païens. (Il était le Messie.) Pilate le 
condamna au supplice de la croix, sur les accusations des principaux 
d'entre nous ; mais ceux qui l'avaient aimé ne lui furent pas infidèles ; 
(il leur apparut vivant le troisième jour, et le prophète avait prédit 
cela de lui, ainsi que mille autres choses merveilleuses), et la race des 
chrétiens, qui tirent leur nom de lui, n'est point encore éteinte à présent. » 

Eusèbe et S. Jérôme avaient reproduit ce passage en entier, sans 
élever le moindre doule sur son authenticité. Huet (Dùmonstr. êvangel., 
Prop. III, 11 suiv.) a réfuté les principales objections des modernes, do 
telle façon qu'il n'est plus guère possible d'y revenir. Dans le fait, selon 
la juste remarque de Welte, « on ne comprendrait pas que Josèphe, 
qui parle de S. Jean-Baptiste (Antiq. XVII I , v, 2) et de l'apôtre S. Jacques 
(Ibid. X X , ix, 4), eût passé complètement sous silence le nom du Christ 
lui-même, dont la vie et les actes devaient lui être connus autant que 
l'existence d'un grand nombre de ses partisans et de ses adorateurs. La 
manière dont il en parle n'a plus rien, d'ailleurs, qui puisse surprendre, 
lorsqu'on songe qu'il ne donne pas sa propre opinion sur le Christ, mais 
qu'il rapporte ce que l'histoire lui en apprend et ce que les chrétiens en 
pensent. » 

* Luc. il , 1. 

TOME IV. .H. 
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qu'on fit un dénombrement universel; ce qui donna lieu à saint 
Joseph de se transporter à Bethléem avec Marie, son épouse. 
Josèphe en fait aussi mention *. Il le place sous Quirjnus, comme 
saint Luc, et dit qu'il excita une sédition générale. Julien en parle 2 

sans le révoquer en doute. Personne n'était plus en état que lui 
de savoir si ce fait était vrai ou faux. Tacite 3 , Suétone *, Dion 5 , 
confirment ce point d'histoire. E n supposant qu'aucun auteur 
romain n'en a réellement parlé, qu'y a-t-il là d'étonnant ? Aucun 
contemporain n'a fait l'histoire du règne d'Auguste ; Dion Cas-
sius ne l'a écrite que 200 ans après, et les dix années de son 
histoire, pendant lesquelles le dénombrement a dû se faire, sont 
perdues. Les incrédules nous objectent que jamais Auguste n'a 
fait le dénombrement de tout l'empire. Quand cela serait encore, 
que nous importe, pourvu que l'édit ait eu son exécution dans 
la Judée? Est-ce par hasard que ce dénombrement a servi à 
prouver la généalogie de Jésus-Christ, sa descendance de David, 
sa naissance à Bethléem, annoncée par les prophètes, et la légi
timité de cette naissance, sur laquelle les incrédules osent blas
phémer? Quand tous les historiens romains auraient gardé le 
silence sur cet événement, le témoignage de l'écrivaiu sacré, 
appuyé de Josèphe et de l'empereur Julien, n'est-il pas assez 
fort pour le constater? Tertullien, si le fait eût été douteux, 
aurait-il osé dire 6 : « Les archives romaines conservent le dé
nombrement d'Auguste, qui est le témoignage irréprochable de 
la naissance de Jésus-Christ? » Voyez Addison, Religion cftrét., 
traduit par Correvon, tom. I I , pag. 50, Genève 1771. On peut 
aussi consulter Lardner, The credibility of ihegospel history, tom, 
I I , pag. 559 (a), 

2° Saint Matthieu 7 nous apprend qu'il parut en Orient une 
lumière brillante, ou une nouvelle étoile, qui conduisit les mages 
jusqu'à Notrc-Sejgncur. Chalcidc, philosophe platonicien qui 
florissait au commencement du quatrième siècle, atteste cette 
circonstance 8 , et le fait presque dans les mômes termes que 

(a) Voyez l'Appendice h la fin du volume. 

* Aniiq. XV1IT, i, 1. — « Dans S. Cyrille, lib. V I . — 3 Annal. L -
4 In Augusto, 2G. — & Histor. rom., lib. V I . — 6 Contra Marcion., 
lib. IV, cap. vu. — 7 Mat th. n, 2. — 8 Commentar. in Tim. 
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l'Evangile. Il dit dans l'ouvrage que nous citons, et qui est très-
estimé des savants; « Il y a une autre histoire plus digne de 
» notre vénération religieuse , qui publie l'apparition d'une 
» étoile destinée à annoncer aux hommes, non des maladies, ou 
» quelques mortalités funestes, mais la venue d'un Dieu descendu 
» uniquement pour le salut et le bonheur du genre humain. 
» Elle ajoute que cette étoile ayant été observée par les Ghal-
» déens distingués par leur sagesse, et très-versés dans l'astro-
» nomie , sa roule nocturne les conduisit à chercher le Dieu 
» nouvellement né , et qu'ayant trouvé cet auguste enfant, ils 
» lui avaient rendu l'hommage qui était dû à un si grand Dieu. » 

On voit que Ghalcide ne parle pas de cette histoire avec mé
pris, comme si elle eût été inventée, puisqu'il rappelle la plus 
sainte et la plus respectable, sanctior et vcncrabilior. Pour juger 
du poids de ce témoignage, rendu par un des païens les plus 
éclairés, i l n'y a qu'à voir avec quelle passion le décrédite l ' im
pie Vanini *. Un homme qui jse fait brûler pour l'athéisme ne 
pouvait qu'être ennemi de tous ceux dont la candeur fournissait 
des armes ou des secours à la religion. 

« Julien, dit du Plessis-Mornay 2 , ne pouvant nier la vérité 
)> de l'histoire, et la venue des sages guidés par cet astre, veut 
» croire que c'était l'étoile nommée Àsaph , remarquée par les 
» Egyptiens, qui se Voyait tous les quatre cents ans ; outre ce 
» qu'en tous les siècles anciens nous ne lisons rien de semblable, 
» en 1500 ans entiers qui ont passé depuis on ne l'a pas vue 
» non plus. » 

3° Le massacre des Innocents commis par Hérode est un fait 
d'une atrocité singulière, qui est lié à l'histoire de Notre-
Seigneur, dont il prouve la naissance, et à la vérité de l'Evangile, 
qui le rapporte. Voici ce que Macrobc, auteur païen, en dit dans 
le livre I I des Saturnales, mélange heureux de critique, d'érudi
tion et d'une vaste littérature : « Auguste ayant appris qu'îlé-
» rode, roi des Ju i f s , avait fait tuer en Syrie un grand nombre 
» d'enfants mâles, âgés de deux ans et au-dessous, et que le 
» propre fils de ce prince avait été enveloppé dans cet horrible 

1 Amphitheatrum œternœ Providentiel, — 2 Vérité de la religion 
chrétienne, p. 1063, edit, d'Anvers, 1583. 
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» massacre, dit : Il vaudrait bien mieux être le pourceau d'Hé-
» rode que son fils (a). » 

L a Syrie est mise là pour la Judée, ce qui prouve que Macrobe 
n'a pas copié l'évangélistc , qui dit en Judée , et non en Syrie, 
quoique cette dernière expression pût être justifiée, parce que 
la Syrie donna le nom à la province dont Ponce-Pilatc fut le 
gouverneur *. 

Les incrédules ont répété les objections de Gollins au sujet de 
Macrobe, qui ne sont ni fortes, ni exactes, pas même spécieuses. 
Il dit d'abord que Nicolas de Damas et Josèphe, qui ont seuls 
particularisé les actions d'IIérode, ne parlent point de ce massa
cre; mais le silence d'un historien détruit-il le témoignage d'un 
autre ? Nicolas de Damas était l'ami intime dT-lérode ; est-il 
surprenant qu'il ait supprimé une relation si flétrissante ? Et 
Josèphe qui copie cet auteur, ne trouvant pas ce fait dans son 
histoire, suit son guide, et n'ose pas en dire davantage. 

« Ce fut Auguste lui-même , dit ColJins , qui prononça l'arrêt 
» de mort contre Antipater , fils d'IIérodc. Il ne pouvait donc 
» railler ce prince de l'exécution des ordres qu'il avait donnés. » 

Ce fait est détruit par Josèphe 2 . Auguste abandonne Antipa-

(a) « Il ne faut pas s'embarasser outre mesure du silence des historiens 
indigènes (relativement au massacre des Innocents). Et d'abord, consta
tons qu'il ne s'agit pas des entants de toute la Judée, mais de Bethléem 
et des environs. Qu'on y suppose un millier d'habitants, ce seront 
45 ou 20 naissances par an, et peut-être de 20 à 30 enfants dans les 
limites de l'âge qu Hérode voulait atteindre. Ramené a ces proportions, 
le crime n'en serait pas moins odieux, mais il aurait pu se perdre parmi 
tant d'horreurs qui ont ensanglanté les dernières années d'Hcrode. Que 
de crimes de Tibère sont rapportés par Tacite, sans que Suétone en 
dise rien ! Que de crimes mentionnés par Suétone, et passés sous silence 
par Tacite cl par Dion Cassius ! Il a pu en arriver de même de ce 
massacre d'IIérode. Son caractère n'y répugne point : Josèphe a constaté 
combien il était cruel quand il craignait pour son autorité; et ses 
défiances croissaient avec l'âge. Rien de moins invraisemblable que, 
trompe une première fois par les Mages, il n'ait plus voulu s'en remettre 
à personne du soin de trouver sa victime, et qu'il ait cru l'étouffer ainsi 
dans le sang. Ce crime aura pu rester comme enseveli dans le village 
où il l'exécuta.., » Wallon, Op. cit., p. 373. 

* Tertullien, Apolog. XXÏ. — 2 Antiq. XVII , vu, 1. 
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ter au jugement de son père, qui se détermine pour le plus 
sévère. 

« Antipater était homme fait quand son père le fit mourir ; il 
» n'était donc pas du nombre des petits enfants enveloppés dans 
» le massacre de Bethléem. » 

Cela prouverait au plus qucMacrobe se trompait en ne faisant 
de deux actions très-distinctes qu'une seule action. Son texte, au 
reste, porte simplement qu'Auguste apprit en même temps le 
massacre des Innocents et le supplice d'Antipater : Chmaudisset, 
interpuevos quos in Syrià Hcrodes, rex Jtidxorum, infra bimatum 
jussit interfici, filium quoque ejus oceisum, ait : Melius est Herodis 
esse porcum quàm filium. Ce qui suffit pour confondre Collins et 
ses copistes, c'est que Macrobe atteste ce massacre fait par les 
ordres d'Hérode, tout comme le fait saint Matthieu. 

« Macrobe n'est pas un témoin rccevable pour un fait qui 
» s'était passé quatre siècles auparavant. » 

Nous n'alléguons point Macrobe comme ayant vu le fait, 
mais comme ayant lu dans les auteurs ce qu'ils en avaient écrit. 

* Or, dans la préface de ses Saturnales, il déclare que son ouvrage 
n'est qu'un recueil de ses lectures grecques et latines. Son exac
titude dans les extraits reconnus prouve celle qu'il a observée 
dans les autres. 

« Macrobe a peut-être été chrétien. » 

Quoiqu'il vécût sous l'empire de Théodose, il y avait encore 
nombre de païens dans les premières magistratures. Son ouvrage 
d'ailleurs montre une profession décidée du paganisme. « Nous 
prions, dit-il, J anus , nous adorons Apollon. » Tout démontre 
donc la mauvaise foi de Collins et le poids du témoignage de 
Macrobe ; et le crime d'Hérode si bien attesté prouve évidem
ment que la naissance du Messie est un événement duquel on 
était occupé pour lors ; que celle de Jésus-Christ fit du bruit 
dans la Judée et à Jérusalem, ou par l'arrivée des mages, ou 
parles signes miraculeux dont parle l'Evangile. Car pourquoi 
ce prince se serait-il porté à faire périr au berceau un enfant 
inconnu, né par hasard à Bethléem ? 

A0 Une conséquence de l'adoration des mages et du massacre 
des Innocents est la fuite de Jésus en Egypte. Ce nouveau fait 
était si constant, que Celsc, de concert avec les Juifs, comme 
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nous l'avons remarque ci-dessus, en a fait un crime à Jésus , et 
l'a accusé d'avoir appris la magie en Egypte : « Qu'avait-il 
» besoin * d'être transporté en Egypte de peur d'être tue ? mais 
» il ne convient pas à un Dieu de craindre la mort, » etc. (a). 

Porphyre avait tenu le même langage : « Jésus, dit-il 2 , ayant 
» été élevé obscurément, il s'alla louer en Egypte, où, ayant 
» appris à faire quelques miracles, il s'en retourna en Judée, et 
» s'y proclama lui-même Dieu. » 

5° Tacite 3 atteste de la manière la plus formelle le supplice 
de Notre-Seigneur sous lo gouvernement de Poncc-Pilalc , en 
parlant de la violente persécution que Néron excita contre les 
chrétiens, lorsqu'il entreprit de faire tomber sur eux le soupçon 
d'avoir causé l'incendie de Rome, dont lui-même était l'auteur. 

G 0 L'empereur Julien fait un aveu formel des miracles de 
Notre-Seigneur, dans le temps même qu'il cherche à en éluder 
la force : « Il n'a rien fait, dit-il *, qui mérite qu'on en parle, à 
» moins qu'on ne compte pour de grandes actions d'avoir guéri 
» des boiteux et des aveugles , et d'avoir chassé les démons des 
» possédés dans les bourgs de Bethsaïde et de Léthanie. » On 
trouve les mômes expressions dans les œuvres mêmes de cet 
empereur. 

Julien a fait encore un aveu plus formel, dans un passage où 
il objecte la résistance obstinée des Juifs à reconnaître Jésus-
Christ pour le Messie : « Comment ce peuple indocile a-t-il obéi 

(a) Bossuet répond ainsi au sarcasme de Celsc : 
« N'y avait-il pas d'autre moyen de sauver Jésus qu'une fuite si pré

cipitée? Qui le peut dire sans impiété? Mais Dieu ne veut pas tout 
faire par miracle, et il est de sa providence de suivre souvent le cours 
ordinaire, qui est de lui, comme les voies extraordinaires. Le Fils de 
Dieu est venu en infirmité (Hebr. v, 2). Pour seïoniormer à cet état, 
il s'assujettit volontairement aux rencontres communes de la vie hu
maine; et, par la même dispensation qui a fait qne, durant le temps de 
son ministère, il s'est retiré, il s'est cache pour prévenir les secrètes 
entreprises de ses ennemis, il a été aussi obligé de chercher un asile 
dans l'Egypte. » 

* Origène, contra CeUum, lib. I , 28, 07. — 2 Traduct. d'EIie Bou-
chorcau. — * Annal., xv, 44. — * Dans S. Cyrille, Contra Julian,, 
lib. V I . 
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» à la voix de Moïse ? Et Jésus , qui commandait aux démons et 
» qui les chassait, qui marchait sur la mer, qui , comme vous le 
jj voulez, a fait îe ciel et la terre, n'a pu changer les sentiments 
» de ses amis et de ses parents pour leur procurer le salut I » 

Sur quoi M. Bullct observe très-bien 1 que Julien parle selon 
sa persuasion, lorsqu'il dit que Jésus a chassé les démons et 
marché sur la mer, et ne fait sentir qu'il parle selon le sentiment 
des chrétiens que lorsqu'il dit que Jésus a fait le ciel et la terre... 
La raison de cela est que Julien ne pouvaitse refuser àla croj rance 
des prodiges de Jésus, parce qu'ils étaientde notoriété publique. 
Il n'eft était pas de môme de la création, qui n'était connue que 
par la révélation. 

Julien dit ailleurs 2 que saint Paul surpasse tous les magiciens 
et les imposteurs qui ont jamais été; que les Apélrcs ont exerce 
la magie avec plus d'habileté que leurs disciples auxquels ils ont 
laissé ces secrets pernicieux. 

7° Entre les preuves que nous avons de cette notoriété des 
miracles de Jésus-Christ, nous lisons ces paroles dans l'ouvrage 
d'un auteur du sixième siècle, nommé Evagi'c, sous le titre de 
Consultations de Zachëe, chrétien, et d'Apollonius, philosophe 
païen 3 : « J e me souviens que les chrétiens ont allégué depuis 
» longtemps que Jésus-Christ a guéri différentes espèces do ma-
» ladies et ressuscité des morts ; mais je ne vois pas qu'il mérite 
» d'être singulièrement admiré pour cela, puisque d'habiles ma-
» giciens ressuscitent le3 morts, et que les médecins guérissent 
» des infirmités de toutes sortes. » 

Voilà l'aveu d'un fait non contredit par un païen qui en fait 
mention, et qui n'en élude Ja force que par deux suppositions 
également fausses, d'un pouvoir qu'aucun magicien ni médecin 
n'exercera jamais . 

8° Porphyre, que saint Augustin appelle le plus habile des 
philosophes *, nous fournit contre son intention une preuve re
marquable du pouvoir surnaturel de Notrc-Scigneur, en conve
nan t 5 que depuis que Jésus était adoré, les hommes n'avaient 

* Ilist. de rétablissement du Christianisme tirée des seuls auteurs 
juifs et païens, p. 110. — * Dans S. Cyrille, ibid. lib. III et X . — 
3 Lib. I , cap. xiii. — * De Civit. Dci, lib. IV. — & Dans Eusèbe, Pré
parai, évangéliq., lib. V, cap. i. 
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plus ressenti les effets marqués de la protection des dieux; il dit 
aillcui's 1 que les miracles opérés par Jésus-Christ doivent être 
attribués à la magie ; et clans son discours de la philosophie par 
les oracles , i l en cite plusieurs qui étaient favorables à Jésus-
Christ : « On trouvera fort extraordinaire, dit-il , ce que nous 
» allons rapporter. Les dieux mômes ont assuré que Jésus était 
» un homme de bien , et un grand homme dont l'âme jouit de 
» l'immortalité ; mais que les chrétiens qui l'adorent sont des 
» hommes corrompus et plongés dans l'erreur. Ils sont donc hais 
» des dieux, parce qu'ils ont le malheur de ne les pas connaître 
» et de se tromper grossièrement; pour leur chef, c'est un hoin-
» me de bien placé dans le ciel avec les âmes vertueuses. 

» Il ne faut point blasphémer contre lu i , mais avoir pitié de 
» la folie de ceux qui sont tombés dans l'erreur à son égard 2 . 

» I l y a, dit-il ailleurs 3 , des esprits terrestres d'un ordre infé-
» rieur qui sont soumis, à certains égards, au pouvoir des mau-
3) vais démons. Les sages des Hébreux , du nombre desquels a été 
» Jésus , comme Apollon en a rendu témoignage, ont travaillé 
» à détourner lésâmes pieuses du culte de ces m au va U démons... 
» Mais des ignorants et des impies ont rejeté tous les dieux, sans 
» distinction. » 

Si Porphyre avait regardé Jésus-Christ comme un fourbe, un 
imposteur, et ses miracles comme des tours d'adresse ou des 
prestiges de charlatan, l'aurait-il reconnu pour homme de bien ? 

0° Celsc , autre ennemi des chrétiens, aussi déclaré que Por
phyre et moins subtil, n'a pu résister à l'évidence des miracles 
de Jésus-Christ, et au poids victorieux des témoignages qu'on 
leur rendait. Les Juifs les plus obstinés et Jes plus attentifs à en 
découvrir le faible avaient déjà échoué dans cette entreprise, et 
n'avaient rien pu opposer à la lumière de tant de merveilles. Les 
pharisiens et les sadducéens, les deux socles les plus opposées à 
l'établissement de la doctrine dont les miracles prouvaient ladi-* 
vinitô, n'osèrent jamais en disconvenir, et lorsqu'ils demandaient 
à Jésus-Christ « qu'il leur fit voir quelque miracle du ciel *,» cela 

1 S. Cyrille, contra Julian., lib. X . S. Jérôme, contra Vigilant. — 
2 S. Augustin, de Civit., lib. X I X , cap. xxin. De Consensu evangcl., 
cap. xxxv. — 3 Ibid. — * Mattlu xvi, 1. 
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même insinuait qu'ils reconnaissaient pour réels ceux qu'il avait 
faits sur la terre, mais qu'ils le défiaient en quelque sorte d'opé
rer dans le ciel ou dans les airs des prodiges qu'ils croyaient sans 
doute plus difficiles, comme si la résurrection d'un mort, et la 
connaissance des pensées les plus secrètes n'étaient pas aussi 
étonnantes que de causer un orage ou une éclipse ! 

La réalité des miracles de Jésus-Christ était si frappante du 
temps de Gelse , que la voix publique, même chez les Juifs en
durcis , ne la contestait point, comme nous l'avons déjà démon
tré ; si donc ce philosophe les eût crus faux, ne devait-il pas les 
nier franchement, uniformément et constamment ? Aurait-il eu 
recours à des explications tendant à éluder l'avantage que Jcs 
chrétiens pouvaient en tirer? Cependant, il ne s'en tient pointa 
la négative qu'il ne hasarde qu'une fois; il a recours aune mau
vaise défaite en disant que les miracles de Jésus étaient des opé
rations du démon. I l compare ces merveilleux repas où Jésus-
Christ nourrit en deux différents temps, avec quelque peu de 
pain et de poisson , plusieurs milliers de personnes, à des festins 
magiques *. Le témoignage clc Celse est d'autant plus important 
qu'il y avait à peine centans que Jésus-Christ était remonté dans 
les cieux quand il écrivait contre sa religion. Il avait dû voir dans 
sa jeunesse des personnes qui avaient connu, ou Jésus-Christ 
lui-même, ou des hommes de son temps. I l ne pouvait doncigo-
rer ce qu'on avait pensé, du vivant de Jésus-Christ, sur les mi
racles que l'on publiait de lui. Il n'avait certainement pas man
qué de s'en informer ; l'on voit qu'il possédait l'histoire évangô-
lique dont il cite fréquemment des textes. Si donc quelque 
contemporain de Jésus-Christ eût nié ses miracles, Celse l'aurait 
indubitablement su. Animé comme il l'était d'une haine violente 
contre le christianisme, ingénieux à trouver des arguments pour 
le combattre, n'eùt-il pas encore une fois opposé fortement cette 
dénégation? Eût-il renoncé à l'avantage qu'elle lui présentait? 
Eût-il recouru au faible moyen d'imputer à Jésus-Christ un pou
voir magique? C'est donc avec bien delà raison qu'Origène dit 2 

que Celse n'attribue les miracles à la magie que parce qu'il est 

* Voyez plus loin, note X X X sur les Evangiles. — 2 Contra Célsum, 
II, 14. 
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dans l'impuissance de les révoquer en doute; et comment aurait-
il pu douter de la réalité des [prodiges du maître, lui qui a re
connu la réalité de ceux des disciples ? 

10° Hiôroclès, philosophe païen , fut gouverneur d'Alexandrie 
sous Diocléticn. Il ne se contenta pas de persécuter les chrétiens, 
il composa un ouvrage intitulé Pfuïalcthès, dans lequel il oppose 
les prétendus miracles d'Apollonius de Thyane à ceux de Jésus-
Christ. « Les chrétiens, dit-il *, font grand bruit et donnent de 
» grandes louanges à Jésus, parce qu'il a rendu la vue aux aveu-
j) gles, et opéré d'autres merveilles... Nous sommes mieux 
» fondés, lorsque nous en attribuons de semblables à plusieurs 
» grands hommes, tels qu'Aristée, Pylhagore , Apollonius... * 
Apres avoir raconté les prodiges d'Apollonius, il conclut : « Je 
» rapporte ces merveilles pour montrer que nous pensons plus 
» sagement que les chrétiens; nous ne regardons point comme 
» un dieu, mais comme un ami des dieux, un homme q u i a 
» opéré de si grands prodiges ; les chrétiens , au contraire , pu-
» blientque Jésus est dieu à cause de quelques petits prodiges 
» qu'il a faits. Pierre , Paul et quelques autres de cette espèce, 
» hommes menteurs, ignorants et magiciens, ont vanté avec 
» emphase les actions de Jésus ; Maxime d 'Egée, le philosophe 
» Damis, Philostrate, hommes savants et amateurs de la vérité, 
» nous ont transmis celles d'Apollonius. » 

Bay le , frappé de ces aveux d'Hicroclès, dit 2 que ce philosophe 
ne voyait rien de solide qu'il pût opposer aux miracle de Jésus-
Christ. 

Nous verrons, quand nous réfuterons les objections des incré
dules, ce qu'on doit penser d'Apollonius et de ses miracles. 

11° Les païens disent, dans Arnobe 3 , que Jésus a été un magi
cien ; qu'il a volé dans les sanctuaires des Egyptiens les noms des 
génies puissants, et les secrets par lesquels il a opéré des pro
diges. 

12° Lactancc rapporte * un oracle d'Apollon, qui déclare que 
Jésus est un homme sage, et qui a fait des prodiges, mais par le 
secours de la magie, et non par la puissance divine. 

* Eusèbe, contra Hierocl. — 2 Dictionn. critique. — 3 Contra Gentes, 
lib. I . — * Divin. Institut., lib. IV, cap. XÏIÏ. 
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13° Volusien écrit à saint Augustin 1 que les démons chassés, 
les malades guéris, et les morts ressuscites sont peu de chose 
pour un Dieu. Le comte Marcellin, parlant des païens, dit : « Ils 
nous citent toujours leur Apollonius, leur Apulée et d'autres ma
giciens semblables qui leur paraissent avoir fait de plus grands 
miracles que ceux de Jésus-Christ. » 

14° Nous sommes assurés qu'il s'est perdu un acte très-authen
tique, sorti des registres païens, c'est celui de la relation qui fut 
envoyée par Ponce-Pilate, gouverneur de la Judée, sous l'auto
rité duquel Jésus-Christ fut j ugé , condamné et crucifié. C'était 
la coutume dans l'empire romain, comme c'est encore l'usage de 
presque tous les gouvernements, que les gouverneurs ou préfets 
des provinces éloignées envoyassent au souverain une relation 
abrégée de tout ce qui arrivait de remarquable dans le pays dont ils 
avaient l'administration. I l est donc plus que probable que Ponce-
Pilate ne négligea pas un devoir que remplissaient tous les autres 
gouverneurs 2 , et qu'il fit connaître à Tibère, prince défiant et 
ombrageux, un personnage qui se disait le Messie, que Pilate ne 
pouvait ignorer être attendu de la nation juive à cetto époque 
précise, comme devant être son libérateur et son monarque. 

Or, que Pilate l'ait fait, c'est ce que nous certifient des témoi
gnages illustres. Nous ne nous arrêterons qu'à celui de saint Jus
tin, martyr, qui vivait fort près de Noire-Seigneur. Il faisait sa 
résidence à Rome, il y fit diverses conversions et y souffrit enfin 
le martyre. Justin eut à Rome des disputes ouvertes avec les phi
losophes, surtout avec Crescens, philosophe cynique, dans lesquel
les il cite la relation de Pilate à l'empereur. Mais Crescens n'eût-il 
pas facilement découvert si son antagoniste alléguait un acte qui 
n'existait pas , ou s'il hasardait une fausse citation? S i cela eût 
été, eût-il manqué de dévoiler aux yeux du public une superche
rie si manifeste ; et Justin eût-il osé défier Crescens, comme il le 
fit, à disputer avec lui en présence du sénat romain, sur la divi
nité de la religion chrétienne, s'il eût forgé cette preuve et ce 
témoignagne ? Crescens eût-il refusé le défi s'il eût pu convaincre 
Justin de fausseté et découvrir l'illusion? Saint Justin va plus 

* S. Augustin, Epist. 135 et 136. î Voy. Philon, Lcgat. ad Caium; 
Eusèbe, lîistor. eccles., lib. II , cap. n . 
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loin dans sa seconde apologie, il l'adresse à l'empereur lui-même 
et à tout le corps du sénat : en parlant de la mort et des souf
frances de Notre-Seigneur, il réclame en preuve de la vérité de 
tous ces faits l'acte dont nous parlons : « Vous pouvez, dit-i l , 
l'apprendre des actes de Ponce-Pilate ; o il allègue des faits écla
tants et en appelle à un acte public assez récent. Aurait-il osé 
le faire, encore une fois, et n'aurait-il pas été confondu si la re
lation de Ponce-Pilate n'eut pas été consignée dans les archives 
romaines ? 

I l est essentiel d'observerici que Justin ne fait aucune mention 
de la prétendue lettre de Pilate à Tibère, ni de l'envoi des acles 
ou registres contenant quelque chose de précis sur la vie et les 
miracles de Jésus-Christ. Les incrédules confondent ces faux actes 
dont les uns furent forgés, au second siècle, par les quartodéci-
mans, et les autres, au troisième, par les païens, ou Jésus-Christ 
et les chrétiens étaient représentés sous des traits odieux; et ce 
sont ces derniers actes que l'empereur Maximin fit afficher et ré
pandre dans tout l'empire romain, en haine du christianisme. 

Au reste, nous ne voulons pas donner plus de poids à l'exis
tence de la relation envoyée par Pilate à Tibère, et alléguée par 
saint Just in , que cela ne convient. Nous ne voulons point em
ployer des preuves faibles ou douteuses. C'est pour cela que nous 
n'avons point cité sur ce sujet Tertullien et Eusèbe, parce que 
ces deux auteurs ont ajouté des circonstances qui ne nous parais
sent pas suffisamment constatées. Nous ne mettons même les 
vrais actes en question qu'au rang des preuves perdues, et non 
dans la classe des preuves existantes. Notre raisonnement revient 
à ceci : 

Il est indubitable que nous avons perdu nombre de pièces au
thentiques et considérables qui seraient très-avantageuses au 
christianisme. Que serait-ce par exemple si nous voyions une re
lation d'un gouverneur païen de la Judée, contemporain des 
événements, sous les yeux duquel ces événements se fussent pas
sés ? Nous ne l'avons pas, cette relation ; cependant, il est plus que 
probable qu'elle a existé, quoique nous ne l'ayons jamais vue. 
Il s'en trouve dans l'histoire telle et telle preuve. C'est au public 
à juger de la croyance qu'elles méritent. Nous ne croyons pas 
qu'on puisse tenir un langage plus circonspect. 
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Au reste, si quelques chrétiens ont adopté quelquefois trop faci
lement des pièces adultérines, les incrédules montrent-ils plus de 
candeur et moins de faiblesse, en mettant sur le compte de la 
religion même une foule de pièces apocryphes, tandis qu'il n'y a 
pas une seule de ces pièces qui ne soit formellement rejetéc ou 
critiquée par ses défenseurs, qui montrent en même temps, par 
la sage et victorieuse défense des pièces vraiment authentiques, 
combien leur sont peu nécessaires les suppositions qu'on leur re
proche ? 

13° Phlégon, de Tralles, en Asie , qui florissait au milieu du 
second siècle, était un célèbre savant attaché à la cour d'Adrien. 
Il nous assure dans ses Annales i que Notre-Seigneur (ou plutôt 
saint Pierre, son disciple) a prédit diverses choses qui sont arri
vées conformément à ses prédictions. Le même fait est attesté 
par le môme Phlégon, trallien, s'adressant à l'empereur Adrien. 
Trallium, patrie de cet auteur païen, n'était pas fort éloigné de 
la Palestine, de sorte qu'il pouvait aisément avoir été informé 
des événements remarquables arrivés chez les Juifs, dans le siècle 
qui avait précédé immédiatement le sien. Plusieurs de ses com
patriotes pouvaient avoir eu des relations vagues de la vie de 
Notre-Seigneur, et avoir vécu du temps du tremblement de terre 
et de l'éclipsé qui causa l'obscurité dont parle aussi le même 
Phlégon, et dont nous rapporterons le témoignage. 

Origène ne dit point que le témoignage de Phlégon sur les pré
dictions fût relatif à Jésus-Christ. Il le présume seulement. Voici 
ses termes : « Phlégon, dans le 13° on 14° livre de ses Chroniques, 
attribue à Jésus-Christ la connaissance de quelques événements 
à venir, et bien que, par méprise, il mette Pierre au lieu de Jésus, 
il rend pourtant témoignage à celui qui avait fait la prédiction, 
que les choses étaient arrivées comme il les avaient prédites. » 

Que Phlégon se soit mépris dans les noms, ou qu'il n'ait eu en 
vue que les prédictions de saint Pierre, il en résulte toujours que 
l'aveu de l'auteur païen est également favorahlc à la religion 
chrétienne, puisque le pouvoir de prédire avec certitude ne pou
vait venir que de Dieu, qui confirmait ainsi la mission du disciple, 
et par là même celle du maître. 

* Phlégon, XIII et XIV, dans Eusèbe, et Origène, contra Celsum, II, 49. 
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Nous croyons au reste que Phlégon avait en vue, à la lettre, 
les prédictions de saint Pierre, et que cet auteur ne s'est point 
mépris. Ne pouvait-il pas avoir appris les prophéties de cet apô
tre avec la môme facilité que celles de NoUre-Seigneur. Saint 
Pierre avait fait aux Juifs des prophéties sur leur ruine prochaine 
et sur celle de Jérusalem. 

Quoi qu'il en soit, Origène écrivait dans un siècle où la Chro
nique de Phlégon subsistait tout entière, et était entre les mains 
de tout le monde. Cet habile défenseur du christianisme n'avait 
garde de se compromettre avec un pareil antagoniste, et dans 
une cause si importante. 

Un autre passage de Phlégon, dans lequel il parle de l'éclipsé 
et du tremblement de terre arrivés à la mort de Notre-Seigneur, 
n'est pas moins remarquable. 

« L a quatrième année, dit-il *, de la C C I I e Olympiade, il y eut 
» une éclipse de soleil, la plus grande qu'on eût encore vue. Il 
» se forma à la sixième heure du jour une nuit si obscure, que 
» les étoiles parurent dans le ciel. Il se fit de plus un grand 
» tremblement de terre qui renversa plusieurs maisons de la 
» ville de Nicée en lUthynic. » 

Il n'y a aucun doute que l'éclipsé dont parle Phlégon n'ait été 
les ténèbres dont les évangélistes font mention. Vainement les 
incrédules 2 ont observé qu'il n'a pas pu y avoir d'éclipsé de 
soleil dans l'année de la mort du Sauveur, surtout dans le temps 
de la Pâque, ou à la pleine lune de Mars. Nous en convenons 
avec eux, il n'y eut point d'éclipsé de soleil dans la 33° année 
de notre ère ; mais il y en eut une le 24 novembre de l'an 29, à 
neuf heures du matin, au méridien de Paris , qui ne peut avoir 
rien de commun avec celle dont parle Phlégon. 

Les évangélistes n'ont point parlé d'éclipsé naturelle, mais de 
ténèbres, sans on indiquer la cause. 

Voici comme ils en parlent. Saint-Matthieu 3 dit : « Or, depuis 
la sixième heure, toute la terre fut couverte de ténèbres jusqu'à 
la neuvième, » 

Saint Marc 4 : « Depuis la sixième heure, toute la terre fut 
couverte de ténèbres jusqu'à la neuvième. » 

1 Eusèbe, dans sa Chronique. —- $ Dictionn. philosophique. — 
3 Matlh. xxviij 45. — * Marc, xv, 33. 
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Saint Luc 1 : « Il était environ la sixième heure, lorsqu'on vit 
toute la terre couverte de ténèbres qui durèrent jusqu'à la neu
vième. » Il ajoute : « Le soleil fut obscurci, et le voile du temple 
se déchira par le milieu. » 

Il faut observer 1° que l'expression ténèbres n'indique pas plus 
un obscurcissement causé par une éclipse, que celui que pro
duirait une vapeur assez épaisse pour nous dérober le jour. 

2° Ces mots, toute la terre , ne peuvent se prendre à la lettre, 
puisqu'une éclipse même totale ne peut être vue que d'un même 
hémisphère. D'ailleurs, selon le style familier aux Juifs, cette 
expression ne désigne que la Judée 2 . 

3° La durée de ces ténèbres pendant trois heures sert encore 
à démontrer que ce ne put ôlre l'effet d'une éclipse; car dans 
celles mêmes qui sont totales, la grande obscurité n'est jamais 
que de quelques minutes. 

Il est donc évident que lorsque Phlégon s'est servi du terme 
d'éclipsé pour exprimer ces ténèbres miraculeuses, c'a été, ou 
parce qu'il on ignorait le véritable sens, ou parce que le plus 
grand nombre des hommes, qui n'étaient pas astronomes, 
s'étaient ainsi exprimés avant lui sur le phénomène arrivé en 
Judée. 

Ajoutons que des ténèbres qui régnent en plein midi sur toute 
la Judée, et pendant les trois plus brillantes heures du jour, 
étaient un prodige assez merveilleux pour étonner les autres 
peuples de l'univers, qui ont pu l'apprendre par des milliers de 
témoins. 

C'est donc ce miracle de ténèbres surnaturelles, et non d'une 
éclipse proprement dite, que Phlégon a eu en vue, et les anciens 
apologistes du christianisme ne l'ont jamais conçu ou allégué 
d'une autre manière. Tertullicn dit 3 : « Au même instant que 
Jésus-Christ expirait, dans le temps que le soleil était au milieu 
de sa course, le soleil se déroba.... Ce fait est conservé dans vos 
registres publics. » 

Origène 4 se sert de ce prodige et du tremblement de terre 
qui arrivèrent à la mort de Notre-Seigneur sous l'empire de 

* Luc. xxiii, 44. — 2 Gen, xnr, 7; Jos. n, 1 ; I Reg. xxx, 16; Isai. 
xiii, 5 ; Luc. ÏV, 25, al. — 3 Apolog. XXT. — * Contra Gels., lib. IL 
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Tibère, pour prouver la divinité de Jésus-Christ. Il le présente 
encore dans con commentaire sur saint Matthieu, comme une 
preuve qui devait confondre ses adversaires. C'est à cette occa
sion qu'il cite Phlégon, comme un garant que les païens ne pou
vaient récuser, vu qu'il était de leur religion. 

On voit dans le langage de ces deux apologistes qu'ils s'en 
tiennent au sens que désignent les ténèbres, conformément au 
style de l'Ecriture : Dies subducta estt le jour disparut, sans dire 
que ce fut par une éclipse. 

Ces observations suffisent pour réfuter les philosophes mo
dernes qui ont cherché des objections contre le récit des évan
gélistes dans les calculs et dans les lois inébranlables de l'astro
nomie. Il n'en est pas moins constant que les ténèbres dont nous 
parlons ont été miraculeuses ; les incrédules ne prouveront 
jamais que Dieu n'a pas pu les produire, et nous, nous prouverons, 
par la chronologie même, que ce sont ces mêmes ténèbres qui 
ont été certifiées par Phlégon. Ecoutons l'astronome Chéseaux : 

« Pour comparer 1 l'époque des Olympiades employée par 
T> Phlégon, nous avons besoin : 

» 1° De lier ensemble des époques communes aux historiens 
» sacrés et profanes ; 

» 2° De faire bien remarquer les saisons et les retours pério-
» diques de chacune ; 

» 3° De fixer, d'abord par des vraisemblances , l'année de la 
» mort du Sauveur, et de les confirmer ensuite par des carac-
» tères particuliers qui déterminent constamment cette époque 
» et l'exactitude du récit de Phlégon. 

» Les auteurs païens concourent avec l'évangéliste saint Luc, 
» pour nous fournir la liaison des années olympiadiques avec 
» celles de la vie de Notre-Seigneur, et cela de la manière sui-
» vante : 

» L 'an 4726 de la période julienne se célébra la 198° olym-
» piado , en été, et peu après le solstice. L 'an 4727 de la même 
» période, Tibère monta sur le trône de l'empire, au mois d'août, 
)) et par conséquent peu de mois après le commencement de la 

* Dissertât, de Chéseaux, insérée au tome 3 de la Religion c/tré-
tiennej par Addison, trad. de Correvon, p. 284. 
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» seconde année de l'olympiade 198°. De là il suit cpie l'an 4741 
» de la période julienne, et peu de mois après le commencement 
» de la quatrième année de la 20 i c Olympiade, environ le mois 
» d'août, Tibère entra dans la quinzième année de son règne. 
» Or, c'est à cette quinzième année que saint Luc rapporte le 
» commencement du ministère de saint Jean-Baptiste, dans le 
» courant duquel fut baptisé le Soigneur, après un intervalle de 
» temps qu'il s'agit de déterminer 

» Il paraît d'abord assez clairement , par les paroles de 
» l'évangélistc, que le baptême de Jésus-Christ n'arriva pas dès 
» les premiers jours de la prédication de saint Jean ; ce saint 
» homme ayant eu le temps de baptiser auparavant plusieurs 
» personnes, de leur adresser diverses prédications, etc. 

» D'un autre côté, il y a encore bien de l'apparence que Jean-
» Baptiste ne commença pas à baptiser en automne, ce qui eût 
» prolongé la célébration du baptême jusqu'au commencement 
» de l'hiver ; et il est certain que, quoique la Judée soit sous un 
m climat chaud, elle ne laisse pas d'être exposée à d'assez grands 
» froids, pour rendre la fin de l'automne beaucoup moins propre 
» que le printemps ou l'été pour la cérémonie du baptême, telle 
» qu'elle se faisait alors, surtout dans les eaux du Jourdain, que 
» l'on sait être naturellement très-fraiches. 

» Nous conclurons de ces deux remarques 1° qu'il est au moins 
» vraisemblable que Jean-Baptiste ne commença son ministère 
» que sur la fin du printemps de l'année 4742 de Ja période 
» julienne, temps qui appartenait encore à Ja quinzième année 
w de l'empire de Tibère ; 2° que Notre-Seigneur ne fut baptisé 
» que dans l'été de la même année, et peut-être sur la fin, par 
» conséquent dans le commencement de la première année de 
» la CCIP Olympiade, tout-à-fait à la fin de la quinzième année 
» de Tibère. 

» 11 reste à présent 1° à lier l'année du baptême de Notrc-
» Seigneur avec celle de sa mort ; et 2° à confirmer cette liaison, 
» et l'époque même de ces deux années , d'une manière plus 
» certaine que de simples vraisemblances. Or, je dis 1° que le 
» baptême de Notre-Seigneur doit être considéré comme l'épo-
» que du commencement de son ministère, et de ce temps que 
» les auteurs sacrés, tant des Evangiles que des Epîtres, disent 

TOME IV. 6. 
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» qu'il a employé (selon les paroles de Daniel, i \ \ vers. 27) à 
» confirmer l'alliance à plusieurs; de celte semaine enfin à la 
» moitié de laquelle il a fait cesser le sacrifice et l'oblation. 

» 2° Que la durée de son ministère a été d'environ trois ans 
» et demi, ce que je prouve principalement par l'endroit du 
» prophète Daniel que j e viens de citer; et, en second lieu, par 
» le nombre des pAques que l'apôtre saint Jean nous apprend 
» avoir été célébrées par Notre-Seigneur depuis son baptême. 
» Cet apôtre fait en effet mention do quatre pâques ; et, quoi-
» qu'il ne dise nulle part que ce sont les seules que le Sauveur 
» ait célébrées depuis son baptême, il est fort naturel de le 
» conclure de l'exactitude qu'il marquo à les rapporter. 

» S i donc la prédication de Notre-Seigneur a été de trois ans 
» et demi ; s'il l'a commencée à son baptême, et si ce baptême 
« est arrivé après le commencement de la première année de la 
» G01P olympiade, et par conséquent dans la même année que 
J> Phlégon dit avoir élé celle de cette éclipse miraculeuse, les 
» preuves historiques se trouvent coniirmées par des preuves 
» astronomiques, ou purement chronologiques, que je n'ai pas 
» cru devoir placer ici. » — On les peut voir dans la savante dis
sertation citée ci-dessus, à laquelle nous renvoyons nos lecteurs. 

Après de telles preuves, on ne sera point étonné d'entendre dire 
à Onuphre Panvini, l'un des meilleurs critiques du X V I 0 siècle, 
qu'après les témoignages évangéliques, il ne connaissait aucun 
témoignage humain plus éclatant et plus incontestable que celui 
de Phlégon, sur les ténèbres qui étonnèrent l'univers à la mort 
de Notre-Seigneur. 

Ce prodige a encore reçu le témoignage d'un autre célèbre 
auteur païen, celui de Thallus, historien grec 1 qui écrivit les 
histoires syriaques dans le premier siècle, et qui rapporte, dans 
son troisième livre, le fait des ténèbres miraculeuses. 

Enfin, ce qui met ce miracle dans une pleine évidence, c'est 
qu'il fut rapporté dans les actes publics et dans les registres de 
l'empire. Nous avons déjà vu Tertullien en appeler à ces pièces 
solennelles, auxquelles il renvoie les païens comme à des monu
ments incontestables de la vérité, « Ce fait, dit-il 9 , se trouve en-

1 Eusèbe, Chrome, — 2 Apoiog. xxî. 
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registre dans vos-archives ; » et Lucien, prêtre et martyr, disait 
à ses juges 1 : « Consultez vos annales ; vous y trouverez qu'au 
temps de Pilate, et durant le supplice du Christ, le soleil disparut 
en plein midi, au point que le jour cessa. » 

Phlégon ajoute, dans le môme passage que nous venons d'exa
miner, « qu'un grand tremblement de terre renversa plusieurs 
maisons dans la ville de Nicéc, en Bithynie. » 

Bayle 2 fait ici une difficulté. « Phlégon, dit-il , n'a peut-être 
» marque sinon que ces deux événements furent observés en la 
» même année. Si vous voulez à toute force qu'il ait désigné le 
» même jour, vous vous jetez dans une autre difficulté J il faudra 
» que vous supposiez que la lumière du soleil disparut en plein 
» midi dans la Bithynie, et par conséquent que les ténèbres de 
» la passion de Notrc-Seigncur furent générales par toute la 
» terre, » etc. 

Nous demandons à Bayle s'il n'a pas été très-possible que les 
ténèbres n'aient couvert que la seule Judée, et que la terre ait 
tremblé en des lieux plus éloignés? Mais quand même le trem
blement de terre arrivé en Bithynie ne serait pas une suite de 
celui qui arriva dans la Judée , ce dernier prodige ne serait pas 
à la vérité confirmé par le témoignage de Phlégon, comme lo 
premier, mais il n'en est pas moins indubitable. Des voyageurs 
anglais et des historiens très-instruits, Millar, Flemming, Maiïn-
drel, Shaw et d'autres, attestent que le rocher du Calvaire n'est 
point fendu naturellement selon les veines de la pierre, mais 
d'une manière évidemment surnaturelle. « Si je voulais nier, dit 
» saint Cyrille de Jérusalem 3 , que Jésus-Christ ait été crucifié, 
» cette montagne de Golgotha, sur laquelle nous sommes pré-
» sentement assembles, me l'apprendrait. » 

Nous finirons cet article par un fait singulier et intéressant, 
tiré de Flemming *. 

« Un gentilhomme très-considérable, dit cet auteur anglais, 
» qui avait voyagé dans la Palestine, m'a assuré que son corn-
» pagnon de voyage, déiste plein d'esprit, s'amusait, chemin 
» faisant, de toutes les histoires que les prêtres catholiques vou-

i Rufm, Histoi\ eccles,, lib. IX, cap. vi. — 2 Dictionn, critique, au 
mot Phlégon. — 3 Catech. 13. — * Christology, tom. II, p. 97. 
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)> laient lui conter sur les lieux sacrés et les reliques. Ce fut dans 
» l a vue de s'en moquer qu'il alla visiter les fentes du rocher que 
» Ton montre, sur le mont Calva i re , comme l'effet du tremble-
» ment de terre arrivé à la mort de Jésus-Christ, et que l'on voit 
» aujourd'hui renfermé clans le vaste dôme construit par l'em-
» pcreur Constantin. Mais lorsqu'il vint à examiner ces ouver-
» tures avec l'exactitude et l'attention d'un naturaliste, il dit à 
» son ami : J e commence à présent d'être chrétien. J ' a i fait, 
» conlinua-t-il, une longue étude de la physique et des malhé-
» mathiques, et je suis convaincu que les ruptures du rocher 
» n'ont jamais été produites par un tremblement de terre ordi-
» naire et naturel. Un ébranlement pareil eût, k la vérité, séparé 
» par ses secousses les divers lits dont la masse est composée; 
» mais c'eût été en suivant les veines qui les distinguent, et en 
» rompant leur liaison par les endroits les plus faibles. J ' a i ob-
» serve que cela est ainsi en d'autres rochers que les tremble-
» ments de terre ont soulevés, et la raison ne nous apprend rien 
» qui ne s'y conforme. Ici, c'est tout autre chose, le roc est par-
» tagé transversalement ; la rupture croise les veines d'une 
» façon étrange et surnaturelle. J e vois donc clairement et dô-
» monstrativement que c'est le pur effet d'un miracle, que ni 
» l'art ni la nature ne pouvaient produire ; c'est pourquoi, 
» ajouta-t-il, je rends grâces à Dieu de m'avoir conduit ici pour 
» contempler ce monument de son merveilleux pouvoir, monu-
» ment qui met dans un si grand jour la divinité cle Jésus-
» Christ. » 

Après ces preuves et ces témoignages, quelles réflexions ne 
serions-nous pas en droit de faire contre le prétendu historien 
de Jésus-Christ qui dit, en parlant des prodiges arrivés à l a mort 
du Sauveur 1 :*« Les Juifs seuls eurent le malheur de ne rien voir 
» de tout cela (cependant, nous prouverons, dans nos Notes sur 
» les Actes des Apôtres, que cinquante jours après ces evéne-
» ments huit mille Juifs se convertirent à Jérusalem, etc.); ces 
» prodiges ne se sont opérés que dans l'esprit des disciples de 
» Jésus*; une éclipse de soleil en pleine lune est impossible 

» Il n'y eut d'éclipsé que le bon sens de ceux qui virent toutes 

* Histoire critiq* de chap. xv, p. 297. 
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» ces merveilles, ou la bonne foi des écrivains qui les ont attes-
» tées Les apôtres de Jésus, transis de peur, furent les seuls 
» qui sentirent le tremblement de terre, » etc. 

Que les incrédules qui savourent ces blasphèmes et ces sacri
lèges plaisanteries détruisent, s'ils le peuvent, les preuves que 
nous venons d'y opposer. Revenons à notre sujet. 

16° Jjes miracles opérés par les Apôtres n'ont pas été moins 
avérés que ceux de Jésus-Christ. Suétone, Celsc, Iliéroclcs, J u 
lien, Porphyre, Lucien ont regardé les chrétiens comme une 
secte de magiciens. C'est une des calomnies auxquelles les anciens 
apologistes ont été obligés de répondre. 

Dans le Thalmud de Jérusalem, qui est le plus ancien, les 
Juifs conviennent qu'il se faisait des miracles par l'invocation 
de Jésus l , 

17° A cette classe d'auteurs païens qui ont reconnu les miracles 
de Jésus-Christ et de ses Apôtres, ou qui ont certifié quelques-
unes des particularités de la vie et de la mort du Sauveur, nous 
pourrions ajouter celle de quelques autres auteurs qui étaient 
au commencement païens et qui se convertirent ensuite au chris
tianisme. Et qu'on ne dise pas qu'on ne doit pas faire fond sur 
leur témoignage, parce qu'ils ont embrassé la foi chrétienne; 
car, s'ils eussent persévéré dans le paganisme, les incrédules ne 
manqueraient pas de nous dire que ces personnages n'étaient 
pas sincères dans leur récit, ou qu'eux-mêmes n'y ajoutaient 
point de foi ; et que, s'ils avaient été persuadés, ils auraient em
brassé le christianisme. S'ils l'ont donc fait, ce n'est que parce 
qu'ils ont été convaincus. Avant de l'être, ils étaient d'un parti 
contraire ; leur témoignage donne encore plus de poids à la 
vérité des faits évangéliques, parce que ce n'est que la convic
tion delà vérité"de ces faits qui a pu les faire changer de religion. 
Devenus chrétiens, ils ont attesté les faits qui les ont décidés à 
se faire chrétiens; s'ils n'avaient pas eu de fortes raisons pour 
les croire, ils n'en eussent jamais fait mention dans leurs écrits, 
et ils auraient persévéré dans leurs erreurs. 

Ici quelle autre foule de grands hommes, de savants, de philo
sophes éclaires ne pourrions-nous pas produire qui, après avoir 

< Galatin, de Arcan., lib. VIII, cap. v. 
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examiné sans prévention l'histoire de Notre-Seigneur et tous les 
faits évangéliques, furent si frappés de leur vérité, qu'ils n'hési
tèrent pas à faire une profession ouverte du christianisme, 
quoique sa doctrine les mît dans la nécessité de renoncer aux 
plaisirs de cette vie, et quelle les exposât â la haine, au mépris, 
aux tourments et à la mort ? Nous nous contenterons d'indiquer 
les plus célèbres et les plus distingués par leurs talents et leurs 
lumières, qui se convertirent dans les premiers siècles, et avant 
le règne des empereurs chrétiens, et qu'on ne peut, par consé
quent, suspecter d'avoir embrassé la foi par aucun motif humain. 
Ils vivaient d'ailleurs dans un siècle où les arts et les sciences 
étaient à leur plus haut période; car on ne vit jamais de siècle 
plus éclairé ni plus poli que celui dans lequel Jésus-Christ parut 
sur la terre, comme si la Providence eût voulu ménager à l 'E
vangile des triomphes plus glorieux. Cette époque de lumières, 
de goût et d'esprit d'examen si contraire à l'imposture, est une 
des plus grandes preuves de la vérité du christianisme, pour des 
juges sans prévention. 

Denys l'Àréopagile était du nombre des juges de l'Aréopage, 
souverain tribunal d'Athènes. Il fut converti par saint Pau l , 
l 'an 30 de l'ère chrétienne. 

Quadralus est le premier païen converti qui ait composé une 
apologie de la religion chrétienne, qu'il présenta lui-même à 
Adrien vers Fan 131. Cet ouvrage, plein de raisonnements forts 
et solides, arrêta le feu de la persécution. 

Aristide présenta aussi à Adrien, Tan 12o, une apologie du 
christianisme, pleine d'érudition et d'éloquence. C'était un phi
losophe platonicien, et il en conserva l'habit, même après qu'il 
eut embrassé le christianisme. 

Flavius Clémens, consul avec Domitien, l'an tic Home '147, et 
proche parent de cet empereur, fut chrétien et martyr, ainsi que 
Dovnitilla sa femme, et une autre Domitilla sa nièce. 

On peut ajouter à la liste des personnages distingués qui re
noncèrent au paganisme pour suivre la religion de Jésus-Christ, 
Scrgius Paulus, proconsul à Paphos ; Eraste, trésorier de la ville 
de Corinthe ; Acilius Glabrio, ancien consul, martyr sous Domi
tien. 

Tertullien, sur la fin du second siècle, disait aux gouverneurs 
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de Rome 1 que tous les corps, toutes les assemblées, les armées, 
les tribus, les compagnies, le palais, le sénat, les cours de justice, 
étaient remplis de chrétiens. 

Arnobe assurait sous Dioclétien 2 que les hommes du meilleur 
goût et les plus savants orateurs, grammairiens, rhéteurs, juris
consultes, médecins, philosophes, méprisant les sentiments aux
quels ils avaient été le plus attachés, mettaient désormais leur 
confiance en la religion chrétienne. 

Outre un nombre infini d'auteurs dont les écrits se sont perdus, 
nous avons les noms, les ouvrages et les fragments de divers 
philosophes païens devenus chrétiens, qui montrent autant de 
génie et d'érudition qu'aucun autre auteur païen non-converti 
du siècle dans lequel ils vivaient. Si nous jetons les yeux sur ces 
séminaires célèbres de savants hommes qui brillaient alors dans 
le monde, nous trouvons Denys de Gorinthe, jouissant de la plus 
grande réputation sous Antonin ; Athénagore, philosophe d'A
thènes, autour d'un traité sur la résurrection des morts, et d'une 
apologie du christianisme adressée àMarc-Aurclc et à son lils 
Commode, associé à l'empire; Denys d'Alexandrie, patriarche de 
cette fameuse ville, autant distingué par son zèle et son éloquence 
que par sa modération et sa prudence; Clément d'Alexandrie, 
disciple du célèbre Pantènc, auquel il succéda dans la chaire 
ou la présidence des écoles chrétiennes d'Alexandrie : il eut, 
entre autres hommes illustres qui se formèrent sous sa direction, 
Origène, qui a surpassé les Grecs et les Romains par la multitude 
et la beauté de ses ouvrages ; Ammonius, qui enseigna la philo
sophie à Alexandrie environ l'an 432, avec une telle réputation, 
que Plotin et d'autres païens illustres vinrent à l'envi recevoir 
ses instructions : la différence de religion n'empôcha pas qu'il 
n'en reçut les plus grands éloges (tels furent Plotin, Longin, 
Porphyre et lliéroclôs, qui l'appelait enseigné de Dieu ou docteur 

divin); Arnobe, célèbre rhéteur africain, quiacomposé sept livres 
contre les païens où l'on trouve des recherches savantes, des 
arguments sans réplique, beaucoup de véhémence, et souvent 
ce sel cle la raillerie qui présente à la fois aux lecteurs le plaisir 
et la vérité ; Anatolius, un des plus habiles hommes du troisième 

l Apolog. i l — 2 Adv, Génies, lib. II . 
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siècle, qui tint une école de philosophie à Alexandrie, et excella 
en diverses sciences, etc. 

Tous ces savants hommes avaient eu tous les moyens et toutes 
les occasions de s'informer par eux-mêmes de la vérité des faits 
évangéliques ; et ils furent si pleinement convaincus de la divi
nité do la religion qu'ils embrassèrent, qu'après en être devenus 
prosélytes, ils moururent presque tous martyrs. 

Une troisième espèce de témoins dont nous réclamons l'aveu 
sur la vérité des faits évangéliques, ce sont les anciens hérétiques. 
L a plupart furent des philosophes mal convertis. Us n'étaient 
subjugués ni par l'autorité des Apôtres, contre laquelle ils s'éle
vaient, ni par le récit des Evangélistes qu'ils altéraient, ni par 
l'intérêt de système, puisque les faits dont ils étaient forcés do 
convenir étaient opposés à leurs opinions. 

Le dogme favori de la plupart de ces premières sectes était 
qu'un Dieu ne peut naitre, souffrir et mourir. C'est encore l'opi
nion des incrédules. En conséquence de ce dogme, il fallait, ou 
soutenir que Jésus Christ était un pur homme, ou nier sa nais
sance, sa passion, sa mort, sa résurrection ; or, c'est ce qu'ont fait 
ces hérétiques. Les uns ont nié sa divinité, et sont convenus de 
la réalité des faits; les autres ont dit qu'il était Dieu, mais qu'il 
n'était né, mort et ressuscité qu'en apparence, etc. 

S i les faits qui prouvaient la réalité de sa chair n'eussent pas 
été vrais, comme ils étaient très-récents, n'auraient-ils pas trou
vé chez les Juifs des témoignages et des preuves pour détruire le 
récit des Evangélistes? Simon le magicien parut l'an 34, Cérinthe 
en 54, Ebion en 72, Ménandre en 73. On ne pouvait être plus 
voisin des faits. Simon et ses disciples, Ménandre, Saturnin, Ba-
silides, les valentiniens, les gnostiques s'accordaient à nier que 
le Verbe se fût incarné réellement, etc. Selon eux, il n'avait eu 
qu'une chair apparente. Mais ils convenaient que tout cela s'était 
fait en apparence. Or, avouer l'apparence constante de ces faits 
pendant trois ans, n'est-co pas confirmer authentiquement la vé
rité de l'histoire qui les rapporte ? Quoi I ces hérétiques, placés à 
la source des événements, intéressés par système à les nier» 
n'osent cependant les traiter de fables ni accuser les témoins de 
mensonge et d'imposture ; el les incrédules modernes voudraient 
persuader qu'ils sont mieux à portée de savoir la vérité ou la faus-
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seté de ces faits, que ceux qui vivaient dans le temps même auquel 
ils sont arrivés, et qui avaient tant d'intérêt à les nier ! 

D'après tant de témoignages constants rendus à la vérité des 
faits évangéliques par des gens qui ne sont point de notre parti, par 
les Juifs, par les païens, parles hérétiques, raisonnons. Le chris
tianisme, dès son origine, a eu une suite continuelle d'ennemis ; 
aucun d'eux n'a contesté la vérité des faits et surtout des miracles 
du Sauveur et des Apôtres. Nous avons vu que les uns ont seule
ment prétendu que ces miracles ne sont pas d'une grande im
portance; d'autres nous ont opposé, comme des faits également 
certains, les prodiges racontés dans le paganisme, entre autres 
ceux d'Apollonius de Thyane ; le plus grand nombre a attribué 
les miracles de l 'Evangile à la puissance du démon. Juifs et 
païens, tous se sont accordés sur ce point. Ce n'est pas seulement 
le peuple crédule, mais les philosophes mêmes qui ont attaqué 
la religion avec le plus de lumières, qui ont prétendu que les mi
racles de l'Evangile ont été opérés par l'art magique; or, nous 
disons qu'une opinion si universelle et si suivie est un aveu for
mel de la réalité de ces faits miraculeux. Les ennemis du chris
tianisme auraient-ils été assez imbéciles pour abandonner une 
réponse aussi péremptoirc que la dénégation des faits, pour en 
adopter une aussi pitoyable que l'accusation de magie ? Il fallait 
donc que la notoriété de ces faits, dans le temps où ils ont été 
opérés, fût si éclatante, qu'elle mît dans l'impossibilité de les ré
voquer en doute, pour faire recourir à une telle ressource. 

Il nous reste à répondre aux objections que les incrédules ont 
faites contre ces divers témoignages. 

I I . 

1° « Le très-grand nombre des Juifs, disent-ils *, n'a point cru 
» aux miracles de Jésus-Christ; donc ces miracles n'étaient pas 
» prouvés. Il n'y eut jamais d'informations chez les Juifs ni chez 

1 Origène, contra Cels. II , 8. Orobio, Arnica Collatio, p. 220. Exa
men critique des apologistes de la religion chrét., chap. in. Réflexions 
imporl. sur l'Evangile, p. 182. 
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» les païens, pour savoir si ces miracles étaient vrais ou faux; ils 
» ne sont donc pas suffisamment constatés. Quoiqu'ils soient 
» avoués par les thalmudistes, gens peu instruits de l'histoire et 
» peu versés dans l'art de raisonner, il paraît certain que les Juifs 
» des premiers siècles n'en convenaient pas. Selon les Actes des 
» Apôtres, la religion chrétienne n'éprouva que des contradictions 
» dans son origine. La raison pour laquelle les Apôtres se tour-
» nè.renl du côté des païens, c'est qu'ils ne trouvèrent aucune 
» croyance chez les Juifs ; ceux-ci envoyèrent môme des émis-
» saires de tous côtés pour avertir leurs compatriotes de se tenir 
» en garde contre la narration des Apôtres. Si quelques-uns ont 
» embrassé le christianisme, c'étaient des hommes de la lie du 
» peuple, ou, comme le dit Orobio, des Samaritains et des Idu-
» méens. » 

Nous soutenons que les chefs de la nation juive, aussi bien que 
le peuple, ont été convaincus de la réalité des miracles de Jésus-
Christ, puisqu'ils n'ont jamais osé les nier, et qu'ils se sont obs
tinés à les attribuer à la magie, comme nous en avons donné des 
preuves évidentes. 

« Ils n'ont pas cru à sa mission : donc ils n'ont pas cru à ses 
» miracles. » 

Cette conséquence est fausse ; ils ont soutenu et ils soutiennent 
encore que des miracles ne suffisaient pas pour prouver que 
Jésus était le Messie, puisqu'un faux prophète pouvait en faire. 
L'opinion des Juifs a toujours été que le Messie devait confirmer 
la loi de Moïse, et non l'abroger ; accomplir les prophéties d'une 
manière éclatante aux veux des nations, et délivrer les descen-
dants d'Abraham du joug des étrangers, etc. Jésus, disent-ils de 
même que leurs pères, a fait tout le contraire. Tels sont les griefs 
pour lesquels ils l'ont méconnu et refusent encore de le recon
naître, et non parce qu'il n'a pas fait des miracles. L a notoriété 
publique attestait qu'il avait fait tous ceux que rapporte l'Evan
gile. Voilà la principale raison des contradictions que le chris
tianisme a éprouvées de la part des Juifs. 

Ce n'est pas précisément sur l'aveu des thalmudistes que nous 
nous appuyons pour prouver que les Juifs ont été convaincus des 
miracles de Jésus-Christ. Nous joignons à cet aveu les calomnies 
que Celse met dans la bouche d'un Juif, les disputes des anciens 
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Pères avec ces mêmes Juifs, les écrits des Juifs modernes qui font 
encore profession de suivre la tradition de leurs pères, enfin les 
reproches qu'ils font à Jésus-Christ dans l'Evangile ; ce qui fait 
une chaîne de preuves qui se soutiennent et se confirment. 

Quant à la partie de l'objection où l'on allègue qu'il n'a pas 
été fait d'informations sur les miracles de Jésus-Christ et de ses 
disciples, nous pourrions d'abord nier le fait, citer l'information 
faite par les pharisiens au sujet de l 'avcuglc-né, et dire que le 
peu de succès de celle-là, qui tourna à la confusion des ennemis 
de Jésus-Christ, les a empêches d'en faire d'autres. Nous pourrions 
demander s'il était d'usage chez les Juifs de faire des informations 
juridiques dans les formes observées parmi nous. Nous pourrions 
remarquer qu'on n'en a jamais ordonné pour vérifier dos faits 
publics, passés sous les yeux des juges mômes et de plusieurs 
milliers de témoins. Mais en admettant la nécessité de les faire, 
ces informations, nous répétons ce que nous avons déjà dit, que 
c'était aux Juifs et au sanhédrin qui avait la puissance en main, 
de les ordonner et de les faire ; ils le pouvaient, encore une fois, 
ils le devaient ; s'ils ne l'ont pas fait, c'est parce qu'ils ne l'ont pas 
osé, et qu'ils ont senti que le nombre immense des témoins de 
ces miracles les confondrait par ses dépositions. 

Autre fausseté de la part des incrédules, quand ils disent que 
les Apôtres ne trouvèrent aucune croyance chez les Juifs. Nous 
démontrerons le contraire dans nos Noies sur les Actes des Apô

tres, et nous prouverons que ce n'était point la lie du peuple qui 
embrassa la foi. 

Ce ne furent pas non plus des Samaritains ou des Idumécns, 
comme l'a conjecturé Orobio. Jésus-Christ avait défendu aux 
Apôtres d'annoncer l'Evangile aux païens et aux Samaritains 
avant la descente du Saint-Esprit, et sans en avoir reçu un 
ordre exprès *. Voilà pourquoi il fallut une révélation et un 
miracle pour déterminer saint Pierre à instruire et à baptiser 
Corneille. 

2° « L'aveu des miracles de Jésus-Ghrit tiré des philosophes 

» païens, disent les incrédules 5 , ne prouve rien. C'était un 

* Matih. x, 5. — 2 Examen critiq. des apoloç/. de la Rclir/. chré
tienne, ch. iv, etc. 
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» principe universellement reçu parles chrétiens, par les païens, 
» par les Juifs , par les grands comme par le peuple , par les 
» savants de même que par les ignorants, que par le secours 
» des esprits un homme peut faire des choses merveilleuses et 
» surnaturelles. C'est d'après ce principe que Celse et les autres 
» adversaires du christianisme convenaient de la vérité des 
» miracles de Jésus-Christ, en les attribuant à la magie. C'est 
» aussi par le même principe que nous voyons tous les Pères de 
» l'Eglise avouer les miracles, soit d'Esculape, soit de Pythagore, 
» soit d'Apollonius, en disant pareillement qu'ils étaient opérés 
» par le démon. C'est, de part et d'autre, le môme aveu. De 
» même donc que les aveux des Pères ne prouvent pas la réalité 
» des miracles du paganisme, ceux des ennemis de la religion 
» chrétienne ne concluent rien en faveur de ceux de Jésus-
» Christ. » 

Ainsi les incrédules, après avoir exigé de nous des témoins 
qui ne soient pas de notre part i , finissent par décider qu'aucun 
témoin quelconque ne peut être admis à certifier des miracles. 
L'attestation d'un ignorant ne prouve rien ; il n'est pas en état 
d'en juger. Celle d'un philosophe ne vaut pas mieux , dès qu'il 
croit qu'un homme peut faire des choses surnaturelles par le 
secours des esprits. Les disciples de Jésus sont suspects, parce 
qu'ils étaient intéressés h la gloire de leur maître ; le témoignage 
des Juifs est nul, parce qu'ils n'ont pas cru en Jésus-Christ. Ainsi 
les uns sont récusés parce qu'ils ont cru, et les autres parce 
qu'ils n'ont pas cru. Les anciens hérétiques ne sont d'aucun 
poids; ils ont contredit la doctrine des Apôtres : la1 foi des 
orthodoxes est sans conséquence, parce qu'ils n'ont pas osé 
contredire les Apôtres, etc. 

Faudrait-il peut-être à ces incrédules leur produire des témoins, 
des philosophes qui ont cru comme eux tout miracle impossible, 
et qui ont avoué malgré cola ceux de l 'Evangile ? 

Quoique cette prétention soit absurde, l'inconséquence des 
philosophes est allé jusque-là, Celse était épicurien, Origène et 
Lucien nous l'apprennent *. Il a nié la Providence. Il devait donc, 
suivant ses principes, croire que les démons sont des chimères , 

* Voye» les notes de Spencer sur les livres d'Origène contre Celsc. 
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et il dit que les chrétiens ont commerce avec les démons. Il 
devait regarder comme des fables les miracles de Pylhagore, 
d'Orphée, etc. ; et il oppose ces miracles à ceux de l'Evangile. 
Il ne devait admettre tout au plus que des tours de souplesse, et 
il dit que les imposteurs guérissent les malades avec leur souffle, 
et évoquent les âmes des héros. Selon lui, un miracle ne prouve 
rien; et il dit que Jésus-Christ devait se tirer miraculeusement 
des mains des Juifs pour prouver sa divinité. Celse aurait-il eu 
recours à ces misérables défaites , serait-il tombé dans des 
contradictions si palpables, s'il avait pu nier les miracles et les 
faits de l'Evangile ? 

Répondons maintenant directement à la difficulté proposée. 
Nous pourrions d'abord nier que tous les saints Pères aient 
attribué à la magie les miracles rapportés par les païens. Àrnobe 
dit expressément que ces guérisons si vantées étaient opérées 
par des moyens naturels Les plus anciens Pères qui avaient 
été élevés dans le paganisme ont soutenu que ces prodiges n'é
taient que des illusions 2 . Mais comme il est vrai que plusieurs 
des Pères ont cru que ces prétendus miracles étaient des œuvres 
du démon , nous n'insisterons pas sur cette réponse. Nous 
convenons môme que cette attribution des miracles du paga
nisme à l'art magique peut être regardée comme un aveu de 
leur réalité. Mais, entre cet aveu des Pères et celui des philoso
phes, il y a une différence essentielle : c'est que les miracles de 
l'Evangile ont été publiquement attestés, publiquement avoués 
dès le temps où ils ont été opérés; au lieu que les miracles 
païens n'ont été rapportés que par des historiens de beaucoup 
postérieurs à l'époque où on les place. Ainsi, ce n'est pas 
uniquement et précisément sur les aveux des philosophes qui 
ont écrit dans des siècles postérieurs à Jésus-Christ que nous 
établissons la certitude de ses miracles. Si nous n'avions pour 
les démontrer que les aveux de Celse, Porphyre, Jul ien, Hiéro-
clès, nous n'aurions qu'une preuve bien faible et bien légère ; 
mais ce qui rend les aveux de ces philosophes démonstratifs en 
notre faveur, c'est parce qu'ils sont liés, et aux dépositions des 
témoins oculaires, et aux aveux antérieurs dos antagonistes 

* Adv, Génies, lib. I, cap. xLvm. — 2 Athénagorc, Apolog. 27. 
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contemporains. C'est à ce raisonnement que les ennemis dé la 
foi doivent répondre , et auquel ils ne répondent point par leur 
assimilation avec les aveux faits par les saints Pères. 

Nous connaissons et ce qu'on a objecté à Jésus-Christ lui-
même sur ses miracles, de son vivant, et ce que, dans les siècles 
suivants, on y a encore opposé. Ce que nous savons, les philoso
phes païens le savaient aussi. Ils avaient lu nos Evangiles. Celse 
les connaissait d \m bout h l'autre, même les Epitrcs de saint 
Paul . Il avait examiné à fond la question ; il s'épuise en raison
nements et en conjectures ; il se tourne et retourne de tous côtés 
pour éluder la preuve résultant de ces miracles. Celse et les 
autres philosophes païens avaient reçu des autres ennemis de la 
foi qui les avaient précédés tous leurs arguments contre les mi
racles. Ils auraient donc opposé aux miracles de Jésus-Christ la 
dénégation de leur réalité, si elle avait été niée avant eux. Leur 
témoignage forme une chaîne continue de preuves que, depuis 
Jésus-Christ jusqu'au l V n siècle, et pendant tout ce temps, on a 
été universellement convaincu, parmi les païens et parmi les 
chrétiens, de la réalité de ces miracles ; et cet aveu si unanime 
de tous les incrédules anciens renverse sans ressource la déné
gation si tardive des incrédules modernes. 

I l n'en est pas de même des aveux faits par les saints Pères, 
et on n'en saurait tirer la même conséquence en faveur des 
miracles du paganisme. Ces derniers miracles ne sont connus 
que par le rapport d'historiens qui leur sont fort postérieurs. 
Prenons pour exemple ceux d'Apollonius de Tyane, qui sont ceux 
que l'on a opposés avec plus do confiance aux miracles du Sau
veur. Nous ne les connaissons que par le récit de Philostrate, 
qui écrivait plus d'un siècle après, comme nous le ferons voir 
tout à l'heure. Les Tères auxquels on les objectait ignoraient 
s'i] y avait eu des témoins oculaires de ces prodiges, et quels ils 
avaient été ; si ces merveilles avaient été contredites dans le 
temps ; ce que les contradicteurs y avaient opposé ; ce qu'on en 
avait pensé dans les siècles suivants. Dans l'impossibilité où ils 
étaient de vérifier tout cela, persuadés d'ailleurs, d'après la 
sainte Ecriture, que le démon peut quelquefois, avec la permis
sion de Dieu, opérer des miracles, les saints Pères ont pris le 
parti de les avouer, et de les attribuer au démon. Que quelques-
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uns aient cru inutile de discuter ces prodiges; que d'autres 
aient trouvé trop pénible de faire cet examen ; que quelques-
uns même, si l'on veut, aient eu trop de crédulité et se soient 
laissé abuser par les récits qu'on leur faisait, tout cela nous est 
indifférent. Ce qui nous intéresse , c'est que les aveux des Pères 
n'ont pas, en faveur des miracles païens, la même force que les 
aveux des philosophes en faveur des miracles chrétiens , parce 
qu'ils n'ont pas la même relation à des aveux antérieurs, remon
tant d'âge en âge jusqu'au temps de ces miracles ; parce qu'ils 

- ne sont pas liés à l'opinion unanime de la génération contempo
raine et de toutes les générations intermédiaires. Il n'y a donc 
aucune parité entre ces deux sortes d'aveux, et c'est sans raison 
qu'on nous objecte ceux des saints Pères. 

Pour rendre plus sensible ce que nous venons de dire, exami
nons en particulier le parallèle injurieux que les incrédules ont 
tant de fois mis en avant, d'un philosophe pythagoricien, d'Apol
lonius de Tyane , avec le Sauveur du monde. « Si Jésus-Christ, 
» disent-ils, naquit entouré de prodiges qui signalèrent sa nais-
» sance, Apollonius obtint la même distinction. Si l'un guérissait 
» les malades, l'autre en fit autant. Si le premier ressuscitait les 
» morts, les sépulcres s'ouvraient à la voix du second. 

» Les vertus et les miracles de Jésus-Christ ne lui attirèrent 
» pas autant de disciples qu'à Apollonius. Leur gloire s'est éten-
» due jusqu'aux lieux les plus reculés de la terre. Son nom fut 
» illustré ; lui-même fut adoré à Antioche, à Babylone, à Athènes, 
» à Ninivc, à Ephèse, à Lacédémone, en Egypte, en Phénicic, 
» à Rome, en Espagne et jusqu'aux Indes. Si Jésus-Christ a des 
» autels, Apollonius eut aussi des temples, des prêtres. S i Jésus-
w Christressuscités'entretint avec ses disciples, Apollonius, après 
» sa mort, parla à Aurélien, et l'empocha d'aller détruire la ville 
» de Tyane. 

» Si Jésus-Christ a prophétisé l'avenir, Apollonius l'a prédit 
» aussi, et ses prédictions furent justifiées par l'événement. S i 
» les chrétiens s'élayent de la vérité et de la certitude des faits 
» évangéliques, il en est de môme de ceux d'Apollonius. Ils sont 
» rapportés par des auteurs de poids, les uns témoins oculaires, 
» les autres contemporains, tous sincères, unanimes et désinté-
» ressés. 
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» S i , malgré ces témoignages, les miracles d'Apollonius sont 
» faux, ceux de Jésus-Christ peuvent être suspects de la même 
» fausseté. S i on les attribue aux effets de la magie, on accuse 
» la Providence qui aura prêté son secours pour tromper les 
» hommes et les séduire. » 

Voyons d'abord quels sont ceux qui ont transmis à la postérité 
des faits aussi extraordinaires et ces relations fastueuses. Tous 
ces auteurs se réduisent à un seul, à Philostrate, qui, bien loin 
d'être contemporain d'Apollonius, ne les écrivit que près de deux 
cents ans après sa mort. 

Il n'a donc été témoin d'aucun de ces faits merveilleux, et il 
n'a transmis que des bruits populaires qu'il a exagérés comme 
il l'a trouvé bon ; et voilà à quoi se réduit toute l'autorité qu'on 
donne à ces prodiges. Si les chrétiens s'étayaient sur des fonde
ments aussi légers, certes on aurait raison de se moquer de leur 
crédulité. 

« Mais, répliquent les incrédules, Phiiostrate n'a écrit que 
» d'après des mémoires fidèles et secrets de Maxime et de Mé-
» ragène, et plus particulièrement encore de l'assyrien Damis, 
» le compagnon inséparable d'Apollonius. » 

Les garants que Philostrate cite de la vérité de ses écrits ne 
sont pas plus dignes de foi que lui. Que dit-il lui-même ? que les 
mémoires qu'il cite avaient été secrets; mais pourquoi? Quels 
motifs pouvaient exiger ce secret ? quelle raison de cacher la vie 
d'un homme si fameux, d'un personnage qui s'était attiré la 
vénération de tant de peuples? pourquoi ne pas les publier? Ce 
Damis craignait-il de se voir démenti par des témoins et des 
contemporains ? 11 donna ses mémoires à un ami qui en fit pré
sent à Julie, femme de l'empereur Sévère, et des mains de cette 
impératrice ils passèrent dans celles de Philostrate. Mais quelles 
preuves donne-t-on de la sincérité de ce Damis ? A-t-il fait des 
miracles comme les Apôtres ? a-t-il sacrifié sa vie pour certifier 
la vérité de ces faits ? Prouvera-t-on, comme nous l'avons fait 
en parlant des écrits du nouveau Testament, que ces mémoires 
n'ont point été altérés et qu'il a été impossible qu'ils le 
fussent ? 

De Damis passons à Maxime et à Méragène, Quelle confiance 
méritent-ils, quand Philostrate dit positivement qu'on ne peut 
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ajouter foi au second, et cjuc l'histoire nous apprend 1 que Maxime 
ne prit qu'une notice informe et peu exacte de quelques actions 
d'Apollonius? Philostrate n'a donc rien qui puisse déterminer 
notre foi dans les choses incroyables qu'il raconte. Que dis-je? 
l'histoire nous dévoile les motifs qui l'ont porté h publier et à 
accréditer son roman fabuleux, il désirait gagner l'estime do 
l'impératrice Julio et la faveur de Garacalla, L'un et l'autre ai
maient tout ce qui tenait du prodige. Tout le monde connaissait 
la vénération de Garacalla pour Apollonius, comme l'historien 
Dion le rapporte ; Julie arnhilionnail la répulaiion de savante ; 
elle était environnée de poètes, de grammairien?, do sophistes, 
etc. Philostratc fut un dos savants qui composaient sa cour, P t 
c'est elle-même qui lui donna les mémoires qu'elle tenait de l'ami 
de Damis. Il est donc naturel que Philostratc, pour se conformer 
au goût de l'impératrice, adopta les traits populaires qui étaient 
connus dans ces mémoires. En cfiel, on y voit une adulation 
servile ; ils respirent la vanité la plus excessive et la pins ridi
cule; des discussions fastidieuses sur les satyres, sur la nature 
du phénix, sur l'histoire des pygméos qui habitent des souter
rains ; des vases fabuleux (fui, ainsi que les anlomates, marchent 
comme s'ils avaient des pieds. L'ouvrage est rempli de questions 
puériles et frivoles : l'auteur examine gravement si la terre est 
plus ancienne que les arbres ; lequel de l'eau ou du vin dispose 
le plus au sommeil, et autres futilités de cette nature. Babylonc 
est décrite comme une ville qui avait plus de 70 milles de circuit, 
environnée d'une muraille haute d'un arpent et demi, et large 
de près d'un arpent ; en un mot, comme une ville plus grande 
et plus magnifique qu'elle ne l'avait été du teinps'de Nabuehodo-
nosor. Cependant Pline, contemporain d'Apollonius, nous ap
prend 2 que Babylonc tombait alors en ruine, etc. Il n'en faudrait 
pas davantage pour juger du peu do jugement do Philostrate, 
de sa frivolité et du peu de crédit qu'il mérite. 

Passons à l'histoire même d'Apollonius. Sa mère, étant enceinte, 
apprit de Protée, qui lui apparut sous la ligure d'un dieu marin, 
qu'elle donnerait le jour à Apollonius, et au même instant le 
chant du cygne annonça sa gloire future. Ce conte puéril n'a 

Eusèbe, Ilist. eccles., in Apolïonio. — 2 Lib. VII, cap. xx. 
TOME IV. 7 . 
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d'autre preuve que le rapport de sa mère. Que dirait-on des 
chrétiens s'ils n'offraient que des preuves de cette nature? Si 
nous disons que les esprits célestes publièrent la naissance de 
Jésus-Christ, nous avançons un fait public et certifié par les ber
gers qui en furent les témoins; l'histoire évangélique n'offre pas 
un fait qui ne soit accompagné de preuves qui le constatent. 

Philostralo dit qu'Apollonius , à son retour des Indes , guéris
sait de toutes les maladies. Nous sommes en droit de demander: 
d'où le savait-il ? qui le lui avait dit? quel auteur, quel témoin 
cite-t-il de ces guérisons si fréquentes et si multipliées? Quand 
on les supposerait certaines, pourquoi ne pourraient-elles pas 
être naturelles? N'existe-t-il pas un art, une science de la mé
decine ? Apollonius ne put-il pas apprendre dans ses voyages 
des secrets rares et utiles? Pendant sa longue détention dans le 
temple d'Esculape, ne put-il pas connaître les remèdes dont se 
servaient les prêtres de cette divinité du paganisme, pour guérir 
la troupe des malades que Ja superstition y conduisait ? Pour 
prouver que ces guérisons étaient miraculeuses, il aurait fallu 
indiquer les maladies, prouver qu'elles étaient incurables et 
qu'il les avait guéries par sa seule parole, sans le secours de la 
médecine. Tel a été le caractère des miracles de l'Evangile. 

Philostrate dit qu'Apollonius n. ressuscité un mort. D'abord, ce 
fait n'a d'autre autorité que celle de Philostrate môme. Bien 
plus encore, il ne l'assure pas positivement. Il commence, il est 
vrai, par l'admirer, il l'élève jusqu'aux nues ; mais peu à peu il 
change de style et de ton. I l paraît embarrassé, incertain, et se 
dément en disant que ce n'est qu'une espèce de résurrection. Il 
explique comment la personne (c'était une demoiselle romaine), 
n'étant pas morte, paraissait cependant l'être, obiisse vzdebatur, 
en donnant à entendre qu'une indisposition avait suspendu en 
elle tout sentiment de vie , et qu'Apollonius profita du hasard 
heureux de cette circonstance. 

Il ajoute : « No restait-il point dans ce corps livré à la léthar-
» gie et" an froid de Ja mort quelque étincelle de vie, quelque 
» principe de sentiment qui n'était qu'engourdi; ou Apollonius 
» parvint-il à réchauffer des esprits déjà glacés par les appi^o-
» ches de la mort? J e l 'ignore, » etc. 

Qu'on juge par ces paroles de Philostrate s'il ajoutait vérita-



NOUVEAU TESTAMENT. 00 

blement foi à ce miracle. Quelle différence de celle prétendue 
résurrection, la seule dont il soit fait mention dans la vie de 
cet imposteur, et qui n'est citée que par ce seul auteur, aux 
résurrections étonnantes dont l 'Evangile nous a transmis la mé
moire : la fille de Ja ï r c , dont on avait déjà préparé la pompe 
funèbre; Je fils de la veuve de Naïm , qu'on portait déjà dans le 
sépulcre do ses pères; Lazare , enterré depuis quatre jours; tous 
ces morts rappelés tout à coup à la vie et à la santé , à la vue 
d'un peuple nombreux, témoin do tous ces prodiges, des enne
mis de Jésus-Christ forcés eux-mêmes de les avouer! 

Quant aux disciples d'Apollonius, il en avait six ou sept qui 
l'abandonnèrent tous lorsqu'il leur proposa de l'accompagner 
aux Indes, et il partit seul d'Antioche; il s'associa ensuite G a 
rnis, qu'il rencontra par hasard dans sa roule. 

Philostrate prétend qu'il a prédit l'avenir ; il dit que Vcspasicn 
l'ayant consulté fut dans l'admiration des secrets qu'il lui révôb ; 
il rapporte qu'il convainquit un incestueux, on découvrant son 
crime avec des circonstances dont aucun indice ni aucun témoin 
n'avaient pu l'instruire, et enfin qu'il prédit h Ncrval'empire qu'il 
obtint pou de temps après. 

Quand ces faits seraient vrais, on ne serait point fondé à les 
qualifier de prédictions. "Vespasicn a pu consulter Apollonius , 
puisqu'ils se sont rencontrés dans la Haute-Egypte en l'an 69. 
Mais quand il serait vrai qu'Apollonius lui eut conseillé de gar-
derrempireque Dion etEuphratc lui conseillaient d'abandonner 
pour rétablir la république, ce conseil, donne par la défiance et 
par la politique, peut-if être regarde comme une prophétie ? Apol
lonius n'avait-il pas pu découvrir les horreurs et les abomina
tions de Mônippc par des voies toutes naturelles? Quand même 
il eût prédit l'empire à Ncrva, une telle adulation suffit-elle pour 
lui assurer la qualité de prophète? Philostrale nous a conservé 
une longue apologie qu'Apollonius avait composée dans le dessein 
de la prononcer devant Domiticn , ne prévoyant point, tout 
prophète qu'il était, que l'empereur ne l'entendrait pas , et 
qu'ainsi il prenait une peine inutile. 

Enfin, que devons-nous penser d'un homme qui se vantait 
d'entendre le langage des oiseaux, et qui ne comprenait pas 
celui de ses semblables1, puisque dans les Indes il eut besoin d'un 
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interprète; d'un homme qui enseigna en Egypte que l'on devait 
adorer le lion, parce que l'àmc du roi Amasis était entrée dans 
le corps d'un de ces animaux? Si un tel homme parvint à trom
per une partie du peuple , le prestige ne dura pas longtemps; 
dès le quatrième siècle, son nom était déjà dans un oubli profond, 
il ne restait pas même le plus léger vestige de sa mémoire; et 
les incrédules osent comparer à Jésus-Christ un homme do celte 
espèce; et ils prétendent confondre la superstition passagèi^e 
d'un culte grossier avec la fécondité toujours existante de l 'E
vangile, malgré les contradictions et les persécutions qu'il n'a 
cessé d'éprouver jusqu'à nos jours? 

Après avoir fait voir que les faits évangéliques ont en leur fa
veur le témoignage des Ju i f s , des païens, des hérétiques, c'est-
à-dire de tous ceux qui étaient intéressés par système à les révo
quer en doute, nous devons aller plus loin et démontrer qu'entre 
tous les faits qui passent pour indubitables parmi les hommes, 
il n'y en a pas un seul dont, la certitude porte sur des fondements 
aussi inébranlables. 

M i . 

Rappelons-nous le principe incontestable que nous avons éta
b l i 4 , qu'un fait, quclqu'éloigné qu'il soit douons , est rendu 
certain, quand on est assuré que l'historien qui le rapporte n'a 
pu être trompé et n'a pas voulu tromper; qu'il a su positivement 
le fait, et qu'il le raconte sincèrement. Or , les faits évangéli
ques réunissent complètement ces deux certitudes. 

Les témoins des faits évangéliques n'ont pas pu être abusés. 
D'abord ces témoins sont non-seulement les quatre évangélistes 
et les apôtres qui ont écrit des épîtres, mais encore tous les dis
ciples qu'avaient formés Jésns-Christ, c'est-à-dire non-seulement 
les 72 dont saint Luc fait mention, mais encore un grand nombre 
d'autres qui s'attachèrent au Sauveur. Saint Paul dit que Jésus-
Christ, après sa résurrection, se montra une fois à plus de cinq 
cents d'entre les frères, dont beaucoup étaient encore vivants 

* Note XIII sur l'Exode, tom. Il, p. 92. 
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alors *. Si cette assertion n'eût pas été vraie, saint Paul aurait-
il osé la hasarder? Tous ceux que les Apôtres ont convertis au 
christianisme savaient positivement si les faits publiés par eux 
étaient véritables; ne les auraient-ils pas contredits s'ils les avaient 
crus faux? 

Quand un historien écrit sa narration d'après des mémoires 
authentiques et contemporains , on y ajoute une foi entière, on 
y a encore plus de confiance quand il rapporte ce dont il a élé 
témoin ; et le motif de certitude est à son comble, si le rapport 
est fait, non par un seul historien, mais par plusieurs témoins 
oculaires qui ont eu part aux faits. O r , Ions ces caractères se 
trouvent dans l'histoire évangélique : aucune autre histoire ne 
les réunit tous. I c i , c'est un grand nombre qui unanimement , 
les uns de vive voix, les autres par écrit, publient des faits dont 
ils ont été témoins. Ce n'est pas seulement un événement isolé 
qu'ils publient, c'est une suite de faits perpétuellement renou
velés pendant trois ans. Ce ne sont pas des faits inconnus ou ra
diés qui se soient passés dans quelque lieu obscur; c'est à lavue 
de tout le public, des ennemis même de Jésus-Christ qu'ils ont 
été opérés. Ce ne sont pas des faits préparés , arrangés d'avance, 
concertés ; c'est toutes les fois que l'occasion se présente , c'est 
sur tous les malades qui réclament la bienfaisance du Christ qu'il 
exerce sa puissance divine. Pendant tout le temps de sa prédi
cation, il n'a jamais été quitté par ses Apôtres, par ses disciples, 
par ses adversaires même. Dans les divers écrits où ces faits sont 
consignés, aucun de ceux qui les rapportent ne dément les 
autres. î l s'est néanmoins écoulé près de soixante ans entre la 
date de l'Evangile de saintMatthicu et celui de saint Jean. Quel
ques-uns de ces ouvrages ont été écrits à Rome, d'autres dans la 
Grèce , dans l'Asie mineure , dans la Judée , etc. Rien n'est donc 
plus absurde que la supposition hasardée parles incrédules, que 
les historiens et les témoins des faits de l'Evangile ont pu être 
induits en erreur sur leur réalité. 

Pour le soutenir", il faudrait prétendre que ces historiens et 
témoins étaient insensés ; il faudrait de plus prouver , ce qui est 
bien plus incroyable, qu'étant tous fous, ils avaient tous le même 

* I Cor. x v , G . 
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genre, le même degré , le même objet de folie , et comment au
rait-il pu se faire que, dans tant de pays qu'ils ont parcourus , 
personne n'ait découvert la folie d'aucun d 'eux? Au contraire, 
on les voit dans les villes les plus éclairées enseigner les hommes 
de tonte condition, disputer contre les uns, convaincre les autres. 
S'ils ont été des insensés , il faut soutenir que tous ceux qu'ils ont 
convertis, magistrats, savants, philosophes, ont été encore plus 
insensés qu'eux. 

« Mais, disent les incrédules , on ne peut au moins disconve-
h nir qu'ils ont été d'une ignorance grossière et d'une crédulité 
» excessive. » 

Quand nous accorderions que les Apôtres ont été ignorants , 
étaient-ils pour cela sourds? étaient-ils aveugles?Est-il néces
saire d'être savant pour être certain de faits palpables que l'on 
a sous les yeux? Sur de tels faits, le témoignage d'un ignorant 
est d'un aussi grand poids que celui d'un philosophe. Au reste, 
qu'on parcoure tous leurs discours, et on verra s'ils étaient en 
effet de cette ignorance grossière qu'on leur snpposi . 

Quant à leur crédulité, nous les justifierons dans nos Notes 
sur le fait particulier de la résurrection de Jésus-Christ. Nous 
observerons seulement ici qu'avec les préjugés de leur naissance 
au sujet d'un Messie conquérant dont ils conviennent eux-mêmes 
qu'ils étaient imbus, la crédulité qu'on leur attribue est impos
sible. D'un autre côté, la religion de Jésus-Christ était destructive 
de celle dans laquelle ils avaient été élevés. Il leur a donc fallu 
des preuves bien frappantes de la vérité des faits évangéliques 
pour changer de religion. Enfin, s'il est possible de faire croire 
à des gens simples des choses incroyables, éloignées d'eux, il est 
absurde de prétendre qu'on leur puisse faire croire des faits 
palpables, tandis qu'ils voient évidemment le contraire. 

Nous disons, en second lieu, que si les Apôtres et les Evangé
listes n'ont pu être induits en erreur sur les faits c l les miracles 
de Jésus-Christ, il n'est pas moins évident qu'ils n'ont pas voulu 
y induire les autres. E n effet, la seule entreprise de vouloir faire 
croire des miracles qu'ils auraient su être faux, de vouloir les 
faire croire aux Juifs qui en auraient connu comme eux la faus
seté, et aux païens qui avaient tant de préjugés pour ne pas les 
reconnaître, aurait été le comble de la folie cl de la démence. 
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S'ils n'avaient pas cru les faits et les miracles qu'ils publiaient» 
ils étaient des imposteurs et des plus odieux qu'on ait jamais 
vus. Mais comment de tels imposteurs que Ton suppose avoir été 
des insensés, des ignorants grossiers, ont-ils publié le système 
religieux qui donne la plus sublime idée de la Divinité, le codo 
de morale Je plus parfait que le monde ait jamais reçu, et que 
les incrédules mômes ont été forcés de respecter et d'admirer? 

Examinons ensuite la narration de ces prétendus imposteurs ; 
ils racontent les faits les plus extraordinaires, les plus merveil
leux, avec la môme simplicité que s'ils rapportaient les choses 
les plus naturelles et les plus communes; ils se répandent dans 
une multitude de pays, et partout ils annoncent les mêmes mer
veilles avec une étonnante et unanime conformité. Ils les annon
cent, ces merveilles, dans le lieu, dans le temps même où la 
mémoire en était encore toute récente : c'est dix jours après que 
Jésus-Christ a quitté la terre, c'est dans la ville inème où il 
vient d'opérer le plus grand nombre de ses prodiges qu'ils les 
publient. C'est dans le jour où la fôte de la Pentecôte avait attiré 
à Jérusalem un concours immense de monde, non-seulement de 
la Judée, mais même des pays étrangers et éloignés ; c'est devant 
tous ceux qui ont dû être témoins de ces faits miraculeux. Tous 
ceux qui en entendaient le récit savaient si les faits étaient réels 
ou supposés ; s'il s'en était trouvé quelques-uns qui n'en fussent 
pas instruits personnellement, ils pouvaient s'en informer sur-le-
champ ; tout Jérusalem savait si quelques semaines auparavant 
Lazare avait été ressuscité àBcthanic , qui n'en était distante que 
de quinze stades. On pouvait facilement s'assurer dès le jour 
même de la vérité. On pouvait de même savoir si à Jéricho 
Jésus-Christ avait guéri un aveugle ; si dans le désert deEethsaïde 
il avait nourri 5000 hommes avec cinq pains; cl si dans la ville 
de Naïm il avait ressuscité le iîls d'une veuve, etc. Ce qui est 
encore plus fort, c'est que les Apôtres invoquent le témoignage 
de leurs auditeurs mêmes, quoique ennemis de leur maître. 
Saint Pierre ne craint pas de leur dire, et à plusieurs reprises 
qu'ils savent la vérité de ce qu'il leur rappelle. Si les faits avaient 
été, nous ne disons pas faux, mais obscurs et dénués de preuves, 

« Acl. ii, 22; x, 37, 38. 
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quelle impression n'aurait pas faite une assertion aussi ridicule, 
aussi effrontée ? 

Enfin, si nous jetons les yeux sur la conduite personnelle de 
ces hommes extraordinaires, nous les verrons pratiquer toutes 
les vertus dont ils prêchent la nécessité aux autres. Nous les 
verrons parler d'eux-mêmes, do leur ignorance, de leurs faiblesses, 
do leurs fautes avec une ingénuité et une candeur dont il n'y a 
jamais eu ailleurs d'exemple ; et ce qui achève de mettre leur 
sincérité a l'abri de tout soupçon, c'est qu'ils s'exposent tous 
aux tourments et h la mort , et qu'ils la souffrent en effet pour 
mettre le dernier sceau à la vérité de leur témoignage. Ils ap
prennent à tous ceux qui les écoulent à mourir comme eux pour 
al tes! or les mêmes vérités. Leur maître leur avait déclaré d 'avance 
et annoncé que les persécutions qu'il avait éprouvées se prolon
geraient sur eux ; qu'il les envoyait comme des hreb'* an milieu 
des loups ; qu'ils seraient poursuivis de ville en ville, traînés 
devant les conseils, les synagogues, les présidents, le?' rois ; qu'ils 
seraient jetés dans les prisons, en haine h tout le m«r . ido, battus 
de verires, crucifiés, mis à mort On nous objecte ici que d'au
tres religions quoique fausses ont ou aussi leurs martyrs. Nous 
accordons qu'il n'est pas impossible que des esprits abusés et 
affermis dans l'erreur par le temps, par les préjugés de l'éduca
tion, par la force de l'exemple, souffrent quelque chose ou donnent 
même leur vie pour une fausse opinion. La conscience alors, 
quoique dans les ténèbres, lient lieu de lumière et de vérité ; la 
crainte de la Divinité j ' a jou te une nouvelle force, et tous les 
sentiments qui en naissent peuvent soutenir ceux qui ne se trom
pent que sur un objet particulier, et qui sont convaincus de cette 
maxime générale qu'on est obligé clc tout sacrifier, même la vie , 
à la religion et à la vérité, et que c'est un graud crime de re
noncer l'une ou l'autre. 

Mais qu'un imposteur brave à la fois la lumière clc la vérité, 
les reproches de sa conscience, les menaces de Dieu même, pour 
soutenir un mensonge qu'il connaît pour tel ; qu'il souffre, pour 
le faire prévaloir, de cruels supplices et la mort même, sans rien 
espérer d'une si folle obstination : c'est un genre d'aveuglement 

Mal th. x, 16 suiv, Marc, xm, 9 ; Luc. xxi, 12, 16 ; Joan. xv, 20. 
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et de brutalité dont on n'a jamais vu de trace dans l'histoire, et 
qui sera toujours hors de la nature. L'hypocrisie ne va pas 

.jusque-là. Elle disparaît devant les tourments et la mort. En un 
mot, un enthousiaste peut mourir pour une opinion fausse, mais 
qu'il croit véritable ; niais il est impossible qu'un homme qui 
n'est pas en démence souffre de cruelles tortures, et la mort, 
pour attester des faits dont la fausseté lui est connue. Voilà ce 
qui mettra à jamais une différence infinie entre les martyrs du 
fanatisme et les premiers prédicateurs de l'Evangile. 

« Mais, ajoutent les incrédules, les Apôtres trouvaient leur 
» intérêt à puhlicr les faits de l'Evangile, quoiqu'ils les regar-
» dassent eux-mêmes comme faux. Ils se procuraient, par ce 
» moyen, une subsistance assurée et une vie commode sans rien 
» faire. » 

Cette assertion est évidemment fausse; Jésus-Christ ne s'est 
formé des disciples qu'en leur promettant des souffrances et des 
contradictions. Ceux qui se sont attachés à lui l'ont fait avec la 
conviction intime de tous les maux épouvantables que devait 
attirer sur eux leur ministère. Lorsque le Sauveur vit ses disciples 
livres à des pensées d'ambition, il se hâta de les réprimer; il 
leur présenta aussitôt l'expectative du douloureux calice qu'il 
devait boire lui-même. « L'Esprit Saint me répète, disait saint 
P a u l 1 , que les chaînes et les tribulations m'attendent. » Cet 
apôtre travaillait de ses mains pour se procurer la subsistance. 
Les autres Apôtres, du vivant de leur maître, reprenaient souvent 
leur métier de pêcheurs ; ils y revinrent encore après sa résur
rection : ils ne trouvaient donc pas des moyens de vivre dans 
leur ministère ; et certes avec tout ce qu'ils avaient à essuyer de 
travaux, de fatigues, de souffrances, ils en tiraient encore moins 
une vie commode et aisée. 

D'autres incrédules ont dit que « c'est une tentation bien flat-
» teusc et bien faite pour porter aux plus hautes entreprises, que 
» celle de former une secte, de passer dans les siècles à venir 
» pour les lumières du monde, pour ses réformateurs. » 

Il peut y avoir des imposteurs qui, pour se faire croire les 
envoyés du ciel, supposent des miracles. Mais de là il résulte 

1 AcL xx, 23 et 24. 



106 BIBLE VENGÉE. 

seulement qu'il faut examiner avec soin ceux qui s'annoncent 
pour opérer des miracles au nom de Dieu. D'ailleurs, les impos
teurs qui ont paru dans le monde ont travaillé pour leur propre 
gloire ; mais il n'en a pas été de même des Apôtres. Ils ont tra
vaillé pour la gloire d'un autre, pour celle de Jésus-Christ ; un 
autre en devait avoir tout l'honneur, et eux toute la peine *. Les 
inci'édules ne cessent de représenter les Apôtres comme des 
personnages simples, grossiers, de la lie du peuple, et ils pré
tendent qu'ils ont été des ambitieux qui ont cherché à s'immor
taliser dans la mémoire des hommes. Nous leur demandons quel 
but, quel intérêt terrestre pouvaient-ils avoir en publiant des 
faits faux, de prétendus miracles? Toutes les considérations hu
maines devaient les détourner de cette folle entreprise. S i elle 
venait à échouer, au lieu de gloire, une hpntc éternelle devait 
rejaillir sur eux; si elle pouvait réussir, elle les exposait à la 
haine, aux contradictions, aux persécutions de leurs ennemis ; 
ils ne l'ignoraient pas, ils le disaient hautement eux-mêmes : 
<( S i nos espérances sont bornées à ce monde, nous sommes les 
plus misérables des hommes 2 . » 11 n'y avait donc que l'intérêt 
de la vie future qui fôt capable de les faire agir, et celui-là n'a 
jamais fait les imposteurs. 

Nous répondrons, dans nos Notes sur la résurrection de Jésus-
Christ, à quelques autres objections enfantées par l'incrédulité 
contre la vérité des faits et des miracles de l 'Evangile. Nous 
nous contenterons ici d'ajouter deux témoignages aux preuves 
que nous venons de donner de la sincérité des Apôtres et des 
évangélistes : celui de saint Pierre et* celui de Judas. Ces deux 
disciples ont été infidèles à leur maître : saint Pierre l'a renié 
par faiblesse, Judas l'a trahi par avarice. Quelle a été la suite de 
la lâcheté de l'un , de la perfidie de l'autre ? J u d a s , que la mo
dique somme de trente deniers avait rendu traître, se laisscra-t-il 
encore tenter par l'espérance d'un plus gros gain , en révélant 
la fausseté des faits miraculeux qu'on a publiés de son maître ? 
Pierre, que la voix d'une servante avait déconcerté et rendu 
faible, ne sera-t-il pas bien plus intimidé en voyant les chefs de la 

i Ghrysostome. HomiL 5 in Epist. I ad Corint. Augustin, Serm. 
311 (al. 115) de Diversis, 2, — 2 I Cor. xv, 19. 
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nation, qui ne manqueront pas de le poursuivre comme Je pre
mier disciple de celui qu'ils viennent de faire mourir? No cher-
chera-t-il pas à mettre sa vie en sûreté , en découvrant tout le 
complot, s'il en avait existé entre Jésus-Christ et les siens? Au 
lieu de cela, Judas s'accuse d'avoir livré le sang du jus te ; il 
reporte l'infâme salaire qu'il avait reçu, et, dans le transport de 
sa douleur, il termine lui-même ses jours ignominieusement. 
Pierre, sur un simple regard de son maître, pénétré des plus 
cuisants remords, répand des larmes amères. Que les incrédules 
cherchent où ils voudront d'autres motifs à la pénitence de l'un 
et au désespoir de l'autre, que la conviction intime de l'innocence 
de Jésus-Christ et de la réalité de ses miracles. Révoqueront-ils 
ces faits en doute, sous prétexte que ce sont des Apôtres qui les 
ont rapportés? Mais d'abord quel autre motif que la vérité a pu 
les engager à révéler la chute de Pierre, si humiliante pour lui 
et pour eux? Quant à Judas , l'évangélîste qui le rapporte huit 
ans au plus après qu'il s'est passé, y joint une circonstance qui 
en démontre la vérité : c'est que de l'argent rendu par ce traître 
il a été acheté, pour la sépulture des étrangers, un champ qui, 
en mémoire du fait, s'appelle encore le champ du sang 1 ; et 
saint Pierre confirme le récit de saint Matthieu 2 , en invoquant 
le témoignage de tous les habitants de Jérusalem. Auraient-ils 
osé, auraient-ils pu, sans être démentis, rapporter une telle cir
constance, dont la vérité ou la fausseté était publique, s'ils n'a
vaient pas été certains de la réalité ? 

A R T I C L E Q U A T R I È M E . 

Prophéties de Jésus-Christ. 

Nous avons fait voir, dans nos observations préliminaires sur 

les prophéties en général, que le don de prophétie est un signe 

certain d'une mission surnaturelle ; d'où il suit évidemment que 

Jésus-Christ a été véritablement l'envoyé de Dieu, et qu'une 

1 Matlh. xxvii, 7 et 8. — 2 Act. i, 19. 
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foi entière est duc à tout ce qu'il a enseigné au non de Dieu, s'il 
a été réellement revêtu de l'esprit prophétique que Dieu seul 
peut donner, s'il a prédit des choses qui ne pouvaient être pré
vues que par une inspiration divine, et si Dieu a imprimé son 
sceau sur ses prédictions, en leur donnant un accomplissement 
entier ot littéral. Or, nous sommes assurés que Jésus-Christ a fait 
des prédictions, puisqu'elles sont consignées dans les livres an
térieurs aux événements prédits; nous sommes assurés do leur 
accomplissement, puisque l'histoire nous atteste les faits annon
cés, et que plusieurs sont encore subsistants; enfin, nous sommes 
assurés que les choses que Jésus-Christ a prédites n'ont pu être 
prévues que par une inspiration divine, et que ce n'est point par 
un effet du hasard que les événements se sont trouvés d'accord 
avec les prédictions. Pour s'en convaincre, il suffit de considérer, 
d'une part, la justesse et la précision des prophéties, et de l'au
tre la nature des événements. 

On peut rapporter à quatre points principaux les prophéties 
de Jésus-Christ : à ce qui Ta concerné personnellement, à ce qui 
regardait ses disciples, à rétablissement de sa religion, à la ruine 
de Jérusalem. 

Avant d'examiner ces diverses prophéties, observons un don 
particulier dont lui seul a été doué : c'est la connaissance qu'il 
possédait des pensées secrètes. On amène à Jésus-Christ un pa
ralytique pour le guérir. Il commence par lui annoncer la rémis
sion de ses pochés. Sur cela, plusieurs scribes ou docteurs de la 
loi disent eux-mêmes qu'il blasphème. Mais le Sauveur en connais
sant leur idée : « Pourquoi, dit-il formez-vous dans vos cœurs 
de mauvaises pensées? » Dans une autre occasion, il pénètre la 
pensée des pharisiens qui l'accusaient dans leur cœur clc chasser 
les démons au nom de Héelzébub 2 . 

Pendant qu'il parlait à. ses disciples du levain des pharisiens, 
il leur vient à l'esprit qu'il leur reprochait de n'avoir point ap
porté de pain. Jésus , qui s'en aperçut, leur dit : " Hommes de 
peu de foi, à quoi bon penser en vous-mêmes que vous n'avez 
point de pain ? Avcz-vous oublié le miracle de la multiplication 
que j ' en ai faite 3 ? 

* Matth. ix, 3, 4 ; Marc, xi , G, 7; Luc. v, 21, 22. — 3 Mattlu xn, 
24 et 2 5 . — s Mattlu xxi, 25 ; Luc. xx, 4. 
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Les incrédules diront-ils que les évangélistes ont imaginé ces 
histoires pour donner du relief à leur maître? Mais plusieurs de 
ces traits sont des réponses de Jésus-Chrisl aux pensées secrètes 
des scribes, des pharisiens, des sadducéens, ses ennemis déclarés. 
Lorsque saint Matthieu, peu d'années après, les publiait, c'était 
au milieu des acteurs et des témoins. Aurait-il osé en leur pré
sence annoncer par écrit et publiquement ces faits, s'ils eussent 
été faux ; et s'il en avait eu l'audace, n'aurait-il pas été confondu 
sur-le-champ ? Revenons aux prophéties du Sauveur. 

1° Dès le commencement de son ministère public, Jésus-Christ 
avait prédit, tantôt ouvertement, tantôt sous le voile des para
boles, qu'il serait livré aux gentils, insulté, batiu de verges, 
crucifié, et que le troisième jour après sa mort il sortirait du 
tombeau. « Voilà que nous montons à Jérusalem, dit-il à ses Dis
ciples *, et le Fils de l'homme sera livré aux princes des prèlres 
et aux scribes ; et ils le condamneront à mort, et ils le livreront 
aux gentils pour être moqué, flagellé et crucifié, et le troisième 
jour il ressuscitera. » Ce n'est pas seulement aux Apôtres que 
celte prédiction est faite et répétée souvent, c'est au peuple 
assemblé pour entendre Jésus-Christ, aux prêtres, aux scribes, 
aux pharisiens. On ne peut accuser les Apôtres de ravoir sup
posée après l'événement. Les prêtres et les pharisiens eux-mêmes 
en attestent la réalité par les mesures qu'ils prennent pour on 
empêcher l'exécution, en faisant garder le sépulcre ou l'on avait 
déposé le corps de Jésus-Christ; la résurrection d'un homme 
crucifié ne se présume pas ; et si Jésus-Christ n'avait pas annoncé 
qu'il ressusciterait le troisième jour, les Juifs n'auraient pas pris 
ces précautions. 

Il est donc incontestable que Jésus-Christ a prédit le temps, 
le lieu, les circonstances, le genre de sa mort. Nous examinerons 
tout à l'heure si ces choses pouvaient être prévues naturellement; 
mais, en attendant, nous demandons ce qu'on doit penser d'un 
homme qui s'engage volontairement dans une carrière pénible 
dont il sait que le terme sera une mort infâme et cruelle ; qui, 

< Matth.xu, 39; xVr, 4 ; xx, 18; xxvi, 28. Marc, n, 49; vin, 31 ; 
xiv, 8. Luc. ix, 21 ; xi, 29; xvin, 31 ; xx, 9 ; xxn, 15. Joan. n, 10; 
ni, 14; x, 15; xn, 23; xvi, 21, al. 
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loin de craindre que sa mort ne déconcerte le plan de son en
treprise, en fait dépendre tout le succès, et se compare au grain 
de froment, qui ne porte de fruit qu'après qu'il est m o r t 1 ; qui, 
dans cette confiance, se livre lui-même à ses ennemis ; qui con
fond ses accusateurs et ses juges , tantôt par la sagesse de ses 
réponses, tantôt par un silence héroïque; qui expire en priant 
pour ses bourreaux, et en promettant l'entrée du ciel au com
pagnon de son supplice? Celui qui meurt de la sorte, et qui 
meurt parce qu'il l'a voulu, et après avoir prédit toutes les cir
constances de sa mort, a bien pu dire 2 que « personne ne lui 
ôtc la vie, qu'il la quitte de lui-même, et qu'il a le pouvoir de la 
quitter et de la reprendre à son gré. » 

Quelques incrédules, pour éluder un raisonnement si convain
cant, ont imaginé de dire « que Jésus-Christ, qui connaissait la 
» haine des chefs de la nation contre l u i , la soif qu'ils avaient 
» de son sang, pouvait très-bien prévoir qu'il viendrait enfin un 
» jour où il succomberait à leurs intrigues. » 

Nous concevons que les lumières naturelles du Sauveur pou
vaient lui faire soupçonner cet événement ; mais pouvaient-elles 
lui faire découvrir clairement toutes les circonstances de sa pas
sion qu'il a prédites, et qui se sont littéralement réalisées ; que 
l'événement arriverait incessamment; que Jérusalem en serait 
le théâtre ; que ses disciples seraient dispersés, et l'abandonne
raient; que ce seraient les princes des prêtres et les docteurs 
qui le persécuteraient; qu'il serait livré par eux aux gentils; 
qu'il serait accablé d'outrages, couvert de crachats, déchiré de 
coups de fouet, et enfin attaché à une croix , supplice que les 
Juifs n'avaient pas droit d'infliger ? Tous ces détails si multipliés 
pouvaient-ils être prévus naturellement? Mais voici ce qui est 
plus fort encore : Jésus-Christ a prédit sa résurrection, c l , sans 
entrer ici dans le détail des preuves qui en constatent la vérité, 
et qu'on verra dans nos Notes sur ce fait fondamental, nous 
disons que cette prodiction seule suffit pour nous convaincre 
qu'il était l'envoyé de Dieu. En effet, si Jésus-Christ est persuadé 
qu'il ressuscitera, sa mission divine est certaine , une telle con
fiance ne pouvant être fondée que sur le sentiment du pouvoir* 

* Joan. xii, 24. 2 Joan. x , 48. 
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surnature] qui résidait en sa personne. Mais s'il n'est pas assuré 
de sa résurrection, comment ose-t-il l'annoncer à ses disciples et 
à la nation juive comme la preuve incontestable de sa divinité ? 
Ne voit-il pas que cette prédiction insensée est seule capable de 
dessiller les yeux de ceux qu'il a trompés ? Peut-il espérer que 
ses Apôtres et ses disciples, quand ils auront été désabusés, 
soutiendront encore l'imposture après sa mort ? Dira-t-on enfin 
qu'il a tramé ce complot de concert avec ses Apôtres ? Mais, dans 
ce cas, pourquoi le révéler à ses persécuteurs? pourquoi fixer le 
jour et le moment de cette prétendue résuiTcction ? N'était-ce 
pas indiquer aux Juifs un moyen sur et facile de la prévenir ? 

2° Les prophéties de Jésus-Christ, sur ce qui concerne ses 
disciples, sont en assez grand nombre. Il y en a de particulières 
à quelques-uns d'entre eux ; il y en a de générales pour eux 
tous. Au moment où saint Pierre lui proteste le plus constant 
attachement et V assure que, dùt-il mourir avec lu i , il ne le 
renoncera pas , il lui prédit qu'il le reniera jusqu'à trois fois ; 
qu'il le reniera dans la nuit môme et avant le chant du coq. Les 
incrédules ont encore cherché à affaiblir l'autorité de cette pro
phétie, en disant qu'elle n'est connue que par les disciples. Mais 
quel intérêt auraient-ils pu avoir à révéler cette faiblesse hon
teuse de leur chef ? Elle n'était propre qu'à les avilir et aies dé
créditer. Par conséquent, ils n'ont pu avoir pour la publier 
d'autres motifs que leur sincérité. Jésus-Christ a de plus annoncé 
à saint Pierre la mort violente qui devait terminer sa carrière *. 
Il a prédit qu'un de ses disciples le trahirait, et il l'a désigné 2 . Il 
a promis à ses disciples de faire descendre sur eux le Saint-
Esprit 3 . Il a déclaré que ceux qui croiraient en lui opéreraient 
de grands miracles, etc. ; enfin il a prédit à ses Apôtres les per
sécutions, les souffrances, la mort, auxquelles les a en effet 
dévoués Jour ministère *. 

3° Les prophéties de Jésus-Christ sur rétablissement de sa 
religion sont des plus positives et des plus claires. Nous le voyons, 
tantôt parlant en paraboles, comparer les accroissements de sa 

4 Joan. xx, 18, 19. — 2 Marc, xiv, 18 suiv, Luc. xxn, 21 ; Joan. 
xiii, 21. — 3 Joan. xiv, 16; xvi, 7, al. — 4 Matth. x, 16 suiv, Joan. 
xvi, 2, al. 
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religion à la plus petite des semences, devenue en peu de temps 
le plus grand des légumes; au levain qui, mêlé en petite quantité 
avec la pâte, la fait fermenter tout entière et la dilate * ; tantôt, 
s'expliquant plus clairement, annoncer que beaucoup d'étran
gers viendront de l'orient et de l'occident siéger dans le royaume 
des cieux avec Abraham, tandis que les enfants du royaume 
seront jetés dans les ténèbres extérieures 2 ; dans d'autres en
droits , déclarer que son Evangile sera prêché dans tout le 
inonde 3 ; ailleurs, que quand il sera élevé de terre (c'est de sa 
mort qu'il parle), il attirera tout à lui 4 ; enfin, terminer sa car
rière par ordonner à ses Apôtres d'aller enseigner et baptiser 
toutes les nations \ 

Ri les étaient bien hardies au moment où Jésus-Christ les 
faisait, ces prédictions , ces promesses , ces injonctions. Qui eût 
pu imaginer alors qu'elles obtiendraient leur effet ? Gomment, 
s'il n'était pas éclairé surnaturellement, cet homme si pauvre, 
si persécuté, osait-il annoncer avec assurance que bientôt l'uni
vers serait soumis à sa loi ? Pour prédire une chose si invrai
semblable, il fallait la prescience de Dieu, et pour l'effectuer, sa 
tonte-puissance. 

•4° L a seule prédiction de Jésus-Christ sur la ruine de Jérusa
lem serait suffisante pour former une démonstration complète 
de la divinité de sa mission et de la vérité des faits évangéliques. 

Nous observerons d'abord que les trois évangélistes qui ont 
rapporté cette prophétie très en détail ont publié leur récit avant 
l'événement. Saint Jean , qui ji'a écrit son Evangile qu'après la 
destruction de Jérusalem , ne l'a pas rapportée, parce qu'elle 
n'aurait plus eu dans sa bouche la même force, et que, tout 
étant déjà vérifié, on aurait pu l'accuser d'avoir forgé ces prédic
tions après l'événement. Mais ayant été publiée par les trois 
autres évangélistes, dans un temps où rien n'annonçait cette 
terrible catastrophe, elle forme une preuve invincible. Les Juifs 
alors soumis aux Romains ne songeaient pas à se révolter, et les 
Romains de leur côté , laissant les Juifs vivre selon leurs lois et 
leur religion, ne cherchaient pas à les inquiéter. Aucune lumière 

i Matth. xin. — 2 Malin, vin, 11 et 12. — 3 Matth. xxiv, 14. — 
4 Joan. xii, 32 et 33. — 5 Matth. xxvm, 19 et 20. 
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naturelle ne pouvait donc faire prévoir un tel événement, encore 
moins les détails très-multipliés et toutes les circonstances 
diverses que Jésus-Christ a annoncés. Cependant son accomplis
sement ne peut pas être révoqué en doute. L'historien Josèphe, 
prêtre juif, Suétone et Taci te , qui étaient païens , ont rapporté 
jusqu'aux circonstances les plus minutieuses prédites par Jésus-
Christ. 

Ce qui prouve encore que cette prophétie était connue avant 
le temps où elle a été accomplie, c'est la conduite des chrétiens 
au moment où éclata la guerre entre les llomains et les Juifs. 
Ils ne restèrent pas dans la Judée, mais ils se retirèrent avec 
saint Siméon, leur évêque, dans la ville de Pclla, au-detàdu 
Jourdain et hors du théâtre des combats. 

Examinons maintenant les discours de Jésus-Christ sur la 
ruine de Jérusalem, où nous trouverons autant de prophéties 
que de paroles. 

Combien de fois et en combien de manières cette épouvanta
ble calamité n'a-t-elle pas été prédite ? D'abord Jésus-Christ se 
contenta de la laisser entrevoir ; il ne la montra qu'à travers les 
voiles de la parabole ; tantôt il représenta le peuple juif sous 
l'image de ces vignerons qui tuent le fils unique du père de 
famille, et à qui le père de famille ôte sa vigne pour la donner 
à d'autres vignerons plus fidèles ; tantôt il se compare lui-même 
à un roi qui punit de mort des sujets rebelles l . Mais lorsque les 
Juifs cherchent à le faire mourir, il quitte le langage figuré : en 
entrant dans Jérusalem , il pleure sur le sort de cette ville , en 
d isant 2 : « A h ! si tu reconnaissais, du moins en ce jour qui 
t'est encore donné , ce qui peut te procurer la paix ! Mais main
tenant tout cela est caché à tes yeux. Le jour viendra où tes 
ennemis t'environneront de tranchées ; ils t'enfermeront et te 
serreront de foutes parts ; ils te raseront et te détruiront entiè
rement, toi et tes enfants qui sont dans tes murs, et ils ne 
te laisseront pas pierre sur pierre, parce que tu n'as pas connu 
le temps auquel Dieu t'a visitée. » 

Quelques jours après, ses disciples lui faisant remarquer la 

beauté du temple , il leur d i t 3 : « Il viendra un temps où tout 

Luc. XIX,— 2 Ibid. xiX; 41 suiv.— 3 Matth. xxiv; Luc. xxi ; Marc. xm. 
TOME IV. 8. 
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ce que vous voyez sera tellement détruit qu'il n'y demeurera pas 
pierre sur pierre. Alors ils lui demandèrent : Maitre , quand cela 
arrivera-t-il? et quel signe y aura-t-il que ce que vous dites sera 
près de s'accomplir? Jésus leur répondit : Prenez garde à ne pas 
vous laisser séduire; car plusieurs viendront sous mon n o m , 
disant : J e suis le Christ , et le temps est arrivé; mais gardez-
vous bien de les.suivre; et quand vous entendrez parler de guerre 
et de séditions, ne vous effrayez pas; car il faut que ces choses 
arrivent auparavant; mais ce ne sera pas sitôt encore la fin. Et 
il leur disait : Alors on verra se soulever peuple contre peuple et 
royaume contre royaume , et il y aura en divers lieux de grands 
tremblements de terre, des pestes et des famines, et il paraîtra 
des choses épouvantables et des signes extraordinaires dans le 
ciel; mais avant tout cela, ils se saisiront de vous et vous persé
cuteront, vous entraînant dans les synagogues et les prisons, 
e t c . . Lorsque vous verrez une armée environner Jérusalem , sa
chez que sa désolation est proche. Alors que ceux qui sont dans 
la Judée s'enfuient sur les montagnes, e t c . , car ces jours seront 
les jours de la vengeance , afin que tout ce qui est écrit s'accom
plisse. Malheur à celles qui seront grosses ou nourrices en ces 
jours-là ! car ce pays sera accablé de maux , et la colère du Ciel 
sera sur ce peuple ; ils passeront par le fil de l'épée ; ils seront 
emmenés captifs dans toutes lesnations, et Jérusalem sera foulée 
aux pieds par les gentils, jusqu'à ce que le temps des gentils soit 
accompli.. . J e vous dis en vérité que cette génération ne finira 
point que toutes ces choses ne soient accomplies. J J O ciel et la 
terre passeront, mais mes paroles ne passei'ont point. » 

« J e vous envoie , dit-il ailleurs 1 en parlant aux pharisiens, 
des prophètes, des sages et des scribes, et vous tuerez les uns, 
vous crucifierez les autres, e t c . . afin que tout le sang innocent 
qui a été répandu sur la terre retombe sur vous... J e vous le dis, 
en vérité, tout cela viendra fondre sur cette génération... Le 
temps approche où votre demeure sera déserte. » 

Enfin, lorsqu'il montait au Calvaire, il se retourna vers les 
femmes qui le suivaient, et leur d i t 2 : « Filles de Jérusalem, ne 
pleurez point sur moi , mais pleurez sur vous-mêmes et sur vos 

* Matth. xxin, 13 suiv. — 2 lue. XXIII, 27, 28, 
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enfants; car le temps s'approche où l'on dira : Heureuses les 
stériles, et les entrailles qui n'ont point porte d'enfants , et les 
mamelles qui n'ont point allaité ! » 

Des prédictions si étonnantes méritent bien que nous nous 
arrêtions un moment pour en considérer les détails. 

1° Il viendra de faux prophètes et des imposteurs. S'il eût été 
commun alors , comme il l'avait été avant la captivité de Baby-
lone, de voir se présenter de faux prophètes, on pourrait prétendre 
que cette prédiction n'était pas surnaturelle; mais dès lors il 
n'en avait plus paru. Comment donc pouvait-on deviner qu'il 
en surviendrait précisément dans ces temps-là? Cependant il en 
parut effectivement plusieurs. Josèphe assure * que la Judée, en 
ce temps-là, était remplie de faux christs et de voleurs. 

2° Il y aura des guerres et des combats. Tout l'intervalle de
puis la mort de Néron jusqu'à Ja prise de Jérusalem ne fut qu'une 
suite de guerres civiles entre Othon, Vitellius et Vespasicn. J o 
sèphe rapporte aussi des séditions et des révoltes arrivées à Cé-
sarée , à Scytbopolis, àPtolémaïde , à T y r , àGadara , à Damas, 
à Alexandrie 2 . 

3° Il surviendra des famines , des pestes , des tremblements de 
terre. Jamais ces malheurs ne furent plus fréquents et plus uni
versels que dansles lemps qui précédèrent le siégedeJérusalem. 
Les auteurs de ce siècle ne parlent que de villes renversées par 
des tremblements de terre dans l'Asie , la Sicile , la Calabre , la 
Campanic, le Pont , la Macédoine et l'Achaïe 3 . Suétone fait 
mention d'une peste qui , dans la seule ville de Rome , emporta 
trente mille âmes en peu de mois *. Tacite décrit 5 les ravages 
d'une autre peste qui désola la Cainpanie; et Josèphe nous ap
prend 6 que la Judée ne fut pas exempte de ce fiéau. Sous l'em
pire de Claude, il y eut deux famines, dont Tune fut générale, 
et l'autre se fit sentir dans l'Italie et Ja Judée 7 . 

4° A ces divers fléaux , Jésus-Christ ajoute des choses épou-

1 BclL jnd. I I , xxii. — 2 Voyez encore Tacite, Hislor. I , 2. — » Ta-
cito, AmaL X I I , 43 et 58; XIV, 'J7 ; X V , 22. Pline, Hist. nalur., lib. 
II, 84. Scnèque, Quœst. naUo\, 6. — * In Nerone, 39. — 5 AnnaL, 
XVI, i3. — o Bell, jud., lib. VI. — ? Tacite, Annal XII , 43. Suétone, 
in Claudio. 
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van tables et des signes qui paraîtront dans le ciel. Cette prédic
tion, qui ne pouvait venir que de Dieu, s'est accomplie littérale
ment, de même que les autres. 11 est impossible d'en douter en 
voyant l'accord parfait, sur ces faits étranges, de deux historiens 
différents entre eux de préjugés, et tous deux opposés au chris
tianisme; ce sont Tacite et Josèphe *, Ils rapportent, et le Thal-
mud de Bahylone confirme leur récit, qu'avant le siège de Jéru
salem on vit des prodiges frappants. Des armées parurent se ré
pandre dans les airs. Une lumière soudaine, au milieu delà nuit, 
environna le temple et l'autel. Les portes du temple, qui étaient 
d'airain , et que vingt hommes pouvaient à peine remuer, s'ou
vrirent d'elles-mêmes. Une voix forte sortit du sanctuaire, répé
tant à plusieurs reprises : « Sortons d'ici. » 

S 0 « Mais avant tout cela ils se saisiront de vous et vous per
sécuteront , vous traînant dans les synagogues et les prisons. » 
L'accomplissement fidèle de celte prédiction se voit dans les 
Actes des Apôtres et dans leurs Epîtres. Du jour où ils commen
cent à prêcher Jésus-Christ, jusqu'à celui où ils scellent leur foi 
de leur sang, toute leur vie n'est qu'une suite de traverses, de 
persécutions et de tourments. 

Faudrait-il d'autres preuves de la divinité de Jésus-Christ que 
cette prédiction? Qu'est-ce qu'un homme qui ne promet à ses 
disciples que des persécutions et des tourments ; qui ne leur pro
met que la mort et les plus cruels supplices; qui leur annonce 
qu'ils seront exposés pour lui à la haine de tous les hommes, et 
à la trahison de leurs parents et de leurs amis ; et qu i , loin de 
les rebuter par des prédictions si effrayantes, se les attache plus 
fortement que les rois de la terre ne peuvent s'attacher leurs fa
voris parles plus magnifiques promesses? 

Ce ne sont pas là tous les maux prédits; ce n'est même, dit 
Jésus-Christ, que « le commencement des douleurs ; » de plus 
grands châtiments vont fondre sur Jérusalem. Non-seulement 
Je Sauveur Jes prédit, mais de plus il particularise les circons
tances de la ruine de cette ville avec une telle exactitude, que 
l'historien qui les a racontées dans le plus grand détail paraît 
n'avoir fait que répéter ce qu'il avait annoncé. 

i Tacite, Histor. V, 15. Josèphe, Bell jud. VII , m Bullet, HisL 
de rétablissement du Christianisme, p. 147. 
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D'abord Jésus-Christ montre que le temps est arrivé où « l 'a
bomination de la désolation prédite par Daniel doit s'effectuer 
dans le lieu saint ;» et comme cette particularité était impré-
voyable à toute la sagacité humaine, ce ne peut être que de 
Dieu que, soit Jésus-Christ, soit Daniel l'aient reçue. Elle a eu 
son accomplissement, soit par les idoles ou les images des faux 
dieux qu'y apportèrent les Romains, soit par les meurtres, les 
sacrilèges, les impiétés de tout genre qu'y commirent les Juifs 
eux-mêmes , et avant et pendant le siège. 

6° Une circonstance prédite par le Sauveur est que Jérusalem 
sera « environnée de tranchées. » Ce fut le moyen qu'employa 
Titc pour la réduire. I l éleva aussi autour de la ville treize forts 
pour garder les murs de circonvallation qui renfermaient. 

7°Jésus-Christ prédit, non-seulement laprisc de Jérusalem, mais 
sa destruction totale. Les nations doivent la fouler aux pieds ; i l 
ne restera plus pierre sur pierre ni de la ville ni du temple. Tout 
a été littéralement réalisé. 

8° Jésus-Christ avait annoncé que les habitants de Jérusalem 
(t seraient passés au lil de l'épée, et emmenés en esclavage dans 
toutes les nations. » Ij'accomplissemcnt de cet oracle est encore 
certain. E n un mot, selon la parole du Sauveur, la calamité de 
ce pays devait être telle « qu'on n'en avait pas vu une pareille 
depuis le commencement du monde; » et Josèphe, employant 
sans le vouloir et sans le savoir les expressions de cette prophétie, 
dit qu'il ne croit pas que depuis la création du monde on ait vu 
une autre ville tant souffrir. 

9° Enfin, Jésus-Christ avait prédit jusqu'au temps où devaient 
s'effectuer ces desastres; c'était pendant la durée de la généra
tion à laquelle il parlait; et co fut en effet 36 ou 37 ans après sa 
prédiction qu'elle s'accomplit aussi entièrement. 

Pour jeter de l'obscurité sur une prophétie si claire et accom
pagnée de tant de circonstances, les incrédules font une objection 
tirée de la prophétie même. « A la prédiction do la ruine de J é -
» rusalcm, disent-ils, Jésus-Christ jointimmédiatement, et comme 
» un événement qui est très-près de celui-là, l'annonce de la fin 
» du monde et du jugement dernier. » 

Il y a deux réponses à cette objection. 1° On peut très-bien 
entendre cette dernière partie do la prophétie clu jugement (1er-
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nier et de la fin du monde ; mais il ne faut pas s'imaginer que ce 
que Jceus-Christ a dit relativement à son second avènement doive 
suivre immédiatement ce qu'il a dit de la ruine de Jérusalem. Le 
Sauveur, après avoir prédit cette dévastation, passe k une autre 
prophétie; il annonce les faux christs, les faux prophètes qui sé
duiront même les élus, s'il était possible, et il défend de les suivre. 
Ces faux christs, ces faux prophètes sont tous les chefs do sectes 
qui s'élèveront dans le cours des siècles, et qui désoleront l ' E 
glise. C'est à la suite de cette prophétie que vient celle du juge
ment dernier, que les incrédules nous objectent. Ainsi ces paroles, 
aussitôt après, ne signifient pas, dans le discours du Sauveur, que 
le jugement dernier arrivera immédiatement après la dévastation 
de la Judée ; elles signifient que ce sera après que les hérésies , 
les schismes, toutes les diverses sectes auront exercé leurs rava
ges. Dès lors, il n'y a plus d'objection (a). 

2° On peut entendre les paroles objectées dans un sens figuré, 
en disant que l'arrivée du Fils de l'homme ou plutôt son appa
rition , est le moment auquel il sera reconnu pour le Messie ou 
le Fils de Dieu. Le Sauveur l'a expliqué ainsi lui-même : « C'est 
le jour où le Fils de l'homme sera révélé et connu *. » Il donne 
pour époque de cette manifestation la prédication de l 'Evangile 
par tout le monde 2 . 

(a) « Tous les interprètes sont d'accord pour^trouver ici (Malth. xxiv) 
une description prophétique des signes avant-coureurs de la ruine de 
Jérusalem et de la fin du monde. Mais tandis que quelques-uns, surtout 
parmi les modernes (Kohlgruber, Patrizzi, etc.), partisans d'un sens 
littéral unique, veulent distinguer les versets qui s'appliquent à la pre
mière de ces deux catastrophes, et ceux qui s'appliquent à la seconde, 
comme si le Sauveur avait parlé alternativement de Tune et de l'autre; 
d'autres (la plupart des Pères, Allioli, etc.) pensent que, devant son 
coup d'œil divin, devant lequel mille ans sont comme un seul jour, 
Jésus-Christ a rassemblé et rapproché les deux événements, qui son* 
comme deux parties d'un même fait providentiel, du jugement de Dieu 
sur les hommes, et les a représentés sous les mêmes expressions, de 
telle sorte, cependant, que tour à tour l'un des deux domine dans le 
sens littéral, prochain et complet, tandis que l'autre n'est compris sous 
les mêmes termes que dans un sens plus éloigné, impropre, et impar
fait. » Les quatre Evangiles, etc., p. 141 suiv. 

* Luc. xvii, 30. — 2 Matth. xxiv, 14. 
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* Isai. xix, 1. — 2 foui, xni, iO; Ezech. xxxn, 7; Joël. n} 10 et 
31 ; m, 15. — 3 chap, xn, p. 214- et 218. — 4 Matth. x, 8; Luc, ix, 
3; Ad. vni, 18 suiv. 

Venir sur les nuées du ciel, dans le stylo des prophètes, c'est 
arriver d'une manière imprévue, surprenante et sensible à tous. 
Ainsi, dans Isaïe « Dieu monte sur une nuée légère et entre en 
Egypte. » Chez les prophètes, le soleil, la lune, les étoiles, les 
forces du ciel, sont les rois, les princes, les armées. Les Apôtres 
et les Juifs étaient accoutumés h ce langage. L a prise de Baby
lonc dans Isaïe, la défaite du roi d'Egypte dans Ezôchiel, la ruine 
de Jérusalem, deTyr et de Sidon dans Joël *, sont décrites sous 
les mêmes images que la chute de la république juive dans les 
Evangiles. Il est clair que dans celle seconde explication on ré
pond aussi d'une manière satisfaisante àTobjection des incrédules. 
Il faut observer que ceux qui sont de ce dernier sentiment sou
tiennent que ces paroles, « celte génération ne, passera poinl, » 
etc., s'entendent de la nation juive, qui no. sera pas jusqu'alors 
détruite, mais qui subsistera jusqu'à la fin du monde. 

Selon VHistoire critique*, Jésus-Christ avait ordonné à ses 
Apôtres d'annoncer la fin du monde pour effrayer les hommes et 
se faire donner de l'argent. Cette imposture grossière est réfutée 
par l'Evangile même; loin de permettre à ses Apôtres de deman
der de l'argent, Jésus-Christ leur défend d'en recevoir i . Il leur 
ordonne de dire : « Faites pénitence, le royaume des cicux est 
proche. » Le royaume des cieux est le règne de Jésus-Christ et de 
son Evangile, et non la fin du monde. 

Concluons nos observations préliminaires sur le nouveau Tes
tament. Nous avons démontré l'authenticité des livres qui le com
posent; nous avons prouvé qu'ils n'ont souffert aucune altération ; 
nous avons fait voir la vérité des faits qu'ils renferment, d'où il 
suit que la vérité de la religion chrétienne est suffisamment 
prouvée par l'autorité de ces divins livres. II ne nous reste plus 
qu'à répondre aux difficultés que les incrédules ont répétées, 
d'après les Juifs e l l e s paienw, snr.lcs textes et les faits particu
liers qui y sont mentionnés. 
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NOTE I . 

GÉNÉALOGIE DE JÉSUS-CHRIST. 

MATTU. I ; L U C . H ET I I I . 

Comme il y a quelque différence dans le récit de ces deux évan
gélistes, les incrédules ont cru 3* trouver matière à de grandes 
objections. Selon eux, ces deux généalogies sont f»osolument in
conciliables, et chacune d'elles renferme des faussetés palpables. 
En parlant ainsi, ils ne font que copier Porphyre, Ju l ien , les 
manichéens et les Juifs modernes *. Avant de répondre à leurs 
objections, nous croyons devoir les réunir et les exposer clans 
toute leur force. 

(f D'abord, disent-ils, les deux évangélistes ne s'accordent qu'à 
» prouver que Jésus n'est point sorti de David; car elles (les 
» généalogies) se terminent Tune et l'autre à Joseph, époux de 
» Marie, auquel saint Matthieu donne Jacob pour père, tandis 
» que saint Luc le fait flls d'ïléli. Or, ces mômes évangélistes dé-
» clarent que Joseph n'est point le père de Jésus : donc, loin 
» d'établir que Jésus est fils de David, l'un des ancêtres de J o -
» seph, ils ont donné lieu de conclure le contraire. 

» D'ailleurs, en donnant en deux endroits cette filiation, il 
» aurait fallu au moins faire cadrer ensemble les deux genéa-

i S. Augustin, contra Fauslum, lib. III, cap. 1 ; lib. XXIII , cap. m ; 
lib. XXVIII , cap, 1. S. Cyrille, contra Julian., cap. vin. Mnnimcn fidei, 
I P . , cap. 1 ; I I P . , cap.i. Qucsi.sur VEncyclopédie,art. Contradiction. 
Testament de Jean Meslier, etc. 
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» ïogies. Cependant, de David à Joseph, c'est une continuelle 
» contradiction. Saint Matthieu fait descendre Joseph de David 
« parKoboam, et par la suite des rois de Juda, jusqu'à Jcchonias. 
» Saint Luc l'en fait descendre par Nathan et par une succession 
» d'aïeux inconnus. Les deux généalogies présentent les généra-
» tions de Salathicl et de Zorobabcï, mais avec des différences 
» essentielles. Dans saint Matthieu, Salathicl est engendré par 
» Jéchonias, et saint Luc le fait fils de Néri. Selon saint Matthieu, 
v c'est par Abiud que Joseph descend de Zorobabel. Selon saint 
» Luc, c'est par Resa et par une tout autre suite d'ancêtres. Le 
» père même de Joseph n'est pas le même dans les deux. Dans 
» saint Matthieu, Joseph est fils de Jacob ; clans saint Luc, il est 
» fils d'Héli; de David à Joseph, saint Matthieu ne compte que 
» 28 générations, et saint Luc en produit 41. » 

Les incrédules auraient dû considérer que lorsque saint Luc 
écrivit son Evangile, il avait une parfaite connaissance de celui 
de saint Matthieu, écrit dix ans auparavant, pour les Juifs et 
dansleur langue, et qui était très-répandu dans la Judée. Serait-il 
donc tombé dans quelques contradictions, lorsqu'il lui était si 
facile de les éviter? Ainsi, quand nous ne connaîtrions aucun 
moyen de concilier l'apparente opposition des deux généalogies, 
nous serions toujours fondés à croire qu'il n'y a réellement point 
de contradiction entre les écrivains sacrés. Il est tout simple 
qu'à une aussi grande distance de temps, et dans l'ignorance où 
nous sommes de beaucoup d'usages du peuple juif, nous ayons 
de la peine à concilier des récils dont les différences viennent 
de ces usages. Mais dans le temps on connaissait les motifs et 
les raisons de cette diversité. 

I l n'est pas au reste difficile de concilier les deux généalogies. 
Mais comme notre objet n'est pas de rapporter toutes les expli
cations que l'on en a données et dont plusieurs sont très-satisfai
santes, nous nous contenterons de présenter celle qui nous parait 
la plus probable. Nous laisserons différentes hypothèses très-
sou tenablcs, et fondées sur la loi du Deutéronome, touchant le 
lévirat, qui suffisent pour faire disparaître toute contradiction. 
Nous nous bornerons à dire que la généalogie donnée par saint 
Matthieu est différente de celle de saint Luc, parce que le pre
mier a tracé celle de Joseph, au lieu que le second a donné celle 
d'Héli, père de Marie, et dont Joseph fut gendre. 
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Que Marie ait été fille d'Héli, ce sont les Juifs mêmes qui 
nous l'attestent. On trouve dans le Thalmud de Jérusalem, au 
traité Ckagtgah, une prétendue révélation qui porte que « Marie, 
fille d'Héli, a été vue dans l'ombre de la mort, suspendue par le 
bout des mamelles, » etc. On voit clairement, par ce conte imper
tinent, que cette Marie, fille d 'Héli , à laquelle le Thalmud assigne 
en enfer une place distinguée, n'est autre que la mère de Jésus. 
C'était donc une tradition constante et notoire chez les Juifs que 
Marie était fille d'Héli. 

Cette tradition des Juifs acquiert une nouvelle force par sa 
conformité avec celle des chrétiens, touchant le nom du père de 
Marie; cette tradition qui vient des premiers temps, puisqu'elle 
se trouve aussi dans l'Evangile des ébionites, dans le Protévan-
gile selon saint Jacques, et dans celui de la naissance de Marie, 
ouvrages fabriqués dès la fin du premier siècle ou au commen
cement du second, et qui nous apprennent que le père de Marie 
se nommait Joachim ; cette tradition a été conservée par les 
Pères, adoptée par les Eglises grecque et latine ; elle est reconnue 
même dans l 'AIcoran. 

Or, Joach im, Eliakim, sont des noms synonymes, dont Héli 
n'est que le diminutif. Jj'un et l'autre sont donnés à un des der
niers rois de Juda . Dom Calmct a prouvé 1 que le grand-prêtre 
qui vivait du temps de Manassès est nommé Hil, Helcias, Eliakim, 
et Joachim. 

Ce n'est donc pas sans fondement que nous disons qu'Héli, 
marqué dans la généalogie de saint Luc , est le père de Marie, 
et que c'est sa généalogie que cet évangéliste nous a donnée. 

Si les incrédules nous demandent pourquoi, dans celle généa
logie, on trouve le nom de Joseph au lieu do celui de Marie, qui 
devrait y être, nous répondons que ce n'était point l'usage, chez 
les Juifs, de mettre les femmes dans la suite directe des généa
logies. 13e là cette maxime, encore en vigueur chez eux : « L a 
famille de la mère n'est point famille. » De là, quand une suite 
de générations finissait par une femme, au lieu de la nommer 
dans la généalogie, on nommait son mari, que l'on faisait suc-

* Dissertation sur la succession des grands^rêtres^ à la tête du livre 
de Judith. 
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céder au beau-père, sans faire mention de la femme. Ce gendre 
était appelé le fils de celui dont iJ avait épousé la fille. On était 
par conséquent, chez les Juifs, fils de deux manières, Tune propre 
et naturelle, d'avoir été engendré par un homme; l'autre impropre 
et légale, d'avoir épousé la fille qu'il avait engendrée. 

Suivant cette explication, la diversité des deux généalogies ne 
présente am une contradiction. SaintMatthicu adonné la généa
logie de Joseph, en descendant d'Abraham à lui. Saint Luc a 
donné celle de Marie, en remontant de Joseph, son époux, jusqu'à 
Adam, et même jusqu'à Dieu. Quand saint Luc dit que Joseph 
fut fils d'Héli, il ne contredit donc point saint Matthieu, qui le 
fait fils de Jacob. II en est de même de Salathiel, fils du roi J é -
chonias et gendre de Néri, qui était de même que lui du sang 
royal. C'est pour cela que les deux évangélistes s'expriment dif
féremment. Saint Matthieu, qui rapporte les générations d'après 
l'ordre propre et naturel, dit « qu'Abraham engendra Isaar, » 
et ainsi de suite jusqu'à Jacob, qui engendra Joseph, époux de 
Marie, clc laquelle est né Jésus-Christ. Saint Luc s'exprime autre
ment, il dit : « Jésus, à ce qu'on croyait, était fils de Joseph, 
qui fut d'Héli, qui fut de Mathat, » etc. On peut encore rendre 
ainsi ce verset 23 du chapitre HT de saint Luc : « Jésus, que Ton 
croyait fils de Joseph, était sorti d'Héli, qui était sortide Mathat, » 
etc. C'est la traduction naturelle du texte grec, soit du texte ori
ginal, qui est conforme à la version des Ethiopiens, qui peut se 
concilier avec la Vulgate, et qui lève toute difficulté. Cette diffé
rence dans les expressions en fait naturellement soupçonner dans 
le sens. Saint Luc lui-même J'insinue clairement, puisque le pre
mier et le dernier degré de sa généalogie ne présentent point des 
pères naturels et par voie de génération. Il dit ouvertement et 
sans détour que Jésus-Christ n'était pas proprement fils de Joseph, 
et il n'ignorai! pas qu'Adam avait été non engendre, mais créé 
par Dieu. Le but do*cct évangélistc, en donnant une antre gé
néalogie que saint Matthieu, a donc été de montrer que Jésus 
descendait de David par diverses branches de la maison royale ; 
qu'il en était issu, non-seulement par Salomon, mais aussi par 
un de ses fils nommé Nathan ; que de même il descendait de 
Zorobabel, non-seulement par Abiud, comme dit saint Matthieu, 
mais encore par Resa, autre fils du même Zorobabel. 
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Si dans l'intervalle de dix siècles qui se sont écoulés de David 
à saint Joseph, il se trouve dans Tune des branches de ses des
cendants un plus grand nombre de générations que dans une 
autre, il n'en résulte certainement aucune difficulté. Cela n'est 
ni surprenant, ni rare entre deux lignes collatérales qui descen
dent de souches si éloignées. Et quant aux générations omises 
par saint Matthieu, savoir celles d'Ochosias, de Joas et d'Amasias, 
il y a tout lieu de croire qu'il s'est conformé, en ce point, à l'usage 
des Juifs, qui n'avaient point admis dans leurs registres les trois 
premiers descendants de Joram et d'Athalie, fille d'Achab et de 
Jézabel, à cause de la malédiction prononcée contrôla postérité 
d'Achab ; malédiction qui, suivant la loi de Moïse, devails'élcndre 
jusqu'à la troisième génération. 

On doit imputer à Ja négligence des copistes, dans la généalogie 
de saint Matthieu, la disparition du nom de Joachim, fils de Josias 
et père de Jéchonias. Robert Etienne et Le Fèvre d'Etapies assu
rent qu'ils ont vu des manuscrits clans lesquels cette génération 
se trouve. De même dans la généalogie clc saint Luc, les généra
tions de Mathat et de Lévi , employées deux fois en remontant 
d'Héli à David, doivent être imputées à une autre inattention des 
copistes. Cette répétition n'existait pas du temps de saint lrénée. 
Calmet dit qu'il est encore des exemplaires où elle ne se trouve 
pas. 

Nous avons donc été fondés, quand nous avons dit qu'il n'y a 
aucune opposition entre les généalogies de saint Matthieu et de 
saint L u c ; dans l'une on donne celle de Marie, clans l'autre celle 
de son époux. Il n'y a aucune fausseté ni dans l'une ni dans 
l'autre. Jésus est vraiment, selon la chair, fils de David et de 
Salomon, puisque les branches de Salomon et de Nathan se sont 
réunies dans Zorobabel, un des ancêtres de Marie, sa mère. Il est 
fils par adoption et par éducation de saint Joseph. En cette 
qualité, il a les mêmes droits que s'il en eut été fils selon la 
nature; il est par conséquent l'héritier légitime du sceptre d'Is
raël, quiappartenait de droit à son père adoptif et nourricier (a). 

(a) Dans un autre ouvrage, nous avons adopté un mode de solution 
différent de celui que Du Clot vient de développer, savoir que très-
probablement les deux évangélistes ont donné la généalogie de Joseph, 
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Nous ne devons pas omettre uno autre difficulté des incré
dules. « 11 nous opposent que, selon saint Luc ! , Marie était cou-
» sine d'Elisabeth, femme du prêtre Zacharie ; elle était donc 
» de la tribu de Lévi, les prêtres étant obligés par la loi de 
» prendre des épouses dans leur propre tribu 2 . » 

Cette loi ne regardait pas les lévites, mais les autres Israélites. 
Elle avait été adoptée afin d'empêcher que les filles héritières 
ne portassent les biens de leur tribu dans une autre. Cet incon
vénient ne pouvait avoir lieu à l'égard des lévites, qui ne possé
daient point de fonds. D'ailleurs cette loi, observée à la rigueur 
avant la captivité, ne pouvait plus l'être aussi facilement après 
le retour : la tribu de Juda revint seule en corps; les familles 
des autres tribus y furent incorporées : celle de Lévi n'était plus 
en assez grand nombre pour donner des épouses à tous les prê
tres. I l était donc naturel qu'ils prissent des filles de la tribu de 
Juda. Toutefois, nous ne croyons pas qu'Elisabeth, femme du 
prêtre Zacharie, fût elle-même de la tribu de Juda, comme l'a 
avancé M. Bergicr 3 , puisque saint Luc 4 dit expressément qu'elle 
était descendante d'Aaron : De filiabus Âaron. Mais il suffit que 
la mère d'Elisabeth eût épousé un prêtre de la tribu de Lévi, 
quoiqu'elle fût de celle de Juda , et proche parente d'Héli ou 
Joachim, père de Marie 5 . 

Cela suffisait pour montrer la descendance de Notre-Seigneur, car la 
sainte Vierge étant notoirement parente de S. Joseph, la généalogie de 
ce dernier devenait aussi la sienne. Quant à la différence des noms dans 
les deux séries d'ancêtres, elle s'explique par la loi du lévirat (Deut. 
xxv, 5-10). D'après cette loi, si un homme mourait sans laisser d'enfant, 
son plus près parent devait épouser sa veuve pour lui susciter une postérité, 
et l'enfant qui naissait du mariage, fils naturel du second mari, était fils 
légal du premier. Or, des deux pères donnés à Joseph, et avant lui à 
Salathiel, l'un était le père naturel, l'autre le père légal; les deux 
évangélistes, selon qu'ils ont pris l'un ou l'autre, ont été amenés à 
donner deux séries différentes. Voyez Les quatre Evangiles, etc., 
art. Généalogie de J . - C . dans le Vocabulaire ; et M. Wallon, Op. cit,, 
p. 430 suiv. 

1 Luc. i, 36. — * Num. xxxvi, 7 et 8. — 3 Traité de la Religion 
chrétienne, tom. VIII, p. 390. — * Luc. i, 5. — 5 Voyez Bullet, Réponses 
critiques, tom. II , p. 275. 
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NOTE I I . 

Conception miraculeuse de Jésus. 

M A T T Ï I . T, 16 suiv, Luc i, 35 S U T V . 

L'auteur anonyme de la prétendue Histoire critique de la vie 
de Jésus-Christ dit* « que la secte de3 antidicomarianites regarda 
» Jésus comme un enfant bâtard: que dans les ouvrages des 
» Juifs, il est traité d'enfant adultérin ; enfin que presque de nos 
» jours Helvidius, savant critique protestant, ainsi que plusieurs 
» autres, a soutenu que non-seulement Jésus était le fruit 
» d'une intrigue criminelle, mais encore que Marie , répudiée 
» par Joseph, avait eu d'autres enfants de différents maris. » 

Quiconque a seulement ouvert l'Histoire ecclésiastique sait 
que ni les antidicomarianites, ni Helvidius, qui marcha sur leurs 
traces, n'ont jamais dit que Jésus fut né d'un adultère. Comment 
eussent-ils proféré ce blasphème, eux qui faisaient profession de 
croire en lui? Leur erreur consistait à enseigner que Marie, de
meurée vierge jusqu'à l'enfantement de Jésus, avait eu ensuite 
d'autres enfants par les voies ordinaires du mariage. Mais faire 
d'Helvidius, hérétique du quatrième siècle, contre lequel nous 
avons des écrits de saint Jérôme, un protestant de nos jours, 
c'est un trait de la plus inconcevable ignorance , mais digne de 
cet auteur antichrétien. 

Il a encore dit, après avoir parlé de l'annonciation racontée 
par saint Luc, que l'ange Gabriel, envoyé à Marie, était évidem
ment un jeune homme qui vint à bout de la séduire. Selon les 
Ju i f s , c'était un soldat nommé Panther ou Pandira. Celse a uns 
ce reproche dans la bouche d'un Juif, et a soutenu que Jésus est 
né d'un adultère. Cette calomnie s'est perpétuée chez les Juifs ; 
on la retrouve dans le Thalmud et dans les Vies de Jésus com
posées par des rabbins. Quelques incrédules modernes n'ont pas 
rougi de la répéter *. 

« Page 50. ; - i Origônc, conir. Ceisum:\ih. 28 et 32. Tholedoth Jesu. 
Lettre à Sophie, 2«* lettre, p. 37. Le Citateur, etc. 
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On peut bien assurer que les ennemis de Jésus-Christ et de 
l'Evangile n'auraient jamais attaqué la chasteté conjugale de 
Marie, s'ils n'eussent lu dans nos Evangiles que Joseph n'était 
point porc de Jésus selon la nature ; quoique dans le ridicule 
écrit connu sous le nom de Tholcdoth Jésu, où les incrédules ont 
puisé la plupart do leurs blasphèmes contre Jésus-Christ (nous 
donnerons un précis de cet ouvrage à la fin de cette Note), écrit 
qui n'a paru que vers l'an 1300 de notre ère, ils aient dit que 
« leur Conseil supérieur déclara Jésus né d'un adultère, exclu 
comme tel de l'assemblée d'Israël, ce qui fut publié au son de 
trois cents trompettes, » il est néanmoins indubitable, par les 
monuments du siècle dans lequel Jésus a paru au monde, que 
les Juifs de son temps, loin de lui reprocher qu'il était né d'une 
conjonction illégitime, affectaient au contraire de le nommer 
le « fdsdc l'artisan Joseph. » Il n'est pas moins certain que Jésus 
fut toujours admis aux cérémonies de la loi dans l'assemblée 
d'Israël ; il fut offert dans le temple avec le sacrifice ordinaire, 
il y fut conduit aux grandes solennités, il y écouta les instruc
tions des docteurs et conféra avec eux, il y pria et enseigna pu
bliquement jusqu'aux derniers jours de sa vie ; la fidélité de 
Marie envers Joseph ne fut donc ni attaquée ni soupçonnée tant 
que Jésus fut sur la terre ; et l'accusation que Celse forma contre 
elle, dans le second siècle de notre ère, doit son origine unique
ment à la connaissance que les ennemis de notre religion eurent 
de ce qui est dit clans les Evangiles, que Marie n'avait conçu ni 
de Joseph ni d'aucun autre homme, mais uniquement par la 
toute-puissance de Dieu. Ils adoptèrent ce qui pouvait favoriser 
leur malignité et rejetèrent le reste. 

S'il y avait eu quelques soupçons à ce sujet du temps de 
saint Luc, cet évangéjiste aurait-il été assez maladroit pour con
tredire l'opinion des Juifs, qui croyaient Jésus fils de Joseph? 
Cette origine élait honorable à Jésus ; par la , il descendait de 
David. Toutes les accusations qu'on aurait pu former étaient 
suffisamment réfutées par la publicité du mariage de Joseph, et 
par sa cohabitation constante avec Jésus et Marie. Dans cet état 
de choses, qui était le plus favorable, les incrédules supposent 
qu'un évangélistc insensé a forgé une histoire la plus propre à 
confirmer les soupçons injurieux des Juifs , et à répandre du 
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doute sur la naissance de Jésus ; qu'il a néanmoins été assez 
adroit pour en imposer aux Juifs de son temps qui ont embrassé 
le christianisme. Y a-t-il ombre de bon sens dans une telle sup
position ? 

11 y a plus : dès le temps des Apôtres, Gérinthc, Carpocrate, 
une partie des ébionites soutenaient que Jésus était fils de Joseph, 
et non conçu par miracle. C'est dans la Judée même qu'ils dis
putaient ; Cérinthe, selon les anciens *, a conféré avec les Apô
tres ; les ébionites étaient des Juifs convertis qui voulaient garder 
les cérémonies de la loi ; une partie d'entre eux admettaient la 
virginité de Marie 2 . Ni les uns ni les autres n'ont été subjugués 
par les Apôtres, puisqu'ils n'en ont pas suivi la doctrine. Cette 
dispute aurait-elle pu avoir lieu s'il y avait eu alors le moindre 
soupçon sur la chasteté de Marie et sur la naissance de Jésus? 

Quant aux calomnies des Juifs, ils se contredisent continuelle
ment. Nous avons vu qu'il est dit dans le Thalmud que Panthera 
était l'époux de Marie ; que Jésus était né du sang de David. Ce 
n'était donc pas un adultère (il ne serait pas impossible que 
Panther fut un surnom de Joseph). Celse, au contraire, dit que 
Panthera était un séducteur. Nous verrons ci-après les contra
dictions cl les absurdités des rabbins dans leur roman sur la vie 
de Jésus-Christ. Observons ici 1° que la loi ordonnait de lapider 
les femmes infidèles, et de noter d'infamie le fruit de leur crime ; 
les Juifs, devenus jaloux de Jésus, auraient-ils souffert qu'il échap
pai aussi bien que sa mère à la peine, si Marie avait été cou
pable ? 2° Joseph et sa famille, les parents de Jésus qui d'abord 
ne crurent point à sa mission, auraient-ils supporté en silence 
Fopprobrc que ce crime aurait fait rejaillir sur eux? 3° Jésus, 
s'il eût été illégitime, eût-il jamais trouvé dans sa patrie des 
disciples et dos sectateurs ? Ceux-ci auraient-ils eu le front de 
lui appliquer les prophéties? 4° Les évangélistes qui ont rapporté 
dans le plus grand détail les reproches des ennemis de Jésus 
n'ont fait aucune mention de celui-ci. Les Juifs lui reprochaient 
au contraire, comme nous l'avons déjà dit, d'être « fils d'un 
artisan nomme Joseph. » 

* Eusèbe, lib. III , cap. xxvni. S. Epiphane, Hœres. 28. — 2 Origène, 
contra Celsitm., lib. I I . 
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Marcion, contemporain de Celse, et qui, selon Tertullien, 
avait sucé tout le venin des Juifs, soutenait, comme plusieurs 
autres hérétiques, qu'il était indigne du fils de Dieu d'être né 
d'une femme, d'éprouver des infirmités, etc.; à plus forte raison, 
il n'aurait pas manqué d'alléguer qu'il était indigne de Dieu 
d'être né d'un adultère ; mais la notoriété publique ne le permet
tait pas ; elle écartait tous ces soupçons odieux dont la malignité 
des incrédules aime à se repaître. 

Il est donc faux que saint Luc ait été réduit à forger le miracle 
d'une conception opérée par le Saint-Esprit pour pallier l'oppro
bre de la naissance de Jésus. Saint Matthieu affirme ce miracle, 
aussi bien que saint L u c ; et s'il y avait eu pour lors le plus 
léger doute sur la légitimité de cette naissance, la supposition 
d'un miracle aurait été plus propre à le confirmer qu'à le dissiper. 

Les deux évangélistes le confirment, ce miracle, en rapportant 
d'autres faits : deux apparitions d'anges faites à Joseph, l'ado
ration des pasteurs et celle des mages , les prédictions d'Elisa
beth, de Zacharie, d'Anne et de Siméon, etc. : ce sont là des 
événements publics qu'on n'aurait pas pu inventer impunément. 

Ajoutons avec Origène que , dans la croyance d'un Dieu et 
d'une Providence, on ne se persuadera jamais que Dieu ait 
choisi un enfant adultérin pour en faire un législateur du genre 
humain, et le fondateur de la plus sainte des religions. Lorsque 
les incrédules n'étaient que déistes, ils feignaient encore de res
pecter Jésus-Christ ; depuis qu'ils sont devenus athées, la fureur 
des Juifs a passé dans leur âme ; ils consentent à partager l'op
probre de cette nation réprouvée, pour insulter d'une manière 
plus sanglante l'objet de nos adorations. 

Ils demandent « comment Dieu , pur esprit, a pu couvrir de 
» son ombre une femme, produire un enfant dans son sein ; 
» comment la nature divine a pu s'unir à la nature humaine. 
» Dieu, ajoutent-ils, n'avait pas besoin d'employer des moyens 
» aussi indécents pour opérer le salut du genre humain, a Ils 
comparent l'incarnation du Verbe aux fables du paganisme, etc. 

Tertullien répondait aux anciens hérétiques, auteurs de cette 
objection , que rien n'est plus décent ni plus digne de Dieu que 
d'opérer le salut de l'homme ; qu'à l'exception du péché, tout 
moyen lui est égal : il a formé un enfant dans le sein de Marie 

TOME IV. 9 . 
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par le même pouvoir qui a créé le premier homme, et qui a donné 
aux créatures vivantes la faculté de se reproduire : nos adver
saires, qui exigent que nous leur expliquions ce mystère, pour
raient-ils nous apprendre comment un homme peut engendrer 
son semblable ? Ils tombent eux-mêmes dans le ridicule qu'ils 
reprochent aux théologiens. Y a-t-il une question plus absurde 
que de demander comment Dieu exerce sa toute-puissance, de 
quels ressorts ou de quels moyens il se sert lorsqu'il opère par 
le seul vouloir ? L c s fables clu paganisme, les prétendues incar
nations des dieux, telles que les admettaient /es païens, n'ont 
servi qu'à remplir l'univers d'erreurs et de crimes; la foi au 
Verbe incarne y a ramené la vérité et la vertu ; et si de nos jours 
le genre humain se replonge de nouveau dans les erreurs les 
plus absurdes, les plus monstrueuses, les plus inconcevables, et 
dans les crimes, les excès les plus révoltants, c'est parce qu'une 
philosophie perfide fait tous ses efforts pour arracher cette foi 
salutaire du cœur de tous les hommes, si la chose était en son 
pouvoir. 

Nous avons déjà observé que les partisans de cette philosophie 
ont renouvelé contre la personne de Jésus-Christ, contre la 
légitimité de sa naissance, contre sa doctrine, ses succès, les 
reproches des Juifs, leurs calomnies, leurs impostures. Pour faire 
voir quelle confiance méritent ces prétendus sages, ces hommes 
qui se disent si éclairés et qui voudraient persuader qu'avant 
leurs sublimes découvertes tous les hommes étaient plongés dans 
les ténèbres les plus épaisses, nous allons dévoiler la source où 
ils ont puisé ces lumières étonnantes qui leur ont fait abjurer le 
christianisme et proférer tant de blasphèmes. Croirait-on que 
c'est chez ce peuple qu'ils ont tant avili, contre lequel ils se sont 
déchaînés avec tant de fureur, dont ils ont tant de Fois exalté 
l'ignorance, qu'ils sont allés forger les armes dont ils se servent 
pour faire la guerre au Christ et à sa religion ? Rien cependant 
de plus vrai. Tous leurs blasphèmes contre le Verbe incarné sont 
extraits des écrits du juif lsaac Orobio, du Mummen fidei, des 
livres des rabbins, et spécialement du grossier et abominable 
roman que nous avons cité, et dont nous avons promis de donner 
un extrait, du Tholedoth Jesu. 

Cet ouvrage est rempli de tant de faussetés monstrueuses et 
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d'anachronismes si palpables, que quelques-uns des rabbins les 
plus modérés et les plus sincères ont honlc de l'autoriser et le 
désavouent, quoique composé pour la nation; cependantle plus 
grand nombre d'entre eux s'en sert pour entretenir le vulgaire 
dans le mépris et la haine qu'il a pour Jésus-Christ. 

Le titre de cet ouvrage est le morne que celui de saint Matthieu : 
Le livre de la génération de Jésus. Mais l'an Leur , au Heu de faire 
sa généalogie, commence par l'histoire fabuleuse de sa naissance, 
et continue celle de sa vie cl de ses actions d'une manière infâme 
et pleine de blasphèmes. 

Il a paru divers ouvrages juifs sous ce même titre. Les deux 
principaux sont celui d'un écrivain qui se donne le nom de 
Jonatham, et prétend avoir été contemporain de Jésus-Christ, 
écrivant à Jérusalem. Il a été publié par le savant Wagenscii, 
dans le second tome de ses Tela ignea Salante. L'auteur de ce 
roman était si ignorant dans l'histoire profane , qu'il est tombé 
dans des anachronismes si monstrueux qu'ils suffiraient pour 
faire rejeter son livre à tout autre qu'à des Juifs aveuglés, ou à 
des incrédules acharnés contre le christianisme, quand môme on 
n'y trouverait pas d'ailleurs les faussetés les plus malignes et les 
plus absurdes. Le second, dans lequel la chronologie et la suite 
des faits sont plus exactes, est à d'autres égards rempli des impos
tures les plus palpables et les plus impies. Ce dernier a été 
publié en 1705, par Huldrich, célèbre ministre protestant. 

Nous n'entrerons pas dans le détail des faits de l'Evangile que 
ces deux ennemis fougueux de la religion chrétienne en ont 
extraits, tronqués et i-endus ridicules ; nous nous bornerons à ce 
qu'il y a de plus essentiel, en faisant sentir l'ignorance, la malice 
et l'impiété de chacun de ces livres. Les autres traits particuliers 
qu'ils ont lancés contre Jésus-Christ seront réfutés dans nos 
Notes sur les Evangiles, en combattant les incrédules modernes 
qui les ont adoptés et copiés. 

L'auteur du premier de ces livres, que Wagcnseil a publié, 
commence par la naissance de Jésus-Christ, qu'il fait naître, non 
d'une chaste vierge, mais d'un commerce illégitime d'un nommé 
Pandira, Pandera ou Panther, avec une jeune femme mariée. Ce 
séducteur s'enfuit à Babylone, et laissa Marie chargée de l'en
fant qu'elle appela à sa circoncision Jcosoua. On l'envoya à 
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1 école, mais ce jeune garçon avait l'insolence de lever la tète et 
de se découvrir devant ses supérieurs, au lieu que c'était la 
coutume de se voiler en leur présence. Cette hardiesse donna 
lieu d'examiner sa naissance, qui fut jugée impure. Le conseil 
supérieur, comme nous l'avons rapporté ci-dessus, le déclara né 
d'un adultère, exclu comme tel de l'assemblée d'Israël, ce qui 
fut publié au son de 300 trompettes. 

Après avoir demeuré quelque temps en Galilée, il alla à Jéru
salem , et résolut d'entrer dans le lieu très-saint, et d'y enlever 
le nom ineffable de Dieu. Tout le monde sait que les Juifs ont 
pour le nom de Jéhovah un respect qui va jusqu'à la supersti
tion par-dessus tous les autres noms de Dieu, et qu'ils attribuent 
des vertus miraculeuses à la véritable prononciation de ce nom. 
Mais, sans attaquer ici directement ce préjugé , n'est-ce pas de 
leur part une impiété manifeste de supposer que ces vertus sub
sistaient entre les mains d'un scélérat qui ne l'avait enlevé que 
dans le dessein de tromper le genre humain par les plus noires 
et diaboliques impostures ? Afin d'empêcher que ce nom fût 
enlevé, fauteur du Tholedoth Jesu dit qu'on avait formé, par art 
magique, deux lions d'airain qu'on avait placés, l'un à la droite 
et l'autre à la gauche du lieu très-saint. Ces lions rugissaient 
toutes les fois qu'on sortait, et leur rugissement était si terrible 
qu'il faisait perdre la mémoire à ceux qui l'entendaient. 

Le fils de Pandera évita le piège, en faisant une incision à la 
peau de sa cuisse, et y glissant le nom de Jéhovah, qu'il avait dé
robé. I l passa donc sans risque, et se rendit à Bethléem, où il 
ressuscita un mort et guérit un lépreux. Il fit d'autres miracles, 
ce qui lui attira une foule de peuple qui le mena en triomphe à 
Jérusalem, monté sur un âne. Les sacrificateurs assemblés pré
sentèrent requête à Oloina ou Hélène, qui rognait alors en Judée 
avec son fils Monbas ou Ilivcan, et lui demandèrent la punition 
de Jésus. Il parut devant elle, et la mit dans ses intérêts par de 
nouveaux miracles. Nous n'avons pas besoin de faire remarquer 
l'ignorance de l'auteur à l'égard des faits et du temps. Il est très-
certain qu'il n'y avait point de reine Hélène en Judée dans ce 
temps-là. 

Les sacrificateurs cherchèrent d'autres voies d'arrêter les pro
grès de ce faiseur de miracles. Pendant qu'ils délibéraient, l'un 
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d'eux, nommé J u d a , s'élant offert d'apprendre le nom de Jého-
vah, alla faire assaut de miracles avec Jésus. 

L'un et l'autre s'élevèrent en l'air, en prononçant ce nom. Juda 
voulut inutilement faire tomber son ennemi jusqu'à ce qu'il eût 
fait de l'eau sur lu i ; ils tombèrent l'un et l'autre, parce qu'ils 
étaient souillés. Jésus se lava promptement dans le Jourdain, et 
fit de nouveaux miracles. Alors Juda se mit au nombre de ses 
disciples, pénétra clans ses secrets, les révéla aux sacrificateurs, 
et entre autres la manière dont il avait volé Je nom de Dieu. Comme 
il devait venir au temple, on l'arrêta avec plusieurs de ses disci
ples, pendant que les autres fuyaient sur les montagnes. 

Jésus comparut devant le Sanhédrin, et, par la sentence de ce 
tribunal, Tut attaché à la colonne de marbre qui était dans la ville, 
où on le fouetta ; on le couronna d'épines, et on lui donna du vin 
mêlé avec de la myrrhe, parce qu'il se plaignit de la soif. Non 
content de cela, le Sanhédrin le condamna à mort, et il fut lapidé. 
On voulut ensuite le pendre au bois; mais le bois se rompit, 
parce que Jésus, prévoyant le genre de sa mort, l'avait enchanté 
par le nom de Jéhovah. Juda rendit cette précaution inutile, en 
tirant de son jardin un grand tronc de chou auquel on l'attacha. 

Craignant que ses disciples n'enlevassent son corps et ne pu
bliassent qu'il était ressuscité, i l l'ensevelit dans le canal d'un 
ruisseau dont il avait détourné l'eau, jusqu'à ce que la fosse fût 
faite et couverte. On ne manqua pas de publier qu'il était res
suscité, parce qu'on ne trouvait pas son corps; mais Juda décou
vrit l'imposture, en produisant le corps mort; on l'attacha à Ja 
queue d'un cheval et on le traîna jusque devant le palais de la 
reine, qui avait cru la résurrection, et qui no sut que dire et 
abandonna le corps à la merci du peuple; on lui arracha les che
veux, et a c'est pourquoi les moines se rasent. » 

Les Nazaréens (c'est ainsi qu'il appelle les chrétiens) furent si 
irrités de cette ignominie, qu'ils firent un schisme avec les Juifs. 
Cependant leur religion s'étendait en tous lieux par le ministère 
de douze personnes qui couraient les royaumes, et prêchaient la 
gloire et la doctrine de leur maître avec un si prodigieux succès, 
que les docteurs et les sages en furent alarmés. Ils députèrent un 
nommé Simon Kepha pour y remédier. Il prit le nom de Jéhovah 
et se transporta dans la métropole des Nazaréens (Home), où, 
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après avoir fait plusieurs miracles, ils lui promirent de faire tout 
ce qu'il demanderait. 11 leur dit de ne point maltraiter les Juifs, 
de célébrer la fête de la mort de Jésus au lieu de la pâque, et le 
quarantième jour après au lieu de la Pentecôte. Ils le promirent, 
à condition qu'il demeurerait avec eux : pour cet eflcl, on lui bâtit 
une tour où il s'enferma, vivant de pain et d'eau pendant six ans, 
au bout desquels il mourut. L'auteur ajoute qu'on voit encore à 
Rome cette tour, qu'on appelle Peter, ou du moins une pierre 
sur laquelle il était assis. 

Elic vint ensuite à Rome et tâcha de persuader au peuple que 
c'était Simon qui l'avait trompé, et que c'était lui que Jésus 
avait chargé de ses ordres; qu'il lui commandait de se faire 
circoncire sous peine d'être noyé, et d'observer Je premier jour 
de la semaine au lieu du samedi. Mais dans le moment qu'il prê
chait ainsi, une pierre tomba sur sa tête et l'écrasa. « Ainsi pé
rissent tous les ennemis de Dieu, conclut l'auteur. » Voilà l'extrait 
du premier Tholedoth, publié par Wagenseil. 

Il est visible que le romancier juif a forgé ces dernières cir
constances sur celle de Simon le magicien, dans le livre des Actes, 
et dans les récits apocryphes de saint Pierre, et dans l'histoire 
de son prétendu combat avec ce même Simon. 

L'autre Tholedoth, que Huldrich a donné, a adopté la plupart 
des impostures du premier. Leurs faussetés sont si sensibles et si 
palpables, qu'elles n'ontbcsoin pour être réfutées que d'une simple 
lecture. Le second auteur toutefois n'est pas tombé dans les énor
mes anachronismes de son prédécesseur. Il a fait naître Jésus-
Christ sous Hérode le Grand; il prétend môme que ce fut à ce 
prince qu'on porta les plaintes de l'adultère que Panther avait 
commis, et qu'Hérode irrité contre les coupables, qui avaient fui 
en Egypte, se transporta à Bethléem, et en fit massacrer tous les 
enfants. Il plaça la mort du Sauveur sous le même Hérode, car 
il dit que ce prince ne mourut qu'après avoir fait lapider et pen
dre Jésus-Christ. Cependant le Sauveur ne fut crucifié que sous 
l'empire de Tibère, lorsqu'Archélaùs était déjà exilé, et qu'il n'y 
avait plus de roi en Judée. Ces faits ne peuvent être contestés, 
puisqu'on les tire de l'histoire profane. 

Un autre anachronisme, c'est qu'il donne à Jésus-Christ pour 
précepteur Josué, fils de Petarchia, qui avait étudié sous Àkiba. 
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Or, Akiba n 1a vécu que sous l'empire d'Adrien, plus de cent ans 
après la mort d'Hérode et do Jésus-Christ. Cependant, il fait 
aller Akiba à Nazareth pour s'instruire de la naissance de Jésus-
Christ; il y apprit de Marie que son fils était né en adultère, etc. 
Il accumule sur Hérodc et son fils un amas de circonstances ab
surdes. Il raconte entre autres que, quand il fut question défaire 
mourir Jésus-Christ, il envoya un ordre par toute la terre, afin 
que si quelqu'un voulait défendre la cause de Jésus, il eût à se 
présenter devant le Sanhédrin, à Jérusalem. Les thalmudistes ont 
répété cette fable. Les Juifs de Worrns s'en sont prévalus et ont 
soutenu autrefois, à l'empereur d'Allemagne, qu'Hérode avait con
sulté en particulier le Sanhédrin de Worrns, lequel opina qu'il 
fallait renfermer Jésus et le nourrir, au lieu de le condamner à 
mort; mais le roi rejeta cet avis, et Jésus fut attaché au bois. 

En deux mots, ce second auteur contredit perpétuellement son 
prédécesseur. Dans les articles mêmes où les deux auteurs s'ac
cordent, on trouve des choses contraires à toute l'histoire tant 
sacrée que profane; partout des anachronismes frappants, des 
contradictions évidentes, des absurdités, des puérilités sans nom
bre. En voilà assez sur l'imposture de ces deux ouvrages pour 
convaincre ceux qui cherchent la vérité, et du fatal aveuglement 
de la nation des Juifs , et de la mauvaise foi des incrédules qui 
vont puiser dans de telles sources les calomnies, les blasphèmes 
et les faussetés aussi abominables que diaboliques qu'ils osent 
renouveler contre Jésus-Christ et sa religion. 
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N O T E III . 

Adoration des Mages. 

MATTH. H , ! . 

« Saint Matthieu dit que l 'enfant 4 étant né du temps du roi 
>t Hérode, les mages vinrent un mois après, et demandèrent : 
» Où est le nouveau né, roi des Juifs ; car nous avons vu son 
» étoile dans l'Anatolie ? » 

L'Asie mineure , connue sous le nom d'Anatolîe , est beaucoup 
plus occidentale, non-seulement que le pays d'où vinrent les 
mages, mais môme que la Judée : c'est donc très-mal traduire 
l«vocToV>v de l 'Evangile, que de le rendre par ÏAnaêolie. Il doit 
être rendu par sa signification propre, ou YOrient. 

Saint Matthieu ne dit point combien il s'écoula do temps entre 
la naissance de Jésus-Christ et l'arrivée des mages. ï l est ridi
cule de confondre les lieux destinés de tout temps en Orient à 
recevoir les voyageurs, qui n'y trouvent que le couvert, et qui 
portent avec eux les provisions nécessaires,avec«l'étable d'une 
taverne. » L a naissance de Jésus à Bethléem était un événement 
très-connu dans la Judée. Saint Just in , qui était de Samarie , 
cite au juif Tryphon la caverne dans laquelle Jésus est venu au 
monde 2 . Origène dit à Celse 3 , que les ennemis mêmes du chris
tianisme la connaissent. Il est encore plus ridicule do chercher, 
par les principes de l'astronomie, ce que pouvait être une étoile 
miraculeuse; et il ne l'est guère moins de marquer , comme Vol
taire , de l'étonnement, de ce que saint L u c , qui s'est proposé 
de suppléer ce que d'autres ont omis , a rapporté des circons
tances qui ne se trouvent point dans saint Matthieu , et n'a point 
répété ce qui y était exprimé. Au reste, il est faux que saint L u c 
contrarie saint Matthieu. Les incrédules n'alléguèrent jamais rien 
qui le prouve (a). 

(a) Le P. Patrizzi (de Evangiliis, libri III) concilie ainsi S. Matthieu 

* Bible expliquée. — 3 Dialog. cum Tryph. 78. — 3 Origène, contr. 
Celsum., lib. I , 51. 
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Au sujet du dénombrement de la Judée , voyez Observations 
préliminaires sur le nouveau Testament, art. I I I , n° 1, pag. 65. 

NOTE IV. 

Massacre des saint» Innooents. 

MATTH. I I , 16 suiv. 

Nous ne relèverons pas Vignorance grossière de Voltaire dans 
la traduction qu'il a faite 1 du mot grec à7rooT6&«ç ; nous laissons 
les mots et nous venons au fait. 

« Les autres évangélistes , dit l'incrédule au sujet du massacre 
» des Innocents , se taisent sur une cruauté si inouïe dont il n'est 
» aucun exemple chez aucun peuple... On ne conçoit pas qu'un 
» prince honoré du nom do Grand, un roi favori d'Auguste, ait été 
» assez imbécile pour croire, à70ans, qu'il était ne dans une étable 
» un enfant de la populace, lequel était roi des Ju i f s , qui allait 
» le détrôner... que cet Hérode ait été assez follement barbare 
» pour faire tuer tous les enfants du pays. » Il devait dire du 
canton. 

Nous avons fait voir, dans nos Observations préliminaires sur le 
nouveau Testament, art. III (p. G7sv),que ce fait si atroce est rap
porte par Macrobe , historien païen. Mais n'est-il pas étrange 
qu'il paraisse inconcevable à un homme qui a dit d'IIérode ? que 
« la cruauté devint en lui une seconde nature, un besoin tou -
jours renaissant, comme les tigres ont besoin de dévorer pour 
vivre. » On peut tout croire d'un tel monstre. Un tyran qui a 

etS.Luc : après la Purification (2 février), la sainte Famille était retour
née à Nazareth; mais S. Joseph résolut de fixer désormais son domicile 
à Bethléem, ville de ses pères, où Jésus était né. Il y était arrivé depuis 
quelques jours, lorque les Mages vinrent adorer l'Enfant (vers le milieu 
de février). Voilà pourquoi, à son retour d'Egypte, il avait, dit S. Matthieu 
(n, 22), l'intention de retourner en Judée. 

* Bible expliquée. — 2 "Philosophie de l'histoire. 
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souille ses mains clu sang do son épouse, sur de simples soupçons; 
qui a été assez follement barbare pour faire enfermer, peu de 
jours avant sa mort, les principaux de ses Etals dans l'hippo
drome , afin de les y faire massacrer le jour même qu'il mour
rait, et mettre ainsi tout son royaume en deuil, a bien pu im
moler les enfants d'un canton à ses inquiétudes. Ce n'était point 
un enfant de la populace, c'était un descendant de David , dont 
la naissance, accompagnée des circonstances les plus extraordi
naires, les avait causées. Elles étaient fondées sur lesdispositions 
de la nation, qui attendait de jour en jour un Messie, roi de la 
famille de David. Cette attente, appuyée d'une foule de prédic
tions, avait été réveillée par l'arrivée des mages. 

L'historien critique de Jésus-Christ a aussi attaqué ce récit de 
l'Evangile. « On ne conçoit pas, dit cet autre impie 1 , comment 
» un roi soupçonneux, j a loux , troublé par la nouvelle d'un 
» nouveau roi des Ju i f s , a pu prendre si mal ses mesures, se 
» fiera des étz'angcrs, patienter pendant plusieurs jours, sans 
» rien faire pour s'assurer du fait. Ou Hérode croyait aux pro-
» phéties, ou il n'y croyait pas. S'il y croyait, il devait aller 
» rendre ses hommages au Christ ; s'il n'y croyait pas , il est 
» absurde qu'il ait fait égorger des enfants en vertu des prophé-
» ties auxquelles il n'ajoutait aucune foi. 

» Dieu ne peut avoir permis ce massacre; il pouvait sauver 
» son fils par une autre voie. Hérode n'était point maître dans la 
» Judée ; les Romains n'auraient pas souffert cette barbarie... Le 
» voyage et le séjour de Jésus en Egypte ne s'accordent point 
» avec les autres Evangélistes. » 

Hérode était un insensé, sa conduite le prouve : il n'est donc 
pas étonnant qu'il ait mal pris ses mesures ; Dieu y veillait d'ail
leurs. Pour qu'il fût alarmé et troublé, il n'est pas nécessaire 
qu'il ait cru aux prophéties, mais qu'il ait su que la nation juive 
y croyait, et qu'il était lui-même universellement détesté. Il fit 
massacrer les enfants, non en vertu des prophéties, mais en 
conséquence des questions des mages , et de la réponse des doc-
leurs de la loi. Dieu a permis ce massacre, comme il a souffert 
tous les autres crimes des hommes, et qu'il souffre encore les 

* Hùtt. critique de /.-6'., ch. in, p. 43. 
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blasphèmes des incrédules, en se réservant de les punir quand 
il lui plaira. Il pouvait sauver Jésus-Christ par un autre moyen ; 
mais quelque moyen qu'il eût choisi, les incrédules auraient 
élevé des doutes et des soupçons. 

Les Romains n'avaient pas empêché les autres forfaits d'Hé
rode , et il ne consulta pas les Romains pour commettre celui-
ci. Quelintérôt d'ailleurs pouvait engugersaint Matthieu à forger, 
contre la notoriété publique, l'histoire do ce meurtre? Ce fait 
ne pouvait tourner ni à la gloire de Jésus , ni à l'avantage de 
ses disciples. Au contraire , il est aux yeux de la chair déshono
rant pour lui. Quoi ! celui qu'on vient de donner pour Fils de 
Dieu est oblige de fuir, pendant les ténèbres de la nuit, dans une 
terre étrangère, pour sauver sa vie! Quoi ! cet enfant dont les 
anges ont annoncé la naissance comme le sujet d'une grande 
joie, occasionne , peu de jours après, une calamité publique ! 
N'est-il pas sensible que l'évangéliste n'avait aucune raison de 
feindre ce massacre, et qu'il en avait au contraire plusieurs de 
le passer sous silence, s'il n'eût pas été sincère? Eût-il osé le 
publier dans le siècle môme auquelHérode avait vécu/au milieu 
du pays où il avait régné, dans la langue vulgaire de ce pays ; 
n'eût-il pas appréhendé d'être démenti et convaincu d'une gros
sière imposture ? 

« Le calendrier grec compte quatorze mille enfants égorgés 
» dans cette occasion. » 

Bethléem était une petite ville, à deux lieues de Jérusalem , 
dont le territoire ne pouvait pas être considérable. On peut éva
luer à une centaine environ les enfants au-dessous de deux ans 
qu'Hérode fit massacrer. C'est tout ce qu'il pouvait s'en rencon
trer dans un aussi petit endroit et ses dépendances. Ainsi nous 
plaçons les quatorze mille innocents des Grecs au nombre des 
fables dont cette nation a toujours aimé à se repaître. 

Quant aux prétendues contradictions que les incrédules croient 
faire apercevoir entre saint Matthieu et saint Luc , il suffit, pour 
les faire disparaître, de comparer les récits des deux écrivains 
sacrés. Toute la différence qu'il y a entre eux consiste en ce que 
l'un rapporte plusieurs faits de l'enfance du Sauveur desquels 
l'autre ne parle pas. 

Saint Matthieu rapporte de suite la naissance de Jésus , Ta-
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doration des mages, la fuite de la sainte famille en Egypte, le 
meurtre des Innocents , le retour d 'Egypte, le séjour de Jésus à 
Nazareth, la prédication de saint Jean-Baptiste, le baptême de 
Jésus, sans fixer aucune époque , sons déterminer l'intervalle du 
temps qui s'est passé entre ces divers événements, sans parler 
des autres faits arrivés dans ce même temps. 

Saint Luc raconte la naissance de Jésus , sa circoncision , sa 
présentation au temple, le séjour de la sainte famille à Nazareth, 
les trois jours d'absence de Jésus retrouve dans le temple à l'âge 
de douze ans, la prédication de saint Jean-Baptiste, le baptême 
de Jésus, sans exprimer si tous ces faits se sont suivis immédiate
ment, ou ont été séparés par d'autres événements. 

Saint Marc et saint Jean commencent leur Evangile à la pré
dication de Jean-Baptiste, et passent sous silence tout ce qui a 
précédé. Do môme que saint Matthieu ne dit rien de la circonci
sion , de la présentation de Jésus au temple, de son absence de 
trois jours, saint Luc omet à son tour l'adoration des mages, le 
meurtre des Innocents, la fuite on Egypte et le retour. 

(c Mais, disent les incrédules, saint Luc fait profession de tout 
» rapporter; il dit qu'il s'est informé exactement de tout dès le 
» commencement, et qu'il le rapportera de suite et par ordre. 
« 11 n'a donc rien supprimé. » 

• Tl est vrai que saint Luc dit qu'il s'est informé de tout, mais il 
ne dit pas qu'il écrira tout, et qu'il ne supprimera rien. Il ne dit 
pas qu'il rapportera tout ce qui a déjà été écrit avant lu i ; il dit 
seulement qu'il racontera les choses par ordre, mais il n'ajoute 
point qu'il les racontera de suite, sans intervalle, sans en omettre 
aucune. Son dessein était de reprendre les choses dès le com
mencement; en effet, il remonte jusqu'à la naissance de Jean-
Baptiste et à l'annonciation faite à Marie ; aucun autre évangô-
liste n'était remonté si haut. Toute la difficulté consiste donc 
uniquement à savoir combien de temps s'est écoulé entre les 
divers événements de l'enfance de Jésus : l 'Evangile n'en dit rien ; 
si l'on doit placer la présentation au temple et la purification de 
Marie avant ou après le retour d'Egypte. 

Nous soutenons que cela s'est fait' après. Selon la lo i , cette 
cérémonie devait se faire 40 jours après l'enfantement. Mais 
lorsque les couches avaient été fâcheuses, lorsque la mère ou 
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l'enfant étaient malades, lorsqu'ils étaient fort éloignés de Jéru
salem, l'intention de la loi no fut jamais de les mettre en danger. 
Le temps avait été prescrit principalement pour les Israélites 
campés dans le désert autour du tabernacle 1 . Dans la Judée, 
cette loi admettait des dispenses et des délais. Anne, mère de 
Samuel, ne présenta son fils au Seigneur qu'après qu'il fut sevré 2 . 
Marie, forcée de fuir en Egypte , eut droit d'user du même pri
vilège. On ne sait pas combien dura son absence ; mais elle ne 
fut pas longue, puisqu'Hérode mourut cinq jours après le meurtre 
de son fils Antipater, peu de temps après le massacre des Inno
cents 3 . 

Saint Luc dit à la vérité 4 : « Apres que les îours de la purifi
cation de Marie furent accomplis, Jésus fut porté au temple, » 
etc. ; mais ce ne fut que lorsqu'elle put accomplir ce point de la 
loi. La nature des faits exige cette restriction. 

Dans cette hypothèse, tout se concilie. Jésus, à Bethléem, est 
circoncis huit jours après sa naissance, comme le dit saint L u c ; 
il est adoré par les mages, transporté en Egypte, les Innocents 
sont massacrés ; Hérode meurt, la sainte famille revient en Judée, 
comme le rapporte saint Matthieu. Jésus est porté à Jérusalem 
et présenté au Seigneur ; Marie se purifie selon la lo i , comme 
nous l'apprend saint Luc ; elle retourne à Nazareth avec Jésus 
et Joseph, ainsi que le disent les deux évangélistes. Il est exac
tement vrai que le retour à Nazareth suit immédiatement le 
retour d'Egypte , comme le veut saint Matthieu , et qu'il se fait 
après que les parents de Jésus ont accompli tout ce que la loi 
prescrit, comme l'a observé saint Luc. Où sont donc les impossi
bilités et les contradictions entre les deux évangélistes que les 
incrédules veulent y trouver (a) ? 

Pour prouver que toute conciliation est impossible, l'historien 
critique de Jésus-Christ observe « 1° que, jusqu'à présent, on n'a 
» pas pu faire une concordance des Evangiles qui eût l'appro-
» bation générale de l'Eglise. •> 

Si l'Eglise n'a encore approuvé aucune concordance, elle n'en 

(a) Voyez la note a, p. 430. 

* Levit. xn, 6. — 2 I Reg. r, 22. — 3 Josèphe, Antiq. XVII , vin, 1. 
— * Luc. n, 22. 
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a aussi réprouvé aucune. Qu'un événement soit arrivé plus tôt 
ou plus tard, avant ou après tel antre ; que tel moyen de concilier 
les évangélistes soit plus ou moins probable, qu'en résultât-il 
pour ou contre la vérité de l'histoire? Le critique que nous com
battons avoue lui-même que les fautes chronologiques ne sont 
d'aucune importance quand elles n'influent point sur la nature 
des événements; que le lieu et le temps ne changent rien à la 
nature des faits 1 ; à plus forte raison, les doutes chronologiques. 

«• 2° L'on est forcé de conclure 9 , ou que le récit de saint Luc 
» est défectueux, ou que saint Matthieu a voulu tromper ses 
» lecteurs par des fables improbables. Quelque parti que l'on 
)) prenne, le Saint-Esprit qui les inspirait tous deux se trouvera 
» toujours en défaut. » 

C'est la critique du blasphémateur qui est en défaut. Tl avait 
à prouver, non que les évangélistes sont défectueux et incomplets, 
mais qu'ils se contredisent, et qu'il est impossible de les concilier. 
Saint Jean nous a avertis qu'il n'a pas rapporté tous les miracles 
de Jésus. Il a encore moins, ainsi que les autres écrivains sacrés, 
rapporté tous ses discours, ni toutes les circonstances des faits. 
C'est l'Esprit Saint lui-môme qui nous a donné cet avertissement. 

« Il est impossible 3 que Jésus , comme dit saint Luc , soit dc-
» meure constamment à Nazareth jusqu'à douze ans, s'il est 
» vrai qu'aussitôt après sa naissance il ait été transporté en 
» Egypte, où saint Matthieu le fait demeurer jusqu'à la mort 
» d'Hérode. » 

Saint Luc n'a dit nulle part que Jésus soit demeuré constam
ment à Nazareth depuis sa naissance. Il ne le fait aller à Naza
reth qu'après la purification de Marie. Mais si elle n'a eu lieu 
qu'après le retour d'Egypte, comme nous l'avons prouvé, où est 
l'impossibilité ? Saint Matthieu n'a insinué non plus, en aucun 
endroit, que le séjour en Egypte ait duré longtemps. Hérode 
mourut promplcment : donc le retour fut prompt. Vainement le 
critique veut prouver le contraire par Y Evangile de l'enfance. Ce 
faux évangile, forgé par les manichéens *, n'a paru que sur la 
fin du second siècle, et nous avons fait voir, dans nos observations 

* Histoire critique de J " . - C , ch. vi, p. 96 et 97. — 2 Ibid. chap. m, 
p. 51. — 3 Ibid. p. 55. — * Ircnée, adv, Hœres., lib. cap. xvn. 
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préliminaires, le fond que l'on doit faire sur les écrits apocryphes 
composés par les hérétiques. 

« Saint Matthieu 1 place le baptême de Jean immédiatement 
» après le retour d 'Egypte, et fait aussitôt commencer à Jésus 
» sa mission. » 

Rien de plus faux , puisque Jésus fut rapporté d'abord après 
la mort d'Hérode, qui suivit de près le massacre des Innocents ; 
il est évident que ce retour n'a pas été différé. Il est donc faux 
que saint Matthieu ait donné à entendre qu'il fut immédiatement 
suivi du baptême de Jésus. 

« Saint Matthieu observe 2 que Jésus fut élevé à Nazareth pour 
» accomplir cotte prédiction des prophètes : « Il sera nommé 
» Nazaréen. » Cette prophétie ne se trouve nulle part. Nazaréen, 
» chez les Juifs , signifiait un bandit, un vagabond, un homme 
» séparé du monde, » etc. 

Il est vrai que nazav ou nazir en hébreu signifie séparé ou 
rejeté ; on donnait ce nom à ceux qui se séparaient des autres 
hommes pour se consacrer h Dieu , et à ceux qui étaient rejetés 
ou éloignés par leurs frères. Ce terme, dans le premier sens, est 
appliqué à Samson 3 ; la loi de Moïse parle de la consécration 
des Nazaréens 4 . 

Les incrédules, qui ont pris des Juifs cette belle remarque ' \ 
• soutiendront-ils que les prophètes n'ont pas parlé du Messie 
comme d'un personnage consacré à Dieu ? Que s'ils veulent 
prendre le terme de Nazaréen dans le sens odieux qui signifie 
rejeté, Isaïc n'a-Nil pas prédit G que le Messie serait rejeté et 
méprisé par son peuple (a) ? 

« Du vivant môme de Jésus 7 , on formait un reproche contre 

(a) « Le Messie est souvent annoncé par les Prophètes sous l'image 
d'un germe qui pousse, d'une fleur, d'un rameau ou rejeton qui s'élève 
après qu'un arbre est tombé sous la hache, et qu'il ne reste plus cle lui 
qu'un tronçon à fleur de terre, dont toute la vie est dans les racines 
{Iscti. xi, 1). Ce rejeton ou petit rameau, figure de la petitesse apparente 
de Jésus à sa naissance, s'appelle en hébreu nezer : c'est à cette pro
phétie que S . Matthieu fait allusion. » Les quatre Evangiles, etc. p. 41. 

* Histoire critique, etc., ch. UT , p. 67. — 2 Ibid., p. 53. — 3 Jud. 
xiii, 26. — * Num. v. — 5 Munimcn fidei, part. 1,149. — 0 IsaL LUI. 
—8 Histoire critique, ch. m, p. 55. 
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» lui de son séjour en Egypte ; ses ennemis prétendaient qu'il y 
» avait appris la magie.. . Saint L u c , pour faire tomber ces ac-
» cusations, a passé sous silence le voyage en Egypte. Parmi les 
» Juifs, les grands et les riches attendaient pour Messie un 
» prince, un homme puissant ; ils ne purent reconnaître comme 
» tel Jésus né dans une établo. Les pauvres au contraire purent 
)) se figurer que le Messie naîtrait dans leur classe et que Marie 
y> était issue du sang des rois. Saint Matthieu, qui avait la tête 
» remplie de prophéties et de notions populaires, a imaginé le 
» voyage en Egypte pour remplir un vide de trente ans dans 
» la vie de Jésus, sans prévoir les inconvénients. C'est peut-être 
» pour justifier la durée du séjour de Jésus-Christ en Egypte 
» qu'il raconte la colère d'Hérode. Saint L u c , au contraire, a 
» gardé le silence sur ce voyage d 'Egypte, pour écarter du 
» Christ l'accusation de magie ; mais il ne l'a point lavé d'accu-
» sations tout aussi graves que Ton faisait sur sa naissance. » 

Que de contradictions et d'absurdités dans ces conjectures! 
Le séjour en Egypte a été reproché à Jésus de son vivant même; 
et cependant c'est une fable que saint Matthieu a imaginée pour 
remplir un vide de trente ans I Saint Luc l'a supprimée, non 
parce que c'était une fable, mais pour écarter du Christ l'accu
sation de magie ! I l a cru que son silence seul écarterait cette 
accusation, et il ne s'est point mis en peine de laver Jésus du 
soupçon d'une naissance illégitime ; il a donné lieu à ce soupçon, 
en rapportant, comme saint Matthieu, la conception miraculeuse 
de Jésus. Ces deux évangélistes savaient que les Juifs riches et 
puissants voulaient pour Messie un prince conquérant, et ils ont 
eu .soin de leur apprendre que Jésus était né dans une élable I 

Celse, qui vivait dans le premier siècle, est le premier qui ait 
accusé Jésus d'avoir étudié la magie en Egypte , et qui ait sup
posé que saint Luc a supprimé le voyage d'Egypte pour dissiper 
une calomnie qui n'a été forgée que quatre-vingts ans après ? 
N'en est-ce pas une autre d'imaginer que saint Luc a cru étouf
fer par son silence seul le souvenir d'un voyage raconté par 
saint Matthieu, qui avait écrit avant lu i? 

Ou le voyage en Egypte et le meurtre des Innocents sont 
vrais, ou ils sont faux. S'ils sont vrais, saint Matthieu n'a pas eu 
tort de les rapporter; s'ils sont faux, saint Luc n'est pas blâmable 
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de les avoir supprimés. On ne peut du moins les condamner 
tous deux. 

Mais certes, l'un et l'autre sont à couvert de toute censure. 
Saint Matthieu n'a eu besoin d'aucun motif étranger pour écrire 
un fait vrai et notoire, et saint Luc n'en a pas eu besoin non 
plus pour le passer sous silence, parce qu'il ne s'était point 
engagé à rapporter tous les faits. 

Nous ne pouvons ici qu'être vivement frappés de l'aveuglement 
volontaire, réfléchi, opiniâtre des ennemis de notre religion. Pour 
décréditer l 'Evangile, ils suivent une méthode qu'on rougirait 
d'employer dans toute autre question. Quels raisonnements pour 
•des philosophes ! Saint Luc n'a point parlé de tel fait : donc il 
Ta cru faux. Saint Matthieu le rapporte : donc il l'a forgé. L 'un , 
après avoir raconté un événement antérieur, en écrit un autre 
qui n'est arrive que quelque temps après : donc il ne suppose 
aucun intervalle entre les deux. Ils ne rapportent pas toujours 
les mêmes événements; l'un marque une circonstance dont 
l'autre ne fait pas mention : clone ils se contredisent. Saint Marc 
et saint Jean passent sous silence tout ce qui a précédé la prédi
cation du Messie : donc ils le font tomber des nues. Les deux 
premiers ont eu tort de parler de son enfance : donc les deux 
derniers ont aussi tort de n'en avoir rien dit. Il faut entendre 
toutes les parties : donc les Evangiles apocryphes, fabuleux, 
dont les auteurs sont inconnus, ont autant de poids que ceux 
qui ont été écrits par les témoins oculaires et contemporains. 
Celse, épicurien , qui ne croyait point à la Providence et qui a 
vécu plus d'un siècle après les événements, les a contredits; 
mais c'est un philosophe : donc il mérite plus d'être cru que les 
Apôtres. Les incrédules n'ont cessé [de peindre les Juifs comme 
des fanatiques ignorants etstupides; mais ils ont rejeté Jésus-
Christ : donc on doit les respecter. Depuis dix-huit siècles Jésus-
Christ est adoré comme un Dieu par les peuples les plus éclairés 
et les plus policés : donc il faut le peindre comme le plus vil des 
mortels, etc., etc. 

TOME IV. 10. 
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NOTE Y . 

Jean-Baptiste. 

MATTII. m, l suiv, M A R C . Ï . L U C . in. J O A N . r, 19 suiv. 

« Jésus, disent les incrédules 1 , se choisit un prophète, un 
» précurseur dans la personne de son cousin Jean-Baptiste. 
» Sous prétexte de recevoir la baptême, il vint se concerter avec 
« lui : quoique les deux prédicateurs eussent de l'ambition , 
» saint Jean céda le premier rôle à Jésus; il déclara notamment 
» aux prêtres de Jérusalem qu'il n'était envoyé que pour pré-
» parer les voies au Messie. Le peuple ne soupçonna point qu'un 
» missionnaire d'une vie si austère, si détaché des choses du 
» inonde, put le tromper; on crut, sur sa parole, que l'Esprit 
» saint, sous la forme d'une colombe , était descendu sur Jésus 
» au moment de son baptême. Selon saint Matthieu, Hérode fit 
y> trancher la tète k Jean-Baptiste par complaisance pour 
» Hérodias, sa belle-sœur ; cependant les historiens de ce prince 
» ne lui reprochent point le supplice du précurseur. Pendant 
» son emprisonnement, le Christ ne songea point à le délivrer, 
» il ne fit aucun miracle pour lui. Depuis sa mort, il n'en parle 
» que très-peu ; i l n'en avait plus besoin, etc. » 

Dans l'Evangile de saint J e a n 2 , Jean-Baptiste proteste qu'il 
ne connaissait pas Jésus; mais qu'il l'a connu pour le fils de 
Dieu, en voyant le Saint-Esprit descendre sur lui à son baptême. 
Jésus et son précurseur ne s'étaient probablement jamais vus; 
le premier avait vécu à Nazareth clans la plus grande obscurité; 
le second avait habité les déserts des montagnes de la Judée, et 
Ton ne voit pas en quels temps ils auraient pu convenir ensem
ble du rôle qu'ils devaient jouer ; ce n'est pas assez d'imaginer 
des soupçons, lorsqu'ils ne sont fondés sur rien (a). 

{a) « Comment concilier ce passage avec Mat th. in, i3 suiv,, où il 
est clair que Jean-Baptiste connut Jésus lorsque celui-ci se présenta 

* Histoire critique, etc., chap. iv, p. 71. -—2 Joan, I , 33. 
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Jean-Baptiste ne fut pas seul témoin de la descente du Saint-
Esprit sur le Christ, et de la voix céleste qui le déclarait fils de 
Dieu. Saint Luc d i t 1 que Jésus vint au Jourdain, lorsque tout le 
peuple se faisait baptiser par Jean. Le peuple Tut donc témoin 
du prodige ; il no le crut point sur la parole seule du précurseur. 

Non-seulement saint Matthieu , mais saint, Marc cl saint Luc 
disent que Jean-Baptiste fut mis à mort par Uérode. Nous avons 
déjà vu 2 que Josèphe a confirmé ce fait. 

Il est vrai que quelques critiques ont voulu rendre le passage 
de cet historien suspect d'interpolation , parce qu'il a paru trop 
honorable à saint Jean-Baptiste ; mais quelle raison aurait donc 
pu empêcher Josèphe de rendre témoignage à un homme dont 
la vertu était reconnue dans toute la Judée , et qu'on avait été 
tenté de prendre pour le Messie ? Qui ne remarque pas ici l'en
têtement des ennemis du christianisme ? Ils ne peuvent souffrir 
que Jésus-Christ ait eu pour précurseur un homme d'une vertu 
aussi émincnle, et au témoignage duquel ils no peuvent, rien 
opposer de raisonnable. 

Ces calomniateurs téméraires ont dit ensuite que Jésus paya 
d'ingratitude le témoignage que Jean-Baptiste lui avait rendu ; 
qu'il ne fit rien pour le tirer de sa prison , et qu'après sa mort 
Jésus n'en parla presque plus. Si Jésus avait fait quoique miracle 
ou quelque tentative pour délivrer son précurseur des mains 

pour être baptisé? — Jean-Baptiste n'avait jamais vu Jésus avant son 
baptême; mais il l'attendait, puisque Dieu lui avait révélé d'avance le 
•signe qui devait manifester le Messie : Celui sur <fui lu verras l'Esprit 
descendra comme une colombe, etc. Lorsque Jésus parut devant le Pré
curseur, celui-ci frappé de la majesté et do 'la douceur de son visage, et 

.averti sans doute intérieurement par un mouvement semblable à celui 
qui l'avait fait tressaillir dans le sein de sa mère, s'écria : C'est moi qui 
dois être baptisé par vous, etc. Mais ce n'était pas là le signe annoncé 
de Dieu, signe, ou plutôt témoignage public destiné moins à convaincre 
Jean-Baptiste, qu'à montrer à tout le peuple le Christ envoyé de Dieu. 
Jusqu'à l'apparition de ce signe, le Précurseur pouvait dire qu'il ne 
connaissait pas Jésus d'une manière authentique. » Les quatre Evan
giles, etc., p. 407. 

1 Luc. in, 2. — 3 Voyez plus haut : Observations préliminaires, etc., 
p. 61. 
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d'Hérode, on l'accuserait d'avoir attenté à l'autorité légitime, 
ot on citerait cette circonstance comme une nouvelle preuve du 
complot formé entre eux. Mais il fallait que leur témoignage 
mutuel fût confirmé par leur mort; c'est la destinée de ceux 
que Dieu envoie pour instruire et corriger les hommes. 

Souvent Jésus a parlé de Jean-Baptiste après sa mort, et tou
jours avec éloge. Il a rappelé souvent aux Juifs les leçons, les 
exemples, les vertus de ce saint homme i . 

NOTE V I . 

Tentation de Jésus au désert. 

M A T T U . W , 1 suiv. M A R C Ï , 0 suiv. Luc iv. 

« Jésus, disent les incrédules 2 , se retira dans le désert, où il 
» demeura quarante jours. 11 se retira dans la crainte d'être 
» compris dans l'affaire de saint Jean-Baptiste ; i l se vanta d'avoir 
» jeûné quarante jours, pour paraître plus austère que son pré-
» curseur. 11 forgea l'histoire de sa tentation, pour montrer un 
» désintéressement parfait, et un zèle surnaturel de travailler au 
» salut des âmes. Cette histoire fait voir la puissance de Satan 
» sur le Messie, puisqu'il le transporta, sans doute malgré lui, 
» sur le pinacle du temple et sur une montagne. Il lui fait voir 
» de là tous le3 royaumes du monde, même ceux des antipodes. 
» Saint Jean n'a point parlé de cet événement, parce qu'il pou-
» vait porter préjudice à la divinité de Jésus, que cet apôtre 
» voulait établir; saint Matthieu, saint Marc et saint Luc le rap-
» portent différemment. » 

Voltaire, dans sa Bible expliquée, joint aussi le blasphème à la 

dérision. Il rebat d'abord une objection triviale et cent fois détruite 

* Matth. ix, 1 8 ; xvn, 1 2 ; Marc, ix, 1 3 ; Luc. vu, 3 3 ; xx, 4 ; Joant 

x, 40. — 2 Histoire cri*., etc., ch. iv, p. 77. "Woolston, Second discours^ 
p. 104. Tableau-du genre humain, p. 98. Munimen fidei, part. II, 
cap. vn. 
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à l'occasion des miracles de Jésus-Christ, que si les cieux se fus
sent ouverts à son baptême, et si une voix céleste s'était fait en
tendre, la nation, saisie de respect et de crainte, aurait regardé 
Jésus-Christ comme un Dieu. I l dit ensuite : « L e diable s'empare 
» de Dieu même et veut se faire adorer par lui. . . . Cette histoire 
» est aussi absurde que blasphématoire.... I l est trop ridicule 
» d'imaginer une montagne d'où Von puisse voir tous les royau-
» mes de la terre. » 

Enfin, selon d'autres critiques, le démon ne put mettre Jésus-
Christ sur le temple; il n'aurait pu s'y tenir, puisque, comme 
nous Tapprend Josèphe, le toit do cet édifice était tout couvert de 
broches d'or très-pointues, afin que les oiseaux ne pussent s'y 
poser ni le salir. 

Pour mettre de l'ordre dans nos réponses, nous dirons d'abord 
à Voltaire, qui nous objecte, d'après le juif Orobio, que si Jésus 
et ses disciples avaient opéré tous les miracles rapportés dans le 
nouveau Testament, tous les Juifs auraient cru à Jésus-Christ et 
à ses Apôtres, 1° que répondrait un Juif à celui qui lui dirait : 
Si Pharaon et ses Egyptiens eussent éprouvé tous les fléaux mi
raculeux qui sont rapportés dans l 'Exode, ils n'auraient pas pour
suivi les Israélites jusque dans la mer Rouge; si les Hébreux 
avaient vu la gloire de Dieu sur le mont Sinaï, ils n'auraient pas 
adoré le veau d'or, etc. ? 

2° Que répondrait un déiste, partisan de la loi naturelle, à un 
athée qui lui dirait : S i les opérations d'un Dieu créateur, l'action 
continuelle de sa providence, étaient des choses aussi sensibles 
et aussi évidentes que vous le prétendez, elles seraient apci'çuos 
par tous les hommes et surtout par tous les philosophes ; or, elles 
ne l'ont point été autrefois par les épicuriens et par bien d'autres, 
elles ne le sont point aujourd'hui par les matérialistes, dont le 
nombre est si grand. 

Ils répondraient, sans doute, que les passions ne raisonnent 
point, que l'orgueil et l'entêtement se refusent aux conséquences 
les plus nécessaires, tandis qu'ils trouvent lumineuses les raisons 
les plus faibles. Leur réponse est la nôtre. L'incrédulité du plus 
grand nombre des Juifs aux miracles do Jésus ne prouve point 
que ses miracles n'ont point existé; elle prouve seulement que 
le préjugé a empoché les uns d'y réfléchir, que l'intérêt des pas-



130 BIBLE VENGÉE, 

sions a détourné les autres de tout examen, que des considéra
tions humaines en ont empoché un grand nombre de rendre 
hommage à la vérité. Mais le silence des Juifs incrédules sur des 
miracles publiés sous leurs yeux, qu'ils n'ont osé démentir, dont 
ils n'ont point entrepris de prouver la fausseté, quoiqu'ils y eus
sent tant d'intérêt et qu'ils fussent si h portée de le faire ; leurs 
aveux mômes marqués, non-seulement dans l'Evangile, mais en
core dans le Thalmud et dans d'autres écrits des rabbins, où ils 
attribuent ces miracles à la prononciation du nom de Dieu, etc. ; 
enfin, la ferme persuasion d'un nombre considérable d'entre eux 
qui , témoins de ces mêmes miracles, ont tout sacrifié pour en 
soutenir la vérité : tout cela démontre invinciblement leur exis
tence et leur divinité. Passons aux autres difficultés des incré
dules sur les faits particuliers dont il est ici queslion. 

Lorsque Jésus se retira dans le désert, Jean-Baptiste n'était 
pas encore arrèlé. Lorsqu'il baptisait, il était hors de la domina-
lion d'IIéroclc ; et lorsqu'il fut mis en prison, il était dans la Ga
lilée, soumise à ce prince. L'historien critique avoue lui-même 1 

que Jésus se fit baptiser , et commença à prêcher Ja quinzième 
année de Tibère, avant Pâques, et que. saint Jean ne Tut arrêté 
que sur la fin de cette année. Or, Jésus alla dans le désert immé
diatement après son baptême 2 . Lorsqu'il eut appris l'emprison
nement de Jean-Baptiste, il se retira dans la Galilée, par consé
quent dans les Etats d'Hérode 3 : il n'avait donc pas peur. 

Loin de vouloir paraître plus austère que Jean-Baptiste, Jésus 
reproche aux Juifs leur contradiction sur ce point. « Jean-Bap
tiste, leur dit-il 4 , a pratiqué une abstinence, et vous avez dit : 
11 est possédé du démon ; le Fils de l'homme boit et mange comme * 
les autres, et vous dites : Voilà un homme intempérant, ami des 
pécheurs et des publicains; ainsi la sagesse est justifiée contre 
ses propres enfants. » Dans un autre endroit 5 , Je critique repro
che à Jésus une conduite relâchée, ici il l'accuse d'avoir voulu 
affeclcr l'austérité. Il ajoute que le raisonnement des Juifs contre 
Jésus-Christ 6 est un galimatias. La sagesse de Jésus est donc 

1 Pag. 80 et 81. — 2 Marc, i , 12; Luc. vi, 1. — 3 Malth. iv, 12; 
Marc, i, 14. — * Matth. xi, 18; Luc. vu, 33. — 5 Chap. vu, p. 177. 
— 0 Chap. xi, p. 177, 



MATTHIEU IV, MARC J , ET LUC IV. 151 

justifiée par les contradictions de ses ennemis anciens et mo
dernes. 

Le désintéressement de Jésus-Christ est mieux prouvé par la vie 
pauvre qu'il a menée volontairement que par sa résistance aux 
offres de l'esprit tentateur. Lui qui commandait à la nature, qui 
était servi par les anges, qui multipliait les pains, etc. , n'avait 
pas besoin d'affecter le mépris des richesses. 

Les incrédules sont scandalisés de ce que le Sauveur a permis 
au démon de le tenter. Nous répondons, avec les Pères, qu'il 
n'était pas plus indécent au Sauveur d'être tenté que d'être re
vêtu des faiblesses de l'humanité, d'èlrc injurié, outragé et cru
cifié par les Juifs. 1! voulait nous apprendre que la tentation par 
elle-même n'est pas un crime, quand on y résiste. Il voulait ras
surer les âmes timides et scrupuleuses qui se croient coupables 
parce qu'elles sont tentées, et qui se découragent dans la voie du 
bien; il voulait leur montrer par quelles armes on insiste au ten
tateur. 

Celse était déjà scandalisé de même de ce que les chrétiens 
admettaient un ennemi de Dieu, sous le nom de Satan, qui avait 
tenté le Messie. Ce scandale disparaît si on fait attention d'un 
côté que le démon, qui ne savait si Jésus-Christ était le Fils éter
nel de Dieu, ou s'il n'était qu'un prophète ordinaire, emploie 
tous les moyens que sa malice peut lui suggérer pour lui faire 
déclarer qui il est; Satan se transforme ici en ange de lumière, 
cite l'Ecriture d'une manière captieuse, enfin s'annonce lui-même 
comme l'envoyé de Dieu, qui lui a, dit-il, donné l'univers; il en 
détaille au Sauveur tous les royaumes de dessus une haute mon
tagne dont rien ne bornait l'horizon, non qu'ils pussent tous être 
aperçus de là, mais parce qu'il était plus aisé d'indiquer ainsi leur 
position respective, leur étendue, etc. Et si, de l'autre côté, on 
observe que Jésus-Christ, en lui laissant exercer sur son humanité 
sainte tout le pouvoir qu'il aurait exercé sur un homme ordi
naire, et en lui répondant, comme devait faire tout homme juste, 
élude ses ruses et rend tontes ses tentations inutiles, on n'est plus 
étonné de voir une personne divine laisser au prince des ténèbres 
un pouvoir momentané sur son corps, quand on sait, encore une 
fois, que ce corps adorable devait être bientôt à la discrétion des 
suppôts du démon, et, dans la suite des siècles, exposé aux blas
phèmes et aux attentats sacrilèges de ses organes. 
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Les censeurs de l'Evangile ont imaginé que le démon trans
porta Jésus-Christ sur le sommet du temple et ensuite sur une 
haute montagne. Mais le grec 7r«p«*ap6âv« et le latin ossumpstï ne 
signifient pas toujours transporter ; ils veulent dire souvent 
prendre avec soi, conduire. Nous lisons 4 que Jésus-Christ prit 
avec lui, assumpsît, trois de ses disciples, et qu'il les conduisit 
sur une montagne. Il prit avec lui 2 ses douze Apôtres, assumpsit, 
pour aller à Jérusalem, et ce qui lève tout doute sur ce point, 
c'est que saint Luc, en racontant cette histoire, s'est servi d'un 
mol qui ne signifie pas transporter, mais mener. 

Quant à l'endroit du temple où le démon mit Jésus-Christ, 
ce ne fut point sur le toit de cet édifice ; mais sur le haut d'une 
des ailes qui, scion Josèphe, étaient sur le devant et à son entrée, 
et formaient deux élargissements comme deux bras ouverts pour 
recevoir ceux qui y entraient. C'est ce que désigne le mot7rTs/>uytov 
dont l'évangéliste s'est servi. 

Il faut traduire la Vulgate d'après le terme original. Ainsi 
pinnaculum, qui est dans saint Matthieu, et pinna, qui est dans 
saint Luc, sont les mêmes que le mot grec qui signifie aile ; on 
doit donc traduire sur l'aile du temple, ce qui fait le même sens 
que sur le haut ou le sommet de l'aile du temple. Ces ailes n'a
vaient rien qui rendit leur sommet inaccessible. 

Finissons cette note en observant que les incrédules ne cessent 
de se contredire. Tantôt, suivant eux 3 , « l'histoire de la tenta-
» tion de Jésus-Christ dut remplir d'étonnement et de reconnais-
» sanceceux qui en apprirent le détail, et le nombre des adhérents 
» de Jésus augmenta. » Tantôt saint Jean Ta supprimée de peur 
de nuire à la divinité de Jésus. Nous demandons comment une 
narration qui excitait la reconnaissance, qui augmentait le nom
bre de ses adhérents, pouvait porter préjudice à sa divinité? Saint 
Jean ne l'a pas effacée dans les trois évangélistes qui avaient 
écrit avant lui ; il est faux enfin que ceux-ci la rapportent diffé
remment. 

* Matth. xvn, 1. — 2 Ibid. xx, 17. — 3 HisL critique, ch. iv, p. 78. 
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NOTE V I I . 

Caractère de Jésus-Christ. 

MATTH. IV, 17 suiv. MARC Î , 17 suiv. JOAN. I , 37 smv. 

Le but de l'historien critique de la vie de Jésus-Christ a été 
de peindre le Sauveur c l ses Apôtres comme des fourbes appli
qués à tromper, et en même temps comme les hommes les plus 
stupides qui furent jamais. 

Ces excès auxquels les incrédules modernes se sont portés 
contre Jésus-Christ et les siens n'ont probablement pas été pré
médités de leur part ; ils y ont été amenés insensiblement par 
la chaîne de leurs principes, et par l'embarras dans lequel ils se 
sont trouvés. Dès que l'on refuse de croire la mission divine de 
Jésus-Christ, il faut opter : ou il est le plus méchant et le plus 
fourbe de tous les imposteurs, ou c'est le plus insensé de tous 
les enthousiastes : point de milieu. Les déistes avaient cru, il est 
vrai, trouver un tempérament, en disant que Jésus était un sage 
dont le dessein était de rectifier et d'épurer les mœurs de sa 
nation; que pour donner plus d'autorité à ses leçons, il avait cru 
pouvoir se servir des préjugés dominants parmi les Ju i f s ; que 
les mystères renfermés dans l'Evangile ne doivent point être pris 
à la lettre, mais expliqués selon les notions du bon sens ; qu'au 
surplus la morale en est excellente ; qu'en dépouillant le chris
tianisme des subtilités auxquelles se sont livrés les Pères et les 
théologiens, c'est la meilleure de toutes les religions. Cette tour
nure artificieuse a séduit beaucoup d'esprits et les a fait donner 
tète baissée dans le déisme. 

Mais le masque est tombé promptement; ceux qui ont voulu 
raisonner ont senti l'absurdité de ce système. 

En effet, Jésus-Christ s'est constamment annoncé comme Dieu ; 
il s'est attribué les pouvoirs, les privilèges, les honneurs de la 
Divinité ; les Juifs l'ont ainsi entendu, ses disciples en ont été 
persuadés et l'ont enseigné de même, tous les chrétiens le croient 
depuis dix-huit siècles, et, malgré cinq à six hérésies qui ont 
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soutenu le contraire, la divinité de Jésus-Christ est un point 
fondamental de notre foi. S i Jésus-Christ n'est pas Dieu, il devait 
détromper les Juifs, mieux instruire ses disciples ; mais loin de 
Je faire, il a mieux aimé se faire crucifier que de dissiper le scan
dale, il a confirmé ses Apôtres dans la môme croyance après sa 
résurrection, ses derniers ordres ont été les mômes que les pre
miers. I l a donc usurpé sciemment les attributs de la Divinité : 
il est donc le plus impie des imposteurs. 

L'excellence de la morale ne saurait réparer l'outrage fait à 
Dieu. Il n'y a donc point de milieu : il faut ou fléchir le genou 
devant Jésus-Christ, ou le charger d'outrages : le désespoir a 
fait adopter aux incrédules ce dernier parti ; c'est où ils en sont 
aujourd'hui. A les entendre, Jésus a été successivement enthou
siaste et fourbe, simple dans ses mœurs et hypocrite, homme de 
bien et imposteur, sage et insensé. Tel est le plan qu'a suivi en 
particulier l'auteur de l'Histoire critique de Jésus-Christ. 

« Les Juifs, d i t - i l J , attendaient avec impatience le Messie 
» promis à leurs pères; déjà plusieurs imposteurs s'étaient don-
» nés pour tels, et avaient élé réprimés par les Romains ; il fallut 
» donc recourir à la ruse, aux prestiges et à la fourberie pour 
» mieux réussir. Pour cela, il était important de bien connaître 
» l'esprit de la nation juive, d'affecter un grand respect pour 
» ses lois et ses usages, de profiter habilemement des prédic-
» tions dont elle était imbue, de remuer les passions et d'échauf-
s> fer l'imagination d'un peuple fanatique et crédule. Mais tout 
» cela devait se faire sourdement; il fallait éviter do se rendre 
>' suspect aux Romains; il fallait se mettre en garde contre les 
» prêtres, les docteurs et les personnes instruites, capables de 
» pénétrer et de traverser ses desseins. Pour cet effet, il était 
)) essentiel de commencer par se faire des adhérents, des coopé-
» rateurs et ensuite un parti dans le peuple, afin de s'en appuyer 
» contre les grands de la nation. L a politique exigeait de se 
» montrer rarement dans la capitale, de prêcher dans les cam-
» pagnes, de rendre odieux à la populace les prêtres qui dévo-
» raient la nation, les grands qui l'opprimaient, les riches dont 
» elle devait être naturellement jalouse. La prudence demandait 

i Chap. iv, p. G9. 
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» qu'on parlât à mots couverts et en paraboles, de peur de trop 
» alarmer les esprits. Enfin, l'on ne pouvait se dispenser d'opérer 
» des prodiges qui, bien plus que toutes les harangues du monde, 
» furent en tout temps propres h séduire des dévots ignorants 
» disposés à voir le doigt de Dieu dans toutes les œuvres dont 
» ils ne peuvent démêler les mobiles véritables. Telle fut la con-
» duite du personnage dont nous examinons la vie. » 

On ne saurait disconvenir qu'un projet aussi compliqué, auquel 
tant de personnages (levaient concourir et tant d'autres s'opposer, 
qui dépendait de lant de hasards, qui exigeait des prodiges, ne 
supposât dans celui qui l'a conçu, non-seulement de l'habileté, 
delà politique, de la prudence, comme le critique en convient,, 
mais de grandes vues, une âme ferme, un courage à toute épreuve, 
et Jésus Ta formé et il l'a exécuté. Cependant le même critique 
nous a dit que « cet artisan de la Judée était un jongleur mala
droit *. » 

Examinons queiapuêtre le motif de son dessein : « l'ambition 
d'être chef de secte. » Mais l'exemple des imposteurs qui avaient 
déjà paru et que les Romains avaient réprimés devait ôler à 
Jésus l'envie de les imiter. Il déclaroque la conversion du monde 
ne sera pas son ouvrage 2 , mais celui de l'Esprit saint qui sera 
envoyé de Dieu son père ; que pour lui « il sera crucifié par les 
Juifs 3 . » Voilà un motif bien singulier dans un imposteur. 

« Il fallait profiter des prédictions dont le peuple était imbu. » 
Mais les Juifs ne voyaient dans ces prédictions qu'un Messie 

conquérant, une délivrance pour ce monde, des bienfaits tem
porels, et Jésus ne prêchait que le royaume des cieux. S'il a vu 
ce sens dans les prophéties, il y a vu aussi le sort qui lui était 
réservé d'être rejeté et mis à mort par son peuple, et c'est en 
effet dans ce sens qu'il se les est appliquées. L a crédulité des 
Juifs était donc un obstacle et non un moyen. Us ont été si peu 
crédules, que depuis 2000 ans ils n'ont pas encore renoncé à leurs 
espérances. 

« I l fallait remuer les passions et échauffer l'imagination du 
» peuple. » 

Jésus, au contraire, s'est appliqué à étouffer toutes les passions 

« Préface, p. 42. — 2 Joan. xvi, 8. — 3 Math. xx ; 49, al. 
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des Ju i f s , leur orgueil, leur ambition, leurs idées grossières, le 
mépris et l'aversion qu'ils avaient pour les autres peuples, leur 
confiance excessive aux mérites de leurs pères , rattachement 
aveugle à leur cérémonial, la jalousie qui les portait à s'appro
prier exclusivement les promesses, les bienfaits de la Providence. 
Comment l'imagination pourrait-elle être échauffée pour un 
royaume qui n'est pas de ce monde ? 

«c Tout cela devait se faire sourdement. » 
Jésus prêchait en public à Jérusalem comme dans les campa

gnes, dans le temple et sous les yeux des docteurs de la loi. 
Nous entendrons bientôt son censeur lui reprocher d'avoir fait 
un vacarme dans le temple. 

« Il fallait éviter de se rendre suspect aux Romains. » 
Mais comment former des disciples, rassembler des sectateurs, 

décréditer les chefs de la nation, persuader le peuple, sans se 
rendre suspect ? Les imposteurs qui avaient usurpe avant lui le 
titre de Messie étaient prornptement devenus suspects, et avaient 
échoué. 

L a politique aurait exigé, non de so montrer rarement dans 
la capitale, mais de n'y pas paraître du tout avant d'avoir formé 
un parti nombreux et formidable. Cependant Jésus y allait à 
toutes les fêtes, et y demeurait plusieurs jours. Gomment aurait-
il affecté du respect pour les lois juives, s'il n'eût pas accompli 
celle qui ordonnait d'aller trois fois par an rendre hommage à 
Dieu dans le temple ? 

Si les prêtres dévoraient la nation, si les grands l'opprimaient, 
ce n'était donc pas un trait de politique de les décrier , mais un 
acte de justice. 

« On ne pouvait se dispenser d'opérer des prodiges. » 
Gela était-il aisé à un imposteur ? Guérir les malades par de 

simples paroles, rendre le mouvement aux paralytiques et la 
vue aux aveugles, ressusciter des morts , calmer des tempêtes, 
marcher sur les flots, multiplier les pains , etc. : sont-ce là des 
tours de souplesse que Jésus eût pu apprendre en Egypte ou à 
Nazareth ? 11 était prédit que le Messie attendu opérerait ces 
œuvres merveilleuses : aucun imposteur ne les avait faites, 
cependant Jésus les a opérées. Ses ennemis mômes ont été forcés 
d'en convenir. 



MATTHIEU IV, MARC ï , ET JEAN Z. 157 

If n'y a donc pas de milieu : ou Jésus est l'envoyé de Dieu, 
assuré d'un secours surnaturel pour convertir le monde ; ou un 
insensé qui s'est volontairement livré aux opprobres, aux souf
frances, à la mort , pour venir à bout d'un dessein qui choquait 
de front toutes les lumières du bon sens, et tous les penchants 
de la nature. Or, Jésus-Christ est venu réellement à bout de ce 
projet "donc, suivant les incrédules, un esprit aliéné aurait fait 
ce que tous les sages n'avaient pas seulement osé tenter. 

En vain soutiennent-ils, du ton le plus affirmatif, que toutes les 
religions, les erreurs , les superstitions et les abus dont le genre 
humain a été infecté , sont l'ouvrage do la fourberie des impos
teurs ou des faux inspirés. Rien de plus facile que de démontrer 
le contraire à quiconque y voudra réfléchir. En effet, le très-
grand nombre des erreurs sont venues de faux raisonnements, 
et il n'a point été nécessaire d'employer d'abord le mensonge 
pour égarer les hommes. 

1° La plupart des erreurs et des superstitions sont des consé
quences de l'idolâtrie. Or, l'idolâtrie a été fondée sur de faux 
raisonnements, et non sur de fausses révélations. Quoi qu'en 
disent les matérialistes de nos jours, i l est certain qu'un instinct 
naturel a persuadé à la généralité des hommes que la matière 
est par elle-même inerte et passive, incapable de se mouvoir, et 
que tout corps qui a du mouvement est mû par un esprit. De ce 
principe, Platon conclut que le gouvernement régulier de l'uni-

-vers suppose, ou qu'il y a dans le tout une seule âme qui le 
conduit, ou une âme particulière dans chacun des corps. Le 
stoïcien Balbus soutient la môme chose dans le second livre de 
Cicéron, sur la Nature des Dieux ; d'où il conclut que les astres, 
les éléments et tous les corps qui paraissent animés, sont des 
dieux, ou des parties de la Divinité. 

Mais le peuple, plus ignorant, a imaginé plus facilement que 
chaque partie qui se meut est un dieu particulier, qu'il n'a 
conçu la grande âme du monde supposée par les stoïciens. C'est 
pourquoi les hommes ont admis tant de divinités, et se sont 
plongés de toutes parts dans l'idolâtrie. 

Un autre préjugé populaire a été de supposer tous les dieux 
semblables à l 'homme, de leur attribuer les inclinations, les 
passions et les actions naturelles à l'humanité ; de là les maria-
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g c s , les généalogies, les aventures, les crimes des dieux, les 
rêveries des poètes, et toutes les absurdités de la mythologie. 
Dès qu'une fois ces erreurs fondamentales ont été universelle
ment établies, il n'a pas été nécessaire que des imposteurs les 
aient propagées; elles ont passé des pères aux enfants, et ont 
fait chaque jour de nouveaux progrès. 

2° Le culte idolâtre a dû s'ensuivre, L'homme a voulu avoir 
sous ses yeux les objets de son culte. Il s'est persuade que ses 
dieux assisteraient aux pratiques de religion qu'il faisait pour 
eux, habileraient dans les statues par lesquelles il les représen
tait, etc. De Là tout le cérémonial du paganisme, copié sur le 
culte rendu au vrai Dieu par les premiers habitants du monde. 
Les prêtres n'en ont point été les premiers auteurs; dans l'ori
gine, chaque particulier était le prêtre et le pontife de sa famille. 

Quand même Dieu n'aurait pas prescrit à nos premiers pères 
les offrandes, les prières, les sacrifices, etc. , les hommes n'au
raient pas eu besoin du ministère des inspirés ou des imposteurs 
pour composer un rituel religieux : l'offrande la plus naturelle 
que l'on puisse faire à la Divinité est celle de la nourriture 
qu'elle nous accorde ; les peuples agriculteurs lui ont présenté 
les fruits de la terre ; et les peuples chasseurs, pêcheurs ou pas
teurs, ont sacrifié les animaux dont ils se nourrissaient. Les 
sacrifices de sang humain ont été suggérés par le démon de la 
vengeance. Des hommes féroces ont regardé leurs ennemis 
comme les ennemis de leurs dieux ; ils ont cru plaire à ceux-ci 
(311 leur immolant ceux que le sort de la guerre avait remis entre 
leurs mains. 

3° L 'homme, persuadé que ces dieux lui savaient gré de son 
culte, s'est imaginé qu'ils lui révéleraient ce qu'il avait envie de 
savoir. La fureur de connaître l'avenir lui a fait regarder la 
plupart des phénomènes naturels comme des pronostics; les 
rêves, comme des inspirations des dieux ; les divers aspects des 
astres, comme la voix des dieux mêmes parce qu'ils annoncent 
souvent les changements de la température de l'air, le beau 
temps ou la pluie ; et de là les illusions de l'astrologie judiciaire; 
comme le vol, les cris des oiseaux présagent les vents, les orages 
ou le calme, l'homme a conclu qu'ils peuvent prédire les événe
ments futurs : voilà les auspices établis, etc. On peut découvrir 
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par la môme analogie le fondement de toutes les autres espèces 
de divinations, 

4° La magie, les enchantements, les sortilèges, etc., sont nés 
des fausses observations des phénomènes de la nature et des 
premières tentatives de la médecine. Tel événement est venu à 
la suite de tel autre : donc le premier est la cause de ce qui s'est 
ensuivi. Ainsi raisonnent les ignorants sur les rencontres for
tuites. Le premier qui a été trompé par une observation fausse 
en a séduit vingt autres, sans avoir l'intention de leur en imposer. 
[1 y a bien plus d'ignorants incrédules que d'imposteurs mali
cieux. 

5° L'histoire ne nous'montre aucun vestige delà fourberie des 
imposteurs, dans la pratique des austérités excessives, des muti
lations, des pénitences destructives, des abstinences forcées, etc. 
Non-seulement les pythagoriciens, les orphiques, les stoïciens, 
les nouveaux platoniciens , prêchaient l'abstinence, mais plu
sieurs épicuriens mémo la pratiquaient sans avoir été trompés 
par aucune révélation. Qu'on lise l 'Esprit des usages et des coutu
mes des différents peuples, tom. II , pag, 213 et suiv. , l'on verra 
que plusieurs nations se tourmentent, se mutilent, se rendent 
difformes, sans aucun motif de religion. L'ignorance, la crainte 
de maux imaginaires, d'autres passions plus honteuses, etc., 
suffisent, sans imposteurs , pour suggérer aux hommes tous les 
travers et toutes les absurdités possibles. 

Rien n'est donc plus mal fondé que l'assertion, si souvent ré
pétée par les incrédules, qui attribue aux fausses révélations, 
aux prêtres intéressés et fourbes, toutes les erreurs religieuses, 
et tous les crimes de l'humanité. S'ils étaient meilleurs philo
sophes , ils verraient mieux les vraies causes du mal , et loin de 
s'en prendre à la révélation, ils n'en accuseraient que la faiblesse 
et les vues étroites de la raison humaine aveuglée par les pas
sions. L a révélation primitive avait suffisamment prévenu toutes 
les erreurs; si les hommes avaient été fidèles à on suivre les 
leçons, ils ne se seraient jamais égarés. 

Nous ne prétendons pas au reste nier et contester qu'il y ait 
eu des imposteurs au monde ; la vanité, l'intérêt, l'ambition en 
ont suscité plusieurs ; ils ont bien pu accréditer et confirmer les 
erreurs, mais ils n'en sont pas les premiers auteurs ; ils ont pro-
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filé des préjugés déjà établis, mais ils ne les ont pas fait naître. 
Les philosophes mêmes ont été plus coupables sur ce point que 
les autres hommes. Ce sont des philosophes qui ont égaré les 
Indiens, ou du moins qui les ont confirmés dans Terreur. 

Nous n'ignorons pas non plus que les auteurs sacrés, les Pères 
de l'Eglise et de savants théologiens ont regardé l'idolâtrie et 
ses suites comme un effet de la malice du démon, et nous recon
naissons cette vérité. Mais comme les incrédules ne croient point 
aux démons ni à leurs inspirations, et qu'ils n'accusent que les 
hommes, nous avons dû démontrer leur injustice. Le démon n'a 
pas toujours eu besoin d'inspirer des imposteurs pour causer de 
grands maux, il lui a suffi de mettre en jeu les passions des 
hommes, surtout celles des ignorants. 

Un autre paradoxe des incrédules modernes, encore plus in
soutenable , est de supposer qu'un imposteur peut être dupe de 
ses propres fictions ; qu'après avoir commencé par la fourberie, 
il peut se persuader enfin qu'il est inspiré de Dieu, et que ses 
desseins sont favorisés du Ciel. À moins qu'un homme n'ait l'es
prit tout-à-fait aliéné, il ne se persuadera jamais que Dieu ap
prouve la fourberie et l'imposture. Les imposteurs sont des 
athées qui ne croient ni Dieu ni Providence, et qui séduisent et 
trompent les peuples sous le voile et le masque de la religion. 

Lors donc qu'un homme, qui se donne pour envoyé de Dieu, 
ne montre dans toute sa conduite aucun signe d'orgueil, d'am
bition, d'intérêt, de dureté envers ses semblables ; lorsqu'il con
damne et défend sans restriction toute espèce de mensonges et 
et toute mauvaise action , même faite à bonne intention ; qu'il 
pratique lui-môme tout ce qu'il enseigne aux autres; qu'il se 
livre sans résistanecà la mort, pour confirmer la vérité de sa 
mission, l'accuser d'imposture est un blasphème absurde. Lors
que la religion qu'il établit porte d'ailleurs tous les caractères 
de la divinité, c'est un autre blasphème de supposer que Dieu 
s'est servi d'un imposteur pour l'établir. Il n'y a que des athées 
qui puissent calomnier l'auteur d'une telle religion. 

L'historien critique de Jésus-Christ est de ce nombre ; mais il 
ajoute de plus le ridicule à l'impiété en continuant de peindre 
les Apôtres comme des fourbes appliqués à tromper, et en même 
temps comme les hommes les plus stupides qui furent jamais. 
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« Jésus, dit-il l , s'était associé un disciple nommé Simon, au-
» quel il donna le nom de Pierre, qui avait été disciple de Jean-
» Baptiste. À peine avait-il prisses arrangements avec le Messie, 
» qu'il attira son frère André dans la même secte. Mais la fuite 
» de Jésus dans le désort les contraignit à reprendre leur pre-
» mier métier de pécheurs. Jésus les ayant retrouvés sur les 
» bords de la mer de Galilée : Suivez-moi, leur dit-il, y« vous ferai 
» pêcheurs d'hommes.11 leur fit vraisemblablement entendre qu'il 
» leur fournirait un moyen sûr de subsister sans travail, aux 
» dépens de la crédulité du vulgaire. » 

Le texte sacré dit tout le contraire de ce qu'avance l'historien 
critique. Ce fut André qui fut appelé le premier et qui amena 
son frère Simon à Jésus. Les prétendus arrangements durent 
être bien courts : ils se bornèrent aux paroles de Jésus qu'on 
vientde citer. Est-il question de secte entre les disciples de Jean-
Baptiste qui suivirent Jésus, puisque leur maître l'avait reconnu 
pour le Messie? Quant à la fuite de Jésus dans le désert, c'est 
une imagination de l'incrédulité , car on n'en trouve pas le 
moindre vestige dans l'histoire. André et Simon ne renoncèrent 
point à leur métier de pêcheur ; il est souvent parlé dans l 'Evan
gile des pêches de saint Pierre. On peut voir, par le récit que 
saintPaulfait de ses travaux 9 , si l'apostolat était moins pénible 
que le métier de pêcheur. D'ailleurs, le maître qui multipliait 
les pains par une parole n'avait pas besoin de la crédulité da 
vulgaire pour faire subsister ses disciples. 

Julien accusait les Apôtres d'imprudence pour avoir suivi Jésus 
sur sa simple parole, mais André s'attacha à Jésus-Christ sur 
l'assurance que saint Jean lui donna que c'était le Messie. Pou
vait-il désirer un témoignage d'un plus grand poids que celui 
d'un homme envoyé de Dieu, inspiré de Dieu, autorisé de Dieu 
par tous les miracles qui avaient accompagné sa naissance, 
rempli de l'esprit d'Elic et des prophètes, qui lui faisait reprendre 
le crime jusque sur le trône? Simon , amené à Jésus par André, 
fut déterminé par le même motif qui avait décidé son frère. Les 
autres Apôtres appelés par le Sauveur n'avaient pu ignorer les 
grands prodiges qu'il avait faits spécialement à Jérusalem, à la 

l Chap. iv, p. 78. — 2 II Cor. xi 2 24. 
TOME IV, H . 
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fête de Pâques, temps où la plus grande partie de la nation se 
trouvait dans cette ville. Enfin, on ne doit pas être étonné si, à 
la première parole de Jésus, si célèbre, si fameux et si puissant en 
œuvres , Matthieu quitta tout pour augmenter le nombre de ses 
disciples. 

« Celse et les incrédules modernes, ses échos, insistent sur la 
» condition basse cl abjecte des Apôtres , sur leur ignorance cl 
» leur grossièreté *. » 

La question n'est pas de savoir ce qu'ils étaient au temps de 
leur vocation , mais ce qu'ils sont devenus dans la suite. Ces pê
cheurs si grossiers , si imparfaits, ont eu des philosophes pour 
disciples; ils ont éclairé le monde, que les faux sages avaient 
aveuglé ; ils ont détruit l'idolâtrie, les erreurs, les vices que ces 
savants avaient protégés. 

NOTE VI I I . 

Miracle de Cana. 

J O A N . rr. I suiv. 

Plusieurs incrédules 2 ont fait des efforts pour rendre suspect 
le miracle que Jésus opéra aux noces de Cana , ville de Galilée. 
Ils disent i° « que Jésus manqua de respect à sa mère; 2° qu'il 

favorisa l'intempérance, en fournissant du vin à des gens qui 
» étaient déjà ivres, et ses expressions dénotent qu'il l'était Ini-
» même; 3° que l'ordre qu'il donna de remplir des cruches d'eau 
» démontre qu'il s'entendit avec le maître-d'hôtel, et qu'il fit 
» une mixtion pour donner à l'eau les apparences du vin; 
» 4° qu'il est ridicule de parler d'un maître-d'hôtel chez des pau-
» vres , tels que paraissent avoir été les époux de Cana. » 

1 Origène, contra Celsum, lib. J , 62. — 2 Bible expliquée. Caté
chisme de Vhonncle homme. Histoire critique de J . - C , ch. iv. Tableau 
des Saints, Il Part., ch. i. Tableau du genre humain, II Part. Woolslon, 
1er Discours, p. 69; 4e Discours, p. 23 et 33. 
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1° 11 est faux que Jésus ail manqué de respect à sa mère. Il 
lui refuse d'abord , il est vrai , un miracle qu'elle désirait, en lui 
disant que « son heure n'était pas encore venue ; » mais, en di
sant que l'heure de faire ce qu'elle désirait n'était pas encore 
venue, il ne refusa pas do le faire ; il marqua seulement qu'il ne 
le voulait pas encore. L a mère de Jésus comprit parfaitement le 
sens des paroles de son fils ; elle connut qu'il lui accordait sa 
demande, puisque, dans l'attente du prodige, elle ordonna aux 
serviteurs de l'époux de faire tout ce qu'il leur dirait. 

Mais, diàcnt les critiques, quand Jésus n'aurait pas rejeté ab
solument la demande de sa mère, il la rejeta du moins pour le 
moment, et cependant il y déféra aussitôt après; voilà scion eux 
une inconstance indigne d'un sage. 

C'est faussement que Jcs impies supposent que le délai indiqué 
par le terme pas encore doit être considérable. N'employons-nous 
pas tous les jours cette expression pour designer un espace de 
temps fort court? Un maître commande quelque chose à son 
domestique aune heure qu'il lui désigne: si ce domestique vient 
seulement un quart d'heure avant le moment prescrit, le maître 
lui dira qu'il n'est pas encore temps. Il y eut certainement un 
plus long intervalle entre les paroles du Sauveur cl l'accomplis
sement du miracle ; car les serviteurs curent assez de temps pour 
remplir d'eau six grands vases. 

Le terme de femme dont se servit Jésus-Christ en répondant à 
sa mère, a aussi blessé les incrédules. Mais, quoique ce terme soit 
quelquefois outrageant parmi nous, il ne renfermait chez les 
Hébreux aucune idée de mépris. Au contraire, il était souvent un 
titre d'honneur qui répondait au mot français dame. Pourra-t-on 
se persuader que le Sauveur ait parlé à sa mère avec mépris, 
lorsqu'attaché à la croix, il la recommanda si tendrement à son 
disciple bien-aime? 11 ne lui donna cependant alors que le nom 
de femme. Jésus ressuscité dit à Madeleine : « Femme, que pieu 
rez-vous? a il ne voulait pas l'insulter, puisque les incrédules 
l'ont osé accuser d'avoir eu trop d'attachement pour elle. 

Les Grecs et les Romains donnaient aussi le titre de femme à 
des princesses et à des reines, même en leur adressant la parole. 
Voyez Enéide, lib. 1. v. 368 ; Cyropêdie, lib. V . Si les censeurs de 
l'Evangile avaient plus de connaissance des langues et des usages 
des anciens, ils se seraient épargné ces inepties. 
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Un ennemi du christianisme a d i t 1 que Jésus, en appelant sa 
mère femme 2 , fait connaître par là que les chrétiens se trompent 
en la croyant vierge. Mais si cet incrédule avait lu l'Ecriture avec 
attention, il aurait reconnu son erreur; il aurait vu que le titre 
de femme est donné à Eve au moment de sa formation 3 ; aune 
fille qui a sa virginité 4 ; à une fille qui est encore dans la maison 
de son p è r e 5 ; à une fille captive qu'un Israélite prend pour 
épouse 8 . Tous ces passages, et plusieurs autres qu'on pourrait 
citer, démontrent que le terme de femme, dans l'Ecriture, ne dési
gne précisément que le sexe. 

2° Il est faux que Jésus ait favorisé l'intempérance, et que les 
conviés fussent ivres. Le maîlrc-d'hôtel dit à l'époux : « Tout 
autre sert d'abord le bon vin, et, après que l'on a beaucoup bu 
(cum inebriati fuerinf), il en sert alors du moindre ; pour vous, 
vous avez réservé le meilleur pour la fin du repas. » Inebriati, 
dans les Livres saints, ne signifie pas toujours s'enivrer, mais boire 
à sa soif 7 . Le discernement du maître-d'hôtel prouve qu'il n'était 
pas ivre ; mais il faut être plongé dans le dernier excès de l'ivresse 
irréligieuse, pour imputer au Sauveur môme un défaut dont on 
ne peut citer le moindre signe. 

D'un autre côté, lorsqu'on voit des gens qui sont ivres, est-il 
naturel qu'on soit touché de compassion de ce qu'ils n'ont plus 
de vin ? Ne se ferait-on pas plutôt une peine de leur en fournir 
dans un état où il ne peut qu'être nuisible ? Comment donc sup
poser que la mère de Jésus ait eu une pitié cruelle pour les gens 
de la noce? comment persuadera-t-on que Jésus-Christ, par un 
miracle, a fourni matière à une débauche odieuse, lui qui, pour 
ne parler ici que le langage des incrédules, voulait se faire passer 
pour envoyé de Dieu et pour prophète. 

3° Selon Woolston, le miracle opéré à Cana ne fut qu'un tour 
d'adresse. Jésus jeta furtivement quelque liqueur qui donna à 
l'eau un goût que les conviés, qui avaient le palais échauffé pour 
avoir déjà bien bu, prirent pour celui du vin. Selon d'autres in-

* Tela ignea Satanœ, tom. I I , pag. 222. — 2 Joan. n, 4 . - 3 Gen. 
i l , 22. — * Ibid. xxiv, 5 . - 5 Num. xxx, 4. — « Deut. xxi, 11. — 
13 Gen. XLii, 34; Cantic. v, G; Agg. 1, 6. 
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crédules, Jésus se servait de quelques drogues pour donner à l'eau 
une couleur et le goût de vin. 

Si Jésus-Christ ne fit autre chose que de donner de la couleur 
et du goût à l 'eau, il ne favorisa donc pas l'intempérance; l'un 
de ces reproches détruit l'autre. 

Mais il faut dévoiler l'ignorance ert encore plus le ridicule de 
cette prétendue explication. Du temps de Jésus-Christ, il n'y avait 
encore point de liqueur. On en doit l'invention aux Arabes ; Avi-
cenne, fameux philosophe de cette nation, au commencement du 
onzième siècle, est le premier qui ait parlé de l'alambic, vaisseau 
nécessaire pour les distillations; mais, en faisant grâce àWoolston 
de son ignorance, supposons que les liqueurs fussent en usage du 
temps de Jésus-Christ : qui pourra se persuader que venant à ces 
noces, il en ail apporté une quantité suffisante pour donner un 
goût approchant du vin à 90 pintes d'eau, qui est la plus petite 
estimation que Ton ait faite de la capacité des six vaisseaux dont 
il est ici parlé ? 

Que si l'on prétend qu'au lieu de liqueur, Jésus mêla quelque 
drogue pour donner à l'eau la couleur et le goût du vin, comment 
un tel secret s'est-il perdu depuis que la chimie et l'histoire na
turelle ont été poussées au plus haut degré? Les Juifs n'étaient 
pas d'habiles chimistes, et Jésus-Christ n'avait fait en Judée ni 
ailleurs aucune étude : il ne toucha point aux vases dans lesquels 
l'eau fui changée en vin. Les domestiques qui avaient rempli les 
cruches d'eau furent témoins oculaires du changement. Ce miracle 
confirma la foi des disciples, ils avaient vu ce qui s'était passé ; 
s'il y avait eu quelque supercherie, leur foi n'eût pas plus duré 
que leur ivresse prétendue. 

i° Personne n'ignore que clans los campagnes, chez les parti
culiers les moins aisés, lorsqu'on fait des noces, on charge un 
parent, un ami, un domestique ou un traiteur, de veiller h l'or
donnance du repas. C'est ce que signifie le mot rendu par wa#re-
d'hôlelmx noces de Cana ; il n'est point question d'un maître-
d'hôtel à titre ou à gages. 
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NOTE I X . 

Jésus chasse lea marchands du temple, 

J O A N . I I , 14 suiv. MATTH. X X I , 12. M A R C X I I , 15. Luc xix, 45. 

Il est rapporte flans tous les Evangiles que Jésus étant entré 
clans le temple de Jérusalem, en chassa les marchands qui y ven
daient les animaux que Ton offrait en sacrifice, et les changeurs 
qui fournissaient de la monnaie pour les offrandes; qu'il leur 
reprocha de faire de la maison de son Père une caverne de vo
leurs, etc. 

« Les incrédules demandent de quel droit il exerçait cet acte 
» d'autorité. Les marchands, disent-ils 1 , étaient irrépréhensi-
» blcs; ils ne se plaçaient dans le temple que pour la commodité 
» de ceux qui ventaient y oiïrîr ; Jésus, dans cette circonstance, 
» donna un exemple d'emportement et de colère très-scandaleux. 
» I l mit l'argent et les marchands au pillage. Lorsque les Juifs 
)> lui demandent un miracle en preuve de sa mission, il leur 
» donne une réponse absurde : Détruisez ce temple et je le rebà-
» tirai dans trois jours. Doit-on prendre tout ce vacarme et la 
» fureur de Jésus pour un miracle? L'Evangile fait dire aux 
» Juifs que l'on a demeuré 46 ans à rebâtir le temple ; c'est une 
» fausseté. » 

Jésus avait déjà suffisamment prouvé sa mission divine et sa 
qualité de Messie par ses miracles ; par conséquent, étant revêtu 
de toute l'autorité de législateur et de prophète, semblable à 
Moïse, il avait le droit de punir et de réprimer tous les désordres 
lorsqu'il en trouvait. Or, c'en était un que la profanation du tem
ple, dont les changeurs et les marchands se rendaient coupables. 
Un philosophe en est convenu. « Dieu lui-même, dit-il 2 , faisait 
justice dune contravention à la loi. C'était manquer de respect 

* Hisl. critique, chap. v. Tableau des Saints, tom. I . Examen impor
tant, chap. xi. Woolston, 1e** Discours. — 2 Traité sur la Tolérance, 
ch. xiv, p. 149. 
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à la maison du Seigneur que de changer son parvis en une bou
tique de marchands. » E n effet, ils pouvaient se tenir hors du 
temple ; la commodité publique aurait été la môme ; en se plaçant 
dans l'intérieur pour leur propre commodité, ils causaient un 
bruit et une indécence capables de troubler la piété de ceux qui 
venaient y prier ; et puisque Jésus-Christ les traita de voleurs, 
il s'était sûrement aperçu du monopole et des usures qu'ils exer
çaient. Jjes chefs du peuple ne l'auraient pas souffert, s'ils n'y 
avaient pas été intéressés eux-mêmes ; le même abus a régné et rè
gne encore parmi nous. Le Sauveur ne devaitpas l'autoriser. Mais 
il est faux que, dans cette circonstance, il ait donné des marques 
d'emportement et de fureur, et qu'il ait mis les marchandises au 
pillage. S'il ne s'en est pas tenu à de simples exhortations, c'est 
qu'il savait bien qu'elles ne produisent ordinairement aucun effet 
sur les personnes avides et intéressées; il faut nécessairement 
des châtiments pour les réprimer. 

Les principaux Juifs qui étaient présents n'osèrent s'opposer 
à cet acte do sévérité, parce qu'ils en sentirent la justice et la 
nécessité; ils se bornèrent à demander à Jésus par quel signe , 
par quel miracle il prouvait son autorité : « Détruisez ce temple, 
leur répondit le Sauveur, et dans trois jours je le relèverai. » 
L'Evangile observe qu'en disant ces paroles, il parlait du miracle 
de sa résurrection : il est probable qu'en même temps il toucha 
son propre corps pour mieux faire sentir le sens de ses paroles. 
Mais il ne s'en tint pas là. Saint Matthieu ajoute 1 que Jésus étant 
entré dans le temple y guérit des boiteux et des aveugles ; que le 
peuple s'écria : «Hosanna, gloire au fils de David!» Jésus fit 
donc ce qu'exigeaient les Juifs , mais cela ne servit qu'à les irri
ter davantage. Les incrédules , pour jeter du ridicule sur le Sau
veur, ont défiguré toutes ces circonstances: mais ils font cette 
réflexion maligne sur ce même chapitre: «Jésus ne se fiait point 
» à ceux mêmes qui croyaient en lui , parce qu'il connaissait par 
» lui-même tout ce qui était dans l'homme. Il savait donc tout, 
» excepté le moyen de donner à ceux qui voyaient ses miracles 
» les dispositions qu'il pouvait désirer. Dans ce cas, les miracles 
» étaient opérés en pure perte. » 

1 Chap. xxi, 14. 
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A. la vue des miracles de Jésus-Ghrisl , un grand nombre de 
Juifs crurent en l u i , mais le Sauveur ne se fiait pas à eux , ne 
comptait pas sur la persévérance de tous indifféremment ; il 
connaissait l'inconstance naturelle de plusieurs. « Pourquoi ne 
» la pas guérir , demande l ' impie? Pourquoi ne pas donner à 
» tous de meilleures dispositions? » Parce que Dieu laisse aux 
inconstants, aux incrédules, aux opiniâtres leur liberté natu
relle. Que d'exemples n'en avons-nous pas tons les jours? Est-
ce faute de moyens, de preuves, de grâces , de secours quêtant 
d'incrédules s'aveuglent volontairement et ne daignent pas seu
lement examiner sur quoi est fondée la vérité de la religion, 
quoiqu'il n'y ait rien de plus important pour leurs plus chers 
intérêts, puisqu'il s'agit du risque d'une éternité de malheurs? 

Josèphe est le seul historien de qui nous puissions apprendre 
le temps que l'on employa à la construction du temple. Il ra
conte 1 qu'Hérode, la dix-huitième année de son règne, entre
prit de rebâtir ce saint l ieu , et qu'il exécuta ce dessein dans 
l'espace de neuf ans etdcmi. L'auteur de Y Examen important s'en 
est tenu là. S'il eut approfondi ce point historique , il ne serait 
pas tombé dans la faute qu'il reproche à tort aux évangélistes, 
de s'être mêlés d'écrire lorsqu'ils n'étaient au fait de rien; il cul vu 
dans le chapitre I X du livre X X du môme Josèphe qu'on avait 
continué do faire au temple de nouveaux ouvrages jusqu'à la 31° 
année de Jésus-Christ, et que même alors le parvis des gentils 
n'était pas encore rebâti. Les Juifs ne se trompaient donc pas 
lorsqu'ils disaient qu'on avait rebâti ce temple pendant 46 ans; 
ils s'exprimaient au contraire avec toute l'exactitude possible; 
car depuis la dix-huitième année d'Hérodc jusqu'à la première 
prédication de Jésus-Christ, qui est le temps où les Juifs tinrent 
ce discours , il y a précisément A6 ans, et l'on continua encore 
trente ans d'y travailler. C'est ainsi que les téméraires censures 
des impies ne servent qu'à mettre dans un plus grand jour la 
vérité do nos Livres saints. 

* Antiq. XV, xi. 
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NOTE X . 

Nloodème. 

J O A N . m. 

Un doclenr juiT, nommé Nicodèmc, vint pendant la nuit trou
ver Jésus-Christ pour s'instruire. ((Maître , lui dit-il , nous voyons 
que Dieu vous a envoyé pour enseigner; un homme ne pourrait 
pas faire les miracles que vous faites, si Dieu n'était pas avec lui. » 

Ce témoignage rendu au Sauveur par un des principaux doc
teurs de la synagogue a déplu aux incrédules : voici comme ils 
ont tenté de l'affaiblir. 

« C'était, dit l'historien critique 1 , un pharisien dévot ; l'oc-
» casion était belle pour Jésus de déclarer sa divinité ; il n'en 
» fait rien. 11 lui débite un galimatias inintelligible , semblable 
» à celui dont les théologiens étourdissent leurs auditeurs. Si 
» Nicodèmc fut persuadé , c'est que la foi dispose les élus à se' 
» soumettre aux mystères de la religion , sans attacher aucune 
» idée aux mots qu'ils entendent prononcer. Pour les incrédules, 
» ils ne peuvent comprendre qu'un Dieu venu pour instruire les 
» hommes ne se soit jamais expliqué clairement ; ils concluent 
» qu'il a tendu un piège, non-seulement aux Juifs, mais à tous 
» ceux qui liraient l 'Evangile. » 

Le discours de Jésus-Christ à Nicodèmc est très-intelligible et 
très-sage : il avertit d'abord ce docteur que personne ne peut 
entrer dans le royaume de Dieu, s'il ne reçoit une nouvelle nais
sance par Peau et le Saint-Esprit. Selon le blasphémateur même, 
les Juifs étaient dans l'usage de baptiser tous les prosélytes 2 ; ils 
regardaient ce baptême comme une régénération propre à faire 
du baptisé un homme nouveau. Puisque le critique convient do 
ce fait, n'est-il pas évident par là même que la nécessité et les 
effets du baptême ne pouvaient être une énigme pour un doc
teur juif. 

* Chap.v. — 2 Ibid. ch. iv. 
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Jésus compare cette naissance spirituelle aux effets du vent 
dont on entend le bruit sans savoir d'où il vient ; ainsi , dit le 
Sauveur , on voit dans le baptisé\m changement sensible dont la 
cause est invisible : changement qui consiste à vivre selon l'es
prit et non selon la chair. II ajoute que le témoignage qu'il rend 
de cette vérité est digne de foi , puisqu'il est descendu du ciel 
pour l'annoncer aux hommes. Nicodèmc en était déjà convaincu ; 
car il avairrendu cet hommage à Jésus„on voyant ses miracles. 
Jésus ne déclarc-t-il pas sa divinité, lorsqu'après avoir dit qu'il 
est descendu du ciel, il ajoute" 1 « qu'il est dans le ciel ? » 

«Dieu , dit-il encore, a tellement aimé le monde, qu'il lui a 
donné son Fils unique , afin que quiconque croit en lui ne périsse 
point, mais obtienne la vie éternelle. Il n'a point envoyé son 
Fils pour juger le monde, mais pour le sauver.» Pouvait-il ré
voler plus clairement sa divinité àNicodème, qu'en lui déclarant 
qu'il était aussi réellement Fils de Dieu que Fils de l 'homme? 
S'il n'avait pas été Dieu, pouvait-il saiwer le monde? Celui qui 
se dit Fils de Dieu, qui donne la vie éternelle, veut-il qu'on le 
regarde comme un pur homme? 

Nous demandons maintenant à tout lecteur impartial quel 
jugement on doit porter d'un prétendu historien qui supprime 
ces dernières paroles, et qui conclut que l'Evangile est un piège 
pour ceux qui le lisent. O u i , sans doute , l 'Evangile est un piége 
pour ceux qui ne le connaissent que par des écrits où il est dé
figuré et travesti avec la plus insigne mauvaise fo i , et où le 
blasphème tient lieu de raisons et de preuves. 

* Joan. m, 13. 
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NOTE X I . 

L a Samaritaine. 

J O A N . IV. 

Pour se rendre dans la GaliJée , Jésus passa par la Samaric ; 
il conversa avec une femme de celle contrée, l'instruisit, lui 
déclara qu'il était le Messie, et plusieurs Samaritains crurent 
en lui. 

« Les incrédules , dit l'historien critique i, trouvent sujet de 
» critiquer ce récit de saint Jean. Laissant à part le merveilleux, 
» ils attaquent la vérité historique du fait. En effet, toute l'his-
» toirc nous atteste qu'au temps de Jésus-Christ, la Samarie 
» était peuplée par des colons de diverses nations que les Assy-
» riens y avaient transportés après la destruction du royaume 
» d'Israël, ce qui semblerait détruire l'attente du Messie dans 
» laquelle les Samaritains vivaient, selon saint Jean. En effet, 
» des païens et des idolâtres ne devaient point avoir des notions 
» bien claires d'un événement personnel à la Judée. Si les 
» Samaritains étaient des descendants de Jacob, il ne fallait pas 
» mettre dans la bouche de la Samaritaine ces paroles : Nos 
» pères ont adoré sur la montagne, et mus autres vous dites que 
» c'est dans Jérusalem, quest le lien ou l'on doit adorer. Il était 
» encore absurde de faire dire à Jésus : Vous n'adorerez plus le 
)) Père ni sur la montagne, ni dans Jérusalem; vous adorerez ce que 
» vous ne connaissez pas. 1° La loi de Moïse n'a jamais dé 1 jndn 
» d'adorer Dieu en quelque lieu qu'on se trouvât. Les lois et les 
» usages des Juifs voulaient, au temps de Jésus-Christ, que l'on 
» ne sacrifiât point ailleurs que dans le temple de la capitale ; 
« mais les lieux de la prière dépendaient de la volonté de cha-
» cun. 2° 11 est faux que les descendants clc Jacob ne connussent 
» point le Dieu qu'ils adoraient; c'était Jéhovah, le Dieu de 
» Moïse et des Juifs , à moins qu'on ne prétende que ceux-ci ne 

1 Page 75 et suiv. 
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» connaissent point ce qu'ils adorent ; et là-dessus même, depuis 
» la mission de Jésus, les chrétiens n'ont sans doute rien à leur 
» reprocher. 3° Les paroles de Jésus dans cette occasion sem-
» blcraient insinuer qu'il voulût abolir l'adoration du Père ; au 
» moins est-il certain que les chrétiens partagent leurs homma-
» ges entre lui et son Fils ; ce qui sans la loi paraîtrait anéantir 
» le dogme de l'unité de Dieu ; cependant Jésus n'a point ren-
» contré juste, en disant que Je Père ne serait plus adoré ni dans 
» Jérusalem , ni sur la montagne ; ce Père n'a pas cessé un ins-
» tant d'y être adoré, depuis 18 siècles, par des Juifs, par des 
» chrétiens, et ensuite par des mahométans. 

» Si l'on prétend que la Samaritaine était païenne, il est peu 
» vraisemblable de supposer qu'elle ait pu regarder Jésus 
» comme le Messie, qu'elle ne devait ni connaître ni attendre. 
» Ajoutez encox^e à tout cela que les Samaritains croient à Jésus 
» sur la parole d'une courtisane-; crédulité dont il n'y eut que 
» des Juifs ou des chrétiens qui pussent être susceptibles. Enfin, 
» Jésus et ses disciples étaient des Juifs, et en cette qualité 
» exclus de la Samarie, n'importe par qui le pays fût habité. » 

« Dans toute sa vie , disent encore ces censeurs, Jésus a 
» montré du faible pour le sexe et pour la profession de la 
» Samaritaine. Il la fait jaser ; tire adroitement d'elle des éclair-
»> cissements sur sa vie passée, lui fait ensuite son histoire, se 
j> fait passer pour un prophète ou pour un sorcier. I l vécut 
» pendant deux jours avec ses disciples aux dépens de ces héré-
» tiques, qui furent émerveillés de ses discours, sans y compren-
» dre peut-être un mot. » 

« Il n'est pas croyable non plus, que Jésus, qui n'avait pas 
» encore déclaré clairement aux Juifs qu'il était le Messie, le 
» dise positivement à une Samaritaine; enfin, il est étonnant 
» qu'il montre plus de charité pour des hérétiques que pour des 
» compatriotes. » 

Nous ne nous arrêterons point à réfuter les calomnies, les 
sarcasmes, les invectives et les traits do malignité lancés contre 
la personne de Jésus-Christ, lorsqu'ils ne seront appuyés d'au
cune preuve. Ces sortes de blasphèmes ne démontrent que la 
haine et la perversité de nos adversaires ; leur aveuglement est 
autant digne de pitié que d'indignation; ainsi nous nous borne-
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rons à venger la vérité de ses miracles et la sainteté de sa 
doctrine. Donnons d'abord une juste idée des Samaritains. 

Après que Salmanasar eut transporté dans l'Assyrie les dix 
tribus qui formaient le royaume d'Israël, il envoya des habitants 
de Babylone, de Cutha et autres lieux, dans les villes de Samaric, 
en la place des enfants d'Israël; tous les étrangers furent 
appelés Cuthéens , parce que ceux de Cutha en faisaient le plus 
grand nombre. Lorsque Salmanasar transporta la tribu d'E-
phraïm qui occupait la Samaric, il fit à l'égard de cette tribu ce 
que Nabuchodonosor fit dans la suite à l'égard de celles de Juda 
et de Benjamin. 11 laissa dans le pays les laboureurs, les vigne
rons dont il n'avait à craindre aucun mouvement séditieux. Ce 
petit nombre d'Ephraïmites qui resta dans le pays ne s'unit pas 
d'abord aux Cuthéens ; mais lorsque ces peuples eurent embrassé 
le culte du vrai Dieu, ils ne composèrent plus avec eux qu'un 
peuple qu'on appela Samaritains, du nom de la capitale du 
pays. Ils n'étaient plus idolâtres , lorsque les Juifs de retour de 
la captivité de Babylone commencèrent à rebâtir le temple ; car 
c'est une des raisons qu'ils alléguèrent pour se joindre aux Juifs 
pour le rétablissement de cet édifice. 'Les Juifs refusèrent de 
s'unir à eux ; ce refus les irrita, et ce fut la source de la haine 
que se sont portée mutuellement dans la suite les Samaritains 
et les Juifs. 

Le mélange, l'union des Cuthéens et des restes de la tribu 
d'Ephraïm, donnèrent lieu aux Samai^ilains de se dire tantôt 
Cuthéens, tantôt J u i f s : Cuthéens, parce que plusieurs d'eux 
descendaient de ceux que Salmanasar avait envoyés en Judée ; 
Juifs, parce que les Ephraïmites qui étaient restés dans la 
Samarie s'étaient incorporés avec eux par des alliances mu
tuelles. 

Nous allons maintenant répondre par ordre aux difficultés des 
incrédules. 

1° Les Samaritains se croyant Israélites attendaient de môme 
que les Juifs le Messie. Ils avaient les cinq livres de Moïse; nous 
avons fait voir 1 que le Messie y était annoncé depuis 500 ans ; 
ils étaient environnés des Juifs, comment auraient-ils pu ignorer 

* Observât, prélim. sur les prophéties, plus haut̂  tom. III, p. 278 suiv. 



BIBLE VENGÉE. 

les espérances de ce peuple ? On les connaissait dans tout 
rOrîent, selon Tacite et Suétone, comme nous l'avons vu. Une 
preuve sans réplique, c'est qu'ils se convertirent à la prédication 
des Apôtres, et que Simon le magicien tenta de se faire passer 
chez eux pour le Messie 1 . Le critique que nous réfutons sup
pose 2 , tantôt que les Samaritains adoraient le vrai Dieu, tantôt 
qu'ils étaient païens et idolâtres. 

2° Lorsque la Samaritaine dit : « Nos pères ont adoré sur 
cette montagne » (de Garizim, et non pas sur la montagne, 
comme a traduit infidèlement l'historien critique), elle parle 
comme Israélite et descendante de Jacob, de patriarche et ses 
enfants, à leur retour de Mésopotamie 3 , s'établirent auprès de 
la ville de Sichcm , qui est au pied de la montagne de Garizim, 
et Jacob ayant élevé un autel sacrifia au Seigneur, probable
ment sur cette montagne, d'où les Hébreux prirent la coutume 
de sacrifier sur les hauts lieux, suivant en cela l'usage de leurs 
ancêtres; mais dans la suite il fut défendu de faire des offrandes 
et des sacrifices hors du lieu que Dieu avait choisi. 

3° Vous autres, vous dites que c'est dans Jérusalem qu'est le 
lieu où l'on doit adorer. L a Samaritaine demande à Jésus-Christ, 
qu'elle a reconnu ôtre un prophète, la décision du différend 
qu'avaient les Samaritains avec les Juifs louchant le lieu où l'on 
devait sacrifier , les premiers prétendant que c'était sur la seule 
montagne de Garizim, et les seconds assurant que ce n'était que 
dans le temple de Jérusalem. 

4° Jamais ni les Juifs ni les Samaritains n'ont doute qu'on ne 
pût prier Dieu partout; ils ne disputaient que sur le lieu du 
culte public, par exclusion de tout autre endroit, les Juifs 
voulant que ce fût Jérusalem , et les Samaritains que ce fût 
Garizim. Jésus-Christ termina la contestation en disant que 
désormais le culte public ne serait plus attaché ni à la montagne 
de Garizim, ni à Jérusalem, c'est-à-dire qu'il n'y aurait plus de 
lieu où, par exclusion de tout autre, il fallût adorer Dieu; mais 
qu'on pourrait lui rendre partout un culte public, c'est pourquoi 
il dit ensuite : « Dieu est esprit, il doit être adoré en esprit et 
en vérité. » S i Dieu est esprit, il est partout, on peut donc lui 

» Act. vin, 5. — 2 Pag. 101 et 102. — 3 Gen. xxxir, 20. 
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élever des temples partout. Mais conclure des paroles de Jésus-
Christ, comme fait le censeur, qu'il enseigne qu'on n'adorera 
plus Dieu ni à Garizim ni à Jérusalem, c'est une bévue grossière. 

5° Comment le critique osc-t-il avancer que Jésus paraît vou
loir abolir l'adoration du Père? Lu i qui a lu les Evangiles ne 
scntait-il pas dans sa conscience la fausseté de son accusation ? 
Quant à ce qu'il dit que nous partageons nos hommages entre 
le Père et le Fils, on voit bien qu'il ne connaît pas même notre 
croyance. Le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont l'objet do notre 
adoration, parce qu'ils font un seul et morne Dieu. 

6° Jésus-Christ dit que les Samaritains adorent ce qu'ils ne 
connaissent pas, c'est-à-dire qu'ils connaissent mal la Divinité, 
qu'ils en ont une fausse idée, qu'ils ne l'adorent point en esprit 
et en vérité. Ce divin Sauveur disait de même aux Juifs « qu'ils 
ne connaissaient pas le Père, » parce qu'ils n'accomplissaient 
pas sa volonté, en refusant de le recevoir comme son Fils. 

7° Il n'est pas étonnant que l'admiration causée aux Samari
tains par les discours du Sauveur ait étouffé en eux, pour quel
ques moments, leur aversion pour les Jui fs ; ils furent sensibles 
à l'affection qu'un prophète leur témoignait. 

8° Il est faux que les Samaritains aient cru en Jésus-Christ sur 
la parole d'une femme ; ils lui disent au contraire : « Nous ne 
croyons plus sur votre parole, mais sur ce que nous avons vu et 
entendu nous-mêmes, que cet homme est vraiment le Sauveur 
du monde *. » 

9° Il est faux que Jésus-Christ ait eu moins de charité pour 
ses compatriotes que pour les Samaritains; s'il parle plus claire
ment à ceux-ci, c'est parce qu'il trouve en eux plus de docilité. 
À cette époque, Jésus avait déjà fait plusieurs miracles dans la 
Judée. Nathanaèl, Nicodème et plusieurs antres l'avaient déjà 
reconnu pour fils de Dieu. 

10° Il est faux que la Samaritaine fut une courtisane, le terme 
grec àwtp, le mot latin vir, et le français homme, signifient égale
ment homme et mari. C'est le tissu du discours ou quelques 
circonstances qui le déterminent à un de ces sens. Or, Jésus dit 
à la Samaritaine : « Appelez votre homme, » et unpeuplus bas, 

i Joan. iv, 42. 
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il lui dit que celui avec qui elle habite n'est pas son homme. Il 
est évident qu'il prend en ces endroits homme pour mari. Donc, 
quand il dit à cette femme qu'elle a eu cinq hommes, il prend de 
môme ce terme pour maris; d'ailleurs ce terme homme signifie 
toujours mari, lorsqu'il se dit relativement à quelque femme. 
A-l-on jamais dit d'une courtisane qu'elle a eu un nombre 
déterminé d'hommes? Enfin, la version syriaque, qui est de la 
plus haute antiquité, l'arabe, la persane, ont employé ici le mot 
de mari, de môme que les traductions françaises. 

Ce qui nous étonne, c'est que la Samaritaine ait eu cinq maris; 
mais cette surprise cessera, si l'on fait attention que le divorce 
était en usage chez ces peuples. L a Samaritaine pouvait avoir 
perdu quelques-uns de ses premiers époux, et avoir élé répudiée 
parles derniers; et elle-même pouvait avoir répudié le cinquième. 
Comme la loi n'accordait point aux femmes la faculté de donner 
des lettres de divorce, elle restait engagée à son cinquième mari ; 
c'est pourquoi Jésus-Christ lui dit que celui avec qui elle vivait 
alors n'était pas son époux, parce que son mariage avec son 
dernier mari subsistait toujours. 

11° Il est faux que l'antipathie des Samaritains pour les Juifs 
prouve la fausseté du récit de l'évangéliste. Il est vrai que cette 
aversion allait jusqu'à refuser aux Juifs l'entrée des maisons; 
mais elle ne s'étendait pas jusqu'à leur interdire le passage par 
leurs terres, puisque chaque année les Juifs do la Galilée traver
saient leur pays, pour aller célébrer la pâque à Jérusalem, ce 
qui est le cas où se trouvaient Jésus et ses disciples qui reve
naient de célébrer cette fête. 

12° Il est faux que Jésus ait montre plus de faible pour les 
femmes déréglées que pour les autres pécheurs, il a eu la même 
charité pour tous* Il a traité Zachée avec autant de bonté que la 
femme adultère et la veuve de Naïm ; dans les paraboles du bon 
pasteur et de l'enfant prodigue, il a fait connaître sa compassion 
pour tousles pécheurs sans exception. Si Jésus eût usé de rigneur 
envers ces femmes, les incrédules le taxeraient de cruauté. L 'E 
vangile observe que ses disciples furent étonnés de le voir 
converser avec une femme. 

13° Il est faux que Jésus ait tiré de la Samaritaine aucun 
éclaircissement sur sa vie passée. Il lui a dit qu'elle a vécu suc-
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cessivement avec cinq maris, c i que celui avec lequel elle est 
actuellement n'est point son époux. Une femme ne fait point de 
pareilles confidences à un étranger, à un inconnu, encore moins 
une Samaritaine à un Juif. 

14° Enfin il est faux que Jésus et ses disciples aient vécu au:: 
dépens des Samaritains, Los disciples étaient allés acheter des 
vivres dans la ville. Plus haut, ie critique les accuse d'avoir pillé 
l'argent des banquiers du temple; ici il leur reproche d'avoir 
vécu aux dépens des hérétiques; d'abord il rend hommage à la 
tolérance de Jésus envers les Samaritains; ensuite il le blâme 
d'avoir demeuré deux jours chez eux. 

NOTE X I I . 

Jésus guerre le fils d'un oulcier. 

JOAN. IV, 47 SUIV. 

Un officier, dont le fils était malade à Capharnaùm, vint 
trouver Jésus à Cana et lui dit : « Seigneur, venez guérir mon 
fils; partez, je vous prie, avant qu'il expire. » 

« Notre Esculape, dit sur ce fait de l'Evangile l'historien crili-
» que, qui n'aimait point àopérer sous des yeux trop clairvoyants, 
» se défit de l'importun do façon à ne point se compromettre en 
» cas qu'il ne réussît pas : Allez, dit-il à l'officier, voire fils se 
» porte bien. Cet homme approchant de chez lui, apprit que la 
» fièvre, qui peut-ôtre était intermittente, avait quitté son iiis ; 
» il n'en fallut pas davantage pour crier au miracle, et pour 
» convertir toute la famille. » 

La raison et la saine philosophie doivent-elles se conlcntcr 
d'un peut-êtrey pour toute réponse à un fait miraculeux, rapporté 
par un auteur digne de foi? L'équité exigeait du moins de ne 
pas omettre une circonstance du plus grand poids ; c'est que 
l'officier apprit de ses domestiques que la fièvre avait quitté son 
fils précisément à la même heure à laquelle Jésus lui avait dit : 
« Votre fils se porte bien. » 

TOME IV, 12, 
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Est-il vrai que la réponse fie Jésus ne le compromettait point? 
Et si le jeune homme fut mort, si la lièvre eut continué, si elle 
n'avait cessé que quelques jours après, la réponse n'eût-cllc pas 
été fausse, et Jésus n'eût-il pas été compromis ? Le critique sup
pose d'abord que l'officier était un témoin trop clairvoyant, 
ensuite il donne à entendre que cet homme cria au miracle sans 
raison et comme un imbécile. Mais c'est le propre des incrédules 
de se contredire perpétuellement. 

NOTE XIIT. 

Les possédés on Aèmon. 

M A R C I , 2 3 suiv. 

« À Capharnaum 1 , Jésus harangua dans la synagogue un jour 
j> de sabbat ; au milieu de sa prédication, on lui amena un pos-
» sédé qui, peut-cire, de concert avec lui, se mit à crier : Laisse-
» nom on paix, qu'y a-t-il entre toi et nous, Jésus de Nazareth? 
» Es-tu venu pour nous perdre ? Nous savons que tu es le saint de 
» Dieu. Jésus, sûr de son fait, s'adresse, non à l'homme, mais au 
» démon qui le possédait : Tais-toi, lui dit-il, et sors de cet homme. 

» Les médecins et surtout ceux qui sont au fait des pays orien-
» taux savent que les maladies que l'on prenait du temps des 
» Juifs pour des possessions, ne sont dues qu'à des dérangements 
» produits dans le cerveau. » 

D'autres ont observé que, dans le style ordinaire des Juifs, les 
mots démon, mauvais esprit, no signifiaient'rien autre chose 
qu'une maladie quelconque 2 ; c'était l'opinion des anciens, 
même des philosophes. 

Quand il serait vrai que les possessions n'étaient autre chose 

qu'une maladie de cerveau, n'était-ce pas toujours un miracle 

de les guérir par une parole ? L'historien critique Ta senti : Pcut-

* Ilist. critique, chap. vi, p. 108. — 2 Mémoires de VAcad. des Ins
cript., tom. LVI , p. 67. 
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être, clil-il, les possédés agissaient de concert avec Jésus. Mais 
par quel motif ? par quel intérêt ? Jésus était-il assez, riche pour 
soudoyer des gens dans toute Ja Judée ? 

« Quand les possédés auraient été seulement des malades 
» les miracles de Jésus qui les guérissait n'en sont que plus 
» grands ; car que des êtres malfaisants obéissent au oommandc-
» ment de Jésus-Christ, ce n'est pas une chose si miraculeuse 
» que de faire cesser les maladies les plus opiniâtres, les plus 
» rebelles, les plus incurables, en n'employant cependant qu'une 
» simple parole, un signe, un attoucheinenl. » 

Nous démontrerons que plusieurs de ces possessions n'étaient 
pas de simples maladies. L'impie que nous réfutons avoue 2 que 
quand l'incrédulité viendrait à bout d'enlever à Jésus-Christ les 
miracles clc la guérison des possédés, i) lui en reste encore 
assez. 

Comme notre but est cle venger les Livres saints des attentais 
do la philosophie moderne, qui traite de fables, non-seulement 
les possessions et les obsessions des dénions, et par conséquent 
les guérisons miraculeuses des possédés, mais encore l'existence 
même des démons, nous examinerons 1° s'il y a, ou s'il y a eu 
réellement des démons ; 2° si, avant la venue de Jésus-Christ, 
le démon ou les démons exerçaient quelque empire ou quelque 
artifice sur les hommes ; 3° si Jésus-Christ et ses Apôtres les en 
ont dépouillés d'une manière miraculeuse et surnaturelle. 

I. Le terme de démon désignait chez les Grecs un génie qui a 
beaucoup de connaissances. Nous avons observé, dans notre Note 
XXXIII sur J 'Exodc, qu'un préjugé universellement répandu 
chez tous les peuples a été de croire toute Ja nature animée rem
plie cle génies ou d'esprits qui en dirigeaient les mouvements. 
De là le polythéisme, l'idolâtrie, les pratiques superstitieuses, 
etc. Nous avons vu que cette opinion ne fut pas seulement celle 
clu peuple et des ignorants, mais celle des philosophes même. 
Presque tous les peuples de l'Asie qui n'adhérèrent pas à la reli
gion des Grecs, ou avant de l'avoir embrassée, croyaient un bon 
et un mauvais principe. Ce dernier était un esprit malfaisant, 
tel que l'Arimane des anciens Perses, toujours opposé à la volonté 

l Encyclopédie, art. Possédé. — 2 lbid. p. 109. 
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rln bon principe, ot qui, selon eux, devait un jour être soumis 
et détruit. 

Plusieurs incrédules ont assuré que les Juifs n'avaient aucune 
idée des démons avant d'avoir fréquente les Chaldéens. Mais Jes 
livres de Moïse, celui de »ob, ceux des Dois, ont été ccrils long
temps avant que les Juifs pussent, consulter les Chaldéens, et 
dans un temps où ces deux peuples étaient ennemis déclarés *. 
C'est de toute antiquité que les Juifs ont eu l'idée des bons et des 
mauvais anges, des esprits protecteurs et des esprits malfaisants. 
Tout l'ancien Testament en fait mention : « Bénissez l'Eternel, 
vous, ses anges puissants en vertu, qui exécutez ses ordres 2 , » 
dit le prophète-roi ; et si Moïse ne nous parie ni de la création 
ni de la chute dos Anges, saint Pierre nous l'apprend 3 , comme 
une vérité connue et bien avérée, ainsi que saint Jude 4 . C'est 
par la tradition que cette vérité avait été retenue et transmise; 
elle ne pouvait par conséquent être ignorée des Juifs, et la tra
dition elle-même ne pouvait venir que des hommes h qui Dieu 
avait trouvé bon de la révéler. 

Rien n'est donc plus faux que l'allégation de Fauteur de la 
Philosophie rie l'histoire, qui dit û : « Les Juifs n'ayant point d'enfer 
» n'avaient point de diables; ils ne commencèrent que fort tard 
» h croire l'immortalité de l'àmc et un enfer, et ce fut quand la 

» secte des pharisiens prévalut Il est indubitable, dit-il ail-
'» leurs, que les .-nifs ne reconnurent point de diables jusque 
» vers le temps de leurcaptivité de Babylonc. Ils puisèrent cette 
» doctrine chez les Perses, qui la tenaient de Zoroaslre. » 

Nous avons fait voir fi que le dogme de l'immortalité de J'àme 
a été reçu chez les Juifs et Jes patriarches on tout temps. Josèphe, 
qui était certainement bien instruit de la croyance des Juifs, 
admettait l'existence des démons, et rien n'est plus souvent in
culqué dans le texte sacré que cette vérité. Car, sans parler de 
la tentation du premier homme, on on trouve des preuves for
melles dans la loi de Dieu : « Et Dieu parla à Moïse, disant 7 . . . . 
qu'ils n'offrent plus de sacrifices aux démons, etc i l no se 

* Job. i, -17. - 2 p8. en, 20. 
5 Art. Anges, Génies, Diables. 
p. 000 . — 1 Levit. xvii, 7. 

— 3 II petr. ir, 4 et 6. — * JucL 6. — 
— 6 Note XXIII sur la Genèse, tom. I, 
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trouvera personne au milieu rte toi 1 qui consulte l'esprit de Py
thon... Ils ont sacrifie leurs fils et leurs filles au démon 2 , » etc. 
Ces défenses formelles prouvent que les Juifs croyaient l'existence 
des démons longtemps avant la captivité de Babylone, et qu'ils 
avaient un très-grand penchant à les révérer et à les fléchir par 
un culte religieux, selon l'usage superstitieux des autres nations. 
Joignez à cela des faits historiques ou desallusions répandues en 
divers endroits de l'Ecriture : « L'esprit malin a envoyé par l ' E 
ternel troublait Said . . . . » « Un esprit s'avança, dit Michée 4 , et 
dit : Je tromperai Achab. . . . J e serai un esprit de mensonge dans 
la bouche de tous ses prophètes. » Et ces paroles de Zacharie 5 : 
« Que le Seigneur te réprime, o Sa tan? » Et la pythonisse d'En-
dor; et tout cela démontre, encore une fois, que les Juifs avaient 
connaissance des démons, et qu'ils leur ont rendu un culte 
idolâtre en divers temps. 

Dans le nouveau Testament, démon signifie un esprit méchant, 
ennemi de Dieu et des hommes. Jésus-Christ et les Apôtres lui 
attribuent les grands crimes, l'incrédulité des Juifs, la trahison 
de Judas, l'aveuglement des païens, les maladies cruelles, les 
possessions, les obsessions. Ils le nomment le porc du mensonge, 
le prince de ce monde, le prince cle l'air, l'ancien serpent, Satan 
ou le diable. Saint Pierre, saint Jude et saint Jean nous appren
nent que les démons sont des anges prévaricateurs que Dieu a 
chasses du ciel, qu'il a précipités dans l'enfer où ils sont tour
mentés, qu il les réserve pour le jour du jugement. 

Enfin, en faisant abstraction des autorités tirées des Livres 
saints, nous demandons aux incrédules quelle est la source de 
l'idée si ancienne et presque universelle que les hommes ont eue 
des démons ou mauvais esprits. Cette idée fût-elle jamais tombée 
dans l'esprit du genre humain, si elle n'avait été transmise par 
une tradition presque aussi ancienne que le monde, et révélée à 
nos premiers pères? Comment se fut-elle trouvée établie chez 
les nations Jes plus distantes les unes des autres et dans les 
parties du globe avec lesquelles l'Europe et l'Asie avaient eu 
moins de commerce, chez les Chinois, les Nègres, les Lapons, les 

i DeuL xvin, 11 et 12. — 2 Ps. cv, 37. — 3 I Reg. xvm, 10. — 
* TU Reg. xxn, 21 et 22. - 5 Zaclu m , 2. 
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sauvages cle l 'Amérique? « Les peuples delà Louisiane, dit M. Le 
» Page *, croient non-seulement au grand Esprit, mais aussi 
» aux anges ou esprits inférieurs fidèles ; croyant de plus que 
» Pair est rempli d'autres esprits malfaisants dont le chef est le 
» plus mauvais de tous; que Dieu Pavait trouvé si méchant, qu'il 
» l'avait attaché pour toujours : de sorte que les autres esprits 
)> de l'air ne faisaient plus tant de mal. » 

On ne saurait donc révoquer en doute l'existence des démons 
sans contredire absolument tant l'ancien que le nouveau Testa
ment, et la tradition universellement reçue chez tous les peuples 
anciens et modernes, admise par les anciens philosophes, les 
pythagoriciens, les platoniciens, clc . 

If. 11 est très-cerlain que les démons exerçaient, avant la venue 
de Jésus-Christ, quelque pouvoir .sur les hommes. 

« lîekcr et d'autres incrédules ont soutenu que le démon, 
» existât-il, ne pouvait agir sur les corps ; que toutes ses pré-
ï> tendues opérations sont illusoires; qu'il n'y eut, jamais par 
» conséquent ni possession ni obsession réelle; qu.i les démo-
» niaques sont des hommes dont le cerveau est troublé, qui 
» s'imaginent faussement cire tourmentés par le démon, que 
» c'est une maladie très-naturelle, qui doit être guérie, non par 
» des exorcismes, mais par les remèdes de l'art. » 

Nous avons bien des preuves dans les Livres saints du pouvoir 
que le démon exerçait sur les hommes avant la venue de Jésus-
Christ. Outre l'histoire de la tentation du premier homme et les 
autres faits que nous avons déjà rapportés, tires de l'ancien 
Testament, il n'y a qu'à lire le nouveau pour se convaincre que 
partout Jésus-Christ et ses Apôtres parlent des mauvais esprits 
comme existant et agissant avant sa venue, et singulièrement 
de son temps, au grand préjudice du genre humain. 

Dans la tentation du Sauveur, le malin esprit est le tentateur 2 . 
Le mémo évangélistc l'appelle le malin ou le méchant 3 , Vennemi 
qui est le diable 4 ; Satan ou l'adversaire 5 ; le diable c ; Satan, 
tenant l'homme par l'incontinence 7 ; esprits malins qui sont dans 
les airs 8 ; le diable comme un lion rugissant 9 ; le prince de ce 

* Uist. de la Louisiane. — 2 Matlh. iv, 1. — 3 Ibid. xm, 13. — 
4 Ibid. 30. — 5 Marc. Ï V , 15. — 6 Luc. vni, 12. — 7 1 Cor. vu, 5. — 
8 Ephcs. vi, 12. — 9 I Pclr. v, 8. 
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monde 1 ; celui qui avait l'empire de la mort, savoir le diable 2 ; 
le serpent ancien c l accusateur 3 . 

Bans la parabole du semeur, il est dit en termes formels : 
« L'ennemi qui a semé l'ivraie , c'est le diable 4 ; » et ailleurs : 
« Le diable votre ennemi tourne autour de vous comme un lion 
rugissant, cherchant qui il pourra dévorer 5 . » « Simon, Simon, 
Salan a demandé à vous cribler comme le blé , mais j ' a i prié 
pour vous G , » etc. « Le diable ayant mis dans le cœur de Judas 
Iscaiïote de trahir Jésus-Christ...; et alors Satan entra en lui 7 . » 
Que signifient tous ces passages et tant d'autres que nous pour
rions produire, s'ils no peignent pas les artifices qui ont été 
laissés au pouvoir du diable pour attaquer l'innocence de 
l'homme, tantôt par l'éclat de l'or, tantôt par les attraits des 
plaisirs, d'autres fois par le relief des honneurs et des distinc
tions ? Si le démon a eu l'audace de présenter au Fils de 
Dieu même la pompe des royaumes, s'il a osé se promettre do le 
séduire à la faveur de l'humanité qu'il avait bien voulu revêtir, 
que ne doit-il pas attendre de nos passions, de notre ignorance, 
cle notre faiblesse ? 

L'Ecriture ne nous insinue pas seulement que le démon cher
che à nous nuire, elle fait mention en particulier de diverses 
maladies dont les mauvais esprits ont affligé souvent les hom
mes, surtout dans les temps de Jésus-Christ ; ces maladies étaient 
réelles. Jjes auteurs évangéliques évitent soigneusement tout ce 
qui aurait pu donner lieu de croire que les démoniaques ou les 
possédés n'étaient tourmentés que de maladies d'un genre 
ordinaire ; et Notre-Seigneur lui-même, parlant pour la dernière 
fois à ses disciples, au moment où il allait monter dans le ciel, 
s'exprime de cette manière 8 : « "Voici les miracles qui accompa
gneront ceux qui auront cru : ils chasseront les démons en mon 
nom; ils parleront de nouvelles langues.... lis imposeront les 
mains aux malades, cl. les malades seront guéris, » Si J'on fait 
bien attention aux expressions de Jésus-Christ, « ils chasseront 
les démons en mon nom, » si différentes clc celles-ci, « ils impo-

* Joan. xu, 31. — 2 j{ebr. n, U. ~ 3 Apoc. xn, 9 et 10. — * Mal th. 
xn, 39. — & I Petr. v, 8. — fi Luc. XXIT, 31. — 7 fbid. 27. — « Marc. 
xvi, 17 et 18. 
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seront les mains aux malades, et les malades seront guéris ; » si 
Ton prend garde encore à la différence que le Sauveur met 
entre ces deux opérations pour qu'elles ne puissent être confon
dues, on se convaincra que la guérison des malades et l 'expul
sion des démons étaient deux miracles tout différents, et que les 
obsessions et possessions étaient des maladies essentiellement 
distinguées des autres. L'histoire môme, qui n'est que le récit 
simple et naturel d'un fait, rend celui-ci incontestable. « Sur le 
soir, dit saint Ma t th i eu 1 , on lui présenta plusieurs possédés 
dont il chassa les malins esprits par sa parole ; il guérit aussi 
tous ceux qui étaient malades. a Nous ne voyons point que les 
anciens chrétiens aient jamais mis les démoniaques dans la 
classe des fous, des épileptiqucs, ou des personnes obsédées 
d'une noire mélancolie. Découvro-t-on quelque égarement d'es
prit dans les hommages décidés que les démoniaque.* rendaient 
à Jésus-Christ lorsque, forcés de le révérer, comme le reconnaît 
Porphyre lui-même, ils s'écrient : « J e sais qui vous êtes 2 , vous 
êtes le saint de Dieu, ?> et « vous êtes le Christ, le F i L de Dieu 3 . » 
On voit d'ailleurs, dans les Livres sacrés, les démons contestant 
avec Jésus-Christ par la bouche des infortunés qu'ils af/ligeaient : 
« Qu'avons-nous à faire avec vous, Jésus Fils de Dieu 4 ? Etcs-
vous venu ici pour nous tourmenter avant le temps ? Qu'avons-
nous à lairo avec vous, Jésus de Nazareth 5 ? Etes-vous venu 
pour nous détruire ? » « Qu'ai-jc à faire avec vous, Jésus, Fils du 
Très-Haut 6 ? Ne me tourmentez pas, je vous prie. » 

De telles plaintes ne pouvaient être attribuées aux malades 
délivrés par Jésus-Christ, qu'en supposant que le démon forçait 
leurs organes à les exprimer. Les termes que saint Marc emploie 
dans l'histoire de l'enfant possédé 7 : « Alors cet esprit ayant 
jeté un grand cri (c'est-à-dire forcé cet enfant par de vives dou
leurs à jeter des cris), et l'ayant agité avec beaucoup de violence, 
en sortit", » joints à ce que Notre-Rcignour ajoute 8 , que « cette 
sorte de démons ne pouvait être chassée (pic par la prière et 
par le jeûne ; » ces termes dis-jc, ne laissent aucun doute ni sur 
le pouvoir exercé par les démons, ni sur la puissance divine qui 

* Matlh. vin, 16. — 2 Luc. iv, 34. — 3 ibicL 41. — 4 Matth. vin, 29. 
— 5 Luc. iv, 34. — 6 lbid. vu, 28. — i Chap. ix, 25. — 8 lbid. 28. 
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les forçait à sortir des corps dont ils s'étaient emparés. Cela est 
évident par les expressions de Jésus-Christ 4 ; il menaça l'esprit 
impur, en lui disant : « Esprit sourd et muet, je te le commande, 
sors de cet enfant et n'y rentre jamais. » 

Les disciples de Jésus-Christ ont pris à la lettre ce que ce 
divin Maître leur avait dit touchant les démoniaques, et ils ont, 

' à son exemple, chasse et exorcisé les démons. Dans la ville de 
Philippes 2 , saint Paul guérit, par un exorcisme au nom de Jésus, 
une fille possédée qui procurait à ses maîtres un gain considé
rable en découvrant les choses cachées. Saint Paul fut maltraité 
pour avoir fait ce miracle, et il en opéra un semblable h Ephèsc 3 . 
Si la connaissance que cette fille avait des choses cachées était 
un talent naturel ou un artifice, comment un exorcisme fait par 
Paul a-t-il pu le faire cesser ? Nous verrons, dans le troisième 
article de cette note, que les exorcistes chrétiens chassaient les 
démons des corps des païens, et que ceux-ci l'ont reconnu. Or, 
Ton ne peut supposer ici ni influence de l'imagination, puisque 
les possédés, étant païens, no pouvaient avoir aucune confiance 
aux exorcismes des chrétiens; ni collusion entre eux et les 
exorcistes pour favoriser les progrès du christianisme; ni maladie 
naturelle, puisqu'alors des paroles n'auraient pas pu la guérir; 
ni crédulité , ni exagération, ni mensonge de la part des chré
tiens, puisqu'ils parlaient de faits publics, et qu'ils invitaient 
leurs ennemis à venir s'en convaincre par leurs propres yeux. 

Nous devons maintenant répondre aux objections des incré
dules. 

Ils ont dit 'I°que les chrétiens ont puisé dans Platon l'opinion 
qu'ils ont eue touchant le pouvoir et les opérations des démons 
ou des esprits malfaisants. « Ce sont, disent-ils, les disciples de 
» Platon qui, embarrassés de l'origine du mal moral, et n'osant 
» l'attribuer à l'être tout bon et tout-puissant, en ont chargé 
» les esprits ennemis des hommes. » 

Une preuve que les chrétiens n'ont point puisé dans Platon 
leurs sentiments sur le pouvoir et les opérations des démons, 
c'est qu'ils citent sur leur doctrine l'Ecriture sainte uniquement, 
sans faire aucune mention de Platon ni de ses écrits. Ce n est 

* Ibid. 23. — 2 Act. xvi 3 16. — 3 j ^ d . xix, 12 et 15. 
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point le platonisme qui a suggéré aux Pères des premiers siècles 
le sens qu'ils ont donné au texte sacré , mais la force et l'énergie 
des termes tels qu'ils sont, et la comparaison des divers passages. 
Que les Pères aient attribué aux démons un pouvoir naturel ou 
surnaturel, cela ne fait rien h la question ni à la réalité des faits 
qu'ils ont attestes, et dont ils ont pris leurs ennemis mêmes à 
témoins. Dire qu'ils les ont exagérés, c'est attaquer leur sincérité 
sans raison, sans preuves et sans fondement. Ceux qui les accu
sent leur prêtent le défaut dont ils sont eux-mêmes atteints et 
convaincus. 

Nous ne nous arrêterons pas à discuter le système do Platon 
sur les esprits malfaisants; nous nous contenterons de l'apporter 
la réflexion judicieuse do Marmontel à ce sujet. « Cette nouvelle 
» opinion, dit ce philosophe 1 , n'était pas moins révoltante pour 
>J la raison que la nécessité du mal clans Tordre des choses; car 
» en supposant, comme on y étaitobligé, un être supérieur dont 
» ces esprits étaient dépendants, comment cet être leur aurait-
» il laissé la liberté de nuire à des créatures qu'il destinait au 
» bonheur?» A quoi il ajoute avec beaucoup de sagesse : « C'é
tait un abîme pour la raison humaine, dans lequel la religion 
seule a pu porter le flambeau. » 

Jean-Jacques Rousseau a été bien moins réservé sur cette im
portante question : « Tl y a , d i t - i l 2 , des faits dans l 'Evangile 
» qu'il n'est pas même possible de prendre au pied de la lettre 
» sans renoncer au bon sens ; tels sont, par exemple, ceux des 
» possédés. On reconnaît le diable à son œuvre, et les vrais 
» possédés sont les méchants : la raison n'en reconnaîtra jamais 
» d'autres. » 

« On reconnaît le diable à son. œuvre ; » le diable existe donc ; 
il agit , il opère des œuvres; quelles sont-elles? Rousseau sans 
les connaître peut-il les nier? 

Baylo a été plus circonspect. « La raison, dit cet autre philo-
» sophe 3 , fournit de fortes difficultés sur l'empire du diable, 
» fondées sur les notions que l'on a de la sagesse et de la bonté 
» de Dieu; mais c'est une entreprise fort téméraire, pour ne 

1 Pictionn. encyclopédique, mot Démon, — 2 Lettres écrites de la 
Montagne, lett. 3, p, 98. — 3 Dictionn., mot Ruggicri, 
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» rien dire de p is , que de vouloir accorder avec l'Ecriture la rc-
» jection de tout le pouvoir du diable, » Et lorsqu'il parle, en 
divers endroits du même ouvrage, des moyens par lesquels les 
esprits bons ou mauvais se communiquent aux hommes , et on 
particulier des apparitions etdes songes, on est surpris de le voir 
ébranlé, et avouer que de tels faits, dont l'univers est plein , 
embarrassent plus les esprits forts qu'ils ne le témoignent. 

2° S J i l en faut croire les incrédules,, « depuis que la médecine 
w s'est perfectionnée , on ne voit plus de possessions que parmi 
» des peuples superstitieux, et cet accident n'arrive qu'à des 
& personnes d'un esprit faible etd'un tempérament mélancolique. 
» Lorsque des hommes se sont crus changes cnloups, on bœufs, 
» être de verre ou de beurre, etc., on n'a pas attribué cette ma-
» ladie au démon, mais à une bile noire, à une chaleur execs-
» sive de cerveau, et au dérèglement de l'imagination. Ils ont 
» été guéris par des remèdes; on réussirait de même à l'égard 
» des possédés ou démoniaques. » 

Nous ne contestons point les progrès de la physique et de la 
médecine; rependant nous ne voyons pas qu'on guérisse mieux 
les malades qu'autrefois , ni qu'on soit parvenu à faire vivre les 
hommes plus longtemps. Que prouvent les faits que Ton nous 
oppose? Qu'en ce qui regarde les possédés ou démoniaques, il 
y a souvent eu de l'ignorance , de la crédulité , du dérangement 
de l'imagination , quelquefois de l'imposture et de la fourberie. 
On en a vu des exemples clans tous les siècles. Mais quand ces 
exemples seraient en plus grand nombre , on aurait encore tort 
de conclure en général que jamais il n'y eut rien de réel en ce 
genre* et que lousceux qui ont attesté le contraire étaient dans 
l'erreur. L a saine logique ne permet point de tirer une conclu
sion générale d'un certain nombre de faits particuliers; i l s'en
suit seulement que dans cette matière il faut juger avec beau
coup de circonspection1, ne jamais précipiter son jugement, ne 
supposer jamais du surnaturel qu'après un examen très-réfléchi, 
et que lorsqu'il conste clairement par des signes indubitables 
qu'il y a une vraie possession. 

Or , de l'aveu des physiciens et des naturalistes les plus éclai
rés, les signes indubitables d'une posession réelle sont les sui
vants : j ° lorsque les possédés ou obsédés demeurent suspendus 
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en Vair pendant un temps considérable, sans que l'art puisse 
y avoir aucune part; 2° lorsqu'ils parlent différentes langues 
sans les avoir jamais apprises et répondent juste aux questions 
qu'on leur fait dans ces langues ; 3 ° lorsqu'ils révèlent ce qui se 
passe actuellement dans des lieux éloignés, sans que l'on puisse 
attribuer cette connaissance au hasard ; 4 ° lorsqu'ils découvrent 
des choses cachées qui ne peuvent être naturellement connues , 
comme les pensées, les désirs, les sentiments intérieurs de cer
taines personnes. Lorsqu'une prétendue possession n'est accom
pagnée d'aucun de ces caractères, on doit la regarder comme 
fausse. 

3° «I ! est impossible , disent les incrédules, que sans miracle 
» le démon suspende les fonctions dcl 'àmcd'un possédé, et qu'il 
» soit Fauteur de ses opérations. O r , si l'on accorde au démon 
» un pouvoir miraculeux, la preuve que l'on tire des miracles 
» devient absolument nulle. D'un côté, si le démon avait natu-
» rellcmcnt le pouvoir de s'emparer des corps, il remplirait le 
» monde de possédés et do possessions ; de l'autre, si Dieu vou • 
)> lait le lui permettre , il ne le ferait sans doute qu'à l'égard de 
» quelques impies, pour les punir. Or, nous voyons que cette 
» maladie est arrivée à des personnes très-innocentes. Dieu peut-
» il permettre aux dénions de nuire à des créatures qu'il destine 
» au bonheur? Enfin, en admettant un ou plusieurs démons ap-
» pliques à traverser les desseins de Dieu , et à nuire aux hom-
& mes, on adopte l'erreur des manichéens, et le manichéisme 
» est ainsi la base de toutes les religions. » 

Il n'est pas nécessaire quelle démon agisse sur l'àmc d'un pos
sédé pour être cause de ses opérations, il suffit qu'il dérange 
l'organisation du corps. Clarcke , Locke , Mallebranche et d'au
tres philosophes ont fait voir que cela est très-possible. Que ce 
pouvoir soit naturel ou surnaturel , peu importe, dès que le dé
mon ne peut l'exercer sans une permission de Dieu. Or , Dieu 
peut le permettre, non-seulement pour punir des pécbeurs, mais 
pour éprouver des justes; et c'est ainsi qu'il le permit à l'égard 
de Job et de Sara , fille de Rague l , dont l'Ecriture atteste la 
vertu. Dieu ne peut pas sans doute laisser au démon une liberté 
absolue et sans bornes sur les hommes, qu'il n'a créés que pour 
les rendre heureux, et telle que les païens l'attribuaient à leurs 
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prétendus dieux ou dénions; mais il restreint celte liberté et ce 
pouvoir comme il lui plaît; il donne toujours à l'homme les 
grâces et les forces nécessaires pour combattre et pour vaincre. 
Est-il plus indigne de fîi^u de punir W pécheur? ou d'éprouver 
les justes par les opérations du démon , que de le faire par les 
fléaux do la nature , par les guerres, les pestes, les famines, les 
tremblements do terre, etc.? La senleliberté que Dieu laisseaux 
méchants, aux tyrans, aux imposteurs, l'abus du génie qui sé
duit tant d'esprits faibles , suffisent pour faire sentir que Dieu a 
pu permettre au démon d'affliger les hommes, sans déroger h sa 
sagesse et à sa bonté. En général, les lumières de la philosophie 
sont trop courtes pour savoir ce que Dieu pcul ou ne peut pas 
permettre ; c'est de lui que. nous devons apprendre ce qu'il fait 
et ce que nous devons croire (a). 

(a) Sur les possessions, voyez un excellent article du Kirchcn-Lcxicon, 
trad. en français par Goschler. Nous en donnons ici le résume : 

On entend par possédés les personnes dans lesquelles Satan habite 
mystérieusement et sur lesquelles il exerce un pouvoir tyrannique, abu
sant de leurs sens, troublant et entravant les fonctions de leur corps 
comme les facultés de leur tune, et manifestant en général sa présence 
en elles par des phénomènes étranges. 11 faudrait faire ouvertement 
violence à l'Ecriture sainte, si Ton voulait prétendre qu'elle confond 
quelquefois les possédés avec d'autres malades, ou qu'elle n'admet pas 
l'idée de la possession, puisqu'elle distingue toujours ce que les esprits 
impurs font clans et par les possédés, et qu'elle dit, par exemple, for
mellement, que ces esprits (non les possédés) ont connu Jésus, lui ont 
parlé, se sont plaints de ce qu'il est venu les tourmenter. Dire que le 
Sauveur en parlant ainsi s'est accommodé aux opinions de son temps, 
c'est une assertion qui ne mérite pas d'être réfutée, puisque le Christ 
donne comme preuve de sa divine mission le pouvoir qu'il a de chasser 
les mauvais esprits (Matth. xn, 28; Luc. xi, 20). L'Eglise atteste sa foi 
en la réalité de la possession, à travers tous les siècles, par les exor-
cismes qu'elle pratique et les fonctions d'exorciste qu'elle confère. Le 
sourire des médecins, qui se moquent de la théologie sur ce point, est 
d'autant moins fait pour troubler le fidèle, que les médecins, malgré leur 
dédain, ne disent absolument rien de suffisant sur cet état, patholo
gique a leur sens, ou ne s'appuient, pour l'expliquer, que sur des prin
cipes purement matérialistes. 

Substantiellement, le démon ne peut jamais demeurer dans l'Ame; sa 
volonté ne saurait envahir le fond le plus intime do la volonté humaine ; 
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Le reproche de manichéisme n'est pas mieux fondé. Ces sec
taires supposaient deux principes éternels, incréés , indépen-

sculement, il peut pénétrer dans la sphère de ses facultés, la conquérir 
insensiblement ou l'envahir par une attaque subite, ou encore accepter 
sa soumission volontaire. 

Cependant sa présence dans les possédés n'est pas purement vir
tuelle ; s'il n'était qu'au dehors ou à coté de l'homme pour le déterminer 
et le diriger, il n'y aurait pas de différence entre les possédés et ceux 
qui, par impiété, s'associent volontairement au démon. Il faut donc 
qu'il y ait un état intermédiaire entre la présence purement virtuelle 
et l'immanence, ce qui n'est possible qu'autant que le démon partage 
avec Tàme la possession de l'homme ; c'est-à-dire que, tandis que l'âme, 
procédant du dedans au dehors, anime et soutient ses facultés, le démon, 
procédant du dehors au dedans, cherche à s'introduire dans ces mômes 
facultés, et c'est lorsqu'il y est parvenu jusqu'à un certain point, que 
commence la possession. 

Ainsi le démon n'habite pas substantiellement dans la substance de l'Ame, 
il agit uniquement par ses attributs sur les attributs clc l'âme, cherchant 
à prendre le rôle de celle-ci et à substituer sa propre action usurpée à 
l'action légitime que l'âme imprime à ses puissances et à ses facultés. 

Les degrés auxquels l'esprit humain et l'esprit diabolique s'impliquent 
et s'entrelacent forment naturellement une longue échelle. Le premier 
degré de la possession est celui de Yobsession, où l'âme est comme 
assiégée par le démon, les puissances sataniques la harcelant de tous 
côtés, l'entravant dans ses actions les plus vulgaires comme dans ses 
opérations les plus pures, la soumettant à toute espèce d'épreuves 
dangereuses et de tentations perfides, cherchant à la séduire par une 
fantasmagorie cpii l'aveugle ou l'effraie, l'attire ou la flatte, et la contraint 
d'entrer avec lui en une alliance mortelle. 

Un degré plus avancé est celui où il y a une véritable possession, 
quand le démon est parvenu à envahir la sphère extérieure des puis
sances physiques et psychiques de l'homme, et s'en sert comme d'instru
ments qui lui appartiennent et dont il dispose à son gré. Alors il se 
manifeste une étonnante division, un dualisme si terrible, qu'il semble 
qu'il y a, non plus une, mais deux personnes, dont l'une est soumise 
à un dur esclavage, tandis que l'autre domine et étend son pouvoir 
bien au-delà des forces naturelles à l'homme. Quoique cet état puisse 
se présenter sans que l'homme en soit moralement coupable, dans la 
plupart des cas il se rattache à des antécédents naturels et moraux; 
ainsi le tempéramment mélancolique, les passions, les affections vives, 
certaines dispositions physiques, l'épilepsie, le désordre du système ner* 
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danls, l'un bon , l'autre mauvais. Ce dernier n'a aucune ressem
blance avec les esprits crées de Dieu , quisont devenus méchants 
par leur faute, que Dieu punit , et dont il réprime le pouvoir 
comme il lui plaît. 

III. Nous disons que Jésus-Christ et les Apôtres ont dépouillé 
dune manière miraculeuse et surnaturelle les démons du pou
voir qu'ils exerçaient sur les hommes , soit par les oracles du 
paganisme , soit par les possessions et obsessions qui sont deve
nues beaucoup plus rares depuis la venue de Jésus-Christ, 
quoique Dieu les permette quclquefoispour exercer ses jugements 
et faire éclater la puissance de son Eglise et cle ses ministres 
auxquels il a donné le pouvoir de chasser ces esprits malfaisants 
et de réprimer leur malice. 

Il est certain que les oracles païens ont commencé à déchoir 
depuis que Jésus-Christ a exercé sa mission divine sur la terre 
et chassé les démons qui en étaient les auteurs. Ce ne sont pas 
seulement les Pères qui ont enseigné que cet événement mira
culeux doit être attribué à Jésus-Christ, à son empire sur les 
démons ; les savants païens qui ont écrit depuis l'établissement 
du christianisme en ont fait mention, a L'oracle se tait à Delphes, 
disait Lucain *, et par là notre siècle perd la plus brillante 
faveur que les dieux eussent jamais faîte aux hommes. » a Lo 
silence de Delphes, dit S l a c c 2 , fera longtemps répandre des 
larmes. » « Le genre humain, dit Juvénal 3 , est condamné à 
ignorer l'avenir depuis que les oracles de Delphes ont cessé. » 
« L'oracle de Dodone, dit Strabon 4 , le plus ancien de la Grèce, a 
cessé comme les autres. De tous les oracles de la Grèce 5 , les uns 
sont réduits au silence, les autres sont entièrement déserts et 

Veux, peuvent, suivant les circonstances, préparer les voies, ouvrir 
l'accès, faciliter l'invasion de l'esprit malin. 

Il est tout simple que, dans un temps où la connaissance des choses 
naturelles était encore fort arriérée, on fût porté à voir sans motif des 
effets démoniaques dans des phénomènes morbides et anomaux ; mais 
les théologiens ont indiqué certains caractères pouvant servir à éviter 
ces erreurs et à constater la réalité d'une possession 

\ Pharscd. "V, 3. — * Thebaid.Vm, 196. — 3 Salir AH, 554 suiv. — 
4 Lib. VII , de Epiro. — & Vie de Plutarqiœ, par Dacier, p. 48. 
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abandonnés. » Eusèbe rapporte 1 ce passage de Porphyre, que 
« depuis que Jésus-Christ avait commencé d'ôtre adoré, personne 
n'avait plus éprouvé le secours des dieux, qui avaient rompu 
dès lors tout commerce avec les hommes. Faut-il s'étonner, dit 
il encore â , si les maladies régnent dans la ville depuis si long
temps, puisqu'Esculape otlcs autrcsdieuxse sontretirés d'entre 
les hommes? Car depuis que l'on a commencé à adorer Jésus, 
personne n'a ressenti ouvertement le secours des dieux. » 

Si après ces témoignages des auteurs païens les plus éclairés 
clc leur siècle il fallait encore des preuves cle ce fait intéressant, 
que Jésus-Christ et ses Apôtres ont restreint le pouvoir des dé
mons, où s'en trouverait-il de plus fortes que dans l'aveu des 
démons eux-mêmes ; aveu que les chrétiens leur arrachaient en 
les forçant, au nom cle Jésus, de confesser qu'ils n'étaient que 
des esprits séducteurs. Tertullien nous dit 3 que les chrétiens 
étaient si sûrs du pouvoir sacré que ce nom leur donnait, qu'ils 
provoquaient les païens à en faire l'expérience devant les tribu-, 
naux, à peine pour ceux qui échoueraient de subir le dernier 
supplice. « Que l'on amène, disait Lactancc 4 , un homme vérita
blement possédé du démon, qu'on nous présente le prêtre même 
d'Apollon de Delphes ; ils frémiront l'un et l'autre au seul nom 
de Dieu. Apollon sortira aussi promptement de son faux pro
phète que le démon do ce possédé ; et le prophète abandonné 
du dieu que la conjuration aura mis en fuite sera pour jamais 
réduit au silence. » 

Le môme Lactance assure qu'un seul chrétien assistant sans 
être connu à la pompe d'un sacrifice, les aruspices n'avaient pu 
tirer aucune lumière des entrailles des victimes, ni rendre aucune 
réponse ; ce qui excita une espèce de tumulte. 

« Venez, dit sainl Gypvicn 5 , reconnaissez la vérité de ce que 
nous vous annonçons; et puisque vous faites profession d'adorer 
les dieux, croyez-en au moins ceux que vous jugez dignes de 
votre culte. » 

« Les mauvais esprits, dit-il enco re 6 , conjurés par le vrai 
Dieu, nous obéissent sans hésiter, se soumettent à nous, et sont 
contraints de sortir des corps qu'ils obsèdent. » 

* Prœpar. evangel. V, 1. — 2 lbid. — 3 Apolog. 23. — 4 Divin. 
Institut. IV, 27. — 5 Lib. contr. Dcmetr. — 0 lbid. 
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« Que celui, dit saint Athanasc, qui voudra réprouver vienne... 
Au seul nom de Jésus, il verra comment les démons fuient, com
ment les oracles cessent, et comment la magie avec ses enchan-
temens reste confondue. » 

Minutius Félix en atteste les païens eux-mêmes. « L a plupart 
d'entre vous, d i t - i l 1 , n ignorent pas les aveux que les démons 
nous ont faits, toutes les fois qu'ils sont forcés par nos exorcismes 
et nos prières de sortir des possédés Mentiraient-ils pour se 
déshonorer en votre présence? Croycz-cn donc leur propre 
témoignage, et convenez qu'ils disent la vérité, lorsqu'ils recon
naissent qu'ils ne sont que des démons. » 

« Le nom de Jésus , dit Àrnobe 2 , met en fuite les mauvais 
esprits et fait taire les oracles. » 

De tous les miracles qui ont été opérés pour l'établissement 
du christianisme, aucun n'a été plus efficace que celui dont nous 
parlons. C'est celui qui a le plus étonné les païens, et qui a opéré 
plus de conversions. Les plus obstinés ont été vaincus, tant par 
des défis aussi pressants que ceux que nous venons de voir, que 
par des succès aussi merveilleux. 

Ajoutons que ce grand événement avait été prédit de la ma
nière la plus formelle. « Il arrivera en ce temps-là, dit le Seigneur 
des armées 3 , que je retrancherai du pays les noms des faux 
dieux et on n'en fera plus mention. J 'ôlcrai aussi du pays les 
faux prophètes et l'esprit d'impureté. » 

Nous finirons cette note par une observation importante. 
Quoique Jésus-Christ et ses Apôtres aient dépouillé les démons 
du pouvoir qu'ils exerçaient autrefois sur les hommes, il n'en 
faut pas conclure que ces esprits malfaisants n'affligent plus per
sonne, et qu'on doive mettre au rang des fables tout ce que l'on 
a raconté depuis sur les possessions et obsessions. Nous avons 
donné les règles que l'on doit suivre pour ne pas se laisser sur
prendre par les fourberies et les impostures dont on s'est servi 
quelquefois. Mais il n'est pas moins vrai qu'il y a eu depuis les 
premiers siècles, et qu'il peut y avoir encore de nos jours de 
vraies possessions ou obsessions. 

Saint Paulin, clans la vie de saint Félix de Noie, atteste qu'il 

1 In Oclctvio. — 2 Adv. Gentcs. — 3 Zachar. xni, 1 e t 2. 
TOME IV. 43» 
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a vu un possédé marcher contre ht voûte d'une église, Ja téle en 
bas, sans que ses habits fussent dérangés, et que cet homme fut 
guéri au tombeau de saint Fél ix. J ' a i vu, dit Sulpice Sévère *, un 
possédé élevé en l'air, à l'approche des reliques de saint Martin. 
Le savant Fcrnc l , médecin de Henri I I , et Àmbroisc Paré , pro
testant, (ont mention d'un possédé qui parlait grec et latin, sans 
avoir jamais appris ces deux langues. Voilà des témoins oculaires, 
des preuves positives. Nous pourrions citer bien d'autres exemples 
de môme espèce 2 . 

N O T E X I V . 

Diverses maximes cle Jésus-Christ. 

ftUTTU. V , 'J , A T , . 

Pour rendre la morale de l'Evangile odieuse et ridicule, les 
incrédules commencent par la défigurer. Ils disent que par ces 
paroles : « Bienheureux les pauvres d'esprit, » Jésus-Christ en
tend ceux qui ont peu d'esprit, les ignorants, les imbéciles. « C'est 
» ainsi , disent-ils 3 , que l'Eglise Ta toujours entendu. » 

Le terme grec ïrvsOpa, le mot latin spiritas, n'ont jamais eu le 
sens que nous donnons en français au mot esprit ; ils ne désignent 
dans ces langues ni l 'intelligence, ni la pénétration, ni les con
naissances. Dans saint Luc, Jésus-Christ dit simplement *: « Bien
heureux les pauvres Malheur à vous, riches, » etc. Par la 

pauvreté d'esprit, jamais l'Eglise n'a entendu autre chose que le 
détachement des richesses (a). 

(a) Dans Les quatre Evangiles, etc., p. 48, nous expliquons comme 
il suit la maxime, Bienheureux les pauvres en esprit : « Ceux qui n'ont 
pas l'esprit des richesses, le faste, l'orgueil, l'enflure, l'injustice, l'avi
dité insatiable, » Bossuct; mais qui ont l'esprit do la pauvreté, sont 
humbles, dit S. Jean Ghrysostome, et par conséquent modestes dans la 

* Dialog. III , G. — 2 Voyez Cudworlh, System, intellect., cap. v, 80. 
— 3 HisL critique de J . - C , ch. x, 165 et 184. — * Luc. vi, 20, 24, 
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« Est-ce donc on crime d'être riche, s'écrient les censeurs de 

M l'Evangile? » 

Non sans doute ; mais dans une infinité d'occasions, c'est un 
malheur, parce que c'est une tentation à laquelle peu de per
sonnes savent résister. Quand Jésus-Christ a dit : « Malheur à 
vous, riches , » il parlait de ceux qu'il avait sous les yeux , de 
riches orgueilleux, avares, usuriers, voluptueux, durs envers les 
pauvres, tels que le mauvais riche *. De tels hommes n'étaient 
pas disposés à entrer dans le royaume des cieux, mais hien ceux 
qui ont le cœur et l'esprit délachés des richesses. Le Sauveur dit 
encore 2 « que Ton ne peut pas servir "Dieu et le démon des 
richesses, parce qu'un homme ne peut pas avoir le cœur partage 
entre deux maîtres. Mais un homme peut être riche, sans être 
attaché servilement à ce qu'il possède, sans en abuser pour 
satisfaire des passions criminelles, sans faire injustice à personne, 
toujours prêt à faire un généreux sacrifice de ses biens, lorsque 
Dieu voudra l'en priver, toujours prêt à les partager avec les 
pauvres. Jésus-Christ n'a jamais condamné de tels riches. Aussi 
lorsque saint Paul prescrit à Timothée les leçons qu'il doit donner 
aux riches, il ne dit pas qu'il faut leur ordonner de renoncer à 
leurs richesses, mais de ne pas s'enorgueillir, de ne pas mettre 
leur confiance dans des biens périssables, mais en Dieu, qui pour
voit abondamment aux besoins de tous 3 . Jésus-Christ lui-même 
disait aux pharisiens auxquels il reprochait des injustices et des 
rapines * ; « Faites l'aumône, et tout sera pur pour vous. » 

Lorsqu'aprcs avoir dit à un jeune homme que pour être sauvé 
il fallait garder les commandements, Jésus-Christ ajouta :> : « S i 
vous voulez être parfait, allez vendre ce que vous avez, donnez-lc 
aux pauvres, vous aurez un trésor dans le ciel ; venez alors et 
suivez-moi, » il ne faisait point un,commandement rigoureux à 
ce jeune homme, mais il lui donnait un conseil de perfection ; 
il lui faisait une invitation, il lui promettait une récompense 
spéciale. Mais ces paroles : « Si vous voulez être parfait, » ne 
signifiaient nullement : S i vous ne voulez pas être damné. 

richesse et patients dans la pauvreté. Le P. Lacordaire a traduit cette 
sentence : Bienheureux les pauvres de gré! 

* lue. xvi, 1. — 2 Matth. vi, 24. — 3 I Tim. vr, 17. — 4 Luc. xr, 41. 
- & Matth. xix, 21. 



BIBLE VENGÉE. 

Enfin, quand Jésus-Christ a dit * : « Il est plus aisé de faire 
passer un chameau par le trou d'une aiguille, qu'il no sera facile 
à un riche d'entrer dans le royaume du ciel, » i l n'a point 
entendu par là qu'on ne piit absolument entrer dans le ciel sans 
renoncer à ses richesses. Sans doute il est impossible de faire 
passer réellement un chameau par le trou d'une aiguille; mais 
le îexte original ne le dit point. Notre-Seigneur conversait avec 
ses disciples dans la langue vulgaire des Juifs , c'est-à-dire en 
syro-chaldécn. Or, le mot gamelu, qui se lit dans saint Matthieu, 
qui n'est pas môme traduit, et qui n'offre qu'une terminaison 
relative à la langue dans laquelle on a voulu le rendre, signifie, 
en syro-chaldécn, autant un câble, soit une grosse corde faite de 
plusieurs fils, qu'un chameau. Aussi la version arabe, si exacte 
qu'on la regarde comme authentique, et dont les souverains 
pontifes ont favorisé l'impression, est plus correcte sur ce pas
sage que la Vulgato ; elle a traduit ainsi : « Il sera plus aisé de 
faire passer un câble par le trou d'une aiguille, qu'il ne sera 
facile à un riche d'entrer dans le royaume des cieux. » L'opéra
tion du câble, qui est composé de plusieurs petits fils qui peuvent 
chacun en détail passer par le trou cle l'aiguille, se conçoit très-
bien. Une corde est analogue au trou d'une aiguille; il est diffi
cile, à la vérité, de la faire entrer par cette voie, mais il n'est 
nullement impossible d'en venir à bout. De môme les richesses 
sont bien un grand obstacle au salut ; mais, après tout, il est 
très-possible de le surmonter et de le vaincre (a). 

(a) Afin de faire comprendre la difficulté du salut pour les riches, 
Notre-Seigneur cite un proverbe connu, qui présente l'image d'une 
chose impossible ou difficile. Ce proverbe se trouve aussi dans le Coran, 
et les écrivains du thalmud so servent d'une formule analogue : Un 
éléphant par le Irou d'une aiguille. D'après le docteur Schcgg, on 
appelle trou d'aiguille, en Orient, une porte basse servant au passage 
des brebis, des chèvres et des ânes ; un chameau no pourrait s'y intro
duire qu'avec une peine extrême, en ployant les genoux et débarrassé 
de son chargement : tel serait le sens de ces paroles dans le proverbe 
cité par le Sauveur. D'autres préfèrent l'acception ordinaire cY aiguille 
à coudre, ce qui suppose, dans le langage de notre Seigneur, une hyper
bole assez forte , mais qui a ses analogies dans le style oriental. Quoi 

i Matth. xix, 24. 
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N O T E X V . 

Jésus et la loi mosaïque. 

MA.TTIÎ. V, 17. 

« Jésus, suivant les incrédules ne lenla point d'abolir la 
» loi de Moïse, il n'en élait pas encore temps ; ce dessein ne lui 
» est venu que clans la suile. » 

Jamais Jésus-Christ n'a voulu abolir la loi morale de Moïse ; 
il a éclairci et confirmé Ions les préceptes du Décaloguc. Quant 
à la loi cérémoniellc, nous avons prouvé 2 qu'elle devait être 
abolie. 

« On nous demande pourquoi nous avons horreur du judaïsme, 
» pendant que Jésus-Christ l'a observé ? » 

Parce que nous ne sommes pas nés Juifs, ni dans le temps que 
la loi de Moïse devait être observée par les descendants d'Abra
ham ; Jésus-Christ l'a observée, parce que les lois cérémoniellcs, 
civiles et politiques du peuple juif devaient durer jusqu'à la 
ruine de leur république. 

« Dieu, dit le philosophe Celse 3 , avait commandé aux Juifs, 
» par Moïse, d'amasser des richesses, d'asservir les autres peuples, 
» d'exterminer leurs ennemis; Jésus-Christ a donné des loiscon-
» traircs; il condamne l'amour des richesses, des honneurs, de 
» la gloire; défend de penser au lendemain, et clc se venger 
» d'une injure. » 

Dieu, par Moïse, avait donné aux Juifs, non-seulement des lois 
morales et religieuses, mais des lois civiles, nationales et politi
ques. Jésus-Christ, au contraire, a donné des lois morales et re
ligieuses, non à un corps de nation, mais à tous les hommes. 
Jean-Jacques Rousseau lui-même a fait cette observation *. L'objet 

qu'il en soit, nous ne saurions admettre le changement d'acception que 
Du Clot fait subir au mot xipvloç, en le traduisant par cable* 

* JïlsL critique, chap. x, Munimen (idei, 11 part., ch. xvin. Origènc, 
contra Cetsum, lib. I I , cap. vi et vu. — 2 Note I sur le Lévîtiquc. — 
3 Orig'èncj ibid. cap. xvm, — 4 Lettres écrites de la Montagne, p. 31. 
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des lois de ces deux législateurs n'est point le même. Ainsi ce qui 
est permis, louable, avantageux à un corps de nation, ne Test 
point aux particuliers. 

» Mais, disent les Juifs et les incrédules, Jésus ou ses Apôtres 
» ontrelranché et changé des points essentiels de la loi mosaïque, 
» la circoncision, l'abstinence de certaines viandes, la célébration 
» du sabbat, » etc. 

Nous avons fait voir, dans notre première Note sur le Lévitiquc, 
que les lois cérémoniclles de Moïse, loin d'être essentielles, n'a
vaient d'utilité que relativement au temps, au lieu, aux circons
tances dans lesquelles elles ont été portées. L'abstinence de 
certains animaux était une police relative au climat; la circonci
sion était destinée à distinguer la postérité d'Abraham d'avec les 
autres nations; clic devait donc cesser lorsque toutes les nations 
seraient réunies dans une même religion. Dieu o.vail prescrit, dès 
le commencement du inonde, que le septième jour de la semaine 
serait consacré à son culte; la résurrection de Jésus-Christ arrivée 
le dimanche était un motif convenable pour consacivr à Dieu ce 
jour célèbre à la place du sabbat, ce qui n'était point contraire 
au commandement primitif de sanctifier un des sept jours de la 
semaine, 

NOTE X V I . 

Sermon sur la montagne. 

M M T H . V-VII. 

Sur le verset 21 du chapitre cinquième de saint Matthieu : 
» Il est injuste, dit l'historien critique, de punir du môme sup-
» plicc l'homme qui se met en colère avec le meurtrier. » 

Suivant la loi mosaïque, un meurtrier était puni de mort; ja 
mais Jésus-Christ n'a ordonné ce supplice pour un homme qui se 
met en colère ; il ne compare point péché à péché, ni châtiment 
à châtiment; mais il décide que la même loi qui défend l'homi
cide défond aussi la colère et les sentiments de vengeance. 
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Sur le verset 28 du même chapitre : « 11 csl absurde, disent.les 
» incrédules, de faire un crime du simple désir, surtout quand 
» on ne suppose point la liberté de Vhomme ; Jésus ne s'est point 
» expliqué sur cet article important; il dit même que l'homme 
» ne peut disposer d'un seul cheveu de sa tète. Saint Paul en 
» plusieurs endroits, établit la fatalité sous le nom de prédesti-
« nation. » 

Jésus-Christ enseigne que les justes seronl éternellement ré
compenses de leurs vérins,, les méchants punis de leurs crimes, 
et que Dieu est juste. Il suppose donc la liberté de l'homme, fi 
dit 1 qu'il n'cht pas au pouvoir de l'homme de rendre un fie ses 
cheveux blanc ou noir; et cela est très-vrai. L a prédestination 
dont parle saint Paul n'impose aucune nécessité, connue nous le 
prouverons dans nos Notes sur les Ëpitres de cet Àpotre. 

C'est avec raison que Jésus-Christ défend les désirs injustes et 
dérègles; celui qui désire le bien d'autrui ne manquera pas do 
s'en emparer, s'il en Ironve le moyen. Celui qui regarde une 
femme avec de mauvais désirs cherchera l'occasion de la séduire. 
Le seul désir môme des voluptés sensuelles est condamnable, s'il 
est réfléchi, parce que celui qui s y livre cherche clans ce désir 
même une partie cle la satisfaction qu'il envisage dans la consom
mation du crime. 

Sur le verset 29 : « C'est un remède bien étrange, dit l'hislo-
» rien critique, de se couper ou de s'arracher un membre toutes 
» les fois qu'il est pour nous une occasion de péché ou do scan-
)> dale ; il contredit le précepte de ne point attenter à notre vie. 
» Origène est blâmé par les chrétiens mômes de s'être mutilé 
» pour conserver la chasteté. » 

Jamais les chrétiens n'ont pris à la lettre cette maxime de 
Jésus-Chnsl ; c'est une parabole pour nous faire comprendre 
qu'il faut sacrifier ce que nous avons do plus cher, lorsque c'csl 
pour nous une occasion de péché. Ce n'est point ce passage qui 
a séduit Origène; et d'ailleurs son erreur ne prouve rien contre 
une maxime que personne, ni avant ni après lui, n'a entendue 
dans ce sens. 

Sur le verset 31 ; « La restriction du divorce au seul cas d'adul-

* Matth. v, 3G. 
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» tore, disent tous nos philosophes modernes, est une loi très-
» dure et très-nuisible au bonheur des conjoints. » 

Le mariage est destiné, non-seulement au bonheur des con
joints, mais à l'avantage des enfants et do la société ; Je divorce 
est contraire à tous les trois. Pour s'en convaincre, nous n'avons 
qu'à consulter non les vaines imaginations des philosophes , 
mais l'histoire et les faits. Denys d'Ilalicarnasso fait l'éloge des 
anciennes lois romaines qui interdisaient le divorce ; alors, dit 
cet historien, il régnait entre les époux une amitié constante, 
produite par l'union inséparable des intérêts. Tout le monde sait 
quels désordres épouvantables s'introduisirent chez ces mômes 
Romains, lorsque le divorce y fut permis. 

David Hume l , après avoir attaqué toutes les raisons par les
quelles on voudrait autoriser le divorce, y en oppose de plus 
solides. i° Lorsque les époux se séparent, dit-il, que deviendront 
les enfants? faut-il les abandonner aux soins d'une marâtre ; et, 
au lieu des tendresses maternelles, leur faire essuyer toute l'in
différence d'une étrangère , toute la haine d'une ennemie ? 
Ajoutons à cette raison de David Hume que si les époux, par un 
outrage à la nature, se partagent les enfants ainsi qu'un, vil 
bétail, les uns seront privés de la vigilance, de la force du père, 
les autres des soins attentifs de la mère, tous seront également 
malheureux. 

E n second lieu, quoique le cœur humain désire naturellement 
la liberté et déteste toute contrainte, il lui est cependant tout 
aussi naturel de céder à la nécessité, et de renoncer à une incli
nation qu'il ne doit pas satisfaire. La passion folle et capricieuse 
de Tamour vent la liberté sans doute, mais l'amitié plus sage et 
plus calme n'est jamais plus forte que quand un grand intérêt 
ou la nécessité en a forme le lien ; or, lequel de ces deux senti
ments doit dominer dans le mariage ? Le premier no peut pas 
durer longtemps ; le second , s'il est sincère , se fortifie avec les 
années. 

3° Dieu a créé l'homme faible, isolé, entouré de besoins et de 
maladies : il lui faut un aide, un patron. L'aide de l'homme, c'est 
la femme ; et le patron de la femme c'est l'homme. Il est donc 

1 Essais moraux cl 'politiques, tom. 1, 22e Essai. 
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non-seulement sage , mais encore nécessaire qu'ils fassent 
entre eux une alliance indissoluble, dans laquelle ils se jurent 
fidélité et secours. Celte alliance, c'est le mariage ; dès lors les 
peines, les malheurs, les joies et la fortune sont mis en commun 
dans leur société, qui doit durer tant qu'il y a des maux à crain
dre, c'est-à-dire toute la vie. 

« Dircz-vous : J e puis dans mes maladies me passer de ma 
» femme, me faire soigner par un domestique ou un esclave 
» soumis ? » 

Mais d'abord, dans le simple étal de nature, il n'y a ni domes
tiques ni esclaves. Dans l'état de société morne, si vous êtes 
pauvre, et c'est bien le très-grand nombre, votre unique secours, 
c'est votre femme : il n'est donc point raisonnable ni avantageux, 
soit pour vous, soit pour elle, qu'à la première infirmité qui 
viendra vous affliger, celui qui reste en santé puisse abandonner 
l'autre. 

« N'y a-t-il pas de la cruauté à forcer deux époux qui se 
» haïssent, qui se méprisent, à demeurer ensemble, jusqu'à la 
» mort, dans le chagrin et la discorde ? » 

C'est leur crime de se haïr et de se mépriser; s'ils n'étaient 
pas vicieux et bien résolus de ne se corriger jamais, ils appren
draient à s'estimer, à se supporter, à s'aider. 

« Mais enfin n'est-il pas trop dur d'être lié toute sa vie pour 
» un oui ? » 

Eh ! pourquoi non, si ce oui renferme l'obligation de rester 
toujours avec celle que vous prenez ? Quoi ! une promesse pro
noncée à la face du Ciel et des hommes, n'est rien 1 Quelle 
perspective pour des époux qui n'auraient aucune certitude 
d une union durable ! Quelle tendresse , quelle confiance , quel 
abandon pourraient-ils avoir l'un pour l'autre ? Ne seraient-ils 
pas toujours dévorés d'inquiétudes amères, chaque jour pouvant 
être celui de la rupture ? Ce ne serait qu'à la mort, que sur la 
tombe, que l'épouse pourrait dire -avec vérité : Voilà mon 
époux. 

Concluons donc que si le mariage n'était pas indissoluble, il 
n'aurait pas un caractère imposant, rien qui le rendit respecta
ble; il cesserait d'être l'asile de la confiance, de la sagesse, de 
l'honneur des époux ; et celui à qui vous fîtes hier l'abandon de 
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votre personne, vous rejetant aujourd'hui, ne vous laisserait que 
la honte d'avoir été trompée ou le désespoir d'avoir été sensible. 

Sur les versets 39 et suivants : « Jésus-Christ, disent les incré-
» du les 1 , interdit à l'homme la juste défense de sa personne et 
» de ses droits, en disant qu'il ne faut point résister aux mé-
» chants , qu'il faut tendre l'autre joue quand on vous frappe , 
» abandonner le manteau a celui qui veut avoir la tunique, etc. 
» C'est renverser les lois de la société , ouvrir Ja porte aux 
» iniquités et aux crimes, rendre inutile l'exercice de la justice ; 
» avec de telles maximes, un peuple ne subsislcrait pas dix ans. 

» Saint Paul répète la même morale aux fidèles : Parmi vous, 
» dit-il aux Corinthiens 2 , un frère plaide contre son frère, et 
» cela par-devant les infidèles. C'est déjà un défaut de ce qu'il 
» y a entre vous des procès. Pourquoi ne pas plutôt souffrir une 
» injure ? pourquoi ne pas supporter une'fraude ? » 

Qu'on se rappelle clans quelles circonstances Jésus-Christ par
lait, à ses Apôtres. 11 leur d i t 3 : « L'heure est venue à laquelle 
quiconque vous ôtera la vie croira faire une œuvre agréable à 
Dieu. Heureux ceux 4 qui souffrent persécution pour la justice, 
parce que le royaume des cieux est à eux; vous serez heureux, 
lorsque vous serez persécutes à cause de moi. » 11 aurait été alors 
fort inutile de vouloir opposer la force à la force, ou d'implorer 
la protection des lois et des magistrats ; mais ce qui était pour 
lors une nécessité pour les disciples du Sauveur, ne peut être une 
obligation pour le commun des fidèles, dans un Etat policé et 
sagement gouverné. L a loi qui nous oblige à supporter pour la 
religion et pour la foi les injustices et les violences des persécu
teurs, ne nous commande pas cle même de céder à l'audace d'un 
voleur ou d'un assassin. 

L a leçon que saint Paul faisait aux Corinthiens n'était pas 
moins sage. S'ils n'avaient pas le courage de supporter un tort 
ou une injure de la part de leurs frères, comment pouvait-on 
espérer qu'ils souffriraient patiemment les outrages et la mort 
morne pour leur religion ? Quelle idée les ennemis de Jésus-
Christ pouvaient-ils concevoir du christianisme , lorsqu'ils 

l Hist. critique, ch. vjn. Munimen fidei, I I e part. — -1 Cor. vi, 6. 
— 3 Joan. xvi, 2 . - 4 Malth. v, 10. 
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•voyaient parmi les chrétiens le même défaut de charité , les 
mêmes fraudes, les mêmes vengeances que parmi les païens ? 

« Les incrédules ont encore inféré de ces textes qu'il est 
» défendu à un chrétien de porter les armes. » 

Saint Luc, dans son Evangile 1 , rapporte la leçon que fit saint 
Jean-Bapti;-îe aux soldats : « Ne faites violence à personne 
injustement, contentez-vous de votre solde. » Il ne leur ordonna 
point de quitter les armes. Lorsque Jésus-Christ loua la foi du 
centurion, et lui accorda un miracle 2 , il ne blâma point sa pro
fession. Saint Paul veu t 3 que chacun demeure dans l'état de vie 
dans lequel il a été appelé à la foi ; les soldats ne sont pas 
exceptés. 

Ainsi, lorsque Jésus-Christ conseillait de tendre l'antre joue . 
il ne parlait pas à des soldats, mais aux disciples, qu'il destinait 
à prêcher l 'Evangile, et qu'il voulait rendre capables de tout 
souffrir pour son nom. 

Sur les versets 34 et suivants du sixième chapitre de saint 
Matthieu : « Le conseil ou le précepte de ne rien posséder, de no 
» rien amasser, de ne point songer au lendemain, serait très-
» nuisible pour les familles ; cela ne convient qu'à quelques 
» fainéants assurés de vivre aux dépens du public, aux piètres, 
» aux moines, qui ont le travail en horreur. »> 

Jésus-Christ n'a point donné ce précepte aux familles , mais 
aux Apôtres, aux ministres de l'Evangile. Si on a vu quelques-
uns de ces derniers occupés du commerce, des arts, des moyens 
de s'enrichir, on a crié encore plus fort au scandale. Jjes fainéants 
qui no remplissent point les devoirs de leur état sont coupables 
sans doute. L a religion ne les condamne-t-ellc pas sévèrement? 
Dira-t-on que les Apôtres n'ont pas été très-laborieux ? Quant 
aux moines, écoutons ce que le plus célèbre des incrédules en a 
dit dans un moment de tlcgmc 4 : « On ne peut nier qu'il n'y ait, 
» eu parmi les moines de grandes vertus. Il n'est guère de mo-
» nastères qui ne renferment des Ames admirables qui font 
» honneur à la nature humaine. Trop d'écrivains se sont plus à 

i Luc. ni. — 2 Matth. vu, 10, 13. — 3 I Cor. vu, 20. — 4 Essai sur 
Vhisl. générale, tom. IV, ch. cxxxv. QucsL. sur VEncyclopédie, art. 
Biens du clergé, etc. 
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» rechercher les désordres et les vices dont furent souillés quel-
» quefois les asiles de la piété Le premier devoir est d'être 
» juste Il faut convenir, malgré tout ce qu'on a dit contre 
» les moines, qu'il y a toujours eu parmi eux des hommes emi-
» nents en science et en vertu. » 

Plusieurs censeurs de l'Evangile ont dit, ainsi que l'historien 
-critique, « que la distinction entre les préceptes et les conseils 
» évangéliques est une subtilité inventée par les théologiens, 
)» pour pallier l'absurdité de la morale chrétienne. » 

Ce reproche est très-mal fondé. L a loi ou le précepte se borne 
à défendre ce qui est crime, à commander ce qui est devoir; les 
conseils ou maximes doivent aller plus loin. 

« Mais, ajoutent-ils, il ne convient pas à Dieu de conseiller, 
» mais d'ordonner. » 

Cette observation n'est pas plus juste que la précédente. Dieu, 
législateur sage et bon, ne mesure point l'étendue de ses lois sur 
celle de son souverain domaine, mais sur la faiblesse de l'homme; 
après avoir commandé en rigueur, sous l'alternative d'une ré
compense ou d'une peine éternelle, ce qui est absolument néces
saire au bon ordre de l'univers et au maintien de la société; il 
peut montrer à l 'homme un plus haut degré de vertu, lui pro
mettre des grâces pour y atteindre, lui proposer une plus grande 
récompense : c'est ce qu'a fait Jésus-Christ. 

En général, on ne peut donner à l'homme une trop haute idée 
do la perfection à laquelle il peut s'élever avec le secours de la 
grâce divine. Des qu'il est pénétré de la noblesse de son origine, 
de la grandeur de sa destinée, des pertes qu'il a faites, des 
moyens qu'il a de les réparer, du pri,x que Dieu réserve à la 
vertu, il n'est rien dont il ne soit capable ; l'exemple des saints 
en est la preuve. 
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NOTE X Y I I . 

Les parents de Jésus. 

MARC HI , 20 suiv. 

<( Les incrédules ont accusé Jésus-Christ d'avoir méconnu ses 
» parents et d'avoir manqué.d'affection pour eux. » 

Jésus-Christ, voulant que ses disciples renonçassent à leurs 
parents et à leurs familles, parce qu'il fallait qu'ils se livrassent 
tout entiers à la prédication de l 'Evangile, et qu'ils allassent 
•porter la foi à toutes les nations, leur donna lui-même l'exem
ple d'un détachement parfait. 11 no dédaigna pas cependant de 
mettre au rang de ses Apôtres les deux sainfs Jacques, saint 
Jude et saint Jean, qui étaient ses parents. 

Les incrédules, pour étayer leur accusation, disent « que la 
» mère de Jésus et ses frères, c'est-à-dire ses parents, vinrent 
» pour lui parler pendant qu'il enseignait le peuple; que les 
» assistants lui dirent : Voilà votre mère et vos frères qui sont 
» hors de la maison, et qui vous demandent; Jésus répondit : 
» Qui sont ma mère et mes frères? Et montrant ceux qui étaient 
» autour de lui, il dit : Voilà ma mère et mes frères ; celui qui 
» lait la volonté de Dieu est mon frero, ma sœur et ma mère. » 

Dans ce même chapitre m , 21 : «Ses parents informés, dit 
» l'historien cri t ique 1 , du bruit qu'il faisait, et soupçonnant 
» qu'il ne pouvait mener une vie bien pure au milieu des gens 
» qu'il fréquentait, ou môme craignant que sa conduite ne lui 
» attirât de méchantes affaires, ils vinrent de Nazareth à Ca-
» pbarnaum pour le faire enfermer, » etc. 

Enfin saint Jean 2 nous apprend que « ses parens no croyaient 
pas en lui. » 

Que prouve le premier passage? il prouve que Jésus-Christ 
regardait la fonction d'instruire le peuple comme plus impor
tante que l'obligation de recevoir la visite de ses parents ; que 

* Chap. xi, p. 99. Munimen fidei, cap. xxix. — 2 Joan. vu, 5. 
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Jésus voulait nous apprendre à faire plus de cas de la vertu et 
des dons de la grâce que des liens du sang et des affections de 
parenté. 

Le second est mal traduit. C'est un trait de pure malignité de 
la part des incrédules modernes , dont ni les Juifs , ni Celse , ni 
Porphyre, ni Julien n'ont pas dit un mot ; qu'on examine de 
près le texte grec, on verra qu'il porte à la lettre : « Jésus et 
ses Apôtres vinrent à la maison, et la foule s'assembla de nouveau, 
de manière qu'ils no pouvaient pas seulement prendre leurs 
repas. Ceux qui étaient autour de Jésus ayant entendu le bruit 
de cette troupe de peuple sortirent pour fermer la porte, et 
dirent à ceux qui voulaient entrer : Jésus n'en peut plus, il est 
en défaillance ou il est sorti. Il n'est donc point ici question des 
proches ou des parents de Jésus ; il n'en est parlé qu'au verset 3t. 
L'éva-ngéliste n'a pas pu dire d'eux qu'ils sortirent de là maison, 
puisqu'ils n'y étaient pas entrés. Le dessein des Apôtres était 
d'enfermer Jésus, c'est-à-dire de le délivrer cle la foule qui venait 
l 'accabler, pour lui laisser au moins le temps de prendre de la 
nourriture. 

Il 'est vrai que, si on excepte Jean-Baptiste, parent du Sauveur, 
ses autres parents ne crurent pas d'abord en lui, et cela n'est pas 
étonnant ; une famille pauvre et obscure, telle qu'était celle de 
Jésus , est naturellement timide. En voyant les contradictions 
auxquelles Jésus était exposé, ses parons craignirent que la haine 
des Juifs ne retombât sur eux ; l'intérêt de leur repos se joignit 
au préjugé général que le fils d'un artisan , né dans l'obscurité, 
ne pouvait être le Messie ou le Rédempteur promis à Israël. 
Mais après les miracles, la mort, la résurrection, l'ascension de 
Jésus-Christ, ses parents crurent certainement en lui, puisque 
saint Siméon , son cousin germain, âgé cle 120 ans , les deux 
saints Jacques et plusieurs autres de ses proches souffrirent le 
martyre *. 

Si le Sauveur avait commencé par convertir ses parents et ses 
compatriotes, et qu'il se fût servi d'eux pour attirer d'autres 
disciples, les incrédules compareraient les succès de Jésus à ceux 
de Mahomet ; mais les parents de ce dernier ont-ils souffert le 

1 Eusèbe, Histor. ecclcs., lib. III, cap. Xx et xxxii. 
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martyre pour lui, comme ont fait pour Jésus-Christ ceux qui lui 
étaient unis par les liens du sang ? 

NOTE X V I I I . 

La Prière. 

MATTIT. V I , 9. 

Les incrédules soutiennent que la prière est injurieuse à Dieu, 
« Ce grand Etre , disent-ils , qui sait tout, n'a pas besoin de nos 
» demandes pour connaître ce qu'il nous faut et ce qui nous est 
» le plus avantageux ; lui exposer nos désirs, c'est lui témoigner 
» de la défiance et du mécontentement. Lorsque nous lui deman-
» dons d'être délivrés des maux cle ce monde, nous exigeons 
» qu'il change pour nous par des miracles le cours de la nature. 
» Comment peut-il exaucer deux hommes ou deux nations qui 
» lui font des prières contraires ? Si nous le supplions de nous 
» guérir clc nos vices et cle nous donner les vertus que nous 
« n'avons pas , nous voulons qu'il fasse notre propre ouvrage, 
» puisqu'il dépend clc nous d'éviter le mal et de pratiquer le 
» bien. » 

Suivant ce beau raisonnement, tout homme qui croit en Dieu 
et qui l'invoque est un insensé ; mais ce que Dieu peut faire de 
plus avantageux pour nous, c'est de nous préserver de la fausse 
sagesse des incrédules. Si Dieu nous ordonne de lui exposer nos 
besoins, ce n'est pas pour les lui faire connaître, mais pour lui 
témoigner notre dépendance, notre soumission, notre confiance, 
et reconnaître ainsi son souverain domaine. Qui s'avisa jamais 
de penser qu'un enfant fait injure à son père lorsqu'il lui de
mande une grâce ? Dira-t-on que colles que nous attendons de 
Dieu ne méritent pas d'être demandées? 

Sans faire des miracles, Dieu peut nous préserver ou nous 
délivrer des fléaux de la nalure. L a marche de l'univers n'est 
point le jeu nécessaire et purement mécanique des causes physi
ques : Dieu le conserve et le dirige par son action immédiate, et 
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sans cela nous retomberions dans le chaos. Nous ne connaissons 
ni toutes les causes physiques ni tous leurs effets ; comment 
pourrions-nous discerner ce qui est ou n'est pas Je résultat d'un 
simple mécanisme? 

Lorsque Dieu nous suggère des pensées pour notre bien spiri
tuel ou temporel, ce n'est pas un miracle, niais le plan ordinaire 
de bonté et de sagesse suivant lequel il gouverne habituellement 
les esprits; or, ces pensées nous font prendre des précautions, 
employer des remèdes, consulter ceux qui ont plus de lumières, 
éviter des malheurs, etc. Les insensés attribuent ces événements 
au hasard , mais tout homme sensé s'en croit redevable à Dieu. 
Des vœux contraires en apparence ne le sont pas toujours réelle
ment ; qui connaît les ressources infinies de la toute-puissance 
et de la bonté de Dieu ? 

Acquérir et pratiquer des vertus, nous corriger de nos vices, 
est sans doute l'ouvrage de notre voLonté, mais non de notre 
volonté seule ; nous avons besoin pour cela du secours surnaturel 
de la grâce. Or, i l dépend de Dieu de nous donner des grâces plus 
ou moins fortes et abondantes ; il les a promises à la prière, c'est 
à nous d'y recourir avec reconnaissance. Pour un cœur qui aime 
son créateur, son père, son bienfaiteur, la prière est un exercice 
doux et consolant; il nous distrait du sentiment de nos maux, 
il ranime l'espérance et le courage, il tranquillise l'esprit et 
calme les passions, il touche les pécheurs et soutient les justes. 
Cette expérience, attestée par tous les gens de bien, est d'un tout 
antre poids que les fausses réflexions des incrédules. 

Ils ont aussi fait tous leurs efforts pour trouver quelque chose 
5 reprendre dans la prière que Jésus-Christ a enseignée de sa 
propre bouche à ses disciples. « Les uns on! dit que Jésus-Christ 
» n'en est pas le premier auteur, qu'avant lui cette formule était 
» déjà en usage chez les Juifs. » 

C'est une allégation hasardée de leur part et ils n'ont pu 
donner aucune preuve positive de ce fait; comment aurait-on 
ignoré cette anecdote pendant les trois premiers siècles? com
ment se serait-on obstiné à attribuer à Jésus-Christ l'institution 
d'une formule qui était d'un usage journalier chez les Juifs ? 

« Quelques autres ont soutenu qu'en disant à Dieu : Ne nous 

» induisez point en tentation, nous faisons injure à sa bonté sou-
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» verainc ; qu'il semble que Dieu soit capable de nous porter nu 
» mal, et d'èlre la cause du péché. » 

Ces censeurs téméraires donnent un faux sens au terme de ten
tation. Dans l'Ecriture sainte , Irnfpr signifie seulement éprouver, 
mettre à l'épreuve l'obéissance, la fidélité, la vertu de quelqu'un ; 
or, on peut réprouver autrement qu'en le portant an mal, savoir, 
en lui commandant quelque chose de fort difficile, ou en lui 
envoyant des afflictions. C'est en ce sons que Dieu tenta Abraham; 
que l'aveuglement de Tohie cl. les malheurs de ,lob sont appelés 
une tentation ! . Lorsqu'il dit 2 : « Vous ne tenterez point le Soi
gneur votre Dieu , » cela ne signifie pas : Vous ne porterez pas 
Dieu au mal , mais vous ne mettrez pas sa puissance et sa bonté 
à l'épreuve, en attendant de lui un miracle sans nécessité. La 
demande de l'oraison dominicale signifie donc : Ne nous mette/, 
point à des épreuves au-dessus de nos forces , mais donnez-nous 
les secours nécessaires pour les supporter. 

N O T E X I X . 

Le serviteur du centurion guéri. 

MATTTT. vin, (î ET 7. 

Un centurion aborda Jésus et lui fit cette prière : « Seigneur, 
j'ai un serviteur chez moi qui est au lit , paralytique, et qui 
souffre de grandes douleurs, » etc. 

« Comment, disent les incrédules, un paralytique peut-il souf-
» frir de grandes douleurs? » 

La paralysie 3 est une privation du mouvement et du sentiment, 
ou du mouvement seul ou du sentiment seul, dans une ou dans 
plusieurs parties du corps ; elle est parfaite quand il y a privation 
du mouvement et du sentiment ensemble; elle est imparfaite, 
lorsque l'une de ces deux privations est abolie et que l'autre de
meure. 

* Job. il, 12. — 2 Dettter. vi, 40. — 3 Dictionn. de Médecine. 
TOME iv, 14, 
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Tous les médecins, tant anciens que modernes, ont reconnu 
ces deux genres de paralysie *. 

NOTE X X . 

Divers miracles de Jésus. 

MATTH. vin. 

Les démons sortant des possédés s'écriaient que Jésus était le 
Christ, fils de Dieu ; Jésus leur imposait silence et les menaçait. 

« Si Jésus, dit là-dessus l'historien critique 2 , voulait que sa 
» qualité de Fils de Dieu fût inconnue au démon, celui-ci est 
» donc plus fort et plus habile que lu i , puisqu'il le sait et le 
)> publie. Par la malice du démon, Dieu se trouve obligé de livrer 
» son Fils à la mort, sans pouvoir détruire, mémo par ce sacri-
» ficc, la puissance de son ennemi ! Ainsi le christianisme est un 
» vrai manichéisme. Ou Dieu a voulu que le démon révélât ce 
» mystère, ou il ne l'a pas voulu ; s'il l'a voulu, Jésus a tort de 
» s'y opposer; s'il ne l'a pas voulu, le démon peut donc agir 
» contre la volonté divine. Jésus cacha avec soin sa qualité, dont 
» la connaissance pouvait seule opérer le salut, et le démon la 
» publie contre son propre intérêt. S i Jésus ne voulait pas réel-
» lemont que le démon la découvrît, pourquoi ne lui imposer 
M silence que quand il a parlé ? » 

Quand nous ne pourrions pas rendre raison clos desseins de 
Dieu et de Jésus-Christ, les faits n'en seraient pas moins vrais. 

Jésus ne voulait point du témoignage de l'esprit infernal, parce 
qu'il savait que les Juifs l'accuseraient d'être en collusion 
avec les démons. 11 fallait donc que ce témoignage fut forcé et il 
le fut en effet. Ainsi Dieu l'avait réglé, ainsi Jésus-Christ l'a 
voulu, et ainsi le démon l'a rendu. Il n'y a ni mystère ni contra-

1 Celse, liv. I I I , ch. xvn. Plater, des Lésions des fonctions, ch. n. 
De Senac, Traité du cœur, tom. I I , p. 91. Hist. de Vàcad. des Sciences, 
ann. 1742, p. 38 suiv. — S Pag. 110 suiv. 
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diction dans cette conduite. Le critique, forcé lui-même d'en 
convenir, ajoute que cet aveu était très-important dans la bouche 
de l Jcnncmi du salut *. C'est ainsi que tous les ennemis de Jésus-
Ghrist lui rendent témoignage malgré eux. 

Sans doute que Dieu pouvait absolument empêcher le démon 
-de mettre aucun obstacle à la rédemption du monde ; il pourrait 

encore empêcher les impies de blasphémer et do séduire les 
hommes; mais il a permis au démon d'agir et il permet que les 
impies déraisonnent, parce qu'il faut que la foi des croyants soit 
combattue et tentée pour être méritoire. 11 n'a pas permis que 
la malice du démon empêchât l'exécution du mystère de la ré
demption ; il ne permettra pas non plus que les impies viennent 
à bout d'en arrêter les effets. Les efforts de tous les ennemis du 
Christ ne servent qu'à faire mieux éclater la puissance divine, la 
divinité de la religion, la droiture et le courage de ceux qui la 
professent. 

« Jésus se faisant passer 9 à l'antre bord du lac de Génézareth, 
» s'endort dans la barque; une tempête survient, ses disciples 
» l'éveillent et lui représentent le danger. Cette action leur attire 
» des reproches sur leur peu de foi, qui donnèrent peut-être à 
» la tempête le temps de se calmer. Alors Jésus, d'un ton de 
» maître, commande à la mer de s'apaiser, et sur-le-champ cet 
» ordre fut exécuté. Peut-être aussi que la tempête dont l'Evangile 
» fait une description pompeuse se borne à un coup de vent qui 
» s'apaisa de lui-même. » 

Les disciples de Jésus-Christ, pêcheurs de profession, étaient 
assez accoutumés à la navigation pour savoir distinguer un coup 
de vent d'une tempête. Les petit-être du critique ne signifient rien, 
sinon peut-être est-ce là un miracle. Mais si c'en est un, quel 
sera le résultat de ces blasphèmes? Ce n'est pas assez de soup
çonner que peut-être un fait n'est pas miraculeux dès qu'il est 
attesté par des écrivains dignes de foi, i l faudrait démontrer qu'il 
ne Test pas en effet. 

Lorsque Jésus fut débarqué sur les terres des Gérazéniens, deux 

. démoniaques furieux coururent à sa rencontre, se prosternèrent 

devant lui, en décriant : « Qu'y a-t-il entre vous cl nous, Jésus 

1 Hist. critique.) pag\ 113. — 2 Xbid, p. 116. 
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Fils de Dieu ? » Jésus demande à l'esprit impur quel est son nom; 
celui-ci répond : « J e m'appelle Légion. » La troupe d'esprits 
infernaux conjure Jésus de ne point les renvoyer dans l'abîme, 
mais de leur permettre d'entrer dans un troupeau cle deux mille 
pourceaux qui paissaient dans les environs. Jésus l'ayant permis, 
le troupeau courut se précipiter dans les eaux. 

« Les incrédules prétendent 1 trouver des erreurs capitales et 
» des signes évidents de fausseté dans cette narration, qui d'ail-
» leurs ne paraît que ridicule. Saint Matthieu dit qu'il y avait 
» deux possédés ; saint Marc el saint Luc prétendent qu'il n'y 
j> en avait qu'un seul. Comment les diables condamnés à des 
» tourments éternels peuvent-ils en sortir pour s'emparer des 
» habitants de la terre? On est étonné de voir le diable adresser 
» des prières au Fils de Dieu : il avait donc reçu une grâce sur-
» naturelle pour prier. Un miracle par lequel Jésus fait du bien 
» à deux possédés aux dépens des possesseurs clo deux mille 
» cochons n'est pas conforme aux règles de l'équité. Comment 
» les Juifs, à qui leur loi inspirait de l'horreur pour les cochons, 
» pouvaient-ils en nourrir des troupeaux? On trouve do l'indé-
» ccncc à faire entrer le Fils de Dieu en composition avec les 
» diables; du ridicule h faire entrer ceux-ci dans les cochons; 
» enfin, de l'injustice à les faire entrer dans les cochons des 
» autres. Les Gora/éniens, témoins du prétendu miracle, ne 
» croient pas à Jésus ; ils le prient de s'éloigner de chez eux, [et 
» les habitants de la Dôcapolc sont ravis d'admiration sur le 
» simple récit que leur fait le possédé guéri. » 

« Suivant d'autres critiques, cet homme qui se croyait pos-
)) sédé d'une légion do diables, n'était qu'un insensé. Jésus, par 
» condescendance, lui parle sur le même ton, et lui accorde ce 
» qu'il demande. Les gardiens des pourceaux, effrayés à la vue 
» du démoniaque, se sauvent. Les pourceaux, épouvantés de ce 
» mouvement, s'enfuient d'un autre coté, et vont se précipiter; 
» le démoniaque imaginaire se trouve guéri de sa folie ; il n'y a 
» point là clc miracle. » 

Comme ce miracle confond tout à la fois les Juifs sadducéens 

* Hist. critique, ch. v i t . Tableau, des Saints, tom. I, p. 100. Woolston, 
J o r Discours; p. 4 0 . 
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et les matérialistes qui ne croient point aux esprits, les païens 
qui leur rendaient le culte d'adoration qui n'est dù qu'à l'Etre 
stfprômo, les philosophes incrédules qui nient la réalité des pos
sessions, il n'est pas étonnant que ces derniers, qui en sont 
tres-incommodés, s'épuisent en raisonnements et en questions 
pour en anéantir, s'ils pouvaient, la réalité. 

D'abord l'embarras des incrédules est de trouver en Judée un 
troupeau de cochons aussi nombreux que celui que les démons 
précipitèrent dans la mer ; mais ceci se passa au-delà du Jour
dain, clans le territoire de Géraza ou de Gadara; ces villes, ainsi 
que les autres de la Décapolo, riaient peuplées de gentils et de 
Juifs; elles étaient situées sur le territoire de l'ancien Dasnn, si 
renommé dans l'Ecriture pour ses grandes plantations de chênes, 
propre par conséquent à nourrir des pourceaux. Mais pourquoi 
permettre à ces démons de précipiter tant de pourceaux dans la 
mer au détriment des propriétaires ? C'était pour convaincre l'uni
vers que les incrédules ne savent ce qu'ils disent, quand ils sou
tiennent que les démoniaques ne sont quedes mélancoliques agités 
de convulsions. Les propriétaires méritaient de souffrir cette perte ; 
car comme les pourceaux étaient les victimes les plus ordinaires 
dans les sacrifices du paganisme, il était défendu aux Juifs, non-
seulement d'en manger, mais d'en nourrir et d'en faire com
merce. Si le troupeau dont il est ici question appartenait à des 
Juifs, ils étaient transgresseurs de la loi : Jésus-Christ, en qua
lité de prophète et de Messie avait droit de les punir ; s'il appar
tenait à des païens, le Sauveur, en exerçant un empire absolu 
sur les démons, démontrait l'absurdité et l'impiété du culte 
qu'on leur rendait; cette leçon frappante devait en désabuser 
les Gérazéniens, en leur faisant voir que ces dieux prétendus 
étaient toujours prêts à faire du mal, même à leurs adorateurs. 

Il n'y a donc ni injustice, ni indécence, ni ridicule dans ce 
prodige : il prouve l'existence des mauvais esprits, le pouvoir 
dont était revêtu Jésus-Christ pour détruire leur empire, l'ab
surdité du reproche de inngie qu'on fait à Jésus, l'aveuglement 
des païens, la prévention des Juifs, l'opiniâtreté des incrédules. 

Il est impossible qu'une frénésie naturelle ait donné à un 
homme assez de force pour briser des chaînes. Non-seulement 
le furieux démoniaque dont parle l'Evangile brisait colles dont 
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on le garottait, il ne voulait souffrir aucun vêtement, se retirait 
dans Jes lieux déserts et les tombeaux, hurlait et se frappait à 
coups de pierres maltraitait ceux qu'il rencontrait, et répan
dait la terreur dans les environs. D'un autre côté, il n'est pas 
moins impossible qu'un simple mouvement de frayeur engage 
un troupeau de deux mille animaux à se précipiter; tout ce pré
tendu naturalisme est absurde. 

<t Saint Marc et saint Luc ne spécifient qu'un possédé, et 
» saint Matthieu en pose deux. » 

C'est que saint Marc et saint Luc spécifient le plus furieux, 
et ils n'ont l ien dit de l'autre ; ce n'est pas là une contradiction. 
Le diable dit dans saint Marc qu'il s'appelait Légion : il ne fallait 
pas supprimer ce qu'il ajoute : « Car nous sommes plusieurs. » 

Personne n'a jamais supposé que les démons pussent sortir 
des enfers pour venir tourmenter Jes hommes sans 1m permission 
do Dieu. Pourquoi Ta-l-il permis? parce qu'il lui a plu, parce 
qu'il voulait faire éclater le pouvoir divin du Messie. 

I l faut sans doute une grâce pour prier Dieu d ' ine manière 
méritoire et utile au salut, mais elle n'est pas nécessaire pour 
demander un bien temporel ou la délivrance d'un tourment à 
celui qui peut nous les procurer. Les démons n'avaient donc pas 
besoin de grâces pour faire une pareille demande à Jésus-Christ. 

Les Gérazoniens prient Jésus de sortir de leur pays, parce 
qu'ils étaient effrayés, et sensibles à la perte qu'ils venaient de 
faire. Cela ne prouve pas qu'ils aient douté du miracle qu'ils 
venaient de voir. Autre chose est do voir un miracle, d'en con
venir, d'en être frappé; autre chose est de renoncer aux habitudes 
et aux erreurs dont on est imbu. Jean-Jacques Rousseau a assure 
qu'il ne croulait pas quand il verrait des miracles. Lorsque ceux 
qui on ont vu ont été persuadés, c'étaient, disent les incrédules, 
dos gens très-disposés à croire., Lorsqu'ils y ont résisté, on dit 
que le miracle leur a paru faux. Gomment accorder de lois rai
sonneurs ? 

* Luc. vm, 27 suiv. 
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N O T E X X I . 

G-uériaon d'un paralytique. 

MATTII. IX. MARC II . LUC V. 

Jésus enseignait le peuple à Gapharnaûra ; il avait pour audi
teurs des pharisiens et des docteurs de la loi venus de la Galilée, 
de la Judée et de Jérusalem. On apporta un paralytique pour 
qu'il obtint sa guérison. Quatre hommes qui en étaient chargés 
ne pouvant percer la foule, le transportèrent sur le toit de la 
maison, et par une ouverture le descendirent dans la chambre 
où était Jésus. Touché de leur confiance, il dit au malade : « Mon 
fils, vos péchés vous sont remis. » Les scribes dirent en eux-
mêmes : « Cet homme blasphème; qui peut remettre les péchés, 
sinon Dieu seul? » Jésus instruit de leurs pensées leur adresse ces 
paroles : « Lequel est le plus difficile de dire à ce paralytique : 
Vos péchés vous sont remis, ou de lui dire : Levez-vous et mar
chez? Pour vous faire voir que le Fils de l'homme a sur la terre 
le pouvoir de remettre les péchés : J e vous Je commande, dit-il 
au paralytique, levez-vous, emportez votre lit et retournez chez 
vous. » Le malade se leva, emporta son lit, et s'en retourna 
bénissant Dieu. 

« Les docteurs, disent les incrédules l , ne furent pas convertis ; 
» il y eut donc des circonstances qui leur rendirent le miracle 
» suspect. Saint Matthieu dit simplement que Ton présenta un 
» paralytique à Jésus, sans parler de la circonstance du toit clé-
» couvert. Cette opération suppose que les porteurs ont pu fendre 
» la presse, grimper avec le malade sur le toit, y faire une ou-
» verture ; tout cela est impossible. Les toits des Orientaux sont 
» en plate-forme, et non couverts clc tuiles. 11 est donc vraiscm-
» hlable que les choses étaient arrangées d'avance; que l'on fit 
» descendre par une trappe un prétendu paralytique, instruit du 
» vole qu'il devait jouer ; que les docteurs s'en aperçurent, n'o-

i Hist. critique, ch. vi ; Woolston, Discours '1 et 4. 



216 BIBLE VENGÉE. 

» gèrent contredire une foule de fanatiques imbéciles, mais n'en 
» crurent pas davantage au miracle, » 

L'historien critique a dit plus d'une fois que Jésus n'osait faire 
ses miracles en présence des gens éclairés; ici les témoins ne 
sont ni des ignorants ni des imbéciles. Voyons donc si les vrai
semblances prétendues qu'il allègue peuvent détruire la vérité 
du récit de l 'Evangile. 

D'abord, où est-il dit que les docteurs ne crurent point au mi
racle ? Le texte, au contraire, dit que tous les spectateurs furent 
saisis d'admiration, et glorifièrent Dieu ; il n'excepte personne. 

2° Saint Matthieu ne parle point, il est vrai, de la manière 
dont le paralytique fut présenté à Jésus ; mais dit-il Ja moindre 
chose qui y soit contraire? Passer sous silence une circonstance 
ne fut jamais la nier. Si tous les évangélistes avaient raconté 
les mômes faits sans aucune variété, les incrédules diraient qu'ils 
se sont copiés, et que le témoignagne des quatre se réduit à un 
seul. 

3° Est-ce que saint Luc et saint Marc ne savaient pas comment 
les toits des Juifs étaient bâtis, et peut-on croire qu'ils aient fait 
une narration dont tout le monde pouvait sentir l'absurdité à la 
première lecture ? L'Evangile môme nous apprend que ces toits 
étaient des lieux d'assemblée, puisque Jésus dit à ses disciples : 
« Ce que je vous dis en secret, prôchez-Je sur les toits 4 . » Us 
sont encore de même de nos jours : il y a un escalier intérieur, 
et une trappe au-dessus pour y monter, et souvent un autre 
escalier extérieur, opposé à la porte d'entrée. Les porteurs du 
paralytique ne pouvant percer la foule assemblée à la porte 
gagnèrent l'escalier extérieur, portèrent Je malade sur le toit, 
le descendirent par la trappe et par l'escalier intérieur. Quelle 
impossibilité y trouve-t-on? 

« Mais saint Luc dit qu'on le descendit au travers des tuiles. » 
Les censeurs ignorent que xipupog signifie non-seulement des 

tuiles, niais des briques c l du mortier; que les toits plats des 
Orientaux sont faits de briques et de mastic 2 . Aucun évangélisle 
n'a dit qu'on ait fait une brèche dans le toit. 

4° Pour préparer une fraude, il eût fallu un complot entre 

i Matlh. x , 17, — 2 Voy. Hésychius au mot Kipeepoç. 
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Jésus, le paralytique, les porteurs et les propriétaires de la mai
son. L'on savait à Capharnaum si cet homme avait été paraly
tique ou non jusqu'alors ; il était de la ville même, puisqu'il 
remporta son grabat chez lu i ; il aurait donc fallu que toute la 
ville eût été complice de l'imposture. Jugez, lecteurs, delà force 
des preuves que les sophistes opposent aux miracles du Christ. 

NOTE X X I I . 

G-uérison de la fille de Jaïre. 

MATTH. IX. MARC V. L U C IX. 

Un des chefs de la synagogue, nommé Jaïre , vint trouver 
Jésus, se jeta à ses pieds et lui dit : « Ma fille est malade à Vcx-
Irémité , venez la toucher de vos mains et la guérir. » Pendant 
que Jésus y allait, un des serviteurs de Jaïre vint lui dire : 
« Votre fille est morte; n'importunez plus cet homme. » « Ne 
craignez rien, répond Jésus au père; croyez seulement, elle sera 
guérie. » En entrant dans la maison, il trouve une troupe de 
gens plongés dans le deuil : « Ne pleurez point, leur dit-il, cette 
fille n'est point morte, elle dort. » On se moqua de lu i , parce 
qu'on savait que la malade était expirée. Jésus lui prenant la 
main cria : « Fille, levez-vous ; » elle ressuscita, se leva sur-le-
champ et marcha : Jésus lui fit donner à manger. 

« Cette fille était morte, selon saint Matthieu elle n'était 
» que bien malade, selon saint Marc et saint Luc ; Jésus soutient 
» lui-même qu'elle n'est qu'endormie : on sait que les jeunes 
» personnes sont souvent sujettes à des syncopes. Sclnn toute 
» apparence, Jésus avait appris du père et de la mère l'état de 
» cette enfant ; il était bien sur de la faire revenir, si elle n'était 
» que pàméc ; s'il l'eût trouvée morte en effet, il y a tout lieu 
» de croire qu'il se serait borné à dire qu'on l'avait appelé trop 
» tard. Jésus écarte la foule ; il ne veut pour témoins que le 

« Woolsfon, Discours 5. Histoire critiq. de J . - C , ch. vu. 
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» père, la mère et trois de ses disciples ; il craignait donc d'être 
» observe de trop près. Il défend au père et à la mère de publier 
» ce qui s'est passé ; il sentait donc bien lui-même que ce mira-
» cle était fort suspect ; il semble prouver que Jésus avait pris 
» en Egypte quelque teinture de médecine. » 

Saint Marc et saint Luc rapportent, comme saint Matthieu, 
que les serviteurs vinrent dire à Jaïre que sa fille était morte. 
Tous les trois ajoutent que quand Jésus dit ; « Elle n'est point 
morte, clic dort , » les assistants se moquèrent de lui, bien 
convaincus, dit saint L u c , qu'elle était véritablement morte. La 
différence est sensible entre une syncope qui survient tout à 
coup , et l'état d'une malade qui languit , s'affaiblit peu à peu, 
se trouve à l'agonie, expire enfin. 

« Ces raisons ne sont pas solides, répliquent les déistes ; dans 
» une résurrection, il y a deux faits successifs, la mort d'une 
» personne, ensuite sa vie ; j e puis m'assurer du second, mais 
» cette assurance même me fait défier du témoignage que mes 
» sens m'ont rendu sur la réalité de la mort précédente, que je 
>y ne puis plus constater. Lorsqu'un malade, tombé en syncope 
» et qui paraissait mort, revient de lui-môme à la vie, le second 
» fait démontre que la mort était seulement apparente et non 
)> réelle : donc il en est de même de la vie récupérée par une 
» prétendue résurrection ; il faut raisonner dans l'un de ces cas 
» comme dans l'autre. » 

Nous soutenons que, dans le second cas, lorsque la mort a été 
constatée par les signes ordinaires, i l est absurde d'en douter et 
de se défier du témoignage- de3 sens. Autrement, dans le cas 
qu'un homme ressuscité viendrait à mourir quelques jours après, 
il faudrait douter de inème de la vie dont i l a joui pendant plu
sieurs jours, et de laquelle nos sens'nous ont rendu témoi
gnage. 

Pour comprendre tous les ridicules de ces doutes, il suffit de 
les appliquer à un phénomène naturel. L a renaissance des têtes 
de limaçons paraissait incroyable et contraire au cours de la 
nature, avant que l'expérience en eût démontré la possibilité ; 
le philosophe qui les a vus renaître pour la première fois a-t-il 
été en droit de douter s'il avait réellement coupé la tète à plu
sieurs de ces animaux, lorsqu'il en a vu paraître une nouvelle, 
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sous prétexte qu'il ne pouvait plus constater la réalité de l'am
putation ? Quel homme sensé oserait le soutenir ? 

Donc, dans le cas d'une résurrection, lorsque la mort a été 
constatée par le témoignage des sens, il est absurde d'en douter 
sous prétexte que l'on ne peut plus vérifier le fait de nouveau. 
La seule raison qui inspire de la défiance aux incrédules, c'est 
que la vie rendue au ressuscité est un fait surnaturel ; or, le sur
naturel d'un fait n'inllue en rien sur nos sens, ni sur la fidélité 
de leur témoignage : clone la défiance à cet égard n'est fondée 
sur aucune raison , mais seulement sur la répugnance d'un 
incrédule h croire un miracle. 

Dans le cas d'une syncope, la vie recouvrée est une preuve 
certaine de la fausseté, des apparences précédentes de la mort, 
pour deux raisons : t° parce qu'il est évident pour lors qu'aucune 
cause surnaturelle n'est survenue ; c'est tout autre chose, lors
qu'un homme qui se dit envoyé de Dieu opère une résurrection 
pour prouver son caractère ; 2° parce qu'il n'y a aucun exemple 
d'une syncope qui ait réuni absolument tous les signes et les 
symptômes d'une mort réelle; si cela était jamais arrivé, l'on 
n'oserait plus enterrer aucun mort avant la corruption du cada
vre. Donc , lorsqu'une mort a été constatée par tous les signes 
qui peuvent la caractériser, il est absurde de douter encore si ce 
n'a pas été une syncope. 

Il faut donc distinguer avec soin la défiance sage et raisonna
ble du témoignage des sens, d'avec une défiance excessive et 
affectée qui vient de quelque passion d'entêtement, d'opiniâ
treté, de jnalignité, d'orgueil, etc. Celle-ci n'a point de bornes, 
elle augmente à proportion de la force des preuves qu'on lui 
oppose. Mais ceux qui se font gloire de leurs doutes en fait de 
religion rougiraient de se conduire de même en tout autre cas. 
Lorsqu'un incrédule voit porter au tombeau son père, son épouse 
ou son ami, malgré la vivacité de ses regrets, il no s'est pas 
avisé de douter si leur mort était bien certaine, ni d'argumenter 
pour prouver que c'était peut-être seulement une syncope. 
Revenons à la fille de Jaïre. 

11 est faux que Jésus ait interrogé son père et sa mère; il 
demanda à Jaïre la foi ou la confiance à son pouvoir, rien de 
plus; il était environné de peuple et de témoins curieux. S i 
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Jésus avail voulu tromper, il n'aurait pas affecté rie dire : « Cette 
fille n'est point morte, elle dort (a). » 

Selon l'historien critique, Jésus ne voulut point que ce mira
cle fut publié, de peur d'exciter de plus en plus l'indignation 
des Juifs de Jérusalem. Quel qu'ait élé lu motif du silence de 
Jésus, le miracle n'est ni moins constant, ni moins évident. Une 
fille malade, réduite à l 'agonie, expirée h la vue de plusieurs 
iémoins, ne peut dans un instant se ranimer, se lever, marcher, 
être on état de prendre de la nourriture. 

Le critique a supposé ai l leurs 1 que le voyage de Jésus en 
Egypte est une fable imaginée par saint Matthieu (voyez notre 
Note IV sur les quatre Evangiles). Ici il s'en sert pour combattre 
un miracle. Nous avons vu que Jésus revint d'Egypte dans sa 
première enfance. En supposant môme que Jésus eût appris la 
médecine, a-t-on jamais vu même le plus habile dans cet art 
faire passer, dans un moment, un malade de l'état d'agonie à 
celui d'une santé parfaite ? 

NOTE XX11I. 

Diverses guérisons miraculeuses. 

MATTH. IX. 

Pendant que Jésus, environné cle peuple, allait chez Ja'iro, une 
femme affligée depuis douze ans d'une perte de sang s'approcha 
de lui, persuadée que si elle pouvait toucher seulement le bord 
de sa robe clic serait guérie; à peine l'eut-elle fait qu'elle fut 
délivrée do sa maladie. L'Evangile dit à ce sujet que Jésus-Christ 
sentit qu'il était sorti de lui une vertu miraculeuse. 

(a) C'est la remarque du D*" Sepp : « Un imposteur aurait dit : Elle 
ne dort pas, elle est réellement morte, afin de donner plus de poids 
et de consistance à son imposture ; mais le vrai thaumaturge agit 
autrement. » 

i Jïisl. critique, chap. m, p. 55 . 
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L'historien critique a choisi cette expression pour tourner le 
miracle en ridicule; il plaisante sur cette transpiration divine 
qui guérissait tous ceux qui se trouvaient dans son atmosphère. 
Il ajoute que « vraisemblablement les spectateurs n'avaient pas 
» plus vérifie la maladie que la guérison. » 

Il est vrai qu'il n'y eut aucune enquête pour vérifier si la 
maladie durait depuis douze ans, si tous les remèdes avaient été 
inutiles, etc. D'habiles médecins, lois que Mcrcurialis, Adcr, 
Bartholin, Frcund, Ifarlc, Fiénus, jugent sur le récit de saint 
Luc que la maladie était incurable ; à plus forte raison ne pou
vait-elle être guérie par le simple attouchement de la robe do 
Jésus 

ff Pomponace et Woolston soutiennent 2 que cette femme fut 
» guérie par la force de l'imagination. » 

Que nos médecins sont donc ignorants avec leurs remèdes! 
Que ne se bornent-ils à échauffer l'imagination des malades ? 

« Jésus ne guérissait que ceux qui avaient la foi. » 
Avoir la foi ou la confiance au pouvoir de Jésus , et avoir l 'i

magination exaltée, sont deux choses bien différentes. 

Un possédé muet fut amené (nous supprimons d'autres gué-
risons miraculeuses contre lesquelles les incrédules n'opposent 
rien de spécieux) ; Jésus chassa le démon , et le muet se mit à 
parler 3 . « A la vue de ce miracle, le peuple fut dans le ravissc-
» sèment à sou ordinaire; les pharisiens et les docteurs accusc-
» rent Jésus de faire des conjurations au nom du démon; ils lui 
» reprochaient de chasser le diable par le diable. G était tomber 
» en contradiction ; mais elle ne prouve pas la divinité de Jésus, 
» elle prouve seulement que les Juifs étaient capables de dérai-
» sonner et de se contredire , comme font *ous les hommes su-
» perstitieux et crédules. » 

Est-ce par crédulité que les Juifs attribuaient au démon des 
guerisons dont ils ne pouvaient contester la réalité ? L'historien 
critique a souvent accusé Jésus de craindre la présence de témoins 
trop clairvoyants; ici il reproche aux docteurs juifs d'avoir été 
superstitieux et crédules. Dans ce cas , pourquoi Jésus aurait-il 
redouté leurs regards? 

1 Apologie des miracles de J . - C , par l'évêquede Saint-David, tom. 1, 
ch. v. — 2 Matth. ix, 32. — 3 Jbid. 
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« I l dit que les malades guéris étaient des gens apostés. » 
Pourquoi donc les docteurs n'ont-ils pas dévoilé les fraudes 

dont Jésus s'est servi? Nous convenons que leur contradiction ne 
prouve pas la divinité de Jésus ; mais des miracles opérés direc
tement pour la prouver sont-ils sans conséquence? Des miracles 
si multipliés et si éclatants ne devaient-ils pas convaincre ceux 
qui en étaient témoins et spectateurs que celui qui les opérait 
était l'envoyé de Dieu eL le Messie ? Aucun des anciens prophètes 
n'en avait fait de semblables; s'il y avait eu de la fourberie etde 
l'imposture, comment les docteurs et les principaux de là nation, 
encore une fois, n'ont-ils pas détrompé le peuple? Or , nous ne 
voyons ni dans les évangiles, ni dans les écrits des Jui fs , ni dans 
les ouvrages des anciens ennemis du christianisme, qu'ils aient 
fait aucune tentative pour en venir à bout. 

« Dira-t-on qu'ils l'ont peut-être fait, mais que les évangélistes 
» n'ont eu garde de nous en informer?» 

Les évangélistes ont rapporté sans crainte tons les reproches 
que les Juifs ont faits à Jésus. Celse qui les fait parler, et qui 
ne ménage ni Jésus ni ses disciples, se serait-il contenté d'accu
ser Jésus de magie et de commerce avec les démons, s'il eût pu lui 
reprocher d'avoir guéri des maladies feintes, ressuscité des hom
mes qui n'étaient pas morts, etc. ? Pourquoi recourir à la magie 
afin de décréditer des détours dans lesquels il n'y avait qu'un 
peu de souplesse et de collusion ? 

« Selon l'historien critique, les habitants de Jérusalem, plus 
» éclairés et moins crédules que ceux de la campagne, montrè-
» rent un endurcissement incroyable; ma,]gré tous les miracles 
» do Jésus , ils ne pensèrent qu'aux moyens de le punir comme 
» un jongleur, un charlatan, un imposteur dangereux *. » Jésus 
eut des partisans et des prosélytes à Jérusalem aussi bien que 
parmi les gens de la campagne; il fit dans cette ville les plus 
éclatants de ses miracles, la guérison du paralytique de38ans, 
et celle de l'aveugle-né ; la résurrection de Lazare fut opérée en 
Béthanie, aux portes mômes de Jérusalem. Les chefs de la na
tion résolurent de le punir comme un faux prophète , un faux 
Messie, un blasphémateur qui s'attribuait la divinité, mais non 

* Chap. vin, p. 141. 
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comme un jongleur , un fourbe, un charlatan : jamais ils ne lui 
ont reproché ce crime. 

Le censeur lui-même en fait l'aveu : « Ils lui reprochèrent, 
» dit-il, de violer la loi ; ils regardèrent cette violation comme 
n une preuve d'hérésie ; il ne leur vint point en tête qu'un Dieu 
» pouvait se mettre au-dessus des règles ordinaires, et fouler 
» aux pieds ce qu'ils étaient accoutumés à regarder comme sacré 
» et agréable à Dieu. » 

Voilà donc la vraie cause de l'incrédulité des Juifs reconnue 
par l'auteur môme qui voudrait en forger une autre. 

NOTE X X I V . 

Miracle de la piscine Probatioue. 

JOAN. V , 'l S U I Y . 

Il y avait dans le voisinage du temple de Jérusalem une pis
cine ou un réservoir d'eau qui servait probablement à laver les 
entrailles des victimes. Saint Jean nous apprend que de temps 
en temps un ange du Seigneur descendait dans cette piscine, en 
faisait mouvoir l'eau , et que le premier malade quiy était plon
gé après ce mouvement était guéri, quelle que fut sa maladie ; il 
ajoute que Jésus-Christ ayant trouvé là un homme paralytique 
depuis 38 ans, le guérit d'une seule parole. 

« Cet évangélistc, disent les incrédules *, est le seul qui ait 
» parlé de/ce réservoir d'eau et de sa vertu miraculeuse : c'est 
» donc une fable. Le prétendu paralytique guéri par Jésus était 
» peut-être un malheureux semblable aux mendiants qui feignent 
» des maux qu'ils n'ont pas , et qui feignit pour une bagatelle 
» d'être guéri, après avoir feint d'être malade. Mais chez les 
» Juifs on ne déménageait point le jour du sabat, et ils furent 
» scandalisés lorsque le paralytique, sur Tordre de Jésus, prit 

* Hiat. critique, ch. vin. Woolston, Discours % p. 133 \ Disc. 3, 
p. 216. Réflexion import >, p. 192. 
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» son grabat et s'en alla. Aussi formèrent-ils à l'instant le dcs-
» sein de Jaire mourir le Christ comme violateur du sabbat. Ce-
» pendant, ce ne fut pas la vraie cause de Ja colère des Juifs. I! 
» n'est pas à présumer qu'ils aient refusé leurs soins aux ma-
» lades le jour du sabbat; il est plus probable qu'ils regardaient 
» les miracles du Sauveur comme des prestiges , des impostures, 
» des tours d'adresse , et lui-même comme un fourbe qui pouvait 
» exciter du trouble. » 

Quand nous conviendrions que saint Jean est le seul qui ait 
parlé de lapiscine probatiquo et de sa vertu miraculeuse ; quand 
nous supposerions de plus que c'a été une croyance populaire 
mal fondée;"que saint Jean l'a rapportée sans la garantir, tout 
cela nous serait fort JndifTérnnl. L a seule question qui nous in
téresse est de savoir si le paralytique fut véritablement guéri, 
et quelle fut la vraie cause rte l'indignation des Juifs. 

Nous disons 4° que Josèphe 1 a probablement voulu désigner 
la piscine dont parle saint J e a n , sous le nom de piscine de Salo
mon. Quelques savants ont pensé que probatica piscina signifie 
piscine dont les eaux vont dans une autre ; que celle-ci est la 
môme qu'Isaïe appelle piscine supérieure 2 , et qui avait été faite 
par Ezéchias 3 . L a piscine inférieure était celle de Siloé , piscine 
qui vient d'ailleurs *. 

2° Quant à la vertu miraculeuse de la première, si c'était une 
fable, quelle raison pouvait avoir saint Jeandc l'inventer? Cette 
circonstance aurait seule décrédité sa narration dans l'esprit de 
tous ceux qui connaissaient la ville de Jérusalem, et personne 
n'y eût ajouté foi. 

3° (( C'était peul-ôtre un mendiant, ajoute-t-on, que ce prétendu 
paralytique, qu'on avait gagné par quelque bagatelle; » mais 
un mendiant accoutumé depuis 38 ans à la fainéantise et à l'au
mône quilte-L-il aisément un métier si doux pour une bagatelle? 

A0 Les incrédules disent que les Juifs furent offensés de ce que 
Jésus-Christ avait guéri le paralytique un jour de sabbat; mais 
s'ils avaient soupçonné qu'il y avait cle la collusion cl de la fraude, 
n'en auraient-ils pas fait un crime bien plus grand au Sauveur? 

1 Bell, jud., lib. III. — 2 fati. vil, 3 ; xxxvi, 2. — 3 IV Reg. xx, 20. 
— * Joan. ix, 7. 
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5° La violation du sabbat n'a point été la seule cause de l'in
dignation des Ju i f s : «I ls cherchaient , dit saint Jean 1 , à faire 
mourir Jésus, non-seulement parce qu'il violait le sabbat, mais 
parce qu'il disait que Dieu était son père, et qu'il se faisait égal 
à Dieu. » 

6° Sans doute les Juifs ne refusaient pas leurs soins aux ma
lades le jour du sabbat, ils soignaient même les animaux ; c'est 
pourquoi Jésus-Christ leur fit sentir, par cette conduite même, 
l'absurdité des reproches qu'ils lui faisaient. 

7° « Les incrédules jugent que Jésus-Christ se justifia très-mal 
» par un discours énigmatique; que les Juifs trouvèrent son 
» sermon décousu, contradictoire, blasphématoire, et en furent 
» scandalisés. » 

Ceux qui ne connaîtraient ce discours de Jésus-Christ que par 
l'extrait infidèle qu'en a rapporté l'historien critique, pourraient 
en porter un semblable jugement ; mais il n'est pas tel dans 
saint Jean ; en voici la substance : 

. « Dieu mon Père ne cesse pas de travailler (pour les hommes 
le jour du sabbat, il n'interrompt point le gouvernement du 
monde) : son Fils doit l 'imiter; c'est ce que je fais.... Il vous 
montrera encore dans ma personne des œuvres plus admirables; 
je ressusciterai les morts comme il les ressuscite lui-même, et je 
jugerai les hommes, parce qu'il ma donné ce pouvoir ; je ne fais 

rien par ma propre volonté, mais par la sienne Jean-Daptiste 
YOUS a rendu témoignage de moi ; à peine y avez-vous fait atten
tion. Les œuvres que je fais au nom de mon Père sont un témoi
gnage encore plus fort ; c'est mon Père même qui me le rend.... 
Consultez vos Ecritures, vous y verrez ce même témoignage. Ce 
n'est pas moi qui vous accuserai devant mon Père, ce sera Moïse ; 
il a parlé de moi dans ses écrits, mais vous n'ajoutez foi ni à ses 
paroles, ni aux miennes. » 

Pour juger si Jésus était répréhcnsible, les Juifs devaient véri
fier si ses miracles étaient divins et surnaturels comme le Sauveur 
le soutenait ; mais ils n'y ont jamais rien opposé. Jamais ils n'ont 
allégué que c'étaient des fourberies ou des impostures. S'ils se 
sont indignés de ses discours qui leur paraissaient blasphéma-

* Joan. ix, 18. 
TOME I V . 13. 
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NOTE X X V . 

Diverses maximes cle Jésus. 

MATTTI. x, 31«. Luc xii, 49 et 51. 

« Jésus est venu pour le malheur des hommes, disent les 
» incrédules; il a dit à ses disciples : Je ne suis pas venu apporter 
» sur la terre la paix, mais le glaive, séparer le fils d'avec son 
» père, la /elle d'avec sa mère, etc.; les ennemis de l'homme seront 
» dans sa maison. Je suis venu apporter un feu sur la terre; que 
» veux-je, sinon quil s'allume, etc.? Doit-on regarder comme 
» envoyé de Dieu un homme venu dans le dessein de mettre 
» l'univers en combustion, et qui a si fort réussi, témoin les 
» guerres, les séditions, les disputes, les massacres, le carnage 
» que l'Evangile a causés sur la terre depuis 4800 ans 2 ? » 

Nous convenons quo la diversité de croyances a causé quel
quefois une espèce do guerre domestique ; mais est-ce l'Evangile 
qui en est responsable ? 11 suffit de le lire pour se convaincre 
que rien n'est plus opposé à son esprit et à ses maximes. Jésus-
Christ dit à ses disciples 3 : « J e vous envoie comme des brebis 

1 Joan. y, 18 ; x, 33. — < l Munimcn fidei. Hist. critique, etc. — 3 Luc. 
x, 3 , etc. 

toires, ce n'était donc pas parce que ses miracles leur paraissaient 
faux. 

8 ° « Les inercdulcs ajoutent que Jésus attaqua la mission de 
» Moïse, en disant aux Juifs : Vous n avez jamais entendu la voix 
» de mon Père. » 

Les Juifs auxquels Jésus-Christ parlait avaient-ils été présents 
lorsque "Dieu donna sa loi sur le mont Sinaï ? 

9° « Enfin ils disent que Jésus n'expliqua point clairement sa 
» filiation. » 

Il l 'expliqua si clairement que Jus Juifs le comprirent parfai
tement, et qu'ils conclurent 1 « qu'i l se faisait égal à Dieu et qu'il 
blasphémait. » 
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au milieu des loups ; vous serez haïs, persécutés, mis à mort à 
cause de moi ; par la patience, vous posséderez vos âmes en 
paix. J e vous dis de ne point résister au mal qu'on vous fera. Si 
quelqu'un vous frappe sur une joue , tendez-lui l 'autre; quand 
on vous persécutera dans une ville, fuyez dans une autre : ceux 
qui frappent a. coups d'epée périront par l'épée. Si quelqu'un 
veut être mon disciple, qu'il porte sa croix chaque jour et qu'il 
me suive. » Sous quelle qualité Jésus-Christ s'esl-il point lui-
même? sous celle de l'humilité, de la patience. « Aprenez de 
moi que je suis doux et humble de cœur. « Toutes ses démarches 
n'ont respiré que la soumission et la paix. Le peuple veut-il le 
proclamer roi, il s'enfuit et se retire aussitôt dans le désort ; il 
réprime le zèle d'un de ses disciples qui voulait attirer la foudre 
sur une ville que l'éclat de ses miracles n'avait point frappée. 
Un autre disciple veut-il le défendre contre les satellites venus 
pour le prendre, il l'arrête et condamne sa résistance. Il se 
compare lui-même à un agneau qui se laisse mener à la bou
cherie sans se plaindre. Est-ce par clc pareils procédés , par de 
semblables enseignements qu'on sème le trouble, la division et 
la guerre? Rien n'est donc plus injuste que l'accusation que les 
incrédules font ici au Sauveur, et l'on ne saurait plus mal 
prendre le sens de ses paroles qu'ils ne le font. 

Le Sauveur a prédit, non ce qu'il avait le dessein de faire, 
mais ce qui ne pouvait manquer d'arriver, et ce qui est arrivé en 
effet. Ce n'est point sa doctrine qui divise les hommes, puis
qu'elle ne leur prêche que la paix; ce sont leurs passions, l'or
gueil, la jalousie, l'esprit.d'indépendance, rattachement à des 
erreurs qui flattent, l'aversion pour des vérités gênantes et 
humiliantes. Quoique l'intention du Sauveur ne fût pas de divi
ser les hommes, il prévoyait cependant que, par la malice et 
l'incrédulité de plusieurs, sa doctrine serait parmi eux une cause 
accidentelle, ou plutôt une occasion et un sujet de division ; il 
avertissait ses Apôtres des obstacles qu'ils auraient à vaincre 
pour l'établir. Dans le même sens, il a été dit de lui « qu'il a 
été établi pour la mine et la résurrection de plusieurs dans 
Israël 1 ; » que l'Evangile et ses ministres « sont pour les uns 

* Luc. n, 34. 
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une odeur mortelle qui les tue, et pour les autres une odeur de 
vie qui les ranime » 

« Mais, disent les incrédules, Jésus-Christ ne devait point 
» prêcher sa doctrine, puisqu'il prévoyait les dissensions qu'elle 
» allait causer dans le monde. » 

Il s'ensuivrait de ce principe que, dès qu'une fois les hommes 
sont plongés dans Terreur et dans le vice, on ne doit plus leur 
prêcher ni la vérité ni la vertu, de peur que cela ne les divise, 
et n'excite entre eux de la haine et des disputes. D'un autre 
côté, pourquoi les incrédules n'observent-ils pas cette morale? 
L'athéisme et l'irréligion qu'ils prêchent ne mettent-ils pas aux 
prises ceux qui ont une religion avec ceux qui n'en veulent 
aucune ? 

Une preuve sans réplique que les maximes de Jésus-Christ 
n'autorisent point à user de violence sous prétexte de religion, 
c'est que jamais ses Apôtres ou ses disciples ne l'ont employée 
à l'égard de personne; ils ont donné les mêmes exemples de 
patience que leur Maître. Les ennemis du christianisme, soit 
anciens, soit modernes, sont dans l'impossibilité de citer un seul 
fait, une seule circonstance dans laquelle les premiers prédica
teurs de l'Evangile aient contredit par leur conduite les maximes 
de paix, de charité, de patience qu'ils enseignaient aux autres. 

« Mais, continuent les incrédules, s'il y a dans l'Evangile-
» beaucoup de maximes qui recommandent la douceur et la 
» patience aux ministres de la religion, il y en a aussi un grand 
» nombre desquelles on a toujours conclu la nécessité de l'into-
» léranco et de la persécution ; Jésus-Christ réprouve ceux qui 
» ne veulent pas écouter et suivre sa doctrine ; il exige pour 
» elle une préférence exclusive; il dit : Celui qui n est pas pour 
» moi est contre moi 2 . Si quelqu'un vient à moi et ne hait pas son 

» père, sa mère, son épouse, ses enfants, ses frères et sœurs, et 

n même sa propre vie, il ne peut être mon disciple R . Ces der-

» nières maximes ont toujours fait plus d'impression sur les 
» esprits que les préceptes cle la charité ; elles ont été les seules 
>y suivies dans la pratique ; de l à les guerres de religion, les 
» croisades contre les infidèles et contre les hérétiques, les 

1 I Cor. n, 6. — '2 Maith. xn, 30. — 3 Luc, xiv, 26. 
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» ordres militaires institués pour convertir les païens l'épéc à la 
» main. En général, la maxime de convertir les hommes à la 
» foi chrétienne est incompatible avec la tolérance. » 

1° Menacer les rebelles et les incrédules de la réprobation 
pour la vie à venir, ce n'est pas déclarer qu'il faille leur Taire la 
guerre en ce monde. Jésus-Christ dit qu'il méconnaîtra et reniera 
devant son Porc ceux qui l'auront méconnu et renié devant les 
hommes 1 ; mais, loin de témoigner contre eux aucun sentiment 
de haine ou de vengeance, il a demandé pour eux grâce et misé
ricorde en mourant sur la croix. 

2° Le Sauveur exige que Ton préfère à toutes choses la vérité 
connue. Àquipersimdera-t-on que l'incrédulité volontaire, la haine 
et la fureur contre les envoyés de Dieu, la résistance par opi
niâtreté à la lumière, ne soient pas des crimes damnabJcs ? Et 
les incrédules eux-mêmes ne répètent-ils pas sans cesse (pie la 
vérité ne peut jamais nuire, que l'erreur ne peut jamais être 
utile aux hommes? No se croient-ils pas en droit do braver les 
lois et l'autorité publique pour prêcher ce qu'ils appellent la 
vérité ? Ils pensent donc, comme Jésus-Christ, que l'amour de 
la vérité doit remporter sur toute considération humaine, et sur 
tous les inconvénients qui en peuvent résulter. Il y a toutefois 
cette différence entre eux et les ministres de l'Evangile, qu'ils 
sont fort éloignés do se laisser persécuter, tourmenter et mettre 
à mort comme ceux-ci, pour soutenir leurs dogmes et leurs 
systèmes. 

3° Les incrédules adoptent de même la maxime du Sauveur : 
«Quiconque n'est pas pour moi est contre moi, » puisqu'ils 
peignent tous ceux qui ne pensent pas comme eux, ou comme 
des a mes viles qui n'ont pas la force de secouer le joug des pré
jugés, ou comme des hommes exécrables qui prêchent Terreur 
et la maintiennent pour leur intérêt. 

4° Haïr son père et sa mère, etc., ne peut certainement signi
fier'rien de plus que haïr sa propre vie. Jésus-Christ veut qu'un 
chrétien ait le courage de sacrifier sa vie, s'il le faut, jdutôl que 
d'abjurer sa religion, de la vérité et de la divinité de laquelle il 
est intimement persuadé ; do la prêcher aux dépens de sa propre 

* Matth. x, 3. 
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vin, lorsque Dieu le lui commande c l lui donne mission pour le 
faire. A plus forlo raison doit-il abandonner ses proches ou sa 
famille, lorsque Dieu renvoie prêcher ailleurs, ou lorsque ses 
proches se réunissent pour l'en détourner ou pour le faire apos-
tasier. 

Observons aussi que le mot haïr signifie souvent dans l'Ecri
ture aimer moins une chose qu'une autre, y être moins attaché. 
Dans la Genèse *, selon l'hébreu : « Dieu voyant que Lia était 
haïe de Jacob, » c'est-à-dire moins aimée, comme le dit expressé
ment le verset précédent : Jacob aima aussi Rachel plus que 
Lia . Voyez le livre des J u g e s 2 , le 2 e des Rois 3 , les Pro
verbes *, Malachic s , etc., etc. Ou voit par tous ces textes que 
lorsque le Sauveur dit que si celui qui vient à lui ne hait pas son 
père et sa mère, il ne peut être son disciple, il ne demande pas 
qu'on haïsse véritablement ses parents, mais qu'on les aime 
moins que lui, en sorte qu'on soit prêt à les quitter pour le 
suivre. C'est pour cela que saint M a t t h i e u 6 , dépouillant la 
sentence de Jésus-Christ de rhôbraïsmc qu'elle renferme dans 
saint Luc, en a parfaitement rendu le sens par ces mots : « Qui 
aime son pore ou sa mère plus que moi n'est pas digne de 
moi. » 

5° S i le zèle pour éclairer les hommes et les amener à la 
connaissance de la vérité est incompatible avec la tolérance, il 
est évident que les incrédules sont les plus intolérants de tous 
les hommes. Qui a pu les engager à répandre dans l'Europe 
cette multitude énorme de livres contre le christianisme, sinon 
la fureur du prosélytisme ? Mais quelle différence entre leur zèle 
et celui qu'inspire la religion ! Convertir les hommes par des 
leçons et des exemples de toutes les vertus, par la sincérité et la 
force des preuves, par une patience invincible dans les persé
cutions, par le seul motif d'éclairer ceux qui s'égarent et do leur 
procurer un souverain bonheur, voilà ce que le christianisme 
inspire, et ce qu'il a exécuté. Séduire ses semblables par des 
sophismes, par le mensonge, la calomnie, les invectives, par des 
leçons de libertinage et d'indépendance; rendre les hommes 

* Gen. xxix, 31. — * Jucl. xiv, 10. — 3 II Rcg. xix, 5 et 6. — 4 Prov. 
xi» , 24. — o Malach. i, 2 et 3. — 6 MaWu x, 37. 
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plus vicieux, plus coupables; les précipiter dans un malheur 
éternel, voilà ce qu'opère l'incrédulité, voilà le triste résultat 
de la fausse philosophie de nos jours. 

Concluons donc que quand môme il serait vrai que l'Evangile 
renferme des maximes dont on peut abuser, les incrédules no 
pourraient les attaquer sans prononcer leur propre condamna
tion. Mais leur exemple ne démontre que trop que quand on veut 
abuser des maximes les plus sages et les plus sensées, ce n'est pas 
dans l'Evangile que l'on cherche les motifs de ces abus ; l'homme 
les trouve dans son propre cœur, dans ses passions, dans l'amour 
déréglé de lui-même et dans son excessive vanité. 

6° Il n'entre pas dans notre plan do justifier le christianisme 
au sujet des reproches que les incrédules ne se lassent point de 
répéter en parlant des guerres de religion, des croisades, des 
ordres militaires, etc. Selon eux, le christianisme est la seule re
ligion qui ait armé les hommes les uns contre les autres, et il a 
fait répandre lui seul plus de sang que toulcs les autres religions 
ensemble. Pour détruire une calomnie aussi grossière, nous nous 
contenterons de faire voir en peu do mots : 1° que la religion 
n'est pas responsable en général des guerres qui affligent l'hu
manité; qu'on doit les imputer à l'orgueil national, à l'ambition, 
à la jalousie, trois causes qui depuis le commencement du monde 
n'ont cessé d'armer les peuples les uns contre les autres. 2° A la 
vérité, presque tous les peuples connus ont eu des guerres de re
ligion. 3° 11 y en a eu beaucoup moins parmi les chrétiens que les 
incrédules ne le supposent. A0 Le principal motif de ces guerres 
n'a point été la religion. 5 ° Aucune croisade n'a eu pour objet 
d'étendre le christianisme et de convertir un peuple, mais de 
repousser les attaques des Mahomôtans, des païens ou des héré
tiques armés, et de les mettre hors d'état de troubler le repos de 
l'Europe. G 0 Enfin les ordres militaires n'ont jamais eu d'autre 
objet. Reprenons. D'abord il est incontestable (pic la guerre est 
un des plus grands malheurs de l'humanité. L a religion en a gémi 
dans tous les temps; elle l'a toujours regardée comme un Jléau 
de Dieu dont il menace les peuples dans sa colère *. Nos incré
dules modernes, malgré cela, reprochent à se* ministres de ne 

i Levit. xxvi, 24 ; Veut, xxvin, 40 ; Jercm. v, 15, al. 
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point élever la voix pour eu détourner les peuples; ils les blâment 
de chanter des cantiques d'actions de grâces lorsqu'il y a eu beau
coup de sangrépandu, de bénir des drapeaux qui sont les enseignes 
du carnage. D'autres ont reproché au contraire au christianisme 
d'interdire à ses sectateurs laprofession des armes. Nous avons ré
pondu à ces derniers dans notre Note X V I sur les quatre Evangiles. 

Nous ne craignons pas d'avancer que si les prédicateurs de 
l'Evangile assistaient aux conseils des souverains, ils opineraient 
constamment pour la paix ; mais ils parlent au peuple, et ce n'est 
pas le peuple qui ordonne la guerre. Un orateur chrétien qui 
déclamerait contre ce fléau funeste lorsque tout est en paix, serait 
regardé comme un insensé; s'il le faisait lorsque les armées sont 
en campagne, on le traiterait comme un séditieux. Il doit donc 
se borner à développer les maximes d'équité, de justice, de mo
dération, do douceur, de charité, qu'enseigne l 'Evangile. 

Quand on remercie Dieu pour une victoire, ce n'est pas pour 
le bénir du sang qui a été répandu ; mais puisque la guerre ne 
peut malheureusement être terminée que par des hai.ùlles, il est 
naturel de souhaiter que l'avantage soit de notre côté plutôt que 
de celui des ennemis, et de regarder la victoire comme un bien 
qui peut nous acheminer à la paix. Jamais l'Eglise ne chante de 
Te Deum en pareil cas, sans y joindre clos prières pour la paix. 
Ce n'est donc pas un crime non plus de demander à Dieu que la 
victoire suive plutôt nos drapeaux que ceux des ennemis. 

S i la religion ne peut pas empêcher toutes les guerres, du moins 
on ne peut pas nier qu'elle n'ait beaucoup contribué à les rendre 
moins fréquentes, moins atroces et moins destructives, comme 
l'a très-bien observé Montesquieu. 

2 ° Presque tous les peuples connus ont eu des guerres de reli
gion , et rien n'est plus faux que l'assertion des incrédules qui 
ont osé dire que les anciens peuples étaient tolérants, qu'ils n'em
ployaient ni lois pénales, ni persécutions, ni guerres pour faire 
adopter ou pour maintenir leur religion, et qu'en cela ils ont été 
plus raisonnables et plus humains que les chrétiens. 

Jetons un coup-d'œil sur l'histoire : nous verrons un roi de 
Babylonc qui ordonne d'abattre les statues et les idoles de l ' E 
gypte Nabuchodonosor fit jeter dans une fournaise ardente trois 

1 Emh, xxx, 12O 
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jeunes Israélites, parce qu'ils ne voulurent, pas adorer la statue 
d'or qu'il avait fait élever *. Sous Darius le Mode, Daniel fut jeté 
dans la fosse aux lions, parce qu'i l avait prié Dieu selon sa cou
tume 2 . Nabuchodonosor ordonna * d'exterminer tous les dieux 
des nations, afin de se faire adorer lui-même comme seul dieu par 
tous ses sujets. 

Zoroastre, pour établir sa religion, parcourut la Perse et l'Inde 
à la tête d'une année, répandit des torrents de sang, et inspira 
ce fanatisme sanguinaire à ses sectateurs. Cambysc et Darius-
Ochus, qui ravagèrent l 'Egypte, démolirent les temples et détrui
sirent tous les monuments par zèle pour la religion de Zoroastre. 
Plus d'une fois les Perses parcoururent l'Asie-Mineure et la Grèce, 
brûlèrent les temples, mirent en pièces les statues des dieux. Les 
Grecs laissèrent subsister ces ruines, afin d'exciter chez leurs 
descendants le ressentiment contre les Perses. Alexandre ne l'avait 
pas oublié lorsqu'il détruisit à son tour les temples du feu dans 
la Perse, et qu'il persécuta les mages. Les Antiochus ont exter
miné des milliers de Juifs pour les forcer à changer de religion. 

Les Romains ont persécuté et détruit le druidisme dans les 
Gaules. Ils ont employé le fer et le feu pour abolir le christia
nisme. Sous Tibère, les Juifs furent bannis de l'Italie, condamnés 
à quitter leur religion ou à être réduits en servitude. Sous le règne 
d'Horaclius, Chosroës II , roi de Perse, jura qu'il poursuivrait les 
Romains jusqu'à- ce qu'il les eût forcés de renoncer à Jésus-Christ 
et d'adorer le soleil. Niera-l-on que quand les Mahomctans ont 
parcouru les trois parties du monde connu, l'épée dans une main 
et l'alcoran dans l'autre, ils n'aient été conduits par le fanatisme 
de religion ainsi que par l 'ambition? On peut voir les prouves do 
tous ces faits dans plusieurs ouvrages modernes *. Voyez aussi 
notre Note X I sur le livre dos Nombres. 

Si les philosophes avaient comparé cette suite de massacres 
avec ceux dont ils veulent rendre le christianisme responsable, 
ils se seraient bien gardés d'écrire 5 « qu'aucun peuple, excepté 

1 Van. m. — 2 Tkin. vi, -16. — 3 Judith, ni, 13. — * Histoire de VA-
cademin des lnscript., tom. X V I in-12, p. 202. Lettres de quelques 
Juifs portugais. Traité historique et dogmatiq. de la vraie religion, 
tom. IV et X , al. — 5 2me Lettre à Sophie, p. 153. 
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les chrétiens, n'a répandu une goutte de sang pour des arguments 
théologiques ; que les prêtres chrétiens seuls ont répandu plus de 
sang que les prêtres de toutes les fausses religions, » etc. 

3° Il y a eu moins clc guerres de religion parmi les chrétiens 
que les incrédules ne le supposent, et pour le prouver en deux 
mots, nous disons que, si on excepte les croisades, on peut défier 
les ennemis du christianisme de citer aucune expédition militaire 
entreprise par des nations chrétiennes pour aller l'établir sur les 
ruines d'une autre religion. Or, nous prouverons clans un moment 
que les croisades n'ont point eu pour objet d'étendre le christia
nisme et de convertir les peuples, mois de repousser les attaques 
des Mahométans, des païens ou des hérétiques armés, et de les 
mettre hors d'état de troubler le repos de l'Europe. 

4° Nous disons que Je principal motif de toutes les guerres qu'on 
a appelées guerres de religion parmi les chrétiens, n'a point été 
réellement la religion même. Pour s'en convaincre, nous ne de
mandons pas qu'on nous croie sur parole, mais qu'on s'en tienne 
à l'avis de plusieurs écrivains qu'on ne peutsuspecter sur ce point. 
Nous ne dirons qu'un mot des anciennes hérésies. Tout le monde 
sait que le motif qui arma les ariens contre les catholiques fut le 
désir d'envahir les églises, les revenus, et l'autorité du clergé, et 
de se rendre les maîtres. Quelle passion animait les clonatistes et 
les eirconcellions? Us voulaient, disaient-ils, rétablir l'égalité 
parmi les hommes, et en attendant ils pillaient par provision. 
Ceux qui poursuivirent les priscillianistes d'Espagne abusaient 
de l'ambition du tyran Maxime, qui avait condamné à mort ces 
hérétiques pour s'emparer de leurs biens. Les évoques excommu
nièrent ces persécuteurs. 

Lorsque les Bourguignons, les Goths, les Vandales, infectés de 
l'arianisme, mirent l'Europe et les côtes de l'Afrique à feu et à 
sang, ils ne faisaient que suivre l'amour du pillage et du carnage 
qui les avait poussés à sortir de leurs forêts. 

S i l'on prit les armes au douzième siècle contre les albigeois, 
on y fut contraint par leurs trahisons, leurs perfidies, leurs par
jures. L'auteur des Questions sur l'Encyclopédie 1 dit que la cause 
de la croisade contre les albigeois fut l'envie d'avoir les dépouilles 

* Art. Avignon. 
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de Raymond comte de Toulouse, et le prétexte, son hérésie et 
celle de ses sujets. 

On voit dans les écrits mêmes de Luther la vraie cause des 
guerres des anabaptistes, des luthériens, des sacrament aires. 

Dans les Essais sur l'histoire générale, "Voltaire lui-même nous 
a indiqué la véritable origine des troubles de France. Elle est 
confirmée par Jean-Jacques Rousseau : « Examinez, d i t - i l 1 , 
toutes nos précédentes guerres, appelées guerres de religion, 
vous trouverez qu'il n'y en a pas une qui n'ait eu sa cause à la 
cour et dans les intérêts des grands. Des intrigues de cabinet 
brouillaient les affaires, et puis les chefs ameutaient les peuples 
au nom de Dieu. » (Voyez Dayle, Avis aux réfugiés). David Hume 
nous a montré la cause des massacres d'Angleterre , d'Ecosse et 
d'Irlande; l'auteur du Tableau des Saints, celle des fureurs de 
tous les chefs de secte. 

L'auteur des Annales politiques vient de prouver, à la face de 
tous les philosophes 2 , que le clergé de France n'a ou aucune 
part au massacre de la Saint-Barthéiemy, et cela est exactement 
vrai. Mais il est très-faux que dans ce siècle un ecclésiastique ait 
fait le panégyrique de cette exécrable exécution 3 . 

Quand les ennemis de la religion ont dit 4 que douze millions 
d'Américains ont été exécutés le crucifix à la main , ils n'igno
raient pas que c'est une imposture grossière. Les brigands espa
gnols qui ont dévasté l'Amérique étaient animés par la soif de 
l'or, par l'ambition et la jalousie du commandement ; ils finirent 
par s'égorger les uns les autres. 

Les incrédules ne sont pas mieux fondés quand ils allèguent 
les schismes pour le siège do Rome, les guerres de papes contre 
papes, d'évèques contre évèques, les fautes de quelques pontifes 
qui n'ont pas su se préserver de la corruption de leur siècle. Quelle 
part peut avoir dans tout cela le zèle de la religion vrai ou faux ? 

Nous sommes bien éloignés de faire l'éloge du tribunal de 
l'inquisition ; mais les ennemis de l'Eglise catholique ont forgé 
à'ce sujet tant d'impostures, que nous ne pouvons nous dispenser 
de rechercher ce qu'il y a de vrai et de faux. 

* Lettre à M. de Beaumoni, p. 88. — 2 Tom. III, n. 48, p. 103 suiv. 
— 3 Lettre àM. deBeaumonl, p. 97. — 4 Quest. sur VEncyclop., sect. 4. 



236 BIBLE VENGÉE. 

Ce fut vers l'an 1200 que le Pape Innocent ITI établit ce 
tribunal pour procéder contre les albigeois, hérétiques perfides 
qui dissimulaient leurs erreurs et profanaient les sacrements, 
auxquels ils n'ajoutaient aucune foi. Innocent IV l'étendit clans 
toute l'Italie , excepté à Naple.s. Il fut introduit en Espagne en 
4448, et en Porturgal on !S57. Les Espagnols l'introduisirent en 
Amérique, et les Portugais dans 1MS indes, 

L'inquisition n'a été établie clans aucun royaume de la chré
tienté que du consentement et même à la réquisition des souve
rains. Les déclamatcurs qui ont tant écrit contre ce tribunal, et 
qui ont. affecté d'insinuer que cette juridiction a été établie par 
la simple autorité des papes contre le droit des rois , n'auraient 
pas du dissimuler ce fait essentiel, puisqu'il est avéré que l'in
quisition n'ajamnisfait aucun exercice que sous l'autorité des rois. 

En 1255, le pape Alexandre I I I établit l'inquisition en France, 
du consentement de saint Louis. Cette nouvelle juridiction déplut 
également au clergé et aux magistrats. Elle souleva bientôt tous 
les esprits, et si dans les autres Etats les évèques avaient eu la 
même fermeté, leur propre juridiction n'aurait reçu aucune 
atteinte. 

Les incrédules ont peint sous les plus noires couleurs les sup
plices ordonnés par l'inquisition, et que l'on nomme auto-da-fé, 
acte de foi. « C'est, disent-ils, un prêtre en surplis, c'est un moine 
» voué à la charité et à la douceur, qui fait, dans de vastes et 
» profonds cachots, appliquer des hommes aux tortures. C'est 
» ensuite un théâtre dressé dans une place publique, où l'on 
» conduit au bûcher les condamnés , à la suite d'une procession 
» do moines et de confrères. Les rois, dont la seule présence 
» suffit pour donner grâce à un criminel, assistent à ce spectacle 
» sur un siège moins élevé que celui de l'inquisiteur, et voient 
» expirer leurs sujets dans les flammes, » etc. 

D'abord, il y a une insigne mauvaise foi à insinuer que tous 
les criminels condamnés par l'inquisition périssent par Je sup
plice du feu ; elle n'y condamne que pour les crimes q u i , chez 
les autres nations, sont expiés par la même peine , comme le 
sacrilège', la profanation, l'apostasie; pour les autres crimes 
moins odieux, la peine est la prison perpétuelle, la rélégation 
dans un monastère, des pénitences, etc. 
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Si l'auteur de VEsprit des lois 1 fait paraître beaucoup d'esprit 
dans la remontrance qu'il fait aux inquisiteurs d'Espagne et de 
Portugal, il aurait dù la fonder sur la vérité et non sur une 
fausseté insigne. Il suppose que l'inquisition punit de mort les 
Juifs pour leur religion, et parce qu'ils ne sont pas chrétiens. I l 
est cependant certain et incontestable qu'elle ne punit que ceux 
qui ont professé on Fait semblant de professer le christianisme : 
elle les traite comme apostats et profanateurs de notre religion. 
La bonne foi exigeait que l'auteur le fît entendre ; et l'apologie 
qu'il fait de la constance et de l'attachement des Juifs à leur 
religion ne prouve nullement qu'ils aient raison de professer la 
nôtre à. l'extérieur et par hypocrisie. 

Chez toutes les nations chrétiennes , les coupables condamnés 
au supplice sont assistés par un prêtre qui les exhorte à l a 
patience , et sont souvent accompagnés par les pénitents ou 
confrères de la croix, qui prient Dieu pour le patient, et donnent 
la sépulture h son cadavre. Qui osera dire que c'est un trait de 
cruauté de leur par t? 

Enfin, les exécutions à mort sont très-rares, soit en Espagne, 
soit en Portugal) et il n'y en a aucun exemple à Rome. Au reste, 
quand on reproche aux Espagnols les rigueurs de l'inquisition, 
ils répondent que ce tribunal a fait verser beaucoup moins de 
sang clans les quatre parties du inonde que les guerres civiles 
occasionnées par les troubles de religion n'en ont fait répandre 
dans le seul royaume de France, et qu'il les a mis à couvert des 
ravages de l'incrédulité qui désole tant d'autres pays (a). 

5° Les philosophes modernes et tous les ennemis de l'Eglise 
catholique ont censuré les croisades avec beaucoup d'aigreur. 
Ils ont représenté ces expéditions comme des entreprises absur
des, injustes, malheureuses, suggérées par l'ambition des papes 
ou par un fanatisme insensé ; ils ont dit qu'elles avaient été 
aussi funestes à la religion qu'aux intérêts civils et politiques de 
l'Europe, etc. 

(a) Sur l'Inquisition, -"oyez Le Cardinal Ximêncs, c i c , par Hcfélé, 
trad-. de l'allemand par MM. Sisson et A. Crampon,* chap. xvin. — 
Dictionnaire du Parallèle, etc., art. Inquisition (tom. X X X V I I I e de la 
3mo série de l'Encyclopédie théologique de Migne). 

« Liv. X X V , ch. 43. 
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Il est évident que plusieurs motifs divers ont fait entreprendre 
les croisades. 1° Le récit qu'avaient fait Pierre l'ermite et d'au
tres pèlerins des maux que souffraient, de la part des Turcs ou 
Sarrasins , les chrétiens de la Palestine, surtout ceux que cette 
nation barbare réduisait à l'esclavage par violence. 2° L a néces
sité d'arrêter le cours des conquêtes des Sarrasins, et d'affaiblir 
une domination qui menaçait l'Europe entière ; il n'y avait point 
de moyen plus efficace que d'aller l'attaquer chez clic. 3° Lé 
désir d'étendre le commerce, de le faire immédiatement, et non 
par l'entremise des étrangers. 4° L a misère des peuples qui 
gémissaient sous le gouvernement féodal, et qui se flattaient de 
trouver un sort moins malheureux hors de leur patrie. o° L'es
pérance de faciliter le pèlerinage de la Terre-Sainte. Ce sont ces 
derniers motifs qui ont entraîné au voyage d'outre-mer ces 
troupeaux de gens de la lie du peuple qui allèrent y périr ; mais 
les rois, les princes, les militaires furent certainement déterminés 
par les trois premiers. 

On a tort de dire que ces expéditions furent entreprises par 
superstition et par un zèle fanatique de religion ; si ce motif 
influa sur le peuple, il y en eutd'autrcspJus puissants qui firent 
agir les grands. Plusieurs écrivains, peu favorables mémo à la 
religion, sont convenus que les croisades furent moins l'effet du 
zèle de religion, que do l'intérêt du commerce des Européens 
dans le Levant. C'est ce qu'a fait voir entre autres un savant 
académicien dans une dissertation sur ce sujet l . Il prouve qu'en 
effet ces entreprises ont infiniment contribué, non-seulement au 
progrès du commerce maritime et aux expéditions qui en ont 
été la suite, mais encore au rétablissement des sciences en Occi
dent, particulièrement en France. 

« Mais il était injuste, disent nos philosophes, d'aller attaquer 
» une nation parce qu'elle était infidèle. » 

Les croisades n'ont jamais eu pour objet d'attaquer les Maho-
metans pour punir leur infidélité ; il était uniquement question 
d'arrêter leur ambition, leur rapacité, leur brigandage ; de leur 
ôter l'envie de pousser leurs conquêtes en Italie et en France et 
de les empêcher de s'y établir, comme ils avaient fait en Corse, 

* Mémoires de l'Académie des Inscript., tom. LVIII in-12, p. 429. 
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en Sardaigne et en Espagne. Serait-il donc injuste aujourd'hui 
d'aller attaquer les corsaires de Barbarie pour les forcer de 
renoncer à leurs pirateries ? 

6° Les ordres militaires n'ont pris naissance qu'à la suite des 
croisades, etils avaient les mêmes vues. L'objet de leur établisse
ment était louable. Plusieurs dans leur origine étaient hospitaliers 
et ne sont devenus militaires que par nécessité ; tous ont rendu 
d'abord de grands services ; plusieurs ensuite ont dégénéré ; c'est 
le sort de toutes les institutions humaines. Fabricius, auteur 
protestant, convient que ceux qui subsistent aujourd'hui ont été 
institués pour honorer le mérite militaire, et non pour propager 
le christianisme *. Nous ne dissimulerons pas que cet auteur et 
d'autres protestants -n'ont approuvé ni les croisades, ni les ordres 
militaires. Ils ont dit que les seuls moyens légitimes de propager 
le christianisme sont ceux dont les Apôtres se sont servis savoir : 
l'instruction, les exemples de vertus, et la patience. Ils sont 
révoltés de ce que la foi chrétienne a été prèchée dans le Nord, 
l'épée à la main, par les chevaliers teutoniques. « Ces violences, 
» disent-ils, étaient plus propres à irriter les barbares qu'à les 
» convertir; elles déshonorent notre religion, et sont directement 
» contraires à l'esprit de charité que Jésus-Christ a voulu inspirer 
)> à tous les hommes. » Les incrédules ont enchéri sur ces dé
clamations. 

Les uns et les autres confondent deux choses très-différentes, 
l'objet, l'intention, la conduite des chevaliers etcelledes mission
naires. Ils supposent que les croisades et les exploits militaires 
des chevaliers avaient pour premier objet la conversion des infi
dèles. Nous avons déjà fait voir que c'est une fausseté. Leur 
destination était de défendre les chrétiens contre les attaques, 
les insultes et la violence des infidèles, de prévenir leurs irrup
tions, de réprimer leur brigandage. La religion chrétienne, aussi 
bien que la loi naturelle, défendent la violence de particulier à 
particulier, parce qu'ils sont protégés par les lois ; mais elles ne 
défendent point aux nations d'opposer la force à la force, la 
guerre à la guerre, les représailles aux hostilités, parce qu'il n'y 
a point d'autre moyen de se mettre en sûreté. 

* Satutaris lux Evangclii, etc., cap. xxxi, p. 549. 
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L a vraie religion nous enseigne de môme, de concert avec le 
bon sens, que quand des hérétiques, des incrédules, des infidèles 
qui se trouvent au milieu de nous, sont paisibles et soumis aux 
lois, bien loin do les inquiéter et de les persécuter, il faut les 
tolérer, les plaindre, les instruire avec douceur et charité ; mais 
s'ils sont perturbateurs de l'ordre établi, ambitieux, turbulents, 
révoltés, il faut les réprimer et les punir, parce que la religion 
et la tolérance ne doivent nuire ni à la justice ni à la tranquillité 
publique. 

Jamais les chevaliers teutoniques en Allemagne, ni aucun 
autre ne se sont érigés en prédicateurs, et jamais les mission
naires n'ont été armés ; les barbares étaient des hommes farou
ches qu'il fallait dompter par la force, avant de penser à en 
faire des chrétiens ; le premier de ces exploits était l'affaire des 
chevaliers, le reste était réservé aux missionnaires. « Mais, 
» ajoute-t-on, ce moyen était plus propre à révolter les barbares 
» qu'à les convertir. » 

Le contraire est prouvé par l'événement, puisqu'enlin ils se 
sont convertis, et que tout le Nord est devenu chrétien. Ils ont 
massacré cent missionnaires, et ceux-ci se sont laissé égorger 
comme les Apôtres. 

« Jésus-Christ, dit-on enfin, n'a point permis h ses Apôtres 
» d'user de violence pour convertir ; il leur a ordonné au con-
» traire de la souffrir. » 

Les Apôtres ont prêché l'Evangile dans des pays où il y avait 
des lois, de la police, des souverains, un gouvernement bon ou 
mauvais ; mais s'ils avaient été placés sur des frontières infectées 
par des peuples barbares et farouches, croit-on qu'ils auraient 
ordonné aux fidèles de se laisser massacrer sans résistance? Ils 
les auraient plutôt encouragés à se défendre, et lorsque ces 
ennemis de l'Etat auraient été domptés et subjugués, les Apôtres 
auraient marché sans hésiter sur la trace des armées pour aller 
planter la croix dans le pays de ces infidèles. Autre chose est de 
souffrir patiemment la persécution des magistrats, des officiers, 
du prince et du souverain lui-même, et autre chose de se laisser 
égorger par de barbares ennemis exerçant le brigandage contre 
le droit des gens. 
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NOTE X X V I . 

Discours do Jéms-Cliii&fc. 

MATTH . xm, 10. M A R C , IV , -11. Luc. vin, 10. J O A N . xn, 37. 

» Les discours do Jésus-Christ, selon l'historien critique J , 
» loin de pouvoir instruire les Juifs, n'étaient propres qu'aies 
» aveugler : la plupart sont des énigmes inintelligibles, des 
» logogryphes auxquels ses auditeurs ne pouvaient rien coni-
» prendre. Il semble que Dieu n'ait envoyé son lils aux hommes 
» que pour les tromper. Jésus lui-même déclare qu'il est venu 
» pour être une pierre de scandale, un piège tondu aux Juifs. 
» Loin de vouloir se faire reconnaître pour le Messie, il a fait 
» précisément tout ce qu'il fallait pour n'être pas connu... Loin 
» de se servir doses propres paraboles afin d'être mieux entendu 
» des Juifs, il a déclaré positivement qu'il en faisait usage afin 
» que les Juifs ne l'entendissent point ; cela est formol dans le 
» texte des quatre évangélistes. » ' 

Une preuve que les discours do Jésus étaient très-intelligibles, 
c'est que les Juifs les ont très-bien entendus et qu'ils en ont été 
souvent fortement irrités. Une autre preuve, c'est que, pour les 
rendre obscurs, les incrédules sont forrés de les altérer et do 
falsifier le texte : nous en avons déjà vu plusieurs exemples et 
nous en verrons encore d'autres. 

Pourquoi Jésus-Christ a-t-il été une pierre de scandale ? parce 
que la malice et l'opiniâtreté des Juifs à rejeter la lumière que 
Jésus-Christ faisait briller à leurs yeux les rendaient plus cou
pables, comme il arrive encore aux incrédules de nos jours. Ri 
aucun Juif n'avait cru en Jésus-Christ, ni pendant sa vie ni après 
sa mort, on aurait peut-être quelque raison dédire qu'il n'a pas 
voulu se faire connaître. Mais de qui donc a été composée riigliso 
de Jérusalem, sinon des Juifs convaincus de la mission et de la 
divinité do Jésus-Christ? Dira-t-on que ceux-ci ont eu moins de 
raisons de croire que les antres de ne pas croire ? 

1 Page 156 et ailleurs. 
TOME IV. 16. 
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Venons maintenant aux paraboles du Sauveur ; voyons ce 
qu'en disent les quatre évangélistes et comparons-les. Suivant 
sainl Matthieu l , les disciples cle Jésus lui dirent : «Pourquoi 
» parlez-vous en paraboles à ces gens-là? Jésus répond : Parce 
» qu'il vous est donné de connaître les mystères du royaume des 
» cieux, et cela ne leur est pas donné.... J e leur parlerai en pa-
» raboles, parce qu'ils regardent et ne voient pas; ils éeputent 
» et ils n'entendent ni ne comprennent. Ainsi s'accomplit à leur 
» égard cette prophétie d'Isaïc : Vous écoulerez et vous n'entendrez 

» pas; vous regarderez et vous ne verrez pas. En effet, le cœur de 
» ce peuple est appesanti; il écoute malgré lui, c l il ferme 
» les yeux de peur devoir, d'entendre, de comprendre dans son 
» cœur, de se convertir et d'être guéri par mes leçons. » Il est 
donc clair que c'était la faute des Juifs et non celle du Sauveur, 
s'ils ne comprenaient pas ces discours. Il leur parlait en paraboles, 
afin cle réveiller leur attention et leur curiosité, et afin de les ex
citer à l'interroger, comme faisaient ses disciples; mais ces en
durcis n'en faisaient rien ; ils semblaient craindre d'entendre et 
de voir trop clairement la vérité ; de là Jésus-Christ conclut qu'il 
était donné à ses disciples de connaître les mystères du ro}'aume 
do Dieu, puisqu'ils cherchaient tà s'instruire, et que cela n'était 
pas donné aux Juifs , puisqu'ils avaient penr d'être instruits. Il 
faut s'aveugler comme eux pour ne pas saisir ce sens. 

Même langage clans saint Marc * et dans saint Luc 3 . Lorsqu'on 
leur fait dire : « Tout est propose en paraboles à ces gens-là, 
» afin qu'ils regardent et ne voient pas, » etc., on fait une fausse 
traduction. Le texte dit : «Tout leur est dit en paraboles, de manière 

qu'ils regardent et ne voient pas, » clc 4 . Enfin, quand on exa
mine en elle-même la parabole dont il est question dans cet en
droit, il est évident qu'elle n'est ni obscure, ni captieuse, ni faite 
exprès pour tromper, et qu'avec une attention médiocre, il est 
aisé d'en prendre le sens; mais comme c'était un reproche que 
Jésus-Christ faisait aux Juifs des mauvaises dispositions dans 
lesquelles ils écoutaient sa parole, ces opiniâtres n'avaient garde 

* Matlh. xrn, 10. — * Marc, iv, 4-1. — 3 Luc. vin, '10. — 4 Voyez 
Réponses critiques à plusieurs questions des incrédules, II Part., 
quest, 24. HisL universelle^ tom, V , note 94, p, 171. 
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de lui en demander une explication plus claire, comme firent les 
Apôtres. 

Ce que dit saint Jean 1 a le même sens. « Quoique Jésus, dit-il, 
» eut fait de si grands miracles devant eux, ils ne croyaient pas 
» en lui ; de manihc que (et non afin que) l'on vit l'accomplissc-
» ment de ce que dit Isaïe : Seigneur, qui a cru à ce que nous 
» avons annoncé? Ils ne pouvaient pas croire, parce qu'fsaïc a 
» encore dit : lia houché leurs yeux et il a endurci leurs cœurs, de 
» peur qu'ils ne voient, n entendent nu m se convertissent et ne soient 
» guéris. » 

Il est évident 1° que les miracles de Jésus-Christ étaient très-
capables par eux-mêmes d'éclairer et de toucher les Juifs, et non 
de les aveugler ou de les endurcir. 2° Il est dit qu'il*, ne pouvaient 
pas croire, dans le même sens que nous disons d'un opiniâtre : 
Cet homme ne peut se résoudre à faire toile chose ; et cola signi
fie seulement qu'il ne le veut pas et qu'il y a beaucoup de répu
gnance. 3° Nous avons fait voir, dans noire Noie X sur l'Exode, 
que les termes aveugler c l endurcir signifient seulement que Dieu 
laisse endurcir ceux qui le veulent, qu'il le permet et ne les em
pêche point. Nous avons encore fait voir que les mêmes façons de 
parler ont lieu dans notre langue comme dans celle d'os Juifs. 

NOTE xxvn, 

Jôsns marche sur los eaux. 

MATTH. XIV, 25 smv. JOAN. VU, 3. 

L'explication que donne M...eck 3 du miracle que fit Jésus-
Christ en marchant sur les eaux, n'est digne ni d'un philosophe, 
ni d'un homme de bonne foi; il prétend d'abord qu'on a mal 
traduit le texte original, et que l'expression im r$ç QeàAvavs peut 
signifier auprès de la mer, et non sur la mer; mais outre que le sens 
adoptéparlestraducteursestaulorisépar les bons auteurs grecs, 

* Joan. xii, 3 7 . - 2 p a & c 27G. 
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les savanls qui entendent parfaitement le grec défient M...ock de 
citer un seul écrivain de cette nation qui ait employé cette ex
pression ffe/>MT«T<wv èitl xns ûcààvvYi<;, pour signifier marchant sur le 
bord de la mer. L'auteur, forcé dans la suite do son explication 
d'abandonner cette remarque, qui ne peut éblouir que ceux qui 
n'ont aucune teinture de la langue grecque, convient que les 
Apôtres y furent trompés, et crurent que leur maître marchait 
sur les eaux. Il prétend que le crépuscule du matin et le brouil
lard purent le leur persuader. Mais il suffit de jeter les yeux sur 
le texte des Evangiles pour se convaincre du contraire Saint 
Matthieu d i t 1 que « le vaisseau était au milieu de la mer, battu 
des flots. » Comment donc les Apôtres pouvaient-ils, du milieu de 
la mer, voir Jésus-Christ marchant sur les eaux, quoiqu'il fut sur 
le rivage? Comment la voix de Jésus-Christ qui leur parlait ne 
les détrompa-t-clle pas? 11 y a plus, saint Pierre pria Jésus-
Christ de lui permettre de marcher aussi sur les eaux ; le Sauveur 
lui accorda sa demande et saint Pierre marcha sur les eaux ; mais 
le vent étant violent, il eut peur, et, commençant à eufoncer, il 
s'écria : Seigneur, sauvez-moi. Sur quoi Jésus-Christ lui tendit 
la main et lui dit : « Homme de peu de foi, pourquoi craignez-
vous? » Ils entrèrent alors dans le vaisseau, le vent s'apaisa, et 
ceux qui étaient dans le vaisseau se prosternèrent devant Jésus-
Christ. 

M...eclc ne se rend pas à. des observations si pressantes. « Il 
» dit que le vaisseau que saint Matthieu représente comme étant 
» au milieu de la mer s'était déjà rapproché du rivage, car saint 
» Jean dit qu'il avait déjà fait 25 à :10 stades, et la mer n a que 
n 40 stades de longueur. » Nous n'entrerons dans aucune dis
cussion sur la largeur de cette mer; outre qu'elle n'est pas la 
mémo partout, il s'agirait encore de savoir qu'elle était la direc
tion du vaisseau. Mais en supposant, avecM...eck, qnele vaisseau 
s'était rapproché de l'autre bord, Jésus-Christ se serait trouvé 
sur le rivage opposé à celui où il devait être ; il aurait donc fallu 
qu'il eût tourné la mer pour arriver à ce point ; ce qui est impos
sible : il n'en aurait pas eu le temps, puisque le vaisseau allait 
directement au but et que le détour était considérable; et, si le 

* Chap. xiv, 24. 
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vaisseau était si près du bord, comment concevoir que saint 
Pierre voulût aller à Jésus-Christ en marchant sur les eaux ? Car 
l'Ecriture dit expressément que saint Pierre marcha sur les 
eaux, etc. 

Concluons donc que le système des incrédules démasqués est 
moins insensé que celui de M...eck. 

D'autres incrédules ont osé accuser Jésus-Christ d'avoir dit un 
mensonge. À la veille de la fête des Tabernacles, les parents de 
Jésus l'exhortèrent è s'y montrer et à se faire connaître. « Allez-y 
» vons-mèmes, répondit le Sauveur; pour moi je n'y vais point, 
» parce que mon lomps n'est pas encore venu. Il demeura donc 
» encore quelques jours dans la Galilée, ensuite il alla à la fcle 
» en secret cl sans être accompagné. » 

Si Jésus-Christ avait répondu : « J e n'irai point. » on serait 
fondé h l'accuser de mensonge; mais il dit simplement : « J e n'y 
vais point, parce que mon temps n'est pas encore arrivé, » c'est-
à-dire, nous ne sommes pas encore au moment auquel je veux y 
aller. 1) n'y a là ni équivoque, ni restriction mentale, ni ombre 
de fausseté. 

N O T E X X V I I I . 

La Ibmme adultère. 

JOAN. VIIT, 3 suiv. 

Los incrédules ont éré scandalisés de ce que Jésus-Christ ne vou
lut pas condamner la femme adultère; mais s'il l'avait condam
née, ces censeurs passionnés auraient déclamé encore plus forl. 
Nous disons 1° que le Sauveur n'était ni juge ni magistrat; il re
fusa d'en faire les fonctions, pour accorder deux frères qui con
testaient sur leur héritage *. 2° Les scribes et Jes pharisiens qui 
accusaient cette femme ne Tétaient pas non plus ; ce n'était point 
le zèle pour l'observation do la loi qui les faisait agir, mais le 

* LltC. XTT, 
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désir clc tendre un piège au Sauveur. Des qu'ils virent que leur 
hypocrisie était démasquée ils se retirèrent tout confus. 3.° En 
usant d'indulgence envers l'accusée, il n'ôtnitpas aux magistrats 
le droit de la punir, si elle était véritablement coupable, et ce 
n'était point à lui de poursuivre sa condamnation ; il était venu, 
non pour perdre les pécheurs, mais pour les sauver. ' i°En disant 
aux accusateurs : « Que celui d'enirc vous qui est sans péché jette 
la première pierre, » il ne décidait pas qu'il faut être sans péché 
pour juger un criminel, pui^qu'oncore une fois il n'y avait point 
là déjuge, et que cette femme n'avait été ni convaincue ni con
damnée. Si tel avait été le sens de sa réponse, les scribes et les 
pharisiens ne se seraient pas tus; niais elle leur lit sentir que 
Jésus-Christ connaissait leurs motifs et leur dessein ; c'est ce qui 
les couvril de confusion, et les fit retirer l'un après l'autre. 

NOTE X X I X . 

Sur difi&ïeatB textes de l'Évangile. 

Nous réunirons dans cette note des réponses à quelques ob
jections des incrédules dont quelques-unes sont si futiles qu'il 
serait peut-être plus convenable de les passer sous silence , et de 
se contenter de les mépriser; mais, pour qu'on ne nous accuse 
pas de les avoir supprimées, et pour qu'on juge de la solidité 
des titres sur lesquels se fondent les ennemis de la révélation, 
nous en ferons apercevoir le faux et le ridicule en peu de mots. 

« Jésus-Christ, disent les incrédules, assure à ses disciples 1 

» qu'ils verront les Anges de Dieu monter et descendre sur le 
» Fils de l'homme. On ne lit point l'accomplissement de cette 
v promesse. » 

1° Plusieurs prodiges de Jésus-Christ n'ont point éié écrits. 

2° Cette promesse a été accomplie à l'ascension du Sauveur. 
Les Apôtres virent alors deux Anges descendus du c ie l , qui leur 
annoncèrent le dernier avènement du Fils de Dieu. « M a i s , 

2 Joan. i, 54. 



JEAN, M A P . VIII. 247 

» ajoutent les incrédules, cette apparition ne suffit pas pourvé-
» rifier la promesse de Jésus-Christ , puisque ces anges ne des-
» cendirenl point sur l u i , et no parurent qu'après qu'il eut 
» disparu. » 

Il faut observer que la préposition grecque im9 que saint Jérôme 
a rendue par super, sur, signifie aussi propter, pour, à cause. 

Les anges sont véritablementdescendus ducicl pour Jésus-Christ, 
pour manifester la gloire de Jésus-Christ. Ija particule i-xL est 
souvent rendue, par l'auteur de la Vulga le , pnvsuper', quoique 
le sens exige propter : Il y aura plus de joie dans le ciel 1 pour 

un seul pécheur qui fait pénitence, super uno peccaiore, pour 
propter umtm peccatorem ; nolitv flore super me, pour propter me : 

Ne pleurez point pour moi [a), etc. 
Les évangélistes rapportent 2 que Jésus-Christ, à l'entrée d'une 

ville de Galilée , guérit un lépreux, auquel il dit : Ne le dites à 
personne , mais allez vous montrer aux prêtres , etc. 

« Les incrédules observent 3 que Jésus voulut gagner les prêtres 
» par cette déférence ; que la défense qu'il fait de publier ses 
» miracles semble prouver ou qu'ils ont été faits sans témoins , 
» ou qu'ils n'ont point été opérés du tout. » 

Elle prouve tout le contraire : n'aurait-il pas été absurde do 
défendre la publication d'un miracle non opéré? La défense du 
Sauveur prouve uniquement que Jésus ne faisait pas des prodiges 
par ostentation , mais par charité ; qu'il évitait d'aigrir des enne
mis qui avaient conjuré sa perte. 

Il renvoie le lépreux aux prêtres, parce que la loi l'ordonnait. 

(a) Du Clot ne nous paraît pas avoir bien compris ce passage de 
S. Jean. Nous l'expliquons ainsi dans Les quatre Evangiles, etc., p. 409, 
note G: et Allusion à la vision do Jacob (G en. xxvin, 12). Ce patriarche vit le 
ciel ouvert et une échelle mystérieuse dont les anges montaient et descen
daient les degrés, allant de la terre au ciel et du ciel à la terre ; c'était 
un symbole des soins que la Providence devait prendre de lui pendant 
le voyage. De même, à partir de ce moment, comme porte le grec, le 
ciel sera comme ouvert pour le Messie, les anges seront à son service, 
il commandera en maître à la nature et opérera une foule de miracles 
avec une divine autorité. » 

1 Lue. xv, 7 . - 2 Luc. xv, 10. — 3 Histoire critique de J . - C , chap. 
xi, p. 193. 
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« Le même auteur remarque que saint Luc est le seul qui rap-
» porte la résurrection du fils de l a veuve de Naïm ; que si ce 
» miracle était bien constaté, on pourrait soupçonner que la 
» mère désolée s'entendait avec le thaumaturge; que ce prodige 
»-nc convertit personne, etc. » 

Aucun evangeliste n 1a promis do rapporter tous les miracles 
que Jésus a opérés. Gomment ose-t-on dire que celui dont il est 
question n'a converti personne, puisqucles assistants s'écrièrent : 
« Un grand prophète s'est élevé au milieu de nous 4 ; Dieu a vi
sité son peuple?» 

Quant au soupçon de collusion entre Jésus et la veuve , il n'est 
fondé sur rien. Mais comme les incrédules ont souvent recours 
à cet expédient et à d'autres non moins absurdes, pour éluder 
des conséquences des miracles de Jésus-Christ, nous répondrons 
une fois pour toutes en général à leurs déclamations. 

Nous disons donc 4° que Jésus , loin d'avoir jamais donné au
cun signe d'imposture, a réuni dans sa personne tous les caracr 
tères d'un envoyé clc Dieu ; il a sévèrement défend-! à ses dis
ciples tonte espèce de mensonges, de fraudes, de fourberies ; 
les Juifs n'ont jamais osé lui en reprocher aucune , et il les en a 
déliés publiquement 

2° l i ne lui a pas été possible de soudoyer la multitude de ma
lades qu'il a guéris dans les divers cantons de la J u d é e ; i l ne 
possédait rien : sa pauvreté est incontestable. Les malades apos-
lés auraient couru un très-grand danger d'être punis par les 
Jui fs ; quelques-uns seraient allés dévoiler l'imposture, et en 
auraient été récompensés. L a nature des maladies était telle que 
la feinte ne pouvait pas y avoir lieu : une main desséchée, des 
paralytiques, dont l'un était reconnu pour tel depuis 38 ans , 
des aveugles-nés, des maniaques redoutés par leur violence, 
rte. Ce ne sont point là des maladies qu'on puisse feindre , el 
dont la guérison puisse être simulée au point de tromper le 
public. 

Les miracles de Jésus-Christ étaient d'un éclat, d'un caractère 
et d'une publicité qui ne pouvaient laisser aucun doute aux té
moins les plus incrédules. Pour vaincre la plus opiniâtre incré-

* Luc. vu, 40. — 2 Joan. vin, 48. 
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dulité, le Sauveur fit des miracles de toute espèce en très-
grand nombre, et de toutes sortes de manières, tantôt par un 
simple commandement, pour montrer qu'il était le roi de la 
nature; d'autres fois en invoquant le secours de Dieu son Père , 
pour prouver que tout se faisait en son nom, et non par l'assis
tance des mauvais esprits ; tantôt il employait des moyens qui 
ne pouvaient naturcllcmenlavoir reflet qui on résultait, comme 
lorsqu'il guérit un aveugle par de la bouc et de la salive, pour 
faire voir que tout pouvait être propre k l'exécution de ses des
seins , ou plutôt qu'il pouvait opérer sans instrument : l'imposi
tion des mains, une parole, un simple attouchement suffisait. 
Souvent il a guéri des malades absents , sans les voir, sans les 
approcher; il accordait celte grâce à ceux qui la lui demandaient 
pour leurs parents, ou leurs serviteurs. Nulle ostentation de 
puissance; i l ne cherchait point l'occasion défaire des miracles, 
il en usait seulement lorsqu'elle lui était offerte : il n'en choisis
sait et n'en différait point le temps. Il n'y cherchait ni sa propre 
utilité, ni sa gloire, mais le bien et la conversion des hommes ; 
il n'y mettait ni préparatifs , ni appareils; partout où il rencon
trait des malades, dans les villes, clans les campagnes, en plein 
jour, au milieu delà foule ou à l'écart, il leur rendait la santé ; 
il n'employait ni remèdes, ni mouvements violents, ni cérémo
nies capables de frapper l'imagination. Ses guérisons étaient 
subites, opérées dans un instant, sous les yeux d'ennemis jaloux 
et acharnés qui l'observaient. Les malades recouvraient toutes 
leurs forces, sans avoir besoin de passer par la convalescence. 
Cette manière de guérir n'est ni naturelle ni suspecte; il n'est 
pas besoin d'être médecin ou physicien pour en juger. 

Recourir, comme les Juifs, à l'intervention clu démon ou à la 
prononciation du nom ineffable de Dieu, c'est avouer qu'il y a 
du surnaturel, et Dieu n'a pas pu permettre qu'il y en eût au 
point de rendre l'erreur inévitable. Les Juifs pensaient, à la 
vérité, qu'un faux prophète pouvait faire des miracles, mais 
c'était une erreur et une inconséquence, puisqu'ils croient encore 
aujourd'hui, sur la foi des prophéties, que le Messie qu'ils atten
dent doit faire des miracles pour prouver sa mission 

Galatin, de Arcanis cathoUm verilalUj lib. VIII , cap. v suiv. 
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Au reste, pour anéantir toute idée de complot et do collusion, 
il n'y a qu'à se rappeler la trahison et le repentir rie Judas. Ce 
disciple trahit J é sus ; mais il ne peut rien découvrir aux Juifs 
qui ternisse son ministère et dévoile quelque imposture ; il ne 
révèle rien à son préjudice : au contraire , la honte et le déses
poir suivent de près sa trahison : il rapporte aux Juifs l'odieux 
prix de son crime, en s'ocrianl : « J ' a i péché <:-n trahissant le sang-
innocent *. » Il se pond ensuite pour se délivrer du tourment que 
lui causaient ses remords. Le fait ne saurait être révoqué en 
doute : « Le champ acheté de cet argent même, dit IMuchc, 
» pour la sépulture des étrangers, est un monument destiné à en 
» instruire toute la terre. » 

Jésus vivant fut trahi, et Jésus mort ne le fut point ; Judas se 
tua pour avoir trahi son maître, et des milliers de chrétiens sont 
morts plutôt que de le trahir. 

Ajoutons enfin que si les miracles de Jésus avaient été faux, 
lant de mauvais chrétiens qui , dès le temps des Apùtrcs, trou
blèrent l'Eglise par leurs hérésies, comme les judaïsans, les 
nicolaïtes, les corinthiens , les gnostiques, les valcntiniens, les 
basilidiens, et autres contre lesquels les Apôtres et leurs succes
seurs s'élevèrent avec tant de force, tous ces ennemis secret? ou 
déclarés,on ton tau moins quelqu'un d'eux, n'eussent pas manqué 
de découvrir la fraude et la fourberie. 

L'historien critique, pour infirmer ce que nous venons de dire, 
et renouveler son reproche ordinaire, observe 2 que les scribes 
et les pharisiens ayant demandé à Jésus-Christ 3 un miracle 
dans le ciel, il éluda leur demande eu les renvoyant au prophète 
Jonas, e l l e critique ajoute : « Jésus no faisait point rie miracles 
» sans préparation, ni en présence de gens capables d'en juger ; 
» un signe dans l'air était plus difficile à opérer que sur la 
y> terre; le refus de contenter les Juifs devait les rendre plus 
» incrédules. » 

Ce ne fut point par impuissance que le Sauveur refusa un 

signe dans l'air. Le ciel ouvert sur sa tète, et la descente du 

Saint-Esprit sur lui au moment de son baptême , la tempête 

apaisée, le soleil éclipsé à l'heure de sa mort, ont été des signes 

Matth. xxvii, 4. - « Chap. xi, p. 202. - 3 Matth. xir, 40. 
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dans l'air très-visibles, des signes où il ne pouvait y avoir do. 
collusion avec personne. Cependant les Juifs et les incrédules 
n'en ont pas été plus touchés que des autres ; ils font un crime 
à Jésus des miracles qu'il a faits comme de ceux qu'il n'a pas 
voulu faire ; ils veulent s'aveugler, et non s'instruire. 

Les uns et les autres ont été scandalisés de ce que les disciples 
de Jésus cueillirent des épis un jour de sabbat, et les man
gèrent K Les premiers dirent à Jésus que cela n était pas permis 
un jour de sabbat; les autres soutiennent que c'était un vol 
inexcusable; que l'apologie qu'en fait Jésus est une très-mauvaise 
leçon. 

Examinons d'abord le vol d'après la loi de Moïse. « S i vous 
entrez 3 dans la vigne de votre prochain, vous pourrez manger 
du raisin tant que vous voudrez ; mais vous n'en emporterez 
point avec vous. Si vous entrez dans ses moissons, il vous sera 
permis de broyer des épis et de les manger; mais vous n'en 
couperez point avec la faux. » Les Juifs ne pouvaient donc point 
taxer clc vol l'action des Apôtres. 

Quant à la violation du sabbat : « N'avez-vous pas lu , dit 
Jésus aux Juifs ce que fit David avec ses gens, lorsqu'il eut 
faim ? Il leur fil manger les pains d'offrande dont il n'élait 
permis qu'aux prêtres de manger. Les jours de sabbat, les prêtres 
remplissent leurs fonctions dans le temple, sans violer la sainteté 
de la fête, *> etc. Le Sauveur prouva ainsi aux Juifs , par un fait 
journalier, que nécessité n'a point de loi, et que toute loi positive 
souffre des exceptions. 

« C'est à tort, disent les incrédules, que saint Matthieu appli-
» que h Jésus cette prophétie : Il ne disputera point, ne criera 
» point ; on n'entendra point sa. voix dans les rues. Elle fut souvent 
» démentie par les disputes continuelles de Jésus avec les doc-
» leurs, par le vacarme qu'il fit dans le temple, dans les rues de 
» Jérusalem et dans les synagogues des environs. » 

Jésus n'a point cherché les disjiui.es : lorsque ses ennemis 

venaient lui faire des questions captieuses, et lui tendre des 

pièges, il était forcé do se défendre. On ne lit point qu'il ait dis-

«.Matlh. xn, 1, 2. Luc. vi, 1. — 2 j)eut. X X I I I , 24 et 25. — * Matth. 
xn, 49 suiv. 
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pulé dans les rues. Nous avons vu que lorsqu'il chassa les ven
deurs du temple, il ne fit que ce qu'il avait droit de faire. 

« Plusieurs graines, entre autres celles de pavot, de sauge, de 
» basilic, etc. , sont moins grosses que celles de sénevé. Jésus-
» Christ n'a donc pas clù dire * que celle-ci était la plus petite 
» de toutes les semences. » 

11 faut suppléer le mot une dans les paroles du Sauveur, parce 
que ce terme est en effet très-souvent sous-entendu clans les 
livres do l'ancien et du nouveau Toslainent. Ainsi Jésus-Christ a 
dit seulement que le grain de sénevé était une des plus petites 
de ton lus les semences. Pour se convaincre de la solidité de celle 
réponse , qu'on lise le verset 4 du chapitre huitième de la 
Genèse ; le verset 25 du chapitre premier du second livre des 
Rois ; le verset 32 du chapitre vingt-unième de Job ; le verset 9 
du chapitre neuvième de Zachar ie ; le verset 40 du chapitre 
vingt-deuxième de saint Matthieu, etc., etc. 

« Jésus-Christ , continuent les incrédules, avance encore une 
» fausseté au verset25 du chapitre treizième de saint Matthieu : 
» l'ivraie ne se sème point ; elle se forme des grains do froment 
» mémo qui s'altèrent dans la terre. » 

Si les téméraires critiques de nos Livres saints étaient mieux 
instruits, ils se garderaient bien de mettre on avant de si pitoya
bles objections; qu'ils sachent donc qu'il y a deux espèces 
d'ivraie : une qui est formée effectivement par les grains de fro
ment qui s'altèrent dans la terre, et se convertissent en ivraie ; 
une autre espèce, qui est une graine particulière qui, par sa tige, 
sa feuille et son fruit, est bien différente du froment 2 . Ces deux 
espèces portent le nom d'ivraie, parce que Je pain rie l'une ou 
do l'autre cause des vertiges de môme que l'ivresse. Or, la seconde 
espèce se sème, et c'est '.celle dont le Sauveur parle dans sa 
parabole. 

« Saint Marc , rapportant les instructions que Jésus-Christ 
» donne à ses Apôtres : \ dit qu'il leur permit do porter un bâton, 
» et dans saint Luc 4 , il leur défend expressément d'en porter. I l 
» y a ici, disent les incrédules, une contradiction manifeste. » 

* Matth. xiiT, 32. — 2 Voyez Pline, liv. XVIII , chap. xvn; Thco-
phraste, Uisi. des Plantes, ch. vin. — 3 Marc. vi, 8. — * £ K C ( I X ) 3 . 
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Il n'y en a aucune : Jésus-Christ défendit à ses disciples de 
prendre des hâtons comme des armes pour se dérendre ; mais il 
leur permit d'en porter comme de pauvres voyageurs. 

Le sage nous avertit 1 que nous devons avoir soin de notre 
réputation, et Jésus-Christ nous d i t 2 : '< Malheur à vous lorsque 
les hommes diront du bien de vous ! » Quoi de plus opposé que 
ces deux maximes ? 

Lorsque le sage nous exhorte h veiller sur notre réputation, 
il ne prétend pas nous engager à rechercher l'approbation des 
mechanis et des impies par une lâche complaisance pour leurs 
erreurs ou leurs dérèglements; et lorsque le Sauveur maudit 
ceux dont lr^ hommes parlent avantageusement, cet anathème 
ne tombe pas sur ceux qui ne sont loués et estimés que par les 
gens de bien. La maxime du sage et celle de Jésus-Christ ne 
regardent donc pas le même objet. La première ne se rapporte 
qu'à la réputation qui s'acquiert par la vertu , et la seconde 
regarde celle qui s'acquiert par le vice. L'une mérite l'approba
tion, et l'autre la censure. 

« Les impies font valoir le texte clc saint Matthieu 3 : Alors 
» fal accomplir nette parole de. Jérthnie : Ils ont reçu ces trente pièces 

» d'argent, etc., comme une difficulté contre l'exactitude des 
» évangélistes; car ces paroles ne se trouvent point dans les 
» écrits du prophète Jérômie , mais dans la prophétie do 
» Zacharie *. 

Nous ne nous arrêterons point à la réponse de ceux qui ont 
dit que saint Matthieu s'était trompé par un défaut de mémoire 
ou d'attention, en citant Jérémic au lieu de Zacharic ; ni à l'opi
nion de ceux qui ont cru que c'était une erreur de copiste ; mais 
nous disons ou que ce texte se trouvait dans les écrits de Jérémic 
que nous n'avons plus, et qui subsistaient encore du temps de 
saint Matthieu, ou plutôt qu'anciennement on avait coutume 
de citer les écrits dos petits prophètes sous le nom de Jcrémie, 
parce qu'on les joignait ordinairement à la prophétie de Jéré-
mie. De même Jésus-Christ citait indifféremment tous les livres 
de l'ancien Testament, et même ceux des prophètes, sous le 

i Ecclu \u} 15. —2 i u c v t , 20. — 3 Matlh. xxvn, 9. — * Zaclu 
xi, 13. 
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nom de la loi, comme quand il disait : « Il est écrit dans la loi, » 
et qu'il citait ensuite des paroles qui ne se trouvent point dans 
les livres de la loi , mais qui sont tirées de quelques-uns des livres 
de l'ancien Testament. 

NOTE X X X . 

Multiplication dçs pains. 

MATTH. XIV, 17 sniv.; xv, 34. JOAN. VI, 9 suiv. 

Les incrédules anciens et modernes ont cherché à anéantir, 
ou du moins à diminuer l'éclat du miracle de la multiplica
tion des pains. Celse se trouvait tellement pressé par cette his
toire que, pour en éluder le résultat et les conséquences, il 
établit que Jésus-Christ était magicien ; il compare ces mer
veilleux repas dans lesquels Notre-Seigneur nourrit, en deux 
différents temps, avec quelque peu de pains et de poissons, plu
sieurs milliers de personnes, à ces festins magiques des enchan
teurs égyptiens qui présentaient à leurs convives des mets illu
soires qui n'avaient ni substance ni réalité ; ce qui supposerait 
qu'une multitude affamée et défaillante eût pu être rassasiée par 
des chimères, fortifiée et rafraîchie par des ombres. Celse voyait 
parfaitement que ces miracles avaient eu trop de témoins ocu
laires pour espérer qu'il lui fut possible d'en réfuter la multitude, 
et que. ces troupes nombreuses en ayant répandu le bruit, il ne 
lui restait, pour les décréditer, que de les attribuer à la magie. 
Mais sa solution n'en éludait et n'en affaiblissait en aucune façon 
l'éclat : rassasier cinq mille hommes sans aliments eut été un 
fait aussi merveilleux que de les rassasier par le secours de cinq 
pains et de deux poissons. Cette illusion (si c'en était une) n'eut 
pu cire l'effet que de la toute-puissance divine, qui s'exerce par 
le bien qu'elle produit, et non par Je misérable prestige d'un 
enchantement. 

Ajoutons que ces différentes multitudes qui furent nourries 
dans le désert ne purent pas même douter de la réalité de ces 
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faits J o u i elles étaient les témoins et l'objet. Ce n'est pas ici, en 
effet, une personne ou deux à qui on prétendrait peut-être qu'on 
aurait pu réellement "faire illusion en substituant, avec subtilité, 
une portion considérable à une petite ; ce sont plusieurs milliers 
d'hommes, de femmes et d'enfants qui sont nourris par ce pro
dige, qui ont vu et senti la miraculeuse reproduction des pains. 
Nous soutenons qu'il est physiquement impossible qu'ils aient 
été abuses. Nous soutenons, par conséquent, que l'explication 
cle M...ock (que ce miracle a beaucoup embarrassé) contredit 
formellement le texte sacré. Il suppose qu'il existait encore des 
provisions « clans les poches » de cotte multitude, de manière 
que ceux qui en avaient, partageant avec ceux qui n'en avaient 
pas, tous se trouvèrent rassasiés. Mais si ce fait avait eu lieu de 
cette manière, cette multitude, dont une partie se serait nourrie 
aux dépens de l'autre, aurait-elle cru devoir sa subsistance à un 
miracle?Les hommes les plus grossiers savent certainement dis
tinguer ceux qui leur donnent du pain. 

Lorsque, deux ou trois ans après, les Apôtres publiaient ces 
faits dans toute la Judée, et ensuite les écrivaient et les répan
daient par toute la terre, presque tous ces hommes témoins et 
objets de ces miracles existaient encore. Les prédicateurs évan
géliques an rai ont-ils espéré faire croire à tout ce peuple qu'il 
avait vu et éprouvé un miracle dont il n'aurait eu aucune 
connaissance? auraient-ils osé s'exposer au démenti formel que 
tous'lcs habitants de Bcthsaïde auraient pu si facilement leur don
ner ? et s'ils avaient été assez extravagants pour en courir le risque, 
n'auraient-ils pas été sur-le-champ confondus par un cri una
nime de tout le pays? Peut-on imaginer que les chefs d e l à 
synagogue qui, après avoir crucifié le maître persécutaient avec 
fureur les disciples, n'eussent pas saisi avec empressement l'avan
tage que leur eut donné une imposture aussi grossière et aussi 
aisée à constater? Les Apôtres n'ont pu sur un miracle aussi 
public être ni trompés ni trompeurs. Il serait absurde do sup
poser en eux ou illusion ou fraude; et le silence de tous ceux 
qui avaient intérêt à les contredire, et les pitoyables subterfuges 
des ennemis du christianisme, tels que Celse et nos incrédules 
modernes qui n'ont pas mieux raisonne que M...eck, comme 
nous le verrons bientôt, sont des aveux qui achèvent de conflr-
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mer leur témoignage. Nous ne craignons donc pas de l'avancer : 
co miracle forme à lui seul une démonstration de la mission 
divine de Jésus-Christ. 

L'Evangile observe que cinq pains et deux poissons furent 
distribués à cinq mille hommes, sans compter les femmes et les 
enfant^; que tous on mangèrent, que tous furent rassasiés, et 
qu'enfin on emporta douze corbeilles de morceaux qui en res
tèrent, c'est-à-dire beaucoup plus qu'on n'en avait eu d'abord 
avant d'en avoir mangé. Cette, dernière circonstance mérite bien 
attention ; elle fait voir que le but de Jésus-Christ fut clc rendre 
le miracle de la multiplication plus sensible et plus indubitable, 
non-seulement par le rassasiement de cette foule affamée, niais 
de plus en mettant sous les yeux de tout ce peuple un résidu 
assez considérable de ce pain miraculeux pour que l'on put en 
manger encore, le voir et le toucher à loisir, répondre aux diffi
cultés par le témoignage réitéré de ses propres sens, en sorte 
qu'il ne fut plus possible de douter un moment de la réalité de 
ce prodige. 

Les incrédules modernes, moins instruits, mais plus téméraires 
que les anciens ennemis du christianisme, ont dit que sans 
doute Jésus avait envoyé ses disciples à la quête dans les envi
rons; qu'ils étaient revenus avec des vivres; que Jésus les fit 
distribuer, et qu'il n'y a rien là de miraculeux ; ils ajoutent que 
les évangélistes ne s'accordent point sur Jes circonstances ; que 
sans doute la foule n'était pas si nombreuse; enfin, dans l'im
possibilité de contester ces deux miracles, ils ont dit qu'il eût 
été mieux d'empocher ce grand nombre d'hommes d'avoir faim, 
ou de les convertir tous sans miracle. 

Il n'y a qu'à confronter les Evangiles pour voir que la narra
tion des auteurs sacrés est parfaitement conforme : les uns rap
portent une circonstance, les autres une autre, mais aucuns ne 
se contredisent. Les Apôtres ne faisaient ni quêtes ni provisions ; 
Jésus-Christ le leur avait défendu ; mais quand môme vingt 
disciples seraient revenus chargés de vivres, auraient-ils pu en 
rapporter assez pour rassasier une si grande multitude de per
sonnes? l'Ecriture prévient encore ce soupçon, en disant que les 
disciples de Jésus lui représentèrent qu'il était impossible de 
trouver assez de vivres pour rassasier tant de monde, dont la 
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NOTE X X X I . 

Transfiguration de Jésus. 

MATTH. xvti. MARC IX. LTH: v. 

Pour révoquer en doute le miracle de la transfiguration, les 
incrédules ont dit 1 « que les disciples Pierre, Jacques et Joan 
» dormaient: que saint Luc lo dit expressément ; qu'ainsi ce fut 
» un rêve. » 

Ces critiques auraient du nous apprendre comment Jésus avait 
donné à trois disciples un rêve uniforme. Etait-ce par la prédic
tion qu'il leur avait faite de ses souffrances, de sa mort, de sa 
résurrection , prophétie dont ilsse souvenaient très-bien, et dont 
l'idée leur revint à cette occasion ? Dormaient-ils lorsqu'ils virent 
et entendirent parler Moïse et Elie, lorsqu'ils ouïront la voix du 
ciel, lorsqu'ils se prosternèrent, lorsque saint Pierre adressa la 
parole à Jésus, lorsque Jésus les releva et leur parla en descen
dant delà montagne ? Pourquoi enfin le Seigneur leur défendit-il 
de publier pour lors ce qu'ils avaient vu? Toutes ces circons
tances démontrent la réalité de ce miracle; ajoutons que snin! 
Pierre en parle dans ses lettres 9 , non comme d'un rêve, mais 

* Histoire critique, ch. xiU, p. 250, — 2 II Petr. i, 10. 
TOME IV. 17. 

plus grande partie n'avait pas mangé depuis trois jours. Le 
nombre n'en peut pas être exagéré, puisqu'on fil asseoir le* 
personnes par troupes de 5 0 et 1 0 0 . 

Quand les critiques ont dit qu'il eût été mieux d'empêcher ce 
grand nombre d'hommes d'avoir faim ou de les convertir loin 
sans miracle, ils n'ont pas vu qu'en disputant contre deux 
miracles, ils y en substituaient deux autres, dont le premier 
n'eût pas été aussi éclatant et aussi sensible que la multiplica
tion des pains, et le second aurait été absurde. Dieu ne convertit 
point les hommes sans raison, et par un enthousiasme subit qui 
ne laisserait aucun exercice à la réflexion et à la liberté. 
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N O T E X X X I I . 

Gtaérison de l'aveugrle-né. 

J O A N . I X . 

Selon les incrédules, nous ne saurions prouver aucun miracle 
de Jésus-Christ par des preuves qui pussent être admises dans 
tous les tribunaux; nous réfuterons cette fausse assertion, en les 
renvoyant au chapitre neuvième de l'Evangile de saint Jean, sur 
lequel nous ferons quelques remarques et observations. 

1 ° On ne peut soupçonner rien de prémédité ou de concerté 
dans le miracle qui en fai l le sujet. Jésus-Christ voit en passant 
un aveugle qui demandait l'aumône. Ses disciples s'informent 
des gens du voisinage quel était cet homme, et ils apprennent que 
c'est un aveugle de naissance; là-dessus ils demandent à leur 
maître: « Est-ce cet homme qui a péché, ou son père, ou sa mère,' 
pour qu'il soit né aveugle? s> Cette question, que la rencontre 
de l'aveugle e t la curiosité des disciples ont fait naitre, occasionne 
le miracle ; rien ici n'avait été prévu, et l'aveuglement de ce 
mendiant se trouve déjà attesté par ceux du voisinage. 

2° J./aveugle guéri revient dans son quartier ; alors, parmi ceux 
qui l'avaient connu, les uns disent que c'est lui qui était aupara
vant aveugle, les autres disent que ce n'est pas lui, mais un homme 
qui lui ressemble : ces derniers, en disant que c'est un homme 
qui lui ressemble, reconnaissent que celui qui est devant leurs 
yeux a la taille, les traits du visage, la figure du corps de l'aveu
gle ; ce qui est le reconnaître en grande partie pour cet aveugle : 
ils ne s'en tiennent là que parce qu'ils lui voient des yeux qu'ils 
ne lui avaient pas vus jusqu'alors. Mais ils passent bientôt à une 

comme d'une action réelle dont il avait la mémoire très-pré
sente. 

Jésus-Christ par ce prodige voulait, non tromper ses disciples, 
mais les convaincre pleinement clc sa mission, et les prémunir 
contre Je scandale de sa passion et de sa mort. 
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reconnaissance pleine et entière. L'assertion de l'aveugle qui 
.leur dit que c'est bien le même qu'ils ont vu si longtemps sans 
yeux, le son de sa voix qui devait leur être parfaitement connu, 
puisqu'ils l'avaient entendu demander l'aumône ; son maintien, 
•ses gestes, son habillement, sa manière de s'exprimer, la surprise 
que marque un aveugle-né qui a reçu la vue lorsqu'il voit les 
objets pour la première fois, tout cela leva bientôt le doute où 
quelques-uns étaient sur son compte ; et nous voyons, en effet, 
•que tous ses voisins se réunirent pour mener cet aveugle aux 
pharisiens. Ceux-ci lui demandèrent à leur tour comment il avait 
vu ; il leur raconîa naturellement, comme j) avait déjà fait h ses 
voisins, comment il avait été guéri par Jésus. Sur cela les phari
siens se partagent entre eux ; les uns disent : « Cet homme qui 
n'observe pas le sabbat ne vient pas de la part de "Dieu • \> «Vau
tres disent : « Comment un pécheur peut-il faire un pareil mi
racle? » Ils demandent donc à l'aveugle : Que pensez-vous de 
celui qui vous a ouvert les yeux? Il répondit : C'est un prophète. 

• A. cause clc cela, les Juifs ne voulurent point croire qu'il eut été 
aveugle ni qu'il eut reçu la vue, jusqu'à ce qu'ils eussent Fait 
venir son père et sa mère, qui leur dirent : C'est véritablement 
notre lîls, et il est né aveugle. » Alors, forcés par l'évidence, les 
pharisiens reconnaissent la vérité cle la guérison, et ils en font 
môme publiquement l'aveu, en demandant à l'aveugle ce qu'il 
pensait de celui qui lui avait ouvert les yeux ; et, ne pouvant 
.plus contester la réalité du prodige, ils s'efforcent de donner à 
l'aveugle une idée désavantageuse clc celui qui Ta opéré, lis lui 
disent que c'est un pécheur ; mais il leur répond que Dieu n'écoute 
pas les pécheurs. Les Juifs firent venir une seconde fois celui qui 
avait été aveugle, et ils lui dirent : « Rende/, gloire à Dieu. » 
Cette adjuration avait chez les Juifs la force du serment ; l'aveugle 
guéri répète ce qu'il avait dit la première fois. Les Juifs confondus 
le mirent dehors, et donnèrent par cette violence une nouvelle 
preuve de l'impuissance on ils étaient de nier ou d'obscurcir la 
vérité du miracle. 

Examinons attentivement la force du témoignage de cet aveugle. 
D'abord, il est non-seulement le témoin, mais encore le sujet 

du miracle. 
2° C'est un pauvre qui, paraissant devant une assemblée de 
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gens qui avaient le plus grand crédit dans la nation, et qui 
étaient les ennemis personnels de Jésus-Christ, devait être inti
midé parleur présence. 

3° Outre que la religion l'obligeait à ne pas attribuer fausse
ment un prodige à Jésus, il avait tout à craindre des Juifs, qui 
étaient convenus entre eux que si quelqu'un reconnaissait Jésus 
pour Christ, ils le mettraient hors de la synagogue. Peut-on, dans 
de telles circonstances, douter rie, la vérité de sa déposition ? Est-il 
dans la nature do l'homme de dire une fausseté uniquement 
pour se rendre malheureux et en cette vie et en l'autre ? 

T/aveuglement de cet homme n'est pas un fait passager qui 
ne soit vu que pendantquelques moments et par un petit nombre 
de personnes , c'est un état habituel qui dure au moins quinze 
ans ; car on ne peut supposer moins d'Age à l'aveugle lorsqu'il fat 
guéri ; son état était exposé tous les jours aux yeux du public; 
ce n'est point ici une de ces infirmités qu'on puisse feindre ; un 
enfant au berceau, et dans ses premières années, aurait-il pu 
s'imposer une pareille contrainte? le pourrait-il mémo dans un 
âge plus avancé ? 

Sa guéri son est examinée par des gens éclairés qui jouissaient 
du plus grand crédit, que la nation regardait comme ses maîtres 
et ses docteurs, qui avaient l'autorité do chasser des synagogues, 
r/esl-à-dire d'excommunier; qui étaient les ennemis personnels 
de Jésus, et qui peu auparavant avaient voulu le lapider. Ils 
interrogent l'aveugle deux fois pour voir s'il ne se coupera point 
dans ses réponses ; ils interrogent son père et sa mère séparément 
pourvoir s'ils ne diront point quelque chose qui puisse faire 
soupçonner de la fourberie ; ils sont, si acharnés contre Jésus que, 
lors même que la vérité du miracle leur est connue, ils ne veu
lent pas l'attribuer à Dieu, mais au démon. 

Il y a plus: non-seulement ce miracle était incontestable, mais 
il était même de notoriété publique ; car Jésus, peu de temps 
après, enseignant dans le temple, les Juifs se divisèrent à son 
occasion 1 ; les uns disaient que c'était un démoniaque, et qu'il 
était hors de son bon sens ; d'autres disaient : « Ce n'est pas là 
le discours d'un démoniaque : est-ce que le démon peut ouvrir 
les yeux des aveugles ? » 

* /<?«n. x ; 21, 
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Lorsque le Sauveur se rendit au tombeau de Lazare, où un 
grand nombre deJuifss'élaiontrassemblcs, quelqucs-unsdirent 1 : 
« Lui qui a ouvert les yeux d'un homme aveugle ne pouvait-il 
pas empêcher celui-ci de mourir ? » 

Dans tous les tribunaux, la déposition de deux témoins suffit 
pour condamner un homme à mort. Tci nous produisons un 
très-grand nombre de témoins oculaires , savoir» tous les voisins 
et ceux qui passaient chaque jour dans l'endroit où mendiait cet 
aveugle, qui déposent qu'ils Tout vu aveugle dès sa naissance, 
qu'ils le voient clairvoyant le jour même qu'ils l'ont vu aveugle : 
un fait peut-il être mieux prouvé juridiquement ? 

« Mais Spinosa , répliquent les incrédules , a avancé que 
» Taveugle-né a été naturellement guéri par la salive que Jésus 
» lui jeta dans les yeux ; et le fameux oculiste Gendron n'ordon-
» nail souvent, pour guérir les maladies des yeux, que fies 
» lotions ou des bains d'eau commune. » 

11 faut avoir, comme Spinosa, un esprit capable de dévorer 
les plus monstrueuses absurdités pour penser ainsi; et, quant à 
Gendron, nous convenons que dans les inflammations des yeux 
il ne prescrivait que de Veau fraîche ; mais a-t-il jamais entrepris 
de guérir des aveugles-nés avec cette recette? 

NOTE X X X I I I . 

Résurrection de Lazare, 

JOAN. XI. 

Le plus éclatant des miracles de Jésus-Chrit est la résurrec
tion de Lazare. Woolston , Jean-Jacques Rousseau , l'historien 
critique, ont employé toute leur sagacité pour la travestir et la 
rendre suspecte. Pour en attaquer la réalité, ils ont supposé ou 
que Lazare n'était pas mort, ou que l'histoire de sa résurrection 

1 Joan. xi, 37. 
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est nne Table inventée par saint Jean. Nous examinerons ces 
deux hypothèses, et nous Torons voir (pie la fraude, l'imposture, 
Terreur, le hasard n'ont pu y avoir aucune part. 

1° Lazare était un homme riche et considéré chez les Juifs. 
Cela est prouvé par le grand prix du parfum que Marie, sœur 
fie Lazare, répandit sur le Sauveur (ce parfum était de la valeur 
rie trois cents deniers romains > qui font 150 de nos livres) ; par 
la manière dont il fut embaumé après sa mort, par l'attention 
des principaux Juifs de Jérusalem , qui vinrent consoler Marthe 
et Marie de la mort de leur frère, etc. Or, des personnes distin
guées ne prennent pas aisément part à une fourberie; mais 
personne, de quelque condition qu'il soit, ne se prêtera à une 
fourberie de la nature de celle-ci : car se trouvera-t-ii jamais 
quelqu'un qui permette qu'on l'ensevelisse, qu'on lui lie les pieds 
et les mains, qu'on lui couvre le visage d'un linge qui doit 
l'étouffer dès le premier jour , qu'on l'enferme dans une grotte, 
couché sur la terre ou la pierre pendant quatre jours , pour 
favoriser le dessein d'un imposteur qui veut se dom> r pour un 
homme à miracles ? De plus , Lazare et ses sœurs croyaient que 
Jésus était le Messie; Marthe en fit hautement profession. Si 
Jésus avait proposé à des personnes qui pensaient ainsi dè lui 
d'entrer dans une imposture, ne les aurait-il pas détrompés par 
cela même sur son sujet, et ne l'auraiont-ils pas reconnu pour 
un séducteur ? Enfin, que pouvaient espérer Lazare et ses sœurs 
en se prêtant à une imposture si incroyable ? Que n'avaient-ils 
pas à craindre ? Outre qu'il aurait fallu faire entrer et les 
domestiques, et bien d'autres personnes dans le complot, com
ment feindre la maladie , la mort , les funérailles , l'embaume
ment d'un homme de considération , à une demi-lieue de 
Jérusalem, sans danger d'être découvert? La seule crainte du 
ressentiment des Juifs né devait-elle pas déconcerter les compli
ces ? Ceux-ci avaient prononcé une excommunication contre 
tous ceux qui reconnaîtraient Jésus pour lo Messie ; ses ennemis 
avaient déjà tenté plus d'une fois de l'arrêter. N'était-ce pas 
accélérer la perte de Jésus et s'y envelopper avec l u i , que 
d'essayer une fourberie dans ces circonstances ? 

Jean-Jacques Rousseau s'y prend d'une autre manière pour 
combattre ce miracle ; il prétend qu'il n'y a rien eu qtic de 
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naturel clans cet événement. « Lazare, dit-il ! , n 1 était pas mort ; 
» il était seulement tombé en syncope : Jésus qui le devina le 
» fit revenir de sa défaillance en l'appelant, cl on prit cela 
» pour une résurrection. » 

Pour faire un événement naturel de la résurrection de Lazare, 
Rousseau en a supprimé les circonstances décisives. Telle est la 
bonne foi des incrédules. 

L evangeliste nous apprend que les sœurs de Lazare avaient 
pour lui Ja pins forte tendresse ; leur douleur, après la mort de 
ce frère chéri, avait toutes les marques possibles do sincérité. 
Les Juifs venus de Jérusalem croient que Marie, qui sort pour 
aller au-devant de Jésus , va pleurer au tombeau de son frère ; 
le discours qu'elles adressent successivement à Jésus, les larmes 
que répand Marie, celles que Jésus verse lui-même, Ja réponse 
qu'il fait aux deux sœurs , l'étonnement des assistants qui 
disent : « Cet homme qui a guéri un aveugle-né ne pouvait-il 
donc pas empocher son ami de mourir ? » tout annonce la sin
cérité et la bonne foi. 

Une observation essentielle, c'est que Jésus n'était pas à 
Béthanie lorsque Lazare tomba malade et fut enterre; il ëlait 
au-delà du Jourda in , à plus de douze lieues de distance de 
Béthanie. On lui envoya un messager pour l'avertir ; il se passa 
au moins cinq jours depuis le départ de cet envoyé jusqu'à l'ar
rivée de Jésus, qui ne voulut pas mémo se presser. Or, si Lazare 
n'était tombé qu'en léthargie , comment Jésus , s'il n'avait été 
qu'un homme ordinaire, aurait-il su en arrivant que cet homme 
qu'on croyait mort , et qu'on avait enterré depuis quatre jours, 
n'était que léthargique , et comment put-il deviner que cette 
défaillance allait cesser ? Lorsqu'une longue syncope a été 
précédée par la maladie, reprend-on ses forces tout-à-coup? Or, 
Lazare , au moment que sa prétendue défaillance cesse, marche 
comme lorsqu'il était en pleine santé. Enfin son corps sentait 
déjà mauvais lorsque Jésus le rappela à la vie : cette puanteur, 
qui est l'effet do la putréfaction commencée, est, de l'aveu de 
tous les médecins, la preuve la plus incontestable de la mort. 

Lazare était donc très-certainement mort lorsque Jésus vint à 

* Lettres de la Montagne, lettre 3. 
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Uélhanic. Ce Dieu Sauveur se transporta à son tombeau suivi 
d'un grand nombre de Juifs qui observaient malignement sa 
conduite ; leur ayant fait lever la pierre qui fermait le sépulcre, 
afin qu'ils vissent Lazare enseveli, et qu'ils sentissent la mauvaise 
odeur que son corps exhalait, il commande au mort de sortir du 
tombeau : au même moment, Lazare se lève, marche ayant les 
jambes liées et serrées l'une contre l'autre ; il se conduit ayant 
les yeux bouchés; les Juifs le délient eux-mêmes, et par là se 
convainquent de pins en plus de sa résurrection. Terrassés par 
un prodige si éclatant, la plupart d'entre eux crurent en Jésus-^ 
Christ. 

« Mais tous ne crurent pas, disent les incrédules, et quelques-
>> uns d'eux allèrent raconter aux pharisiens ce que Jésus venait 
» de faire. » 

Il est vrai ; mais que leur dirent-ils ? Accusèrent-ils Jésus 
d'imposture ? dénoncèrent-ils quelque trait de fourberie dans ce 
qui venait de se passer ? assurèrent-ils qu'il n'y avait rien eu 
que de naturel dans cet événement? que Lazare, qi.i était tombé 
en défaillance, était revenu à lui dès qu'on lui avait donné de 
l'air ? Ils ne dirent rien de tout cela : tout au contraire, ils par
lèrent de la résurrection de Lazare comme d'un vrai miracle, 
puisqu'après les avoir entendus , « les principaux sacrificateurs 
et les pharisiens, ayant assemblé le conseil, dirent : Que ferons-
nous ? car cet homme fait beaucoup de miracles; si nous le 
laissons faire, chacun croira en l u i i . » 

Ucflcchissons un moment sur le procédé de ce conseil. En 
effet , ou Lazare était réellement ressuscité , ou sa résurrection 
était une imposture. L'un et l'autre cas était trop grave pour 
qu'il fut permis à des magistrats d'y fermer les yeux ; il fallait 
au contraire tout mettre en œuvre pour le constater, si le miracle 
était réel, afin de donner gloire à la vérité, ou d'en punir les 
autours, s'il n'était qu'une fourberie. C'eut été là une belle occa
sion de se défaire de Jésus-Christ qui était l'objet de leur haine, 
et Lazare eût certainement mérité de partager son supplice , s'il 
s'était prêté à jouer une résurrection simulée. Cependant le 
conseil instruit des bruits qui courent n'en prend aucune con-

1 Joan. xi, 47 et 48 
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naissance; il veut d'abord, il est vrai, faire mourir Lazare avec 
Jésus-Christ, mais peu après il se ravise, il laisse tomber la chose, 
il n'interroge pas même Lazare et ses sœurs, et dans le procès 
qu'il intenta peu de jours après à Jésus-Christ, il n'en dit pas un 
seul mot. Si on suppose le miracle seulement douteux, une telle 
conduite est inexplicable; mais supposez-le vrai , elle devient 
très-naturelle. Ko voyant aucun jour à invalider le fait, le conseil 
dut bien se garder d'en entreprendre un examen juridique qui 
en aurait augmenté la certitude et la publicité, et qui leur aurait 
été peut-être pour jamais les moyens de perdre un homme qui 
ressuscitait les morts. 

Yoici encore de nouveaux témoignages : environ quinze jours 
après la résurrection de Lazare , Jésus alla de llôthanie à Jéru
salem ; le peuple qui était avec lui lorsqu'il ressuscita Lazare 
l'accompagnait et rendait témoignage de ce prodige. Les Juifs 
qui étaient venus à Jérusalem pour la fête de Pâques, ayant 
appris qu'il avait fait ce miracle , allèrent au-devant de lui avec 
des branches de palmier , en criant : « "Béni soit celui qui vient 
au nom du Seigneur ! » Les pharisiens, entendant ces acclama
tions , se dirent les uns aux autres : «No voyez-vous pas que ce 
que nous faisons ne nous sert de rien? voilà que tout le monde 
le suit. » Voilà donc , de l'aveu des pharisiens, tout le monde 
convaincu de la résurrection de Lazare parle récit des témoins 
oculaires ; voilà tout le monde qui , frappé de ce miracle , suit 
Jésus-Christ et le regarde comme l'envoyé de Dieu. 

« Mais , continue Rousseau 1 , un mort peut n'être pas morl. 
)) Voyez le livre de M . Bruiner. Lazare était déjà dans la terre. 
» Serait-il le premier homme qu'on aurait enterré vivant? Il y 
» était depuis quatre jours. Qui les a comptés ? ce n'est pas Jésus 
» qui était absent. Il puait déjà. Qu'en savez-vous? Sa sœur le 
» dit : voilà toute la preuve. L'effroi, le dégoût en eût fait dire 
» autant à toute autre femme, quand même cela n'eûtpas été vrai. 
» Jésus ne fait que rappeler, et il sort. Prenez garde de mal rni~ 
» sonner. II s'agissait de l'impossibilité physique : clic n'y est 
» plus. » 

Nous ne doutons point qu'on n'ait quelquefois enterré des 

* Ihid. 
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personnes vivantes que l'on croyait mortes; mais nous soutenons 
que Lazare serait le premier, si tous les morts avaient été en
sevelis comme Lazare. Avec une pareille sépulture, il était im
possible qu'un homme vécût, nousne disons pas pendant quatre 
jours , mais pendant un jour entier. Les Juifs embaumaient les 
corps. Un philosophe moderne 1 a prouvé que les Juifs avaient 
changé peu de chose à la manière d'ensevelir des Egyptiens. 
Après avoir enduit et saupoudre d'aromates les membres du 
mort , ils les liaient avec des bandelettes qui en étaient imbibées; 
ils environnaient de môme la téte , et la couvraient d'un suaire. 
C'est ainsi que Lazare avait été enseveli ; l'évangélistc le fait re
marquer en parlant des bandelettes dont ses pieds et ses mains 
étaient l iés, c l du suaire qui était sur sa tète. 

« Lazare était depuis quatre jours dans le tombeau. Qui les a 
» comptes ? ce n'est pas Jésus qui était absent. » 

Qui les a comptés? ce sont tous les habitants de Béthanie. En-
terre-t-on , dans un bourg, un chef de famille , une personne un 
peu distinguée , que tous les habitants n'en soient instruits? 

« Lazare puait déjà. Qu'en savez-vous? sa sœur le d i t , voilà 
» toute la preuve. L'effroi, le dégoût en eût fait dire autant à 
» toute autre femme, etc. » 

Si l'effroi et le dégoût ont fait parler Marthe, ce n'était donc 
pas un jeu concerté. Marthe parle devant un grand nombre de 
Juifs qui pouvaient par eux-mêmes se convaincre de la vérité 
de son récit, ot quand ils levèrent la pierre qui fermait !e tom
beau , en purent-ils douter? 

« Jésus ne fait qu'appeler Lazare , et il sort. Prenez garde de 
» mal raisonner. 11 s'agissait de l'impossibilité physique : elle 
» n'y est plus. » 

Quoi î il n'estpas physiquement impossible qu'un mort, enterré 
depuis quatre jours, sorte dn tombeau en vertu de trois paroles ! 

« L e s Juifs , dit un autre incrédule 2 , trouvèrent des enrac-
y> tères de fourberie si marqués dans ce miracle, que, loin de 
» se convertir, Us prirent la résolution de se défaire de Jésus , 
y> qui fut contraint de se retirer. » 

1 Recherches philos, sur les Américains, tom. II, 5° Part., sect. 2.— 
- Hist. critique, ch. xiv. 
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L'Evangile dit que plusieurs des témoins crurent en Jésus-
Christ , et il ne dit point que ceux qui allèrent avertir les pha
risiens soient demeurés dans l'incrédulité. Autre chose est de 
croire un miracle , autre chose est de se convertir. Le motif de 
la colère des Juifs ne fut point le soupçon de fourberie , mais la 
crainte d'un soulèvement du peuple et du ressentiment des R o 
mains. Loin de soupçonner de la fraude', ils disent : « Cet hom
me fait beaucoup de miracles. » 

« Ce miracle 1 valut à Jésus une proscription générale. Lazare, 
» depuis sa résurrection , ne paraît plus sur la scène. » 

Tout cela est faux. Au lieu d'une proscription générale, le. 
nombre des disciples de Jésus augmenta. « Voi là , disent les pha
risiens, que tout le monde le suit.» Dans Je repas que Jésus prit 
chez Simon, Lazare était du nombre des conviés. Plusieurs vin
rent exprès à Béthanie pour voir Lazare ressuscité. 

Après avoir falsifié l'histoire pour pouvoir argumenter contre 
un miracle si évident, l'historien critique nous renvoie à Wools-
ton. Celui-ci n'est pas moins ridicule. Il demande 1° « pourquoi 
Jésus pleura Lazare, puisqu'il allait le ressusciter. » 

Jésus pleura pour mêler ses larmes à celles de deux personnes 
affligées, pour déplorer l'aveuglement des incrédules , pour in
téresser plus efficacement la bonté de Dieu , son Père. 

« 2° Pourquoi Jésus appela Lazare à haute voix. » 

Pour à ter aux Juifs le prétexte de dire qu'il l'avait ressuscité 
par des paroles magiques. 

« 3° Pourquoi Lazare ressuscité n'a rien dit de l'autre monde. » 
Parce que la révélation nous a suffisamment appris tout ce 

qu'il nous importe d'en savoir. 
» <4° Pourquoi Jésus ne fit pas ôter le suaire de dessus le visage 

» de Lazare avant de le ressusciter ; les assistants auraient mieux 
» vu s'il était véritablement mort ; ils l'auraient vu passer, 
» comme par degrés , de la mort à la vie. » 

Les assistants n'avaient-pas besoin de voirLazare; ils savaient 
qu'il était mortel enseveli depuis quatre jours. Au reste, les in
crédules critiquent et censurent toutes les actions du 8auveur, 
de quelque manière qu'il ait agi. S'il emploie deux opérations 

1 Ilitst. critique, ch. xiv. 



268 BIBLE VENGÉE. 

pour guérir un aveugle 1 , et s'il ne lui rend la vue que par de
grés, ils crient aussitôt que Jésus n'est donc pas tout-puissant, 
puisqu'il ne guérit pas cet homme dans un moment ; s'il ressus
cite Lazare dans un moment cl. par "une parole , ils censurent sa 
conduite, sur ce qu'il ne l'a pas rappelé par gradation à la vie. 
Mais, dans ce dernier cas, la résurrection de Lazare eiU été moins 
éclatante : en le voyant passer, comme par degrés , do la mort 
à la vie , ils n'eussent pas manqué de dire que , dès qu'on avait 
découvert son visage, et qu'on lui avait donné de l 'air, sa défail
lance ou sa syncope avait cessé, et que la nature , reprenant peu 
à peu le dessus, l'avait rappelé par degrés à la vie. 

« 5° Puisqu'il est dit que quelques-uns des témoins allèrent 
» dire aux pharisiens ce que Jésus avait fait, cela signifie qu'ils 
» allèrent leur découvrir la fraude. » 

Cela signifie tout le contraire, puisque les pharisiens en con
cluent que « Jésus Fait beaucoup de miracles; » que, si on le laisse 
continuer, tout le monde croira en lui. 

t( 6° S i ce miracle eût été incontestable, il n'est pas possible 
» que les Juifs eussent poussé la rage jusqu'à vouloir mettre à 
" mort Lazare aussi bien que Jésus. Il est plus naturel de juger 
» qu'ils les reconnurent tous les deux coupables d'imposture. » 

Tel est l'entêtement dos incrédules. Ils aiment mieux penser 
que Jésus, ses disciples, Lazare, ses sœurs, ses domestiques, ses 
amis, ses voisins ont été tout à la fois des fourbes et des insensés 
qui trompaient au péril de leur vie et sans aucun motif, que 
d'avouer que les Juifs étaient des forcenés. Mais Josèphe, leur 
historien, ne les a-t-il pas peints comme tels lui-môme? Il n'y a 
qu'avoir ce qu'ils ont fait pendant le dernier siège de Jérusalem; 
que dis-je? depuis 48 siècles, leur postérité ne porte-t-ellc pas 
encore ce caractère? Hélas! l'opiniâtreté des incrédules de nos 
jours ne fait que trop voir jusqu'où les Juifs ont pu pousser la leur, 
et ce que produit la passion sur les esprits qui s'y sont une fois 
livrés. 

Secondement, d'autres incrédules voyant bien que la narration 
de l'Evangile ne pouvail être attaquée , ont pris le parti de sou
tenir que c'était une fable. 

1 Marc, vin, 23. 
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« Saint J e a n , disent-ils, Ta forgée dans an temps où il n'y 
» avait plus de témoins oculaires ou contemporains qui pussent 
» le conlredire. Les trois autres évangélistes n'en ont pas parlé. 
» Il est évident qu'en fait de résurrection, les évangélistes sont 
» allés en augmentant; les deux premiers n'ont parlé que de la 
» résurrection de la fille de Jaïre, qui venait seulement d'expirer; 
)> saint Lue y a ajouté le fils de la veuve de Naïm que Ton por-
» tait en terre ; saint Jean , pour amplifier, raconte la résurrec-
» lion de Lazare, mort depuis quatre jours et déjà infect. Cette 
» progression de merveilleux sent la fable cl l'envie d'en itn-
» poser. Aucun écrivain juif n'a parlé do ce miracle, etc. » 

Nous n'insisterons point sur le caractère personnel dô saint 
Jean , sur son âge vénérable, sur le ton de candeur qui règne 
dans tous ses écrits , sur l'inutilité de cette fable pour établir 
l'Evangile ; mais comment un vieillard centenaire, un écrivain 
juif auquel les incrédules contesteraient le moindre talent, a-t-il 
pu forger une narration si naturelle, et si fort circonstanciée, où 
rien ne se dénient, où tout contribue à persuader, s'il n'a. pas été 
lui-môme témoin oculaire du fait et de la manière dont il s'est 
passé? Avec la critique la plus subtile et. la plus maligne, les 
incrédules n'ont pu y découvrir aucune marque d'imposture. 

Il est faux qu'alors il n'y eut plus de témoins oculaires. Qua-
dratus, disciple des Apôtres, atteste * que plusieurs personnes 
guéries ou ressnscitées par Jésus-Christ avaient vécu jusqu'à son 
temps, sous Adrien, vers l'on 120, par conséquent assez longtemps 
après la mort de saint Jean. Cet évangéliste était donc environné, 
soit de témoins oculaires et contemporains, soit de gens qui 
avaient pu apprendre Ja vérité de leur bouche. 

La résurrection de Lazare n'était point un fait obscur que 
saint Jean pût forger sans conséquence ; il fait remarquer que 
ce prodige avait fait du bruit dans la Judée; que, d'un côté, il 
augmenta le nomhrc des partisans de Jésus ; que, de l'autre, il 
aigrit ses ennemis et leur fit prendre la résolution do le mettre 
à mort. Il n'était donc pas possible de le publier à faux sans 
s'exposer à être contredit, et celle imprudence aurait été d'autant 
plus grossière que les autres évangélistes n'en avaient pas parlé. 

1 Eusèbe, Hisior. cccles., lib. IV, cap. nu 
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Il faudrait donc toujours supposer que saint Jean a été, d'un 
côté, un fourbe très-adroit, capable de forger la narration la 
plus propre à en imposer ; de l'autre, un imposteur maladroit 
qui n'a pas vu le danger auquel il s'exposait de nuire à la cause, 
en voulant la servir. 

Nous soutenons qu'il n'est pas vrai que saint Jean ait cherché 
à augmenter le merveilleux des miracles de Jésus-Christ, puis
qu'il a passé sous silence, non-seulement les deux premières 
résurrections rapportées par les antres évangélistes, mais encore 
la transfiguration de Jésus-Christ, de laquelle il avait été témoin 
oculaire. Ce prodige était pour le moins aussi capable d'exciter 
l'admiration que la résurrection do Lazare. En lisant son Evan
gile, on voit que son dessein a été principalement de rapporter 
les discours et les actions de Jésus-Christ dont il n'était pas fait 
mention dans les autres évangélistes ; i] n'est pas moins évident 
quo ces derniers ne se sont nullement proposé de faire une his
toire complète du Sauveur. 

Dans le Sepher tholcdoth Jesu, les Juifs ont avoué qu'il a 
ressuscité des morts; n'est-ce pas assez que cet aveu cle leur 
part ? Peut-on exiger qu'ils aient écrit ces miracles en détail, 
pour se rendre inexcusables et se couvrir eux-mêmes d'ignomi
nie ? 

NOTE X X X f V . 

Hors de l'Eglise, point de salut. 

M A T T H . x v m , 17. 

Nous croyons, en conséquence de ces paroles de Jésus-Christ : 
« Si quelqu'un n'écoute pas l'Eglise , regardez-le comme un 
païen et un publicain, » que tout infidèle qui connaît l'Eglise et 
refuse d'y entrer, que tout homme élevé dans son sein, c l qui 
s'en sépare par l'hérésie ou par le schisme, se met hors de la 
voie du salut, se rend coupable d'une opiniâtreté damnablc. 
Jésus-Christ n'a promis la vie éternelle qu'aux brebis qui écou-
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NOTE X X X V . 

De la Virginité. 

MATTJÏ. XJX, 12 . 

La virginité a toujours élé en grande recommandation dans 
le christianisme. Dès le second siècle l'Eglise se glorifiait d'avoir 

* Joan. x, 12, al. — 2 Traité de Vanité de l'Eglise, liv. II, ch. m. 
3 De Unitate Ecclcsiœ, cap. xx, 5, 73. De Baplismo contr. Donatislas, 
lib. I , cap. iv, 5; lib. IV, cap. i et xvi, 24, etc. — * Lib. de Fide, 
cap. xxxix. — 5 j)e Guhemat. Dei, lib. V, cap. — G Epist. 43. 

taraient sa voix ; celles qui fuient son bercail seront In proie ries 
animaux dévorants *. 

Pour rendre cette maxime odieuse, les incrédules et les enne
mis de l'Eglise catholique supposent que, selon notre sentiment, 
ceux qui sont dans le schisme on dans l'hérésie par Je malheur 
de leur naissance, par une ignorance invincible et sans qu'il y 
ait de leur faute, sont exclus du salut. C'est une accusation 
fausse. Tous ceux qui n'ont point participé par leur volonté, dit 
Nicole 2 , et avec connaissance de cause, au schisme et à l'hérésie, 
font partie de la véritable Eglise. Ainsi l'enseignent saint Augus
t i n 3 , saint Fulgencc 4 , Salvien 5 . Si quelques théologiens se 
sont exprimés autrement, leur avis particulier ne prouve rien. 
Nous ne citerons qu'un passage de saint Augustin. « Saint Paul 
» a d i t 0 : Evitez un hérétique après l'avoir repris une ou deux fois, 
» sachant qu'un tel homme est pervers , qu'il pèche et qu'il est 
» condamné par son propre jugement. Quant à ceux , continue le 
» saint docteur, qui défendent un sentiment faux et mauvais, 
» sans aucune opiniâtreté, surtout s'ils ne l'ont pas inventé par 
» une audacieuse présomption , mais s'ils l'ont reçu de leurs 
» parents séduits et tombés dans l'erreur, et s'ils cherchent la 
» vérité avec soin et prêts à se corriger lorsqu'ils l'auront trou-
» vée, on ne doit pas les ranger parmi les hérétiques. » 
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plusieurs personnes de l'un et de l'nulre sexe qui professaient la 
continence , et les apologistes du christianisme le faisaient 
remarquer aux païens. « Parmi nous, dit saint Justin un grand 
)> nombre de personnes des deux sexes, Agées de 60 et 70 ans, 
» qui dès leur enfance ont été instruites de la doctrine de Jésus-
» Christ , persévèrent dans la chasteté , et je m'oblige à en 
» montrer de telles dans toutes les conditions de la société. » Or, 
des fidèles de 60 ans , du temps de saint Justin , et qui avaient 
été élevés dans le christianisme dès l'enfance, ne pouvaient avoir 
été instruits que par les Apôtres ou leurs disciples immédiats, 
et ce père prétend que les fidèles ont été déterminés à garder la 
continence par ces paroles de Jésus-Christ : « Il y a des hommes 
qui se sont faits eunuques pour le royaume des rieux. » « Ou 
» nous nous marions , ajontc-l-il. seulement pour avoir des 
» enfants ; ou, si nous fuyon* le mariage, nous vivons dans une 
'> continence perpétuelle. » 

Athénagore, qui a écrit dans lo même temps, s'exprime de 
m ê m e 2 , ainsi quTIermas, qui est encore plus ancien 3 . Nous 
pourrions faire voir que la doctrine de saint Paul est sur ce 
point exactement conforme à celle de Jésus-Christ ; mais comme 
nous nous sommes fait une loi de ne traiter aucun article de 
controverse, nous renvoyons aux théologiens qui ont démontre 
l'excellence de la virginité, de la continence et du célibat ecclé
siastique , c'est-à-dire de l'état de ceux qui ont renoncé au 
mariage par motif de religion, pour voir la réfutation de toutes 
les erreurs qu'on a enseignées dans ces derniers siècles contre la 
doctrine et la pratique de l'Eglise catholique sur ce sujet. Voyez 
entre autres les articles célibat cl virginité du Dictionnaire théolo-
yique de M. TScrgier, VApologie du célibat chrétien, par l'abbé de 
Villiers, Paris, 1761. Nous nous bornerons donc à répondre aux 
déclamations des incrédules contre le célibat ecclésiastique, et à 
examiner si le changement de discipline sur ce point produirait 
des elfets aussi avantageux qu'ils le prétendent. 

Les censeurs modernes du célibat chrétien et ecclésiastique ne 
peuvent contester que tous les peuples anciens ont attaché une 

1 Apolog. J , 15. — 2 Lerjat. pro Christiunis, 3 . - 3 Pastor, lib. Il, 
mandat. 4, n. 4. 
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idée de perfection à l'état de continence, et ont jugé que cet état 
convenait surtout aux hommes consacrés au culte de la Divinité. 
Juifs, Egyptiens, Perses, Indiens, Grecs, Thraccs, Romains, Gau
lois, Péruviens, disciples de Pythagorc et de Platon, Cicéron et 
Socrate, tous se sont accordés sur ce point. Qui ignore l'excès 
des prérogatives que les Romains accordaient, aux vestales? Il 
n'est donc pas étonnant que les fondateurs du christianisme aient 
rectifié et consacré celte même idée. Malgré la haute sagesse 
dont se flattent nos philosophes et nos politiques modernes, ils au
ront peine à persuader que. leur opinion est mieux fondée que 
celle de Ions les anciens sages. Pour les confondre et les faire 
rougir, nous nous contenterons de rapporter ce qu'a dit Cicéron 
dans un dialogue d'JIortrnsius 1 : « Comment, dit ce philosophe 
» païen, peul-on aimer la volupté des sens, que Je grave Platon 
» regarde avec raison comme uneséductinn et comme la source de 
» tous nos maux? N'est-ce pas elle qui ruine la santé, qui défigure 
n le corps, qui en détruit la beauté, qui est la honte et le deshon-
» neur de l'humanité, et qui doit être regardée comme la pins 
» grande ennemie de la philosophie, parce que plus elle est vio-
» lente, plus elle est contraire à la réflexion qui est la plus noble 
» partie de la pensée ? Est-il en effet quelqu'un de moins propre 
» aux sages réflexions, aux solides raisonnements et aux sublimes 
» pensées de la philosophie, que celui qui gémit sous le dur cs-
» clavage de la volupté? » Quelle différence entre ces solides pen
sées d'un autour païen qui n'avait aucune connaissance delà révéla
tion, et les discours licencieux de nos prétendus sages modernes ! 

Vainement, pour rejeter sur nous l'odieux de leurs principes, 
ils accusent le christianisme d'avoir avili le mariage et d'en dé
tourner les hommes, comme si l'excellence de la virginité et du 
célibat chrétien diminuait en aucune façon l'honneur qui est dù 
au mariage. Rien loin de là, c'est Jésus-Christ qui l'a rétabli dans 
sa première origine, qui lui a rendu sa sainteté et sa dignité pri
mitives, et qui a aboli les différents désordres que la corruption 
du genre humain y avait introduits. Ses apôtres se sont élevés 
contre les hérésies qui le regardaient comme un état impur; et 
s'ils nous ont représenté la continence comme un état plus par-

Dans S. Augustin, Contv. Jul. pelag., cap. ïv , 74. 
TOME ïv. 18, 
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fait, ils n'ont jamais regardé le mariage comme un état criminel 
ou impur. 

Il a paru en 1781 un ouvrage intitulé les"Inconoénients du Célibat 
des prêtres, imprimé à Genève. L'aulour de cette brochure a ras
semblé tons les sopbismes, les reproches et les impostures des 
ennemis de l'Eglise sur ce sujet; il n'y a rien ajouté que quelques 
passages qu'il a falsifiés, d'autres qu'il a forgés en citant des au
teurs inconnus, et quelques phrases impudiques copiées dans nos 
philosophes épicuriens. Nous ne nous arrêterons pas beaucoup à 
cet ouvrage absurde, la plus grande partie de ses objections est 
du ressort de la controverse. 

Il prétend 1 « que le célibat peut nuire à la santé et abréger la 
» vie. » 11 exagère l'extrême difficulté de garder la continence. 
Si cette vertu est si pénible et si meurtrière, il faudra donc per
mettre par humanité l'adultère aux personnes mariées qui se 
trouvent séparées pour longtemps, ou dont l'une est tombée dans 
un état d'infirmité qui lui rend la vie eonjugalcimpossiblc.il  
faudra donc encore permettre la fornication aux personnes qui 
ne peuvent pas trouver à se marier, malgré le désir qu'elles en 
ont. 

Selon lui, le célibat est un signe certain de la décadence et de 
la corruption des mœurs. S'il entend parler du célibat voluptueux 
et libertin des laïques, nous pensons comme lui ; mais prouvera-
t-il que les mœurs sont plus pures dans les lieux où le clergé 
n'observe point le célibat? Quand il a dit : « Multipliez les ma
riages, et les mœurs deviendront meilleures, » il devait changer 
sa phrase et dire : Purifiez les mœurs, et les mariages se multi
plieront. 

ïl soutient après tant d'autres que les paroles de Dieu adres
sées à nos premiers parents : « Croissez, multipliez, peuplez la 
terre, » renferment une loi. Cependant le texte dépose que c'est 
une bénédiction, et non pas une loi. Quand c'en aurait été une 
pour les premiers hommes, elle n'a plus lieu dès que le monde 
est peuplé. Souticndra-t-on que tout homme qui ne se marie 
point pèche contre la loi de Dieu? On dit que si le célibat deve
nait général, le genre humain périrait; et nous, nous répondons 

* Part. I,-ch. n, 

http://eonjugalcimpossiblc.il
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que si le mariage élait générai, la terre ne pourrait plus nourrir 
ses habitants. 

cf II y a, dit encore le même censeur, des vœux illégitimes, il 
» y en a de téméraires; notre volonté est trop inconstante pour 
» supporter des chaînes éternelles. » 

Nous répondons qu'il y a aussi d'autres engagements illégiti
mes et encore plus de téméraires qui ne laissent pas d'être in
dissolubles dès qu'ils ne sont pas nuls. Un engagement téméraire 
peut être commué ; quelquefois on peut en être dispensé, lorsque 
le bien de la. société ne s'y oppose pas. 

Selon d'autres incrédules, choisir le célibat et renoncer au 
mariage, s'y astreindre par vœu ou par promesse, c'est attenter 
aux droits de Dieu en nous privant de la liberté naturelle qu'il 
nous a donnée. Mais l'homme est-il donc né avec une liberté na
turelle illimitée?Toute loi quelconque est-elle un attentat contre 
ce don de la nature? D'ailleurs, si lu liberté est un don si précieux, 
qu'on laisse donc à chacun la liberté de choisir tel état et d'em
brasser tel genre de vie qu'il lui plait. 

« Un grand nombre de ceux, dit-on encore, qui font profession 
» du célibat chrétien et ecclésiastique, se repentent dans la suite 
» d'avoir pris ce parti. » 

Il s'ensuivrait seulement qu'il y a des hommes naturellement 
inconstants, et qu'ils n'auraient pas été plus heureux dans un 
autre état. Combien de ceux qui ont choisi l'état du mariage s'en 
repentent de même? De là les philosophes de notre siècle ont 
conclu qu'on doit permettre le divorce; mais très-certainement 
il n'est pas de l'intérêt de la société de favoriser l'inconstance 
humaine; il n'y aurait plus rien de stable et de solide clans la 
vie civile. Voyez notre Note X V I sur les quatre Evangiles. 

L'auteur de l'article Célibat dans le dictionnaire de Jurispru
dence a copié les diatribes de l'abbé de Saint-Pierre, placées 
dans l'ancienne Encyclopédie, et y a joint ce qu'on lit dans celle 
d'Yverdun. Nous ne relèverons que quelques-unes des contradic
tions de cet article. 

Après avoir soutenu que le célibat élait proscrit chez les Juifs 
en vertu de la prétendue loi : Croissez et multipliez, on nous as
sure qu'Elie, Elisée, Daniel et ses trois compagnons vécurent dans 
la continence. Voilà donc des prophètes, des amis de Dieu qui 
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ont violé publiquement la loi de Dieu. On nous vante les lois que 
les Grecs et les Romains ont faites contre le célibat, l'espèce d'in
famie dont ils l'avaient noté, etc., et cependant l'on nous fait 
observer que tous les peuples ont attaché une idée de sainteté et 
de perfection à l a continence observée par motif de religion. D'un 
côté, Ion dit qu'il n'y a guère d'hommes à qui le célibat ne soit 
difficile à observer, que les célibataires doivent être tristes et 
mélancoliques; do l'autre, on cite une'haranguo de Mélcllus Nu-
midicus, adressée nu peuple romain, dans laquelle il avoue que 
c'est un malheur de ne pouvoir se passer de femmes, « qu'on ne 
peut guère vivre heureux avec elles, » etc. 

L'auteur des Jïecherrlips philosophiques sur le célibat s'écrie : 
« Voyez les Etats nrolestanls; ils fourmillent do bras, et la 
» catholicité de déserts. » Vingt autres ont répété cette com
paraison. 

En Suisse, le plus peuplé des cantons est Solcurc, et il est 
catholique. Ri la Sicile est pleine de masures, c'est l'effet du 
gouvernement féodal, le plus destructeur do tous. Les Pays-Bas 
catholiques, les riches républiques d'Italie étaient-elles dépeu
plées dans le quinzième et le seizième siècle? Avaient-elles 
moins de prospérité que la Hollande? La Prusse est-elle plus 
peuplée que le Palatinat, et la Suède que la Lombardie ? 

Dans le Journal encyclopédique du 19 mars 1786, on a placé 
une lettre d'iEnéas Sylvius, qui devint pape sous le nom de 
Pie I I , dans laquelle on prétend qu'il s'est élevé contre le céli
bat des prêtres ; mais dans YAnnée littéraire de cette môme année, 
n° 15, un savant a justifié ce pontife et dévoilé l'infidélité du 
journaliste. 

Voltaire, quoique obstiné à déclamer contre le christianisme 
et contre ceux qui font une profession particulière d'en prati
quer les conseils, dans un de ces moments de raison qui ne lui 
étaient pas ordinaires, n'a pu s'empêcher d'admirer la charité et 
et le courage des hospitalières : « Peut-être, d i t - i l 1 , n'y a-t-il 
» rien de plus grand sur la terre que le sacrifice que fait un 
» sexe délicat de la beauté, de la jeunesse, souvent de la haute 
» naissance et de la fortune, pour soulager dans les hôpitaux 

1 Essai sur l'histoire générale, t o m . I V , c h . ' 1 3 5 . 
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» ce ramas de toutes les misères humaines, dont la vue est si 
» humiliante pour l'orgueil humain et, si révoltante pour notre 
» délicatesse. Les peuples séparés de la communion romaine 
» n'ont imité qu'imparfaitement une charité si généreuse. » Ce 
môme philosophe a reconnu et rétracté 1 tes satires absurdes qu'il 
a lancées si souvent contre l'état religieux et que tant d'autres 
écrivains ont copiées. Cela ne les a pas empêchés cependant 
de renouveler sans cesse les mêmes clameurs. Ils demandent : 
Pourquoi des communautés de filles? Parce qu'il faut des asiles 
pour la vertu et de bons exemples habituels pour soutenir la piété. 
Pourquoi les renfermer? Pour les meltrc à couvert des insultes 
des libertins, et leur réputation à l'abri des calomnies des mé
chants. Pourquoi des vœux ? Pour fixer l'inconstance naturelle 
de l'humanité et pour donner plus de mérite aux bonnes œuvres. 
Pourquoi un célibat perpétuel? Parce que les iilles qui pensent 
à s'établir dans le monde ont d'autres soins que de se dévouer à 
des devoirs de charité et d'utilité publique. On a si bien reconnu 
que l'un de ces desseins ne peut pas s'accorder avec l'autre, 
qu'un décret prescrivait le célibat aux proviseurs et aux cen
seurs des lycées, aux principaux, aux régents et aux maîtres 
d'études des collèges dans toute la France. 

On ne se lasse cependant pas de répéter que les religieuses 
sont des sujets dérobés à la société civile, et des filles mortes 
pour la patrie; mais on n'invective jamais contre les filles du 
monde qui vivent dans un célibat volontaire ou forcé. Cependant 
ces dernières, si elles sont riches, passent pour l'ordinaire leur 
vie dans un cercle d'amusements puérils, et meurent sans avoir 
rendu de services à la société ; si elles sont pauvres, elles n'ont 
aucune ressource et sont exposées à périr de misère. 

Au jugement des politiques réformateurs, la plupart des filles 
vouées au célibat religieux ont une vocation forcée; ce sont des 
victimes de la vanité, de l'ambition, de la cruauté de leurs 
parents. Cette imposture grossière a été pulvérisée cent fois. 
Nous ne nous y arrêterons pas. Personne n'ignore, que ceux qui 
le veulent bien, que l'Eglise a pris toutes les précautions pos
sibles contre les professions forcées. Dès qu'il est reconnu qu'une 

* Questions sur l'Encyclop., art. Biens d'Eglise. 
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fille a manqué de liberté, ses vœux sont déclarés nuls. D'ailleurs, 
des parents assez barbares et assez impies pour forcer leur fille 
à prendre le voile, ne seraient-ils pas assez impérieux pour la 
retenir chez eux dans un célibat prolongé jusqu'à leur mort? 
L'inconvénient serait donc H peu près le mémo, quand il n'y 
aurait point de communautés religieuses. 

Une preuve évidente clc la liberté avec laquelle les filles se 
vouent au célibat chrétien, c'est que dans les communautés où 
l'on ne fait que des vœux simples et passagers, l'on voit très-
rarement sortir des sujets pour rentrer dans le monde. 

Enfin, nos philosophes disent que l'éducation des filles dans 
les communautés ne vaut rien. Nous soutenons qu'elle est pré
férable à presque toutes les éducations domestiques. L a perver
sité des mœurs publiques, le luxe, la mollesse, la vie dissipée 
des mères, les dangers de la part des domestique?, l'ineptie des 
parents qui ont manqué eux-mêmes d'éducation, leur folle ten
dresse, etc., seront toujours des obstacles invincibles à une bonne 
éducation. En général, il est utile que les cnf.mts aient une 
nourriture simple et frugale, beaucoup de mouvements, d'ébats 
et de gaîté ; qu'ils soient dans une égalité parfaite avec ceux de 
leur âge ; qu'ils se reprennent et se corrigent les uns les autres, clc. 

Au reste, pour ne pas sortir de notre plan, nous laisserons à 
d'autres écrivains une apologie plus ample des vœux, de l'état 
religieux, des communautés de filles, etc., et nous finirons cette 
note par quelques observations sur ce changement de discipline 
qu'on voudrait introduire au sujet du célibat chrétien et ecclé
siastique, en exagérant les avantages que la société en retirerait. 

Dans les Annales politiques cle 1782, n° 21, l'auteur d'une 
lettre a fait voir par le calcul que la suppression du célibat 
chrétien ecclésiastique serait une" fausse politique indigne d'un 
grand législateur, et une innovation sans fruit pour la popu
lation. 

Voici, selon cet auteur, le résultat des dénombrements les plus 
exacts. 

Sur plus cle dix millions d'habitants, l 'Espagne compte cent 
soixante mille célibataires religieux, dont un tiers forme le 
clergé séculier ; c'est un et demi pour cent sur le total. En 
Italie, il y a quatorze millions et demi d'individus, et deux cent 
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qualre-vingt mille ecclésiastiques; ce sont deux hommes par 
cent sur la totalité des habitants. 

Les derniers calculs faits sous l'administration de M. Necker 
ont porté la population do la Franco à vingt-trois millions cinq 
cent mille habitants ; en y supposant deux cent mille célibataires 
religieux, suivant les plus grands exagéralcurs, c'est moins d'un 
centième de la nation. 

Il y a plus : sur le total de six millions et plus cle deux cent 
mille femmes propres au mariage, il y en a un million et qua
rante mille qui nesonl point mariées, cljil y a toul au plus 70 mille 
religieuses ; c'est le quinzième des femmes célibataires. Sur la 
totalité des hommes on doit en compter au moins un million 
qui pourraient être mariés, et ne le sont pas; sur ce million, il 
n'y a qu'environ cent trente mille célibataires par motif de reli
gion ; ce n'est que le dixième. 

Mais quand ces personnes auraient Ja liberté de se marier, 
toutes n'auront pas les facultés, le penchant, la forlune néces
saires au lien conjugal. Les vieillards, les infirmes, ceux qui 
préfèrent la liberté et l'indépendance du célibat au joug du 
mariage sont à retrancher, et c'est bien la moitié. On gagnera 
donc, sur un million d'habitants qui pourraient être mariés et 
ne le sont pas, environ trente mille sujets sur lesquels la mort, 
la pauvreté, la misère prendront tribut. Voilà, à quoi se réduisent 
les romanesques visions des déclamateurs. 

La seule capitale renferme plus de domestiques qu'il n'y a 
dans tout le royaume de personnes vouées au célibat par motif 
de religion. Le nombre de ces esclaves du luxe dans toute l'éten
due de la Franco est un douzième de la population. Aux domes
tiques, le mariage est interdit en général, comme nuisible à 
l'intérêt des maîtres ; clans les femmes, on tolère le libertinage et 
non la fécondité légitime. Le célibat forcé des domestiques est 
un foyer de désordres. Celui des ecclésiastiques est contraint 
dans son penchant par la sainteté de son institut, par Ja crainte 
de Ja honte, par l'honneur du corps. Un prêtre vicieux a devant 
lui dix exemples de vertu pour un de dépravation. 

Il existe dans le royaume au moins deux fois autant de pros
tituées que de filles chrétiennes qui se sont vouées au célibat : 
lesquelles sont les plus funestes à la population? Depuis 1766 
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jusqu'en 1775, le nombre des enfants trouvés à Paris avait aug
menté d'un tiers. 

Nous n'ignorons pas'que quelques-uns, pour soutenir jusqu'au 
bout leurs préjugés, n'ont pas craint d'avancer que les prêtres 
feraient de meilleurs ménages que les autres pères de famille, 
parce qu'ils sont par état mieux instruits des devoirs de la reli
gion ; qu'ils sont plus laborieux, plus vertueux, plus modérés, 
plus appliqués à leurs obligations. Mais ces zélés réformateurs 
ignorent-ils que toutes ces vertus que Ton trouve dans un grand 
nombre d'ecclésiastiques ne sont qu'une suite du eélihat chrétien 
qu'ils pratiquent; que plus ils l'observent, plus ces qualités 
éclatent dans leurs personnes ; et qu'on ne les y verrait plus de 
même, dès qu'ils seraient obligés, comme les autres, à s'occuper 
du soin d'une famille. Livrés à ces sollicitudes indispensables, 
ils négligeraient le soin de leur église ; partages entre les affaires 
ecclésiastiques et domestiques, ils n'auraient presque plus le 
temps de vaquer à l 'étude, si nécessaire pour connaître les 
importantes fonctions do leur ministère. Les biens d< -tinés aux 
indigents de leur troupeau seraient souvent détournes aux besoins 
de leur famille ; et si Ion a reproché tant de fois à quelques-uns 
d'enrichir leurs parents éloignés des biens de l 'Eglise, que ne 
feraient-ils pas pour ceux qui leur appartiendraient de plus près? 

NOTE X X X V I -

Résurrection des corps. 

MATTH. xxn, 21 . 

Les incrédules de tous les temps ont faitcontrcla résurrection 
future des corps diverses objections. « Comment cela se pour-
» ra-t-il, d'abord ? » 

Comment ? Est-ce donc a nous à demander à Dieu raison de ses 
merveilles, et à comprendre les prodiges de sa toute-puissance? 
Est-ce que celui qui a su tirer le monde du néant, qui tous Jes 
ans fait retrouver les semences dans le sein môme de la terre, 



MATTHIEU, C1IAV. XXII , 21, 281 

pour leur faire porter leur fruit dans leur temps, ne pourra pas 
y retrouver ces corps dont il lui a confié le dépôt? Quoi ! celui 
qui a su former nos corps dans le sein de nos mores ne pourra 
pas les former et les ranimer de nouveau? Celui qui fait tous 
les jours clans la nature les résurrections les plus surprenantes, 
qui fait succéder le jour à la nuit et la lumière aux ténèbres, qui 
ressuscite les herbes et les fleurs h chaque printemps, cl qui les 
fait sortir de la terre où elles étaient ensevelies, ne pourra pas 
ressusciter le monde entier? Quoi ! si ce qui n'est fait que pour 
nous revit ainsi et ressuscite en quelque sorte, ne ressusciterons-
nous point, nous pour qui toutes ces choses sont faites ? 

Mnis les incrédules font encore contre ce dogme deux autres 
objections : 1° « Les mômes atomes de matière, disent-ils, peu-
» vent appartenir à plusieurs corps différents. Les cannibales, 
» qui vivent de chair humaine, convertissent en leur propre 
» substance celle des corps qu'ils ont mangé ; au moment de 
» la résurrection, à qui écherront les parties qui ont été ainsi 
» communes à deux ou plusieurs corps? 2° Par les observations 
» qui*ont été faites sur l'économie animale, on a découvert que 
» le corps humain change continuellement, qu'il perd un grand 
» nombre des parties de matière qui le composent et qu'il en 
» acquiert d'autres ; après sept ans, il est totalement renouvelé. 
» Ainsi, à proprement parler, un corps n'est pas aujourd'hui 
» entièrement ce qu'il était hier. De tous ces corps différents 
» qu'un homme a eus pendant sa vie, quel est celui qui ressus-
» citera ? » 

II résulte de celte objection qu'un cannibale qui mange un 
homme ne mange point les parties de matière dont cet homme 
était composé sept ans auparavant; et lorsque ce cannibale 
meurt, il ne conserve plus aucune des parties du corps qu'il a 
mangé sept ans avant sa mort. 11 n'est donc pas vrai que les 
mêmes parties aient appartenu à deux divers individus consi
dérés dans la totalité de leur vib. Or, il est fort indifférent qu'un 
homme ressuscite avec les parties dont il était composé lorsqu'il a 
été dévoré, ou avec celles qu'il avait sept ans avant cette époque. 

Les plus habiles philosophes, tels queLeibnitz, Clarke, Nieu-
ventit, etc., ont observé qu'il n'est pas nécessaire, pour qu'un 
corps ressuscité soit le même, qu'il récupère exactement toutes 
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les parties de matière dont il a été autrefois composé. Le tissu, 
disent-ils, le moule original, qui reçoit par la nutrition les 
matières étrangères auxquelles il donne la forme, est, à propre
ment parler, le fond et l'essentiel du corps humain ; i l ne change 
point en acquérant ou en perdant ces parties de matière acces
soire. De làï vient 1° que la figure et la physionomie d'un homme 
ne changent point essenticllementen se développant et en crois
sant; 2° que Je corps humain no peut jamais passer une certaine 
grandeur, quelque nourriture qu'on lui donne ; 3° qu'il est im
possible de réparer par la nutrition un membre mutilé. Ainsi, à 
l'âge, de trente ans, un homme est censé avoir le même corps 
qu'à quinze, parce que le moule intérieur et la conformation 
organique n'ont pas essentiellement changé ; chaque corps a son 
moule propre qui ne peut appartenir à un autre. 

D'ailleurs, l'identité personnelle d'un homme consiste princi
palement dans le sentiment intérieur qui lui atteste qu'il est 
toujours le môme individu. Son corps a beau se renouveler vingt 
fois, il sent à 60 ans qu'il est la même personne qu'il était à 15. 
Or, c'est précisément la personne qui est le sujet des récompenses 
et des punitions : il lui suffit donc de ressusciter avec un corps 
tel qu'elle puisse conserver-avec lui le souvenir et la conscience 
do ses actions, pour sentir si elle est digne d'être récompensée 
ou punie. 

Laissons donc à part toutes les questions frivoles qui ne font 
rien au fond du dogme, qui consiste uniquement à croire que 
pour rendre la félicité des saints plus parfaite, et le supplice des 
réprouvés plus rigoureux, Dieu réunira un jour leur âme à un 
corps qui sera véritablement le leur, avec lequel ils sentiront 
qu'ils sont les mêmes individus qu'ils étaient dans le monde, 
et se rendront témoignage des vertus qu'ils ont pratiquées et 
des crimes qu'ils ont commis. 
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NOTE X X X V I I . 

Jésus maudit un figuier stérile. 

MAnc. x i , 13 suiv. 

La malédiction que Jésus-Christ donna à un figuier stérile a 
exercé ]a malignité des incrédules. « Les critiques, dit entre 
» autres Voltaire *, s'élèvent avec violence contre le miracle que 
» fait Jésus en séchant le figuier qui ne portait pas de figues 
» avant la saison. » 

On appelle la saison d'un fruit celle où le fruit est en maturité, 
où par conséquent on doit le cueillir ; Je miracle rapporté par 
saint Marc fut opéré peu de jours avant Pâques, le lendemain de 
l'entrée solennelle du Sauveur à Jérusalem, comme l'évangélistc 
le dit positivement. « Or, ce n'était pas la saison des figues, » 
ajoute le texte, c'est-à-dire le temps on elles devaient être cueil
lies, et où l'arbre qui les aurait portées aurait pu être dépouille ; 
c'étaitle temps où les figuiers poussaient leurs liguons. Si celui-là 
n'eût pas été stérile, il aurait dû en avoir comme les autres ; 
car les figuiers en Judée poussaient leurs premières figues au 
commencement du printemps. « L'hiver est passé, dit l'épouse 
dans le Cantique, déjà le figuier a poussé ses premières figues. » 
Jésus alla donc à ce figuier dans un temps où les ligues devaient 
y paraître. Cette objection si rebattue n'a pas le moindre fon
dement. 

1 Bible expliquée. 
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NOTE X X X V I I I . 

Grain de blé dans la terre. 

JOAN. xu, 24 et 25. 

Jésus-Christ -dit à ses Apôtres : « Si le grain de blé ne meurt 
pas après qu'on Ta jeté en terre , il demeure seul; mais s'il 
meurt, il porte beaucoup de fruits. » 

« Le grain de froment, disent les incrédules *, ne meurt point 
» dans la terre... N'est-il pas ridicule , dit Tindal , d'assurer que 
» le grain de blé meurt ? » 

L'auteur des Questions sur VEncyclopédie 2 soutient môme que 
le grain de blé semé ne pourrit point. 

Nous opposons à ce dernier l'autorité de M. Orew, qui a passé 
sa vie à examiner la nature des plantes. Ce savant enseigne, dans 
son traité de YAnatomie des plantes 3 , que le bJése corrompt vé
ritablement en terre avant de reparaître; que sa peau, sa farine, 
que tout devient pourriture, et qu'il n'y a que le germe qui se 
développe. I l ajoute qu'il ne connaît qu'une seule semence qui 
ait cela de commun avec le blé, et que, dans tontes les autres 
graines, on n'aperçoit ni pourriture ni corruption. 

Lorsque nous sommes morts, on met notre corps dans la terre, 
et il s'y corrompt; la môme chose arrive au blé quand on le 
sème. Gctte conformité suffit pour que , dans le style figuré, on 
puisse dire que le froment qui est semé est clans un étatde mort, 
qu'il meurt dans la terre. Nous disons tous les jours que nos ali
ments se consument, qu'ils sont détruits lorsqu'ils nous nourris
sent; qu'un ver est détruit quand il est changé en papillon ; et 
pour donner un exemple qui ait un rapport entier au sujet, nous 
appelons les eaux d'etangs , de lacs', de marais, des eRnxmortes, 
parce qu'elles n'ont pas plus de mouvement que les corps morts. 

Les censeurs de l'Ecriture sainte demandent : « Comment 
» Jésus-Christ a-t-il pu dire à ses Apôtres qu'il a fait des œuvres, 

* Voltaire, Bible expliquée. — 2 Art. Agriculture. — 3 Chap. u 
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» c'est-à-dire des miracles qu'aucun autre n'a faits avant lui , 
» puisqu'il n'est pas le seul qui ait ressuscité des morts, ce qu'on 
» regarde comme le plus grand des miracles? » 

Jésus-Christ a fait plusieurs miracles que d'autres n'avaient 
pas faits avant lui, tels que ceux de nourrir cinq mille hommes, 
et une autre fois quatre mille avec quelques pains; celui do mar
cher sur la mer et d'y faire marcher un de ses disciples; celui de 
changer l'eau en vin; celui de guérir un aveugle-né, etc. 

Nous convenons que plusieurs saints personnages, tels que 
Moïse, Elie , Elisée, etc., ont fait avant Jésus-Christ dos miracles 
semblables aux siens, et d'autres très-grands prodiges; mais 
1° aucun d'eux ne faisait ces miracles en son propre nom et en 
preuve de sa divinité comme Jésus-Christ; 2° aucun d'eux , sans 
en excepter Moïse, n'en a fait autant que Jésus-Christ, qui parlait 
et agissait en tout en maître de la nature, qui n'avait qu'à parler 
et à commander aux vents, à l 'air, à la mer, aux tempêtes, aux 
maladies et à la mort pour être obéi ; 3° Jésus-Christ a fait un 
miracle qu'aucun autre n'avait fait avant lu i , et qu'aucun autre 
ne fera après lui , c'est d'avoir déclaré « qu'il ne mourrait que 
par sa volonté, et qu'il ressusciterai! par sa propre vertu. » Il 
n'y a qu'un Dieu qui soit en droit de dire une telle chose et clc 
l'exécuter... 11 a donc fait des œuvres qu'aucun autre n'avait 
faites avant lui. 

N O T E X X X I X . 

Éternité de Tenfev. 

MATTII. xxv, 4t. 

Le dogme de l'éternité des peines de l'enfer est depuis long
temps le grand principe de toutes les erreurs philosophiques, et 
surtout de la haine que les incrédules ont vouée à la religion. 
Effacez de la foi évangelique cette éternité désespérante, tous 
les sages du siècle seront à nous. Les mystères de la religion 
pourront encore humilier leur esprit, mais, moins intéressés à 



286 BIBLE VENGÉE. 

les combattre , ils conviendront sans peine qu'un être infini peut 
bien être au-dessus de leur intelligence, et exiger l 'hommage de 
leur foi; notre morale môme réveillera leur admiration. Mais le 
dogme menaçant d'un enfer éternel leur fait rejeter le Dieu saint 
de l 'Evangile , parce qu'une sainteté infinie suppose une haine 
infinie de tout mal; parce qu'un Dieu mort sur une croix annonce, 
par la rigueur exercée sur l'innocence môme, le supplice éton
nant qui attend le coupable endurci. Après avoir secoué le joug 
de l'Evangile , il ne leur reste plus que leur raison; c'est elle 
qu'ils invoquent, non pour qu'elle leur serve à découvrir le vrai, 
mais pour qu'elle leur donne des arguments, des armes contre 
une vérité qu'ils craignent et qu'ils détestent. Leur raison, pré
venue par les passions, appelle à son secours tons les sophismes. 
Pour combattre l'enfer, il faut le rendre impossible. Ce dogme 
suppose que l'Ame vit encore après la mort; tous les raisonne
ments de l'incrédule attaqueront l'idée de l'immortalité. L a mort 
qui détruit la matière pourrait bien ne pas anéantir l'esprit : 
l'incrédule s'attachera au matérialisme. L a liberté ne peut se 
concevoir que dans un être esprit : l'incrédule combattra la spi
ritualité de son âme. Enfin, Vidée d'un Dieu annonce essentielle
ment une substance spirituelle : il cherchera à renverser l'idée 
de ce Dieu même; il s'élèvera contre sou Eglise, contre ses Saints, 
contre ses Apôtres, contrôleurs successeurs. Hérétique, incrédule, 
matérialiste, fataliste, athée , ennemi décide de toute religion, 
il parviendra au comble de Terreur et de l'impiété, du fanatisme 
et du délire philosophiques. Qu'on remonte à la source de toutes 
ces horreurs, on la trouvera dans les passions de l ' impie, et 
dans l'impossibilité d'en accorder l'empire avec la foi d'un enfer 
éternel. Mais quelle folie de se boucher les yeux pour ne pas voir 
l 'abîme, d'en nier l'existence pour s'y précipiter plus aveuglé
ment? Une preuve que c'est le sacrifice qu'il faut faire de ses 
passions qui produit chez l'incrédule la haine d'un Dieu ven
geur, c'est que l'honnôlc homme, le vrai chrétien, ne réclame 
point contre le dogme de l'enfer ; c'est le libertin , l'injuste , le 
méchant qui voudraient tous dans leur cœur qu'il n'y eût ni Dieu 
ni châtiments. Mais de quoi leur serviront leurs raisonnements 
et leurs arguments? Feront-ils que l'enfer n'existe point? En 
préserveront-ils ceux qui le nient pour se livrer plus librement 
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aux vices , aux péchés que l'enfer doit punir? Ses feux s'étein-
dront-ils pour ceux qui les méritent davantage, et qui ajoutent 
aux dérèglements de leur cœur l'incrédulité et la révolte de 
l'esprit? 

Ecoutons toutefois les sophismes de la raison et des passions, 
que les incrédules mettent en avant pour montrer l'injustice 
d'une éternité de supplices, et pesons leurs arguments. 

Celui qui leur parut toujours le plus triomphant se réduit à 
nous dire qu'il n'y a plus de justice lorsqu'il n'existe aucune pro
portion entre le délit etla peine. Commcntprouvent-ils ce défaut 
de proportion? en nous disant que le crime de l'homme est l'effet 
d'un instant, que tous les forfaits de la vie la plus longue ne sont 
rien, comparés aux supplices de l'éternité même. 

Sans doute qu'il existe, et il doit exister au tribunal de Dieu 
une proportion entre la peine et le délit ; mais n'est-ce pas une 
absurdité de juger d'un crime par le temps qu'ona employé pour 
le consommer, au lieu d'examiner le délit et le crime , le péché 
en lui-même, dans sa grièveté, dans sa noirceur, dans sa mé
chanceté et dans tous les rapports qui constituent l'offense, l'ou
trage , le forfait? 

Qui a jamais suivi dans sa propre cause cette règle inconsé
quente que l'impie ose prescrire n la Divinité? Quand quelqu'un 
a été méprisé , insulté , outragé, ou blessé dans ses biens , dans 
son honneur , dans sa réputation , ou dans son autorité , a-t-on 
jamais mesuré la peine uniquement sur le temps que le crime a 
exigé? Qui ne sait qu'un instant suffit au plus grand scélérat 
pour concevoir, résoudre et consommer le crime le plus noir? 
qu'il ne faut qu'un instant au traître, à l'assassin pour broyer le 
poison et enfoncer le poignard? Le législateur et le magistrat ne 
condamnent-ils pas à de longues années d'un esclavage affreux, à 
la captivité qui ne finit qu'avec l av ic , souvent même à la mort, 
tant d'hommes qu'un seul instant a rendus criminels? Que sert 
à un meurtrier cle n'avoir eu besoin que d'un instant pour atten
ter aux jours d'un citoyen ? à un perfide, a un rebelle, ou à un 
lâche d'avoir un seul instant abandonné son roi ou sa patrie ? 
Leur mémoire en sera-t-clle moins flétrie pour toujours ? 

Veut-on établir des proportions plus justes entre la peine et 
le délit ? qu'on mette d'un côté le crime avec toute sa noirceur, 
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de l'autre l'éternité avec toute sa durée ; de part et d'autre alors 
on aura l'infini ; alors on concevra évidemment que quand la 
noirceur du crime n'a point de terme, que quand l'outrage est 
infini, la peine ne doit point non plus avoir de terme, et par 
conséquent doit être infinie. 

En vain l'impie demande comment l 'homme, comparé à son 
Dieu, n'étant qu'un vil insecte, peut se rendre envers lui infini
ment coupable ? Mais c'est précisément la petitesse de l'homme 
comparé à son Dieu qui rend l'outrage énorme et infini, quand 
il ose désobéir à Dieu , résister à ses ordres, se préférer à lui , 
l'offenser, l 'outrager, le braver, se révolter enfin, et détruire 
autant qu'il est en lui l'empire de la Divinité. 

Puisque les incrédules nous forcent de consulter la raison sur 
des objets où seule elle ne peut fixer notre opinion , écoutons-la 
du moins, cette raison, et clic nous dira que le crime s'aggrave 
essentiellement en proportion des droits qu'il a violés, et de la 
majesté de celui qu'il a outragé. De l'homme qui offense son égal 
à celui qui outrage son supérieur, de l'homme qui offense le 
magistrat public à celui qui outrage son souverain, si l'offense 
s'accroît toujours, que sera-ce donc, si elle attaque Dieu môme? 
N'cst-elle pas infinie dans son enormilé ? Mais l'homme est si 
vil : par cela môme, il doit donc respecter le plus parfait des 
ôtres. I l est faible : il doit donc se soumettre au Tout-Puissant. 
Sa révolte contre Dieu, qu'on appelle faute d'un moment, est le 
crime d'une créature ingrate qui résiste à l'auteur même de son 
existence, à un Dieu dont elle tient tout ce dont elle jouit, et la 
faculté même d'en jouir ; contre un Dieu bienfaisant, patient, 
miséricordieux ; contre un Dieu qui a droit à tout l'amour de 
l 'homme, à l'hommage le plus universel. Ces fautes d'un être 
qu'on dit si faible, sont cependant les crimes d'un être qui 
a la force de résister à Dieu , de braver le souverain législa
teur, et de lui disputer Je droit de régler nos actions, de les 
diriger toutes à la vertu ; ces fautes d'un être faible sont cepen
dant autant de crimes volontaires , délibérés , commis avec 
réflexion, avec la connaissance clc la loi qui doit les punir, avec 
la liberté d'observer cette l o i ; elles sont par conséquent des 
crimes de choix, de préférence ; ce sont les crimes d'un esclave 
qui aime mieux se satisfaire et suivre son plaisir que d'obéir au 
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Dieu de l'univers; il n'est par conséquent aucune espèce de 
noirceur, de méchanceté, d'ingratitude, do rébellion, que de 
telles fautes ne renferment. 

Qu'importe que l'intérêt du crime aveugle l'incrédule en ce 
monde, qu'il cherche à s'étourdir, à se cacher à lui-même com
bien il est coupable? I l n'en sera pas moins certain que celui qui 
« est saint dans toutes ses œuvres i cl juste dans toutes ses 
actions, » saura bien prendre lui-même le soin de son honneur ; 
qu'il convaincra au dernier jour toutes ses créatures ; qu'il n'a 
rien prescrit de contraire à sa bonté et à sa justice éternelles ; 
« qu'il sera justifié en tout ce qu'il a dit 2 , et reconnu souverai
nement juste dans ses jugements. » Tous les raisonnements de 
la philosophie deviendront inutiles quand ce Dieu paraîtra. 

« Mais la bonté de Dieu est infinie, » ajoute l'incrédule. 
Nous disons que c'est précisément parce que Dieu est infini 

dans sa bonté, qu'il faut être infiniment méchant pour cesser de 
l'aimer, pour l'outrager. L a bonté est-elle donc un titre à l'infi
délité, à l'ingratitude, à la rébellion ? Parce que Dieu est bon, en 
est-il moins juste ? sa justice n'est-elle pas infinie, aussi bien que 
sa miséricorde ? Dieu est bon, mais c'est parce qu'il est souve
rainement bon qu'il hait souverainement le mal, et qu'il en sera 
éternellement le vengeur. « Mon œil vous verra sans être fléchi, 
dit le Seigneur 3 , et je ne serai point touché de compassion. » 
Dieu est bon, mais il est véritable dans ses paroles. Quel blas
phème de donner le démenti à sa vérité, qui est éternelle, 
immuable, infaillible comme lui-même, pour prétendre justifier 
sa bonté ! 

Considérons en outre que le principal but des menaces de 
Dieu n'est pas de punir ses créatures, mais au contraire de faire 
en sorte qu'il ne soit pas obligé d'en venir là. Dieu menace les 
pécheurs afin qu'ils ne pèchent point, et qu'ainsi ils évitent la 
punition. Si un instant peut rendre un homme coupable et lui 
ouvrir l'enfer, un instant d'amour, de vrai repentir, de sincère 
pénitence, peut lui ouvrir les yeux tant qu'il respire. Ou un 
bonheur suprême, ou un malheur sans fin ; le choix est dans les 
mains de l 'homme, tant qu'il est dans ce monde. À qui peut-il 

P$. exuv, 17. — 2 Rom. m, 4. — 3 Ezeoh. vu, 4. 
TOME IV, 19, 
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s'en prendre qu'à lui-môme, s'il olioisil mal? Son juge , inexora
ble dans l'enfer osl le meilleur des pores sur la terre. Une larme 
le tourbe, et efface à ses yeux toutes sortes de désordres. Si 
l'homme s'endurcit, s'il meurt dans le crime, pourquoi alléguer 
sa faiblesse, puisque l'enfer ne punira jamais que des crimes do 
choix, des crimes commis avec tous les moyens d'y résister? 
Que pourra cette excuse auprès d'un Dieu qui offrait au pécheur 
toute sa puissance, la plénitude de sa force et de ses grâces? 
Que pourra celte excuse dans celui qui a rejeté lamain prête à le 
fortifier, qui a bien eu la force de résister au Tout-Puissant, de 
braver ses lois, ses menaces, l'enfer même et son éternité ? 

Les incrédules, au lieu de se rendre à des raisons si convain
cantes, ont prononcé d'un ton d'oracle la maxime suivante : Si 
la souveraine puissance est unie dans un être à une infinie 
sagesse, elle ne punit point; elle perfectionne ou elle anéantit. 
« Cette vérité, disent-ils i , est aussi évidente qu'un axiome de 
» mathématiques. » 

Il nous parait, au contraire, que c'est une fausseté très-
évidente ; cet axiome prétendu supposerait que Dieu ne peut 
jamais punir, même par un châtiment passager, puisqu'une 
puissance infinie, jointe à une sagesse infinie, peut perfectionner 
toute créature autrement que par des punitions. 

D'autres ont dit 2 : « Dieu ne peut avoir droit de faire à ses 
j> créatures plus de mal qu'il ne leur fait de bien ; or, une cter-
» nité malheureuse est un mal plus grand que tous les biens 
» dont une créature n été comblée : donc Dieu ne peut la 
» condamner à un supplice éternel. » 

Antre sophisme ; il prouverait qu'aucune société ne peutjamais 
condamner à mort un coupable, quoique criminel qu'il soit, 
parce que la mort est un mal plus grand que tous les biens que 
la société peut faire à un particulier. A proprement parler, ce 
n'est pas Dieu qui damne , c'est l'homme qui se plonge volon
tairement et librement dans une éternité de malheurs ; tout ce 
que Dieu fait tend à l'en préserver. Il est donc absurde de com
parer la damnation au bien que Dieu nous fait; le bien est son 
ouvrage, le mal vient de nous seuls. 

* Code de la nature, III Part., p. 123. — 2 Tindal, ch. ïv, p. 87. 
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Rien n'est donc plus faux que la tournure dont se servent les 
incrédules pour rendre odieux le dogme de la damnation des 
méchants. « Dieu, selon nous, disent-ils, crée un grand nombre 
» d'âmes dans le dessein de les damner. » 

L'Ecriture sainte nous enseigne tout le contraire de cet 
exécrable blasphème ; elle nous d i t 1 que Dieu n'a donné l'être 
à aucune créature par un motif de haine; que Dieu veut que 
tous les hommes soient sauvés et parviennent à la connaissance 
de la vérité 2 ; qu'il est le sauveur de tous les hommes , princi
palement des fidèles 3 . Le second concile d'Orange a prononcé 
contre ceux qui disent que Dieu a prédestiné quelqu'un au mal 4 , 
et le concile de Trente l'a répété 5 . 

A la vérité, Dieu donne l'être à plusieurs fîmes en prévoyant 
qu'elles se damneront par leur faute et par leur résistance aux 
moyens du salut ; mais prévoir et vouloir ne sont pas la même 
chose. Le dessein de Dieu est de sauver toutes ses créatures, 
qu'il a douées d'intelligence et de liberté. Ce dessein, cette 
volonté sont prouvés par les grâces et les moyens de salut que 
Dieu donne à tous les hommes. Le dessein au contraire que les 
incrédules attribuent à Dieu n'est prouvé que par l'événement, 
et cet événement vient de l'homme ingrat et rebelle, et non de 
Dieu. 

Une démonstration plus forte que tous les sophismes des 
incrédules, et à laquelle ils ne répondront jamais, c'est que leur 
doctrine n'est capable que d'enhardir tous les scélérats de l'uni
vers, et de leur faire espérer l'impunité. En effet, si la croyance 
d'un enfer éternel n'est pas capable de réprimer leur malice, si 
malgré cette menace si terrible il est encore tant de vices et de 
forfaits, que serait-ce de l'homme si tant de débauchés, tant 
d'avares, tant d'ambitieux, tant de méchants en tous genres 
n'avaient à redouter qu'un supplice passager? Ce monde no 
serait plus habitable, et sans ce frein, seul capable d'effrayer, 
la plupart des hommes ne se mettraient nullement en peine 
d'éviter les plus grands crimes et les plus grands excès. 

Si Timpie nous demande maintenant comment des âmesspiri-

* Sap. xi, 25. — 2 1 Tim. n, 4. - 3 lbid. iv, 10. — * Can. 25. -
s Sc$s. VI de Jnstificatione, can. 17. 
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Luellcs pourront être brûlées par un feu matériel, comment des 
corps pourront en ressentir continuellement les ardeurs sans se 
consumer jamais, nous lui demanderons à notre tour comment 
notre aine est soumise à l'action des sens en cette v ie ; et si 
l'esprit, sujet à l'impression du feu dans le corps qu'il habite, 
n'est pas une merveille tout aussi étonnante que l'esprit tour
menté par des flammes hors de ce môme corps; nous lui deman
derons encore si le Dieu qui a pu établir cette dépendance et de 
l'âme et du corps, ne pourra pas aussi soumettre l'âme dépouillée 
de ce corps à la même douleur; nous lui demanderons depuis 
quand nos conceptions bornées ont fixé les limites du pouvoir 
suprême de la Divinité. 

Enfin, les incrédules ont osé nous reprocher que c'est l'intérêt 
des prêtres qui a inventé l'enfer. Mais la calomnie est trop gros
sière, et ne fera jamais impression que sur des hommes qui ne 
sont pas moins ignorants que prévenus injustement. Ils sont 
trop connus ces prophètes qui longtemps avant nous crièrent 
aux pécheurs 1 : « Qui de vous supportera ces flammes dévo
rantes, ce ver rongeur qui ne meurt point? qui de vous pourra 
habiter au milieu de ces feux qui ne s'éteignent pas? » Quand 
les prêtres font retentir ces oracles et celui de Jésus-Christ : 
(f Allez, maudits, au feu éternel, » quel intérêt peuvent-ils avoir? 
Qui peuvent-ils espérer séduire en disant : Celui qui n'aime pas 
Dieu, son créateur, son bienfaiteur; celui qui n'aime pas son 
prochain; celui qui s'abandonne à l'avarice, à l'ambition, à la ven
geance, à la débauche, brûlera dans l'enfer sans espérance de 
pardon ? Qui sont ceux parmi les prêtres qui répètent ces menaces 
avec plus de zèle, de chaleur et de persuasion? Sonl-cc ces 
prêtres vicieux auxquels la foi annonce que cet enfer est surtout 
destiné, et non pas ces pasteurs vertueux et respectés do leurs 
ennemis mêmes, dont la charité connue et toutes les vertus ne 
laissent pas soupçonner l'intérêt personnel? A h l si les prêtres 
cherchaient leurs intérêts dans les dogmes religieux, ce seraient 
les passions qu'ils flatteraient, c'est l'enfer même qu'ils pro
mettraient plutôt de fermer à prix d'argent. Ils trouveraient 
alors peut-être le vrai moyen de ressusciter le zèle et l'affection 

* Isai. xxxin, 14. 
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des peuples pour l'autel ; alors le méchant même engraisserait 
celui qui le flatterait d'abréger son supplice. Il est donc évident 
que les prêtres, en prêchant l'enfer, ne peuvent avoir d'autres 
intérêts que d'en préserver leurs frères, qu'ils aiment mieux 
effrayer par des vérités tristes, mais salutaires, qu'abuser et 
séduire, comme nos sophistes, par les consolations d'un espoir 
mensonger. 

NOTE X L . 

Sur la passion et la mort de Jésus-Christ selon les quatre Evangélistes. 

Celse, l'empereur Ju l ien , Porphyre et d'autres philosophes 
païens ont reproché aux chrétiens, comme un trait de folie, 
d'attribuer la divinité à un juif puni du dernier supplice. Après 
dix-huit siècles, ce sarcasme est sans cesse renouvelé par les 
incrédules. 

Nous répondons à tous que l'ignominie de la mort du Sauveur 
a été pleinement réparée par sa résurrection, par son ascension 
glorieuse, par le cuKe qui lui est rendu d'un bout do l'univers à 
l'autre ; que ses souffrances étaient nécessaires pour confirmer 
les autres signes de sa mission ; il fallait que ce divin législateur 
prouvât, par son exemple, la sainteté et la sagesse des leçons de 
patience, d'humilité, de soumission à Dieu, de courage qu'il 
avait données ; ses disciples, destinés au martyre, avaient besoin 
d'un modèle; il n'était pas moins nécessaire au genre humain 
tout entier. Après avoir enseigné aux hommes comment ils 
doivent vivre, il restait encore à leur apprendre la manière dont 
il faut mourir. Jésus-Christ l'a fait, et jamais il n'a paru plus 
grand que pendant sa passion. 

L'histoire en avait été prédite et tracée bien des siècles avant 
l'événement Lui-même l'avait prédite plus d'une fois; il en 
avait désigné le m o m e n t 2 ; il avait déclaré d'avance les cir-

1 "Voyez nos Observations préliminaires sur les prophéties, § III, art. 2, 
n. 8 (tom. III , p. 330). — 2 Voyez ibid> art. 3. 
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constances et le genre de son supplice ; il voulut encore repré
senter sa mort par une auguste cérémonie, en conserver le 
souvenir par un sacrifice qui en renfermât l'image et la réalité. 
Il pouvait se dérober à la fureur de ses ennemis, il pouvait 
tromper leur attente; il les attend, après avoir médité sur les 
outrages et les tourments qu'on lui préparait; il se soumet à son 
Père; il marche d'un pas ferme vers les soldats, se fait con
naître à eux, leur commande de laisser aller ses disciples, et 
opère un miracle pour montrer ce qu'il est et ce qu'il peut. 

Présenté à ses juges, il leur répond avec modestie et avec 
fermeté ; il leur déclare « qu'il est le Christ, le Fils clc Dieu ; » 
ce fut Tunique cause de sa condamnation. Livré aux soldats, il 
souffre les insultes et les outrages dans le silence, sans faiblesse 
et sans ostentation ; il ne dit rien pour fléchir le magistrat 
romain qui devait décider de son sort; il ne fait rien pour con
tenter Ja corjosité d'un roi vicieux et d'une cour impie. En mar
chant au Calvaire, il prédil la punition de ses ennemis avec les 
expressions de la pitié. Arrive au lieu du supplice, on l'attache à 
la croix, on l'y cloue, et les douleurs les plus aiguës consument 
sa vie : « Mon Père, s'écrie-t-il, mon Père, pardonnez-leur, car 
ils ne savent ce qu'ils font. » Rien ne peut épuiser sa bonté 
céleste, ni lui faire oublier sa grandeur et sa dignité : il ne 
répond rien aux Juifs qui l'insultent, ni au brigand qui le raille, 
mais il promet le ciel au malfaiteur qui l'invoque. Après trois 
heures de souffrances cruelles, il dit d'une voix forte, et qui 
étonne les assistants : « Tout est consomme ; » il recommande 
sa mère à son disciple chéri et son âme à son Père ; il rend le 
dernier soupir. 

Tel est le récit qui a été fait par quatre de ses disciples, que 
les incrédules nous peignent comme des ignorants. S' i l n'est 
pas fidèle, qui leur a suggéré une peinture aussi sublime d'un 
Dieu mourant pour le salut de ses créatures? 

Pour affaiblir l'impression qu'un tel récit doit faire sur tout 
homme sensé, les incrédules se sont attachés â travestir quelques 
circonstances, à chercher de prétendues contradictions entre les 
diverses narrations de ces quatre écrivains. Pour rendre le Sau
veur ridicule et méprisable, il a fallu que l'historien critique de 
sa vie se soit armé de cette rage maligne dont furent animés les 
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Juifs (fui le crucifièrent. Altérer fies faits, on supprimer d'autres, 
s'emporter, se contredire, lancer des plaisanteries sacrilèges, 
c'est le chef-d'œuvre d'impiété dont l'antiquité ne fournit aucun 
exemple. 

Ce prétendu historien avait souvent osé accuser Jésus-Christ 
de crainte, de pusillanimité, de s'être enfui ou caché au moindre 
danger. Mais est-ce par un trait de faiblesse que Jésus s'offrit 
lui-même à ses ennemis? Nous avons déjà observé qu'il ne tenait 
qu'à lui de s'éloigner; il savait le dessein des Juifs, il le leur avait 
reproché dans le temple, et il en avait averti ses disciples i . L a 
Samarie était une retraite, plusieurs Samaritains croyaient en 
lui; il n'aurait couru aucun danger dans la Galilée, Hérode avait 
désiré de le voir; il pouvait gagner les contins de la Pbénicic, il 
y avait fait un miracle. 

Le critique dit 2 « que depuis le jour de son entrée solennelle 
» à Jérusalem, nous ne voyons pas qu'il y soit retourné, sinon 
» pour subir son jugement. » 

Rien n'est plus faux. Saint Jean d i t 3 que Jésus vint à lîéthanic 
six jours avant la pàque, et que son entrée à Jérusalem se fit le 
lendemain. Saint Luc répète deux fois que tous Jes jours Jésus 
allait enseigner dans le temple *; que la nuit il se retirait sur la 
montagne des Oliviers ; que dès le matin le peuple allait l'écouter 
dans lo temple. Les évangélistes racontent ce qui se passa pendant 
ces six jours: la malédiction duiiguicr, l'expulsion dos marchands, 
les disputes de Jésus avec les prêtres et les docteurs, les pièges 
qu'ils lui tendirent, les questions des sadducéens, la prophétie de 
la destruction de Jérusalem et du temple, le conseil que tinrent 
les Juifs deux jours avant la fête, la prédiction de Jésus à ses 
disciples que dans deux jonrs il serait livré aux Juifs pour être 
crucifié ; sont-ce là des marques de crainte, etc. ? 

Nous abuserions de la patience de nos lecteurs, si nous mettions 
sous leurs yeux tous les blasphèmes et tous les travestissements 
que lapins insigne mauvaise foi, excitée par toutes les fureurs de 
l'enfer, a suggérés à l'historien critique.. Voici comme il parle de 
de l'institution de l'Eucharistie : « Comme ce Judas, dit-il 5 , était 

1 Matth. xxi. Marc. xn. Luc. xx. — 2 Chap. xiv. — 3 Joan. xii, U 
et 12. — * Luc. xix, 47 ; xxij 37. — 5 Chap. xv. 
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» le trésorier de la troupe, cl par conséquent chargé de payer 
» les frais du repas, Jésus , selon les apparences, voulut faire 
» entendre que c'était aux dépens de sa vie et de son sang qu'ils 
» étaient régalés dans ce moment. Prenez, leur dit-il d'une façon 
» énigmatique, car ceci est mon corps. Il leur donna ensuite la 
» coupe en leur disant que c'était \hson sang qui allait être versé pour 
» eux. Judas saisit tres-promptement le sens de l 'énigme; il se 
» leva de table et sortit sur-le-champ. Les autres Apôtres n'y 
» comprirent rien du tout. C'est néanmoins sur cet emblème que 
» quelques docteurs ont depuis élevé le dogme fameux de la 
« transsubstantiation. » 

L'auteur ajoute dans une note que les protestants ont tort de 
ne pas y croire, puisqu'ils croient qu'un Dieu a pu s'incarner. 
« S i le dogme de la transsubstantiation, dit-il, est une folie, c'est 
» une folie bien ancienne dans l 'Eglise, et qui ne prouve que la 
» crédulité prodigieuse des premiers fidèles. Saint P a u l , saint 
» Ignace martyr, saint lrénée, e tc . , parlent de ce mystère ab-
» surde comme les catholiques romains. » 

Pour répondre à cet étrange commentateur, nous nous con
tenterons de quelques réflexions. 1° Judas, selon l 'Evangile, était 
un voleur; il aimait l'argent, il vendit son maître par avarice. 
N'est-il pas ridicule de supposer que ce traître paierait les frais 
du repas sur une somme qu'il se procura par un si grand crime? 
2° Judas rendit aux Juifs la somme qu'il avait reçue pour le prix 
de sa trahison, et alla se pendre de désespoir. Comment donc 
« régala-t-il » les Apôtres du prix de la vie et du sang de Jésus-
Christ? I l n'était plus présent, il sortit immédiatement après avoir 
reçu le morceau de pain trempé que Jésus lui donna l . Il ne fut 
donc pas dans le cas de saisir le sens«de l'énigme. 3° Jésus dit : 
« Ceci est mon sang d'une nouvelle alliance, sang qui est répandu 
pour vous et pour plusieurs, en rémission des péchés. » En quel 
sens l'argent reçu par Judas pouvait-il cimenter une nouvelle al
liance et remettre les péchés? 4° Jésus ajoute à ses Apôtres : 
« Faites ceci en mémoire de moi ; » leur donna-t-il un ordre au
quel ils ne comprirent rien? Mais il avait déjà dit 2 : « Le pain 
que j e donnerai est ma propre chair, livrée pour la vie du monde. 

* Joan. xni, 30. — 2 Joan. vi, 53, 56o 
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Ma chair est véritablement une viande, » etc. Les Apôtres durent 
le comprendre, ainsi que saint Paul, puisqu'il en a parlé comme 
les catholiques romains. 5° Saint J ean , saint Pau l , saint Ignace 
martyr, saint Justin, saint Irénée, etc., « qui ont parlé de l 'Eu
charistie comme les catholiques romains, » sont-ils les docteurs 
qui ont élevé depuis le dogme de la transsubstantiation, et qui 
ont eu autant de crédulité que les Apôtres et les premiers fidèles ? 

Il n'entre pas dans notre plan de discuter le dogme de la pré
sence réelle et de la transsubstantiation ; nous nous contenterons 
d'observer que le plus impie de tous les incrédules a été forcé 
d'avouer que ce mystère n'est pas plus incroyable que celui d'un 
Dieu incarné. 

Dans le jardin des Olives, Jésus tomba en faiblesse et en ago
nie ; il conjura son Père d'écarter de lui le calice des souffrances ; 
il sua sang et eau. « L'Homme-Dieu, disent les incrédules l

f fît 
» voir aux approches de la mort une faiblesse qu'un grand nom-
» bre d'hommes courageux rougiraient de montrer en pareille 
» circonstance. » 

« Jésus fut attristé, nous disent les évangélistes; il fut saisi 
d'angoisses et d'effroi, il sua môme du sang. » Mais la nature 
innocente ne repugue pas moins aux douleurs que la nature cor
rompue. Ce n'est pas la crainte de les ressentir qui nous rend 
coupables, c'est de nous y soustraire en trahissant nos devoirs. 
Loin qu'une vive sensibilité dégrade celui qui les éproave, elle 
l'élève au contraire lorsqu'il les surmonte, parce qu'elle prouve 
d'autant mieux son parfait dévouement à la vertu, et il ne mérite 
que des éloges et de l'admiration. 

Y a-t-il rien de plus touchant et de plus magnanime dans le 
caractère du Sauveur que cette sagesse douce, humaine, modeste, 
qui l'éloigné également de l'ostentation et de laroideur?Ce n'est 
point un philosophe superbe qui dise qu'il se suffit à lui-même; 
il est bien aise, au contraire, de n'être pas seul : il prie trois de 
ses disciples de rester et de veiller avec lui. Ce n'est point non 
plus un de ces stoïciens qui nous assure que la douleur n'est point 
un m a l ; c'est le Verbe incarné sensible aux misères de l'homme 

* HM. critique, ch. xiv. Celse, dans Origène, lib. X I , 23. Munimen 
fidei, II Part., chap. xxiv. 
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pour qui il vient satisfaire ; c'est un tendre Rédempteur qui avoue 
à ses amis ses angoisses ; et s'il demande sa délivrance à son Père, 
c'est avec une douceur et une résignation qui arrachent des lar
mes d'attendrissement à quiconque sent le grand et le beau. 

Représentons-nous cette terrible scène où la prescience du 
Sauveur lui fit connaître clairement tout ce qu'il devait endurer. 
« Le voici, se dit-il à lui-même, le voici arrivé ce jour effroyable 
» qui éclairera mon supplice ; avant que le soleil se lève, le rnal-
» heureux Judas m'aura remis au pouvoir de mes implacables 
» ennemis; Jérusalem demandera mon sang à grands cris, un 
>» lâche gouverneur le lui accordera; fouetté, insulté, maudit, 
ï> couvert de crachats, couronné d'épines, je serai suspendu et 
x> cloué à un bois infâme, j ' y perdrai goutte à goutte mon sang 
» et ma vie. » Déjà il entend les clameurs furibondes de la popu
lace : « Qu'il meure, qu'il meure ! crucifiez-le, crucificz-lo ! » Dans 
cet état de désolation dont il n'y eut jamais d'exemple, il s'adresse 
à son Père; sa prière ne fut pas môme une d'emande absolue : 
« S'il est possible, dit-il , éloignez de moi ce calice; cependant, 
que voire volonté soit faite, et non pas la mienne. » 

Nous n'entreprendrons pas d'expliquer tous les mystères que 
renferme l'agonie de Jésus-Christ au jardin des Olives. Le Fils 
de Dieu a voulu nous apprendre que la répugnance naturelle de 
souffrir et de mourir n'est pas un crime lorsqu'elle est jointe à 
une parfaite soumission à Dieu. Il a voulu instruire les martyrs, 
leur apprendre qu'il faut attendre la mort, et non la provoquer. 

Un philosophe même a reconnu qu'il y a un extrême courage 
à marcher à la mort en la redoutant. Il a fait sur ce point l'apo
logie du Sauveur : « S'il semble craindre la mort, dit-il l : si 
» l'angoisse qu'il ressentit fut si extrême qu'il en eut une sueur 
» mêlée de sang, ce qui est lo symptôme le plus violent et le plus 
» rare, c'est qu'il daigna s'abaisser à toute la faiblesse du corps 
» humain qn'il avait revêtu. Son corps tremblait, et son âme 
» élait inébranlable ; il nous apprenait que la vraie force, la vraie 
» grandeur consistent à supporter les maux sous lesquels notre 
» nattfre succombe. Il y a un extrême courage à courir à la mort 
» en la redoutant. » 

1 Traité de la tolérance, chap. xiv. 
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L'auteur de Y Histoire critique est obligé lui-même d'avouer 
qu'après sa prière Jésus ne montra plus de timidité ; il dit que, 
« sentant l'impossibilité d'échapper, il fit de nécessité vertu, et, 
» en poltron révolte, se présenta hardiment à la troupe. » 

Où était l'impossibilité d'échapper une heure auparavant ? 
Jésus, après avoir reproché avec douceur aux Apôtres la persé
vérance de leur sommeil : « Levez-vous, leur dit-il, allons ; 
celui qui doit me livrer approche. » Si alors il lût sorti du jardin, 
Judas et son escorte n'auraient su où le trouver. Mais ce Jésus 
effrayé, tremblant avec ses Apôtres, no voit pas plus tôt paraître 
Judas avec ses satellites qu'il reprend toute sa première gran
deur, et ne la quitte qu'en quittant la vie ; libre, il avait éprouve 
quelques faiblesses innocentes du Fils de l 'homme; arrêté, con
damné, sacrifié, il n'est plus que le Fils de Dieu. 

Il entend arriver l'apôtre apostat et sa suite ; loin de fuir ou 
de se cacher : c Qui cherchez-vous? » leur dit-il avec dignité; et 
pour faire comprendre que ses ennemis seraient bien faibles 
contre lui s'il voulait se prévaloir de ses forces, il les remplit 
d'une telle frayeur qu'ils tombent tous à la renverse. Après 
qu'ils se sont relevés, Judas l'aborde et le baise pour indiquer à 
ses gens leur proie : « Mon ami , lui dit Jésus, est-ce ainsi que 
vous trahissez le Fils de l'homme par un baiser ? » 

Saint Pierre, indigné de voir saisir son maître, metl'épéc à la 
main, frappe un des domestiques du grand-prêtre, et lui abat 
l'oreille droite. Jésus approche du blessé, le touche et le guérit, 
(f Modérez-vous, dit-il à son apôtre ; quiconque se sert du glaive 
» mérite de périr par le glaive. Croyez-vous que je ne puisse 
» obtenir de mon Père le secours de ses anges ? Il faut que je 
» boive le calice qui m'est réservé, et que les Ecritures s'accom-
» plissent. » Est-ce là le discours d'un poltron révolté ? Jésus 
se livre ensuite sans résistance à ceux qui viennent le prendre, 
et ne stipule que la liberté de ses chers disciples. 

Les censeurs de l'Evangile disent « que Jésus parla peu respec-
» tueusement au grand-prètre Caïphc ; qu'il ne déclara pas 
* nettement sa divinité; que frappé sur une joue il ne tendit 
» pas l'autre, comme il l'avait ordonné. » 

Il suffit do lire le texte des évangélistes pour voir que la 
réponse de Jésus-Christ à Caïphe n'avait rien du tout de contraire 
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au respect; que c'était une déclaration formelle de sa divinité : 
le grand-prêtre le somme de déclarer s'il est le Christ, le Fils de 
Dieu : « Vous l'avez dit, répond Jésus ; j e vous déclare même 
que vous verrez le Fils de l'homme assis à la droite toute-puis
sante de Dieu , et venir juger sur les nuées du ciel. » Loin donc 
de nier ce qu'il est, il s'annonce comme Je juge futur de tous les 
mortels et du tribunal môme devant lequel il comparaît. N'est-ce 
pas là déclarer qu'il est Dieu ? Aussi le conseil des Juifs ne s'y 
méprit pas, puisque c'est pour cela qu' i l condamna Jésus-Christ 
à la mort comme blasphémateur. 

« Jésus frappé ne tendit point l'autre joue comme il l'avait 
» conseillé à ses disciples. » 

Il ne le devait pas. En prédisant à ses disciples les persécu
tions qu'ils auraient à essuyer, il leur conseille de souffrir plutôt 
un second outrage que de demander en justice la réparation du 
premier. Mais Jésus était pour lors en justice, sous les yeux des 
magistrats assemblés ; il devait donc se justifier, et non provo
quer, en tendant l'autre joue, la brutalité d'un valet autorisé 
par la présence de son maître. 

Ces mêmes critiques ajoutent : « On ne conçoit pas comment 
» Dieu a permis que Pi late , qui voulait sauver Jésus , ait été 
» assez faible pour le condamner, quoiqu'innocent. » 

Nous ne concevons pas mieux comment les incrédules se con
firment dans l'irréligion, quoiqu'ils s'exposent par là aux plus 
épouvantables de tous les malheurs, par des raisons ou des 
réflexions aussi absurdes : cependant le fait est visible. 

Mais nous concevons qu'un gouverneur, quoique ennemi du 
crime, peut être faible, craindre les séditions et le tumulte, 
redouter les relations infidèles qu'on peut faire à la cour de sa 
conduite. Nous concevons que Pilate, quoiqu'il répugnât à verser 
le sang innocent, répugnait encore davantage à courir , pour le 
sauver, le moindre péril ; nous ne sommes point étonnés qu'il 
ait frémi à la seule idée d'encourir les soupçons du sombre 
Tibère, et qu'il ait sacrifié le juste à sa politique. Nous concevons 
enfin que Dieu a permis ce crime, comme il permet tous les 
autres qui se commettent dans le monde. 

J^es incrédules prétendent que Jésus-Christ sur la croix se 
plaignit d'être abandonné de son Père. Calvin a osé dire que les 
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premières paroles du Psaume X X I , que Jésus-Christ prononça 
pour lors, étaient l 1 expression du désespoir; mais le sens de ces 
paroles, traduites à la lettre, démontre que ce n'était ni une 
plainte, ni un reproche, mais une exclamation sur la rigueur du 
tourment que souffrait le Sauveur : « Mon Dieu, mon Dieu , à 
quoi vous m'avez délaissé I à quels tourments vous m'avez 
réservé 1 » Y a-t-il là aucun signe d'impatience, de murmure 
ou de désespoir ? D'ailleurs Jésus-Christ, en prononçant ces 
paroles, se faisait l'application de ce psaume ; il faisait voir que 
ses douleurs étaient l'accomplissement de cette prophétie. Aussi, 
lorsque toutes les circonstances furent vérifiées, Jésus s'écria : 
« Tout est consommé. » 

Nos adversaires soutiennent qu'il y a contradiction entre les 
évangélistes *. « Jésus, selon saint J e a n , fut condamne à la 
» sixième heure, et selon saint Marc, il fut crucifié à la troisième 
» heure. » 

Plusieurs anciens manuscrits de l'Evangile de saint Jean , 
entre autres celui de Cambridge, portent que Jésus fut condamné 
environ à la troisième heure ; on lit même dans la Chronique 
d'Alexandrie : « C'est la leçon des exemplaires les plus corrects, 
et de l'original conservé à Ephèse. » Ce sentiment est celui des 
plus habiles critiques et de don Calmet, qui citent Eusèbe, saint 
Pierre d'Alexandrie, etc. Nous nous dispenserons en conséquence 
de rapporter les autres moyens que de savants interprètes ont 
employés pour concilier ces écrivains sacrés 2 . 

1 Voltaire, Bible expliquée. Hist. critique, ch. xv. 
2 Voyez Bergier, Dictionn. ihéologique, art. Heure, Crucifiement, 

Passion. Traité de la vraie Religion, tom. IV, p. 129 suiv. Bullet, 
Réponses critiques, tom. II , art. Heure du crucifiement. * « Comment 
S. Jean (xix, 14) dit-il qu'il était environ la sixième heure quand Pilate 
condamna Jésus, tandis que S. Marc indique la troisième heure comme 
ayant clé celle du crucifiement? Chez les Hébreux, dit Grotius, il y 
avait trois heures de la journée particulièrement consacrées à la prière : 
la troisième, la sixième et la neuvième, et c'étaient celles qui, dans le 
commun usage, servaient à marquer la division du temps ; on rappor
tait à Tune ou l'autre ce qui se passait dans l'intervalle. Ainsi S. Marc 
rapporte le crucifiement à la troisième heure, parce qu'il eut heu entre 
la troisième et la sixième (entre neuf heures et midi). Vers la sixième 
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Antre contradiction prétendue, suivant les incrédules. « Selon 
» saint Malthicu et saint Marc, les deux voleurs crucifiés avec 
» Jésus lui insultaient; selon saint Luc , au contraire, un seul 
» injurie le Sauveur. » 

Il s'ensuit seulement que la narration de saint Luc est plus 
circonstanciée que colle des deux premiers évangélistes. Il rap
porte la conversion du bon larron , de laquelle ils n'ont pas 
parlé. Saint Matthieu et saint Marc ont mis le pluriel pour le 
singulier, façon de parler qui se rencontre dans les auteurs pro
fanes aussi bien que dans les Livres saints *. 

Quant aux ténèbres miraculeuses arrivées à la mort de Jésus-
Christ , voyez ce que nous en avons dit dans nos Observations 
préliminaires sur le nouveau Testament, art. I I I , n° 15. 

Les incrédules disent 4° qu'il serait contraire à la justice 
qu'un roi destinât son fils unique « à la mort pour le salut de 
» son peuple, ajoutant que Dieu traiterait en ce cas les coupa-
» bles comme innocents, et les innocents comme coupables. » 

1° Cette comparaison n'est point admissible, parce que le 
meilleur des rois qui destinerait son fils unique à la mort pour 
le salut de son peuple, ne pourrait, en récompense, le ressusciter 
pour le faire asseoir à sa droite sur son trône. 

2° Les conséquences que les incrédules tirent de leur comparai
son sont d'autant moins applicables à Notre-Seigneur, que , par 
l'effet d'une charité incompréhensible , il s'est offert lui-même à 
Dieu pour expier nos péchés. « Mon Père m'aime , disait ce di
vin Rédempteur 2 , parce que je donne ma vie ; mais je la recou
vrerai; personne ne me la peut ôter, c'est moi-même qui la 
donne volontairement; j ' a i le pouvoir de la donner, et j ' a i le 
pouvoir delà reprendre : c'est l'ordre que j ' a i reçu de mon Père.» 
Jiicn loin donc que Dieu ait traité son Fils comme coupable, le 
contraire est démontré évidemment et par les textes que nous 

heure, la sentence s'exécute, le ciel s'obscurcit ; à la neuvième heure, 
Jésus expire. S. Jean, qui ne marque qu'un seul moment pour toute la 
scène, le prend vers le milieu du temps qu'elle dura. » Wallon, cité 
dans Les quatre Evangiles, etc., p. 241, note 2. 

* Voyez Bullct, Réponses critiques, tom. I , art. Frères de Jacob. — 
2 /oan. x , 17 et 18. 
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venons de rapporter , et par *a résurrection glorieuse, et par son 
élévation au-dessus do toutes choses. 

3° Cette expression de saint Pierre *, lui juste pou?' les injustes, 
prise dans son sens naturel, est si fort éloignée de présenter à la 
saine raison aucune idée absurde ou contradictoire, que notre 
rédemption n'aurait point été opérées! Notre-Seigneur avait été 
moins juste. 

« A0 On a peine à comprendre , dit l'auteur de la Religion es-
» sentielle 2 , comment il peut entrer dans l'esprit qu'il y aitqncl-
» que chose en Dieu qui s'oppose au bonheur de l'homme ; cela 
» implique contradiction; car on ne doute pas que le salut de 
» l'homme ne soit une suite de ce que Dieu l'a voulu. O r , dire 
» que Dieu veut le salut de l 'homme, et soutenir en même temps 
» qu'il y a en Dieu un principe de justice ou soi-disant tel qui 
» s'y oppose , c'est dire que Dieu veut et qu'il ne veut pas, » etc. 

(f D'un autre côté 3 , n'est-il pas vrai que si une justice qui est 
» hors de l'homme pouvait lui être imputée pour suppléer à celle 
» qui lui manque , la justice de Jésus-Christ, dont le mérite est 
» infini, serait suffisante pour le plus comme pour le moins; 
» que la distance qu'il y a d'un homme pécheur à un homme 
» converti n'étant pas infinie, un mérite infini doit tout absor-
» ber. » 

Dans ces raisonnements , l'auteur s'est donné la torture pour 
faire trouver de la contradiction où il n'y en a absolument point ; 
parce qu'il s'est persuadé qu'il ne doit rien y avoir d'incompré
hensible pour lu i , il a cru pouvoir rejeter, comme contradic
toire, tout ce qu'il ne pouvait entièrement comprendre. 

La première contradiction dont il est question dans son pre
mier raisonnement n'est fondée que sur une équivoque. 

Si le salut de l'homme était un effet de cette volonté toute-
puissante de Dieu par laquelle il dit: « Que Ja lumière soit,et la 
lumière fut, » l'homme serait nécessairement sauvé, mais il ne 
serait pas libre ; or , il l'est certainement, et il n'en est pas moins 
vrai que Dieu veut le salut des hommes, mais c'est d'une volonté 
relative à l'assemblage de ses perfections et aux facultés libres 
et intelligentes dont il lui a plu de douer l'homme. 

* I Petr. m , 18. — * 1* Lettre introductive, p. 4. — 3 Ibid. p. U . 
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Sa bonté, celui de tous ses attributs sous lequel il a pris le 
plus de plaisir à se faire connaître aux hommes , lui fit promettre 
à nos premiers parents un Rédempteur; il a fait prédire l'heu
reuse époque où s'accomplirait cette promesse; Jésus-Christ est 
venu au temps marqué, et s'est offert lui-même à son Père pour 
expier les péchés. Voilà véritablement une bienveillance infinie 
de Dieu pour le salut des hommes. Il est donc incontestable que 
Dieu le veut, parce qu'il est infiniment bon. Mais comme il les a 
créés libres, et qu'il leur fournit tous les moyens nécessaires 
pour acquérir le salut, il est aussi certain qu'il punira les mé
chants qu i , malgré tous ces secours, s'obstinent à faire un mau
vais usage de leur liberté, qu'il l'est que cet Être suprême est 
infiniment juste; et quant à ceux qui seront vraiment l'epentants, 
il est aussi certain que Dieu leur fera grâce en considération des 
mérites de Jésus-Christ, qu'il est certain que cet Être souverai
nement parfait est infiniment miséricordieux. 

La seconde contradiction qu'on allègue renferme une pétition 
de principe bien manifeste ; car une justification d'un prix infini 
n'efface pas nécessairement tous les péchés. Dieu, en employant 
ce remède , a été libre de restreindre son efficacité à des condi
tions déterminées par l'accord parfait de sa bonté avec sa sain
teté et sa justice. Quelle contradiction y a-t-il que Dieu ait voulu 
sauver les pécheurs à condition qu'il se repentent ctse convertis
sent? Le sacrifice de Jésus-Christ est sans doute un moyen infini
ment puissant pour opérer cet effet; mais la rédemption des 
pécheurs obstinés étant contraire à la sainteté et à la justice de 
Dieu, ne peut pas mieux découler de cette source que la condam
nation des justes, l'une et l'autre étant aussi réellement contraires 
aux perfections divines et aux déclarations positives de l 'Ecri
ture sainte ; ainsi la distance d'un homme converti à un pécheur 
sans repentanec est infinie à cet égard , puisque l'un est l'objet 
du sacrifice de Jésus-Christ, et l'autre ne l'est point du tout. 
C'est ainsi que Dieu nous a révélé sa volonté ; la saine raison y 
acquiesce et nous fait connaître les absurdités des raisonnements 
téméraires de l'impiété. 

o° Les incrédules disent « qu'il aurait été mieux que Dieu par-
» donnât le péché d'Adam, que de le punir d'une manière si 
» terrible dans la personne de son propre Fils. » 
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Quoique ce soit un mystère incompréhensible à toute la raison 
humaine que le Verbe éternel, qui était au commencement, qui 
était en Dieu , et qui était Dieu de toute éternité, et qui s'était 
fait chair dans la plénitude des temps 1 , ait souffert les douleurs 
et la mort, non dans sa nature divine, incapable de souffrir, mais 
dans la nature humaine qu'il s'était unie ; cependant, quand on 
considère que ce n'est pas pour lui que le Fils de Dieu est mort, 

" qu'il a vaincu , qu'il a triomphé ; que c'est pour nous rétablir 
dans les droits de l'immortalité, pour réparer la gloire de son 
Père, alors on comprend qu'il a été mieux que Dieu ait ainsi 
puni le péché du premier homme, afin de donner à ses descen
dants une idée de sa justice, de leur inspirer l'horreur du péché, 
et de les en préserver. Et en effet, quel hommage plus digne de 
la majesté de l'Etre-Suprême que l'anéantissement où son propre 
Fils s'est réduit pour sa gloire ? En entrant dans le monde , i l 
s'était dévoué à l'obéissance ; il savait que la justice de Dieu 
voulait être apaisée par une satisfaction proportionnée à l'offense, 
c'est-à-dire d'une valeur infinie; qu'une telle satisfaction n'était 
point du ressort des hommes; que Dieu, comme Dieu, ne pou
vait point satisfaire ; mais qu'en réunissant la nature divine et 
la nature humaine en une même personne , il pourrait souffrir 
comme homme, et donner comme Dieu un prix infini à ses souf
frances, et satisfaire pleinement, et bien au-delà, à l a justice de 
son Père. 

« Mais Dieu ne"pouvait-il pas, demande saint François de Sales 
» (plumier discours du Vendredi-Saint) , donner aux hommes, 
» pour leur salut, un autre remède que celui de la mort de son 
» Fils? Sans doute il était en son pouvoir de leur pardonner par 
» une autorité absolue , par un effet de sa miséricorde , sans y 
» faire intervenir sa justice ? et sans l'entremise d'aucune créa-
» ture ; et quand il l'eût fait, qui serait en droit d'y trouver à 
» redire, puisqu'il est le souverain monarque et le créateur de 
» toutes choses , et qu'il peut tout ce qu'il veut? Sa volonté est 
» un moyen suffisant; mais l'amour qu'il a pour nous ne se 
D serait pas montré comme il Fa fait en la mort |de son Fils. 
» C'est pour nous prouver combien il nous aimait que cet 

* Joan. i ; GaL i. 
TOME IV. 20, 
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» Homme-Dieu est mort, et de la mort la plus dure et la plus 
» ignominieuse qui se puisse imaginer, » 

Au reste, toutes les objections des incrédules ne parviendront 
jamais à obscurcir les traits de Ja divinité que Jésus-Christ a 
fait paraître pendant sa passion et à sa mort , l'éclat avec lequel 
i l a vérifié les prophéties, le triomphe de sa résurrection , le pro
dige du monde converti par Ja prédication d'un Dieu crucifié. 
Ce prodige subsiste depuis dix-huit siècles, en dépit de tous les 
efforts des incrédules, et il subsistera autant que l'univers. Jésus-
Christ avait dit ; « Lorsque j 'aurai été élevé de terre , j'attirerai 
tout à moi; » il a rempli sa parole : il accomplira de même celle 
qu'il a donnée d'être avec son Eglise jusqu'à la consommation 
des siècles. 

Avant de démontrer la résurrection de Jésus-Christ, nous de
vons faire voir que sa mort sur la croix a été certaine et indubi
table. 

« Jésus-Christ n'est point mort sur la croix, suivant l'historien 
» critique : un homme vigoureux et à la (leur de l'âge peut aisé-
» ment résister à trois heures d'un supplice qui n'attaque point 
» les parties nobles. On en a une preuve dans les deux larrons 
» qui furent crucifiés avec l u i , auxquels il fallut rompre les 
» jambes pour les faire mourir; cela parait aussi par l'étonne-
» ment que Pilate marqua lorsque Joseph d'Arimathie lui dit 
» que Jésus était déjà expiré. Jésus fit donc le mort, pour qu'on 
» ne lui cassât point les jambes comme aux larrons, et afin que 
» ses disciples Joseph et Nicodème, qui avaient du crédit, ob-
» tinssent de Pilate de l'ôter de la croix. Ceux-ci le mirent dans 
» le tombeau; le couvrirent d'aromates pour mieux cacher la 
» feinte , et vinrent ensuite l'enlever pendant la nuit, car le sé-
» pulcrc ne fut scellé et on n'y mit des gardes que le lendemain, 
» comme le marque expressément saint Matthieu. Joseph et Ni-
» codème, ayant Jésus entre leurs mains, en eurent tout le soin 
» possible, et Je guérirent par de bons remèdes. Les Apôtres 
» étant assemblés un soir dans quelque chambre de la maison 
» de Joseph ou de Nicodèmc, ou de quelqu'autrc disciple, Jésus 
» y entra par une porte secrète, leur parla, leur montra ses plaies 
» qui n'étaient pas encore refermées, but et mangea avec eux, 
» et mit par là si bien dans la tête de ces bonnes gens qu'il était 
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» ressuscite, qu'ils allèrent le publier par toute la terre au péril 
» de leur vie. » 

Tel est le roman que l'incrédule que nous réfutons a imaginé 
pour combattre la vérité de l'histoire de la résurrection de Jésus-
Christ. Mais 1° n'est-il pas bien étonnant qu'après dix-huit siècles 
on essaie de jeter du doute sur un fait qui a été cru sans diffi
culté par tout ce qui a existé jusqu'à nous de chrétiens, do Juifs, 
de païens, d'hommes de toute religion 1 ? Tacite, si prévenu contre 
les chrétiens, en fait mention. Tous les ennemis du christianisme 
dans les premiers siècles nous objectaient de présenter aux ado
rations du inonde un homme mort du supplice le plus ignomi
nieux. N'était-il pas bien plus aisé aux Juifs, si intéressés à anéantir 
le miracle de la résurrection de Jésus-Christ, de persuader qu'un 
homme a demeuré trois heures en croix sans mourir, que de 
faire croire que des hommes timides, qui n'osaient se montrer, 
sont venus, au milieu d'une troupe de gardes, enlever un corps 
qui était dans une caverne fermée par une grosse pierre et scellée? 

2° Nous ne disconvenons pas qu'un homme puisse demeurer 
attaché à une croix trois heures sans mourir ; mais si l'on fait 
attention à la longueur et à la variété des tourments qu'on avait 
fait endurer au Sauveur, à l'agonie et à la sueur de sang qu'il 
avait essuyées au jardin des Oliviers, aux coups qu'il avait reçus 
chez Caïphc, à la flagellation qu'il souffrit chez Pilate, à la 
défaillance qui lui survint en portant sa croix, au sang qu'il ré
pandit lorsqu'il y fut cloué, on sera plutôt étonné de ce qu'il put 
vivre encore trois heures sur la croix. 

3° Jusqu'à ce que le Sauveur expirât, le peuple était là qui le 
regardait, et les principaux de la nation, les princes des prêtres, 
les scribes, les anciens qui se moquaient de lui. Les soldats, les 
voleurs même qui étaient crucifiés à ses côtés lui insultaient 
aussi. Tous ces gens là l'ont cru mort. Est-il possible qu'un 
homme puisse en imposer à toute une multitude qui a demandé 
sa mort avec fureur, aux yeux des principaux, des savants d'une 
nation qui sont acharnés à le perdre? Mais accordons pour un 
moment que Jésus ait pu faire illusion à celte foule d'ennemis, 
n'aurait-il donné aucun signe de vie lorsqu'un soldat lui perça le 

* Annal., lib. X V , 44/ 
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côté d'une lance, jusqu'à ouvrir le péricarde, et percer le 
cœur? Quoi ! il ne lui sera pas échappé alors involontairement 
un soupir, un mouvement de quelque partie de son corps? C'est 
ce que tous les sophistes du monde ne persuaderont jamais à 
personne. Ajoutons enfin que si Jésus-Christ avait fait le mort 
jusque-là, il Je devint alors en effet, puisque le coup qu'il reçut, 
de l'aveu de tous les chirurgiens, est mortel. Admettant encore 
que ce coup ne l'eût pas fait périr, pouvait-il rester vivant ayant 
été opprimé pendant plusieurs heures du poids do cent livres 
d'aromates, serré de toutes parts dans des linges, et enfermé 
dans un sépulcre où il ne devait y avoir presque aucune commu
nication avec l 'air? 

A0 C'est parce que Jésus-Christ était mort que les soldats ne 
lui rompirent point les jambes comme aux deux larrons crucifiés 
avec lui. 

5° Il est vrai que Pilate fut étonné que Jésus pût être sitôt 
mort ; c'est pour cela qu'il voulut s'assurer du fait : de quelque 
poids que fût le témoignage d'un officier considérable, tel qu'é
tait Joseph d'Arimathie, Pilate ne voulut point se fier à son récit ; 
i l fit venir le centurion et s'informa de lui s'il était vrai que Jésus 
fût déjà mort, et ce ne fut qu'api'ès que la chose lui eut été 
attestée par le centurion qu'il consentit à la demande de Joseph. 

6° Nous avons déjà observé que les Juifs eux-mêmes n'ont 
jamais douté de la mort de Jésus sur la croix. E n effet, ils de
mandèrent à Pilate des soldats pour garder le tombeau, et ils 
en scellèrent l'entrée ; ils ont publié ensuite, il est vrai, que les 
Apôtres avaient dérobé le corps pendant le sommeil des gardes ; 
mais ils n'ont jamais soupçonné que Jésus ait vécu depuis ce 
moment. 

Une particularité remarquable, c'est que les gardes qui furent 
placés pour garder le tombeau ne furent pas des Romains, mais 
des Juifs. Les premiers, supposé que les disciples eussent voulu 
enlever le corps de leur maître, auraient pu peut-être se laisser 
corrompre, ne prenant aucun intérêt à toute cette dispute ; mais 
il n'y avait rien de pareil à craindre d'une garde de Juifs , que 
saint Jean appelle 1 une compagnie de soldats et d'officiers de 

* Joan. xviii, 3 coll. vu, 32, 45; Matth. xxvi, 47; Marc, xv, 43; 
Act. iv, 1. 
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la part des sacrificateurs. Quoique les Romains ne permissent plus 
-aux Juifs do tenir des troupes sur pied, le grand-prêtre avait 
conservé un corps plus ou moins nombreux qui lui servait de-
garde. 

Toutes ces circonstances, tirées de l'histoire evangélique, sont 
irrécusables aujourd'hui, puisqu'elles n'ont pas été récusées 
dans le temps. L'accord des Juifs avec les Apôtres le prouve 
démonstrativement. Que l'incrédule qui veut révoquer en doute 
la mort du Sauveur sur la croix nous en cite une, dans toute 
l'histoire, qui ait été plus positivement et plus solennellement 
attestée. 

En vain njoute-t-il « que Jésus fut mis dans un tombeau tout 
» neuf d'oùses disciples curent peut-être soin de le tirer à temps.» 

Qu'il nous dise donc s'ils l'en ont tiré vif ou mort. Un tombeau 
neuf est-il plus aisé à percer qu'un tombeau ancien ? S'il y avait 
eu d'autres morts ensevelis avant Jésus, on diraitque ce peut 
n'être pas lui qui soit ressuscité, mais un autre. 

I l dit « que ce tombeau pouvait avoir des issues secrètes clif-
» férentes de l'entrée qu'on avait scellée. » 

L'Evangile prévient ce soupçon, en avertissant que ce tombeau 
était taillé dans le roc. Ce caveau subsiste encore, et depuis dix-
huit siècles on n'y a point vu d'issue. M. Huct prouve *, par le 
témoignage de saint Jérôme et des voyageurs anciens et mo
dernes, que cette caverne est taillée dans le roc vif, qu'il n'y 
avait point d'autre issue ni d'entrée que celle qui était couverte 
d'une pierre. Lorsque la résurrection de Jésus fut publiée, se 
persuadera-t-on qu'aucun Juif , croyant et incrédule, n'ait eu la 
curiosité de visiter ce tombeau? Il était placé dans un lieu qui 
ne pouvait être inconnu à personne, dans un lieu public, dans 
un jardin voisin de Jérusalem et du Calvaire, dans le sépulcre 
d'un homme riche et distingué ; les Juifs, si à portée de l 'exami
ner, n'ont point accusé les Apôtres d'y être entrés par des ouver
tures secrètes, mais d'avoir profité du sommeil des gardes. 

« Il a pu se faire, conlinue le critique, que le cadavre n'ait 
point été déposé dans le tombeau. » 

Nous demandons si les princes des prêtres, les pharisiens qui 

* Dèmonstrat. cvanyêliq* Propos. IX, ch. CXLÏI . 4. 
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prirent tant de précautions, qui dirent à P i l a t e : «Nous nous 
sommes souvenus que ce séducteur, étant encore en vie, a dit : Je 
ressusciterai au bout de trois jours ; commandez donc qu'on 
garde le sépulcre jusqu'au troisième jour, de peur que ses dis
ciples ne viennent l'enlever et ne disent au peuple : Il est res
suscité; en ce cas la dernière erreur serait pire que la première, 
Pilalc leur ayant répondu : Vous avez une garde, allez, gardez-le 
comme vous l'entendrez ; eux s'en allant au sépulcre le fermèrent 
bien (munierunt, ou, selon la force du grec, s'en assurèrent), met
tant le sceau sur la pierre et y posant des gardes ; » nous deman
dons, dis-je, si de telles gens ont pu négliger la précaution la 
plus aisée, celle qui se présente d'abord à l'esprit, savoir, de 
regarder dans le tombeau si le corps de Jésus y était encore. 
Sans cette précaution, toutes les autres étaient inutiles; car si le 
tombeau était vide, silo corps de Jésus n'y était plus, il ne fallait 
plus ni sceau ni gardes ; il était évident ou que ses disciples l'a
vaient déjà enlevé, on que Jésus était un imposteur qui les avait 
trompés, et qu'ils étaient des dupes. On ne peut donc douter 
que le corps de Jésus n'ait été dans le tombeau lorsqu'on le 
scella. 

« Mais, dit enfin l'incrédule, Basilide, Cérinthe et leurs secta-
» tours contemporains des Apôtres soutenaient que Jésus n'avait 
» pas été crucifie et n'était pas mort; les uns disaientque Simon 
» le Cyrénéen avait été crucifié à sa place, les autres que c'était 
» Judas. » 

Ces hérétiques convenaient que Jésus avait été crucifié, était 
mort et ressuscité, non réellement, mais seulement en apparence; 
que les Juifs, les soldats, les Apôtres, tous les assistants avaient 
cru le voir expirer sur la croix; ils rejet aient sur ce fait la certi
tude de l'attestation des sens. Nos sophistes admettraient-ils un 
tel principe ? 

Concluons donc que si l'histoire de la mort de Jésus-Christ 
sur la croix était fausse, les évangélistes auraient été les roman
ciers les plus habiles, les imposteurs les plus rusés et les plus 
prévoyants qu'il y eut jamais. Quand ils auraient deviné tous les 
doutes et tous les soupçons que les incrédules devaient élever 
dans la suite des siècles, ils n'auraient pas pu les mieux prévenir. 
Nous allons démontrer avec une certitude égale, que Jésus a 
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reparu vivant trois jours après sa mort, et par conséquent qu'il 
est vraiment ressuscité. 

NOTE X L I . 

Sur la résurrection de Jésus-Christ selon les quatre Evangélistes. 

Entre tous les faits qui servent de preuve et de base à la reli
gion chrétienne, celui de la résurrection fie Jésus-Christ tient 
le premier rang. Une fois établi d'une manière ferme et solide, 
il devient la preuve de lout ce qui a précédé et de tout ce qui a 
suivi. Jésus-Christ avait annoncé d'avance celle merveille 1 . Il 
était impossible en effet que celui qui avait donné tant de 
preuves de sa divinité pendant sa vie ne fit pas succéder une 
résurrection glorieuse aux bassesses apparentes de sa mort, et 
n'environnât pas cet étonnant miracle de tous les genres de 
preuves qui doivent subjuguer tout esprit qui n'est pas décidé à 
fermer les yeux à la lumière. Aussi, de tous les faits qui passent 
pour indubitables parmi les hommes, il n'y en a pas un seul qui 
puisse lui être comparé pour la certitude. 

Ici l'incrédule commence à élever la voix, et m'objecte « qu'un 
« fait ne saurait passer pour indubitable, dès qu'il est contesté 
» par des contemporains intéressés à son éclaircissement. Or, la 
» résurrection de Jésus-Christ a été contestée par les Juifs qui 
» venaient de le crucifier, et qui avaient un si grand intérêt à 
)> s'assurer de la vérité. » 

Eh bien ! pour juger de quel côté est la vérité, examinons 
impartialement ce qu'en ont dit les disciples de Jésus-Christ, et 
ce que les Juifs , ses ennemis, ont opposé à Jour narration. 

Commençons par le récit des Apôtres. 
Après que Jésus-Christ eut expiré sur la croix le vendredi, il 

fut enseveli le soir même dans un tombeau. Le lendemain matin, 
les princes des prêtres et les pharisiens allèrent trouver Pilate, 
qui les autorisa à placer une garde autour du sépulcre, et à le 

1 Joan. x, 17 et 18, al. 
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munir d'un sceau qu'ils apposèrent à la pierre. Le lendemain, 
qui était le dimanche, de très-grand matin, un tremblement de 
terre se fit sentir. Un ange descendu du ciel leva la pierre qui 
couvrait le tombeau et s'assit dessus. À son aspect, qui était 
effrayant, les gardes saisis de terreur, restèrent comme morts. 
Des femmes attachées à Jésus-Christ étant venues quelque temps 
après, l'ange leur dit que celui qu'elles cherchaient n'était plus 
clans le tombeau ; mais qu'il était ressuscité comme il l'avait 
prédit, et il leur montra le lieu où il avait été déposé. Cependant 
quelques-uns des gardes retournés à l a ville racontèrent aux 
princes des prêtres ce qui s'était passé. Ceux-ci assemblèrent le 
conseil des anciens. Il y fut décidé qu'on donnerait une grosse 
somme d'argent aux soldats pour répandre le bruit que pendant 
qu'ils dormaient les disciples étaient venus, et avaient enlevé le 
corps de leur maître. Us ajoutèrent que si le gouverneur romain 
avait avis de cette manœuvre, ils se chargeaient de le persuader 
et de les mettre en sûreté. Les gardes reçurent l'argent, firent 
ce qui leur avait été ordonné, et le bruit de l'enlèvement du 
corps de Jésus était encore répandu parmi les Juifs au temps 
où l'évangéliste écrivait. Telle est sa narration, à laquelle les 
chrétiens de son temps et des siècles suivants ont constamment 
fait profession d'ajouter f o i l . 

De leur côté, les Juifs ont publié, attesté, certifié que le corps 
de Jésus-Christ avait été réellement enlevé pendant le sommeil 
des gardes. Nous prouvons que c'est la réponse unique qu'ils 
aient donnée au témoignage des Apôtres, 4° parce que saint 
Matthieu, en rapportant cette réponse, dit positivement 2 qu'elle 
était encore, lorsqu'il écrivait, répandue parmi les Juifs. Or, cet 
évangéliste écrivant peu d'années après, au milieu des Juifs et 
pour les Juifs, aurait-il osé dire qu'ils étaient dans une opinion 
qu'ils n'avaient pas? Nese serait-il pas exposé à la risée publique 
et au mépris de tout le monde ? 

2° Nous apprenons de saint Justin 3 que les Juifs de Jérusalem 
envoyèrent de tous côtés des émissaires pour répandre ce bruit 
de l'enlèvement du corps de Jésus-Christ. 3° Dans les siècles 

* Matth. xxvn et xxvm. — 2 Matlh. xxvm, 15. — 3 Dialog. cum 
Tryphone} 108. 
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suivants, nous voyons d'un côté les ennemis du christianisme, 
Celse, Porphyre, Julien, répéter l'objection de l'enlèvement du 
corps et ne pas avancer d'autres faits ; d'autre part, nous voyons 
les S S . Pères et les apologistes du christianisme uniquement 
occupés à réfuter cette assertion ; ennemis et amis, tous s'ac
cordent sur ce point avec le récit de saint Matthieu. Il est donc 
certain que le fait de l'enlèvement du corps est le seul que les 
Juifs contemporains aient opposé au témoignage des Apôtres sur 
la résurrection de leur maître. 

Quoique les deux relations des Apôtres et des Juifs soient 
opposées entre elles sur le fait principal, elles s'accordent dans 
plusieurs points et dans plusieurs circonstances. Il en résulte 
évidemment que ces circonstances sont véritables. Il n'y a, en 
effet, que la vérité clairement reconnue qui puisse réunir deux 
partis très-contraires l'un à l'autre. Nous examinerons sur ces 
deux relations ce que l'on doit croire quant au fait sur lequel 
elles sont opposées, et ce qui s'ensuit des faits sur lesquels elles 
sont d'accord. 

i° Il est certain, comme nous l'avons prouvé dans notre Note 
précédente, que Jésus-Christ est véritablement mort sur la croix, 
de l'aveu des Juifs et des chrétiens. 2° Les deux partis convien
nent également que Jésus-Christ étant dans le sépulcre, on y a 
mis des gardes, et qu'il n'a pu en exister d'autres raisons que 
celle apportée par saint Matthieu, la crainte qu'on ne dérobât 
le corps pour publier ensuite que Jésus-Christ était ressuscite, 
coihme il l'avait prédit. 

I l s'ensuit encore de la relation tant des Juifs que des Apôtres 
1° que le corps de Jésus-Christ était dans le tombeau le samedi 
au matin ; 2° qu'il n'y était plus le dimanche matin. L a précau
tion prise par les Juifs le samedi, de mettre un scellé et des 
gardes au tombeau, aurait été ridicule, comme nous l'avons 
encore observé dans la morne Note, s'ils n'avaient pas su que le 
corps y était. L'assertion répandue par eux , le dimanche, 
que le corps avait été enlevé, n'aurait pas été moins absurde 
si le corps y était resté. C'est donc dans l'intervalle du samedi 
matin au dimanche matin que le corps a disparu du tom
beau. L a question se réduit donc à savoir si c'est la résurrec
tion racontée par les évangélistes, ou l'enlèvement raconté par 
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les gardes qu'il faut croire. Puisque les ennemis de Jésus-Christ 
n'ont opposé, dans le temps, au récit des Apôtres, que l'histoire 
de l'enlèvement, il s'ensuit qu'on ne peut, aujourd'hui, en ob
jecter aucune autre. Quelque nouvelle fable qu'on veuille ima
giner maintenant, elle est réfutée d'avance par le témoignage 
unanime de tous ceux qui étaient à portée de rendre un témoi
gnage. Ainsi, quand nous entendrons tout à l'heure l'historien 
critique dire « qu'il y avait peut-être au tombeau une issue 
secrète, par où l'on aurait retiré le corps, » cette supposition 
est évidemment absurde. L a preuve que cette issue secrète n'a 
pas existé, c'est qu'elle a été inconnue aux Ju i f s ; la preuve que 
les Juifs ne l'ont pas connue, c'est qu'ils n'en ont point parlé. 

Nous avons donc deux moyens de démontrer la vérité de la 
îésurrection. Le premier est de faire voir que le témoignage 
des Apôtres réunit tous les caractères qui peuvent lui imprimer 
la certitude; le second est do montrer que le récit des Juifs est 
une fable absurde. 

L a vérité du témoignage des Apôtres est incontestable. Un 
témoignage est certain quand on est assuré que celui qui le rend 
n'a pu ni être trompé, ni vouloir tromper. Il s'agit donc de savoir 
si, sur le fait de la résurrection, les Apôtres ont été abusés, ou 
s'ils ont abusé le monde. 

Pour prouver d'abord que les Apôtres n'ont pas été abusés au 
sujet de l a résurrection, nous commencerons par quelques obser
vations : 1° Les Apôtres n'avaient pas l'esprit aliéné ; ils n'étalent 
pas des insensés, des fous. Leurs écrits, leurs succès le démontrent 
assez, et nous en avons déjà donné des preuves M i s connaissaient 
parfaitement Jésus-Christ, ils avaient passé trois ans dans sa 
compagnie; pendant tout ce temps ils ne l'avaient pas quitté, 
et ils avaient vécu avec lui dans une intime familiarité ; il était 
donc impossible qu'ils se trompassent sur sa personne, et qu'ils 
le confondissent avec un autre. 2° Si l'on prétend que les Apôtres 
ont été trompés, il faut reconnaître, par là même, qu'ils ont été 
sincères ; en les supposant abusés, il faut les croire de bonne foi. 
S'ils ont été de bonne foi, ils ont dit ce qu'ils croyaient véri
table; ils méritent donc qu'on ajoute foi à toutes les choses sur 

1 Voyez nos Observ. prèlîm* sur le nouveau Testament, art. 3. 
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lesquelles ils n'ont pas pu se tromper. Examinons donc, d'après 
leurs relations, s'ils ont pu être abusés sur le fait de la résurrec
tion. 

S'ils disaient qu'un d'entre eux a vu Jésus-Christ vivant depuis 
sa résurrection, on pourrait penser que ce témoin unique s'est 
fait illusion, et qu'il a pris un homme pour un autre; mais ils 
rapportent qu'ils l'ont tous vu, qu'il a même apparu à plus de 
300 disciples à la fois. Comment se pourrait-il qu'un si grand 
nombre d'hommes se fût trompé tout ensemble, tous de la même 
manière? que, sur un si grand nombre, il ne s'en fût pas trouvé 
un seul qui eût découvert l'erreur et l'eût fait apercevoir aux 
autres? 

S'ils disaient qu'ils ont vu une seule fois Jésus-Christ de loin, 
rapidement et en passant, on conçoit qu'ils auraient pu se trom
per; mais ils racontent que Jésus-Christ s'est montré tantôt aux 
uns, tantôt aux autres : à Madeleine, à d'autres femmes, à saint 
Pierre, à saint Jacques, à deux disciples, aux onze Apôtres. Ils 
nomment les lieux où se sont passées plusieurs de ces appa
ritions : le jardin où était le tombeau, le chemin d'Emmaiis, le 
cénacle, le bord du lac de Génézarcth, une montagne de Galilée. 
Ils attestent qu'il leur a apparu fréquemment pendant 40 jours 
d,e suite, et qu'enfin ils l'ont vu monter dans le ciel. 11 n'est pas 
possible qu'ils aient pu se faire tous illusion sur tant d'appari
tions répétées pendant un si long temps. 

S'ils disaient que dans ces fréquentes apparitions ils n'ont fait 
que voir Jésus-Christ, ce serait déjà une chose incroyable qu'ils 
se fussent trompés tous, et aussi souvent. Mais ils ajoutent qu'ils 
ont conversé avec lui ; ils rapportent les discours qu'il a tenus, 
plusieurs des réponses qu'ils lui ont faites. Ils disent qu'ils ont 
bu, mangé avec l u i ; qu'ils l'ont touché à plusieurs reprises; 
qu'il leur a fait mettre les doigts dans les cicatrices de ses 
plaies, etc. Souticndra-t-on qu'ils se sont tous imaginés voir ce 
qu'ils ne voyaient pas, entendre ce qu'ils n'entendaient pas, 
toucher ce qu'ils ne touchaient pas, etc. ? Soutenir une pareille 
proposition n'est-ce pas détruire parmi les hommes toute certi
tude physique , qui consiste principalement dans le rapport 
unanime des sens ? Et que deviendrait la société tout entière si, 
sur une supposition aussi ridicule, on rejetait la déposition de 
500 témoins oculaires ? 
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D'ailleurs, si les témoins de la résurrection ont été abusés, 
leur erreur n'a pu être que l'une de celles-ci : en croyant voir, 
entendre, toucher Jésus-Christ, ou ils n'ont rien vu, rien entendu, 
rien touché ; ou ils ont vu, entendu, touché un autre homme 
qu'ils ont pris pour lui ; ou ils ont v u , entendu, touché un fan
tôme qui avait sa ressemblance , et qui n'avait pas de réalité. 
Laquelle de ces absurdités les incrédules voudront-ils soutenir ? 

Diront-ils que les témoins do la résurrection n'avaient aucun 
objet devant eux, quand tous leurs sens leur présentaient Jésus-
Christ ? C'est avancer que tous les sens d'un grand nombre 
d'hommes à la fois peuvent, non-seulement faire prendre un 
objet pour un autre, co qu'on ne persuadera jamais à des êtres 
sensés, mais encore donner de l'existence h ce qui n'est pas, de 
la consistance à rien. 

Diront-ils que les Apôtres ont pris pour Jésus-Christ un autre 
homme qui lui ressemblait ? Quel serait donc cet homme que 
personne n'avait vu avant la mort de Jésus-Christ, et que per
sonne n'a revu depuis son ascension ? D'ailleurs les discours que 
les Apôtres rapportent de Jésus-Christ depuis sa résurrection ont 
relation avec ceux qu'il leur avait tenus avant sa mort. Il faudrait 
donc que l'imposteur qui aurait abusé les Apôtres par sa ressem
blance avec Jésus-Christ eût été habituellement dans sa compa
gnie ; et , dans ce cas, comment ne l'auraient-ils pas connu 
auparavant ? comment ne l'auraient-ils pas reconnu alors ? 

Diront-ils enfin que les Apôtres ont pris un fantôme pour 
Jésus-Christ? Mais, pour l'existence de cet être fantastique, il 
faut supposer un miracle dont le but aurait été de tromper le 
genre humain. L a pensée du fantôme vint, il est vrai, d'abord à 
l'esprit des Apôtres lorsqu'ils virent Jésus-Christ pour la première 
fois dans le cénacle ; mais le Sauveur se hâta de les détromper : 
« Voyez, leur dit-il *, mes mains et mes pieds ; considérez que 
c'est moi-même : voyez qu'un fantôme n'a point de chair et d'os, 
comme vous voyez que j ' en ai. » 

Les incrédules qui ont prétendu que les Apôtres ont pu être 
abusés sur le fait de la résurrection n'ont eu d'autres raisons à 
en donner, sinon « qu'ils étaient ignorants , grossiers, préoccu-

* Luc. xxiv, 37 suiv. 
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» pés de l'idée que leur Maître devait ressusciter, et enfin qu'ils 
» étaient d'une crédulité extrême. » 

Ges prétendus ignorants sont cependant, selon nos adversaires, 
les fourbes les plus rusés qu'il y eut jamais. Ils se sont peints 
comme des incrédules opiniâtres, pendant qu'ils étaient d'une 
crédulité aveugle; ils en ont imposé à l'univers, en se donnant 
pour des hommes simples et gï'ossicrs. Us ont forgé une histoire 
fabuleuse à laquelle ils ont donné tous les traits de l'ingénuité 
et de la candeur ; ils l'ont écrite de manière que pour y trouver 
des contradictions et des bévues, il faut altérer le texte, pervertir 
le sens, défigurer les faits, employer toutes les ressources de la 
mauvaise foi ; ces mêmes ignorants ont établi une religion plus 
pure et plus sage que les savants de toutes les nations et de tous 
les siècles ; ils ont eu des philosophes, les uns pour disciples, les 
autres pour adversaires, et ils ont réussi à se faire passer pour 
inspirés. 

Quant à la prévention qu'on leur impute, en vit-on jamais de 
semblable ? Elle leur fit voir à tous, en même temps et de la 
même manière, Jésus-Christ vivant et présent, qui , selon les 
incrédules, était mort et loin d'eux. 

Dira-t-on aussi qu'ils avaient tous l'esprit prévenu de toutes 
les circonstances qu'ils rapportent ; qu'ils étaient tous préoccu
pés de l'idée que Jésus-Christ apparaîtrait à ceux-ci dans un 
lieu,_à-ceux-là dans un autre, etc.? D'ailleurs, toute leur conduite 
prouve le contraire de ce qu'on leur impute. Il paraît, par leur 
propre récit, que le scandale de la croix avait fait évanouir le 
peu d'espérance qu'ils avaient de la résurrection de leur Maître, 
et effacé de leur mémoire la prédiction qu'il leur en avait faite. 
Pendant longtemps, les témoignages les plus précis ne firent 
aucune impression sur eux. Leur conduite, en ces premiers mo
ments, est un prodige d'incrédulité et d'insensibilité. L a lenteur 
avec laquelle ils ont cru, les preuves qu'ils ont exigées pour 
croire, montrent évidemment que , loin d'être persuadés de la 
future résurrection du Sauveur, ils en avaient à peine conservé 
la pensée. Comment après cela ose-t-on les accuser de crédulité ? 
Certes, ce ne sont pas des hommes crédules que ceux qui ne se 
déterminent à croire qu'après les plus grandes précautions. Les 
Apôtres méritèrent et subirent en effet, de la part de Jésus-Christ, 
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le reproche d'être difficiles à croire, et d'y apporter une lenteur 
coupable 4 , et aujourd'hui on leur impute une crédulité facile. 

En second l ieu , si les disciples et les Apôtres n'ont pu être 
abusés sur le fait de la résurrection de Jésus-Christ, il n'est pas 
moins certain qu'ils n'ont pas abusé le monde, et l'on ne peut 
raisonnablement les accuser d'avoir voulu en imposer; car s'ils 
avaient assuré contre leur propre conscience que Jésus-Christ 
était ressuscité, il faudrait leur supposer un projet non moins 
absurde que pervers; i l faudrait croire que tous sont entrés 
dans cette conspiration ; car un seul qui, par un reste de probité 
ou de pudeur et de bon sens, eût refusé d'y prendre part, aurait 
décelé la fourberie, et en aurait, dès le premier pas, arrêté tout 
1'efict. Il faudrait donc croire dans cette supposition, ou que 
tous ceux qui formaient le collège apostolique, plus de 500 dis
ciples, dont saint Paul invoque le témoignage, furent saisis 
tout-à-coup d'un courage frénétique, ou que ce courage leur fut 
inspiré par quelqu'un d'entre eux, par Pierre, par exemple, qui 
leur aurait parlé de la manière suivante : 

« Hommes frères, après avoir été abusés par notre Maître et 
» avoir vainement attendu sa résurrection, la conduite la plus 
» sage pour nous est de ne plus faire mention de lui, de nous en 
» tenir au sentiment de nos docteurs , de demander pardon au • 
» sanhédrin, qui sera d'autant plus disposé à nous recevoir en 
» grâce que nous reconnaîtrons notre faute, etc. 

» Cependant, tout ignorant et tout pauvre que je suis, j 'avoue 
» que j'aimerais mieux m'exposer aux plus terribles dangers 
» que de faire une démarche si humiliante. Mon projet môme, 
» si vous voulez y entrer, est de faire précisément le contraire. 
» J e prétends lairo passer pour le Messie ce Jésus que nous avons 
)) appelé notre Maître, soutenir que nous l'avons vu ressuscité, 
» que nous avons conversé avec lui pendant 40 jours , et qu'en-
» suite il est monté au ciel à nos yeux ; et, pour que ces fictions 
» soient plus facilement adoptées, nous ferons semblant d'avoir 
» reçu des dons surnaturels , et le talent de parler diverses 
y> langues. 

» Ce projet vous paraît peut-être impossible à exécuter, mais 

* Luc. xxiv, 25. 
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» je m'engage à lever toutes les difficultés, et à vous convaincre 
» qu'il est aussi praticable qu'héroïque et glorieux. 

» Vous me direz d'abord qu'une pareille entreprise nous 
» expose au ressentiment des Juifs et des gentils, à tous les maux 
» les plus capables de faire trembler la nature, à terminer notre 
» vie dans les plus cruels supplices; qu'en soutenant ce mensonge, 
» nous ne pouvons rien espérer de notre imposture ; qu'après 
» avoir vu la manière cruelle dont notre Maître a été traité, nous 
» n'avons pas d'autre sort à attendre, en nous rendant encore 
» plus criminels que lui , en accusant les principaux de notre 
» nation de déicides. Mais c'est à cause de tout cela môme que 
» je souhaite si fort de venir à bout de mon projet. Quel charme 
» de braver tant d'obstacles et de périls ! Vous m'objecterez 
» aussi qu'en soutenant que nous avons le talent de parler plu-
» sieurs langues, l'imposture sera bientôt découverte ; mais qui 
» nous empêchera de soutenir que nous avons ces talents, quoi-
» qu'on ne les aperçoive pas ? 

» Vous ajouterez peut-être que nous nous attirerons non-sou-
» lement la haine du monde, mais aussi celle de Dieu ; que c'est 
» une extrême folie de se rendre malheureux pour ce monde et 
» pour l'autre, sans espérance et sans fruit : cette idée asùre-
»,ment quelque chose d'effrayant pour des âmes communes; 
» mais la mienne est d'une trempe à tout sacrifier pour avoir le 
M plaisir d'en imposer au genre humain. Au reste, parons-nous 
» seulement d'un extérieur de piété ; soutenons hardiment que 
» nous avons les dons que nous nous attribuons, et bientôt le 
» monde entier en sera convaincu. 

» I l reste encore un danger dont il est bon que je vous aver-
)> tisse. Vraisemblablement, dès que nous serons à une grande 
)> distance les uns des autres (car la nature de notre entreprise 
» exige elle-même cet cloignement), les tourments forceront 
» quelqu'un d'entre nous à confesser l'imposture, ce qui détruira 
» tout le fruit de nos travaux. L a conduite lâche que nous avons 
» tous tenue depuis peu, et moi en particulier, ne nous donne 
» que trop sujet d'appréhender qu'il ne se trouve encore un 
» Judas parmi nous ; mais je présume que vous serez plus fermes 
» à l'avenir, et qu'aucun motif ne vous rendra infidèles à un 
» projet auquel il faut être prêt à sacrifier tout ce que nous 
» avons de plus cher dans le temps et dans l'éternité. 
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» J e n'ai plus qu'un petit nombre d'avis à vous donner. 
» 1° Des gens de notre sorte s'enorgueillissent ordinairement 

» des moindres succès, et sont abattus dès qu'ils éprouvent les 
» moindres revers. Nous devons agir d'une manière totalement. 
» opposée. Notre joie doit éclater quand nous éprouverons du 
» mépris et des mauvais traitements, et il faut que nous parais-
* sions humbles quand les hommes se prosterneront à nos pieds 
» pour nous honorer comme les envoyés de la Divinité. 

» 2° Les hommes ont coutume de rendre le mal pour le mal, 
» injure pour injure ; pour nous, nous affecterons la patience, 
» la douceur et la charité les plus étonnantes envers nos enne-
» mis les plus cruels ; c l , au milieu des tourments qu'ils nous 
» feront souffrir, nous adresserons des prières au ciel en leur 
» faveur. 

» 3° Quand vous écrirez l'histoire de celui que nous avions 
» reconnu pour notre Maître, n'allez pas aggraver tout ce que 
» les Juifs ont fait contre l u i , ni vous répandre en plaintes sur 
> l'injuste condamnation du sanhédrin, sur la lâcheté de Pilate, 
j> ni sur la cruauté des soldats romains. J e vous défends jusqu'aux 
» moindres invectives, comme ne s'accordant nullement avec 
» cette extrême simplicité que je vous recommande dans la nar-
j» ration des faits, qui doivent être rapportés sans aucune autre 
» émotion que celle que peut exciter la pitié envers nos plus 
» cruels ennemis, etc., etc. » 

Nous terminerons ici cette prétendue harangue, qui suffit seule 
pour démontrer qu'il n'y a que la crédulité la plus insensée qui 
puisse imaginer que douze pauvres artisans aient concerté, et 
ensuite mis à exécution le plus noir, le plus difficile et le plus 
dangereux complot dont il soit possible de se former l'idée. Nous 
nous contenterons d'ajouter à ces raisons quelques considérations. 

1° S i les Apôtres ont voulu tromper, ils étaient donc bien per
suadés que leur Maître n'était pas ressuscité. Mais dès lors sur 
quoi pouvaient-ils espérer de faire croire au monde, sur leur 
seule parole, sa résurrection? Toutes les probabilités étaient 
contre eux : la nature du fait difficile à croire, le préjugé que le 
grand nombre des Juifs avait contre Jésus-Christ, l'opinion géné
ralement répandue qu'ils avaient enlevé son corps, l'autorité 
du sanhédrin, et la confiance que la nation avait en lui : quels 
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moyens possédaienl-ils pour faire croire, malgré tant d'obstacles, 
un fait qui aurait été faux ? 

2° Quels motifs pouvaient-ils avoir de publier cette fausseté? 
Que pendant la vie cle Jésus ils se fussent attachés à lui, cela est 
tout simple. Ils le regardaient comme le Messie qui, scion leurs 
idées, devait être un [monarque puissant et glorieux. Us en 
espéraient des places avantageuses dans son royaume futur. Ils 
les lui avaient même déjà demandées. Mais leur Maître condamné, 
mort, enseveli, et n'étant pas ressuscité, que pouvaient-ils at
tendre de lu i? Dans ce cas, toutes leurs espérances ne devaient-
elles pas être confondues? 

3° Lorsque les Apôtres ont vu leur Maître arrêté par ses enne
mis, ils ont pu encore espérer qu'il saurait se tirer de leurs 
mains. Mais s'ils l'ont cru mort sans ressource, n'ont-ils pas été 
convaincus qu'il n'était qu'un imposteur qui avait abusé de leur 
simplicité? n'ont-ils pas dù alors se détacher de lui et abhorrer 
d'autant plus sa mémoire qu'ils avaient plus chéri sa personne ! 
Quoi ! les Apôtres ont abandonné leur Maitrc pendant sa vie ; à 
la première apparition des soldats qui vinrent le saisir, ils s'en
fuirent et se cachèrent : et ils lui deviennent fidèles après sa 
mort 1 ils ne s'attachent à lui que lorsqu'ils ont vu qu'il les avait 
trompés 1 

4° Les circonstances que les disciples de Jésus joignent à leur 
récit ne pouvaient être inconnues à ceux à qui ils les racontaient. 
Ce sont les miracles qui ont accompagné la mort de leur Maître, 
les ténèbres répandues en ce moment, le tremblement de terre, 
le voile du temple déchiré, les tombeaux ouverts, plusieurs morts 
ressuscites. Il était impossible que les Juifs, à qui ces faits mer
veilleux étaient racontés, n'en connussent pas positivement la 
vérité ou la fausseté. Ils sont tellement extraordinaires, telle
ment éclatants que, s'ils étaient vrais, ils avaient nécessairement 
frappé tous les habitants de Jérusalem. C'était cinquante jours 
après leur arrivée, c'était en présence de tous ceux qui doivent 
en avoir été témoins que les Apôtres les annonçaient. Si ces faits 
avaient été faux, auraient-ils osé les rappeler aux Juifs? s'ils 
l'avaient osé, n'auraient-ils pas reçu autant de démentis qu'il y 
avait de Juifs à la fête ? en auraient-ils converti un seul ? 

Il est donc évident que les témoins de la résurrection de Jésus-
TOME IV. 21. 
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Christ n'ont pas clé des imposteurs, et qu'ils ont été intimement 
persuadés de ce grand miracle qu'ils ont publié. Nous avons 
aussi fait voir qu'ils n'ont pu être abusés eux-mêmes. Il est donc 
démontré qu'ils n'ont pu être ni trompeurs, ni trompes; leur 
narration par conséquent réunit toutes les qualités qui produisent 
la certitude, et. il no peut rester à un esprit raisonnable aucun 
doute sur cette vérité fondamentale. 

IL À cette première démonstration nous en ajoutons une se
conde. Ce n'est plus du témoignage des Apôtres que nous la 
tirons, c'est de l'opposition de leurs adversaires, ol nous disons 
que ce que les Juifs y ont objecté donne une preuve aussi forte 
qu'aurait pu l'être un aveu formel cle leur part. 13n effet, s'ils 
n'ont oppose au témoignage des Apôtres qu'un seul fait, non-
seulement incroyable et invraisemblable, mais absolument im
possible, il en résulte manifestement que le récit des Apôtres est 
véritable. Or, la fable de l'enlèvement du corps do Jésus-Christ, 
qui est la seule chose (comme nous l'avons déjà observé) que les 
Juifs et les ennemis du christianisme aient opposée anciennement 
au fait de la résurrection, réunit la double impossibilité, la mo
rale et la physique. Il est moralement impossible que les Apôtres 
l'aient tenté ; il est physiquement impossible qu'ils l'aient exécuté. 

Nous avons déjà fait entrevoir qu'il est absurde d'imputer une 
action aussi hardie à des hommes aussi timides que s'étaient 
montres jusque-là les Apôtres. Mais supposons pour un moment 
tout le contraire, et voyons combien d'impossibilités auraient 
nécessairement empêché le coup, quand mémo ils auraient eu 
la hardiesse et la témérité de le tenter. 

1° Le nombre seul des complices d'une telle entreprise pré
sente une impossibilité. Il faut comprendre, en effet, dans ce 
nombre, non-seulement ceux qui auraient exécuté l'enlèvement, 
mais encore tous ceux qui ont déclaré avoir vu Jésus-Christ res
suscité, tant hommes tpie femmes. Us ont du nécessairement en
trer tous dans cette confidence, et quand la leur aurait-on faite? 
Avant l'enlèvement? mais entre la sépulture et le moment où le 
tombeau s'est trouvé vide, s'est-il écoulé assez cle temps pour se 
concerter avec plus do cinq cents personnes ? Après l'enlèvement? 
mais, avant d'exécuter un coup aussi hardi, ne faut-il pas être 
sûr d'avance de tous ceux qu'on met dans le secret? Un seul 
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qu'on n'aurait pu gagner, ou qui se serait repenti, n'aurait-il 
pas non-seulement fait avorter l'entreprise, mais de plus livré 
les auteurs aux plus rigoureux supplices? 

« C'est, dit-on, pendant le sommeil des gardes que l'cnlcvc-
» ment a été effectué. 

Quoi ! l'on n'oppose d'autres témoins aux Apôtres que des 
hommes endormis ! N'est-il pas physiquement impossible que 
dans cet état ils aient vu ce qui avait été fait f et par qui il l'avait 
été ? D'ailleurs, il aurait fallu être sur d'abord de trouver les gar
des endormis ; ensuite, de ne réveiller aucun d'entre eux, de pou
voir rompre le sceau, d'enlever la pierre énorme qui fermait le 
sépulcre, de retirer le corps si doucement qu'aucun des gardes 
n'eut été réveillé par le mouvement et par le bruit. Nous avons 
déjà observé, dans la Note précédente, que ce ne fut pas Pilate, 
mais les Juifs qui choisirent les gardes qu'ils placèrent au tombeau. 
Ils prirent cette précaution précisément parce qu'ils craignaient 
que les disciples de Jésus n'enlevassent son corps. Ne doit-on pas 
présumer qu'ils prirent les soldats les plus attachés à leur parti, 
et les plus propres à empêcher la fraude qu'ils appréhendaient? 
Leur mission était courte et ne devait durer que jusqu'au troi
sième jour; en un mot, ils n'avaient à garder le tombeau que la 
journée du samedi et la nuit du dimanche. C'était surtout pen
dant cette nuit qu'ils devaient être sur leurs gardes. Veiller une 
seule nuit était-ce une chose pénible pour des soldais? et, à la 
rigueur même, n'ôtait-il pas suffisant qu'un seul d'entre eux res
tât éveillé? Et cependant l'on suppose qu'ils s'endormirent tous 
sans exception, qu'ils s'endormirent tous si profondément que le 
grand bruit qu'on dut faire autour d'eux ne put en réveiller aucun ! 

2° La manière dont on prétend que les Apôtres ont exécuté 
leur coup suppose en eux deux choses contradictoires : une dex
térité étonnante pour enlever suhilcment le corps, et une extrê
me maladresse dans leurs mesures. On veut qu'ils aient perdu îa 
nuit du vendredi au samedi, temps où il n'y avait pas encore 
des gardes au tombeau, et qu'ils soient venus dans la nuit sui
vante, lorsque le tombeau était entouré de soldats. Il faut de 
plus dire qu'après être venus à bout d'enlever le corps, au lieu 
de se retirer promptement, ils se sont amusés à déposer les lin
ges et à les remettre en ordre. 
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Il y a bien d'autres absurdités à dévorer encore pour soutenir 
Ja fable de l'enlèvement. Si ce fait eût été véritable, il y avait 
deux sortes de coupables que les Juifs ne pouvaient se dispenser 
de punir, les gardes et les Apôtres. 

Les gardes, en convenant qu'ils avaient laissé emporter le 
corps, étaient convaincus par leur propre confession d'une faute 
très-grave et très-punissable. On sait combien sont sévères les 
peines contre les militaires qui manquent dans le service. Nous 
voyons, très*peu de temps après, Hérode envoyer au supplice les 
soldats qu'il avait chargés de la garde de saint Pierre *, quoique 
cet apôtre eut été délivré par miracle. L'enlèvement du corps de 
Jésus était bien d'une autre conséquence, le délit des gardes bien 
plus grave; le sanhédrin devait être très-indigné contre eux. Il 
avait tout pouvoir de leur infliger un châtiment si bien mérité, 
et cependant il n'en fait rien. Point de punition, pas môme la 
moindre réprimande. 

Les Apôtres étaient encore plus criminels : on ne leur dit rien 
non plus; on ne les recherche point; on ne les juge point; on ne 
les punit point. Qu'on nous dise donc ce qui a empêché de les 
poursuivre sur un crime aussi capital, aussi intéressant pour le 
conseil de la nation? Certes, il est impossible d'en indiquer une 
autre cause que la certitude où était ce conseil de la fausseté du 
bruit qu'il avait fait répandre, et sa persuasion que l'enquête, si 
on l'entreprenait, tournerait contre lui-même. 

Il y a plus encore. Quelques semaines après, les Apôtres prê
chent hautement dans Jérusalem la résurrection de leur Maître. 
Ils font des conversions nombreuses. Le sanhédrin s'effraie de 
ce prodigieux succès, il se détermine à mander les Apôtres. Sans 
doute ils vont être interrogés sur les crimes de l'enlèvement. 
L'honneur seul des membres du conseil, accusés de déicide, rend 
indispensable une information juridique. En convaincant les 
Apôtres de ce seul fait, on fait tomber leur prédication, on ra
mène tous ceux qu'ils ont déjà pu séduire. Mais non : on ne dit 
pas un mot de ce prétendu délit; on en laisse circuler le bruit 
dans le public, où il ne peut pas être vérifié; il n'en est pas ques
tion au tribunal, qui avait le droit, les moyens, l'intérêt de le 
constater. 

1 AcU xn, 29, 
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Mais n'en soyons pas étonnés. Il est évident que le sanhédrin 
ne croyait pas la fable qu'il avait fait répandre lui-même. Ce 
conseil assemblé délibère, dans une autre occasion, de faire mou
rir les Apôtres. Le pharisien Gamaliel, homme accrédité, leur 
oppose cette réflexion 1 : « Prenez garde à ce que vous allez faire ; 
si le projet de ces gens-là vient des hommes,.il échouera de lui-
môme comme celui do quelques autres imposteurs; s'il vient de 
Dieu, il réussira malgré vous, et vous n'aurez commis qu'un crime 
inutile. » Le conseil fut de son avis. Si les Apôtres avaient été 
réellement coupables de l'enlèvement du corps de Jésus, Gama
liel aurait-il osé ouvrir cet avis, ef le sanhédrin aurait-il été assez 
insensé pour le suivre ? Ce fait est une justification entière, pleine, 
irrécusable. 

Lorsque les Juifs ont lapidé saint Etienne, qu'ils ont fait em
prisonner saint Pierre, qu'ils ont mis à mort les deux saints Jac
ques et Siméon, qu'ils ont accusé saint Paul au tribunal des Ro
mains, ils ne les ont point taxés d'imposture sur le fait de la 
résurrection, ni d'avoir enlevé le corps de Jésus. 

On nous objectera peut-ôtre que la conduite du sanhédrin 
envers les Apôtres ne nous est connue que par les Apôtres eux-
mêmes. Mais lorsque saint Luc écrivait ce fait, plusieurs membres 
du conseil vivaient encore. Aurait-il osé sous leurs yeux écrire 
publiquement un fait faux qui les concernait? S'il l'avait osé, 
n'aurait-il pas été démenti? et s'il l'eût été, les écrivains des siè
cles suivants, ennemis du christianisme, l'auraient-ils ignoré et 
ne l'auraient-ils pas rapporte ? Est-il permis, après dix-huit siè
cles, de venir nier ce qui a été cru dans ce temps de tous ceux 
qui étaient intéressés, -soit à le soutenir, soit à le contester ? 

La narration des Juifs sur l'enlèvement du corps de Jésus-
Christ est donc aussi évidemment fausse que le témoignage des 
Apôtres est évidemment vrai. Récapilulons-cn les preuves en peu 
de mots. 

Les témoins de la résurrection n'ont été ni des visionnaires, ni 
des imposteurs. Ce n'est pas sur des ouï-dire qu'ils ont parlé ; ce 
qu'ils ont annoncé, ils l'ont vu , entendu, touché, non pas une 
fois, mais à plusieurs reprises et pendant quarante jours consé-

1 Act. v, 35 et 36. 
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culifs. Ils ont publié la résurrection dans le temps, dans le lieu 
où elle venait de s'opérer, au milieu d'une multitude nombreuse, 
à la face de ceux qu'ils accusaient hautement de déicide, qui 
étaient intéressés a. les punir, et qui en avaient les moyens. Il est 
impossible qu'un si grand nombre d'hommes se soient concertés 
pour un mensonge auquel ils n'avaient pas d'intérêt; plus im
possible eficorc que, dispersés dans différents pays, ils ne se soient 
jamais ou coupés eux-mêmes, ou contredits entre eux sur un fait 
faux o u sur ses circonstances; souverainement impossible que 
tous, sans exception, aient soutenu constamment une imposture 
au milieu des contradictions, des persécutions, des humiliations, 
des tortures. Qu'a-l-on opposé à leur témoignage? une fable mal 
tissue, dontles témoins ont avoué qu'ils étaient endormis. Jamais 
avec tant soit peu de sens les Apôtres n'auraient imaginé do ten
ter le crime dont on les a accusés; jamisi ls ne l'auraient osé, et 
quand ils en auraient eu l'extravagante témérité, jamais ils n'au
raient pu l'effectuer. Leurs juges, qui étaient leurs ennemis dé
clarés, n'ont osé les punir de l'avoir commis, ni leurs soldats de 
l'avoir laissé commettre. Ils n'ont pas même essayé de le leur 
reprocher. Quel fait dans l'histoire réunit tant de motifs de cer
titude? Y en a-t-il un seul dont on puisse comparer l'évidence à 
celle de la résurrection ? 

Cette résurrection est confirmée, en troisième lieu, par la per
suasion de huit mille hommes convertis cinquante jours après 
par deux prédications de saint Pierre. Ils étaient sur les lieux, 
ils ont pu interroger les Juifs et les gardes, visiter le tombeau, 
consulter la notoriété publique, confronter les témoignages des 
Apôtres avec ceux des ennemis de Jésus, prendre tontes les pré
cautions possibles pour n'être pas trompés. Personne n'a pu se 
Taire chrétien sans croire cette résurrection. C'a toujours été le 
point fondamental de la prédication des Apôtres et de la doc
trine chrétienne. Il est incontestable qu'immédiatement après la 
descente du fiaint-Espril, il y a eu une église nombreuse à Jéru
salem, et qu'elle y a subsisté pendant plusieurs siècles; or, elle 
a été composée d'abord par des témoins oculaires de tous les faits 
qui concouraient à prouver la résurrection de Jésus-Christ. 

Ce fait est confirmé encore, non-seulement par le silence des 
Juifs, qui n'ont jamais accusé les Apôtres d'imposture sur ce 
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point, mais par leur aveu formel. Sans parler du célèbre pas
sage de Josèphe, dans les Vies de Jésus qui ont été composées 
par les rabbins, ils disent que le corps de Jésus mort fut montré 
au peuple par un certain Tan-Cuma. Or, Tan-Cuma signifie à la 
lettre miracle, résurrection 1 . 

Enfin, la manière dont Celsc, de concert avec les Juifs, a con
testé la résurrection clc Jésus-Christ, est équivalente à un aven 
formel. Il dit que les Apôtres ont clé trompés par un fantôme, 
ou qu'ils en ont imposé. Nous avons déjà fait voir l'absurdité de 
cette défaite. Un fantôme ne fait pas illusion pendant quarante 
jours à des hommes éveillés ; on ne Tentcud point converser, on 
ne le voit point boire et manger, il ne se laisse point toucher, 
comme a fait Jésus après sa résurrection. 

Nous demandons maintenant aux incrédules quelle espèce de 
preuves plus convaincantes ils exigent pour croire la résurrec
tion de Jésus-Christ. Dans l'impossibilité d'attaquer directement 
celles que nous venons d'alléguer, ils se jettent sur les acces
soires. 

IV. Ils objectent 1° « que personne n'a vu Jésus-Christ sortir 
» du tombeau. Les femmes, les Apôtres n'y sont venus qu'après 
» le temps où l'on dit que Jésus-Christ était ressuscité. Les 
», gardes mêmes ne l'ont pas vu. » 

D'abord on ne sait pas si les gardes ne l'ont pas vu, l'Evangile 
n'en dit rien; en second lieu, quand même il y aurait eu des 
milliers de témoins, ils auraient tous été aussi effrayés que les 
gardes. Un tremblement de terre, une grosse pierre renversée, 
un ange assis dessus avec un regard terrible, un mort qui sort 
du tombeau, no sont pas des objets qu'on puisse envisager de 
sang-froid. Or, Jésus-Christ ne voulait point épouvanter les 
témoins de sa résurrection ; il voulait au contraire laisser l'accès 
du tombeau libre aux saintes femmes et aux Apôtres. Aucun 
disciple n'eut osé on approcher s'il l'eut vu environné de sol
dats : il fallait donc imprimer de ln terreur à ceux-ci pour les 
éloigner. Au reste, qu'importe qu'on n'ait pas vu Jésus-Christ 
sortir du tombeau, pourvu qu'on l'ait vu, entendu, touché après 

* Voyez VHistoire de Vétablissement du christianisme, Urée des Juifs 
et des paicnSf pag. 82. 
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qu'il en a été sorti? Il n'en résulte pas moins qu'il a été vivant 
après avoir été mort. 

2° « Ils disent 1 que Jésus avait promis de ressusciter après 
» trois jours et trois nuits ; au lieu de cela, c'est le troisième 
» jour qu'il ressuscite, n'étant resté mort qu'une seule nuit. 
» Voilà, entre les prophéties et l'accomplissement, une contra-
» diction manifeste. » 

Ces expressions après trois jours et trois nuits, après trois jours, 
le troisième jour, étaient synonymes dans le langage ordinaire 
des Juifs. Joseph avait annoncé 2 que le rétablissement de 
l'cchanson de Pharaon et la mort de son panetier arriveraient 
après trois jours. Ce fut cependant au troisième jour que la 
chose arriva. Dans le Deutéronome, le Seigneur commande 3 

qu'après sept ans, dans l'année sabbatique, à la fête des Taber
nacles, on lise la loi à tout le peuple d'Israël. L'année sabba
tique était renfermée dans ces sept ans. Cette façon de parler 
n'est point étrangère à notre langue : qu'un homme attaqué 
d'une maladie violente expire le troisième jour, nous disons 
qu'il est mort après trois jours de maladie. 

Jésus-Christ annonçant sa résurrection future s'est servi tantôt 
d'une expression, tantôt d'une autre. Ici * il dit que comme 
Jonas fut trois jours et trois nuits dans le ventre de la baleine, 
de même le Fils de l'homme sera trois jours et trois nuits dans 
le sein de la terre. L à 5 il annonce qu'il ressuscitera après trois 
jours. Dans plusieurs autres endroits 6 , il prédit qu'il ressuscitera 
le troisième jour. Les Juifs l'ont entendu dans ce dernier sens; 
car ils demandèrent à Pilate de faire garder le sépulcre jusqu'au 
troisième jour. Si Jésus-Christ ne fût ressuscité qu'au bout de trois 
jours et de trois nuits, les Juifs et les incrédules en auraient tiré 
une objection plus forte. Comme les gardes ne devaient rester 
au tombeau que jusqu'au troisième jour, s'il fut ressuscité après 
qu'ils se seraient retirés, c'est bien alors qu'ils feraient valoir la 
fable de l'enlèvement du corps. 

Jésus-Christ a confondu les précautions, la malice et les sub-

1 Hist. critique, ch. xvi. — 2 Qen, X L , 12. — 3 BeuU xxxi, 10. — 
4 Matth. X I Ï , -40. — 5 Afat-c.vni, 31. — G Matth. xvi, 21; xvu, 21 suiv.; 
xx, 19. Marc, ix, 30; x, 34. Luc. ix, 22; xvin, 33. 



MATTHIEU, CHAP. X X V I I I , ETC. 329 

terfuges de ses ennemis. II est ressuscité le .troisième jour, 
comme les Juifs l'entendaient ; au lever du soleil, par consé
quent en plein jour, pour donner toutes les facilités de vérifier 
ce fait important; i l n'a pas attendu sur le soir ou à l'entrée de 
la nuit, afin de ne donner aucun soupçon de supercherie tramée 
dans les ténèbres. 

Il est sorti du tombeau pendant que la garde y était encore, 
pour ne laisser aux Juifs aucun prétexte de nier ce miracle. 

3° Les incrédules disent « que la narration des évangélistes 
» est chargée de circonstances difficiles à concilier ; i l y en a 
)> même de rapportées par tel évangélistc qui détruisent celles 
» qui sont racontées par les autres, etc. » 

Il n'y a ni difficultés ni contradictions lorsque l'on ne cherche 
pas à en mettre, lorsqu'on n'ajoute rien au texte, c l lorsqu'on 
rapproche les évangélistes l'un de l'autre. C'est ce que nous 
démontrerons tout à l'heure, quand nous discuterons en détail 
ces prétendues contradictions. Mais les incrédules ne veulent 
aucune conciliation, ils ne veulent que disputer et s'aveugler. 

Lorsqu'un évangéliste rapporte un fait ou une circonstance 
dont un autre ne parle pas, ils appellent cette différence une 
contradiction, comme si le silence était une dénégation positive. 
Nous pensons au contraire que, s'il y a des variétés dans leurs 
récits, c'est justement ce qui en prouve la vérité. S'ils les avaient 
forgés et arrangés de concert, ils les auraient rendus plus clairs. 
Ils auraient fait sortir du tombeau Jésus resplendissant de gloire ; 
au lieu de placer un ange assis sur la pierre, ils auraient suppose 
Jésus-Christ lui-même assis avec un regard menaçant fixé sur 
les gardes. Ils auraient dit : Nous y étions, nous l'avons vu ; ce 
mensonge ne leur aurait pas plus coûté que le reste, et il aurait 
été plus imposant. S'ils avaient forgé au contraire, chacun en 
particulier, et sans s'être concertés, une histoire fausse, il serait 
impossible qu'il ne se fût pas trouvé dans leur narration des 
circonstances contradictoires et inconciliables; or, il n'y en a 
point, comme nous allons le voir. 

Enfin ,aucun des évangélistes ne s'est attaché à raconter toutes 
les apparitions, non plus que toutes les actions et les discours de 
Jésus-Christ, a i es arranger dans l'ordre selon lequel elles sont 
arrivées, et à en détailler toutes les circonstances. Saint Matthieu 
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n'en a cite que deux; saint Marc fait mention de quatre; 
saint Luc en a rapporté cinq, et saint Jean quatre ; aucun d'eux 
n'a fixé le nombre. Ils en parlaient comme d'une chose très-
connue, sur laquelle personne ne formait des doutes. Ils ne 
pensaient pas qu'après un grand nombre de siècles, des incré
dules éplucheraient toutes leurs paroles, y chercheraient des 
contradictions, argumenteraient sur la brièveté de leur récit, se 
plaindraient de ce qu'il n'est pas assez exact, etc. Aucune his
toire ne peut être assez claire ni assez précise pour prévenir 
toutes IcS objections des opiniâtres. 

« 4 ° Si les disciples , continuent les incrédules savaient que 
» Jésus devait ressusciter au bout de trois jours , s'il l'avait pu-
» bliquement prédit, si les Juifs eux-mêmes en étaient informés, 
» de quelle utilité était-il d'embaumer son corps? D'ailleurs , il 
» y a à cet égard de la contradiction entre les évangélistes. Se-
» Ion saint Jean , Jésus-Christ fut enseveli et embaumé par Jo -
» seph d'Arimathic et par Nicodème. D'un autre enté, saint 
» Matthieu , saintMarc etsaintLucdisent que cet embaumement 
» avait été fait en présence de Marie-Madeleine et de Marie, mère 
» de Jésus. Cependant saint Marc et saint Luc font revenir ces 
» mêmes femmes le lendemain du sabbat pour embaumer le 
» corps. Il faut que ces deux évangélistes aient manqué do mé-
» moire. » 

Il est vrai que Jésus-Christ avait prédit à plusieurs reprises sa 
résurrection ; mais les auteurs sacrés, en rapportant ses prophé
ties , observent qu'elles ne furent pas comprises par les Apôtres 2 ; 
et saint Jean dit 3 que, môme après la résurrection , les Apôtres 
ne connaissaient pas encore l'Ecriture d'après laquelle le Christ 
devait ressusciter. Il n'est pas étonnant que, dans la douleur, ils 
aient oublié des paroles qu'ils n'avaient pas comprises. Les prê
tres et les docteurs, plus intelligents qu'eux, et éveillés par leur 
haine, se les rappelèrent pour en empêcher l'effet. Ce fut Je 
motif qui leur fit placer des gardes au sépulcre. 

L'embaumement du corps de Jésus-Christ servait àdeux choses : 
1 ° h constater la mort de Jésus-Christ contre les doutes qui au
raient pu s'élever dans la suite; 2° à détruire d'avance l'objection 

* (Hst. critique, ch. xvn. — 2 Luc. xvm, 34. — 3 Joan. xx, 9. 
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que les disciples du Sauveur étaient préoccupés de ridée de sa 
résurrection. 

Les incrédules , pour trouver de la contradiction entre les évan
gélistes, confondent deux choses différentes : la sépulture, faite 
d'abord par Joseph d'Arimathie seul, cU'cmbaumement, fait en
suite par lui , conjointement avec Nicodème, quand celui-ci eut 
apporté les aromates. Saint Matthieu, saint Marc et saint Luc ne 
font mention que de la sépulture , et c'est à cette action que fu
rent présentes les femmes ; saint Jean , le seul qui parle des par
fums apportés par Nicodème, et de l'embaumement fait alors, 
ne dit en aucune façon que les femmes y fussent présentes. Ainsi 
elles savaient bien où Jésus-Christ avait été enseveli, mais elles 
ignoraient qu'il eût été embaumé. Au reste, il n'estpoint question 
dans le récit de saint Matthieu de Marie, mhe de Jésus 1 , mais 
de Marie, mève de Joseph, 

« Ces femmes, continuent les incrédules, qui craignaient l'obs-
» tacle de la pierre, necraignirent pas l'obstacle delà garde que 
» saint Matthieu fait placer à l'entrée du tombeau. » 

Cela n'est pas surprenant, les saintes femmes étaient encore 
moins informées de la garde placée par les Juifs auprès du tom
beau que de l'embaumement fait par Nicodème. Cette garde avait 
déjà pris la fuite le dimanche matin avant qu'elles arrivassent 
au tombeau. 

« Les précautions des Juifs étaient fondées sur la crainte que 
» les disciples ne vinssent enlever Je corps. Cependant nous 
» voyons des femmes et des disciples perpétuellement rôder au-
» tour de ce tombeau, aller et venir librement, se présenter pour 
» embaumer deux fois le même cadavre. Il faut convenir que 
» tout cela passe l'intelligence. » 

Depuis le moment auquel Jésus fut déposé dans le tombeau et 
embaumé par Joseph et Nicodème , il est faux que les disciples 
cl les femmes aient rôdé autour, ni s'en soient approchés avant 
le dimanche matin, soit avant la résurrection. L'Evangile oit 
formellement 2 que les saintes femmes se tinrent en repos pen
dant le sabbat, selon la loi ; les disciples consternés firent de 
même : dès le soir de ce jour et la nuit suivante, le tombeau fut 

* Matth. xxvi, 56 et 61. — 2 Luc. xxni, 56. 
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constamment gardé parles soldats. Quoique cette garde fut igno
rée des disciples et des saintes femmes, aucun d'eux ne fut tenté 
d'approcher du tombeau. Les Juifs l'ont attesté eux-mêmes ; ils 
ont dit que les disciples étaient venus de nuit , et pendant le 
sommeil des gardes, dérober le corps. Ils ne les ont point accusés 
d'y être venus pendant le jour , ni d'avoir rôdé autour du tom
beau. Les incrédules suivent toujours leur marche perfide de 
falsifier l 'Evangile pour y trouver des difficultés. 

« Saint Matthieu, ajoutent-ils, rapporte que ce fut seulement 
» Marie-Madeleine cl une autre Marie qui allèrent au tombeau. 
» Saint Marc dit qu'il y en eut trois. Saint Luc raconte que ce 
» furent toutes les femmes qui de la Galilée avaient suivi Jésus-
» Christ. Selon saint J e a n , il n'y avait que Madeleine. » 

11 est faux que les évangélistes disent que ce furent seulement 
les femmes qu'ils nomment qui allèrent au sépulcre. Ils disent 
que ces femmes y allèrent, et c'est tout autre chose. Chacun des 
évangélistes nomme quelques-unes des femmes; aucun ne les 
nomme toutes. Nous en avons la preuve dans le récit de saint 
Jean : il ne fait mention que de Marie-Madeleine, mais il insinue 
qu'elle n'était pas seule; car étant allée dire à saint Pierre qu'on 
avait enlevé le corps de son Maître, elle ajouta 1 : « Et nous ne 
savons pas où ils l'ont mis. » Ce mot nous suppose évidemment 
qu'elles étaient plusieurs. 

5° Voici une autre prétendue contradiction. « Saint Jean dit 
» que lorsque Madeleine vint au tombeau , il faisait encore nuit, 
» mais saint Marc que le soleil était déjà levé, et saint Luc que 
» les femmes y vinrent à la petite pointe du jour. » 

Rien déplus aisé h concilier. SaintMarc rapporte que les saintes 
femmes achetèrent leurs parfums lorsque le jour du sabbat fut 
passé, c'est-à-dire dans la nuit du samedi au dimanche : elles 
se disposèrent et se mirent en mouvement avant lo>jour pour se 
rendre au tombeau; mais avant qu'elles se fussent rassemblées, 
que fout fut préparé, et qu'elles fussent arrivées, le jour avait 
paru. Saint Jean parle du moment où elles partirent, les deux 
autres de celui où elles arrivèrent. 

G 0 « On objecte que saintMatthieu et saint Marc ne font men-

l Joan. xx, 2. 
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J» tion que d'un seul ange, appelé par celui-ci un jeune homme. 
» Selon saint Matthieu , il était assis sur la pierre ôtée du tom-
w beau; selon saint Marc , il était dans l'intérieur. Saint Luc et 
» saint Jean assurent positivement qu'il y avait deux anges. » 

Saint Matthieu rapporte que l'ange était assis sur la pierre 
quand il épouvanta les soldats; saint Marc, qu'il était dans l'in
térieur du tombeau quand les femmes arrivèrent. Y a-t-il là 
quelque contradiction ? 

Il paraît que les anges tantôt se montraient, tantôt se ren
daient invisibles , tantôt se produisaient sous une forme, tantôt 
sous une autre. Quand l'ange apparait aux soldats, son aspect 
est terrible , dit saint Matthieu ; quand il se fait voir aux fem
mes, c'est, selon saint Marc, sous la figure d'un jeune homme 
revêtu d'une robe blanche. Saint Pierre et saint Jean ne virent 
point d'anges. Enfin, il est possible qu'il s'en soit présenté tantôt 
deux, tantôt un. 

7° « Saint Marc dit que Jésus-Christ défendait à Madeleine de 
« le toucher, tandis que saint Matthieu rapporte que Madeleine 
» et l'autre Marie lui baisèrent les pieds et l'adorèrent. » 

Le second verset du chapitre seizième de saint Marc contient 
deux époques : la première estexpriméc par ces mots valdcmane, 
de grand matin ; la seconde par ceux-ci , orto jam sole, le soleil 
étant déjà levé. Ces deux époques doiventêtrerapportéesàdeux 
voyages différents, dont le premier , commencé par Marie-Ma
deleine, Marie, mère de Jacques et Salomé, ne fut achevé que par 
Madeleine seule, et le second ne fut fait que parles deux autres 
femmes. Cette supposition, dont toutes les parties sont fondées 
sur le texte même, concilie tout. Les compagnes de Madeleine, 
intimidées , n'osent aller jusqu'au sépulcre de si grand matin : 
saint Matthieu et Marc les représentent en effet tremblantes et 
ayant peur de tout ; mais Madeleine les laisse et va seule jusqu'au 
tombeau; c'est ce que saint Marc suppose en disant, au verset 
neuvième , que « le Seigneur lui apparut à elle la première. )> 
Ainsi, c'est à elle seule que Jésus-Christ dit de ne pas le toucher. 
Madeleine, après l'apparition de Jésus-Christ , courut avertir 
saint Pierre et saint Jean ; ainsi elle n'était plus avec les autres 
femmes lorsqu'elles adorèrent Jésus-Christ et lui baisèrent les 
pieds. Saint Marc n'a pas averti que Madeleine était alors ab-
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sente, parce qu'il a jugé qu'il y avait suffisamment pourvu au 
verset neuvième , qui suppose nécessairement qu'elle s'était sé
parée des deux autres qu'il avait nommées au commencement du 
chapitre, et qu'elle n'était plus avec elles. 

Jésus-Christ ne voulut pas que Madeleine le touchât, c'est-à-
dire qu'elle l'arrêtât ; et la raison qu'il en donne est qu'il ne 
remontait pas encore auprès de son Père , voulant par là lui 
faire entendre qu'elle aurait le temps de le revoir. Le motif qui 
l'engagea à ne pas s'arrêter avec Madeleine fut l'empressement 
de se montrer aux autres femmes qui étaient en chemin pour 
retourner à Jérusalem, à qui i l voulait se faire voir aussi avant 
qu'elles y arrivassent, afin qu'elles pussent prévenir les Apôtres. 

8 ° « Saint Matthieu et saint Luc disent que les femmes allèrent 
» rapporter aux Apôlres ce qu'elles avaient vu. Saint Marc dit 
» au contraire qu'épouvantées par l 'ange, elles s'enfuirent et ne 
» parlèrent à personne. » 

Les saintes femmes, effrayées de l'apparition d'un ange, s'en
fuirent d'abord, et bien qu'elles rencontrassent des personnes 
de leur connaissance, elles ne leur dirent pas ce qu'elles venaient 
de voir ; mais, lorsque dans la suite de leur route, elles eurent 
vu Jésus-Christ lui-même et l'eurent reconnu, remises de leur 
frayeur, et de plus en ayant reçu de lui l'ordre, elles allèrent 
trouver les Apôtres et les instruire de la résurrection. 

9° u Selon saint Matthieu, Jésus-Christ fait dire aux Apôtres, 
» par les femmes, qu'il va se rendre en Galilée, et qu'il leur 
» ordonne de s'y trouver. Selon saint Jean, il leur fait annoncer 
» par Madeleine qu'il remonte vers son Père. » 

I l n'y a aucune contradiction dans ces doux avis que le Sau
veur fait donner successivement aux Apôtres. En disant : Je 
remonte vers mon Père, il ne déclare point qu'il y monte dans 
ce moment même. C'est une façon de parler nullement impropre 
et admise partout, de dire qu'on va à un tel endroit quand on 
doit y aller bientôt. 

10° « Que prouvent, poursuivent les incrédules, des appari-
» tions dans lesquelles Jésus-Christ n'a pas été reconnu d'abord? 
» Madeleine le prend pour un jardinier, et les disciples d'Em-
» maùs voyagent avec lui sans le connaître. » 

Il n'est point étonnant que Madeleine, troublée de l'appari-
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lion d'un ange, et prévenue qu'on avait enlevé son Seigneur, 
ne l'ait pas reconnu à l'instant où elle s'est retournée. Peut-être 
même ne le regarda-t-clle pas en face ; mais cette erreur d'un 
moment fut bientôt dissipée, lorsque Jésus l'appela par son nom. 

Quant aux disciples d 'Emmaus, l'intention de Jésus-Christ 
était clc les instruire, avant de se faire connaître à eux, et de 
leur montrer par les Ecritures qu'il devait ressusciter, avant de 
les en rendre témoins. 

11° « Saint Marc dit positivement que l'apparition dans 
» laquelle Jésus-Christ se fit voir à tous ses Apôtres fut la dernière 
» où ils le virent. Mais saint Jean, saint Paul et saint Luc font 
» mention de plusieurs autres apparitions. Saint Matthieu dit 
» que cette dernière apparition eut lieu sur une montagne en 
» Galilée. Saint Marc et saint Luc la mettent à Jérusalem, et 
» disent qu'immédiatement après Jésus-Christ fut transporté 
» dans les cieux. Cependant le même saint Luc d i t 1 que Jésus 
» continua pendant quarante jours à se faire voir à ses disciples. 
» Saint Matthieu et saint Marc disent que Jésus fit ordonner à 
» ses disciples de se trouver sur une montagne de Galilée ; saint 
» Luc, au contraire, dit qu'il leur défendit de sortir de Jérusa-
» 1cm. » 

,11 est faux qu'aucun évangéliste ait dit que la première appa
rition de Jésus-Christ à ses Apôtres assemblés fut aussi la 
dernière. I l est vrai qu'en générai les écrivains sacrés ne distin
guent pas les diverses apparitions du Sauveur ; ils mettent 
ensemble des choses qu'il a dites en différentes occasions. Us ne 
s'attachent ni à rapporter tous les faits, ni à les rendre dans 
l'ordre où ils se sont passés. Il est encore vrai que saint Marc 
dit qu'en dernier lieu Jésus-Christ apparut aux Onze; mais il 
parle de la dernière apparition qui eut lieu le jour nicme de la 
résurrection. C'est après avoir raconté celles faites le mêmejour 
à Madeleine et aux disciples d'Emmaus, qu'il dit que Jésus se 
montre enfin aux Onze qui étaient à table. Saint Matthieu men
tionne , en particulier, l'apparition sur la montagne de Galilée. 
Saint Marc et saint Luc rapportent celle faite dans le cénacle ; 
mais aucun ne dit que celle qu'il rapporte ait été l'unique. Selon 

* Act. i, 3. 
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les incrédules, trois evangélistes ne parlent que d'une apparition : 
donc ils contredisent le quatrième qui en mentionne plusieurs. 
Est-ce là un raisonnement digne de philosophes ? 

L'ordre donné aux Apôtres de se rendre sur une montagne de 
Galilée fut du jour môme de la résurrection ; celui de ne pas 
sortir de Jérusalem fut du jour de l'ascension. Le premier avait 
pour objet de faire voir Jésus-Christ aux Apôtres; l'objet du 
second était de les réunir pour leur faire recevoir le Saint-Esprit. 
Le premier était exécuté avant que le second fût donné. 

12° « Les évangélistes disent que l'apparition du soir de là 
» résurrection se fit les portes fermées. Jésus-Christ avait donc 
» un corps incorporel ou immatériel Qu'on nous explique ce 
» que c'est. Cependant cet esprit était palpable, avait des plaies, 
» prenait de la nourriture. Ce ne pouvait donc être qu'un être 
» fantastique, et ses apparitions de pures illusions des sens. » 

Est-ce que Dieu n'a pas le pouvoir de faire passer un corps à 
travers d'autres corps d'un lieu à un autre ? Pour expliquer ce 
prodige, il n'est pas nécessaire de recourir à l'idée absurde d'un 
corps incorporel. La toute-puissance de Dieu, voilà la seule et la 
vraie raison d'un fait miraculeux. Nous avons déjà fait voir que 
les Apôtres ne virent point un fantôme, et s'ils prirent d'abord 
Jésus-Christ pour un esprit, ils n'eurent plus cette opinion 
lorsqu'ils l'eurent touché, qu'il leur montra ses plaies, qu'il 
mangea et but avec eux. 

13° (f Les apparitions dont parle saint Paul 2 n'ont pas été 
» vues par lui-même ; il ne les savait que par ouï-dire; aussi en 
» parle-t-il d'une façon très-peu exacte. I l dit. par exemple, 
» que Jésus-Christ se montra aux Douze ; or, depuis la mort de 
» Jésus, il n'y avait plus que onze Apôtres. On est surpris de 
» voir ces inexactitudes dans un auteur inspiré. Elles peuvent 
» nous rendre suspect ce qu'il dit encore de l'apparition de 
» Jésus à cinq cents d'entre les frères. Pour lui, on sait qu'il n'a 
» jamais vu son Maître que dans une vision. Peut-être en peut-on 
» dire autant des autres Apôtres et des disciples; ils étaient 
» Juifs, enthousiastes, prophètes, par conséquent sujets à rêver, 
» môme étant éveillés. » 

1 Hist. critique, ch. xvi. — 2 j & ^ . 
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C'est riiislorien critique qui rêve, en se contredisant grossière
ment. Il a voulu nous persuader que les Apôtres avaient dérobe 
le corps de Jésus , et avaient forgé ensuite la Table de sa résur
rection. S i cela est, ont-ils pu rêver qu'ils le voyaient, le 
touchaient, conversaient avec lui ? Tantôt, suivant ce sophiste, 
les Apôtres sont des fourbes; tantôt ils rêvent , même élant 
éveillés; peut-être qu'ils nous trompent; peut-être qu'ils ont 
clé trompés. Voilà le résullat de tant d'objections. 

Saint Paul savait les apparitions de Jésus par l'attestation des 
autres Apôtres qui en avaient été témoins oculaires. Saint Paul 
dit positivement 1 que Jésus se montra à Ccphas, ensuite aux 
Onze, et non aux Douze. Lorsque cet apôtre vil Jésus-Christ et 
lui parla, il marchait avec d'autres personnes, et il en devint 
aveugle 2 . Ge ne fut donc pas un rêve. 

Ce seraient aussi de singuliers rêves qu'auraient eus à la fois, 
dans le même moment, dans le môme lieu, de la même manière, 
tantôt une, tantôt deux, tantôt onze, tantôt plus de 300 per
sonnes. L a supposition de tant do rêveries uniformes n est-elle 
pas, encore une fois, une rêverie ridicule? 

Cependant l'auteur conclut « qu'il est impossible d'admettre 
» un fait aussi incroyable et aussi merveilleux que Ja résurrec-
» lion de Jésus-Christ, sur des preuves aussi faibles, sur des récits 
» aussi contradictoires, sur des témoignages aussi suspects que 
» ceux'que nous fournissent les évangélistes. » 

Sans doute que la résurrection de Jésus-Christ est un fait 
merveilleux, mais certainement non incroyable. Dieu a pu l 'o
pérer : il est donc possible, conforme au plan de la Providence, 
nécessaire pour démontrer la mission de Jésus-Christ, prédit par 
les prophètes, par Jésus-Christ lui-même, prévu et redouté par 
les Juifs, préparé par les miracles précédents, confirmé par ceux 
des Apôtres. Que faut-il de plus pour le rendre croyable ? Il Test, 
puisqu'il a été cru, et il ne l'a pas été sans preuves. 

« Ces preuves sont faibles. » En connait-on de plus fortes que 
l'attestation des témoins oculaires, adoptée par d'autres qui 
pouvaient vérifier le fait sur les lieux, fortifiée par les reproches 
mêmes des Juifs, scellée par le sang des témoins? Les faits se 
prouvent-ils autrement ? 

* I Cor. xv, 5. - 2 Act. ix, 8. 
TOME IV. 22. 
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Leurs récits ne sont point contradictoires, puisque, malgré 
tous leurs efforts, Jes incrédules n'ont pu y trouver aucune con
tradiction. On ne fera jamais voir que ces témoins sont suspects, 
qu'en les supposant intéressés à braver la haine des Juifs, à 
souffrir la mort, à trahir leur conscience pour la gloire d'un 
maître qui les aurait trompés. C'est ce qu'on ne persuadera 
jamais à des hommes sensés. 

ii° « Saint Paul est un menteur, selon les incrédules, lorsqu'il 
» d i t 1 que Jésus-Christ, après sa résurrection, apparut à plus de 
» 500 personnes en môme temps ; car saint Pierre dit 9 qu'il n'a 
» point'apparu à tout le peuple, mais aux témoins choisis de 
» Dieu, à nous qui avons bu et mangé avec lui depuis sa résur-
» rection. » 

.Saint Pierre n'a point dit que Jésus-Christ n'avait apparu 
qu'aux Apôtres, puisqu'il avait lui-même appris la résurrection 
du Sauveur par les saintes femmes. Il dit expressément, dans 
l'assemblée où Ton élut saint Matthias, qu'il y avait des disciples 
du Sauveur, distingués des Apôtres, qui avaient été à sa suite 
jusqu'à son ascension, et qui par conséquent l'avaient vu res
suscité. Il est évident par là que le peuple qu'il exclut du privi
lège d'avoir vu le Sauveur ressuscité est le peuple juif, à qui le 
Sauveur ne se fit point voir, et non le peuple fidèle, ou ses dis
ciples, auxquels il se montra, dans sa dernière apparition, sur 
une montagne de Galilée, où il leur avait fait dire de se trouver. 

« Mais, répliquent les incrédules, quand Jésus-Christ se serait 
» montré à tous ses disciples, cela ne pourrait excuser saint 
» Paul de mensonge ; car les disciples du Sauveur n'étaient pas 
» 300. Us n'étaient que J20 3 . » 

Ce n'est point par l'assemblée où l'on élut saint Matthias qu'il 
faut compter les disciples de Jésus-Christ, parce que cette assem
blée se tenant à Jérusalem, il n'y assista que les fidèles qui 
demeuraient dans cette ville : c'est par l'assemblée qui fut faite 
sur la montagne de Galilée, où les disciples clu Sauveur se ren
dirent de toutes les parties de la Judée et de la Galilée, qu'il 
faut juger de leur quantité. Saint Paul avait appris des Apôtres 
qui s'y étaient trouvés qu'il y en avait plus de 300. 

* I Cor. xv, 6. - 2 Act. x, 41. — 3 Ad. i, 15, 
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•13° « U n'est pas probable que les princes des prêtres, et tout 
» le sanhédrin, s'ils avaient été convaincus du miracle de la 
» résurrection, n'en eussent pas été touches. 

» En supposant que tout le grand conseil ont été assez mé-
» chantpour agir ainsi contre sa conscience, il n'est pas croyable 
» qu'il fut assez sot pour imaginer que les soldats garderaient 
» le silence. 

» On ne peut pas imaginer non plus que les soldats, si effrayés, 
» dit-on, de l'apparition d'un ange, aient consenti à accepter de 
» l'argent pour débiter un mensonge. S'ils avaient effectivement 
M vu un ange, ils l'auraient bien craint plus que le sanhédrin, etc. 

» Voilà donc ce qui sera probablement arrivé : les disciples 
» seront venus dans la nuit cl auront effrayé les gardes, et 
» ceux-ci, pour justifier leur lâcheté, auront eu recours à la 
» fable de l'ange. » 

11 n'est que trop commun de voir des hommes placés entre 
un intérêt temporel et la voix de leur conscience préférer le 
premier à tout, surtout s'il y ade grands sacrifices à faire. Qu'on 
ne soit donc point surpris de l'obstination des princes des prêtres 
et des autres membres du sanhédrin. En avouant la résurrection 
du Sauveur, ils s'avouaient eux-mêmes coupables d'une énorme 
injustice, de la mort du Messie. Ils avaient déjà montré la même 
obstination à l'égard des autres miracles dont ils avaient été 
témoins oculaires, et dont ils étaient certainement convaincus. 
Quel effet produisit sur eux la résurrection dcLazarre ? ils réso
lurent de le perdre avec Jésus-Christ. 

Nous concevons de même que les gardes ont craint davantage 
la colère des Juifs et du gouverneur que celle de l'ange. L'ange 
était éloigné ; le sanhédrin était devant eux. La punition de la 
part de l'ange était incertaine, et, dans le fait, il ne leur avait fait 
aucun mal. Us trouvèrent bien plus commode de recevoir de 
l'argent que de s'exposer au supplice dont ils étaient actuelle
ment menacés. 

Le sanhédrin a dû naturellement croire que les soldats qu 
acceptaient son argent lui garderaient le secret. Il avait réuni 
les motifs les plus propres à déterminer ces hommes au mal : 
d'un côté, une récompense ; de l'autre, clc grands châtiments ; 
il avait donc lieu de compter sur eux. 
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Il n'est pas moins déraisonnable de supposer que les Apôtres 
aient ravi le corps de leur Maître de force et malgré les gardes, 
que de prétendre qu'ils l'ont dérobé subtilement pendant leur 
sommeil. C'est une défaite absurde, de quelque côté qu'on l'en
visage. Du côté des Apôtres, leur timidité, Je supplice que leur 
eût naturellement attiré un crime si grave aux yeux des Juifs, 
un crime dont la preuve eût été si facile, un crime dont les juges 
eussent été leurs ennemis déclarés, ne permettent pas de croire 
qu'ils eussent eu cette extravagante audace. Du côté du sanhé
drin, n'aurait-il pas sévèrement puni cet attentat? Aurait-ce été 
l'intérêt, ou le pouvoir, ou le désir qui lui aurait manqué? Du 
côté des soldats, ne se seraient-ils pas rendus bien plus coupables 
en avouant qu'ils avaient dormi, contre leur consigne, qu'en 
déclarant qu'une troupe, à laquelle ils n'étaient pas en état de 
résister, les avait forcés de so retirer? Enfin, du côté des incré
dules modernes, leur nouvelle invention vient trop tard, comme 
nous l'avons déjà observé : si elle eût été réelle, elle eût été 
connue dans le temps. 

16° « Jésus avait prédit en public sa résurrection; il devait 
» donc ressusciter en public; il fallait se montrer aux prêtres, 
» aux pharisiens, aux docteurs juifs, au sanhédrin de Jérusalem ; 
» le témoignage de ces gens-là eût été d'un tout autre poids que 
» celui d'une poignée de disciples séduits, imbéciles, incapables 
» de raisonner, avides de merveilleux, trop bornés pour éviter 
» les pièges qu'on tendait à leur simplicité. Un gouverneur ro-
» main, un tétrarque, un grand-pretre juif, convertis par l'ap-
» parition de Jésus-Christ, eussent plus fait d'impression sur un 
» homme de bon sens que cette populace ignorante que Ton sup-
» pose avoir été persuadée par la prédication de saint Pierre. 

» En se montrant publiquement à toute la Judée, à tous ceux 
» qui l'avaient vu mourir, Jésus-Christ aurait rempli son objet; 
» en ne se montrant qu'à un petit nombre de disciples, il le 
» manque absolument. Une résurrection publique aurait imposé 
» silence à tous les contradicteurs, aurait forcé tout l'univers à 
» croire. L'objet était de faire croire ceux qui ne croyaient pas ; 
» c'était donc à eux principalement qu'il fallait se montrer, et 
» non pas seulement à ceux qui croyaient déjà. Le peuple juif 
» a eu raison de rester dans son incrédulité, puisqu'on n'a pas 
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» fait ce qui aurait été nécessaire cl si facile pour Ven tirer. Tous 
» lesmotifs engageaient Jésus-Christ à ressusciter publiquement. 
» Quelle raison peut-on donner cle ce qu'il est ressuscité secrète-
» ment? En un mot, s'il fût ressuscité publiquement, il aurait 
» terrassé l'incrédulité des Juifs, leur conversion entraînerait 
» celle des incrédules; mais comment devenir chrétien sur la 
» foi d'un événement qui n'a pu convertir ceux-mAmes au milieu 
» desquels on prétend qu'il est arrivé ? » 

Yoilà certainement, dans toute sa force, la grande objection, 
l'objection triomphante des incrédules. Anciens et modernes, 
Juifs et païens, tous l'ont fait valoir. 

Nous soutenons 1° que relie objection porte sur un faux prin
cipe; 2° qu'elle suppose comme sures doux choses très-incer
taines : la première, qu'une [elle apparition eût converti le 
sanhédrin et tout le peuple juif; la seconde, que la conversion 
du sanhédrin eût entraîné celle des incrédules modernes. 

1° L'objection porte sur ce faux principe, que Dieu doit faire 
absolument tout ce qu'il peut pour amener les hommes à la 
vérité et à la vertu. Il n'est peut-être point de raisonnement plus 
absurde que celui-ci : Dieu pourrait donner de plus fortes 
preuves do telle ot telle vérité : donc celles qu'il a données ne 
suffisent pas. Quoi, parce que Dieu en a la puissance, on conclut 
qu'il en a l'obligation.' Parce que Dieu a la puissance de nous 
donner la persuasion clc sa religion, sans aucun moyen extérieur, 
et par une simple inspiration, on prétendra qu'il y est tenu ! On 
rejettera ries prouves convaincantes, décisives, sous prétexte 
qu'il ne tenait qu'à Dieu d'en donner de plus fortes I N'esl-oe 
pas là se ménager un rempart contre toute espèce de preuves, 
puisque Dieu peut les augmenter à l'infini ? On pourra donc 
toujours se refuser à celles qu'il donnera, en disant qu'il aurait 
pu en donner de plus fortes encore. 

Examinons la force du raisonnement qu'on nous oppose : 
Jésus-Christ, après sa mort, ne s'est pas montré on public : donc 
il n'est pas ressuscité. Il n'a pas été vu par les Juifs : donc il ne 
J'a pas été par ses disciples. Teî fait n'est pas prouvé par tels 
témoins : donc il n'est pas prouvé. Qui , avant nos incrédules, 
s'étail jamais avisé de révoquer une vérité en cloute parce qu'il 
lui manque un genre ou un degré de preuves qu'ils imaginent ? 
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« ]J-étail, disent-ils, facile à Jésus-Christ de donner à sa résur
rection une plus grande publicité ; » nous en convenons. « La 
résurrection rendue publique serait plus abondamment prouvée; » 
nous ravouons encore ; mais nous soutenons en même temps 
qu'elle ne serait pas pour cela plus certaine, puisque les preuves 
qui existent en donnent une certitude complète, et excluent 
absolument tout doute. De tous les faits que tous les hommes 
sensés, et même les incrédules, regardent comme certains, il 
n'en est aucun qui soit plus complètement démontré que la 
résurrection. 

C'est un principe incontestable que la sagesse divine prend 
évidemment les moyens propres à atteindre son hut ; mais est-
elle obligée de prendre la totalité des moyens propres à remplir 
ses vues ? Est-elle obligée d'employer plus de moyens qu'il ne 
faut pour produire cet effet ? Voilà ce qu'il serait nécessaire de 
prouver et ce qu'on ne prouvera jamais. Dira-l-on qu'un homme 
manque de sagesse parce qu'il n'emploie pas dix degrés de 
force à ce qui n'en exige que cinq ? La question est donc de 
savoir, non pas si la résurrection pouvait avoir de plus nom
breux , de plus puissants motifs de crédibilité ; mais si elle en a 
eu de suffisants pour soumettre notre croyance. 

En rendant sa résurrection aussi publique qu'elle aurait pu 
l 'être, Jésus-Christ aurait rempli son objet ; cela est encore 
évident; mais en ne la rendant pas aussi publique, qu'il l'ait 
manqué, voilà ce qui est très-faux. Pourvu que les témoins de 
la résurrection réunissent, soit par leur nombre, soit par leur 
qualité, soit par les circonstances de leurs relations, tout ce qui 
est nécessaire pour imprimer à leur témoignage Ja certitude , 
nous devons les croire, quoiqu'ils eussent pu être plus nombreux. 

a Mais la résurrection a été secrète. » 
Est-ce donc un fait secret que celui qui a élé vu de plus de 

;î()0 personnes ? La résurrection a eu le degré de publicité que 
donnent à un événement oOO témoins oculaires. L'objection des 
incrédules se réduit donc à demander pourquoi elle n'en a pas 
eu une plus grande. 

Au reste, Jésus-Christ a rempli sa promesse dans foute son 
étendue. II n'avait pas promis de ressusciter en public , et sous 
les yeux des Juifs. Mais ceux-ci ont résisté au témoignage des 
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gardes, à celui des Apôtres confirmé par leurs miracles, à 
l'exemple de huit mille d'entre eux convertis par saint Pierre, à 
l'impression que devaient faire sur eux les vertus des premiers 
chrétiens , aux fléaux terribles que Dieu fit tomber sur la Judée 
pour punir la mort du Messie. 

2° L'objection des incrédules suppose qu'une apparition p u 
blique du Sauveur eût converti Je sanhédrin et toute la nation. 
Mais comment peut-on prétendre que les chefs de la nation 
juive se seraient rendus an miracle de la résurrection, s'ils en 
avaient été témoins, pendant qu'on les a vus résister, pendant 
trois années consécutives , h tous les autres miracles que Jésus-
Christ n'avait cessé d'opérer ? Il leur avait déjà donné des prouves 
triomphantes de sa mission céleste, mais ils en détournèrent 
constamment les yeux ; ils ne mirent pas mémo en question si 
un homme qui les décriait et qui démasquait leur hypocrisie 
pouvait être envoyé de Dieu. 

La passion les maîtrisait à tel point qu'elle leur fit oublier, 
non-seulement ce qu'ils devaient à la justice, mais encore le 
respect qu'ils se devaient à eux-mêmes. Jésus leur ayant été 
livré par Judas , ils l'interrogent, le condamnent, et, avant que 
Pilate eût ratifié la sentence, ils prennent sur eux-mêmes le vil 
emploi do bourreaux; ils lui crachent au visage, l'abandonnant 
à la brutalité des soldats qui lui donnent des soufflets, etc. 

Ce fut trop peu pour assouvir leur rage d'avoir arraché à 
Pilate l'arrêt de sa mort, de l'avoir fait condamner au supplice 
le plus lent, le plus infâme, le plus cruel : il faut qu'ils repaissent 
leurs yeux du spectacle barbare de. ses souffrances, il faut qu'ils 
contemplent Jésus-Christ en croix, qu'ils voient son sang couler 
goutte à goutte , qu'ils lisent sur son visage les angoisses déchi
rantes qui le conduisent au tombeau Que dis-jo ? dans ces 

effroyables moments où l'on a compassion des plus grands 
scélérats, leurs entrailles d'airain ne sont point émues ; ils 
outragent , ils raillent , ils insultent leur victime expirante. 
Qu'on pèse ces circonstances, et Ton jugera si une apparition de 
Jésus-Christ ressuscité eût guéri des esprits si horriblement pré
venus. 

C'est un fantôme , auraient-ils dit, s'il s'était présenté à eux ; 
c'est un spectre produit par le démon pour nous abuser ; ou si 
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Jésus-Christ, en se laissant palper, manier, leur eût ôlc celte 
défaite , ils auraient prétendu que c'était un fourbe qui ressem
blait à celui qu'ils avaient puni , et qui s'était imprimé des 
stigmates pour recueillir le fruit de la trame ourdie par Jésus-
Christ, et saisir le sceptre promis au Messie. Qui sait même s'ils 
n'auraient pas cherché à le faire périr do nouveau ? S'il est 
vraiment le Fils de Dieu, auraient-ils pu dire, ce Dieu qui Ta 
déjà ranimé saura bien le ressusciter encore ; nous ne mettrons 
point autour de sa tomhe des gardes capables d'erreur ou de 
fraude, nous l'environnerons nous-mêmes, et, s'il en sort victo
rieux, nous serons les premiers à lui rendre hommage. Les 
incrédules iront-ils jusqu'à dire que, pour leur complaire, Jésus-
Christ eût du s'exposer à une seconde passion ? 

« Mais, ajoutent-ils, l'objet de la résurrection était de faire 
)> croire en Jésus-Christ ceux qui n'y croyaient pas. C'était donc 
» à eux principalement qu'il fallait se montrer. » 

Si cette conséquence cstjustc, il faut l'admettre dans sa totalité. 
La résurrection de Jésus-Christ ne devait pas sorîement être 
crue à Jérusalem, elle devait être publiée et crue dans le monde 
entier. Pourquoi les autres nations auraient-elles été obligées de 
croire aux témoignages des principaux de Jérusalem ? Il ne 
tenait qu'à Jésus-Christ de mourir et de ressusciter à Rome, à 
Pékin, à Paris, de se montrer à l'univers entier : le miracle 
aurait été plus authentique et plus convaincant; les hommes de 
hon sons auraient cru sur le témoignage de leurs propres yeux. 

Nous soutenons donc que Jésus-Chiisl n'a pas dû faire ce que 
les incrédules exigent de lui, et enfin nous disons que, quand 
même il l'aurait fait, les incrédules no seraient pas plus disposés 
à croire en lui et à sa résurrection. 

Plusieurs d'entre eux posent pour principe qu'une résurrec
tion est un fait impossible, qu'aucune preuve ne peut jamais la 
constater; d'autres, que c'est un fait incroyable ; que, quand ils 
verraient de leurs yeux un mort ressuscité, ils ne le croiraient 
pas. Donc c'est une absurdité et une dérision pure de leur part 
d'exiger des preuves auxquelles ils sont résolus d'avance de ne 
pas croire. D'autres disent qu'un fait miraculeux ne peut être 
cru tout au plus que par ceux qui le voient, et qu'aucun témoi
gnage ne peut en donner la certitude. Quelque publique qu'eût 
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donc été la résurrection, ils ne la croiraient pas, puisqu'ils n'au
raient, pour y ajouter foi, que des relations de témoins. 

Quand môme donc les principaux Juifs et le sanhédrin auraient 
cru la résurrection, leur témoignage n'aurait fait aucune im
pression sur les Romains et sur les incrédules modernes. Les 
Romains ont dit, et les incrédules répètent que les Juifs étaient 
clos rêveurs, des ignorants, des fanatiques avides du merveilleux, 
incapables de discerner le vrai d'avec le faux, un miracle d'avec 
un prestige. Selon le principe des incrédules, les Juifs do la Grèce 
ni ceux de Rome n'étaient pas obligés de se fier au témoignage 
de ceux de Judée, sur un fait aussi merveilleux et aussi incroyable 
que la résurrection de Jésus; les païens encore moins; tous 
pouvaient dire : Est-il raisonnable d'exiger que nous croyions, 
sur la parole d 1 autrui, un fait dont Dieu pouvait nous convaincre 
par nos propres yeux ? 

« Mais, continuent les incrédules, les témoins de la résur-
» rection étaient les disciples, les amis de Jésus-Christ; il n'était 
» pas nécessaire qu'il se montrât à ceux-là. » 

Nous pourrions observer que la foi des disciples avait été fort 
affaiblie et peut-être éteinte dans quelques-uns par la mort 
ignominieuse de leur Maître, et conséquemment qu'il n'était 
point inutile qu'il la ranimât par la vue de sa résurrection. Mais 
nous avons une raison plus forte à donner, c'est que ce n'est pas 
seulement pour eux que Jésus-Christ leur a apparu, c'est pour 
tout l'univers, c'est pour toutes les générations. Jésus-Christ a 
voulu des témoins qui attestassent sa résurrection et qui la 
fissent croire au monde. On ne considère dans l'objection que 
des disciples à persuader, et il faut envisager dans eux des 
apôtres chargés de convaincre les autres. Le grand point de la 
question est desavoir si ces disciples ont été des témoins suffisants 
pour rendre certain le fait qu'ils ont annoncé; s'ils l'étaient, 
comme nous l'avons démontré, il n'est pas vrai que les Juifs 
dussent rester dans l'incrédulité, puisque Jésus-Christ, se mon
trant à un grand nombre de disciples, avait fait tout ce qu'il 
fallait pour les en retirer. 

Si les incrédules s'obstinent à nous demander les raisons pour 
lesquelles Jésus-Christ n'a pas donné à sa résurrection une plus 
grande publicité, nous n'en avons qu'une à donner, c'est qu'il 
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ne Va pas voulu. "Dieu ne peut-il pas avoir dans sa sagesse des 
raisons que nous ignorons? est-ce à nous à lui demander compte 
de ses motifs? Ses pensées sont incompréhensibles et ses voies 
impénétrables. 

Et après tout, à qui prétend-on que Jésus-Christ était obligé 
de se manifester avec évidence? A ce lâche gouverneur qui 
l'avait livré contre sa conscience ? à cet Hérode scandaleux qui 
l'avait indignement raillé? A ces prêtres, à ces pharisiens qui 
n'avaient cessé de le calomnier et do le persécuter jusqu'à son 
dernier soupir, comme nous venons de le voir? à ces Juifs furieux 
qui, comblés de ses bienfaits, avaient demandé sa mort à grands 
cris, et souhaite que son sang retombât sur eux et sur leurs 
enfants? N'est-il pas déraisonnable de prétendre que Jésus-Christ* 
devait forcer la résistance de pareils forcenés? qu'il devait ré
pandre ses grâces plus abondamment sur eux et à mesure qu'ils 
s'en rendaient plus indignes, et multiplier les preuves de sa 
mission à proportion qu'ils lui résistaient avec plus de malice et 
d'opiniâtreté? • 

« Jésus-Christ aurait, disent enfin les incrédules, forcé la 
» croyance universelle. » 

C'est précisément ce qu'il n'a pas voulu. Son intention a été 
que sa résurrection fût crue, mais volontairement. Il a voulu 
que nous fussions obligés de la croire, mais il n'a pas voulu que 
nous y fussions contraints. I l nous en a fait un devoir, et en 
même temps il l'a fondé sur des preuves non-seulement suffi
santes, mais surabondantes. Il a voulu que notre foi fût tout à 
la fois motivée et méritoire. 11 connaît dans sa sagesse infinie le 
degré do lumière nécessaire pour nous imposer l'obligation de 
croire; le degré convenable pour qu'il reste à la foi un mérite; 
et c'est dans lui une miséricorde digne de toute notre reconnais-
rance, do nous faire de la foi une vertu qu'il récompense, en la 
rendant si facile par les démonstrations dont il l'environne. 
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NOTE X L H . 

Ascension de J . -O. 

MARC, XVI, 10. Luc. xxiv, 51 : ACT. I, J0 suiv. 

Les incrédules n'ont pas fait de fortes objections contre l'ascen
sion du Sauveur. « Selon l'historien critique, les évangélistes ne 
» sont pas d'accord sur le temps et le lieu où Jésus-Christ monta 
)) au ciel. Saint Marc, dit-il, et saint Luc nous apprennent que 
» le Christ, après s'être montré aux onze Apôtres tandis qu'ils 
» étaient à table, et leur avoir parlé, monta an ciel. Saint Luc 
» ajoute néanmoins qu'il les conduisit hors de Jérusalem, jus-
» qu'à Bétbanie ; que là il les bénit et fut transporté dans le 
» ciel. Saint Marc contredit saint Luc, et fait monter Jésus-Christ 
» au ciel en Galilée. Saint Matthieu et saint Jean ne parlent 
» point de cette ascension. Le premier même fait dire à Jésus 
» qu'il restera avec ses disciples jusqu'à la fin des siècles. Saint Luc 
» nous dit que Jésus monta au ciel le soir même de sa rosurrec-
», tjon ; et dans les Actes il le fait demeurer avec ses disciples 
» 40 jours après sa résurrection. Saint Jean finit le roman pla-
» tonique qu'il a fait de son Maître en disant que, si l'on 
» rapportait tout ce que Jésus a fait, le monde môme ne pourrait 
» contenir tous les livres que l'on écrirait. » Il finit par comparer 
malicieusement l'ascension de Jésus-Christ à l'apothéose de R.o-
mulus, pour insinuer que l'une n'est pas mieux prouvée que 
l'autre. 

1° Il est faux que saint Marc et saint Luc fassent monter 
Jésus au ciel immédiatement après avoir parlé à ses disciples 
lorsqu'ils étaient à table. Il a bu et mangé plusieurs fois avec 
eux depuis sa résurrection. Dire qu'il est monté au ciel après 
leur avoir parlé à table, ce n'est point déterminer le temps ni le 
lieu de l'ascension. C'est saint Luc qui en fixe le lieu, savoir, à 
Béthanic, sur le mont des Oliviers ; et le temps, savoir, quarante 
jours après sa résurrection. 

2° 11 est encore faux que saint Marc fasse monter Jésus au ciel 
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en Gali lée; il no dit rien du temps ni du lieu. Tl dit Lien que 
Jésus monta au ciel après avoir parlé à ses disciples, mais il ne 
dit point combien de temps il leur a parlé. Si Ton joignait ces 
deux laits, comme cet incrédule, il faudrait en conclure que 
Jésus-Christ monla au ciel dans le lieu même où ses disciples 
étaient à table; or, c'était à Jérusalem, et non en fialilée. 

3° Selon saint Matthieu, Jésus dit à ses disciples ; « Je suis 
avec vous Unis les jours jusqu'à la consommation du siècle. » 
Cela signifie que Jesns-Christ a promis do n'abandonner jamais 
son Eglise, et que cette promesse n'a point été faite aux seuls 
Apôtres, qui devaient mourir comme les autres hommes, mais 
aussi à leurs successeurs, dont la suite ne doit finir qu'avec le 
monde. 

AQ Saint Luc n'a dit nulle part que Jésus monta au ciel le soir 
même du jour de sa résurrection. Il ne contredit point dans les 
Actes ce qu'il avait dit dans son Evangi le ; au contraire, il le 
j'appelle. 

o° L'expression de saint Jean est sans doute une hyperbole, 
mais elle n'est pas outrée, comme le critique l'insinue. Il ne faut 
pas entendre par le mot de monde qu'il emploie, le ftlobe de la 
lerre : ce mot désigne souvent les hommes dans les écrits de cet 
évangéliste; il dit de Jésus-Christ qu'il clfacc les péchés du monde, 
qu'il n'est pas venu pour juger le monde, mais pour sauver le 
monde, etc. Cette façon de parler est même en usage parmi nous : 
nous disons qu'on ne change pas le monde, que tout le monde 
se moque d'une personne, qu'il faut laisser parler Je monde, etc. 

Le terme grec ^ W J Q S W et le Jatin rapio, qui en est la traduction 
dans la Vulgalo, no signifient pas seulement contenir, mais encore 
concevoir, comprendre, imaginer, et en les prenant dans cette 
dernière signification, voici ce qu'a dit saint Jean : Si l'on rap
portait en détail toutes les actions que Jésus a faites, je ne pense 
pas qu'on puisse imaginer le nombre de livres qu'il faudrait 
écrire pour exécuter ce dessein. Qu'esl-co que cette byberbole a 
de répréhcnsibln ou de révoltant? Serait-on choqué si quelqu'un 
bien instruit de l'histoire disait que, si l'on voulait écrire en détail 
(oui ce que Jules-César ou Louis X I V ont fait, on ne conçoit pas, 
on n'imagine pas la multitude de volumes qu'il faudrait pour 
cola ? 
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U n e citation empruntée à nos Actes des Apôtres ( p . 62 s u i v . ) 
complétera la réponse de D u Clot-

L a cri t ique rationaliste a fait de grands efforts pour démolir le 
récit évangé l ique de l 'ascension d u S a u v e u r . A u commencement d u 
siècle, l or sque la m o d e était encore a u x explications naturelles des 
miracles de la Bib le , on essaya ce procédé (en A l l e m a g n e ) . L e s 
doux anges dont parle saint L u c furent transformés en tonnerre et 
en é c l a i r s ; éb lou i s , effrayés , les Apôtres crurent entendre fies 
paroles ; naturel lement , le sens de ces paroles répondait à leurs 
préoccupations et à leurs espérances , etc. Quant à J é s u s , après 
avoir ainsi mystifié ses disciples, il aurait v é c u encore assez l o n g 
temps, so igneusement caché clans une grotte, l îrcni iccke, dans un 
ouvrage publ ié en 1819, l i \ o à v ing t - s ep t ans la durée de cette vie 
d'outre-tombe, et il en donne pour preuve les apparitions d u S a u v e u r 
à saint P a u l . 

A ces paradoxes absurdes succédèrent les explications m y t h i q u e s ; 
par e x e m p l e , l 'apothéose d 'Hercule , celle de I t o m u l u s , etc. M a i s , 
d'abord ces analogies sont fausses . L a mythologie , dit E b r a r d , ne 

* Voyez Ti te -Live . 

Quant à l'apothéose do Romulus, selon l'histoire romaine 1 , 
un seul homme a dit que ce prince lui était apparu, et l'avait 
assuré de son transport dans le ciel. L'inventeur de cet le fable 
ne courait aucun risque. Douze Apôtres et une multitude de dis
ciples ont assuré qu'ils avaient vu Jésus-Christ ressuscité s'élever 
au ciel, et ils ont répandu leur sang pour sceller la vérité de leur 
témoignage. L'apothéose de Itomulus n'avait été ni prévue ni 
prédite; elle fut imaginée pour écarter le soupçon d'un régicide 
commis par les sénateurs; la résurrection et l'ascension de Jésus-
Christ avaient été annoncées par les prophètes et par lui-même. 
On pouvait croire sans conséquence, ou ne pas croire la fable de 
Romulus : on ne pouvait pas être chrétien sans croire la résur
rection et l'ascension de Jésus-Christ, et Ton ne pouvait embras
ser le christianisme sans s'exposer n la haine des Juifs et des 
païens. Enfin, personne n'a eu intérêt de contester l'apothéose de 
Romulus; mais les Juifs en ont un très-grand à démontrer la 
fausseté du récit des Apôtres. 
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connaît pas la glorif ication du corps ( f f ^ a ) ; los apothéoses dont 
elle est rempl ie ne sont q u e la glorif ication de l'àine (^u^n). Knsuite, 
J é s u s - C h r i s t étant u n personnage réel et historique, il faut bien qu'il 
ait, d'une manière ou de l'autre, quitté la terre qu'il habitait ; si cette 
manière n'est pas l 'ascension racontée par saint L u c , il y en a une 
autre : laquel le? [ri l 'explication m y t h i q u e retombe nécessairement 
dans l'explication naturelle , qui est abandonnée de ions. E n f i n , et 
c'est là le point décisif, entre le fait de l 'ascension et la composition 
des E v a n g i l e s , il n'y a pas assez (le temps pour que le m y t h e ait pu 
se former. S a i n t L u c avait vécu avec les pr inc ipaux personnages 
lémoins de l 'ascension. 

A p r è s avoir a ins i , sans succès , émoussé leurs armes , les a d v e r -
versaires de la révélation son), devenus plus t imides. [Is se bornent à 
élever des doutes , à ins inuer des soupçons : on commit leur habileté 
on cet art. L 'ascens ion , disent-i ls , si elle est véritable , est u n élé
ment si important dans l'histoire de J é s u s , q u ' a u c u n de ses historiens 
ne doit l 'avoir nég l igé : n'est-ce pas le couronnement sans lequel 
l'édifice mess ianique resterait imparfait ? E t cependant saint Mat th ieu , 
qui devait en être le témoin oculaire, n'en dit pas u n m o t ; même 
silence de la part de saint J e a n qu i , après nous avoir , au début de 
son E v a n g i l e , montré le V c r h e existant, dans le sein de son P è r e , 
aurait bien du ramener l ' H o m m o - D i e u dans ce sanctuaire éternel. 
L e s d e u x seuls écr ivains qui parlent de Tascns ion sont des disciples 
de Tordre inférieur, M a r c et L u c , qui n'ont pas v u e u x - m ê m e s le 
prodige : n'auraient-i ls pas puisé leur réc i ta que lque source i m p u r e ? 

N o u s répondons , en premier lieu, que le témoignage de saint M a r c et 
de saint L u c relat ivement à l 'ascension, fut-il isole, suffirait pleinement 
à établir le fait. S a i n t M a r c était un disciple de saint P i e r r e ; il 
accompagnai t son maître dans ses courses apostol iques ; son E v a n 
gi le , écrit à R o m e sous les y e u x du prince des Apôtres , ne fait que 
résumer les ense ignements de ce dernier sur la personne du S a u 
veur . Q u a n t à saint L u c , il eut bien des fois, dans ses v o y a g e s , 
occasion de converser avec les pr inc ipaux Apdtres témoins oculaires 
de tous les faits contenus dans la première partie des Actes . 

M a i s le t émoignage de saint M a r c et de saint L u c est loin d'être 
aussi isolé qu 'on le prétend. J é s u s - C h r i s t prédit lu i -même son ascen
sion, non-seulement, dons les derniers chapitres do saint J e a n , où 
il répète si souvent cette parole : « J e m'en vais à mon P è r e ; » mais 
d'une manière plus explicite au c h a p . v i , 6 2 , du même E v a n g i l e , 
oiï le contexte et l 'expression Fils (U Vhomme indiquent clairement 
qu'il s'agit de l'élévation de la nature humaine . Sa int P ierre , dans 
sa première Epi tre (ch . n i , 21) , décrit la gloire d u F i l s de D i e u , 
« élevé a u ciel au-dessus des A n g e s , » et saint P a u l fait les a l lus ions 
les plus directes à l 'ascension, dans son Epi tre a u x E p h c s i c n s ( c h . n , 
6 ) et dans la première à Timotbée (ch. U T , 16), sans parler de tous les 
passages d u Nouveau-Tes tament où J é s u s - C h r i s t est représenté assis 
à la droite de D i e u . 
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Quiconque, ajoute M. Bisping, est un peu familier avec la sainte Ecri
ture, sait quelle importance les écrivains du Nouveau-Testament 
attachaient à la résurrection de Jésus-Christ. Les quatre Evangélistes 
nous eu donnent le récit; la fonction propre des Apôtres sera d'en 
rendre témoignage dans le monde entier (AcL i, 22), et saint Pau. 
ne craint pas clc dire : « Si le Christ n'est pas ressuscité, notre pré
dication est vaine, vainc est notre foi (I Cor. xv, 14). » Il en 
est tout autrement de l'ascension : deux Evangélistes seulement la 
racontent et en termes fort courts; ailleurs on n'y trouve plus que 
des allusions. Le même phénomène se produit dans la vie de l'Eglise. 
La felo de Pâques, c'csl-à-dirc la l'été de la résurrection, a toujours 
été le soleil autour duquel toutes les autres se meuvent; celle de 
l'ascension n'a jamais eu cet éclat. Quelques-uns doutent même que 
la primitive Eglise l'ait connue : on n'en trouve du moins aucune 
trace dans les écrits des Pères des trois premiers siècles (Bingham, 
Orig. eccl. tom. I X , p. 126) ; ce sont les Constitutions apostoliques 
qui on font mention pour la première fois (vin, 33). Au temps de 
saint Augustin et de saint Jean Chrysostoine, elle n'avait pas encore 
d'octave, signe incontestable de son infériorité. D'où vient ce phéno
mène, lorsque l'ascension montre, ce semble, avec plus d'éclat encore 
que la résurrection, la divinité de Jésus-Christ? En voici la raison : 
la mort de Jésus et sa résurrection sont les doux fondements de 
l'Eglise, les deux colonnes de notre, foi ; ils constituent le côté néga
tif et le côté positif do notre rédemption. Par sa mort, Notre-Seigneur 
éteignit la dette du péché ; par sa résurrection, il nous appliqua les 
mérites de la rédemption ; en d'autres termes, il nous acquitta par sa 
mort, il nous sanctifia par sa résurrection. En sortant du tomhean 
vainqueur de la mort et revêtu d'un corps glorifié, il devint le second 
Adam, le père d'une nouvelle postérité {Rom. iv, 23 suiv.). Dans la 
résurrection de Jésus-Christ, notre chef et le premier-né des ressusci
tes, nous, ses membres, nous célébrons notre propre résurrection, 
laquelle, dit saint Paul, se révélera pour nous en son temps {Boni. 
vr, 3). La résurrection clc Jésus-Christ est donc racle final et culmi
nant de l'œuvre de Ja rédemption; elle consomme tous les actes pré
cédents et y met le sceau. L'ascension n'a pas cette importance dans 
l'économie do notre salut; elle n'est qu'une conséquence naturelle 
et nécessaire de la résurrection, de la victoire remportée par Jésus 
sur la mort. Glorifié dans sa chair, le Rédempteur ne pouvait pas 
laisser sur la terre son corps spirituel, o-wpa 7 r w u p « m ô v ; il devait 
remporter avec lui dans la sphère de la vie glorieuse, dans le monde 
de l'esprit. S i , pendant quarante jours, il apparaît de temps en temps 
à ses Apôtres, c'est pour les convaincre de la réalité de sa résurrec
tion. Mais ces apparitions soudaines et inattendues ne duraient guère ; 
chacune pouvait être la dernière; et les Apôtres, ne jouissani plus 
comme auparavant de la compagnie habituelle de Jésus, s'accoutu
maient «à le regarder comme absent. L'ascension fut simplement un 
adieu plus expressif, un départ plus solennel ; encore le Sauveur 



352 BIBLE VENGÉE. 

l a i s sa - t - i l h ses disciples l 'assurance qu'il reviendrai t de la même 
manière qu'ils l 'avaient v u monter , et nous savons , p a r l e s E p î t r e s d e 
saint P a u l (I Thess. ï v , '15 ; I C o r . v i , 26 ; x v , 5) qu' i ls espéraient 
v i v r e assez longtemps p o u r v o i r ce retour si désiré . D e fait, Jésus 
cont inua d'apparaître encore , entre autres , à saint P a u l q u i , dans sa 
première E p i t r e a u x Cor in th iens (xv, 8) , raconte cette v i s ion à la 
suite des apparitions diverses dn S a u v e u r avant son ascens ion , sans 
m é m o faire remarquer la différence. — A i n s i le silence gardé sur 
l 'ascension par saint M a t t h i e u et saint J e a n n'a rien qui doive pins 
n o u s étonner que l 'omission par e u x de telle o u telle apparit ion du 
S a u v e u r ressuscité , tandis qu' i l serait inexpl icable q u ' u n seul E v n n -
géliste eût négl igé de nous raconter le fait capital de la résurrection. 

• C - O f - 0 3 0 3 — 



NOTES SUR LES ACTES DES APOTRES 

NOTE I . 

Sur les miracles des Apôtres en général. 

Jésus-Christ avait prédit que ceux qui croiraient en lui opére
raient, ainsi que lui, des miracles. Ses Apôtres, après son ascen
sion, ont ouvert leur carrière en annonçant qu'ils avaient reçu de 
lui ce pouvoir. Ils' ont consigné cette déclaration dans leurs 
Evangiles, et, en la publiant universellement, ils contractèrent 
d'avauce l'engagement formel de faire aussi des miracles. Ils 
prirent cet engagement envers leurs ennemis, si acharnés contre 
eux et si puissants pour les punir; en prenant cet engagement, 
ils donnèrent aux Juifs et aux païens un moyen certain et facile 
en même temps de reconnaître s'ils étaient véritablement des 
envoyés de Dieu. En promettant des miracles, ils attiraient sur 
eux les regards et l'attention de tout le monde. Il ne fallait que 
des yeux pourvoir s'ils guérissaient les malades par la seule im
position des mains, que des oreilles pour s'assurer s'ils parlaient 
toutes sortes de langues. Il fallait donc qu'ils fussent bien sûrs de 
leur puissance pour l'annoncer si hautement. Nous avons fait 
voir qu'il eût été souverainement absurde qu'ils eussent prétendu 
en imposer en racontant les miracles de leur Maître; mais qu'ils 
eussent imaginé de tromper le monde entier sur leurs propres 
miracles, sur des miracles encore une fois annoncés d'avance et 
sévèrement examinés, c'eût été une extravagance sans exemple. 
Tels sont cependant les prodiges absurdes que les incrédules ont 
substitués à ceux de l 'Evangile, et qu'ils débitent avec emphase 
à leurs crédules sectateurs. 

Voyons maintenant si les Apôtres ont tenu leur promesse et 
accompli la prophétie de leur Maître. 

Le premier miracle opéré après l'ascension de Jésus-Christ est 
TOME IV. 23. 
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la descente du Saint-Esprit sur les Apôtres. S i ce miracle se passa 
dans le cénacle, loin des regards du public, il n'eut qu'environ 
120 personnes pour témoins; ce qui le suivit immédiatement fut 
connu de tous les Juifs réunis à Jérusalem à l'occasion de la fête 
de la Pentecôte. Ces faits publics, c'est la sortie des Apôtres du 
cénacle qui annoncent hautement la résurrection de Jésus-Christ; 
c'est le don de parler toutes sortes de langues ; c'est le succès 
prodigieux des deux premières prédications de saint Pierre; 
c'est la guérison soudaine d'un paralytique, à la seule parole de 
saint Pierre ; c'est le courage avec lequel les Apôtres répondent 
aux princes des prêtres et aux magistrats. 

L'auteur d'un livre intitulé : Addition à un manuel du nouveau 
Testament, imprimé a Hambourg en 1803, a expliqué la descente 
du Saint-Esprit par un coup de tonnerre (c'est le grand cheval 
de bataille des nouveaux interprètes philosophes), qui persuada 
aux chrétiens que la Divinité était présente au milieu d'eux. Cet 
auteur aurait dû nous dire pourquoi les chrétiens attachèrent 
une si grande importance à ce coup de tonnerre, plutôt qu'à tant 
d'autres; mais en revanche il explique parfaitement le don des 
langues. Selon lui, « ce ne furent pas les Apôtres qui parlèrent 
» diverses langues, ce fut toute l'assemblée des chrétiens, dans 
» laquelle se trouvaient beaucoup d'étrangers. » Jusqu'à cet au
teur, tout le monde avait ignoré que le christianisme eût à cette 
époque des sectateurs chez tant de nations. Ce furent cependant 
ces étrangers qui, s'étant contentés jusqu'alors d'écouter le ser
vice que les Apôtres faisaient en hébreu, se hasardèrent enfin à 
parler dans leur langue naturelle, etc. Nous demandons seule
ment si une personne de bon sens trouvera le moindre rapport 
entre ce commentaire et le texte si clair de saint Luc 1 : « Tous 
étaient étonnés et disaient : ces gens-lànc sont-ils pas Galilécns? 
comment donc les entendons-nous parler chacun dans notre 
langue ? » 

Laissons ces imaginations ridicules et revenons aux incrédules 
démasqués. Que ceux-ci ne nous disent pas que les Actes des 
Apôtres, qui nous détaillent les merveilles de la descente du Saint-
Esprit et les miracles opérés par ces disciples de Jésus-Christ, sont 
une. fausse histoire. 

* Act. ii, 8. 
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Avant de démontrer le contraire, nous ferons observer que, 
par la loi de Moïse *, tous les Juifs étaient obligés de se rendre à 
Jérusalem, lorsqu'ils pouvaient le faire, à "Pâques, à la Pente
côte, à la fôfce des Tabez^nacles. Joseph atteste 2 que cette loi 
était encore observée de son temps. Le même historien rapporte 3 

deux décrets du sénat romain qui accordent aux Juifs la liberté 
de continuer ces assemblées. Alors les Romains redoublaient la 
garnison qu'ils entretenaient à Jérusalem pour prévenir les 
émeutes. Il dit que dans une pàquc célébrée sous le règne de 
Néron, Ton y compta plus de deux millions de Ju i f s ; qu'il s'en 
trouva de môme un prodigieux à la dernière, lorsque la ville fut 
assiégée et prise, etc. 

Gela posé, nous disons i n que les miracles des Apôtres conte
nus dans les Actes sont indubitablement véritables ; 2° qu'ils ont 
été Teflet de la descente du Saint-Esprit. 

En premier lieu, lorsque saint Luc écrivait ces faits, ils étaient 
crus unanimement par les chrétiens ; il fallait donc que les 
Apôtres les eussent publiés dès les temps voisins de ceux où ils 
s'étaient passés. Auraient-ils osé, devant un si grand nombre cle 
témoins oculaires, attester des faits aussi publics, aussi frappants, 
aussi importants, s'ils avaient été taux? S'ils l'avaient osé, au-
raiënt-ils trouvé la moindre croyance? N'au raient-ils pas, dès le 
commencement, décrédité leur mission, leur prédication? Au
raient-ils pu faire recevoir leur fausse narration ? S'ils avaient 
en l'ineptie de le tenter, l'indignation et le mépris n'auraient-ils 
pas excité une réclamation générale? Une seule circonstance 
convaincue de faux, qui se fut jamais fait chrétien ? Pour soute
nir que le récit de ces faits miraculeux est une fable, il faut 
prétendre que les Apôtres et tous leurs associés ont été des fous 
de les publier; que tous les premiers chrétiens ont été des im
béciles de les croire ; que tons les habitants de la Judée ont été 
des sols de no pas les contredire ; en un mot, il faut prétendre 
qu'on eu a imposé à des nations entières sur des événements qui 
se sont passés sous les yeux de douze ou de quinze cent mille 
hommes. 

* Exod. xxni, 17. — 3 Antiq. lib. IV, cap. vin. — 3 lbid. XIV, xvn; 
XX, iv. 
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En second lieu, nous disons que ces faits merveilleux ont été 
et n'ont pu être que les effets de la descente du Saint-Esprit. 
Saint Pierre le déclare formellement à tout le peuple juif étonné 
des choses extraordinaires qu'il voyait. Apres avoir rapporté la 
prophétie de Joël qui annonçait ce grand événement*, il dit que 
c'en est l'accomplissement, ainsi que de la promesse que Jésus-
Christ en avait faite 2 . Ou cette assertion de satul Pierre est vraie, 
ou les faits dont le peuple à qui il parlait était témoin doivent 
être attribués à une cause naturelle. Il n'y a pas de milieu. Or, 
quelle cause naturelle a pu si subitement transformer les Apôtres 
en d'autres hommes? donner subitement à de pauvres pêcheurs 
ramassés sur les bords du lac de Génésarelb , sans lettres, sans 
instruction, d'un esprit jusque-là des plus simples, des plus épais, 
des plus bornés, cette force de paroles que saint Pierre déploie 
dans ses premiers discours, et qui convertit un si grand nombre 
de Juifs ; force do paroles qu'ils vont porter de Jérusalem dans 
les villes les plus célèbres, qu'ils annoncent avec fruit aux sa
vants les plus éclairés d'un siècle de lumières? Quelle cause na
turelle a pu dans un moment faire de ces hommes, auparavant 
si timides, des héros intrépides qui répondent avec courage et 
fermeté aux meurtriers de Jésus-Christ, revêtus de la puissance 
de les traiter comme lui, et soutenir la même audace devant tous 
les tribunaux, et jusque sur les échafauds où on les fait expirer? 
Si l'on rejette le miracle de la descente du Saint-Esprit, un tel 
changement est incompréhensible, ainsi que les autres succès 
des Apôtres parmi les nations et hors de la Judée. Mais en re
connaissant la vérité du récit de saint Luc dans les Actes, tout 
cela n'a plus rien d'étonnant. Les Juifs de toutes Jes contrées 
rassemblés à Jérusalem Je jour de la Pentecôte, témoins des 
effets de la descente du Saint-Esprit, des miracles de saint Pierre, 
de la conversion des Juifs qui avaient crucifié Jésus, frayèrent 
en retournant chez eux le chemin à l'Evangile. Les Apôtres, en 
arrivant dans les villes de l'Egypte, de l'Asic-Mineure,de la Grèce, 
de l'Italie, y ont trouvé des témoins déjà instruits , et capables 
d'attester une partie des faits arrivés à Jérusalem. 

Et les autres prodiges racontés par saint L u c , ces dons qu'on 

i AcL il, 1G suiv. — 2 ibùi 33, 
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n'avait jamais vus dans le monde , de parler tout à coup toutes 
sortes de langues qu'on n'a jamais apprises, la guérison d'un 
paralytique par une seule parole, sont-ce là de même des effets 
naturels? N'est-il pas évident que ces merveilles sont l'accom
plissement des promesses faites par Jésus-Christ à ceux qui 
croyaient en lui ? Que faut-il de plus pour démontrer la vérité de 
la descente du Saint-Esprit? 

Voyons maintenant si les autres miracles des Apôtres sont 
aussi bien prouvés. 

1° Nous avons une preuve générale que les Apôtres ont réel
lement fait des miracles dans les diverses églises qu'ils ont fon
dées. Que ces envoyés de Jésus-Christ aient fondé des églises 
partout où ils ont prêché , c'est un fait si incontestable , si clai
rement atteste par tous les auteurs chrétiens et païens , que les 
incrédules mêmes ne les révoquent pas en doute. Mais, nous le 
demandons , sans miracles, ces églises auraient-elles pu se for
mer? comment les Apôtres auraient-ils pu trouver croyance au
près de tant de peuples, leur faire adopter une doctrine si in
compréhensible, pratiquer une morale si austère , s'ils n'avaient 
pas donné des preuves de la divinité de leur mission ? De plus, 
dans l'Evangile qu'ils annonçaient, il était formellement prédit 
qu'ils feraient des miracles. S'ils en opéraient, cette prophétie 
favorisait leur mission; mais s'ils n'en opéraient aucun , elle la 
contrariait et devait même la faire échouer. Allons plus loin : 
dans toutes les églises fondées par les Apôtres, on était persuadé 
(fu'ils avaient fait beaucoup de miracles; mais comment aurait-
on pu persuader en môme temps à tant dépeuples divers, si éloi
gnés les uns des autres, si différents de langage, que leurs 
pères avaient vu des miracles qu'ils n'avaient jamais vus, ou 
dont leurs pères ne leur auraient jamais parle? Cette foi una
nime de tant d'églises forme une preuve complète des miracles 
de leurs fondateurs, surtout si on la lie à l'impossibilité de la 
formation de ces églises autrement que par les miracles. 

Le livre mémo des Actes des Apôtres est une preuve des mi
racles qui y sont rapportés. Outre les prodiges arrivés le jour de 
la Pentecôte, saint Luc en rapporte beaucoup d'autres : la pu
nition soudaine de Saphire et d'Ananic , les guérisons de toutes 
sortes de maladies opérées par l'ombre seule de saint Pierre , 
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les Apôtres tirés cle prison par un ange , les miracles de saint 
Philippe à Samarie , la conversion de saint P a u l , et une infinité 
d'autres prodiges. L a simplicité avec laquelle tous ces faits sont 
rapportes, les circonstances dont ils sont accompagnés, les 
conversions dont ils sont suivis, suflisent pour en prouver la 
vérité. L'auteur joint toujours.aux miracles dont il parle l'indi
cation du lieu où ils ont été opérés , la désignation souvent des 
personnes qui en ont été les objets. Il donne par là un moyen 
simple et facile do vérifier les faits. Si on nous rapportait qu'à 
Paris ou à Home il s'est passé, il y a 10, 1 5 , 2 0 , 30 ans, un fait 
du pins grand intérêt pour nous, un fait en même temps très-
extraordinaire, très-public, très-frappant, ne nous assurerions-
nous pas de la vérité de ce fait auprès de ceux qui ne pouvaient 
manquer d'en avoir connaissance? S i on prétend que saint Luc 
nous a donné des fables , il faut qu'il ait été tout à la fois le plus 
maladroit el le plus heureux des imposteurs : le plus maladroit, 
on fournissant lui-même le moyen de découvrir \.i fourberie ; 
et le plus heureux, puisque, malgré une si énorme bévue, il est 
parvenu à faire croire ce qu'il débite et à ses contemporains, et 
aux générations suivantes. 

Voici un autre témoin.du plus grand [poids : c'est l'apôtre 
saint Paul. Il était né jui f , élevé à l'école des pharisiens , très-
entêté des opinions de sa secte, et il avoue lui-môme qu'il fut un 
des plus ardents persécuteurs du christianisme. Comme il allait 
de Jérusalem à Damas , bien accompagné , pour faire emprison
ner et punir tous les chrétiens qu'il y trouverait, Jésus-Christ 
lui apparut sur le chemin , lui parla, le renversa par terre , le 
rendit aveugle. Conduit à Damas , il se fit instruire et baptiser, 
et devint apôtre. Les incrédules n'ont rien omis pour rendre sa 
conversion suspecte. Nous réfuterons dans une Note suivante ce 
qu'ils ont dit à ce sujet. Nous ne voulons faire mention ici que 
des miracles qu'il a attesté lui-même avoir opérés, et qu'il a 
rappelés à ceux qui en avaient été les témoins. « Notre prédica
tion de l 'Evangile, dit-il, écrivant auxThessaloniciens 1 , n'a pas 
été seulement en paroles, mais aussi en miracles, et dans le 
Saint-Esprit et dans une grande abondance. » Il répéta ia même 

1 1 Thess. i, 5. 
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déclaration aux Corinthiens i . Illeur dit ailleurs 2 que les preuves 
de son apostolat ont été ses prodiges , ses miracles , etc. Il tient 
le même langage aux Romains 3 . 

Nous demandons s'il pouvait entrer dans l'esprit de saint Paul 
de dire à ces différents peuples qu'il avait fait des miracles parmi 
eux, et d'invoquer leur témoignage sur ces miracles, si effecti
vement il n'en avait fait aucun? Nous demandons quel effet 
aurait produit une déclamation aussi insensée ? Comment regar
derait-on un écrivain qui oserait faire un mensonge aussi impu
dent , aussi visiblement reconnu de tout le monde aussitôt qu'il 
aurait été produit? On ne le regarderait pas seulement comme 
un imposteur qui ne mérite aucune croyance, on le regarderait 
comme un fou. O r , nous voyons les lettres de cet apôtre, dans 
lesquelles il relate les miracles qu'il a faits chez ces peuples, re
çues avec respect, et lues dans leurs assemblées comme desécrits 
inspirés. Ce n'est pas tout encore : si on disait que saint Paul 
a persuadé à ses disciples qu'il avait fait devant eux des miracles, 
quoiqu'ils n'en eussent vu aucun , ce serait déjà une absurdité; 
mais une autre bien plus révoltante serait qu'il fut venu à bout 
de leur faire croire, contre la vérité, qu'eux-mêmes avaient le 
pouvoir de faire des miracles et qu'ils en faisaient réellement 
tous les jours. C'est cependant ce qu'il faut soutenir, si Ton ne 
veut pasconvenîrquc non-seulement les Apôtres, mais les simples 
fidèles même opéraient des miracles. En effet, saint Paul en 
parle dans ses Epîtres 4 comme d'une chose publique et connue 
de tout lo monde. 11 n'en établit pas la vérité : il la suppose comme 
un fait constant, et qui n'a pas besoin do preuve. Tout son dis
cours aux fidèles de Corinthc serait insensé, s'il n'y avait rien de 
surnaturel parmi eux, si aucun d'eux ne faisait des miracles , 
si aucun ne guérissait les malades par l'invocation du nom de 
Jésus-Christ, si personne parmi eux ne parlait des langues étran
gères sans les avoir apprises. 

Ces dons miraculeux étaient communiqués avec lamômcabon-
dance aux autres églises naissantes. Les reproches vifs et sévères 
que saint Paul fait aux Galatcs 5 sont une preuve sensible que 

* I Cor. n, 4 et 5. — 2 H Cor. xn, 12. — 3 Rom. xv, 15. — * I Cor. 
xii et xiv. — & Gai. ni, 1-5. 
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ces dons étaient parmi eux aussi communs que publics et notoires. 
Pourrait-on, en effet, sans renoncer à la raison , prêter à saint 
Paul le ridicule dessein d'en imposer aux chrétiens, et de leur 
faire accroire qu'ils ont reçu ce qu'on ne leur a pas donné ? qu'ils 
font des miracles étonnants et en grand nombre, quoiqu'il n'y 
ait rien parmi eux que de commun et de naturel ? Puis donc que 
les écrits de cet Apôtre sont reçus dans ces églises avec un pro
fond respect, il est évident que les dons miraculeux que saint 
Paul suppose au milieu d'elles sont très-réels, très-publics et 
très-communs. 

Une dernière preuve des miracles des Apôtres et des disciples 
de Jésus-Christ, c'est qu'attestés et donnés en preuve de la re
ligion par les saints Pères, ils n'ont été contestés ni par les Juifs 
ni par les païens , quoiqu'ils eussent le plus grand intérêt à les 
nier, et la plus grande facilité à en démontrer la fausseté. 

D'abord les apologistes de la religion ont attesté ces miracles, 
non-seulement ceux qui ont été opérés par les Apôtres et les 
premiers chrétiens, mais ceux qui s'opéraient encore de leur 
temps; car les dons miraculeux se sont prolongés dans l'Eglise 
pendant plusieurs siècles. Les savants chrétiens de ces siècles en 
ont parlé très-souvent, et comme d'un motif puissant de croire 
en Jésus-Christ ; ils ont invité les païens à venir les contempler; 
ils les ont défiés de leur présenter un possédé du démon qui ne 
fût aussitôt délivré par un chrétien quelconque ; ils leur ont al
légué la connaissance qu'ils avaient eux-mêmes de ces merveilles. 
Qu'on lise ce qu'en disait au second siècle saint Justin saint 
lrénée 2 , Tertullien 3 ; au troisième siècle, Origène * , saint Cy-
prien 5 , Minutius-Félix Octavius 6 , Lactancc 7 , et saint Jérôme 
au quatrième siècle 8 , et jusque dans le cinquième, saint Cyrille 
d'Alexandrie 9 , on verra combien ils étaient certains des miracles 
dont ils font mention, combien peu ils craignaient d'être dé-

* Apolog. 2e, cap. vr; Dialog. cum Tryphon, cap. xxx, 76 et 82. — 
2 Adv. Hœrcs., lib. I I , cap. xxxi, 2 ; xxxn, 4 . — 3 Apolog. 23 ; ad Sca-
pulam, cap. i l . — * Contr. Celsum, lib. I , 4 6 et 6 7 ; lib. VIII, 8, al. — 
5 Epist. ad Demetr. de Idolorum vanitate. — 6 Cap. xxvu. — 7 Divin. 
Institut.y lib. V, cap, xxu. — 8 Adv. Vigilanlium. — 9 Contr. Julia-
nwm, lib. V I . 
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mentis. Nous ne finirions pas si nous voulions rapporter tousles 
prodiges des premiers siècles qui ont eu pour témoins ou pour 
historiens les écrivains les plus érudits et les plus véridiques. 

D'un autre côté, les ennemis du christianisme n'ont jamais nié 
ces faits. S'ils avaient été contestés, on en trouverait quelque 
trace ; les apologistes do la religion n'auraient pu se dispenser de 
répondre à la dénégation de ces faits ; mais bien loin de les nier, 
les Juifs et les païens les ont plutôt confirmés en les attribuant 
au démon. Nous avons vu que Porphyre les attribuait à la magie, 
Julien 1 reconnaissait qu'après la mort de Jésus-Christ les Apô
tres avaient aussi fait des enchantements ; il convenait des mira
cles de saint Pierre, et il regardait saint Paul comme le plus 
habile des faiseurs de prestiges. Celse avait déjà été de la même 
opinion l . Or, attribuer à la magie, à des enchantements un fait, 
c'est convenir formellement de la réalité de ce fait. 

Dans nos Observations préliminaires sur le nouveau Testament 
article troisième, nous avons répondu à toutes les difficultés des 
incrédules contre les miracles de Jésus-Christ et des Apôtres. 
Voyez aussi notre Note treizième sur l 'Exode, où nous avons traité 
des miracles en général. Il ne nous reste plus qu'à satisfaire à 
quelques objections contre la réalité des miracles des Apôtres, 
que nous avons réservées pour la fin de cette Note. l ° L c s incré
dules prétendent que ces miracles ne furent d'abord crus que par 
la plus basse populace, crédule et incapable de tout examen. 

Quoique nous ayons déjà fait voir, dans l'article troisième de 
nos Observations préliminaires que nous venons de citer, que les 
miracles de Jésus-Christ et de ses Apôtres ont été crus par une 
multitude de grands hommes, de savants, de philosophes, qu 
vivaient dans un siècle très-éclairé où les arts et les sciences 
étaient à leur plus haut période, nous ne laisserons pas de reve
nir sur celte question, et de réfuter plus directement l'objection 
que les incrédules ont renouvelée si souvent. 

Du vivant de Jésus-Christ, on comptait parmi ses disciples plu
sieurs personnes de considération : Nicodème, un des chefs des 

< Juliani Opéra, Colon. 1688, pag. 19. S. Cyrille, contr. Juliari., lib. 
VI et X . — - Origène, contr. Celsum, lib. I , 6. 
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Juifs l ; Joseph d'Arimalhie, homme riche, noble dccurion 2 ; le 
cenlenier, dont i l avait guéri le serviteur à Capharnaùm 3 ; au 
mémo endroit, un autre officier, dont il avait guéri le fils 4 ; beau
coup des principaux de la nation, que la crainte des Juifs empê
chait de se déclarer 5 ; il n'est donc pas vrai que sa doctrine ne 
fut d'abord embrassée que par le petit peuple, crédule et inca
pable d'examen. 

Nous ne savons point do quel état étaient les huit mille per
sonnes qui furent converties par les deux premiers discours de 
saint Pierre; mais les possessions qu'ils ATcndirenl pour en dis
tribuer le prix aux pauvres montrent qu'il y en avait parmi eux 
qui n'étaient pas de la dernière classe du peuple 6 . Avant que 
TEvangile fût annoncé aux païens, une troupe de prêtres, c'est-
à-dire des hommes les plus éclairés du peuple juif, avaient em
brassé la foi 7 . 

Quand les Apôtres allèrent prêcher l'Evangile hors de la Judée, 
ils se rendirent dans les villes les plus grandes et les plus célèbres, 
où se trouvaient les personnages les plus distingués par leurs 
talents et leurs connaissances. Yoyons le résultat de leur zèle et 
de leurs travaux. Nous trouvons sur le chemin de Gaza l'eunuque 
de la reine d'Ethiopie, homme puissant et surintendant de ses 
trésors 8 ; à Césaréc, Corneille, centurion d'une cohorte 9 ; à Pa-
phos Sergius Paulus, proconsul romain i 0 ; à Athènes Denys, mem
bre de l 'aréopage 1 1 ; à Ephèse, Apollo, homme éloquent et puis
sant dans les Ecr i tures 1 2 ; à Corinthe, Erastc, trésorier de la 
v i l l e 1 3 ; à Rome, plusieurs saints dans la maison de Césa r 1 4 : tous 
ces personnages étaient-ils de la lie du peuple? Et ces Juifs de 
Béréc, les plus nobles de ceux de Thessaloniquc, si instruits dans 
les Ecri tures 1 5 , crurent-ils sans examen? et ces fidèles d'Ephèse, 
livrés autrefois à l'étude des curiosités de la nature, et qui brû
lèrent, après leur conversion, pour cinquante mille deniers de 
livres frivoles et dangereux 1 6 , étaient-ils des hommes sans con
naissances? et ces nouveaux chrétiens de Colosses, que saint Paul 
averti t 1 7 de ne pas se laisser séduire par une vaine et fausse phi-

* Joan. m, i. — * Maith. xxvu 5 57 ; Marc, xv, 46. — 3 Mallh. vin. 
— * Joan. ïv. — 5 Joan. xn. — * AcL n. — ? AcL vi. — s Jbid. vin. 
— o Act. x, 1. — " Ibid. — Act. xvii. — 12 Act. xvm. — « Rom. 
xvi. — 1 4 Philip. ïv. — i& Act. xvii. — 1 6 Ibid, xix. — 1 7 Golo$$. n . 
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losophie, étaient-ils des ignorants? et ces femmes, à qui les Apô
tres interdirent les frisures élégantes les parures magnifiques,' 
étaient-elles de la populace ? Les incrédules soutiendront-ils aussi 
que les Clément, les Ignace, les Polycarpe, formés par les Apôtres, 
étaient des hommes sans esprit et sans lumières? Nous ne fini
rions pas si nous voulions suivre la recherche des personnes au-
dessus du vulgaire converties à Jésus-Christ au-delà du temps 
de la prédication des Apôtres. Si donc saint Paul a dit 2 qu'il n'y 
avait pas parmi les fidèles un grand nomhre de sages selon la 
chair, de puissants et cle nobles, c'est que 1° il reconnaît qu'il y 
en avait quelques-uns; 2° c'est qu'il y avait alors, comme il y a 
eu et il y aura toujours, plus de chrétiens de la classe du peuple 
que d'autres, par la raison toute simple que celte classe est en 
tout temps et en tout lieu la plus nombreuse et la plus considé
rable cle toutes. 

2° Selon les incrédules, l'amour des hommes pour le merveil
leux les a induits en erreur sur les miracles du christianisme. 
« Le peuple, disent-ils, n'aime pas à douter; il préfère de croire, 
» et plus une chose est extraordinaire, plus il la croit facilement. 
» Il n'y a peut-être pas eu, depuis le commencement du monde, 
» un fripon annonçant des merveilles, et ayant l'air d'en faire, 
» qui n'ait trouvé des dupes. C'est surtout en matière de religion 
)> qu'il est le plus facile de tromper le monde. Un homme qui 
» professe une religion peut être enthousiaste, au point d'iina-
» gincr qu'il voit ce qu'il ne voit point. Il est môme possible 
» qu'avec les meilleures intentions du monde il raconte ce qu'il 
« sait faux. Ceux qui l'écoutent, ou n'auront pas assez de juge-
» ment pour apprécier la vérité de son rapport, ou, s'ils en ont, 
)> ils y renoncent dès qu'il s'agit d'objets aussi sublimes. Toutes 
» les religions vantent leurs miracles, etc. 

» Pour établir une religion sur des miracles, il faudrait discu-
» ter tous les miracles que produisent toutes les religions ; or, cet 
» examen est impraticable au plus grand nombre des hommes. 
» Puis donc que les hommes sont si souvent trompés par de 
» fausses relations de miracles, on doit juger que tout miracle 
» qu'on allègue pour preuve de religion est déjà une preuve de 
» fraude, et l'on doit, sans autre examen, rejeter le miracle. » 

1 I Petr. m ; I Tim. n. — 2 I Cor. i. 



364 BIBLE VENGÉE. 

Voici en quoi consiste celte objection, si souvent répétée. Il a 
été raconté souvent de faux miracles : donc il ne faut ajouter foi 
à aucun miracle. 

Toutes les religions vantent leurs miracles ; donc aucune n'en 
a de véritables. 

L'enthousiasme fait croire trop facilement aux miracles d'une 
religion qu'on professe : donc on croit de môme trop facilement 
des miracles qu'on propose pour établir une religion nouvelle. 

L'examen des miracles de toutes les religions est impraticable 
à la plupart des hommes : donc tous les hommes doivent rejeter 
sans examen tous les miracles de toutes les religions. 

Reprenons ces diverses propositions, et faisons-en sentir le 
ridicule et l'absurdité. 

4° Le merveilleux qui séduit les peuples est celui qui flatte 
leurs goûts et leurs pensées. Tous les fripons qui trouvent des 
dupes promettent des choses agréables : l 'un, la pierre philoso
p h a i ; l 'autre, des sources d'eau ; la plupart, la santé et une 
longue vie. Mais en a-t-on jamais vu qui aient fait des partisans 
comme les Apôtres, en exigeant de grands sacrifices, en exposant 
aux plus grands dangers, aux tourments et à la mort ? 

Que taut-il donc conclure de l'amour du peuple pour le mer
veilleux ? c'est qu'il faut être très-circonspect à croire des mira
cles. Il en est à cet égard des faits miraculeux comme des 
événements naturels. Parce qu'il y a un grand nombre d'his
toires fausses, faut-il pour cela ne croire aucune histoire ? 

2° « C'est l'enthousiasme religieux qui égare le jugement. » 
L'enthousiasme, sans doute, peut effectivement faire croire à 

un homme qu'il voit ce qu'il ne voit pas, s'il est éloigné de 
l'objet, s'il n'y apporte pas une grande attention , si la fraude 
est tissuo avec beaucoup d'art. Mais ce n'est pas là la question : 
il s'agit do savoir si un hommo peut être tellement emporté par 
son imagination exaltée qu'il croie voir près de lu i , comme les 
Apôtres l'ont vu, ce qu'il ne voit pas, entendre ce qu'il n'entend 
pas, toucher ce qu'il ne touche pas ; qu'il croie tout cela sans 
aucun fondement, non pas une fois, mais souvent, mais conti
nuellement, mais pendant une longue suite de temps. Il s'agit 
de savoir si une multitude de personnes, jouissant toutes de leur 
raison et de leur bon sens, ont pu être toutes dans la mémo 
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illusion, de la même manière, et y rester de même pendant 
longtemps. 

Nous convenons qu'il est possible que l'enthousiasme d'une 
religion, quand on est persuadé de la vérité, fasse croire trop 
légèrement des miracles allégués en faveur de cette religion; 
mais il est absurde de prétendre que l'enthousiasme fasse de 
même admettre des miracles en faveur d'une nouvelle religion 
à laquelle on ne croit point encore. Qu'on vienne annoncer parmi 
nous un miracle fait pour accréditer le mahomôtismc : un tel 
miracle sera-l-il cru légèrement et sans examen ? Nous conce
vons parfaitement que l'enthousiasme peut être l'effet de la 
persuasion des miracles, mais il n'en saurait être la cause. 

3° « Un homme peut assurer de faux miracles avec de bonnes 
» intentions. » 

11 est possible qu'un homme soit assez inconséquent pour 
concilier une telle imposture avec les sentiments de religion 
qu'on lui suppose ; mais un tel mélange de vertus et de crimes 
se trouvera-t-il jamais dans une grande multitude d'hommes 
jouissant de leur raison ? Comment se persuader que beaucoup 
d'hommes qui croient une religion qui condamne le mensonge , 
qui croient un Dieu qui le punit, inventent et soutiennent, 
jusque dans les tourments, une fourberie, sans jamais se démen
tir, et avec les meilleures intentions du monde? Peut-on 
présenter une idée plus invraisemblable ? 

4° Selon les incrédules, ceux qui écoutent des enthousiastes, 
ou n'ont pas assez de jugement pour apprécier la vérité des 
faits qu'ils veulent leur faire croire , ou ils y renoncent dès qu'il 
s'agit d'objets aussi sublimes. La première assertion pourrait 
être vraie, s'il s'agit d'un imposteur qui choisit ses auditeurs. 
Mais quand un fait est annoncé publiquement, comme l'ont été les 
miracles des Apôtres, il y a nécessairement dans la multitude 
beaucoup de personnes en état d'examiner les choses, et qui s'en 
donnent la peine. L a seconde proposition est entièrement fausse. 
Quoi ! des hommes qu'on suppose judicieux refuseront tous 
d'examiner les preuves d'une religion qu'on leur annonce comme 
divine, comme prouvée par des prodiges incontestables , contre 
laquelle ils n'ont encore aucun préjugé raisonnable. 

5° Les incrédules disent que « la discussion de tous les miracles 
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» de toutes les religions est impraticable à la plupart des 
» hommes. » 

Cette discussion ne leur est pas nécessaire. S'il était besoin, 
pour être assuré d'une vérité, de réfuter toutes les objections 
qu'on y oppose , il n'y aurait rien dont la plus grande partie 
des hommes pût être persuadée. îî en est de la question des 
miracles comme de beaucoup d'autres. Il ne faut pas de grandes 
lumières pour voir que ceux du christianisme sont aussi bien 
prouvés qu'ils puissent l'être. Le commun des hommes n'a pas 
besoin d'en voir davantage. Faut-il d'ailleurs de grandes lumières 
pour voir la différence des miracles des Apôtres et de ceux des 
autres religions ? Toute personne légèrement instruite est en 
état de juger que les uns n'ont pas été, comme les autres, prédits 
d'avance, opérés publiquement, attestes unanimement, cons
tamment, par beaucoup de témoins oculaires, irréprochables, 
que tous les intérêts humains détournaient de les publier, et 
avoués par ceux qui étaient intéressés à les contester. 

Au reste, Ton peut consulter notre Note treizième sur l 'Exode, 
et l'article troisième de nos Observations préliminaires sur le 
nouveau Testament, où nous avons examiné les faux miracles 
que les incrédules nous opposent. 

6° Les incrédules concluent « de ce que Ton a été trompé 
» quelquefois par de faux miracles, qu'il faut les rejeter tous 
» sans exception et sans examen. » 

Nous disons, au contraire, que lorsqu'un fait miraculeux est 
donné en preuve d'une religion, on doit l'examiner avec plus de 
soin ; d'abord parce que c'est akws qu'il a le plus d'importance; 
ensuite, parce que c'est alors que nous le regardons comme 
possible- Nous concevons en effet, sans peine , que Dieu inter
vertisse l'ordre de la nature pour notre instruction; mais un 
miracle sans motif est vraiment une chose incroyable. 

7° Selon les incrédules, « ce n'est que chez les peuples igno-
» rants, grossiers et superstitieux que l'on voit beaucoup de 
» miracles; aujourd'hui que les hommes sont plus éclairés, on 
» n'en parle plus. Cependant la religion, si violemment attaquée, 
» en aurait plus besoin que jamais. » 

Nous avons déjà fait voir 1 que le siècle des Apôtres a été le 

* Page 362. 
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siècle le plus éclairé, le siècle par excellence des lettres et de la 
philosophie. Certes , les Grecs et les Romains auxquels leurs 
miracles furent annoncés, et dont un si grand nombre y crurent, 
n'étaient ni ignorants ni grossiers. Les Juifs eux-mêmes, quoi 
qu'en disent nos philosophes modernes, n'étaient nullement un 
peuple ignorant. Chaque juif était obligé de savoir et de copier 
la loi de sa main ; il y avait outre cela parmi eux plusieurs per
sonnages très-savants, témoin Josèphe et Philon. 

« Mais pourquoi, répètent sans cesse les incrédules, né se 
» fait-il plus cle miracles ? pourquoi ces dons miraculeux, que 
» l'on nous dit avoir été si communs dans la primitive Eglise, 
» ne se voient-ils plus ? » 

Nous répondrons qu'ils ont cessé, parce qu'ils devaient cesser. 
Saint Paul en a annoncé lui-même la fin *. Ils ont cessé d'exister, 
parce qu'ils ont cessé d'être nécessaires. Avant que le monde 
crût, dit saint Augustin 2 , ils étaient nécessaires pour que le 
monde crût. Mais l'univers converti , leur objet a été rempli , et 
leur terme arrive. Il n'est pas dans Tordre de la suprême 
sagesse cle multiplier les prodiges sans nécessité. S'ils devenaient 
communs, ils cesseraient d'être frappants. Et pourquoi Dieu les 
renouvellerait-il ? En avons-nous le même besoin que les pre
miers chrétiens ? 

' « L a religion, ajoute-t-on, est violemment attaquée. » 
Est-ce donc que les preuves démonstratives qu'elle présente 

de sa vérité ne suffisent pas à sa défense ? Dieu est-il tenu de les 
multiplier à mesure qu'on y résiste ? Il a voulu que les preuves 
multipliées qui nous persuadent de la vérité des miracles rendis
sent notre foi raisonnable, et que J'éloigncment de ces miracles 
la rendît méritoire. Ce n'est pas que son pouvoir soit diminué, 
et il nous en donne encore des témoignages lorsqu'il le juge 
nécessaire. C'est pourquoi, en donnant avec saint Augustin les 
raisons pour lesquelles les miracles sont devenus plus rares, 
nous sommes bien éloignés, ainsi que lui, d'avouer qu'il ne s'en 
fait plus. Dieu daigne encore en faire, soit pour manifester la 
sainteté de ses serviteurs, soit pour confondre les sectes héréti
ques, soit pour d'autres motifs dignes de sa sagesse éternelle. 

1 I Cor. xin, 8. — 2 De Civit. Dei, lib. XXI I , cap. vin, i. 
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NOTE I I . 

Ananle et Saphire. 

A.CT. v , 3 

« Un simple mensonge, disent les incrédules, n'était pas un 
» crime assez grave pour mériter la peine de mort. Saint Pierre 
» agit dans cette circonstance, suivant eux, avec une cruauté 
» peu digne d'un apôtre. » 

Si ce raisonnement était juste, ce ne serait pas à saint Pierre, 
mais à Dieu même que les incrédules devraient s'en prendre ; 
la parole de cet apôtre n'a pas eu certainement par elle-même 
la force de faire mourir subitement deux personnes ; il faut donc 
que Dieu les ait punies lui-même. Mais il est faux que le crime 
d'Ananic et de Saphire ait été un simple mensonge. Comme les 
fidèles de Jérusalem avaient mis leurs biens en commun, per
sonne n'avait droit de subsister aux dépens de cette communauté, 
que ceux qui s'étaient réellement dépouillés de leurs possessions. 
Ananie et Saphire, après avoir vendu un champ, donnèrent une 
partie du prix et gardèrent le reste ; c'était une fraude : il fallait 
un exemple de sévérité pour prévenir un tel abus. 

NOTE I I I . 

Réponse des Apôtres au sanhédrin. 

ACT. v, 29. 

Les incrédules se sont récriés à l'envi contre cette réponse des 
Apôtres : « I l est plus nécessaire d'obéir à Dieu qu'aux hommes. » 
<f Elle n'est propre, disent-ils, qu'à renverser l'ordre public et à 
» troubler la société. Armé de ce bouclier, tout fanatique se croit 
» inspiré de Dieu, est en droit de braver l'autorité légitime. Obéir 
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» à Dieu, ce n'est jamais dans le fond qu'obéir aux prêtres, qui 
M se donnent pour les organes et les interprètes cle la volonté 
» de Dieu ; toutes les sectes ont justifié par ce faux principe 
» leur résistance aux lois civiles. » 

1° Cette maxime, dont les incrédules se scandalisent, a été 
adoptée par les philosophes les plus célèhrcs : Socratc, Platon, 
Epictète l'ont enseignée *. Celse, quoiqu'il blâme les chrétiens 
de résister aux lois qui autorisaient l'idolâtrie, juge cependant -
que l'on ne doit pas trahir la vérité par la crainte des tourments. 
« Si l'on commande, d i t - i l 3 , à un adorateur de Dieu de dire une 
impiété, ou de faire une mauvaise action, il ne doit jamais obéir ; 
il doit plutôt souffrir les tourments et la mort. » 

2° Les Apôtres, en refusant d'obéir au sanhédrin, ne suivaient 
pas l'avis des prêtres, puisque ce conseil était principalement 
composé de prêtres. 

3° Les Apôtres prouvaient leur mission divine parles miracles 
qu'ils opéraient. Où sont les imposteurs et les fanatiques qui 
donnent de telles preuves de leur inspiration prétendue ? Lors
qu'une fausse religion est établie chez un peuple par les lois, ou 
il faut soutenir que Dieu ne peut envoyer personne pour en dé
tromper les hommes, ou il faut convenir que ses envoyés ont 
droit de résister à l'autorité publique. 

L'auteur des Pensées philosophiques a eu donc très-grand tort 
de dire, n° 42 : « Lorsqu'on annonce au peuple un dogme qui 
» contredit la religion dominante, ou quelque fait contraire à 
» la tranquillité publique, justifiât-on sa mission pardes miracles, 
» le gouvernement a droit de sévir, et le peuple de crier : Cruci-
» fige- Quel danger n'y aurait-il pas à abandonner les esprits aux 
» séductions d'un imposteur ou aux rêveries d'un visionnaire? » 
Comme si les imposteurs et les visionnaires pouvaient faire des 
miracles en preuve de leur mission. Le sophiste aurait dû citer 
ceux qui en ont fait. 

Nous disons, en conséquence, que lorsque des peuples auxquels 

les lois défendent l'exercice de leur religion se croient en droit 

de les braver et de s'autoriser de cette réponse : « I l est plus 

1 Voyez le Phêdon de Platon et la Vie d'Epicièle. — 2 Origène contr. 
Celsum, lib. I , 8. — 3 jbid., lib. VIII, 66. 

TOME IY. 24. 
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nécessaire d'obéir à Dieu qu'aux hommes ; » il faut qu'ils com
mencent par prouver que Dieu leur ordonne cette résistance, de 
môme que les Apôtres ont prouvé que Dieu leur avait commandé 
de prêcher malgré toutes les puissances de la terre. Nous obser
verons de plus que les premiers chrétiens, quoique bien convaincus 
de la divinité de leur religion, n'ont point entrepris d'en obtenir 
par violence l'exercice public. 

Les incrédules eux-mêmes, qui ont violé si souvent les lois qui 
défendaient de parler, d'invectiver, d'écrire contre la religion 
de l'Etal, et qui n'ont point allégué un ordre de Dieu, auquel ils 
ne croient pas, n'ont pas laissé de soutenir qu'ils y étaient auto
risés par le droit naturel ; mais les envoyés de Dieu, les Apôtres, 
leurs successeurs, n'ont-ils pas aussi le droit naturel de prêcher 
leur croyance, quand même ils n'en auraient pas d'ailleurs un 
droit divin si bien prouvé ? C'est ainsi que les ennemis de la re
ligion se percent de leurs propres traits. 

NOTE IV. 

Conversion de S. Paul. 

ACT. IX suiv. 

Nous avons déjà observé (Note I sur les Actes des Apôtres) 
que les incrédules n'ont rien omis pour rendre suspecte la con
version de saint Paul ; ils en ont forgé des motifs peu honorables ; 
ils ont nié le miracle; ils ont noirci toute la conduite de cet 
apôtre, contesté ses miracles, travesti sa doctrine, etc., etc. Nous 
devons justifier sa personne et ses écrits. 

I , Lit t lcton, célèbre déiste anglais revenu au christianisme, 
a fait un ouvrage exprès pour démontrer la vérité du miracle 
de la conversion de saint Paul *. Après avoir exposé la manière 
simple et naïve dont cet apôtre rend compte de cet événement, 

* La religion chrétienne démontrée par la conversion et l'apostolat 
de saint Paul. 
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il fait voir que saint Paul n'a pu se tromper lui-môme, ni en 
imposer aux autres, ni avoir aucun motif pour forger un men
songe. S' i l l'avait fait, i l n'était pas seul, ses compagnons de 
voyage auraient pu dévoiler l'imposture. Lui-même aurait-il cite 
des témoins, s'il avait inventé une fable? les Juifs de Damas, 
contre lesquels il se déclarait hautement, ne l'auraient-ils pas 
convaincu de mensonge ? Ce n'est pas seulement devant une 
assemblée de Juifs qu'il relate le miracle de sa conversion, c'est 
encore devant le roi Agrippa et devant Feslus ; il dit que cela 
ne s'est point passé dans le secret *. 

Saint Paul n'élait ni un esprit faible, ni un visionnaire, ni un 
enthousiaste. Un homme peut-il pousser l'enthousiasme jusqu'à 
croire faussement qu'il a été aveugle pendant trois jours, qu'il a 
fallu le conduire par la main à Damas, que ses compagnons de 
voyage ont entendu une voix qui lui parlait, qu'un disciple de 
Jésus, nommé Ananie, est venu le baptiser et lui rendre la vue? 
Sont-ce là des circonstances qu'on puisse rêver ou forger impu
nément. 

La chaleur de l'imagination peut bien mettre dans l'esprit 
d'un homme des visions conformes à ses inclinations, à ses inté
rêts, à ses projets : le désir violent qu'on a d'une chose peut aider 
à croire qu'elle est en effet ; mais l'apparition de Jésus-Christ 
à saint Paul, sur le chemin de Damas, était contraire aux pro
jets, aux passions qui animaient ce persécuteur des chrétiens. 
L'accusera-t-on de crédulité? il avait résisté jusqu'alors aux 
miracles de Jésus-Christ, qu'il ne pouvait ignorer ; à ceux des 
Apôtres, qui étaient publics et récents ; au martyre de saint 
Etienne, dont il avait été témoin. Prétendra-t-on le faire passer 
pour un ignorant? ses écrits, ses raisonnements, sa conduite 
prouvent le contraire; ses calomniateurs mêmes n'osent lui refuser 
de l'esprit, de l'étude, des talents ; quelque parti que l'on prenne, 
il faut admettre en lui un changement miraculeux. En effet, ou 
il y a du surnaturel dans sa conversion, ou les motifs auxquels 
les incrédules l'attribuent ont opéré en lui une métamorphose 
inconcevable. Paul converti, Paul apôtre, n'est plus juif dans 
ses préjugés, dans son caractère, dans sa conduite : doeû il s'est 

* Act. xxn et xxvi. 
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opéré en lui un miracle. « Point du tout, dit M eck, qui 
» explique à sa façon ordinaire la conversion de saint Paul, cet 
» Apôtre fut frappé do la foudre en allant de Jérusalem à Damas, 
» c'est-à-dire que la foudre tom ha si prés de lui et de ses com-
» pa^nons qu'ils furent renversés el privés de sentiment. Cet 
» accident changea absolument les idées de saint Paul. L'impres-
» sion fut si forte qu'il se trouva comme désorganisé. Les idées 
» qui l'occupaient dans ce moment tournaient toutes à la des-
» truction des chrétiens. Tout h coup, il imagina que ce coup de 
» tonnerre était un avertissement de Jésus-Christ pour le clé-
» tourner cle son dessein. Cette idée fut équivalente à une voix 
» clu ciel. Il se releva bien résolu do renoncer à ses projets, et 
» cet accident ayant tellement affaibli ses yeux qu'il ne pouvait 
» plus voir, il se fit conduire à Damas, » etc. 

Observons d'abord que M . .,.eck altère le récit de saint Luc et 
celui de saint Paul lui-même. Saint Paul fut renversé , ses com
pagnons n'éprouvèrent point le même sort. Il est assez singulier 
que la foudre tombant près d'un groupe d'hommes, un seul en 
soit affecté. Si la foudre était tombée directement sur saint Paul, 
il aurait été tué ou grièvement blessé ; il ne fut ni l'un ni l'autre, 
il ne fut qu'ébranlé : ses yeux se rétablirent d'eux-mêmes peu de 
temps après. Il fallait donc que saint Paul fut un être pusilla
nime, ou que ses nerfs fussent mauvais. Or , l'Ecriture nous le 
représente comme un jeune homme ardent, actif et plein de 
vigueur. De plus, les coups cle tonnerre sont si communs dans 
les pays chauds qu'on y fait peu d'attention. Enfin, si cet évé
nement s'était réduit à un coup de tonnerre, pourquoi saint Luc 
et saint Paul ne l'auraient-ils pas dit? Toutes les circonstances 
du récit sont donc altérées par M.. . .eck, et, si Ton s'en tient à 
l 'Ecriture, rien de plus forcé que son explication. Ce novateur 
incrédule fait à chaque pas violence au texte sacré, lord les ex
pressions, mutile les passages, et tout son système nous repré
sente les fondateurs du christianisme comme des fanatiques 
imbéciles, ou comme des fourbes plus imbéciles encore, puisque 
leurs impostures les conduisaient évidemment à leur perte (a). 

(a) Strauss, et plus récemment M. Renan (Les Apôtres, p, 1G2 suiv.), 
ont renouvelé cette explication romanesque de la conversion de S. Paul. 
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Nous raisonnons d'après des principes plus solides. Nous di
sons : Pour changer de religion, il faut un motif. Or, quel motif hu
main a pu engager saint Paul à se déclarer disciple de Jésus-Christ 
dans les circonstances où il se trouvait? Serait-ce l'intérêt ? le 
christianisme était alors violemment persécuté ; Paul lui-même 
exécutait contre les chrétiens l'ordre du grand-prêtre. Selon 
toutes les apparences et les conjectures humaines, la religion du 
Christ devait être bientôt exterminée ; il y avait plus à gagner à 
demeurer juif qu'à se Taire chrétien. Quel crédit, quelle réputa
tion, quelle autorité saint Paul pouvait-il espérer dans une secte 
dont le chef avait été crucifié, dont les disciples étaient pour
suivis à mort, dont les dogmes révoltaient les Juifs et ies païens, 
et que les plus incrédules prétendent n'avoir été embrassée que 
par la lie du peuple? Quels dangers cet Apôtre ne courut-il pas 
en changeant de parti? Les Juifs voulurent le tuer, et il fut oblige 
de s'enfuir en Arabie T . 

Serait-ce l'ambition? mais s'il eut été dominé par cette passion, 
il se serait fait chef d'une secte particulière; il aurait prêché une 
doctrine différente de celle des Apôtres : les incrédules l'en ont 
accusé, il est vrai; mais nous verrons bientôt que c'est une ca
lomnie. 

Serait-ce mécontentement ou ressentiment contre les Juifs? il 
ne se plaint pas d'eux ; poursuivi à mort par eux, il les plaint, 
il les excuse, il ne cherche point à aigrir contre eux les magis
trats romains, il désire ardemment leur salut, il espère qu'ils se 
convertiront un jour. 

Ce n'est pas non plus l'esprit d'indépendance : personne n'a 
commandé plus étroitement que lui la soumission etl'obéissancc 
envers toutes les puissances établies de Dieu ; les incrédules 
mêmes lui en font un crime. Il dit qu'il est le dernier des Apôtres; 
qu'il ne mérite point ce nom, parce qu'il a persécuté l'Eglise de 
Dieu, etc. 

Dira-t-on que, touché de la sublimité de la morale chrétienne, 
saint Paul a cru qu'il était permis de forger un faux miracle pour 

Voyez l'excellente réfutation de M«r Frcppcl : Examen critique des 
Apôtres cfe M. Renan, p. 89 suiv. 

* Act. ix, 23. 



374 B I B L E V E N G É E . 

la faire valoir? il déclare que si la résurrection de Jésus-Christ 
est fausse , la foi des chrétiens est vaine, que les Apôtres et lui 
sont des blasphémateurs et de faux témoins. Il n'approuvait donc 
aucune espèce de mensonge, même en faveur de la morale. 

Les incrédules prétendent qu'il a fait un complot avec les 
autres Apôtres. Mais les autres Apôtres se seraient-ils fiés à un 
homme qui les avait persécutés ? Dans ce cas, il n'était pas besoin 
de forger un miracle ; les Apôtres avaient droit cle prendre des 
collègues, et déjà ils avaient adopté saint Matthias. Il suffisait 
de dire que, par une étude profonde dos Ecritures, Paul avait 
découvert que Jésus était le Messie ; qu'en conséquence, il s'était 
réuni aux Apôtres pour prêcher cette vérité : en supposant un 
faux miracle, il se serait exposé à être confondu par les Juifs el 
méprisé par les païens. 

« 11 y a, ajoutent les incrédules, des contradictions dans le 
» récit que saint Paul fait de sa conversion : dans un endroit il 
» dit que ses compagnons de voyage entendirent In voix qui lui 
» parlait ; dans un autre, qu'ils ne l'entendirent pas. Il dit, dans 
» les Actes, qu'après sa conversion il retourna de Damas à Jéru-
» salcm ; el dansl'Epître aux Gain tes, qu'en sortant de Damas, 
* il alla en Arabie, et ne vint à Jérusalem que trois ans après. 
» Dans cette même Epître, il ajoute qu'il n'a vu que Pierre et 
» Jacques, et dans les Actes on lit qu'il a vécu à Jérusalem avec 
» les Apôtres. » 

Ces narrations no se contredisent point. Il est d i t 1 que ceux 
qui accompagnaient saint Paul furent étonnés d'entendre une 
voix et de ne point voir personne. Au chapitre X X I I , vers. 9, 
saint Paul dit : « Ceux qui étaient avec moi virent une lumière, 
mais ils n'entendirent point la voix de celui qui me parlait. » Ils 
virent une lumière, et entendirent une voix ; mais ils n'enten
dirent ni ce que disait cette voix , ni qui était la personne qui 
parlait, parce qu'ils étaient à quelque distance do Paul. 

Saint Luc 2 , après avoir parlé du séjour cle saint Paul à Damas, 
fait mention de son voyage à Jérusalem , mais il ne dit pas que 
Paul y alla immédiatement en sortant de Damas ; il passe sous 
silence le voyage de l'Apôtre en Arabie, mais il ne le contredit 

* Act. ix, 7. - 2 ibid. 16, 
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pas ; c'est dans l'Epître aux Galales 1 que saint Paul nous ap
prend qu'immédiatement après sa conversion, il ne vint point de 
Damas à Jérusalem, mais qu'il alla en Arabie, qu'il retourna à 
Damas au bout de trois ans, et qu'il vint ensuite à Jérusalem. 
Supprimer ce qui s'est passé entre ces deux sorties de Damas, 
ce n'est pas le nier. 

L'Apôtre ajoute qu'il ne vit point à Jérusalem d'autres Apôtres 
que Pierre et Jacques, Frère du Seigneur. Lors donc que saint Luc 
dit 2 que Paul fut conduit aux Apôtres par Barnabe, cela ne 
s'entend que des deux Apôtres qui y étaient pour lors. 

I I . Les succès de saint Paul sont un crime irrémissible aux 
yeux des incrédules. Dans l'impuissance de contester ses lumières 
et ses talents, ils ont fait tous leurs cflorts pour noircir sa con
duite. UHis to i re critique de Jésus-Christ, le Tableau des Saints, 
Y Examen critique de la vie et des ouvrages de sainf Paul, le Dic
tionnaire philosophique, article Paul ; Y Examen important de mi-
lord -Uolingbroke, les Questions sur CEncyclopédie, article Eglise, 
sont autant de libelles diffamatoires contre l'Apôtre des nations 
Ces écrivains impies ont puisé leurs traits satiriques et leurs ca
lomnies dans les auteurs juifs, manichéens, dans Porphyre, dans 
Julien, clans Toland, etc. 

« Il a voulu, disent-ils d'abord, être chef de parti; il a divisé 
» le christianisme en doux sectes. L'intention de Jésus-Christ et 
» des Apôtres n'était point de détruire le judaïsme, mais de le 
» réformer. Aussi les premiers chrétiens joignirent la pratique 
» des lois de Moïse à la foi en Jésus-Christ. Il paraît que c'était 
» l'intention de Jésus-Christ môme, qui avait déclaré qu'il était 
» venu pouraccomplir Jaloi ,etnon pour l'abolir: tous lesApôtres 
» l'entendaient de mémo. Mais saint Paul ne tarda pas de prô-
» cher une doctrine différente, il voulut détruire le judaïsme, 
» abolir les lois de Moïse, et il en est venu à bout. Ses partisans 
» appelèrent ébionites et nazaréens ceux qui tenaient encore 
» pour le judaïsme. Les autres disciples des premiers Apôtres 
» avaient un évangile différent de celui de saint Pau l ; ils le 
» regardaient comme un hérétique et un apostat. Ils envisa-
» geaient Jésus-Christ comme un pur homme, fils de Jésus et 

l Gai. i, 17. — 2 Act. ix, 27. 
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» de Marie, à qui Ton ne donnait le nom de Fils de Dieu qu'à 
» cause de ses vertus ; c'est Paul qui l'a déifié : ainsi le chrislia-
« nisme tel que nous l'avons est la religion de Paul, et non celle 
» de Jésus-Christ. » 

\ ° I l est faux que l'intention de Jésus-Christ ait été de faire 
observer les cérémonies de la loi mosaïque par les chrétiens. 
Jésus-Christ d i t 1 à la Samaritaine : « L'heure vient à laquelle 
o j i n'adorera plus le Pure sur la montagne de Samatùo ni à 
Jérusalem. » Or, de l'aveu des Juifs, leur culte tenait essen-
licJlement à Jérusalem. Il décide 3 que « l'homme n'est point 
souillé par ce qu'il mange; » ainsi il abolit la distinction des 
viandes. Il dit 3 qu'il est « le maître du sabbat, » et les Juifs ne 
le lui ont jamais pardonne. 11 appelle le sacrement de son corps 
et de son sang « une nouvelle alliance ; » l'ancienne ne devait 
donc plus subsiter. Jésus-Christ n'a certainement pas contredit 
les prophètes qui annonçaient la cessation de la loi juive sous le 
règne du Messie, ni les autres preuves par lesquelles nous avons 
fait voir que cette loi devait finir. Ce qu'il appelait ïc royaume 
des d e u x , le royaume de Dieu, n'est pas le règne de la loi mo
saïque, mais le culte universel du vrai Dieu. 

Saint Jean dit 4 que la loi a été donnée par Moïse, que « la 
grâce et la vérité ont été données par Jésus-Christ. » Saint Pierre, 
en baptisant Corneille et toute sa maison, ne lui ordonne point 
de se faire circoncire ; dans le concile de Jérusalem, il appelle 
la loi de Moïse « un joug que nous ni nos pères n'avons pu por
ter, » et i l ne veut pas qu'on l'impose aux gentils convertis; 
saint Jacques opine de même ; ce sont eux et non pas saint Paul 
qui dictent la décision. Saint Pierre 5 loue la sagesse et les écrits 
de saint Paul, « son très-cher frère. » Saint Barnabe (dans sa 
lettre, n. 2) enseigne que Jésus-Christ a rendu inutile la loi 
judaïque. Saint Clément, disciple de saint Pierre G , et saint 
Ignace, disciple do saint Jean 7 , tiennent la même doctrine. Tl 
n'y a donc aucune opposition entre la doctrine de saint Paul et 
celle des autres Apôtres. 

* Joan. iv, 21. — 2 Matlh. xv, 41. — 3 Matlh. xn, 8. — 4 I Joan, i, 
17. — 5 II Petr. m, 15. — 6 Ad Magnesianos, 8 suiv. — 7 Ad Phila-
delph., 6. 
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2° Il est faux que le nom de nazaréens ou d'ébionites ait dési
gné les disciples des autres Apôtres pour les distinguer de ceux 
de saint Paul. Ce nom désignait les Juifs opiniâtres qui, malgré 
la décision unanime des Apôtres, s'obstinaient à soutenir la 
nécessité de la loi judaïque pour tous ceux qui croyaient en 
Jésus-Christ. Aucun Apôtre n\i enseigné leurs erreurs; aucun 
n'a regardé comme eux Jésus-Christ comme un pur homme, né 
de Joseph et de Marie. Saint Matthieu a professé aussi clairement 
que saint Luc la virginité de Mario. Saint Pierre et saint Jean 
n'ont pas enseigné moins formellement que saint Paul la divinité 
du Christ. Julien regardait saint Jean comme auteur de ce dogme. 

3° Comment saint Paul et ses disciples auraient-ils prévalu 
sur les autres Apôtres? Dispersés dans l'Asic-Mineure, dans la 
Grèce, dans l'Italie, auraient-ils pu avoir quelque autorité sur 
les chrétiens répandus dans la Judée, dans l 'Egypte, dans la 
Perse, dans l'Arménie et sur les côtes de l'Afrique? Saint Jean 
a vécu plus de trente ans après saint Paul ; saint Pierre a écrit 
aux fidèles du Pont, de l'Asie-Mineure et de la Bithynie. Ces 
Apôtres n'ont pas contredit saint Paul sur un seul dogme. 

4° Pendant qu'un incrédule 1 soutient que saint Paul a intro
duit un christianisme nouveau, un déïsle anglais 2 prétend que 
le parti de saint Paul a eu le dessous, que les judaïsants ont pré
valu, que ce sont eux qui ont introduit dans l'Eglise l'esprit 
judaïque, la hiérarchie, les cérémonies superstitieuses, etc. C'est 
ainsi que s'accordent les incrédules, en reprochant aux Apôtres 
de ne s'être pas accordés. 

5° Saint Paul dit lui-même 3 qu'il a comparé son évangile et 
sa doctrine avec celle des Apôtres qui étaient à Jérusalem, do 
peur d'avoir travaillé en vain; qu'ils sont convenus avec fui 
qu'il prêcherait particulièrement aux gentils, pendant qu'eux 
instruiraient les Juifs. Loin de vouloir faire secte à part, il 
réprimanda les Corinthiens qui disaient : « J e suis disciple de 
Paul, moi d'Apollo, moi de Céphas, moi de Jésus-Christ. Jésus-
Christ est-il donc divisé? Paul a-t-il été crucifié pour vous? avez-
vous été baptisés en son nom, » etc.? 

1 Examen critique de la vie et des ouvrages de S . PoMl. — * Mor
gan, Morale philosophique. — 3 Qal. u, 2 et 9. 
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6° « Mais, disent les incrédules, la conduite de saint Paul se 
» contredit manifestement. Après avoir prêché contre la loi de 
» Moïse, après avoir reproché à saint Pierre qu'il judaïsait, il 
» judaïsc lui-même pour se réconcilier avec les Juifs ; il accom-
» plît le vœu du nazaréat, il fait circoncire son disciple Timo-
» théc, qui était fils d'un païen ; tantôt il enseigne que la 
» circoncision ne sert do rien, tantôt qu'elle est utile si l'on 
» accomplit la loi. Il dit qu'il a vécu Ju i f avec les Juifs, pour les 
» gagner à Jésus-Christ, et il trouve mauvais que saint Pierre 
» fasse do môme. Tout cela ne saurait s'accorder. » 

Saint Paul n'a point prêché contre la loi de Moïse ; il a ensei
gné qu'elle ne sert de rien aux gentils convertis; qu'ils sont 
justifiés par la foi en Jésus-Christ, suivant la décision du concile 
de Jérusalem ; mais il n'a jamais dit que la loi fut inutile aux 
Juifs. Au contraire, il dit 1 que la circoncision ne sert de rien 
aux païens convertis, mais qu'elle est utile aux Juifs 2 , s'ils 
observent la loi : y a-t-il là ombre de contradiction? 

La conduite de saint Paul a été de même parfaitement d'accord 
avec sa doctrine. Né Juif, il a continué de pratiquer les cérémo
nies juives, surtout à Jérusalem, pour ne point scandaliser ses 
frères; mais il n'a jamais voulu que l'on y assujettit les païens 
convertis; il a vécu comme eux, parmi eux, parce qu'il ne 
devait plus y avoir de séparation entre les Juifs et les païens, 
dès que les uns et les autres croyaient en Jésus-Christ. 

Voilà ce qu'il voulait que fit saint Pierre, ou Céphas, à Antioche, 
et il avait raison. Celui-ci, après avoir fraternisé d'abord avec 
les gentils convertis, se séparait d'eux pour ne pas déplaire à 
quelques Juifs qui arrivaient cle Jérusalem 3 . C'était, comme le 
remarque saint Paul , forcer des gentils à judaïser, et autoriser 
les Juifs opiniâtres à mépriser la décision du concile de Jérusa
lem. 

Il fit circoncire son disciple Timothée parce qu'il était fils d'une 
juive et qu'il devait travailler à la conversion des Juifs, qui n'au
raient jamais voulu écouter un prédicateur incirconcis *. Cette 
condescendance pour des Juifs qui n'étaient encore ni chrétiens 

* I Cor. vu, 19 ; I Thn. iv, 10. — 2 Rom. n, 25. — 3 Gai. n, 12. — 
* Act. xvi, 3. 
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ni instruits, ne pouvait produire à Lys très le même effet que 
produisit colle de Saint Pierre à Antiochc. 

Au reste, les Apôtres jugeaient que la loi cérémonielle était 
encore nécessaii'e ou utile aux Juifs, non pour le salut, puisque 
les Juifs, aussi bien que les gentils, étaient justifiés par la foi en 
Jésus-Christ; mais pour la police extérieure, parce que les lois 
morales, civiles et cérémonielles étaient intimement liées entre 
elles flans la république juive. Mais les Apôtres avaient appris 
de Jésus-Christ que cette police serait bientôt anéantie par la 
destruction de Jérusalem, du temple et de la république. 11 n'y 
a donc eu ni erreur, ni inconséquence, ni inconstance dans la 
conduite des Apôtres, et encore moins de division entre eux (a). 

7° « Une autre inculpation Irès-gravc, c'est que saint Paul, 
» accusé par les Juifs, se défend par des mensonges. Frappé 
» par ordre du grand-prêtre, il ne tend point l'autre joue , sui-
» vaut le conseil de Jésus-Christ ; il outrage même le pontife, en 
» l'appelant muraille blanchie. Repris de sa faute, il s'excusa en 
» disant qu'il ne savait pas que ce fût le grand-prêtre. Pouvait-il 
» l'ignorer ? Il ajouta qu'il était accusé parce qu'il était phari-
» sien , et parce qu'il prêchait la résurrection des morts; c'était 
» une fausseté : il était accusé de prêcher contre la loi. II 
» n'était plus pharisien, mais chrétien; il trahissait donc sa 
» religion ; il se rendait coupable de mauvaise foi, de lâcheté et 
» d'apostasie. » 

L a justification de saint Paul est fort simple. Le conseil de 
Jésus-Christ de tendre l'autre joue lorsqu'on est frappé ne doit 
point avoir lieu en justice ni devant les magistrats ; un accusé y 

«•est conduit non pour y souffrir violence , mais pour y être 
condamné ou absout. C'est ce que saint Augustin répondit aux 
manichéens. 

Saint Paul pouvait très-bien ne pas connaître le grand-prêtre. 
Depuis sa conversion , c'ost-à-dirc depuis plus de vingt an=, il 
n'avait fait que deux voyages à Jérusalem, et il y avait demeuré 
très-peu de temps. Pendant cet intervalle, les grands-prêtres 

(a) Sur ces prétendues dissidences dogmatiques entre saint Pierre et 
saint Paul, voyez nos Actes des Apôtres, introduction, p. 31 suiv. 

* Contr. Faushtm, lib. II, cap. LXXIX. 
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avaient changé au moins sept à huit fois. Nous le voyons dans 
Josèphe Ils étaient institués et destitués à volonté par les 
Romains. Ils n'étaient distingués par aucune marque extérieure 
de dignité hors du temple. Dans le lieu où se tenait le sanhédrin, 
il y avait sans doute une place affectée pour le grand-prêtre; 
mais il ne s'en trouva point chez le tribun où se tint le conseil 
dont il est ici parlé. Le pontife n'était donc point distingué dans 
cette assemblée, ni par ses habits, ni par son rang. Il pouvait 
donc aisément être méconnu. 

Nous avons dit que ce conseil se tint chez le tribun , puisque 
cet officier y assista ; car il n'aurait pu le faire, étant païen, s'il 
se fût tenu dans le temple, qui était le lieu ordinaire des assem
blées du sanhédrin. 

E n se faisant chrétien, saint Paul n'avait pas cessé d'être 
pharisien, ou de professer les dogmes qui distinguaient les pha
risiens des sadducéens. Il ne mentit donc pas en disant qu'il 
était pharisien de naissance et de croyance. 

Mais, disent ses critiques, il ne s'agissait pas de cela. 
Nous soutenons qu'il s'en agissait. Pour en être convaincu, 

qu'on lise 2 l'apologie que saint Paul fit de sa croyance et de sa 
conduite devant Fcstus ; elle est la même que celle qu'il voulait 
faire devant le conseil des Juifs , et que le tumulte qui s'éleva 
dans l'assemblée empêcha d'écouter. En voici la substance : 
« J e suis né Juif, de la secte des pharisiens ; en cette qualité, 
» j ' a i toujours cru la vie future et la résurrection des morts; 
» conséquemment, je crois que Jésus est ressuscité, parce qu'il 
» m'est apparu et m'a parlé sur le chemin de Damas ; qu'il est 
» le Christ et le Messie , parce que les prophètes ont prédit que, 
» le Messie ressusciterait; je prêche ces vérités partout, parce 
» que je les crois. Au reste, je n'ai péché en rien , ni contre ma 
» nation ni contre la loi de Moïse. » Cette apologie est-elle 
équivoque ou hors de propos ? 

8° Les ennemis du christianisme attribuent à saint Paul un 
caractère orgueilleux, altier, emporté, turbulent. « Il se vante, 
» disent-ils, de ses travaux, de ses succès, de la prééminence de 
» son apostolat. I l ne peut point souffrir de contradictions ; il 

* Antiq., lib. XX, cap. vin. — 2 Act. xxiv et xxvi. 
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» livre à Satan ceux qui lui résistent; il menace, il tonne, 
» il déclare qu'il ne fera grâce ni à ceux qui ont péché, ni aux 
« autres, il emploie même la violence; s'il rendit aveugle le 
?> magicien Elymas, ce fut sans doute à force de coups. Il parle 
» continuellement du droit qu'il a de vivre de l'évangile, d'exiger 
» des fidèles sa subsistance, etc.; aussi ne lit-il que rebuter les 
» Juifs ; il causa du tumulte dans plusieurs villes , et s'attira de 
» mauvais traitements par son imprudence. » 

Saint Paul , contredit par de faux apôtres qui voulaient 
décrier sa doctrine et déprimaient son apostolat, élait forcé de 
prouver l'authenticité de sa mission ; il n'alléguait pour preuves 
que des faits dont l'Asie-Mincure, la Grèce, la Macédoine étaient 
témoins. « Ce n'est pas moi, d i t - i l 4 , qui ait fait tout cela, mais 

la grâce de Dieu qui est en moi le suis le dernier 2 des Apôtres, 

indigne de porter ce nom, puisque j ' a i persécuté l'Eglise de 
Dieu. » Lorsqu'il se préfère aux grands Apôtres, aux Apôtres par 
excellence, il désigne clairement ceux qu'il entend par là : « Ce 
sont, d i t - i l 3 , de faux apôtres, des ouvriers artificieux], qui 
prennent le masque d'apôtre de Jésus-Christ, comme Satan 
prend la ligure d'un ange de lumière. » Après avoir cité ses 
travaux pour rendre son apostolat respectable, il fait aussi 
mention de ses tentations et de ses faiblesses, pour montrer 
qu'il ne veut tirer aucune vanité des grâces que Dieu lui a faites *. 

Livrer un pécheur à Satan, c'est le retrancher de la société 
des Udèles, et saint Paul déclare 5 que c'est pour faire mourir en 
lui la chair, afin de sauver son âme. I l craint de trouver parmi 
les Corinthiens des disputes et des séditions, et des hommes qui 
n'ont point fait pénitence de leur impudicité ; il déclare qu'il ne 
fera grâce ni aux uns ni aux autres, c'est-à-dire ni aux séditieux, 
ni aux impénitents; mais cela ne signifie nullement qu'il ne 
veut faire grâce ni aux coupables, ni aux pénitents. 

Lorsque saint Paul frappa d'aveuglement le magicien Elymas 
par une parole à Papbos, le proconsul ScrgiusPaulus se serait-il 
converti à la vue de ce miracle, si l'Apôtre eût rendu aveugle 
cet homme à force de coups ? ce magistrat l'cût-il souffert ? 

* I Cor. xv, 10. — 2 iud. 9. — 3 i l Cor. xi, 13. — * lbid. xi et xn. 
— & I Cor. v, 5; I Tim. i, 20. 



382 BIBLE VENGÉE. 

En soutenant qu'un ministre de l'Evangile doit recevoir des 
fidèles du moins la nourriture et le nécessaire, l'Apôtre déclare 
qu'il n'a jamais usé de ce droit 9 qu'il a travaillé de ses mains, 
afin de n'être à charge à personne ; il reproche mémo aux 
Corinthiens 1 leur facilité à se laisser dépouiller et duper par de 
faux apôtres. 

Il a rebuté les Juifs. Mais comment ? en travaillant à la con
version des gentils. Les Juifs voulaient que toutes les grâces de 
Dieu fussent pour eux seuls. Saint Paul les a condamnés haute
ment dans son Epître aux Romains; les incrédules eux-mêmes 
leur ont reproché cet injuste préjugé, et cependant ils font un 
crime à saint Paul d'avoir voulu les en corriger. 

Chez un peuple léger, curieux , disputeur, tel que les Grecs, 
il a été impossible d'établir sans bruit et sans contestation 
]'Evangile : ce caractère des Grecs avait brouillé anciennement 
les écoles de leurs philosophes. Sous le christianisme, il enfanta 
les hérésies ; niais ce n'est la faute ni de saint Paul ni des autres 
Apôtres. 

I I I . Les miracles de saint Paul ont été trop publics, trop 
évidents et trop multipliés pour que l'on puisse y soupçonner de 
l'illusion ou de la fourberie. Il ne les a point opérés en faveur de 
gens prévenus, ni en présence de témoins disposés à se laisser 
tromper : c'étaient des Juifs ou des païens qu'il fallait convertir; 
ni sous la protection d'un parti déjà puissant et détermine à 
favoriser l'imposture, circonstances nécessaires pour faire accré
diter de faux miracles. Un magicien rendu subitement aveugle 
en présence d'un proconsul romain qui se convertit ; un jeune 
homme qui était tombé du faîte d'une maison, ressuscité à 
Troade ; un boiteux de naissance guéri à Lystrcs , à la vue de 
tout un peuple qui prend Paul pour un dieu ; un nombre de 
prisonniers dont les chaînes se brisent àPhilippes, sans qu'aucun 
soit tenté de s'enfuir; des malades guéris à Ephèse par le seul 
attouchement des suaires de l 'Apôtre; il n'est point blessé par 
la morsure d'une vipère, et il guérit tous les malades qui lui 
sont présentés dans l'ilc de Malte ou de Mélitc, etc. : dans tout 

* II Cor. xi, 20. 
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cela, il n'y a ni préparatifs, ni collusion avec personne, et la 
force clc l'imagination ne produit pas de tels effets. 

Qu'ont opposé à tout cela les incrédules, et en particulier 
l'auteur de l 'Examen critique de la vie de saint Paul ? rien de 
positif, mais un simple préjugé : « Si ces miracles avaient été 
» réels , disent-ils , Paul aurait sûrement converti l'univers 
» entier ; cependant, on ne voit pas que les Juifs y aient cru, ni 
» que les païens eu aient été fort louches : souvent ces prétendus 
» miracles n'ont abouti qu'à exciter des tumultes, des séditions, 
» à faire emprisonner, fustiger ou chasser le thaumaturge. » 

Ce préjugé pourrait peut-être faire quelque impression , si les 
incrédules ne nous en donnaient eux-mêmes la raison. Ils ont 
déclaré, au moins la plupart , que quand ils verraient des mi
racles, ils ne croiraient pas sous prétexte qu'ils sont plus sors 
de leur jugement que de leurs yeux. Serait-il étonnant qu'il se 
soit trouve parmi les Juifs et parmi les païens des opiniâtres qui 
aient pensé comme eux ? 

Nous avons déjà observé qu'autre chose est de croire la réa
lité d'un miracle, et autre chose de renoncer aux erreurs, aux 
praliques , aux habitudes dans lesquelles on a été nourri dès 
l'enfance. Les Juifs croyaient qu'un faux prophète pouvait faire 
des miracles, et les païens étaient persuadés que les magiciens 
en opéraient. 

Au reste, il est faux que ceux de saint Paul n'aient pas opéré 
une infinité de conversions. Saint Luc , qui les rapporte et qui 
en avait été témoin oculaire, n'aurait trouvé croyance nulle part, 
s'il avait débité des miracles faux ou douteux. Cet historien nous 
instruit des effets qu'ils ont opérés, des églises que saint Paul a 
fondées dans les villes mômes où il avait trouvé de la résistance. 
Les épîtres que saint Paul a écrites à ces églises nombreuses sont 
une preuve démonstrative des mervcillcsqu'il avait opérées par
mi eux , comme nous l'avons déjà dit. 

I V . Enfin, les incrédules n'ont rien néglige pour défigurer les 
écrits de saint Paul. Saint Pierre avait déjà observé 3 qu'il y a 
dans les écrits de cet apôtre des choses difficiles à entendre; il 
se plaignait que des hommes ignorants et légers en abusaient 

i Voyez notre note XIII sur l'Exode. — * II Pelr. in, 16. 
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comme des autres Ecritures. Il en est de même de nos jours ; la 
plupart de ceux qui les censurent ne les ont jamais lues, et peu 
sont en état de les comprendre. C'est un style mêlé d'hébraïsmes 
cl d'héllénismes, mais qui était très-bien entendu par ceux à qui 
saint Paul écrivait. Nous laissons aux théologiens et aux com
mentateurs l'explication clc tant de passages de saint Paul dont 
on a abusé. Nous nous bornerons à éclaircir ceux que les incré
dules nous ont objectés, et ce sera le sujet de nos dernières Notes. 

NOTE V. 

Saint Paul citoyen romain. 

Act. xxn , 29. 

L'auteur de Y Examen important, imprime sous le nom de mi-
lord Bolingbroke, s'exprime ainsi sur ce verset: 

ce Quel est donc ce Paul qui fait encore tant de bruit , et qui 
» est cité tous les jours à tort et à travers? Il dit qu'il était ci-
» toyen romain ; j 'ose affirmer qu'il mentimpudemment:aucun 
» J u i f ne fut citoyen romain que sous Décius etlesPhilippes. S'il 
» était de Tharsisl^Tharsis ne fut colonie romaine, cité romaine, 
» que plus de cent ans après Paul ; s'il était de Giscalc, comme 
» le dit Jérôme, ce village était en Galilée, et jamais les Gali-
» lécns n'eurent assurément l'honneur d'être citoyens romains.» 

Il est prouvé par les monuments les plus certains, par plu
sieurs décrets des villes et des proconsuls, qu'il y avait des Juifs 
qui étaient déjà citoyens romains du temps de César. 

On lit clans Josèphe 2 : Lucius Lentulus, consul, a dit : « J ' a i 
exempté les Juifs citoyens romains qui demeurent à Ephèsc, et 
qui y pratiquent leur religion, de servir dans les troupes à cause 
de leur loi. » 

On lit un décret de ceux de Délos conçu en ces termes : « Sous 

i Pag. 75. — 2 Antiq., lib. XIV, cap. x. 
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» l'archontal de Boïotus, le vingtième du mois de thargélion , 
» rescrit des préteurs : 

» Lorsque Marcus Vison , député, demeurait dans notre ville, 
» el qu'il était chargé de faire dos levées de soldats, il nous as-
» sembla, avec plusieurs antres citoyens, pour nous ordonner 
» que , s'il y avait quelques Juifs qui fussent citoyens roniuinr;, 
» on ne les inquiétât point à cause de la milice. » 

« Lucius Àntonius fils rte Mare, proquesteur et proprélcur, 
» aux magistrats de Sardes, au sénat el. au peuple , salut : Les 
» Juifs nos concitoyens me sont venus trouver et m'ont exposé, 
» etc... J 'a i cru devoir les maintenir dans ces privilèges. » 

« Marcus Pnbiius, iils de Spurius; Marcus, fils de Mnrcus; et 
» Lucius, fils rte Publius, ont dit : Nous avons été trouver le pro-
» consul Lentulus, pour l'instruire de ce que Dosithoo rt'Alexan-
» drie, fils de Gléopatride, demande qu'il lui plaise d'exempter, 
» à cause do leur religion, les Juifs citoyens romains uni ohscr-
» vent les cérémonies prescrites par leur loi, et il le leur a ac-
» cordé, clc. » 

Non-seulement il veut des Juifs à qui les Romains donnèrent le 
droit de cité , il y en eut encore qu'ils placèrent dans le second 
ordre de FRtat, et qu'ils rmVent chevaliers 2 . 

Alexandre le Grand avait déjà accordé aux Juifs le droit de cité 
à Alexandrie." Enfin, ils jouissaienl do re droit à Home mémo, 
sous Auguste 3 . 

* Josèphe, ihid. — 2 Josèphe, llcll. jud., lib. I l , cap. xxv. — 3 Voyez 
Philon, LcijaL ad (Udurn. — * Paul tenait rie son pore ou do quelque 
autre ancêtre ce droit de bourgeoisie romaine. Cn dernier Pavait-il 
acheta? l'avail-il obtenu comme récompense de ses services envers la 
république? On l'ignore. Beaucoup de Juifs étaient devenus citoyens 
romains parce que leurs ancêtres, ayant été faits prisonniers dans les 
guerres de Pompée et de César, avaient été plus lard affranchis. Pcut-
etre élait-cc le cas de saint Paul. 

TOME xv. 25. 



NOTES SUR LES EPITRES DE S. PAUL 

N O T E 1. 

Saint Paul et les philosophes anciens. 

ROM. I, 18 suiv. 

« Les incrédules modernes prétendent que saint Paul a con-
» damné les anciens philosophes avec trop de rigueur. » 

Nous convenons que l'arrêt qu'il a prononcé contre eux est 
très-sévère. 

« Du haut du cie l , dit-il, la colère deDieu éclate contre l'im-
» piété et l'injustice de tous ceux qui retiennent injustement la 
» vérité divine; car ce qui peut être connu de la divinilé leur 
» a été manifesté , et c'est Dieu qui le leur a fait connaître. En 
» cfTct, depuis la création du monde , les attributs invisibles de 
» Dieu, sa puissance éternelle, sa providence, sont devenus sen-
» sibles par ses ouvrages, de manière (pie l'on doit juger inex-
» ensables tous ceux qui, ayant connu Dieu, no lui ont point 
» rendu de culte ni d actions de grâces, mais se sont livrés à de 
» vaines pensées et aux ténèbres de leur cœur. En se donnant 
» pour sages, ils sont devenus insensés, ils ont transformé la 
» majesté d'un Dieu incorruptible en statues et en images d'hom-
» mes mortels et de. vils animaux; c'est pour cela que Dieu les 
» a livrés aux désirs de leur cœur, à des passions impures par 
» lesquelles ils ont déshonoré leur propre chair... lis ont été 
» remplis de malignité , de jalousie; querelleurs... trompeurs... 
» superbes... ailiers... sans prudence, sans modération , sans 
» affectation , sans foi, sans miséricorde, etc. » 
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Il nous serait aisé de montrer, par le témoignage même des 
auteurs profanes , que ce tableau est très-fidèle. Les philosophes 
ont été assez éclairés pour connaître Dieu par l'inspection des 
» ouvrages de la nature ; mais ils ont défiguré les attributs de la 
» Divinité, en supposant, contre toute évidence, que Dieu ne 
se mêle point des choses de ce monde; qu'il en a laissé le soin à 
des esprits inférieurs; que c'est à eux, non à lui, que Je culte 
doit s'adresser : premier crime. 

Les philosophes n'ont point fait connaître Dieu au peuple ; ils 
ont même confirmé Terreur publique par leur suffrage : second 
crime. 

Le dérèglement de leurs mouirs est incontestable; Cicéron, 
Quintilien, Lucien, Àulu-Gelle, etc., en sont témoins. Où est 
donc l'injustice de la censure de sainl Paul ? 

« Mais cet Apôtre , disent les philosophes modernes, a décrié 
» la philosophie même : il la nomme la sagesse de ce monde, et 
» il prétend que Dieu l'a réprouvée. » 

Ce que saint Paul appelle la sagesse de ce monde n'est point 
la vraie philosophie, mais l'abus que Jes philosophes en ont fait. 
Puisqu'il dit que l'étude de la nature fait connaître les attributs 
de Dieu, il ne la condamne donc pas, et puisqu'il traite les phi
losophes d'insensés, il ne les aurait pas blâmés, s'ils avaient été 
véritablement sages. Mais il les voyait déjà fermer les yeux à la 
vérité de l 'Evangile, et s'élever contre elle : troisième crime. 

Dès l'origine du christianisme, les philosophes furent partagés 
sur son sujet comme sur tous les autres. Les uns, frappés de sa 
divinité, des vertus qu'il faisait pratiquer, des prodiges sur les
quels il était fondé, l'embrassèrent sincèrement, et en devinrent 
zélés défenseurs : tels furent saint Justin, Taticn, Ilermias, Alhé-
nagorc, saint Théophile d'Antiochc, Quadralus, Aristide, Méliton 
de Sardes, Apollinaire dïliéraples, Miltiadc, Apollonius, sénateur 
romain, Panlhrenus, Clément d'Alexandrie, etc. 

D'autres, moins sincères et moins courageux, ne se conver
tirent qu'à moitié. Ils reconnurent l'excellence du christianisme, 
mais ils voulurent l'entendre è leur manière, et le faire radrer 
avec leurs opinions philosophiques. Ils enfantèrent ainsi les pre
mières hérésies. Tels furent Cérinlhe, Ménandre, Saturnin, Mar-
cton, Dasilidcs, etc. 
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Un bon nombre, encore plus pervers, préférèrent les erreurs 
et la corruption du paganisme aux lumières de la révélation ; ils 
s'en déclarèrent les ennemis, l'attaquèrent non-seulement par 
leurs écrits, comme Celsc, Lucien, Porphyre, Julien, Hiéroclôs, 
mais de plus ils enflammeront la haine des persécuteurs. 

D'autres enfin employèrent l'astuce et Ja perfidie pour nuire 
plus efficacement au christianisme ; ils rapprochèrent leurs 
dogmes des nôtres; ils rectifièrent une partie de leurs opinions; 
ils épurèrent leur paganisme, et prétendirent l'accorder avec la 
doctrine de Jésus-Christ. Tel fut l'artifice de la secte des éclec
tiques, ou nouveaux platoniciens. "D'après ce simple exposé, nous 
demandons si saint Paul a eu tort de condamner les anciens phi
losophes. 

Quant aux philosophes modernes, ils sont certainement plus 
coupables que les anciens prétendus sages de l'Orient et de la 
Grèce. Non-seulement ils ont pu connaître Dieu par la lumière 
naturelle qui a fait de grands progrès dans ces derniers siècles, 
mais ils ont été éclairés dès leur enfance par la révélation ; ils 
ont volontairement formé les yeux à tout ce qui pouvait les éclai
rer. Autrefois ceux qui ne croyaient point de Dieu respectaient 
du moins la religiou publique; les athées modernes voudraient 
bannir de l'univers la notion de Dieu même. Combien, parmi les 
philosophes de nos jours, qui n'ont pas rougi de donner aux re
ligions les plus fausses la préférence sur le christianisme ! Nous 
leur avons vu faire successivement (Obse?*uat. prélùnin., tom. I , 
p. 104 suiv.) l'apologie de Ja religion de Zoroastre, de celle des 
Indiens, du mahométisme, etc. Ils avaient avoué, lorsqu'ils se 
donnaient pour déistes, que le christianisme était Ja plus sainte 
et la meilleure de toutes les religions ; depuis qu'ils sont devenus 
athées, ils ont soutenu que c'est la plus mauvaise. Après a^oir 
fait semblant de rendre hommage à la sagesse, aux vertus, aux 
bienfaits do Jésus-Christ, ils ont fini par vomir contre Jui des 
torrents rte blasphèmes. 

« Dieu, dit saint Paul, a livré les anciens philosophes, en pu
nition de leur infidélité, à des passions impures et honteuses. » 
Ce sont encore ces mêmes passions qui multiplient parmi nous 
le nombre des incrédules. C'est au milieu du luxe , des plaisirs, 
de la corruption des grandes villes, que la philosophie et Tincré-
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dulité à sa suite se sont montrées plus à découvert. La plupart 
de ces sages du siècle ont souillé leur plume par des écrits si 
licencieux qu'ils sont capables d'étouffer toute honte chez les 
hommes déréglés. 

Selon VApftlre, les philosophes d'autrefois ont été pleins de 
jalousie c l de malignité, trompeurs, etc. Ceux de nos jours n'ont 
pas cessé de déclamer contre les biens, les honneurs, les privi
lèges accordés au clergé, jusqu'àce qu'ils soient venus à bout de 
le supplanter. Ils continuent de le noircir par des invectives, des 
railleries sanglantes, des calomnies de toute espèce. Y en a-t-il 
un seul parmi eux qui se fasse scrupule de menlir et de tromper 
pour étayer ses systèmes?Tous moyens leur paraissent légitimes : 
fausses histoires, livres supposés, citations de passages tronqués 
ou altérés, traductions infidèles, témoignages d'auteurs justement 
décriés, calomnies cent fois réfutées, etc. 

Quel a clé le vice général de tous ces philosophes anciens et 
modernes? Saint Paul l'a indique, l'orgueil. Ce sont des hommes 
superbes et vains, enflés de leur prétendu mérite. Ils se donnent 
pour illuminateurs, maîtres, bienfaiteurs, réformateurs des na
tions, et ils n'en sont réellement que le fléau et l'opprobre- Us 
croient se signaler en affrontant le C ie l , échapper à l'obscurité 
et se donner du relief en foulant aux pieds ce que l'univers a 
révéré jusqu'à eux ; ils ont osé dire que la religion est le partage 
des âmes crédules et serviles. Mais tant de vrais savants, de pro
fonds génies, d'hommes éminents par la supériorité de leurs lu
mières, les Origène, les Ambroise, les Augustin, les Léon, les 
Grégoire, les Basile, les Chrysostome, etc., parmi les anciens; 
et parmi les modernes, les Bacon, les Descartes, les LoibniU, les 
Newton, les Pascal, les Bossuet, etc., éclipseront toujours ces 
pygmées ridicules, ces frondeurs et ces conjurés qui, dans leur 
impuissante fureur, lancent de la poussière contre la religion, et 
qui, d'un ton triomphant, viennent nous répélor les plaisanteries 
impies ou impures de Voltaire et les sophismes de Baylc. 

Nous finirons ces parallèles par une réllection de d 'Alember l 1 : 
« La liste des grands hommes, dit cet auteur qui ne doit pas être 
» suspect à nos philosophes, la liste des grands hommes qui ont 

* Tom. III , p. 39. 
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» regarde la religion comme l'ouvrage de Dieu est bien capable 
» d'ébranler, môme avant l 'examen, les meilleurs esprits; elle 
» est au moins suffisante pour imposer silence à une foule de 
» conjurés, ennemis impuissants de quelques vérités nécessaires 
» aux hommes, que Pascal a défendues, que Newton croyait, et 
» que Descartes a respectées. » 

NOTE I I . 

Prétendues contradictions do saint Paul. 

ROM. VII ET IX. 

et L a doctrine de saint Pau l , disent les incrédules, se contre-
» dit : il d i t 1 qu'il y a en lui l'homme spirituel et l'hamme char-
» nel j l'homme juste et Vhomme de péché ; et il dit ailleurs 2 qu'il 
» est délivré de la loi du péché, etc. Tantôt il enseigne que 
» l'homme est justifié par les œuvres, et tantôt qu'il Test par la 
» foi sans les œuvres. 11 assure que Dieu veut sauver tous les 
» hommes, et en mémo temps il affirme que ceux qui n'ont point 
» été choisis ont été aveuglés ; que Dieu fait miséricorde à qui 
» il veut, et endurcit qui il lui plaît. » 

Il est vrai que si l'on s'en tient à Técorce des termes, sans en 
rechercher le vrai sens, il semblerait que la doctrine de saint Paul 
se contredît. Mais on voit évidemment le contraire, quand on 
cherche sincèrement la vérité. Saint Paul enseigne que par na
ture, par naissance, en qualité d'enfant d'Adam, il est « homme 
de péché, sous la loi du péché, » sous le joug d'une concupiscence 
impérieuse qui l'entraîne au péché; mais que, par la grâce du 
Rédempteur, il est « affranchi de cette loi du péché ; » que Jésus-
Christ vit en lui ; qu'il en est de même de tous ceux qui ont été 
baptisés et régénérés en Jésus-Christ, et qui ne vivent plus 
selon la chair, etc 3 . Il n'y a là aucune contradiction. 

* Rom. vu, — 2 Gai. n. — 3 Rom. vu, 24 et 25 ; vin, 1 et % 
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Saint Paul d i t 1 que ce ne sont pas ceux qui écoutent la loi 
qui sont justes devant Dieu, mais ceux qui l'accomplissent. Or, 
il est question dans ce passage de la loi morale, puisque l'Apôtre 
parie des gentils qui la connaissent naturellement, et qui en 
ont les préceptes gravés dans leur cœur. Au contraire il dit 2 : 
« Nous pensons que l'homme est justifié par la foi, sans les 
œuvres de la loi. » Mais ici il entend la loi cérémoniclle des 
Juifs, puisqu'il parle de la justification d'Abraham, qui a pré
cédé de longtemps la publication de la loi cérémoniclle. Il 
est évident que l 'Apôtre, par la foi d'Abraham 3 , entend non-
seulement la croyance de ce patriarche, mais sa confiance aux 
promesses de Dieu et sa fidélité à exécuter les ordres de Dieu , 
fidélité qui emporte nécessairement l'obéissanre à la loi morale, 
par conséquent les œuvres. Rien de plus suivi que cette doctrine. 

Non-seulement saint Paul dit 4 que Dieu veut (pie tous les 
hommes soient sauvés, mais il le prouve, parce que Jésus-Christ 
s'est livré pour la rédemption de tous; et c'est pour cela qu'il 
veut qu'on prie pour tous sans exception. Le mystère de la pré
destination n'est point contraire à cette vérité. Voyez-en les 
preuves dans notre Note XL1V sur la Genèse. 

Quand l'Apôtre ajoute 5 que quelques Juifs ont été élus, que 
d'autres ont été aveuglés c , il entend qu'ils se sont-aveugés eux-
mêmes, puisqu'il dit 7 que s'ils ne persévèrent pas dans l'incré
dulité, ils seront entés de nouveau sur l'arbre qui les a portés ; 
et il ajoute 8 que Dien a laissé d'abord les gentils, aussi bien 
que les Juifs, dans l'incrédulité, afin d'avoir pitié de tous. Dieu ne 
veut donc ni les aveugler, ni les endurcir, ni les réprouver. 

i Rom. ii, 43. — 2 Ibid. ni, 28. — 3 Ibid. ïv. — * I Tim. n, 4. — 
5 Rom. ix, 18. — 6 ibid. xi, 7. — ? Ibid, 23. — « Ibid. 32. 
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N O T E III . 

S* Paul a-t-il condamné la raison ? 

I Con. 

Saint Paul dit aux fidèles : « Gomme le monde n'avait point 
connu la sagesse divine par la philosophie, il a plu à Dieu de 
sauver les croyants par la folie de la prédication. » De ce pas
sage et de quelques autres semblables, les incrédules anciens et 
modernes ont pris occasion de dire que saint Paul a condamné 
la sagesse et la raison pour canoniser l'enthousiasme et la folie. 

Les philosophes païens, avec toutes leurs lumières, n'avaient 
pas su voir dans la structure et la marche de l'univers un Dieu 
créateur, attentif à régler son ouvrage et à régler le cours de 
tous les événements. Les uns avaient attribué tout au hasard, 
les autres au destin. Tous avaient divinisé les parties du monde, 
les supposaient animées par des intelligences, et leur adres
saient le culte qui n'était dû qu'au souverain Etre. Non contents 
d'autoriser l'idolâtrie et tous les abus dont elle était accompa
gnée, ils s'opposèrent, comme nous l'avons déjà fait observer ! , 
à la prédication de l'Evangile qui annonçait un seul Dieu. Leur 
prétendue sagesse n'avait donc servi qu'à les égarer. 

Dieu, pour confondre ces faux sages, fait annoncer le mystère 
d'un Dieu fait homme et crucifié pour la rédemption du monde : 
cette doctrine leur parut une folie, mais cette prétendue folie a 
éclairé et converti le monde : plusieurs philosophes mômes l'ont 
embrassée*, et en sont devenus les défenseurs. De là saint Paul 
conclut que ce qui vient de Dieu, et paraît d'abord une folie, 
est dans le fo'nd plus sage que tous les raisonnements des 
hommes. Les égarements des philosophes modernes justifient 
cette conséquence. 

* Note I sur les Epîtres de saint Paul, p. 388. 
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NOTE IV. 

Le levain. 

I C O R . v, C. 

a Saint Paul assure qu'un peu de levain corrompt toute la 
» masse. Quelle ignorance? dit un incrédule. Loin de corrompre 
» la pâte, le levain la bonifie ; il donne au pain un goût et une 
» saveur qui en augmentent la qualité, » nie. 

L'original, soit le texte grec, ne parle point de corruption. 
Le voici : « Un peu de levain fait letcr toute la pâte. » Les ver
sions syriaque, arabe, éthiopienne sont conformes au grec. 

L a Vulgate ne mérite pas pour cela la censure des incrédules. 
Saint Jérôme, on appelant corruption l'altération que le levain 
cause dans la paie, s'est exprimé de la même façon que Plu-
tarque. Cet auteur 1 dit : « Pourquoi n'est-il pas permis aux 
» prêtres de Jupiter de toucher du levain ? c'est parce que le 
» levain se forme de corruption, et qu'étant mêlé avec la pâte, 
» il la corrompt; car la fermentation et la putréfaction sont 
» entièrement semblables. » 

NOTE V. 

Prétendu© tristesse du christianisme. 

FHFL.HI, I.EPIIES.V, 19.COL . m, 17. 

Un des reproches les plus communs que les incrédules font 

au christianisme, est « que ses dogmes, sa morale, ses pratiques 

» semblent faites pour nous attrister, pour nous interdire toute 

» espèce de joie et de plaisirs ; que la piété ou la dévotion n'est 

1 Traité des questions romaines} quest. 109. 

http://Fhfl.hi
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» dans lo fond qu'un accès de mélancolie ; qu'un chrétien régu-
» lier et fervent doit être le plus malheureux des hommes. » 

Rien n'est plus opposé au langage de l'Ecriture que cette 
injuste prévention. Elle exhorte continuellement, par la bouche 
du roi prophète, les adorateurs du vrai Dieu à se réjouir, à se 
livrer aux plus doux transports de la joie ; elle invite tous les 
hommes « à goûter et à éprouver combien le Seigneur est 
doux. » Saint Paul exhorte de même les fidèles à se réjouir dans 
le Seigneur, comme on peut s'en convaincre en consultant les 
textes que nous expliquons. Il dit, il est v r a i 4 , que le royaume 
de Dieu en ce monde ne consiste point dans les voluptés sen
suelles ; mais on trouve le bonheur dans « la joie et la paix du 
Saint-Esprit. » Il proleste 2 qu'au milieu des travaux et des 
peines do l'apostolat, il est comblé et transporté de joie. 

Les serviteurs de Dieu, dans tous les siècles, ont répété la 
môme chose. Ceux qui s'étaient livrés d'abord au plaisirs du 
siècle ont attesté, après leur conversion, qu'ils jouissaient d'un 
sort plus heureux, qu'ils goûtaient une joie plus douce et plus 
pure que lorsqu'ils contentaient leurs passions déréglées. 

Les dogmes fondamentaux du christianisme ne sont certai
nement pas destinés à nous effrayer et à nous attrister, mais à 
nous réjouir. Est-il rien de plus consolant qu'un Dieu ait donné 
son Fils unique pour nous sauver; que nous ayons pour juge 
un Dieu qui a voulu être notre frère, afin d'être miséricor
dieux 3 ; que les souffrances auxquelles la nature humaine a été 
condamnée puissent devenir pour nous le principe d'une éternité 
de bonheur et de félicité ? 

11 est vrai que pour établir le christianisme, il a fallu que les 
Apôtres et les premiers chrétiens aient été exposés aux plus 
rudes épreuves, môme à perdre la vie dans les tourments : ce 
sont là les sujets de tristesse et de larmes que Jésus-Christ leur 
avait annoncés; mais il leur avait -prédit en môme temps* 
que leur tristesse serait changée en joie. 

Un philosophe païen, qui n'était ni enthousiaste, ni insensé, 
ni un esprit faible, Plularque (contre les épicuriens) s'est atta-

1 Rom. xiv, 7. — 2 H Cor. vin, 4. — 3 Uebr. n, 17. A j o a n . 
X V J , 20. 
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ché à prouver que Ton ne peut pas vivre heureux en suivant la 
doctrine d'Epicure ; qu'il y a de la folie à se priver des consola
tions que donne la religion, soit pendant la vie, soit après la 
mort, etc. 

Saint Paul, disent enfin les impics, enseigne « que Dieu veut 
» que tous les hommes soient sauvés 1 et arrivent A la connaissance 

» de la vérité. Cependant Dieu ne donne aucun moyen de salut 
» au plus grand nombre des hommes, comme, par exemple, 
» aux païens, qu'il laisse dans les ténèbres de Vidolâtrie, aux en-
» fan 1.8 qu'il laisse mourir sans baptême, » etc. 

Saint Paul dit que Dieu veut sauver tous les hommes, sans en 
excepter un seul ; mais il ne nous dit pas comment il veut les 
sauver et quels sont les moyens de salut par lesquels il veut les 
sauver, suivant les différentes circonstances où ils peuvent se 
trouver. Nous devons croire fermement ce qu'il nous dit, et ne 
pas rechercher curieusement ce qu'il ne nous dit pas. Nous con
naissons les moyens de salut qu'il nous a donnés; ainsi nous ne 
pouvons douter qu'il ne veuille sincèrement notre salut ; c'en 
est assez pour animer notre confiance. Nous ne connaissons pas 
tous les moyens de salut prochains ou éloignés qu'il donne aux 
païens qu'il laisse dans l'idolâtrie, ni aux enfants qu'il laisse 
mourir sans baptême. C'est ce qui doit exercer notre foi ; mais 
notre ignorance à l'égard des moyens de salut qu'il donne ou 
qu'il refuse à ces païens ou à ces enfants, ne doit pas nous em
pêcher de croire que "Dieu veut les sauver, parce qu'une vérité 
qui nous est clairement connue ne peut jamais être détruite par 
un objet qui nous est totalement inconnu. C'est le raisonnement 
du P. G r i f l c l 2 . Voyez les Notes XXT et X U V sur la Genèse. 

Nous terminerons ici nos notes et nos réponses aux difficultés 
des impies contre la sainte Bible. Nous ne prétendons pas avoir 
réfuté toutes les objections que les incrédules de nos jours ont 
puisées dans les anciens écrivains juifs ou païens, ennemis du 
christianisme, ou qu'ils ont imaginées de nouveau contre les 

i T Tim. n, 4. — 2 Annales chrétiennes, décembre, p. 154. 
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saints Livres ; mais nous croyons avoir répondu à toutes celles 
qui pouvaient faire quelque impression. Quant aux objections 
minutieuses dont l'absurdité paraît aux yeux de tout le monde 
aussitôt qu'on les présente, nous avons cru devoir en épargner 
à nos lecteurs l'inutile et ennuyeuse discussion. Nous avons sur
tout jugé indigne de la cause sacrée que nous nous sommes 
efforcé de défendre, de repousser les railleries et les injures 
dont les ennemis de la religion ont si souvent assaisonné leurs 
blasphèmes. Nous nous sommes borné à les mépriser et à les 
laisser tomber dans le souverain mépris qu'elles méritent. 

Narramrunt mihi iniqui fabulationes , sed non ut lex tua. 

Ps. CXVIII , 85. 



APPENDICE 

Recensement de Quirinius (1). 

Le chapitre nde l'Evangile de saint Luc s'ouvre par ces mots : 
f. 1. Pactum est autcm in diebus illis, cxiit cdictuin à Cfrsarc 
Àugusto, ut describeretnr universus orbis. 2. Hase descriptio 
prima facta est a preeside Syriœ Cyrino. 3. Et ibanl omnes, etc. ; 
suit le récit do la naissance du Sauveur. 

Le 2 de ce chapitre donnelieu à une difficulté, la plus grave 
peut-être qu'on ait soulevée contre les Evangiles. En effet, il est 
indubitable, d'une part, que Notre Seigneur naquit sous le règne 
d'IIérode (2), lequel mourut l'an 750 de Rome. D'autre part, 
Quirinius, personnage consulaire, dont parlent Tacite, Suétone, 
Josèphe et d'autres historiens, ne prit possession du gouverne
ment de Syrie, et par conséquent ne put procéder au recense
ment de la Judée que vers l'an 759 de Rome, c'est-à-dire dix ou 
douze ans après la naissance de Jésus-Christ (3). Comment donc 

(1) Comp. Wallon, de la Croyance duc à l'Evangile, 2e édit., p. 230 
suiv., auquel nous avons fait plusieurs emprunts. 

(2) Matth. n, 1 ; Luc i, 5, 20. 

(3) Après la mort d'IIérode-le-Grand; Archélafis, un de sns fils, reçut 
de l'empereur Auguste, avec le titre d'ethnarque, la Judée, la Samarie 
et l'Idumée. L'an 759 (an 0 de Tore vulg.), ce prince fut dépossédé de 
ses Etats et exilé dans les Gaules. Auguste réunit alors la Judée à la 
province de Syrie, et, tout en lui donnant un gouverneur particulier, 
nommé Coponius, il la plaça sous la juridiction du gouverneur général 
de la province dont elle faisait partie. Ce dernier était P. Sulpicius 
Quirinius, comme Tacite le nomme; Suétone dit Quirinus ; Cyrvnus 
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l 'Evangile fait-il coïncider ù la fois Ja naissance du Sauveur avec 
le règne d'Hérode et avec le recensement de Quirinius, séparés 
l'un de l'autre par un si long intervalle? L'anachronisme est 
évident, la contradiction manifeste, disent les incrédules. Le 
voyage de Bethléem est donc une fable : Jésus n'est pas né dans 
cette ville; il n'est donc pas le Christ, et toute cette histoire a 
été inventée pour l'adapter aux prophéties. — Telle est la diffi
culté, tel est le problème dont nous avons à donner la solu
tion. 

Avant de pénétrer au cœur môme de la question , faisons une 
remarque qui nous parait capitale. Saint Luc connaît parfaite
ment les deux faits dont il s'agit. Il sait la naissance de Jésus 
sous Hérode : c'est le fondement de la tradition chrétienne, et 
lui-même la mentionne expressément quelques versets plus haut 
( i, 5 ). Il sait toutes les circonstances du recensement de Quiri
nius , événement considérable dans l'histoire des Juifs , et qui 
marque la fin de leur indépendance : il parle dans les Actes (v, 17) 
de la révolte qui en fut la suite, de Judas le Gali lécn, chef 
des rebelles, de sa mort et de la dispersion de ses partisans. De 
plus , saint Luc est un historien instruit, d'une admirable exac
titude en tout le reste. Comment aurait-il interverti deux faits 
aussi importants et aussi fermement établis dans la mémoire du 
peuple? Une semblable confusion semble donc inadmissible à 
priori. Ajoutez que , pour que Jésus naquît à Bethléem , même 
de parents d'un autre pays , il n'était pas besoin d'un recense
ment imaginaire; saint Matthieu, qui le montre naissant dans 
cette ville, selon les prophéties, n'en dit rien : saint Luc pouvait 
imiter son silence.. 

Ainsi, dès le premier abord, Terreur parait peu probable. 
Mais i l faut aller plus loin c l montrer que saint Luc ne Ta pas 
commise. 

ou Gyrcnius est la forme grecque de ce nom latin. Arrivé dans sa pro
vince, Quirinius reçut l'ordre de la recenser; et nous savons par Josèphe 
{Antiq. Jnd. 48, % \) que celte opération s'accomplit pour la Judée en 
la trente-septième année de l'ère actiaque, c'est-à-dire trente-sept ans 
après la bataille d'Actium, gagnée par Auguste sur Antoine, le 2 scpt.723. 
La trente-septième année courait donc de sept. 759 à sept. 760. 
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Quelques-uns ont suppose que le verset où se rencontre le nom 
de Quirinius, était à l'origine une simple note marginale prove
nant d'une main ignorante, et que , avec le temps , par l'inad
vertance des copistes, elle aura passé dans le texte. Cette phrase, 
en effet, n'est dans le récit qu'un incident qu'on trouve entre 
parenthèse dans les meilleures éditions, et ce ne serait pas le 
premier exemple de la fortune réservée à des notes tracées de 
bonne heure sur un manuscrit. D'autres , regardant le vcrscl 
comme authentique dans son ensemble , ont soutenu que des 
correcteurs malavisés, qui ne connaissaient que le recensement 
de Quirinius, y ont substitué le nom de ce gouverneur h celui 
de l'un de ses prédécesseurs, chargé avant lui de faire un recen
sement dont le souvenir s'est perdu. On bien encore, quand on 
n'a pas voulu mettre en doute l'exactitude des manuscrits, on s'en 
est pris à Josèphe : c'est à lui qu'on a reproché d'avoir manqué 
de mémoire ou d'avoir mal supputé les temps. Quelques-uns en
fin , plus timides , ont essayé de sortir d'embarras au moyen d'un 
simple changement d'accent dans le texte grec (1). Mais ce sont 
là des expédients dépourvus de caractère scientifique, et aux
quels on ne peut avoir recours qu'en désespoir de cause ; car on 
persuadera difficilement à un homme sérieux qu'on est parvenu 
à concilier saint Luc avec Josèphe, si Ton n'a pas déclaré dès 
l'entrée qu'on accepte , tels qu'ils sont, le texte de l'Evangéliste 
et le récit de l'historien. 

Deux systèmes de conciliation ont été proposés en se soumet
tant à cette condition. 

L'un de ces systèmes prend pour point de départ le texte de 
notre Vulgate : ÎUcc doscriptio prima fada est a prmsidc Syriaî 

(i) Ils lisent atjTvi, ipsa, au lieu do «ur«, hœc, et traduisent : Le re
censement m vme, ordonné par Hérode, n'eut lieu que plus tard, Quiri
nius étant gouverneur de Syrie. Mais, sans parler de Futilité de la 
particule Se après «OTÂ pour inarquer l'opposition, le contexte répugne 
à ce sens, puisque c'est précisément l'exécution de la mesure prescrite 
qui est racontée au vers. 3. On ne serait pas plus avancé on disant que 
le recensement reçut sous Hérode un commencement d'exécution, et 
fut achevé plus tard par Quirinius', car iyvmo n'a jamais signifié fut 
achevé : il Aiudrait ènïeaôïj ou quelque expression semblable. 
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Cyrino , ce premier recensement fut fait par Cyrinus, gouverneur 
de Syrie. D'après les partisants de cette explication , Quirinius 
aurait fait en Judée deux recensements : le premier, dont parle 
saint Luc , vers la fin du règne d'ïlcrode ; le second , dont parle 
Josèphe , douze ou treize ans plus tard, après l'incorporation de 
la Judée à l'empire. Ils n'ignorent pas qu'à l'époque du premier 
recensement Quirinius n'était pas encore gouverneur de Syr ie ; 
mais, disent-ils, quand saint Lue rédigea son Evangile , on ne 
le connaissait que sous ce titre. Aucun gouverneur n'avait laissé 
dans le souvenir des Juifs de plus vives impressions : c'est lui 
qni avait déposé leur dernier roi et réuni la Judée à la province 
de Syrie. Par conséquent, en parlant de lu i , onne disait jamais 
que Prœccs Cyrinus; saint Luc parie comme tout le monde, et 
lui donne ce titre par anticipation. D'ailleurs, ajoutent-ils, 
Quirinius n'était pas un homme nouveau pour l'Asie. Nous sa
vons, par Tacite (Annal. 111, 48), qu'il obtint les honneurs du 
triomphe pour avoir conquis les forteresses des Homonadensiens, 
peuple do la Gilicic; cL, en supputant les dates, on arrive à pla
cer cet événement avant l'an I I de l'ère vulgaire. 11 n'est donc 
pas étonnant qu'Auguste lui ait confié la mission de recenser la 
Judée. Tertullien, il est vrai, renvoyant Marcion aux archives de 
l'empire pour lui apprendre la naissance du Christ (1), attri
bue ce recensement à Sentius Saturninus , qui fut propréteur de 
Syrie de l'an 744 à Tan 748 de Rome. Mais ce témoignage n'est 
pas inconciliable avec le système que nous exposons. Saturni
nus a pu prendre part au recensement , soit comme gouverneur 
de la province voisine, sous la direction supérieure de Quirinius: 
c'est l'opinion du P . Palrizzi ; soit comme membre de la haute 
commission instituée par l'empereur, ayantQuiriniusàsesordres: 
c'est ce que soutiennent Casaubon, Sanclemonte, etc. 

L'autre système de conciliation s'appuie sur le texte grec (2), 
ainsi traduit : Ce recensement se lit avant que Quirinius fut gou
verneur de Syrie. A la première vue, et sous l'impression qui 
reste de la Vulgate, cette traduction a quelque chose qui sur-

(1) Ccnsus constat actossub Augusto per Scntium Saturnimun, apud 
quos genus Christi inquirerc potuissent. Contr. Marc. IV, 19. 

(2) /Vijttî 7] àtroypiKyo ttjîwtyî iyévero ^ys^oveûo-JTOç t v k E v p e ' a ç R v p v j v t o v . 
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prend ; il semble qu'elle rende le tcxlc moins comme il est, que 
comme on voudrait l'avoir. Et pourtant plus on examine ce pas
sage, soit en lui-même, soit dans ses rapports avec ce qui l'en
toure, plus on sent qu'il faut le traduire ainsi. 

Et d'abord que npûroç s'emploie assez souvent dans le sens de 
nporepoç, prhr, et non prunus, et puisse se traduire ici par 
avant que, c'est ce que prouve la grammaire, non-seulement 
du Nouveau Testament et des Septante, mais encore des auteurs 
profanes. Hcrvart, savant humaniste du commencement du 
X V I I 0 siècle, cite trente-quatre exemples de cet usage. E n voici 
quelques-uns des plus décisifs par leur analogie : Nous lisons 
dans saint Jean ( i , 1 5 ) : E^ntpOcGév p o u y é y o v s v , in ? R P < û r o ç p o u il 
(Jésus) a été mis au-dessus de moi, parce qu'il était avant moi ; 
ibid. ( X V , 1 8 ) : • y c v w f f x e r e j Sri I p â np&rov û p w v p e p E f f y j x e v , sachez qu'il 
(le monde) m'a haï avant vous; dans les Septante [Jercm. xxix, 2) : 
varepov Ê^EAGÔVTOÇ ' k ^ o v t o v i§ 'hpowcàrifa après que Jéchonias fut 
sorti de Jérusalem ; dans Elien : ol npûroi p o u TAURE? àvtxyzvauvrtç, 

ceux qui, avant moi, ont recherché ces choses; enfin, dans le 
scholiaste d'Aristophane : fc&ev S e on np&roç L Maputotç èSiSctxty TWV 

Stvrèpm K e y e i w v , il est clair que le Maricas (comédie) fut repré
senté avant la seconde pièce des Nuées, Qu'on ne dise pas que saint 
L u c , narrateur si exact et si précis, auraitdù employer -rcpôrepcc 

au lieu de 7T/3«T>J . NOUS répondrons que l'absence de l'article de
vant TRPWTN suffit pour avertir que ce mot attend un régime, et 
par conséquent qu'il est pris dans le sens de nporeptx. Notons en 
outre que dans le manuscrit sinaïtique récemment découvert par 
Tischcndorf, et, à son avis , le plus ancien de tous , on lit, non 
pas IRPWT>Ï SYSVSTO» mais tyivsro 7TJOWT>3, ce qui mène comme de soi et 
force en quelque sorte à cette manière de traduire. 

Cette interprétation, qui est dans tous les usages de la langue, 
ne s'accorde pas moins parfaitement avec le contexte : elle donne 
la raison de ce verset. Saint Luc ne veut pas seulement dire que 
le recensement dont il vient de parler eut lieu avant celui de 
Quirinius : ce ne serait là qu'une vague indication de temps ; il 
cite Quirinius, en pensant au recensement fait par lui et dont il 
veut distinguer l'autre. Or , la précaution n'était pas sans motif. 
Parler d'un recensement en Judée, c'était évoquer le souvenir 
du recensement fameux qui avait marque la réunion de cette 

TOME IV. 26. 
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province à l'Empire et provoque plusieurs révoltes; s'il n'était 
pas question de celui-là, il était utile d'en prévenir. C'est pour
quoi saint Luc suspend son récit et dit : Ce recensement arriva 
avant que Quirinius fût gouverneur de Syrie. On trouve dans les 
Actes plusieurs de ces parenthèses explicatives, et il n'en est 
pas de mieux justifiée que celle-ci. 

Telles sont les deux manières do résoudre la difficulté que 
soulève le 2° verset du chap. n de saint Luc . Chacune d'elles a 
en sa faveur de grands noms parmi les apologistes, et nous 
comprenons que l'on hésite à préférer l'une à l'autre. Ce juge
ment, d'ailleurs, pourrait paraître superflu : ne suffit-il pas, en 
effet, à la cause de saint L u c , qu'aucune objection décisive ne 
puisse être opposée à aucune d'elles ? Nous croyons pourtant 
que, dans la polémique avec les rationalistes, il vaut mieux 
insister sur la deuxième solution, évidemment la plus simple. 
Sans prétendre absolument condamner la première, il nous 
semble qu'elle est beaucoup moins appuyée, soit sur la gram
maire, soit sur l'histoire. 

1° Sur la grammaire. Le texte grec, en effet, se prête diffici
lement au sens donné par la Vulgate. D'abord , hœc prima de-
scriptio supposerait l'article devant npnTu.En quel sens, d'ailleurs, 
ce dénombrement serait-il appelé le premier ? Est-ce d'une 
manière absolue ? Mais la nation juive avaii été plus d'une fois 
recensée par ses rois. Est-ce par rapport au recensement opéré 
plus tard par Quirinius ? Mais comment saint Luc , pour carac
tériser le recensement qui eut lieu à la naissance de Notre-
Seigneur, aurait-il dit qu'il fut fait par Quirinius, gouverneur 
de Syrie, lorsque le second eut aussi pour auteur Quirinius, 
gouverneur de Syrie ? Les mots suivants offrent plus de difficul
tés encore. ' E ^ É V Ê T O signifie eut lieu, arriva, et non pas fut fait. 
L a préposition a , destinée à marquer le rapport entre èyèvero et 

est tout à fait contre l'analogie de la langue. Cela 
est si vrai, que les versions Copte et Syriaque traduisent W J . S i 
les traducteurs latins ont mis a (ce qui est douteux, car les 
manuscrits , tant de saint Jérôme que de l'ancienne italique , ne 
s'accordent pas sur ce point), c'est que le sens leur a paru être 
le même, et que la difficulté chronologique n'avait pas éveillé 
leur attention. Enfin, il est clair que pour avoir prœside, il fau-
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drait en grec , non pas v r / e p . o v e i j o v 7 o ç sans article, mais TOU « y s p ^ o ç . 
Le docteur Scbegg , qui traduit : Ce dénombrement fut le pre
mier de Cyrinus, gouverneur de Syrie, échappe à quelques-unes 
de ces difficultés, mais non à toutes : il lui reste à justifier l'ab
sence de l'article devant ^ V r / j , la traduction de s p s r o par fut, 
et celle de ifyspLovsuovTo; par le gouverneur. 

2° Sur l'histoire. Autant ii est facile de montrer dans l'histoire 
profane des traces d'un recensement accompli en fudée dans les 
dernières années du règne d'Hérode , autant il est difficile d'y 
rencontrer un indice sérieux que ce recensement cul pour autour 
Quirinius. Telle est pourtant la double tache qu'ont h remplir 
les partisans de la première solution. Les défenseurs de la se
conde sont, ici encore, dans une position meilleure : il leur suffît 
de remplir la première partie, et la plus aisée de ce programme. 
Ils invoquent le texte célèbre de Tertullien cité plus haut, texte 
plus embarrassant qu'utile aux partisan* de la première expli
cation, puisqu'il nomme Saturninus et non Quirinius. Ils rappel
lent non-seulement les détails donnés par Tacite (Annal. I , t l ) , 
par Suétone (Aug. 101) et par Dion Gnssius ( L Y Ï , 33) sur le 
Breviarium Imperii, ou Sommaire de l'état de l'Empire rédigé 
par l'empereur Auguste, et qui suppose un recensement général 
de tout l 'Empire, mais encore les textes positifs de Gassiodore 
(Yar. I I I , 53), et de Suidas (Yoc. 'Aîroypa^). Enfin, quoique le 
silence de Josèphe sur ce premier recensement ne soil pas d'un 
grand poids en face de l'affirmation positive de Tertullien, ils 
donnent de ce silence des raisons fort plausibles. Ou bien le fait 
n'a laissé qu'une fai hic impression dans le souvenir, comme 
n'ayant pas abouti à rétablissement immédiat d'un impôt: il 
s'agissait uniquement d'estimer d'une manière exacte, d'après 
le chiffre de la population, la situation de vassalité d'Hérode à 
l'égard des Romains. Ou bien, s'il avait fait une impression plus 
grande, elle ne pouvait cire que contraire h l lcrode, puisque 
c'était déjà comme la main de Moine dans les affaires cle la J u 
dée; et , à ce titre, il ne serait pas impossible que Nicolas de 
Damas, l'agent et l'historien d'Hérode, à qui Josèphe emprunte 
ses principaux renseignements, n'en eût pas parlé. De graves au
teurs, Sanclcmente, Lardncr, le P. Patrizzi, etc., vont plus 
loin. Josèphe, au livre X V I I e doses Antiquités (xi, 4), parle d'un 
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serment de fidélité de toute la nation à César-Auguste : ce ser
ment, qui suppose une inscription des personnes sur des re
gistres publics, ne se confondrait-il pas avec le recensement 
dont parle saint L u c ? Ce qu'il y a de certain , c'est que , d'a
près les supputations les plus exactes, il a dû être prêté vers 
l'an de Rome 747, précisément à l'époque du recensement de 
saint Luc. 

F I N . 
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idolâtre, 401. Son départ d'ÏIaran pour aller à Sichcm, distance entre 
ces villes, etc. 411 suiv. Difficultés et motifs de ce voyage, 412 suiv. 
Son voyage en Egypte, 414. Uoute qu'il avait à faire, etc. 415. Abra
ham justifie sur le motif cle ce voyage, et sur un prétendu mensonge, 
ibid. Présents qu'il reçoit du roi d'Egypte, 4*15 suiv. Ce roi était-il 
puissant, 419. D'où venait à Abraham For et l'argent que lui donne 
l'Ecriture, 420. Son retour à Ghanaan, 421. Los quatre rois poursuivis 
et défaits par Abraham étaient-ils de puissants monarques, et venaient-
ils de loin, 421 suiv. Abraham pouvait-il avoir beaucoup de domes
tiques, 424, pour vaincre ces rois et les poursuivre jusqu'à Dan, 425. 
Les promesses que Dieu fait à Abraham, 425 suiv., doivent-elles 
avoir en ce monde leur entier accomplissement, 427. Sa postérité 
a-t-clïe été aussi nombreuse que la poussière de la terre, 428, et 
toutes les nations devaient-elles desrendre de lui, 420 suiv. (Voyez 
Jésus-Christ). Abraham a-t-il pris des Egyptiens la circoncision, 431 
suiu. Les trois anges qui lui apparurent sous la forme humaine 
sont-ils désignés comme trois dieux, parle-Nil en même îemps à tous 
trois et à un seul, 430. Y a-t-îl exagération dans le repas qu'il leur 
ofîre, 438 suiv. Rapport de cet événement à l'aventure d'Ilyriéo racon
tée dans Ovide, 439. Conversation des anges avec Abraham, 4-40. 
Pécha-Nil contre la loi naturelle en recevant de Sara, son épouse, sa 
servante Agar pour en avoir des enfants, 453. Conduite de celle-ci 
envers sa maîtresse, et de son fils Ismacl, et tendresse d'Abraham 
pour tous deux, ibid. suiv. Montra-Nil de la dureté en les renvoyant, 
et par l'exiguité de provisions qu'il leur donna, 454, et par les dan
gers auxquels il les exposait, 455. Justification de ce que dit le texte, 
que Dieu montra un puits à Aç/ar, et qu'Abraham mit les provisions 
et Venfant sur l'épaule d'Agar, 45G. L'ordre que reçoit Abraham 
d'immoler son fils est-il indigne clc Dieu, et motif cle cet ordre, 457 
suiv. Moïse en a-t-il puisé l'histoire dans Sanchoniaton , 459. Abra
ham a-t-il pu couper le bois nécessaire et le faire porter à son fils, 
ibid. suiv. Le prix du champ d'Hébron qu'il acheta était-il excessif, 
401 suiv. Son épouse Cétliura élait-elle chananéenno, 406. Voyez 
Eliézer, Indiens, Isaac, Sara, Tharé. 

Abydàne, historien, parle des dix premiers rois de Pempiro chaldcen 
d'une manière conforme aux livres saints, 1,100. Voyez Babel. 

Achab, roi d'Israël. Le conseil cle Dieu auquel assiste Satan, proposant de 
tromper Achab, est-il une réalité ou un emblème, III , 130. Voyez Elie. 

Achaz, père d'Ezôchias, l'engcndra-t-il à l'Age de dix ans, UT, 152, et 
Phncée roi d'Israël lui tua-l-ïl en un jour cent-vingt mille hommes, 
et lui fit-il deux cent mille prisonniers, 153. Voyez Cadran. 
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AchiSy roi de Geth, voyez David. 
Actes des Apôtres. Objet de ce livre , et réfutation des objections dont 

il a été attaqué, I V , 353 suiv. Les miracles rapportes dans les Actes 
sont indubitables, 355. Voyez Apôtres, Esprit saint. 

Actisanc, mi d'Egypte. Ce qu'en rapporte Diodorc de Sicile, I I , 478. 
Voyez Heureux. 

Adam. Signification de ce nom, I I , 415. A-t-il été créé avec les deux 
sexes, I , 223. Il connaissait le bien et le mal moral avant d'avoir 
mangé du fruit défendu, 238 ; motifs de cette défense, 245; sons de. 
la menace de mort qui l'accompagne , 246. Est-il inconséquent 
qu'Adam, d'abord créé seul, nomme tous les animaux avant d'avoir 
une compagne, 247 suiv.; les noms qu'il leur donna leur restent-ils 
encore, 249. Sa fatale complaisance pour Eve, et leur chute, 257, 
leur punition, 258 suiv,, et surtout d'Eve, 277. Dieu devait-il plutôt 
pardonner ce péché que le punir d'une manière terrible dans la per
sonne de son propre fils, IV, 304 suiv. Habillements de nos premiers 
parents, I , 251. Adam a-t-il été enterre à Hébron, II, 415. Voyez Eve, 
Péché. 

Adonias} fils aîné de David, prétend lui succéder au préjudice de 
Salomon, JTI, 75 suiv.; se fait proclamer roi, ibid. Pourquoi il de
mande en mariage Abisag de Sunam, épouse de son porc, 77. Motifs 
et justice de l'arrêt de sa mort, ibid. Déclamation de Voltaire à ce 
sujet, 78. 

Adonibezech. Signification de ce nom; ignore-t-on son royaume, et 
pouvait-il avoir soixante-dix rois sous sa table, I I , 423. 

Mneas Sylvius, voyez Célibat. 
Afrique. Les noms des anciennes villes d'Afrique, presque, tous phéni

ciens ou chananéens, I I , 420 suiv. Monument phénicien trouvé sur 
la côte occidentale, attestant la fuite des Chananéens ; n'en put-on 
jamais entendre l'inscription, 273. 

Agag, roi des Amalécites, voyez Saûl. 
Agar et Ismaël son fils, voyez Abraham. 
Ahias, prophète, voyez Jéroboam. 
Aînesse (droit d'), son origine , 1, 470. Etait-il reconnu avant Moïse , 

ibid. ; inaliénable, et en quoi il consistait, 471. Vente qu'Esaû on fit 
à Jacob, ibid. 

Alcmbert (d}) philosophe moderne, voyez Religion. 
Alexandre le Grand, voyez Mer Rouge. 
Amalec, Amalécites. Pourquoi ne devaient-ils pas être épargnés, III, 

35 suiv.; ni même leurs bestiaux, 38. Voyez Hébreux, Saûl, Eslhcr. 
Aman, favori d'Assuérus. Le salut qu'il exigeait du juif Mardochée 

était-il conforme à la coutume des Orientaux, et par conséquent le 
refus de Mardochée déraisonnable, I I I , 215 suiv. Est-il inconcevable 
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qu'Aman ait eu le projet de détruire tous les Juifs par vengeance et 
ambition, 217. Moyens superstitieux qu'il emploie avant de l'exécuter, 
218. Pouvait-il être designé comme Macédonien dans l'édit du roi, 
quoique descendant du roi amalécite Agag, 221 suiv. Voyez Esthcr. 

Ame humaine. Sa spiritualité ne se manifeste que par les effets, et 
principalement dans l'air du visage; et pourquoi désignée par le 
souffle, î , 235 suiv. Elle est ln partie principale de l'homme, 236. 
L'immortalité de Pâme, reconnue de toute antiquité, et. avouée mémo 
par les païens et les incrédules, 287 suiv. N'a-t-ellc été un dogme 
reçu des Juifs que depuis la captivité de ïïabylone, 289. Prouve du 
contraire par la croyance des anciens patriarches, croyance professée 
par Moïse, ibid. ; par Job, 293 ; par Salomon et David, 207 ; par les 
prophètes Elic et Isaïc, 299 snio. Ce dogme était déjà reçu du temps 
de Saùl, ÏJ1, 63, et aussi connu dos Perses, des babyloniens, des 
Chaldécns, etc. I , 301. — Ame des animaux, voyez ce mot. 

Amérique. De quelle manière l'Amérique a pu être peuplée, I , 170 
suiv., prouvée par diverses narrations, 172 suiv. Probabilité qu'elle 
élait connue avant l'ère chrétienne,ret pyramides trouvées dans l'Amé
rique méridionale semblables à celles d'Egypte, 171 ; et qu'elle a pu 
être contiguë à l'Asie, 175. 

Ammonites. Ce que dit Jephté de leur dieu Chamos-prouvc-t-il que les 
Juifs l'adoraient, If, 325. Couronne d'or de leur roi, I I I , 70. Voyez 
David. 

Amos, prophète, a-t-il dit que les Hébreux n'adoraient que Moloch, 
Remphan et Kium dans le désert, I I , 320 suiv. 

Ananie et Saphire. Saint Pierre montva-l-il de la cruauté, dans leur 
punition, et leur faute n'était-elle qu'un simple mensonge, IV, 368. 

Anathème. En quoi consistait l'engagement d'anaLhème ou de destruction 
et était-ce un sacrifice, I,'291 suiv. Anathème prononcé contre les 
Chananéens, 388, et en particulier contre les Amalécitcs, I I I , 35 suiv. 
Voyez Amalèciics et Vœu. 

Ange. N'est-il question d'ange dans l'Ecriture pour la première l'ois, 
qu'au livre de Tobie, et les Juifs en avaient-ils puisé la croyance chez 
les Perses, JTT, 103 snio. Un ange'pourrait-il prêcher un faux Evangile, 
IT, 135. L'ange Raphaël reléguant le démon dans la Haute-Egypte. 
111, 197. Voyez Abraham, Apparitions, Sodome, Tobie, Jacob. 

Animaux, leur création et celle des plantes, 1, 211. L'Ecriture leur 
attribuc-t-cllc une âme semblable à colle de l'homme, 225, comme 
les idolâtres, 227. Le principe de vie çst-il, pour les animaux, dans le 
sang, 227. Tous reçoivent leur nom d'Adam, 247. Pourquoi Moïse fit 
la distinction des animaux purs et impurs, II , 271 suiv. (voyez Sang), 
et défendit cle se nourrir de plusieurs, notamment du pourceau et 
des non ruminants, ibid. Utilité, bienfaisance et but moral de ce 
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régime, émanant de Dieu même, 272 suiv. Prétendue inutilité de 
cette défense, 278. N'y a-t-il pas d'animaux à quatre pattes qui volent, 
279. Utilité des animaux nuisibles, 1, 232. Animaux détruits parle 
déluge et devenus fossiles, 350, 354, 355 suiv. Motifs de cette de
struction, 3G8. Voyez Griffon, Lion, Lièvre, Sauterelles. 

Année sabbatique. Ce que c'était; la loi de Moïse qui l'ordonne suivie 
même après la captivité et observée encore dans les tributs imposés 
aux Juifs, en fait un miracle permanent atteste par les auteurs profa
nes, 11, 283 suiv. Promesse et menace terrible do Dieu pour assurer 
Vexécution de. cette loi, ibid. Moïse fit-il cette promesse de son chef, 
et Dieu y manqua-t-il, ainsi qu'à en punir l'infraction, 285. 

Anquclil, savant orientaliste. Ce qu'il dit de. la facilité de voyager rapi
dement en Orient, II , 339. Voyez Zoroastre. 

Anliochus Epiphancs , persécuteur des Macho bées. Témoignage, qu'en 
rendent les historiens profanes, I I I , 447. Voyez Mnchahées. 

Antiquités. Les antiquités fabuleuses que s'attribuent plusieurs peuples, 
loin de prouver contre le récit de la création selon Moïse, y ont au 
contraire beaucoup de rapport, l, 83. Telles sont, colles des Phéniciens, 
85 suiv.; des Chaldéens, 9G suiv.; des Perses, 104 suiv.; des Egyptiens, 
115 suiv.; des Chinois, 137 suiv.; des Indiens, 154 suiv. Voyez ces 
divers noms de peuples. 

Aod, voyez Eglon. 
Aphec (ville d1), voyez Syriens. 
Apocalypse. Pourquoi on a douté, dans les premiers siècles, de son 

authenticité, TV, 47 suiv.; prouvée néanmoins bientôt, dans les ftges 
suivants, par plusieurs témoignages certains, et par l'objet de ce livre, 
48 suiv. Les docteurs des premiers siècles en ont-ils conclu la pro
chaine fin du monde, 49. 

Apollonius de Thyane, traits principaux de son histoire, d'après Philo-
strate, IV, 27 suiv. Voyez lïcsus-Chrisl, Miracles. 

Apôtres. Indigne travestissement de l'histoire de la vocation des Apôtres, 
I V , 160 suiv. Leur pouvoir de faire des miracles , prédit par Jésus-
Christ et proclamé par eux-mêmes, 353. Preuves qu'ils en ont opéré 
en effet aussitôt après la descente du Saint-Esprit, 354, par l'affluencc 
des Juifs à Jérusalem, en suite de la Joj qui les obligeait à s'y rendre 
aux principales fêtes, ibid.\ par la croyance des chrétiens au récit de 
ces miracles, fait dans un temps peu éloigne de celui où ils ont eu 
lieu, 355; par la conduite courageuse des disciples, auparavant si 
timides, 356.; par la fondation de diverses églises, qui en a été la 
suite immédiate, 357 ; par le livre même des Actes des Apôtres qui 
les rapporte, 358; par la conversion et l'apostolat de saint Paul, pha
risien entêté et persécuteur, qui cite ses propres miracles â ceux 
devant qui il les a faits, ibid.; par l'attestation des SS. Pères, nulle-
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ment contredite ni par les juifs, ni par les païens, qui se contentaient 
de les attribuer à la magie, 360 suiv, ; par le nombre et la qualité des 
premiers personnages qui y crurent, et furent convertis, 361 suiv. 
Peut-on en attribuer la croyance à l'amour du peuple pour le merveil
leux, et à l'enthousiasme religieux, 363 suiv. Cette maxime des Apô
tres : II vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes, n'est-elle propre 
qu'à renverser l'ordre de la société, 369, et ne signifie-t-cllc qu'obéir 
aux prêtres, ibid. 

Apparitions. Possibilité des apparitions de Lieu, des anges, et même 
des âmes des morts, I , 436 suiv, II , 14. Apparition de Samuel à 
Saiîl, ÏTÏ, 63 ; do Jésus-Christ et d'anges après la résurrection , voyez 
Résurrection, Abraham, Jacob, Moïse. 

Arabes, descendants dlsmaël, n'ont jamais pu être subjugués, confor
mément à la prophétie de Moïse ,\I1T, 360 suiv. Ils ont conservé jus
qu'à nos jours lo caractère d'hommes farouches qu'elle leur attribue, 
ibid. Fables des Arabes touchant Bacchus, I I , 221. "Voyez Moïse. 

Arad. Cette ville a-l-cllo/.tô détruite après la défaite de son roi, TI, 335. 
Arbre de vie, pourquoi créé et détruit, j l , 237, et comment l'arbre de 

la science du bien et du mal faisait discerner l'un de l'autre, ibid. suiv. 
Arc-en-ciel, n'a-t-il pas existé avant le déluge, ï , 371 , et s'il pouvait 

rassurer contre la crainte d'une nouvelle inondation, 372. 
Arche d'alliance. Rigueur de la loi qui défendait de la regarder, I I I , 20. 

Punition des Bethsamites, 59 suiu., et d'Oza, la transportant sur un 
chariot, 67. Voyez Bethsamites. 

Arche de Noc, était-elle suffisante pour contenir tous les animaux, I , 
332, son étendue et sa distribution, 333 suiv. Tradition sur les débris 
de l'arche, 337. Voyez Noê. 

Asa, roi de Juda. Son armée et celle du roi de Chus, que Voltaire dit 
d'Ethiopie, pouvaient-elles être aussi nombreuses que les fait l'Ecri
ture, et ces Ethiopiens venaient-ils de trop loin, I I I , 130 suiv. Voyez 
Maacha. 

Âsaph, voyez Psaumes. 

Ascension de Jésus-Christ Les évangélistes ne sont-ils pas d'accord sur 
le temps et le lieu de cet événement IV , 347 suiv. Jésus-Christ 
monta-t-il au ciel immédiatement après avoir parlé à ses disciples, et 
en Galilée, le soir même de sa résurrection, et sens de. sa promesse 
d'être avec eux jusqu'à la consommation du siècle, 348. Ce fait est-il 
comparable à l'apothéose de Itomulus, 349. 

Assucrus, roi de Perse. Est-il ridicule qu'il ait fait un édit pour assurer 
aux maris tout pouvoir dans leur maison, III , 214. Voyez Esther. 

Astronomie. Les résultats des observations astronomiques faites avant 
le déluge ont-ils pu être conservés, I , 63 suiv. Ces observations sup
posent-elles des monuments anté-diluviens, 65 suiv., et en quoi ils 
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consistaient, ibid. Formation dos périodes astronomiques des anciens 
peuples, 67. Jusqu'où remonte l'antiquité des observations des Chal-
déens les plus réputés en astronomie, 102, et des Chinois, 144. 

Aurolc boréale. Observations sur ce phénomène, I , 342. 
Authenticité. Conditions requises pour constater l'authenticité d'un livre, 

IV, 4 suiv. Comment on en peut juger, et celle dos Evangiles dépend-
elle de notre jugement sur la sincérité de ceux qui les ont composés, 
27 suiv. 

Avemjle-né. Sa guérison n'a pu être concertée, et preuves irréfragables 
de la vérité de ce miracle, IV, 258 suiv. Force du témoignage du 
miraculé, notoriété du fait, 259 suiv. Â-t-il pu être guéri par des 
moyens naturels, 261. 

Azarias. L'ange guide de Tobie pouvait-il sans mensonge se donner ce 
nom, III , 168. Voyez Tobie. 

Baal-Bérith. Cette idole fut-elle l'objet du culte des Hébreux, I I , 
327 suiv. 

Babel (tour de). Intention des constructeurs de cette tour, I , Wdsuiv. 
Perpétuité du souvenir de cet événement et sa réalité, 390 suiv., 
malgré l'incertitude de sa date, 303. Les hommes étaient-ils assez 
nombreux et possédaient-ils suffisamment les arts pour cette cons
truction, ibid. Le prodige de la tour de Babel fut-il ignoré de toute la 
terre, et témoignage d'Abydène, 393. 

Babylone. Prophétie circonstanciée d'isaïe, touchant la destruction de 
cette ville et de son empire, I I I , 349 suiv. Voyez Prophéties. 

Bacchus passait-il chez toutes les nations pour l'inventeur du vin, 1, 
375. Voyez Arabes, Moïse, Osiris. 

Balaam, faux prophète. Son histoire prouve-t-elle contre l'ancienneté 
du livre des Nombres ; ses prophéties touchant l'étoile de Jacob et 
les victoires des Hébreux, II , 295, 339, 341 suiv. Etait-ce un prophète, 
malgré son idolâtrie, 332. Le ï*oi Balac le fit-il venir de la Ghaïdéc, 
éloignée de cent cinquante lieues, et était-il incligne de Dieu do faire 
parler son finesse, 339 suiv. 

Balac, roi des Moabites, fut-il poursuivi par douze cent mille Hébreux 
II , 339. Voyez Balaam. 

Ballhazar, roi de Babylone,^voycz Daniel. 
Baptême, en usage chez les Juifs pour les prosélytes, IV, 1G9. Voyez 

/ésus-Christ, Jean-Baptiste. 
Barnabe (saint), apôtre, voyez Nouveau Testament. 
Baruch, prophète, voyez Jérémie. 
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Bénédiction, voyez Dieu, Jsaac. 
Benjamitcs. L'histoire de l'outrage qu'ils firent à la femme d'un lévite 

est-elle incroyable, Il,|459 suiv. Phinécs]était-il alors souverain d'JsracI, 
et ronscilla-t-il la guerre, contre les Benjamitcs coupables, 4-60. Dieu 
les protégea-t-il, 401. 

BfTose, hislorien de Babylonc. À quelle époque il vivait, I , 97. Ce qu'il 
rapporte du délugo]ct de la chute de l'homme, 97, 339 s?ftv.; des pré
tendus rois de Rabylono avant le déluge, et comme il compte les 
années, 99. Il donne à'Noé trente fils, qu'il appela Titans, 448. 

Bestialité. La défense de ce (-rime aux Hébreux prouvc-t-elle qu'ils y 
étaient enclins, ei. sur quoi elle était motivée, 11, 210 suiv. Voyez 
Boucs. 

Béthel (ville de), voyez Jacob. 
BéUjlrs. Signification d<\ ce mot; origine des bétyles, et ce que c'était, 

11, 1 suiv. Voyez Téraphim. 
Bethléem, petite ville à deu\ lieues de Jérusalem, TV, 139, reconnue 

pour h» lieu de la naissance, de Jésus-Christ, 130. Voyez Eplirata, 
Jésus-Christ, Saûl. 

Bethsumiles. La mort dont Dion frappa les Bethsamites pour avoir re
gardé l'arche est-elle si révoltante pour la raison, TT, 19 suiv. Est-il 
certain qu'il en périt cinquante mille, 20 suiv. 

Blé. Le grain de blé ne meurt-il pas dans la terre, et partant la para
bole de Jésus-Christ est-elle fondée sur une fausseté, TV, 284. 

Bosmci, voyez Isaïe. 
Boucs ou Velus dont le Lévitique défend l'adoration; diverses inter

prétations de l'expression traduite par Velus, I I , 211 suiv. Ce culte 
venait-il des Egyptiens, 210, ainsi que la cérémonie du bouc émis
saire, 310. 

Brahma, Erachmanes, Brames ou Bramines. Tous ces noms viennent-ils 
de relui d'Abraham, J , 397 suiv. voyez Indiens. 

Bnffon, voyez Déluge. 
Ballet. Explication qu'il donne de la particule hébraïque van, I I , 440. 

O 

Cadran solaire. Les Chaldéens en ont eu les premiers connaissance, 
111, 102. En quoi consistait le cadran d'Achaz, autrement dit les degrés, 

163- Bécil d'Jsaïc louchant le miracle qui s'y opéra à la demande 
d'îvzoehias, 104. Fallait-il pour ce prodige que le soleil, ou du moins 
la terre rétrogradât, 105. 

fUùn, premier fils d'Adam. Dieu lui pardonna-t-il sur-le-champ le 
meurtre de son frère,! , 205. Tombe-t-il dans le désespoir, ibid. 
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Vrai sens clc la malédiction prononcée contre lui, 303. Quel signe 
Dieu lui donna pour qu'il ne fût point tue, 300. A-t-il pu bâtir une 
ville, 307 suiv. 

Calmct (do.n), savant commentateur des livres saints, injurié sans motif 
par Voltaire, 11, 357, 449; III , 19. Voyez Bc.uièronomc. 

Camp des Hébreux dans le désert. Objections frivoles y ce sujet, IT, 
230. Sa dimension, sa distribution et sa police, 345. 

Cana (noces do). Est-il ridicule de dire qu'il y oui un maître d'hôtel à 
ces noces, IV, 105. Voyez Jésus-Christ. 

Cantique des cantiques. Uéfutation des objections contre ce livre, et 
son authenticité, III, 202 s u i v . Salomon en est l'autour, ibid. Est-ce 
un livre scandaleux, et pourquoi les Juifs en inlerdisaient-ils la lec
ture aux jeunes gens, ibid. Jugements divers portés sur ce livre, et 
traductions trop libres de quelques auteurs, 204. Son objet, et justi
fication de la liberté des ses expressions, 203SH£I\ Apologie de l'ex
plication qu'en ont donnée les SS. Pères, 264 suiv. Voyez Michuëlis. 

Crtylus (comte de). Ce qu'il dit des arts chez les Egyptiens, I I , 224. 
Voyez Veau d'or. 

Célibat observé par motif de religion : son excellence reconnue mémo 
des peuples anciens, IV, 271 suiv. Lo célibat chrétien avilit-il le 
mariage et nuit-il à Ja santé, 273. Est-ce un signe certain clc la déca
dence des mœurs, et une violation de la prétendue loi de Dieu 
renfermée dans ces paroles : Croissez et multipliez, 274. Les vœux 
de célibat sont-ils téméraires, illégitimes, et un attentat aux droits cle 
Dieu , 275. Contradiction des incrédules, 275 sitiv. Nuit-il à la popu
lation ; justification d'une lettre dVEneas Sylvius, pape Tic II , 
prétendue contraire au célibat des prêtres, et hommage rendu par 
Voltaire au célibat des hospitalières et autres religieux , 276 suiv. 
(Voyez Communautés). Vaine réforme du célibat ecclésiastique pro
posée par les philosophes 280. 

Celsc, philosophe païen, voyez Miracles. 
Cérémonies religieuses, voyez Sacrifices, Tabernacle. 
Célhura, épouse du second ordre d'Abraham, voyez Abraham. 
Chaldùcns. Leurs traditions conformes aux livres saints, touchant l'unité 

du père du genre humain, le déluge, Abraham, 1, 0(i suiv. Voyez 
ces luots, ci Antiquité, Astronomie, Cadran, Israrl. 

Chalcidc, philosophe platonicien, voyez Maycs. 
Cliam , le second fils de Noé , maudit par son père , lui et son Jils 

Chanaan, et malgré cela sa postérité aussi nombreuse que celle de 
ses frères, I , 376 suiv. Son nom et ceux de ses fils ont été reconnus 
chez diverses nations, 381. Voyez Chananécns. 

Chanaan (terre de). La promesse de la possession de ce pays regar
dait-elle personnellement Abraham, 1,426; celte promesse était 
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conditionnelle, 427. Jusqu'où les descendants de ce patriarche en 
ont poussé la conquête, 420. Voyez Chananéens, Palestine. 

Ghananéens voués à l'anathèmc, en punition de leurs propres crimes, 
et non pour celui de leur père, I , 378. Sens de ces mots : Les Cha-
n an cens étaient alors dans cette terre, 414. Pourquoi ils n'allèrent 
pas, comme Jacob, chercher du blé en Egypte, ] J , 38. Grimes et 
abominations auxquels ils se livraient, I J , 210, 388 (Voyez Bestialité). 
Où les Chanancens se réfugièrent-ils à la conquête de Jour pays par 
les Hébreux, 410 suiv. Africains du temps de St. Augustin, se disant 
Ghananécns, 374, 421. Voyez Afrique, Phéniciens. 

Chérem (loi du), en quoi elle consistait, II , 291 suiv. Différence du 
Chérem et du vœu Nédcr, 439. Voyez Anathème. 

Chérubin. Ge qu'était le chérubin placé à la porte du paradis terrestre, 
I , 278 suiv. I I I , 381. 

Chêsaux, astronome, voyez Daniel, Ténèbres. 
Chinois. Les Chinois ne peuvent justifier de leur antiquité au-delà de 

la dispersion des peuples, I , 137 suiv. Celle qu'ils donnent à leur 
empire n'est pas plus prouvée par leur manière d'écrire l'histoire, 
141, que par leurs observations astronomiques, 144. Leur plus ancien 
livre est de Confucius, 139. Variations de leurs histoires, 140. Ils 
n'ont jamais souffert l'altération de leurs livres classiques, I V , 53. 
Noé est-il leur roi Fohi, T, 145 suiv. Les Chinois ont conservé plu
sieurs prophéties remarquables touchant le Messie, 149. Le phénomène 
du jour prolongé, rapporté dans leurs annales, sous le règne de leur 
roi Yao, est-il le même que celui de Josué, 150. Les Chinois admet
tent des faits miraculeux, II,*93. 

Christs (faux). Voyez Miracle. 
Christianisme. L'universalité successive de '.la doctrine du Messie ou 

Jésus-Christ, est le caractère propre du christianisme, III, 344suiv. Cette 
universalité n'est point individuelle, ni contredite par le nombre plus 
grand d'infidèles que de croyants, ibid.; non plus que par les sectes 
qui divisent les chrétiens, 345 suiv. La vérité du christianisme dé-
pend-t-clle de l'authenticité des Evangiles, IV, 27,38,39 (y oyez Authen
ticité, Religion chrétienne). Le christianisme n'a-t-il été embrassé 
d'abord que par le bas peuple ou les Samaritains et les Idumécns, 
90 suiv. N'cst-il qu'un vrai manichéisme, 188 suiv. Voyez Guerres 
de religion. 

Chronologie. Toutes les chronologies s'accordent, a peu do choses près, 
sur la création et le déluge, I , 82 suiv. 

Chusan-Rasathaïm, voyez Hébreux. 
Ciel, deux. Peut-on appeler le ciel firmament, et Moïse a-t-il admis 

des cieux de cristal, I , 207 suiv. Sens du mot, cataractes des deux, 
340. 



DES MATIÈRES. 417 

Ciliée, signification tic ce mot, II , 31. 
Circoncision. L'institution de cette observance remonte à Abraham, 

J , 434 suiv: Les Egyptiens et les Ethiopiens l'ont-ils inventée, comme 
dit Hérodote, 432. A qui l'attribue Sanchoniaion, ibid. suiv. On ne 
connaît point de raisons physiques de cet usage, 434. Moïse ra-t-il 
communiqué aux prêtres égyptiens, ou Font-ils pris du patriarche 
Joseph, 435. Motifs de croire qu'il leur vient des Arabes, descendus 
d'Abraham par Ismaël, ibid. suiv. Nul Juif ne fut-il circoncis en 
Egypte, J I , 90 suiv. (Voyez Abraham). Nombre de Juifs qui furent 
circoncis après le passage du Jourdain, II, 383 suiv. Cotte circonstance 
les exposait-elle à être égorgés par les Chananéens, ibid. 

Clément (saint), voyez Nouveau Testament. 
Colère. La colère est-elle mise au niveau du meurtre par Jésus-Christ, 

ïv, 198. 
Colonne de nuée guidant les Hébreux dans le désert, objection de 

Tincrédule Tolnnd à ce sujet, H , 147 suiv. Voyez Hébreux. 
.Communautés relùfieuses soumises au VCPU du célibat : apologie de ces 

institutions, IV, 276 suiv. L'éducation y est-elle vicieuse, 278. 
Concile. Un concile ne peut-il être infaillible touchant les faits, IV, 43. 
Confucius, législateur religieux et civil des Chinois, voyez Chinois. 
Conseils évantjétiques. Leur distinction des préceptes est-elle une sub

tilité théologique, et sont-ils inconvenants â la dignité de Dieu, IV, 
204. Le conseil de ne rien posséder est-il pernicieux, 203. Voyez 
Pauvreté. 

Constantin, premier empereur chrétien, voyez Nouveau Testament. 
Coré. Son histoire, qui est aussi celle de Dathnn et d'Ahiron, telle qu'elle 

est rapportée au livre des Nombres, nVt-elle été écrite qu'après la 
captivité, ÏT, 295. La punition éclatante de ces révoltés est-elle impu
table à Moïse, et les fit-ii engloutir par une mine, 308 suiv. 

Création. Preuves de la création du monde, I , 193 suiv. Celle des 
plantes et des animaux impossible à expliquer mieux que ne le fait 
Moïse, 211. Pourquoi Dieu employa-t-il six jours A la création, 201. 
La création et le déluge se retrouvent dans toutes les histoires an
ciennes, 88 suiv. 97, 

Crocodiles. Sont-ils fréquents dans la basse Egypte, et frus-daneeroux, 
II , 63. 

Croisades. Les croisades étaient-elles des entreprises absurdes, injustes, 
suggérées par l'ambition des papes, IV, 237 suiv., ou par la supersti
tion et le fanatisme, pour punir seulement les infidèles de leur défaut 
de foi, 238. Voyez Ordres militaires. 

Ctésias, historien, voyez Indiens. 
Culte religieux. En quoi il consistait dans les premiers âges du monde, 

Jf, 256. Pourquoi Moïse établit un culte religieux, ibid. suiv. Ce culte 
TOME ïv. 27. 
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renfermait ce qu'il faut croire, les vertus qu'il faut pratiquer, et un 
lien de société entre les hommes, 257 ; il n'était ni indigne de "Dieu, 
ni superstitieux, ni emprunté des païens, 250 suiv., ni charnel, 264, 
204. Donnait-il par lui-même Ja sainteté, 265. Un culte rendu à Dieu 
sur les hauteurs, à la face du ciel, serail-il plus majestueux que dans 
les temples, TTT, 01. Celui des premiers chrétiens a-t-il été tel, et le 
culte extérieur est-il aujourd'hui indifférent ;ui peuple, 04 suiv* Les 
Juifs n'avaionl-ils point de culte fixe du temps de Salomon, '119 .smu. 
(Voyez Salomon), mais seulement A P R È S ht captivité, 172. 

Cuthéens, voyez Esthcr. 
Cycles parfaits trouvés dans Daniel. Témoignage qui en résulte en faveur 

des livres saints, 111, 308 suiv. Voyez Daniel. 
Cyrus, roi des Mèdes, puis des Perses, ne put-il connaître le vrai Dieu, 

TU, JS3. Prophétie d'Jsaïe où il est nommé, 184. Son edit pour la 
reconstruction du temple ne devait-il pas être recherché par les Juifs, 
qui devaient d'ailleurs l'avoir, 185. Etait-il ridicule que cet édit entrât 
dans des détails sur cette construction,'! 00, et ne l'autorisai t-il qu'en bois, 
101. Y a-t-il absurdité dans Esdras sur la première année du règne 
de Cyrus, 185, et cent vingt ans d'intervalle entre son règne et celui 
d'Artaxerxès, 180. Voyez Nabuchodonosor. 

B 

Dagon. Le miracle de la chute de cette idole n'est-il qu'une invention 
postérieure au temps où il est rapporté, ITI, 17. Pourquoi les prêtres 
de Dagon ne mettaient pas le pied sur le seuil du temple d'Azoth, 
d'où cette superstition a passé à d'autres peuples, ibid. Le nom de 
devins donné a ces prêtres par l'Ecriture, transforme en celui de 
prophètes par Voltaire, ibid. 

Daniel, authenticité do ses prophéties prouvée par l'historien Josèphe, 
par les SS . Porcs contre Porphyre, et leurs dates précises, J I I , 
393 suiv. Aveu de Voltaire à ce sujet, 304, et ses vaincs objections 
au récit de Josèphe, 397. Autre preuve résultant de la découverte du 
cycle parfait, selon M. de Ghcseaux et autres astronomes modernes, 
398. Chronologie des prophéties de Daniel par M. de Gébelin, 390 suin. 
Le récit que fait Daniel du songe de Nahuchodonosor non-seulement 
expliqué, mais deviné par lui, est-il absurde et ridicule, 400 suiv., 
ainsi que l'histoire des trois jeunes gens sauvés de la fournaise 
ardente, 401, et du changement de Nahuchodonosor en bête; en 
quoi consistait celte métamorphose, ou plutôt maladie, 402. Témoi
gnage et récit de Mëga&thène et autres historiens profanes à ce sujet, 
403 suiv. Le récit de la main écrivant contre une muraille en pré-
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sence de Bnlthasar est-il incroyable, ce Baltbasar n'cst-il pas le fils 
de Nabuchodonosor, 404. Baltbasar et Darius le Mode n'ont-ils pas 
existé et régné à Babylone avant Cyrus, comme l'atteste Xénophon, 
405. Pourquoi Daniel fut-il jeté dans la fosse aux lions, était-il indigne 
de Dieu de le sauver par un miracle, 400. L'histoire de Susannc n'est-
elle, selon S. Jérôme, qu'une Table rabbinique, non plus que celle 
du dragon nourri dans le temple de Hel, du transport d'Jlabacuc par 
un ange, et tous ces récits sont-ils contraires à la chronologie, 407 suiv. 
"Voyez Prophéties, Semaine. 

Banilcs. Leur expédition contre la vill/1 de Lais prouve-t-ellc que les 
Hébreux errèrent longtemps dans la Palestine, J I , 458. L'idole de 
Michas resta-t-elle chez les Danites jusqu'à la grande captivité, ibid. 
suiv. Voyez Michas. 

David. Ne fut-il sacré par Samuel que pour susciter un concurrent à 
Saùl, HT, 39, 40. Ne put-il porter la Lôtc de (îoliath à Jérusalem, 42. 
Manquait-il de tout lorsqu'il prit cette ville et ne posséda-l-il alors 
que peut de territoire, GG, Paya-t-il encore depuis tribut aux Phi
listins, 09. Ne put-il mettre sur sa lètc la couronne d'or du roi des 
Ammonites, 70. Jusqu'où il étendit sa domination, I I , 09. Pourquoi 
s'enfuit-il de Jérusalem à rapproche do sou fils révolté, 111, 72. Por
trait de David par les incrédules, 43. Pourquoi il a été appelé homme 
juste et selon le cœur de Dieu, 44, quoiqu'il ne fût point sans péché, 
ibid. Fut-il porté sur le trône par les prêtres et se comporta-t-il en 
brigand envers Nabal et sa femme Abigaïl, 46. Fut-il ingrat et traître 
envers le roi Achis, 47, et rebelle contre Saùl, ibid. La douleur qu'il 
témoigna de la mort de ce prince était-elle hypocrite, 48. Eut-il part 
à la mort d'isboseth, lils de Saul, lui ravit-il le trône, et viol a-t-il 
ses serments à Jonathas envers son fils Miphihoseth et ses autres 
descendants, 49 ; leur nombre, 50. David livra-t-il contre son serment 
et de gaîté de cœur les descendants de Saul à la fureur des Gabao-
nites, qui les demandaient pour se venger des vexations de leur père, 
57 ; motifs de cet acte, ibid. (Voy. Famine). David a-t-il trouvé grâce 
devant les prêtres, au point qu'ils aient fait un héros d'un monstre 
qui traita sans pitié les idolâtres Ammonites et Monhites, 50. Ordonna-
t-il des assassinats en mourant, 59. David, coupnble d'adultère avec 
Bcthsabé, et du meurtre de son époux Uric, 53, est-il nssuré de son 
pardon par les prophètes, qui font tomber sur son peuple les châti
ments qu'il mérite seul, pour ces faits cl pour le dénombrement qu'il 
ordonna contre la volonté de Dieu, 54. Son mariage subséquent avec 
Bethsabéc était-il nul, 55, et fausse conséquence de cette prétendue 
nullité par rapport à Jésus-Christ, 50 (Voy. Jésus-Christ). Vrai sens 
de l'éternité de règne promise à la famille de David, 60. Ses psaumes 
renferment-ils de vraies imprécations, 57 suiv. (Voy. Imprécation, 
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Psaumes). Prophéties de David touchant la résurrection do Jésus-
Christ, III , 335. Voyez Prophéties, et aussi Temple. 

Dêbora, voyez Jàbin. 
Dccalogue, n'est que la loi naturelle écrite, II, 251. Voyez Loi. 
Déluge. La tradition d'un déluge répandue par toute la terre, I , 88, 97, 

325 suiv. Il a dû couvrir tout le globe, 339. D'où venaient les eaux 
qui l'ont produit, 340; sa, possibilité démontrée par tes aurores 
boréales, 342, et par une machine fort simple, 343. Le récit que fait 
Moïse du déluge suffit pour expliquer ce qui démontre que la terre 
a été couverte par les eaux, ce que ne peuvent les divers systèmes 
des philosophes modernes, 345 suiv. Ce qu'en dit Valmont deBoinarc, 
347. Nombre de preuves que la terre a été couverte par les eaux, 
349 suiv. Peut-on attribuer au déluge toute la matière calcaire du 
continent, 352. Réfutation du système de Huilon, 357 suiv. Impossibilité 
do citer aucun monument de population et d'industrie antérieur au 
déluge, 373. Voy. Abydrne, Animaux, Bérose, Chaldéens, Chrono
logie, Création, Egypte, Noé3 etc. 

Démon. Signification de ce mot chez les Grecs, IV, 179, et dans le 
Nouveau Testament, 181. Existc-Ml réellement un démon, 179 suiv. 
Avant leurs relations avec les Chaldéens, les Juifs n'en avaient-ils 
aucune idée, 180 suiv.; d'où elle peut venir, 181. Démons imagines 
par les païens ayant commerce avec les hommes, I I , 202. Etendue 
du pouvoir du démon en fait de prodiges, II , 129 suiv., 208 ; ses opé
rations, 204 suiv.) peut-il agir contre la volonté de Dieu, IV, 210. Le 
démon fut-il l'auteur immédiat de l'affliction de Job, I I , 134, 205 ; et 
les démons exerçaient-ils quelque pouvoir sur les hommes avant 
Jésus-Christ, IV, 182 suiv. Lui et ses Apôtres ont-ils pu dépouiller 
les démons de cette puissance, 185, 191. Les chrétiens ont-ils pris 
dans Platon l'idée des démons ou esprits malfaisants, 185 suiv. Ne 
voit-on plus de possession du démon que chez les peuples supersti
tieux, et signes indubitables de possession, 187. Les démons pou-
vaicut-ils sortir do leurs tourments éternels pour s'emparer des 
habitants de la terre, 210 suiv. Pourquoi Jésus-Christ imposait silence 
au démon, et repoussait son témoignage en le chassant des possédés, 
210- La possession des pourceaux après la délivrance du Cérazcnicu 
est-clip une injustice, et nullement miraculeuse, 212 suiv. Ne pouvait-il 
y avoir tant de pourceaux' en Judée, 213. Les Evangélistes se contre
disent-ils sur li* nombre des démoniaques délivrés par ce miracle, 
211. Sa vérité I \ M - O Ï Ï C détruit.' par l'incrédulité des témoins, ibid. La 
guériM>n d'un possédé muet ï/upérn-t-elle par des conjurations au 
nom du démon, et est-ce par crédulité que tes Juifs en firent un 
crime à Jésus-Christ, 221 suiv. 

Dénombrement. Gomment il était prescrit chez les Hébreux, en quoi était 
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criminel celui ordonné par David, et opinion du savant Michaëlis sur 
co point, IIJ , Bisuiv. (Voyez David). Le dénombrement rapporté par 
S. Luc ne fut-il jamais ordonné par l'empereur Auguste, JV, 65 suiv. 

Désert, voyez Deutéronome, Hébreux. 
Deutéronome. Réponse aux objections contre ce livre, II , 352 à 371. La 

date qu'il porte et sa fin écrite par Josué prouvent-elles que Moïse 
n'est pas l'auteur du Deutéronome, 352 ; preuve littérale du contraire, 
354. N'est-il cité dans les termes de Moïse par aucun autre livre des 
Juifs, 353 suiv. ni pas avant le siège de Samaric, dont les horreurs 
prédites dans le Deutéronome prouveraient qu'il a été écrit après 
coup, 370 suiv, Y est-il dit que Moïse a parlé au-delà et non uu-derà 
du Jourdain, quoiqu'il n'ait jamais passé ce fleuve; don Calmct 
calomnié sur ce point, 355, et mal cité sur un autre, 357. Etendue 
du désert dont il est fait mention au Deutéronome, et vrai sens du 
texte hébreu sur le lieu où Moïse parle aux Israélites, 355 suiv. Co 
livre fait-il parler Moïse dans un temps où il était déjà mort, 350. Les 
additions qu'on y remarque prouvent-elles contre son authenticité, 
et en quoi consistent ces additions, 357 suiv. Moïse ne pouvait-il men
tionner, dans le Deutéronome, le lit d'Og, roi clc Basan, 358. Le 
miracle qui y est consigné do la conservation des vêtements et chaus
sures des Hébreux dans le désert est-il incroyable ci ridicule, 359 suiv. 
Un fanatique peut-il abuser des lois du Deutéronome contre l'idolâtrie, 
361. Comme les incrédules les travestissent pour les rendre odieuses, 
362 (Voyez Femmes étrangères). Loi du même livre concernant la 
police du camp des Hébreux, et de quel camp il s'agit, 365 suiv. 
(Voyez Camp). Peut-on inférer d'un passage du Deutéronome la 
liberté du culte accordée par Moïse dans le désert, 324. 

Dieu. Explication du nom Jéhovah et d'autres qui lui sont donnés, 
II, 65. Moïse a-i-il fait Dieu corporel, 1, 220 suiv. Dieu agit-il comme 
les hommes, et pourquoi l'Ecriture lui prête leurs discours, leurs 
actions, etc., 275. On ne peut voir Dieu immédiatement en cette vie, 
ni sa gloire des yeux du corps, II, 237. Ce que signifie son alliance 
avec les animaux, ï, 227. Est-il ridicule de lui faire dire qu'il est 
puissant, et surtout jaloux, II, 101 suiv. Souverain domaine de Dieu 
sur les biens et la vie des hommes, 145. Le soin qu'il prend de 
tous les peuples prouve-t-il sa tolérance de tout culte, 331 suiv. Son 
nom proclamé grand parmi les nations, 330 suiv. Sa majesté déployée 
de la manière la plus éclatante sur le mont Sinaï, 185 (Voyez Sinaï). 
Sa bonté, celui de sus attributs sous lequel il se plaît le plus à se faire 
connaître, IV, 304. La justice de Dieu justifiée, II , 184. Lorsqu'il 
envoie dos calamités publiques, il peut dédommager les innocents, 
133 suiv. Sa prescience nôcessite-t-ellc les actes des hommes, j , 265. 
Dieu a-t-il pu permettre le péché d'Adam, 262, 267. L'a-t-il puni 
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trop rigoureusement, 270- Ce que signifient ces mots : Dieu endurcit 
les pécheurs, II , 87 suiv. Dieu peut tenter, mais non induire en 
erreur, 457. Doit-il à toits ses grâces, 402. Les dons de Dieu sont 
gratuits et il fait du bien A tous, 408, plus ou moins, sans préjudice 
pour personne, 405. Il a donné à tous les hommes les moyens de le 
connaître, 405 suiv. Le choix qu'il fit d'Abraham est-il une partialité, 
401. En quel sens il est appelé le Dieu d'Abraham, d'Isaac et de 
Jacob, 405. Put-il ratifier la bénédiction de Jacob, malgré sa tromperie, 
480 suiv., et rccompensa-t-il jamais le mensonge, I I , 00. Les adora
teurs du vrai Dieu n'ont pas tous été des modèles de vertu, I I I , 44. 
Le Dieu des Hébreux n'avait rien do commun avec les fausses divi
nités, I , 33 suiv., I I , 263. Etait-il avide d'offrandes et d'encens, 
I I , 201, et cependant îVexigea-t-il des Israélites aucun sacrifice au 
sortir d'Egypte, 312. En quel sens Dieu ne veut que l'hommage du 
cœur, 264. A-t-il donné aux Juifs des préceptes qui ne sont pas bons, 
III, 380. Dieu était le chef de leur république, I I , 313 suiv., mais non 
pourtant le Dieu d'eux seuls, 331, quoique comme unique, immaté
riel, créateur, etc., il ne fût plus connu et adoré que des Juifs, lors 
de la venue de Jésus-Christ, ITI, 338 suiv., et malgré une tradition 
de son unité et de sa trinité, I , 07. N'est-ce pas l'Evangile qui l'a fait 
reconnaître, jusqu'aux extrémités de la terre, comme Dieu unique de 
sa nature, et trois en personnes, III , 340 suiv. L'unité de Dieu est-
elle détruite par la trinité des personnes, 341, et son immatérialité par 
l'incarnation du Verbe et l'adoration d'un homme crucifié, 342. 
L'acquiescement des nations A cette doctrine n'est-il pas assez uni
versel encore pour justifier les prophéties touchant l'étendue des con
quêtes du Messie, 342 suiv. Voyez encore, Abraham, Apparitions, 
Création, Culte, Démon, Jésus-Christ, Loi, Miracles, Moïse, Pro
phéties, Sacrifices, etc., etc. 

Dieux. Y a-t-il contradiction entre la défense de sacrifier aux dieux et 
celle d'en mal parler, et signification du mot Dieux en ce dernier cas, 
I I , 214. Voyez Dieu, Egypte. 

Dina, fille de Jacob, n'avail-ellc que six ans lorsqu'elle fut violée, II , 
20 suiv. 

Diodore de Sicile, historien, voyez Egypte. 
Divination par la coupe. Sur quoi est fondée l'opinion qu'elle était fort en 

usage, !F, 43. Divination par le sort usitée chez les Asiatiques, HT, 
218. Voyez Magie. 

Divorce. La restriction du divorce au seul cas d'adultère est-elle une 
loi trop dure, IV, 199 suiv. Le divorce est contraire aux bienfaits du 
mariage, ses graves inconvénients, 180. Voyez Mariage. 

Dons naturels et surnaturels. Nécessité de leur inégalité, I , 402. Ne 
peut-on établir de comparaison entre la distribution des uns et des 
autres, 408 suiv. Voyez Dieu, 
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Dragons. L'Ecriture dit-elle que Dieu créa de grands dragons que les 
eaux avaient produits, î, 210. Voyez Serpents. 

Dupnis, philosophe incrédule, réfuté touchant l'antiquité de l'invention 
du zodiaque, 1, 70 suiv. 

13 

Ecclôsiastc. Réponses aux objections contre ce livre, son authenticité, 
I! F, 257 suiv. Parce que l'auteur de ce livre y dit : J'ai été roi, n'est-il 
pas de Salomon,ibid., et parce qu'il y a des expressions qui ne se retrou
vent que dans Daniel, etc. 258. Sa morale n'induit-clle qu'à mener 
une vie tranquille, sans nul souci de l'avenir, 250. Le terme esprit 
y cst-il employé pour signifier quelque chose de corporel, 2(50. 

Ecclésiastique. Authenticité de ce livre, cf. à qui il est attribué, 111, 
270. La traduction de ce livre renfermc-t-c)le des choses qui ne sont 
pas dans l'original, 277, Mention qu'il fait du prophète Ezéchiel, 
378 suiv. 

Eclipse, voyez Nouveau Testament et Ténèbres. 
Ecriture. Ancienneté de l'art d'écrire, non-seulement sur la pierre, I , 

38 suiv., mais sur des feuilles ou écorces d'arbres, 43. 
Edith, femme de Lot, voyez Lot. 
Eglise. Cette parole de Jésus-Christ : Si quelqu'un n'écoute pas l'Eglise, 

regardez-le comme un païen, signific-t-clle que l'Eglise exclut du 
salut même ceux qu'une ignorance invincible retient dans le schisme 
ou l'hérésie, IV, 270. Voyez Apôtres, Jésus-Christ. 

Egton, roi de Moab, vainqueur des Israélites, était-il légitime souverain 
d'Aod, qui le tua, II , 42(3,- et Aod se rendit-il ainsi coupable do régi
cide, 427. 

Egypte, Egyptiens. Divers noms de ce pays, I , 115. Son peuple était le 
plus vanté pour sa sagesse et ses connaissances, 11G. Origine des 
dieux et demi-dieux des Egyptiens, 110 suiv. Leurs livres sacrés vrais 
ou apocryphes, 119. Source de leur préjugé stir le grand Age du 
monde, 120. Listes de leurs rois, suivant Eratosfhènc et Manéfhon, 
Hérodote et Diodorc de Sicile, 121 suiv. Eclaircissements sur ces 
anciens historiens par l'abbé Guérin du Rocher, dans son Histoire 
véritable des temps fabuleux, et idée de cet ouvrage, 126 suiv. Pré
tendue population de l'Egypte deux ou trois siècles après le*déluge, 
373 ; ce qu'en dit l'historion.Diodorc, II , 145. Canaux d'Egypte creusés 
par Sésostris, 159. Ce pays produisait-il peu clc chevaux, et y deve
naient-ils tous aveugles, 158, I I I , 118 (Voyez Salomon) t et tous les 
chevaux avaient-ils péri par la cinquième et la septième plaie, 11,158. 
Motifs de la mort de tous les premiers-nés des Egyptiens, 141 suiv* 
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Moïse a-t-il pu les faire égorger secrètement, -1-42, et étaient-ils au 
nombre de vingt-quatre millions, 143; Dieu les fit-il mourir rie sa 
main, 145. Les Egyptiens étaient adonnés aux superstitions, 133. 
Ont-ils inventé la circoncision, J , 431 (Voyez ce mot). Connaissaient-
ils le vin et en avaient-ils horreur, II , 4*1, ainsi que de la vie pastorale, 
4G (Voyez Pasteurs, Joseph). Quantité de parfums qu'ils employaient 
pour embaumer leurs morts, 220. La cour d'Egypte était-elle à 
Mempïns où à Tanis du temps de Jacob, 154. La fille du roi no 
pouvait-elle se baigner dans le Nil, 62. Pourquoi Dieu ne donna 
pas PEgypte aux Hébreux, 08 suiv. Ce que dit Tacite de leur sortie 
de ce pays, 07. Voy. Gessen, Hébreux, Jésus-Christ, Mer Bouge, 
Moïse, Pharaon, Femmes, etc. etc. 

Electricité, voyez Miracles. 

Elie, prophète suscite de Dieu pour reprocher à Àchab son idolâtrie et 
ses crimes, a-t-il été un homme vindicatif et cruel, ou un personnage 
allégorique, I I I , 132 suiv. 141. La mort des faux prophètes de Baal 
lui est-elle imputable, 135. Observations ridicules de Voltaire sur Elie, 
135 suiv. Elie et son disciple Elisée sont-ils les auteurs des révolu
tions arrivées en Israël par le fait de Jcliu, et en Syrie par le fait 
d'Haznol , 138. Pourquoi Elie prédit la mort. d'Ochosû"* ; les hommes 
envoyés par ce prince consumés par le feu du ciel, 141. Voyez Elisée. 

Eliézer, serviteur d'Abraham. Explication du serment qu'il fait à son 
maître, I . 454 suiv. Valeur des présents qu'il offre â Rébecca, 4G5. 

Elisée, prophète, disciple d'Elic, manqua-t-il de modestie en demandant 
une portion double de l'esprit prophétique de son maître, et vrai sens 
de ces mots, double esprit, III, 142 suiv. Pourquoi Elisée empruntait 
le secours des intruments de musique quand il voulait prophétiser, 
147 suiv. Usa-t-il d'ambiguïté dans ses réponses, notamment dans 
celle qu'il fit à Hazacl, envoyé du roi de Damas, 1SCT, et lui suggéra-t-il 
par ses pleurs la pensée d'assassiner son maître, 151. Pourquoi le 
jeune prophète qu'envoya Elisée pour sacrer Jéhu fut traité d'insensé, 
ibid. Est-ce Elisée qui fit dévorer quarante-deux enfants par des ours, 
en les maudissant, pour l'avoir insulté, et étaient-ce des enfants, 
145 suiv. 

Emmanuel. Sens de ce nom donné au Messie, III , 328, 359 suiv. 307. 
Voyez Isaïe, Prophètes. 

Enac, Enacim, voyez Géans. 
Endor. Le nom de Pylhonissc donné à la magicienne d'Endor prouve-

t-il que l'histoire de l'évocation de Samuel, à la demande de Saûl, 
ainsi que d'autres livres de l'F>riturc, sont postérieurs au temps 
auquel on les attribue, III, 61 suiv. Etait-ce une imitation de l'oracle 
de Delphes, 62 suiv. Est-ce en vertu de cette évocation que Samuel 
apparut à Saûl, 04. Par quels moyens opérait cette pythonisse, 02. 
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Enfants de Dieu s'olliant avec les filles des hommes : ce passage désigne-» 
t-il des anges, ï, 315 ; son vrai sens, 316. Gcans nés de cette alliance, 
317. Voyez Géans. 

Enfer. Les peines de l'enfer et le dogme de leur éternité, occasion des 
erreurs des philosophes, et surtout de leur haine pour la religion, 
IV, 285 suiv. Ce dogme est-il contradictoire à la justice divine, en ce 
que la peine est disproportionnée au délit, 287 suiv. Est-il également 
contraire à la bonté de Dieu, 289. Fausse maxime des incrédules sur 
ce point, 290 suiv. ; et résultat de leur doctrine, 291. L'intérêt des 
prêtres est-il la source de l'invention de l'enfer, 292, 

Ephrata. Ce nom de la ville de Bethléem vient-il de celui de la femme 
de Calcb, II , 23. 

Epicure. Témoignage d'un païen que la doctrine d'Epicure ne peut 
rendre heureux, I V , 304 suiv. 

Epîtres de saint Paul, voyez Paul (saint}. 
Erathosthène, ancien historien : voyez Egypte. 
Esaû a-t-il pu naître velu, 1, 469, et son pied être tenu par son frère 

Jacob en naissant, ibid. Violence de son caractère, 472. Voyez Aînesse, 
Jacob. 

Esdras. Réponses aux objections faites contre les livres d'Esdras et 
Néhc imio, III, 176 à 187. Authenticité de ces livres, 170 suiv. Le 
personnage du nom cle Sannaballat dont parle Néhémie est-il le 
môme que le général d'Alexandre, et cette circonstance prouve-t-elle 
que le livre qui lui est attribue n'esl pas de lui, 177 suiv Esdras a-t-il 
pu fabriquer les livres, attribués à Moïse, 179 suiv., et tromper en ce 
point les Juifs et les Samaritains, 182. Esdras et Néhémie ont-ils 
erré dans le dénombrement des familles, 180. Esdras fait-il rendre 
aux Juifs les vases du temple par Cyrus et ensuite par Artaxcrxès, 
postérieur à Cyrus de cent vingt ans, 186 suiv. Voyez Psaumes. 

Espions, voyez Géans, Josué, Moïse. 
Esprit, faculté intellectuelle. Le mot souffle employé pour l'exprimer 

marque-t-il quelque chose de matériel, I I , 226. Voyez Ame , Ecclé-
siasle. 

Esprit malin. Les Juifs n'en avaient-ils point encore connaissance du 
temps de Saul, III, -40. Prouve de leur persuasion de l'existence d'es
prits invisibles dans le même temps, 63. Voyez Ange, Démon. 

Esprit saint. Sa descente sur les Apôtres, premier miracle après Pas-
cension de Jésus-Christ prouvé par ce qui s'ensuivit immédiatement, 
IV, 353. Cet événement peut-il s'expliquer physiquement par un coup 
de tonnerre, ainsi que le don des langues par la multitude rassem
blée , 354. Les miracles rapportés clans les Actes en sont la suite 
nécessaire, 356. 

Esther. Réponses aux difficultés proposées sur le livre d'Esther et son 
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authenticité, TU, 209 à 223. Ce livre est-il un roman sans vraisem
blance, 209. No sait-on quel était l'Assuérus, époux d'Esthcr, et ne 
pouvait-il faire un festin tel que lui en attribue l'Ecriture, 2H suiv. 
Le luxe qu'il y étala n'cst-il que fabuleux , 212. Erreur de Voltaire, 
qui place ces foies à Babylonc, et mauvais raisonnement qu'il fait à 
ce sujet, 213. La patrie et la famille d'Esther no pouvaient-elles être 
ignorées d'Assucrus, 214. Esther mérite-t-clle le reproche de cruauté 
pour la mort d'Aman et de ses partisans, 219 suiv., et étaient-oc des 
Persans, 220. Pourquoi du temps d'Esther il se trouvait beaucoup de 
Cuthéens et d'Amalécitcs, et sont-ils nommés Macédoniens dans la 
Vulgale, 222 suiv. Voyez Aman, Perses. 

Etoile miraculeuse, des Mages, IV, 00, 130 (Voyez Jésus-Christ, Mages). 
Etoile de Jacob, voyez Balaam. 

Eucharistie. Explication absurde et blasphématoire de l'institution de 
l'Eucharistie et du dogme de la transsubstantiation, ÏV, 295 suiv. 

Eunuque, signification de ce mot, i l , 32, 33. 
Evangiles. Preuve de l'authenticité et de leur vérité, I V , 59 suiv. 

(Voyez Authenticité, Nouveau Testament). Réponses aux objections 
contre divers passages de ces divins livres, 120 suiv. Facilité de 
concilier la différence des Evangiles de saint Matthieu et de saint Luc 
louchant les généalogies de Jésus-Christ par Marie et par Joseph , et 
raison de cette différence, 120 suiv. (Voyez Jésus-Christ, Joseph, 
Marie). N'a-t-on encore pu faire une concordance des Evangiles qui 
soit approuvée de l'Eglise, et leurs prétendues contradictions en 
détruisent-elles l'inspiration, IV, 141 suiv. L'Evangile tombe-t-il dans 
une fausseté en disant qu'il a fallu quarante-six ans pour rebâtir le 
temple, 106. Aux maximes de douceur l'Evangile en ajoutc-t-il d'in
tolérance et do persécution, 228. Voyez Apôtres, Dieu, Jésus-Chris t. 

Eve, femme d'Adam, comment elle fut créée, I , 249 suiv. Sa complai
sance criminelle à écouter les discours du serpent, et sa chute, dans 
laquelle elle entraîne Adam, 256 suiv. (Voyez Adam, Péché). 

Exode. Réfutation des difficultés faites sur nombre de textes de ce 
livre, U , 53 à 245. 

Exorcismes. Leur utilité, U , 207. Ils ne contribuent point à entretenir 
la croyance à la magie, 209. 

Ezrchias, lils d'Achaz, roi de Juda, ne connaissait-il point Isaïe, et se 
montra-t-il pusillanime dans sa maladie, 111, 159 suiv.; de quelle 
nature elle était, et sa demande que l'ombre recule au lieu d'avancer 
sur le cadran d'Achaz, est-elle d'un imbécile, 100; ce miracle était-il 
impossible, et réfutation des objections contre ce fait, 101 suiv. La 
manière dont Isaïe lui annonce qu'il mourra est-elle ridicule, 100, 
Voyez Achaz, Menasses. 

Ezéchicl. Authenticité de ses prophéties prouvée par l'historien Josèphe 
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et le livre de l'Ecclésiastique, III, 3 7 8 suiv. Critique ridicule et indé
cente de Voltaire sur les types et hiéroglyphes employés par Ezéchicl 
à l'occasion des quatre animaux mystérieux dont il parle, 3 8 0 suiv. 
Dcmeura-t-îl réellement couché trois cent quatre-vingt-dix jours sur 
le coté gauche, et couvrit-il son pain d'excréments, 3 8 3 ; explication 
de ce dernier trait, 3 8 4 - . Ezéchicl vengé sur ce point à la mort de 
Voltaire, 3 8 0 . Ezéchicl contredit-il Moïse, 3 8 7 , 3 8 9 suiv. Promet-il 
aux Juifs qu'ils mangeront de la chair humaine, 3 9 0 suiv. Les 
allégories d'Ezéchicl peuvent-elles choquer les esprits faibles, et con
tradictions et procédés de l'incrédulité n ce sujet, 3 8 7 suiv. 

F 

Fable. Toutes les fables ont quelque fond de vérité, II , 3 9 8 . Celles du 
paganisme ont, pour la plupart, leur source clans l'histoire sainte, 
4 0 5 . Fables arabes, voyez Moïse. 

Famine envoyée en punition des fautes cle Saïïl après sa mort, leçon 
pour les souverains, III, 5 7 . Pourquoi la famine qui obligea les 
patriarches d'aller chercher du blé en Egypte, n'y força par les Cha-
nanéens, II, 3 8 . 

Femme. Réfutation des railleries des impics sur la formation de la 
iemme, I , 2 4 9 ; motifs de la manière dont elle fut formée, 2 5 1 . Les 
femmes n'ont pas été maudites de Dieu, I I , 5 8 suiv. Les femmes des 
Hébreux étaient-elles exemptes des douleurs de l'enfantement, 5 9 . 
Ordre donné aux sages-femmes d'Egypte de détruire tous les enfants 
mâles des Israélites, 5 8 suiv. Ont-elles été récompensées pour avoir 
menti, GO, et suffisait-il de deux, 5 9 . Fallait-il faire plusieurs lieues 
pour porter noyer ces enfants dans le Nil, 0 0 suiv. A quels peuples 
s'appliquait la défense faite aux Hébreux d'épouser des femmes étran
gères, et cette défense est-elle contredite par le Deutéronome (voyez 
ce mot), II, 2 6 3 s u i v . Loi sage a u sujet des femmes prisonnières de 
guerre, ibid. Femmes chez les Israélites altarhdcs a u service du 
Tabernacle, 4 4 4 . — Femme adultère de l'Evangile, voyez Nouveau Tes-
lament. — Saintes femmes, voyez Résurrection. 

Fujuicr. Ld miracle du figuier stérile desséché se fit-il avant la saison 
du fruit, IV, 2 8 3 . Voyez Habacuc. 

Forêts. Les forêts enterrées â une profondeur considérable, les mines 
de charbon, etc., prouvent-elles un monde plus ancien, I , 5 5 . N'y 
a - t - i l point de forêts en Palestine, III, iMsuiv. 

Fornication, mot souvent employé dans l'Ecriture pour exprimer l'ido
lâtrie, II, 2 1 1 . 
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Frelons, guêpes, envoyés pour préparer aux Israélites la victoire sur 
les Chananéens; est-ce un fait croyable et prouvé, II, 210. 

Fréret, philosophe et écrivain incrédule, voyez Nouveau l'estament. 
Fruit défendu, voyez Adam. 

Gabaonitcs. Fourquoi Josué marche à leur secours, II, 407, 414, et 
miracles arrives dans cette expédition, 398 SHM>., i03 suiv. Ne voit-on 
pas dans l'Ecriture que Raid les extermina contre la foi du serment 
de Josué, et était-il leur compatriote, III, 57. 

Galatcs, voyez Maehabces. 
Géants. Certitude de l'existence de géants dans les temps anciens, 

I , 347 suiv. L'ancien nom d'IIébron, Carialh-Arbé, .sii-nijic-t-il la ville 
du géant Arbé, père d'Enac et des Enacim, II, 415. Des géants redou
tables laissèrent-ils prendre leurs raisins par les espions de Moïse, 
303. 

Gèhelin {Court de), voyez Daniel, Nabnchodonosor. 
Gédéon. Son histoire est-elle indigne de la majesté de Dieu, II , 433. 

Son stratagème des lampes nécessitait-il un miracle, 434. 
Généalogie de Jésus-Christ, voyez ce nom, et Evangiles, Marie, Joseph. 
Genèse. Objections contre un grand nombre de versets de ce livre réfu

tées, de I , 193 à I I , 52. 
Géographie, voyez Moïse. 
Géologie. Jugement porté dans l'Institut sur les systèmes géologiques, 

I , 57 suiv. 
Gérare. A-t-il existé réellement une ville et un roi de ce nom, I , 450. 

Nature de son territoire, 475 suiv. N'y a-t-il point de torrent en ce 
pays, 470. Voyez A bimelec. 

Gessen (terre de). Sa situation et sa fécondité, II, 00 suiv. Ce canton 
était-il la quarantième partie du territoire de l'Egypte, 144 suiv. 

Goliath. Preuves de la haute stature que lui attribue l'Ecriture, 1, 
310 sv.iv. Voyez JQavid, Jérusalem. 

Griffon. Est-ce un animal fabuleux, II , 279. 
Guérin du Rocher (Pabbé), voyez Egypte. 
Guerre. Manière dont la guerre se faisait chez les anciens, II , 390 s)dv. 

Les guerres fie religion n'ont-elles été suscitées que dans le christia
nisme seul, IV, 231 suiv. Preuves qu'elles ont eu lieu chez tous les 
peuples connus, 233 ; et ont été, parmi les chrétiens, plus rares qu'on 
ne pense, les croisades étant presque la seule ; et preuve encore que 
la religion n'a pas été le vrai motif de tout ce qu on a appelé guerre 
de religion, 234 suiv. Voyez Croisades, Inquisition. 
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H 

Habacuc, le huitième des petits prophètes. Sa prophétie, sans date, 
comparée avec le récit de Daniel, oblige-t-elie â supposer deux per
sonnages de ce nom, lit, 410 xuiv. (Voyez Daniel). Y a-t-il fausseté 
dans la menace qu'il fait aux Juifs que le figuier ne fleurira point, 431. 

Habillement. Règlement concernant l'habillement des Hébreux, I I , 307 
suiv. Conservation miraculeuse de leurs habillements dans le désert, 
359. Voyez Adam, Deutéronome. 

Ha) (ville de), voyez Josuc. 
Haran (ville de), voyez Abraham. 
Hauts-lieux. La plus ancienne superstition est le culte religieux sur les 

hauts-lieux, 111,90. Le Dieu d'Israël était-il le Dieu des hauteurs ou 
collines, 130. Voyez Culte, Syriens. 

Hazaet, favori du roi de Damas, voyez Elie, Elisée. 
Hébreux. Leur prodigieuse multiplication en Egypte, I I , 50 ; cause de 

leur oppression, sa rigueur, 57. Les Hébreux comptaient-ils six cent 
mille familles lorsqu'ils sortirent d'Egypte, II, 144 suiv. Manière écla
tante dont eut lieu ce départ, 155 suiv. Leur véritable nombre alors, 
et pourquoi sont-ils conduits dans le désert, et non tout droit dans la 
terre promise, 140, 153. Quel était ce désert, 151. La colonne de 
nuée qui guidait les Hébreux leur était-elle inutile durant le jour, 
147 suiv. ; n'était-ellc qu'un feu naturel, tel qu'on en portait à la tète 
des armées, 149. Durée de leur séjour dans le désert, ses motifs, et 
retarda-t^elle l'accomplissement de la promesse divine, 172. Manière 
miraculeuse dont les Hébreux y subsistèrent, 173 suiv. Comment ils 
se dégoûtèrent de la manne, 175 (Voyez Mffline). Cailles merveil
leuses qu'ils mangèrent, 178. N'avaient-ils jamais vu de fontaine au 
sortir d'Egypte, 183 (Voyez Horeb). Etaient-ils les brigands relégués 
par le roi Actisane à Rhinocolure, 178 suiv* Ne pouvaient-ils parler, 
dans le désert, d'autre langue que l'égyptienne, 188 suiv. Ont-ils été 
battus par les Amalécites, 177 ; utilité de leur combat contre ce peuple 
184 (Voyez Frelons). Les Hébreux étaient-ils pauvres en sortant de 
l'Egypte , 241 suiv- Ne pouvaient-ils avoir quantité de parJums dans 
le déport, '280suiv. (Voyez Tabernacle, Veau d'or). Le gouvernement 
des Hébreux appelé lliéocratique, 240 suiv. Dogmes qui leur étaient 
enseignés, 249 (Voyez Cultr, T,ois). Us croyaient à l'immortalité de 
Pâme, 250; I , 283. Croyaient-ils aussi aux magiciens, II, 199 (Voyez 
Magie). Le crime contre nature était-il commun parmi eux, 210 suivm 

(Voyez Bestialité). Furent-ils traitc-liuit ans sans culte et idolâtres 
dans le désert, 312 suiv. (Voyez Deutéronome, Josué) ; et n'y adoré-
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rcnt-ils que Moloch, Rempham et Kium, 320 suiv. (Voyez Amos, 
Idolâtrie). Les Hébreux claiont-ils un peuple nouveau, ignorant, etc. 
417. N'ont-ils appris a lire et écrire que pendant la captivité, HT, 166. 
Ne comptaient-ils point par heures les parties du jour, '103. Regar
daient-ils les autres peuples comme exécrables et maudits, I I , 314. 
Pourquoi ils ne mangeaient pas chez les étrangers, 315. Néanmoins 
tolérants envers ceux-ci, 318, et intolérants entre eux et pour eux 
seuls, en quoi consistait leur intolérance, 316; cette intolérance est-
elle contredite par l'exemple de Melchisédech, 331 suiv., et par les 
diverses socles des Juifs après la captivité, ibid. Us étaient plus tolé
rants que les autres peuples, notamment les Perses, 310, les Grecs 
et les Romains, 317 (voyez Romains) ^ et permettaient aux étrangers 
d'adorer Dieu dans leur temple, 318. Pourquoi cependant les Hébreux 
en étaient-ils haïs et méprisés, ibid. suiv. Quels droits avaient les 
Hébreux sur le pays des Chananéens, 386 suiv. ; firent-ils à ceux-ci 
une guerre barbare, 385 suiv. ; devaient-ils les épargner, 388, et 
Dieu ne leur en avait-il point ordonné l'extermination,301, mais l'exé
cuter par lui-même, 392. Les Hébreux étaient-ils aussi coupables 
que les Chananéens, 393. Modération et humanité de la loi militaire 
des Hébreux, qui ne pouvaient prendre les armes que pour se défendre 
ou avoir satisfaction du tort qu'on leur avait fait, 391. N'ont-ils jamais 
rien possédé sur la côte de Phénicie, 416 (voyez Phéniciens), ni 
jamais eu quarante-huit villes murées, 349 suiv. Ce nombre de villes 
assignées aux lévites prouvc-t-il que le pays devait en avoir cinq 
cent soixante-seize, 351 (Voyez Villes de refuge). N'eurent-ils jamais 
d'établissement fixe avant la prise de Jérusalem par David, III, 06 
suiv. (Voyez David). Etait-il alors permis aux Hébreux d'épouser 
leurs sœurs, 70. Furent-ils réduits en servitude par Chusan-Rapha-
taïm, ou seulement ses tributaires, II , 425 ; raisons de ce malheur, 
ibid. Furent-ils aussi subjugués par le roi deMoab pour leur idolâtrie, 
420j (Voyez Eglon, Moabitcs). Est-il croyable qu'ils aient été si souvent 
infidèles malgré tous les miracles dont ils avaient été témoins, 434. 
Croyaient-ils, lorsqu'ils étaient vaincus, que leur Dieu l'était aussi, 
III , 12 suiv. Voyez Dieu, Héli, Jephté, Juifs, Moïse, Pharaon, etc. 

Ilébron (champ d'), sa fertilité, I , 461. Voyez Abraham, Adam, 
Géans. 

ITéti, grand-prétre des Hébreux. L'écriture laissc-t-elle ignorer l'état 
de la nation sous son pontificat, et le lieu do la résidence du grand-
prêtre, III, 10, 12. Silo, sa demeure, n'était-il qu'un village de la 
dépendance des Hébreux, et ceux-ci si misérables que Dieu ne leur 
parlait plus, 11 (Voyez Samuel). La mauvaise conduite des enfants 
d'Héli prouvc-t-ellc une corruption générale, 13 suiv. 

Héliodore, voyez Maehabces. 
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Hémorroïsse, malade depuis douze ans, guérie, suivant l'Evangile, par 
une émanation miraculeuse de Jésus-Christ, IV, 220, nel'a-t-eîle été 
que par la force do l'imagination, 221. 

Hercule, voyez Pluies de pierres, Samson. 
Hereliqu.es. Les hérétiques des premiers siècles de l'Eglise ne niaient 

pas l'authenticité, mais la vérité des Evangiles, IV, 20. Leur dogme 
favori était que Dieu ne peut naître, souffrir et mourir, 88. Voyez 
Nouveau Testament. 

Hérode. Sa cruauté d'après Macrobe, historien païen, I V , 07 suiv. 137 
suiv. Voyez Innocents, Temple. 

Hérodote, voyez Circoncion, Egypte, Scnnachèrib. 
Hiéroclès, philosophe païen, voyez Miracles. 
Homicide* voyez Villes de refuge. 
Homme. En quel sens il est dit créé A l'image de Dieu, f, 220suiv. 220. 

Ful-il créé IUAIC et femelle, 223. Son empire sur les animaux, 224, 

et sa différence d'avec eux, 220. Il a été créé libre, 205 suiv. V a-t-il 
eu des hommes qui ne descendissent pas d'Adam, 303 suiv. La diffé
rence des hommes blancs et noirs prouve-t-clle contre l'unité de leur 
origine, et raÏRons physiques de cette variété, 170 suiv. Les premiers 
hommes étaient-ils plus forts que ceux de nos jours, 338. Sens de 
ces mots : Homme scion le cœur de Dieu, III, 43. 

Horcb. Preuve encore subsistante du prodige de l'eau sortie du rocher 
d'Horcb à la parole de Moïse, I I , 181 suiv. ; était-ce déjà une fontaine 
183. Description moderne de ce rocher, 182. Voyez Sinaï. 

Hospitalité. L'hospitalité était et est encore une observance de devoir 
chez les Orientaux, I , 455. 

Hôtellerie. Existait-il des hôtelleries du temps du patriarche Joseph, 
I, 432. Tï, 38. 

Hottcntofs. Ce qu'il faut croire du tablier naturel des femmes hotten-
totes, 1, 188 suiv. 

I 

Idolâtrie^ Idolâtres, idoles. L'idolâtrie ne doit point son origine à de 
fausses révélations, ni àdes imposteurs, mais à de faux raisonnements, 
IV, 157 suiv.-, et au démon, jusqu'à quel point, 100. Ce culte a été 
copié sur celui du vrai Dieu, 158. La plus ancienne idolâtrie est le 
culte des astres, III, 90. L'idolâtrie s'esl-oilc glissée dans la famille 
de Jacob, I I , 22 , La défense d'épouser des femmes idolâtres a-t-elle 
.été violée par les patriarches, 11 suiv. Lois contre l'idolâtrie dans le 
Deutéronome, 302. Les Hébreux curent-ils la liberté do la prati
quer dans le désert, 3 1 2 suiv.; et de s'y livrer encore dans la terre 

http://Hereliqu.es


432 TABLE GÉNÉRALE 

promise ; citation de plusieurs passages des livres saints à ce sujet, 
424 suiv. Salomon, Roboam et Jéroboam furent-ils paisiblement ido
lâtres, 328 suiv. Le roi Aza, le grand prêtre Urias, faussement accusés 
de ce crime, 329. Achaz et les rois d'Israël presque tous idolâtres, et 
quelqueiois imités par les rois de Juda, ibid. suiv. Rois idolâtres appelés 
serviteurs de Dieu, 330 suiv. Les rois et les prêtres idolâtres étaient-
ils tolérants, III, 125 suiu. Elisée permit-il à Naaman d'adorer les 
idoles, 31, 330. Voyez Salomon. 

Images. De quelles images parle la défense de n'en point tailler ; Moïse 
et Salomon l'enfreignirent-ils, I I , 190, 324. 

Imposteur. Un imposteur peut-il opérer les mêmes prodiges que Jésus-
Christ, IV, 150; peut-il être dupe de ses propres fictions, 160. Voyez 
Idolâtrie, Religion. 

Imprécation. Ce que signifient les imprécations qu'on trouve dans beau
coup d'endroits des livres saints, III , 57 suiv. \ l'Eglise a-t-clle l'in
tention d'en iaire en les répétant, 59. Interprétation prophétique 
qu'on peut donner aux imprécations que renferment les Psaumes, 
242. Voyez Malédictions. 

Indiens. La haute antiquité qu'attribuent aux Indiens les philosophes» 
ne repose sur aucun monument historique, I , 154 suiv. Ce qu'en dit 
l'historien Gtésias et autres, 155. D'où vient le nom de Rrahma, leur 
prétendu législateur, ibid.; sa signification, 397 suiv. Attributs qu'ils 
donnent à ce Brahma,101. Leurs prêtres appelés Brames ou Bramines, 
155. Les livres des Indiens sont-ils aussi anciens qu'on le prétend, 
et intitulé de ces livres, 156 suiv.; précis de la doctrine qu'ils renfer
ment, 119 ; ils en refusaient la connaissance aux autres hommes, 156, 
Chose remarquable au milieu des fables dont est rempli leur Shastcr, 
102. Morale et législation des Indiens, 104. Us paraissent avoir em
prunté leur science des Grecs, 167. Les Indiens ne sacrifiaient-ils 
point d'animaux à la Divinité, et pourquoi, II , 245. 

Innocents. Pourquoi le massacre des Innocents n'est-il pas rapporté par 
tous les évangélistes, et lîérode en était-il incapable, IV, 137. N'avait-il 
ni motif ni pouvoir de commettre ce meurtre, et Dieu pouvait-il le 
permettre , 138 suiv. V eut-il quatorze mille enfants d'égorgés, 139. 
Voyez Nouveau Testament. 

Inquisition. Epoque et motifs de l'établissement de l'inquisition, IV, 235» 
suiv. Tableau mensonger qu'en font les incrédules, 230. 

Intolérance, suite du zèle d'apprendre la vérité aux hommes, est à son 
plus haut degré chez les incrédules, IV, 229 suiv. La religion com-
mande-t-elle l'intolérance envers tous lesinfidèles indistinctement, 24-0. 
Voyez Hébreux, Religion, Tolérance. 

Isaac, patriarche , fils d'Abraham, justifié de mensonge, 1, 474. Ense-
mença-t-il un champ qui ne lui appartenait pas, et a-t-il pu recueillir 
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Je cent pour un, 474 suiv. Etait-il impossible qu'Isaac fût trompe par 
Jacob, 478. Malgré cette tromperie, il lui confirme sa bénédiction, 
479. Double perspective de cette bénédiction prophétique ? 481 suiv. 
Voyez Abraham, Esaû, Jacob, Rebccca. 

Isaïe, le plus éloquent des prophètes. Authenticité de ses prophéties, 
I I I , 355 suiv. Véritable objet de sa célèbre prophétie touchant le 
Messie, qui naîtra d'une vierge et sera nommé Emmanuel, 329 suiv., 
359 suiv. L'enfant miraculeux dont il y parle est-il son fils Jasub, 
360 suiv. 365. En quoi consiste le prodige qu'annonce Isaïe d'une 
vierge qui enfantera, et le mot hébreu h ah aima signiiie-t-il toujours 
une vierge, 302, ou tantôt une fille, tantôt une femme, comme Je 
soutient mensongèrement Voltaire , 303. Triple vue dlsaïc dans les 
cinq derniers chapitres qui renferment cette prophétie, 3G5. Devait-
elle empocher les Juifs cle reconnaître Jésus-Christ pour le Messie, et 
explication de Bossuet à cet égard, 300 suiv. Le nom d'Emmanuel 
n'a-t-il jamais été donne à Jésus-Christ, et le Christ n'a-t-il pas , 
comme le dit Isaïe, siégé sur le trône de David, ni apporté la paix sur 
la terre, mais le glaive , 367 ; ni été le Dieu fort, 3-38, parce qu'il est 
mort, ibid. Cette prophétie ne concernc-t-ellc Jésus-Christ que dans 
un sens allégorique, ibid. Tableau frappant de la passion tracé par 
Isaïe, 331 suiv. Ce prophète a-t-il marché tout nu, et le mot hébreu 
ici employé signiiie-t-il une nudité absolue, 369 suiv. Voyez Cyrus, 
Ezéchias, Paralipomèncs, Prophètes. 

Isboseth, voyez David. 
Ismael, voyez Abraham, Arabes, Prophéties. 
Ismaélites. Leur commerce au temps du patriarche Joseph prouvc-t-il 

leur nombreuse population, II , 30 suiv. 
Israël. Signification de ce nom donné à Jacob ; est-il chaldécn, est-ce 

un nom d'ange, II , 19 (Voyez Roi). Israélites, voyez Hébreux. 
Ixion. Est-ce un nom fabuleux, et où l'Ecriture fait mention de l'animal 

qui le porte, II , 279. 

J 

Jubés, ville des Juifs au pays de Galnad, pourquoi saccagée par eux-
mêmes, I I , 402. Voyez Saiïl. 

Jabin, roi d'Azor, situation de son royaume, I I , 429. Son armée de 
trois cent mille hommes, commandée par Sizara, contre Débora, ne 
pouvait-elle se ranger au pied du inont Thabor, description de cette 
montagne,430 suiv. Azor, sa capitale,notait-elle qu'un village, 431. 
Jabin, était-il en paix avec Jahel, femme qui tua Sizara, son général, 
et cette femme était-elle juive, ibid. ; est-ce à tort que cette action 

TOME IV. 28. 
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est louée dans, le cantique de Débora, 432. Est-il écrit en même temps 
et qu'il ne resta pas un seul homme vivant, et qu'on fit des prison
niers, ibid. 

Jacob, patriarche, fils d'Tsaac. La surprise dont il usa pour obtenir la 
bénédiction destinée à son frère Esaii fut-elle récompensée de Dieu, 
1,478 suiv., qui semblait devoir plutôt l'en punir, ainsi que Rebecca, sa 
mère, plus méchante encore que son fils, 479. Tous deux justifiés par 
Isaac et mémo par Esaii, 480 suiv. Vision de Jacob, TT, 1 suiv. N'y 
avait-il de son temps ni ville de Lu?., ni de Réthel, 2. Prétendu vœu 
de Jacob, 5 suiv, Jacob justifié d'inceste et d'incontinence, 7 suiv. 
Moyens qu'il emploie pour avoir des agneaux tachetés, 8 suiv. L'ange 
contre lequel il lutta n'était-il qu'un spectre, 13 suiv.\ et eut-il, par 
suite de cette lutte, la cuisse desséchée, 14. Pourquoi les incrédules 
n'ont rien dit du testament de Jacob, 52, qui compare la vie à un 
voyage, ibid. Enumération de la famille de Jacob, 52 suiv. Voyez 
Hébreux, Israël, Messie, Patriarches, Prophéties. 

Jahel, voyez Jabin. 
Jaïre. La fille de Jaïre n'était-elle point morte lorsqu'il en demande la 

guérison à Jésus, et par conséquent la résurrection de cette fille 
aucunement miraculeuse, JV, 217 suiv. (VoyM Résurrection). Jésus 
consnlta-t-il d'abord le père et la mère sur l'état de leur enfant, 219. 
Est-ce par crainte qu'il leur défend de parler do ce fait, 220. 

Jalousie. Ce qu'il faut entendre quand on dit Dieu jaloux, l ï , 191, et 
en quoi consiste cette jalousie, 192, et colle que les païens prêtaient 
à leurs dieux, ibid. 

Japhct, troisième fils de Noé, son nom conservé chez les Grecs et 
autres peuples, I , 380. 

Jean (saint), apôtre et évangéliste. Le récit qu'il fait de l'entretien de 
Jésus-Christ avec la Samaritaine est-il controuvé, IV, 171, et sa faus
seté prouvée par l'antipathie des Samaritains pour les Juifs, 172 
(Voyez Samaritaine). Sens d'une expression hyperbolique qu'il em
ploie au sujet des merveilles de Jésus-Christ, IV, 348. Voyez Apoca
lypse, ÎMiarc, Verbe. 

Jean-Baptiste (saint). Prophétie sur sa mission de précurseur, TTI, 379. 
Témoignage que rend de lui l'historien Josèphe, IV , 01. Epoque à 
laquelle a pu commencer le baptême de saint Jean, 81. 

Jéhovah, principal nom de Dieu chez les Juifs, sa signification, II, 65 
suiv. Se servait-on de ce mot pour exorciser et frappait-il de mort 
étant dit à l'oreille, 67 ; diverses autres vertus supposées attachées à 
la prononciation de ce nom sacré, IV, 132 suiv. 

Jéhu, voyez Elie, Elisée. 
Jcphlé, chassé par ses frères, II , 436. De son temps les Hébreux n'étaient-

ils qu'une horde d'Arabes, ibid. Passage du livre des Nombz^es dont 
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Jcphté se sert contre la prétention des Ammonites, 295. Ce qu'il leur 
dit prouvc-t-il la liberté do tout culte chez les Hébreux, 325. Objet 
réel du vom de Jephté relativement à sa fille, et comment il était 
conçu, 439 suiv. Ce vœu l'obligeait-il à l'immoler, 288; raisons de 
croire qu'il ne l'a pas fait, 439 suiv. ; et quelle preuve en résulterait-
il contre la loi juive, 440. 

Jérémie et Baruch. Authenticité de leurs prophéties, pourquoi on les 
réunit aux lamentations de Jérémic, I I I , 371 suiv. Sujet et forme de 
ces lamentations, 372. Critique ridicule de Voltaire sur les jougs 
portés par Jcrémie en signe de l'asservissement des Juifs, 373. Jérémie 
fut-il un traître qui servit le roi cVAssync, en déplorant le triste sort 
de ses concitoyens, auquel il contribuait, 374. Représentations qu'il 
fait aux Juifs sur l'inutilité de leur résistance, 375, et preuve que ses 
prédictions n'ont pas contribué à la prise de Jérusalem, 370. Passage 
do Jérémie touchant le dieu Mclcliom, II, 425. 

Jéricho. N'était-ce qu'un petit bourg; ce qu'était cette ville du temps 
des Romains, et ce qu'elle est aujourd'hui selon le P. Nan , I I , 378 
suiv. Pouvait-ce ôtre une place tcnable, et connaissait-on alors les 
places de guerre, 379. Le territoire de Jéricho pouvait-il nourrir tout 
le peuple hébreu, 384 suiv. ; sa fécondité, ibid. Sagesse de Josué 
dans la prise de Jéricho, 380. Tous les habitants furent-ils immolés, 
394. 

Jéroboam. La prédiction de royauté que lui fait le prophète Ahias n'eut-
ellc lieu qu'après la mort de Salomon, et contribua-t-elle à la révolte 
des dix tribus, III, 122. Il entraîne les Juifs dans l'idolâtrie et en est 
puni, 123 sttiv. 

Jérusalem. Description de cette ville au temps de Zorobabel, III, 101. 
N'appartcnait-cllc pas aux Hébreux, lorsque David y porta la tête de 
Goliath, 42. Ne pouvait-elle contenir tous les Juifs qui s'y rendaient à 
chacune des trois grandes iètes, I I , 215. Voyez David, Jésus-Christ, 
Josué-, Prophéties, etc. 

Jésus-Christ, descendant d'Abraham, en qui toutes les nations devaient 
être bénies, I , 429 suiv. Jésus-Christ a-t-il été réellement vu de ce 
patriarche, 437. Jésus-Christ n'est-il point descendu de David par 
Salomon, fils de Bctsabée, III, 50, n'en descend-il point non plus par 
Mario et Joseph, suivant les deux générations tracées différemment 
dans les Evangiles, IV, 120. Conciliation et explication de ces généa
logies, 121 suiv. (Voyez Marie). Elles ne renferment aucune fausseté, 
124. Jésus-Christ était-il le fruit d'un adultère, contradiction des 
Juifs à ce sujet, 128. L'incarnation de Jésus-Christ était-elle indigne 
de Dieu, et questions indécentes des incrédules, 129 suiv. Source de 
leurs blasphèmes, 130 suiv. (Voyez Tholcdolh Jrsu). La naissance de 
Jésus à Bethléem très-connue en Judée, 136. L'étoile qui l'annon-
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çait apparut-elle aux mages dans l'Anatolio ou Asie mineure, c'est-à-
dire l'occident, ibid. Prétendues contradictions des évangélistes sur 
cette naissance, 139 suiv. Jésus ne demeura-t-il pas constamment 
douze ans à Nazareth depuis sa naissance, 142. Pourquoi il devait être 
élevé en ce lieu, et n'est-il aucune prophétie qui l'annonce, 143 (Voyez 
Nazaréen). La présentation au tempie eut-elle lieu avant ou après le 
retour d'Egypte, 140 suiv.; le baptême de Jésus eut-il lieu immé
diatement après, et lui reprocha-t-on de son vivant son séjour en 
Egypte pour y avoir appris la magie, 144; est-ce pour apprendre la 
médecine qu'il y alla, ihid. Contradictions de ces objections, 145. Les 
évangélistes avaient-ils quelque raison de taire ces laits, ibid. suiv. 

Vie publique et miracles de Jésus-Christ. Y a-t-il eu collusion entre 
Jésus-Christ et S. Jcan-lîaptiste, et explication absurde de l'histoire 
de son baptême, 140 suiv. Etait-il indigne de lui de se laisser tenter 
par le démon, 151 ; contradiction dos incrédules sur ce fait, 152. Aux 
noces de Cana, Jésus-Christ manqua-t-il de respect à sa mère, en la 
refusant et l'appelant femme. 163 ; favorisa-t-il l'intempérance, et le 
miracle qu'il lit ne fut-il qu'un tour d'adresse, 104 suiv. Jésus-Christ 
a-t-il méconnu ses parents et manqué d'affection pour eux, et ceux-ci, 
lui refusant croyance, ont-ils voulu l'enfermer, 205 suiv. Devait-il les 
convertir les premiers, 206. N'apaisa-t-il pas miraculeusement une 
tempête, 211 sut»., et ne iuarcha-t-il pas réellement sur les eaux, 
243 suiv. La guérison du lils d'un officier opérée par Jésus-Christ 
n'est-cllc due qu'à l'intermittence d'une fièvre, 177. S'entcndait-il avec 
le possédé qu'il guérit à Capharnaûm, 178 suiv. (Voyez Démon, 
Hèmorroïssc, Jaire, Paralytique, Piscine). Jésus n'osait-il faire ses 
miracles devant des gens éclairés, 210, 222. Ne guérissait-il que des 
personnes crédules et apostées, 222, 248. La réalité de ses miracles 
devait-elle faire croire en lui tous les Juifs, 149 suiv., ot ces miracles 
ne prouvaient-ils rien pour sa divinité, 221; ne lui firent-ils point de 
prosélytes parmi les habitants de Jérusalem, et ceux-ci voulaient-ils le 
punir comme fourbe, 222. La violation de la loi était le seul reproche 
des Juifs à Jésus-Christ, et non la prétendue imposture de ses miracles, 
223. Pourquoi il défendait de les publier, 220. Jésus-Christ avait-il 
le droit de chasser les marchands du temple, et donna-t-il alors des 
marques d'emportement, 100 suiv. Sa réponse pour prouver son 
autorité et allusion qu'il y fait à sa résurrection, 107. Se défiait-il des 
Juifs qui croyaient en lui et leur devait-il un miracle pour les mieux 
disposer, ibid. suiv. Jésus-Christ tient-il un discours inintelligible à 
Nicodèmc, qui vient le trouver la nuit pour s'instruire, 109 suiv. Le 
récit de son entretien avec la Samaritaine est-il improbable, 171; la 
fit-il parler sur sa vie passée et a-t-il toujours montré un faible pour 
le sexe, 170 suiv. (Voyez Samaritaine). Etait-ce pour gagner les 
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prêtres que Jésus-Christ leur envoya un lépreux qu'il avait guéri, 
247. Â-t-il cherché tes disputes, 251 suiv*, dit des faussetés sur la 
petitesse du grain de sénevé et la semence de l'ivraie, 252. N'a-t-i! 
pas tenu à ses disciples la promesse de leur faire voir les anges de 
Dieu, 246 suiv. Jésus-Christ et ses Apôtres étaient-ils des fourbes 
appliqués à tromper, et en même temps les plus stupides des hommes, 
153. Quel était leur projet suivant les incrédules, 154. En quel sens 
Jésus-Christ défend à ses Apôtres de porter dos bâtons, et l'appli
cation que lui fait saint Matthieu de la prophétie de Jérémie est-elle 
erronée, 252 suiv. Jésus-Christ n'a-t-il pu leur dire qu'il a fait des 
miracles qu'aucun autre n'a faits avant lui, 284 suiv. Si les prophètes en 
avaient fait de semblables, les évangélistes auraient-ils eu des raisons 
de les taire, 222 (Voyez Aveugle-né, Lazare, Mulplicaiion des 
pains, Transfiguration). Preuves invincibles de la divinité de la 
mission de Jésus-Christ, de la vérité de ses miracles, et de l'impossi
bilité de les attribuer à l'imposture ou au démon, 248 suiv., ou à la 
collusion, 250. Est-ce par impuissance qu'il refusa un signe dans l'air, 
ibid. et suiv. Preuve encore de cette mission divine par les prophé
ties, leurs caractères, 107 suiv.; par le don propre à Jésus-Christ de 
connaître les pensées secrètes ries hommes, 108 (Voyez Ascension, 
Pussion, Résurrection). Témoignage de l'historien Josèphe en faveur 
de Jésus-Christ, 04. Acte de sa condamnation envoyé par Ponce-Pilate 
à l'empereur Tibère, 75. Accord des années olympiades avec celles 
de la vie de Jésus-Christ, 80. Parallèle injurieux entre Jésus et 
Apollonius de Thyanc, 95 suiv. 

Doctrine de Jésus-Christ. A-t-il attaqué la mission de Moïse, et 
jamais pu prouver sa filiation, IV, 226; voulu abolir l'adoration de 
Dieu, 175, la loi morale de Moïse, et donné des lois contraires â celle 
de ce législateur, 197 suiv. Pourquoi cependant il l'a observée, ibid., 
mais en a changé ou supprimé plusieurs points ; son intention a-t-clle 
été de soumettre 1ns chrétiens nux cérémonies de la loi mosaïque, 
375 (Voyez Loi ancienne). Jésus-Christ est-il venu pour apporter la 
division parmi les hommes, 226 suiv., leur interdire la juste défense 
de leur vie et de leurs droits, 202 suiv., et aux chrétiens la profession 
des armes, 203. Devait-il s'abstenir de prêcher sa doctrine parce qu'il 
prévoyait les dissensions qu'elle soulèverait, 228. A-t-il remué les 
passions, 155 suiv. (Voyez Inquisition). La réprobation que prononça 
Jésus-Christ contre ceux qui ne récoulaient pas, induit-elle à l'intolé
rance, 228 suiv. Pourquoi il exige la préférence pour ce qu'il enseigne, 
229. Sens de cette parole, qu'il faut haïr son père et sa, mère, ibid. 
(Voyez Intolérance). Pourquoi Jésus-Christ n'a pas permis à ses 
Apôtres d'user de violence pour convertir, et leur a au contraire 
commandé de la souffrir, 240. Les discours de Jésus-Christ étaient-ils 
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plus propres à aveugler les Juifs qu'à les instruire, et comment il a 
été une pierre cle scandale, 241. Ne parlait-il en paraboles que dans 
le, but d'aveugler et pour n\Ure pas entendu, 242. Jésus-Christ taxé 
de mensonge, 2if>; pourquoi il ne condamna pas la femme adultère, 
ibid. suiv. Jésus-Christ autorise-t-il le vol en permettant à ses disci
ples de cueillir quelques épis, 251 (Voyez Prière, Sermon sur la 
mon fat/ne). 

Prédictions de Jésus-Christ. Jutesse et précision de la prédiction 
faite par Jésus-Christ, dès le commencement de sou ministère, du 
temps, du lieu, des circonstances et du genre de sa mort, Ï V , 1 0 0 
suiv. Pouvait-il prévoir tous ces détails par les lumières naturelles, 
110. Prophéties touchant ses disciples en général el, en particulier, 
111. Sur l'établissement de l'Evangile, et Ja ruine de Jérusalem; 
époque de l'accomplissement et circonstances étonnantes de cette 
dernière, 112 suiv., dont, plusieurs sont consignées après l'événement 
dans l'historien Josèphe et autres, 115 suiv. Prédiction du sort des 
Juifs et de leur punition encore vérifiée sous nos yeux, 1 1 0 suiv. La 
prédiction, jointe à celles-là, de la fin du monde et du jugement der
nier, marque-t-cllc la proximité de ces événements à l i suite fies 
précédents, ibid. suiv. Jésus-Christ avait-il ordonné à bos Apôtres 
d'annoncer cette fin du monde pour effrayer les hommes et en tirer 
de l'argent, 110 (Voyez Apocalypse). Les prédictions de Jésus-Christ 
annoncèrent-elles, non simplement ce qui devait arriver, mais ce 
qu'il avait dessein qui arrivât, 227. Excès, emportements, mensonges 
et blasphèmes des incrédules, contre le divin fondateur de la religion 
chrétienne, 1 suiv. 

Jésus, fils de Sirach. En quel temps il écrivait, ïlf, 273 suiv. Voyez 
Sagesse. 

.foab, général de David, ses talents et ses crimes, TU, 78. Voyez Salomon. 
Job. Réponses aux objections contre ce livre, et. son authenticité, HT, 

224 à 230; son antiquité, son auteur inconnu ; est-ce une allégorie, 
224 suiv. Est-il antérieur à Moïse, 225. Pourquoi l'historien Josèphe 
n'en parle pas dans ses Antiquités, et ne le compte pas dans le canon 
des Hébreux, 227. C'est un monument de la philosophie des anciens 
Orientaux et. de l'ancienneté de Ja croyance de la résurrection, 228. 
Ce qui est dit des amis de Joli doit-il être pris à la lettre, 220 ; leur 
conversation écrite en vers, 231. Les expressions de malédiction de 
ce livre prouvent-elles que Joh, en butte à la cruauté du démon, 
pécha par impatience, 231. La comparaison qu'il fait entre les reje
tons du tronc vieilli d'un arbre et »la mort de l'homme est-elle 
absurde et contraire à l'expérience, 232. Y a-t-il contradiction dans 
les plaintes qu'il adresse à ses enfants, puisqu'ils étaient tous morts, 
234. Ce que ce livre fait dire à Dieu cle l'autruche abandonnant ses 
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rcufs et insensible pour ses petits , ibid. , et de l'impuissance do 
l'homme à prendre la haleine, est-il une fausseté, 235; le mot Lèvia-
than est-il bien le nom de ce monstre, 230. Voyez Démon. 

Jonas, le cinquième des petits prophètes ; en quel temps il vivait, I I I , 
424. Dit-il qu'il y avait à Ninivo cent vingt mille entants nouveaux-
nés, lorsqu'il alla y prêcher, 426. En quel langue il y prêcha ; est-ce 
à Tarse, en CHicie, qu'il voulut s'enfuir, et auiros travestissements de 
son histoire, traitée de fable, ainsi que sou séjour miraculeux dans la 
baleine, 427 suiv., image de la résurrection du Messie; authenticité 
de ce miracle, 430. Est-il certain que le poisson dont parle ici 
l 1 Ecriture, soit une baleine, 420. Voyez Ninivc. 

Jonathan, fils de Cédéon. Son apologue prouve-t-il que de son temps 
les Juifs étaient idolâtres, II , 4-35. 

Jonathas, /ils do Saul, voyez David, Snf'tl. 
Joseph, fils de Jacob. Vérité de son histoire, I I , 20. NVst-clle. fondée 

que sur des songes, 27 (Voyez Songes). Repas qu'il donne à ses 
frères, 30 suiv. ; s'y enivrèrent-ils. 41. Joseph a-t-il usé de sortilège, 
43 (Voyez Divination par coupe). A-t-il exercé une tyrannie absurde 
et rendu tous les Egyptiens esclaves , 48 suiv. Pourquoi il n'acheta 
pas les terres des prêtres ; donna-t-il à ses frères les emplois les plus 
importants, et mit-il les Egyptiens hors d'état de semer du blé, en 
achetant leurs bestiaux, 49 suiv.; comment nourrit-il ces bestiaux, 
51. Donna-t-il des semailles inutiles la quatrième année de Ja disette, 
ibid. Pourquoi Joseph fut inconnu à un roi d'Egypte, 55. 

Joseph (saint). Pourquoi son nom se trouve-l-il, au lieu de celui de 
Marie, dans la généalogie tracén par saint Luc, TV, 122. Voyez Marie-

Josèphe, historien juif, ne dit-il rien de l'apparition de Dieu dans le 
buisson ardent, II , (>fc. Emphase avec laquelle il parle du passage de 
la mer Ronge, IT, 69. Il nomme le gouvernement des Juifs (héocrati-
quc. 216. Ce qu'il dit de l'année sabbatique, 283 suiv. Voyez Daniel, 
Ezvchiel, Jean-Baptiste, Jcsas-Chrisl, Miracles, etc. 

Josias, roi de Juda, ignorait-il l'existence du livre de la loi, III, 109 
suiv. La suppression qu'il ordonne des chevaux consacrés au soleil 
prouvo-t-ello qui» les Juifs avaient emprunté leur culte et leurs rites 
des Orientaux, 172. L'ordre qu'il donne encore de faire la pUque 
selon la loi prouve-t-il que cette fête n'avait pas été célébrée aupa
ravant, 173. Voyez Loi. 

Josué. Objections contre le livre de Josué réfutées, 1F, 372 à 421. Au
thenticité de ce livre, 372, 395. Monument de la conquête rie la 
Palestine par Josué, sur les côtes d'Afrique, 373. S'est-il défié de 
Dieu en envoyant des espions à Jéricho, chez Rahab, 370 suiv. 
(Voyez Jéricho, Jourdain, Rahab). Josué avaif-il six cent mille hom
mes à l'attaque de la ville de Haï, où il fut battu, 396. De son temps 
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Jérusalem n'était-ollc qu'un village qui n'avait point de roi, 397. La 
pluie de pierres dont Josué fait mention est-elle réelle ou allégori
que, 398 (Voyez Pluie de pierres). Eut-elle lieu avant le miracle du 
soleil et de la lune arrêtés, 404 (Voyez Chinois, Soleil). Josué n'a-t-il 
conquis que très-peu de pays, 414. A-l-il tué tous les Chananéens 
sans miséricorde, 419, ainsi que les Moahites, 428. Josué laissa-t-il 
aux Juifs, par tolérance , l'option entre le culte du vrai Dieu et 
l'idolâtrie, 323 suiv. 

Jourdain. Le passage miraculeux de ce fleuve eut-il lieu pendant la 
moisson et lorsqu'il était à pleins bords, IT, 379 suiv. Ce fleuve n'a-
t-i! que quarante à quarante-ciuq pieds de largeur, 381 ; est-il guéable 
et commode pour y jeter un pont, de planches, 382. 

Juda, fils de Jacob, voyez ce nom et Jésus-Christ, Thamar. 
Judaïsme, pourquoi nous en avons horreur, IV, 197. 
Judas Machahées, voyez Machahécs. 
Judas, traître, voyez Miracles. 
Judith. Réponses aux difficultés sur le livre de ce nom, cfson authen

ticité, JTÏ, 200 à 208. Sa chronologie est-elle inconciliable, 200 suiv., 
ainsi que la position géographique de Béthulie, 203. La généalogie de 
Judith est-elle fautive, 204. Son entreprise est-elle u r . o prostitution 
et une trahison, 205. Judith a-t-elle vécu cent trente-cinq ans, 205. 
Les Juifs eurent-ils des guerres A essuyer depuis sa victoire, à sa 
mort, ibid. La fête instituée en sa mémoire n'cst-ellcpas une preuve 
de la vérité de son histoire, 207. 

Juges (livre dos). Réfutation des objections faites contre ce livre, ÏI, 
422 à 402. Son authenticité constamment reconnue, 422 suiv. Voyez 
Michas. 

Juifs. Les Juifs n'étaient-ils qu'un petit peuple, J , 428. N'ont-ils point 
frappé monnaie à leur coin, 4G2. Dieu leur a-t-il promis l'empire du 
monde, 473. Ont-ils copié la cosmogonie de Zoroastre, AQïysuiv. La ré
publique des Juifs impossible à rétablir, l ï , 268. Avaient-ils raison de 
mépriser et haïr les autres nations, I , 406, qui à leur tour, dit-on, 
les haïssaient et méprisaient, et pourquoi, 1T, 275 suiv. 318; sont-ils 
encore l'objet d'une haine mortelle, de la part des chrétiens et des 
mahométans, T, 4-31. Voyez Hébreux, Idolâtrie, Jésus-Christ, Josèphe, 
Loi, Moïse, Palestine, etc., etc. 

Julien rApostat, empereur philosophe, voyez Miracles de Jésus-Christ, 
Temple. 

Justes (livre des), cité dans Josué, n'était-il qu'un poeme hyperbolique, 
11, 488 suiv. (Voyez Soleil). Conjectures sur son sujet, sa date et sa 
teneur, 410 et 375. 

Justification, voyez Salut. 
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Lrmech. Ses paroles à ses deux femmes, I , 310. 
Langage, Langue, était ïc même pour tous les hommes avant la confu

sion des langues à Babel, [, 383. Cette confusion est, suivie de la 
dispersion des peuples, ibid] motifs de cette confusion, 392 (Voyez 
Babet). Langage d'actions, d'allégories, de paraboles, etc., en usage 
chez les Orientaux, 111, 293 suiv. Voyez Jsaïc marchant nu, 360; 
Jérémic portant des jougs, 373; Ezéchicl, 383 suiv. Don des langues, 
voyez A pâtres. 

Lazare. Sa résurrection, le plus éclatant des miracles de Jésus-Christ, 
IV, 261. Qui était Lazare, et circonstances qui ont précédé sa résur
rection, 202. N'était-il pas réellement mort, mais seulement en syncope, 
203. Le témoignage des sœurs de Lazare est-il la seule preuve clc sa 
mort, 204 suiv. Quels furent les témoins de sa résurrection, 203. Si 
tous ne crurent pas en Jésus-Christ, ils ne l'accusèrent pas du moins 
d'imposture, 264; et quinze jours après, eut lien rentrée triomphante 
de Jésus à Jérusalem, 265. L'intention des Juifs de se défaire de 
Jésus et de Lazarre est-elle une preuve d'imposture qui valut à tous 
deux une proscription générale, 267. Autres objections ridicules de 
VVoolston, ibid. suiv. Enfin, ce miracle n'est-il qu'une fable forgée 
par saint Jean, 260 suiv. 

Légendes. Doit-on croire tous les miracles qui sont rapportés dans les 
légendes, et source des fausses, II , 124 suiv. 

Lèpre des maisons, ridiculisée par Voltaire, II , 281 miv. D'où elle 
provient et pourquoi soumise au jugement des prêtres, 28% suiv. Voyez 
Jésus-Christ, Piscine pmbaiique. 

Lévites. Les Lévites ne prirent point part au schisme dos dix tribus, 
111, 155. Femme d'un lévite outragée, voyez Jjenjamitcs. 

Lônitirjuc. Réfutation des difficultés des incrédules touchant ce livre, 
]J , 246 à 293. Le Lévitique ordonne de racheter les choses vouées, 
291. Voyez Anathème, Cuite., Sacrifice, Vœu. 

Liberté de l'homme. Jésus-Christ ne la supposc-t-il pas en condamnant 
les désirs criminels, IV, 198 suiv. 

Lièvre, animal déclaré impur, quoique ruminant, selon la Mible, I I , 
280. Pourquoi l'usage on est défendu, 281 suiv., et Moïse a-t-il dit 
qu'il n'avait pas le pied fendu, ibid. 

Livres saints. Ne devait-il s'y glisser aucune erreur parce qu'ils sont 
inspires, III , 201 suiv. Livre, en général, voyez Authenticité. 

Loi naturelle. Dieu l'a gravée originairement dans le cœur de l'homme, 
II, 97 (Voyez Décalogue). Loi ancienne ou mosaïque distinguée sou» 
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trois rapports, I I , 246; législation digne du respect de tous les 
hommes, 24-8, faite tout d'un coup et par un seul homme, 270; pour
quoi sanctionnée par des récompenses temporelles, 250 ; pourquoi 
intolérante, 313. Loi morale contenue en abrégé dans le décaloguc, 
251 suiv. ; sa supériorité sur celles des législateurs philosophes, 252 
suiv» 248. Différence entre les lois morales et les lois cérémonielles 
des Juifs, et motifs de ces dernières, 257 suiv. ; leur sagesse, 258, 
200 (Voyez Culte). Elles sont en tout opposées à celles des Egyptiens, 
310. Aveuglement des Juifs actuels touchant leur loi cérémoniellc, 
malgré le texte sacré, 206; était-elle figurative, d'une utilité univer
selle, et faite pour durer toujours, ibid. suiv. Elle était destinée à 
mettre une barrière entre les Juifs et les autres peuples, 267, 274 ; 
celte séparation en fit-elle les ennemis du genre humain, 275 (Voyez 
Warhurton). N'a-t-elle pas été abolie par Jésus-Christ, mais par saint 
Paul et les Apôtres, 209 suiv. Justification des lois judiciaires, civiles, 
politiques et militaires des Juifs, 270 suiv. Sagesse de celle qui avait 
pour objet la santé, 271 suiv. (Voyez Animaux purs et impurs). Quel 
était le but de la loi de ségrégation, 297 suiv. (Voyez Morts). Loi du 
talion mentionnée dans les livres sacrés et profanes, TI1, 37. Le livre 
de la loi fut-il rare du temps du roi .losias, au point qu'il ne s'en 
trouva qu'un seul exemplaire, et cet exemplaire était-il le premier 
qui fut connu, 168 ; sur quoi est fondée cette opinion dos incrédules, 
169 ; et comment .losias pouvait n'avoir pas encore connaissance de 
ce livre, 170. Cela prouve-t-il qu'il était inconnu avant cette époque, 
venait-il de Samaric, et contradiction de Voltaire à ce sujet, 171 
(Voyez Deutéronome, Josicts). Loi nouvelle, voyez Nouveau Testa
ment, et aussi Culte, Jésus-Christ, Lévitiquc, Moïse. 

Lot, neveu d'Abraham , délivré par son oncle, 1, 424. Sens figuré de 
son histoire, 442 suiv. Métamorphose de sa femme Edith en statue 
de sel, 446 suiv. Inceste de ses filles, où elles trouvèrent du vin, etc. 
447. Cette histoire est-elle inventée, et remarque à ce sujet, 448, 452. 
Voyez Sodome. 

Luc (saint). Pourquoi il rapporte dans son Evangile des circonstances 
omises dans saint. Matthieu, IV, 130, 140. 

Lumière. La lumière est-elle un fluide distingué du soleil, I , 207. Voyez 
Soleil. 

Lune. L'Ecritfire en fait-elle un astre plus grand que les étoiles, 1, 209. 
Luz (ville cle). Voyez Jacob. 



DES MATIÈRES. 443 

M 

Maacha, mèrc°du roi Abia, est-elle aussi mère d'Aza, 1JJ, 128. 
Machabées. Héponscs aux objections contre les deux livres de oc nom, 

I Ï J , 434 sut u. Authenticité des deux livres des Machabées, quoique 
non insérés an canon des Juifs, et raison de cette omission, 435. 
Pourquoi sont-ils rejetas des protestants, et déplaisent-ils aux incré
dules qui y accusent d'anachronisme 4° deux lettres des Juifs de 
Jérusalem à ceux d'Alexandrie, 435 ; 2° l'alliance de Judas Machabée 
avec les Romains et la défaite des (ialat.es par ces derniers, 439 suiv. 
Y a-t-il erreur dans des noms de personnages et de mois, 430. Ces 
livres sont-ils romanesques, les deux du même auteur, erronés sur 
(e partage des Etats d'Alexandre, et l'ouvrage d'un juif helléniste 
d'Alexandrie, 437 suiv.; et le second simplement la lettre des Juifs 
de Jérusalem à ceux d'Alexandrie, 449 ; sont-ils contredits par les 
auteurs profanes, 438 ; disent-ils qu'Antiochus le Grand fut captif des 
Romains, et faussement qu'il leur céda les Tndes, la Lydie et la Mé-
die, et qu'on élisait à Rome, tous les ans, un sent magistrat, souve
rain, 440 suiv.; faussement encore qu'il y eut correspondance de 
lettres entre les Spartiates et les Juifs au sujet d'une parenté entre les 
deux peuples, 442 suiv. Le récit du miracle du châtiment d'Rclio-
dore pour avoir voulu piller le temple est-il un mensonge et une 
impertinence, et raison de ce lait, 444 suiv. ("Voyez Temple). Le 
supplice des sept frères Machabées et de leur mère n'est-il qu'un ro
man, et nullement imputable à Antiochus Epiphancs, 440 suiv. Y a-t-il 
contradiction entre les deux livres des Machabées au sujet de la mort 
de ce prince, 448 suiv. ; date de cet événement, 449. 

Macédoniens, voyez Aman, Esther. 
Macrobe, historien romain, voyez Hérode. 
Madianites et Moabites. Pourquoi Moïse s'arma contre eux et les fit, 

exterminer, et prostitution de leurs /îllcs, II, 342 , 344. Fit-il massa
crer quatre-vingt mille Israélites à cette occasion, et pour avoir adoré 
lîolphégor, 343 suiv. Le zèle de Phinées contre les prévaricateurs 
élait-il fanatique et. barbare, 342. Leur faute était-elJe légère, 344. Y 
eut-il 32,000 filles immolées, 345. Les Madianites étaient-ils compa
triotes de Moïse par son beau-père, 342, et hors des limites de la 
terre promise, 345. L'étendue de leur pays comportait-elle le grand 
nombre, de bestiaux et de jeunes filles qu'on leur prit, ibid. suiv. 
Etait-ce un canton stérile, habité aujourd'hui par quelques Arabes, et 
idée qu'on donne )e père Nan, 347 suiv. 

Mages. L'histoire de leur voyage à Bethléem confirmée par Ghalciclc , 

http://ialat.es
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philosophe platonicien, IV, 66 suit). Voyez Jésus-Christ, Nouveau 
Testament. 

Magie, Magiciens. Ce qu'on entend par magie, et en combien d'espèces 
on la divise, II , 199. Ses diverses dénominations, 202 ; son origine, 
201 suiv. Son principe est dans les passions des hommes, et l'impos
ture y a toujours eu part, 203. Réalifé de l'existence de magiciens, 
204. Rien dans ce que dit l'Ecriture ne contribue à accréditer la 
croyance à la magie, 205 suiv., non plus que dans les cérémonies de 
l'Eglise, 200. La magie admise par le paganisme, 202, 207 suiv., est 
proscrite par la vraie religion, 205 ; pourquoi punie de mort chez les 
Juifs, ibid. Sentiments des SS. Pères sur Ja magie, 207. Monstruosité 
de la magie même imaginaire, sévérité et justice des lois qui la 
condamnent, 208 suiv. Elle est plus commune chez les hérétiques 
que chez les catholiques, 209, et ce ne sont pas les philosophes qui 
ont contribue à la détruire, ibid.\ leur manière défectueuse de juger 
en fait de magie, 200. Voyez Démon, Eador, Exorcisme, Jésus-Christ, 
Miracles, Moïse. 

Mahomet, voyez Miracles. 
Malédictions, dans les livres' saints, ne sont que des prédictions, 1, 378. 
Manassàs, fils d'Ezéehias. Pourquoi il pouvait ignorer le miracle du 

cadran opéré en faveur de son père ; ses égarements, ses persécutions, 
sa captivité, III, 167; sa pénitence, 169. Voyez Pcntateuque. 

Manéthon, ancien auteur égyptien. Ce qu'il dit de Moïse, I I , 40. 
Voyez Egypte. 

Manne. La manne était un aliment agréable et bienfaisant, II , 174. 
Etait-ce du vin de cocotier, 175. Pourquoi les Hébreux s'en dégoû
tèrent et préférèrent les oignons d'Egypte, 175, 299 suiv. Voyez 
Hébreux. 

Mara. Les eaux amères de ce canton sont-elles rendues douces par 
Moïse sans miracle, I I , 171. 

Mardochée, voyez Aman, Prosterncmenl. 
Mariage. "Destination de ce lien et avantage de son indissolubilité, ÎV 5 

200 suiv. Horreur do Dieu pour les outrages Taits à ce nœud sacré, 
II , 33 suiv. Voyez Célibat, Polygamie. 

Mûrie, vierge sainte, mère de Jésus-Christ ; de qui elle était, /ille, IV, 
122. Eiait-cllc de la tribu de Lévi, 125. Marie n'était-elle pas vierge, 
parce que Jésus l'appela femme, 102 suiv. (Voyez Tsaic). Calomnies 
des incrédules contre la chasteté de Marie, et leurs sources, 130 suiv. 
Le nom de Panthera, son prétendu séducteur, 127, ne pouvait-il pas 
être un surnom de son époux saint Joseph, 128. Quand eut lieu la 
purification de Marie, 140 suiv. 

Martyrs. Différence entre les martyrs de la vérité et. ceux du fanatisme» 
IV, 104. 
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Matérialistes, ne peuvent nier, clans leur système, l'existence des 
esprits, IT, 10. 

Matthieu (saint), voyez Evangiles. 
Mégasthène, auteur d'une histoire des Indes, voyez Daniel. 
Melchom. Ge que disent de cette idole Jérémie, et non Isaïe, et Amos, 

I I , 425 suiv. 
Metk, ce mot ne signifie-t-il qu'un petit roi, III, 112. 
Mcmphis, voyez Egypte, Patriarches. 
Mer. Les eaux de la mer ont-elles couvert tout le globe, et formé les 

montagnes, I , 50 suiv. 352. A-t-clle un mouvement d'Orient en 
Occident, 52 suiv. 

Mer morte. Preuves qu'elle a été formée comme le rapporte l'Ecriture, 
I , 4 4 4 suiv. 

Mer Rouge. Gomment le passage de la mer Rouge est expliqué par les 
incrédules ; fut-il l'effet d'un vont d'Orient, II, 100 suiv., ou du flux 
et reflux, 161 suiv. Conséquences absurdes de ces hypothèses, 102 
suiv.; elles sont contredites par les voyageurs, 105, parles plusanciens 
écrivains, les Arabes anciens et modernes, 100 suiv. L'historien Jo
sèphe reconnaît formellement le miracle de ce passage, 100; ressem
ble-t-il au passage d'Alexandre sur le bord delà mer de Pamphylie, 170. 

Messie, seul prophète semblable à Moïse, I , 32 suiv. Prophétie à son 
sujet conservée chez Jes Chinois, 140. La croyance de l'avènement 
du Messie était répandue dans tout l'Orient au temps où Jésus-Christ 
a paru, IV, 61. Voyez Abraham, Daniel, David, Ezéchiel, haie, 
Jésus-Christ, Moïse, etc. 

Michaclis, savant orientaliste. Jugement qu'il porte sur le Cantique des 
cantiques, III, 263. Voyez Dénombrement. 

Michas. Le fait de ce personnage et des Danitcs rapporté au livre des 
Juges prouve-t-il l'idolâtrie des Hébreux, I I , 420. Ses théraphim 
étaient-ils des idoles, ibid. 

Michéc, prophète, voyez Prophéties. 
Miphiboseth, fils de Jonathas, voyez David. 
Miracle. Définition de ce mot, I I , 92. Dieu seul peut faire des miracles, 

200. Son pouvoir à cet égard reconnu de tous les peuples, 93. Possi
bilité des miracles; sont-ils une contravention aux lois de la nature, 
que Dieu même ne peut changer, 94 suiv., contradictoires aux lois 
immuables de la création, 97; font-ils du gouvernement du monde 
une scène arbitraire, 101 , ou ne sont-ils que des effets naturels, 104, 
et d'électricité, 108. Caractère d'un vrai miracle, 104; peut-on le 
discerner d'un fait naturel 103 suiv. ; n'acquiert-il de vérité que par 
le bouleversement de toute la nature, 106. Possibilité de constater 
la réalité d'un miracle, 109 ; tout miracle est susceptible de trois 
genres de certitude, ibid. suiv. Aucun témoignage n'cst-il admissible 
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en fait de miracle, 114 suiv., et un miracle demando-t-il de plus 
grandes prouves qu'un autre fait, ll(î. Conditions que prescrivent les 
incrédules pour l'admission d'un miracle, 10C>, 116 suiv. Dieu a-t-il 
réellement opéré des miracles pour servir de témoignage à la révé
lation, 138 suw»., et n'en devait-il point faire, 96, ou en devait-il à 
toutes les nations, 135, et même aux incrédules, ibid. Les miracles 
peuvent-ils servir A confirmer une doctrine, et prouver la vérité d'une 
religion, 119,127. Les imposteurs peuvent-ils faire des miracles, 448. 
Ainsi que les faux prophètes et les faux christs, 129 suiv. Les magi
ciens de Pharaon firent-ils des miracles semblables à ceux de Moïse, 
ibid. 130. Prétendus miracles de Mahomet, 123 ; de l'antiquité pro
fane, 1 2 4 ; de "Vcspasien, 125 (Voyez Légendes). Argument de saint 
Augustin en faveur des miracles, 138 . Miracle du passage de la mer 
Rouge, 159 suiv. 170 ; du séjour des Hébreux dans le désert, 172 suiv. 
(Voyez ces mots, et Horeb, Manne, S in aï, etc.). Miracle permanent 
de Tannée sabbatique, 283 suiv. Voyez ce mot, et Ezéchias, Josué, 
Moïse, Prophètes, etc. 

Miracles de Jésus-Christ et de ses disciples avoués des Juifs et du 
philosophe Celse, mais attribués à la magie, IV, 59, 62, 72, 91 suiv. 
Même aveu de Julien l'apostat, 70 ; du philosophe Porphyre, 71 suiv.; 
de lliéroclès et autres, 74 , qui regardaient les chrétiens comme une 
secte de magiciens, 85 ; de Phlégon par rapport aux ténèbres de la 
passion, 80 (Voyez Ténèbres, et Jésus-Christ dans sa vie publique). 
Miracles des Apôtres non moins avérés que ceux de leur maître, 85. 
Témoignage d'auteurs et de philosophes païens que la conviction de 
la vérité des faits évangéliques a convertis au christianisme, ibid. suiv. 
Aveu même des hérétiques des premiers'siècles contre l'intérêt de 
leur opinion, 88 (Voyez Hérétiques). Conséquences de ces témoigna-
gnes arrachés par la force de la vérité aux ennemis des miracles, 89. 
Cette vérité succombe-t-ellc devant l'incrédulité d'un grand nombre 
de Juifs, tant aux miracles, avoués cependant des thalmudistes, qu'à 
la mission de Jésus-Christ, 89 suiv., et à celle des Apôtres, 91. Tous 
ces aveux do Juifs et de païens ne prouvent-ils pas plus pour le chris
tianisme que les prétendus miracles des païens pour le paganisme, 
73 suiv. Inconséquences de Celse à cet égard, 92. Différence entre 
les miracles de l'Evangile et ceux du paganisme, 93. Ceux d'Apollonius 
sont-ils aussi bien attestés que ceux de Jésus-Christ, 94 suiv., entre 
autres la résurrection d'un mort, 98. Les témoins des faits évangé
liques ont-ils pu être abusés, 100 ; étaient-ils ignorants, 102, et cré
dules, ibid. et induits à tromper les autres sur la réalité des miracles, 
ibid. suiv. Les Apôtres furent-ils mus à publier de faux miracles par 
l'intérêt ou l'ambition de former une secte, 10b; preuve au contraire 
de leur sincérité dans saint Pierre et le traître Judas, 106 suiv. Un 
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homme peut-il affirmer de faux miracles avec de bonnes intentions, 
et une multitude de personnes y croire sans examen, sur la parole 
d'un imposteur, 305. Est-il nécessaire, pour croire aux vrais miracles, 
de pouvoir discuter ceux de toutes les religions, et parce qu'il y en a 
de faux, doit-on rejeter tous miracles sans examen, 300. N'en trouve-
t-on beaucoup que chez les peuples ignorants et superstitieux ; pour
quoi on n'en voit plus aujourd'hui, et la religion en a-t-clle plus 
besoin que jamais, 3G7 suiv. Pourquoi les miracles étaient plus né
cessaires autrefois qu'à présent, II, d35 suiv* Voyez Actes des Apôtres, 
Apôtres, Esprit saint, Jésus-Christ, Résurrection, etc. etc. 

Moabites. Défense aux Hébreux de les attaquer, et leur pays était-il 
dans le désert do Syrie, l ï , 429. Voyez Eolon, Madianites. 

Moïse, fondateur de la république juive, chef d'armée, législateur civil 
et religieux, et prophète, preuves de son existence, 1,17 suiv. ; futilité 
des raisons par lesquelles on prétend la contredire, 20 suiv. Preuve 
de l'authenticité, de l'antiquité et de la vérité des livres de Moïse, 22 
suiv., 33 suiv. ; de la vérité de ses miracles, 28 suiv. i l , 185 suiv.; 
effets de ces miracles, I , 31 ; n'ont-ils été opérés que pour les seuls 
Hébreux, I , 32. Moïse a-t-il suppose qu'un faux prophète put faire 
des miracles, I I , 133 (Voyez Horcb, Mara, Mer Ronge, Miracles). 
Idée qu'il donne de Dieu, I , 33 suiv. 200; il en est véritablement 
Tonvoyé , 35, I I , 128. Dieu lui apparaît dans un buisson ardent, 64 
suiv. Moïse est-il réprébensiblc de lui avoir demandé son nom, ibid ; 
fit-il mourir le roi d'Egypte en lui prononçant a l'oreille ce nom sacré, 
67 (Voyez Dieu, Jéhovah). S'est-il rendu coupable de désobéissance 
et de défiance envers Dieu, 86. A-t-il vu Dieu face à face, II, 237 
suiv. Moïse le représente comme auteur de la religion et de la répu
blique des Juifs, 246 (Voyez Culte, Dieu, Loi). Gomment le visage de 
Moïse était radieux, 239. Rapports et oppositions entre lui et Bacchus, 
et les fables arabes lui sont-elles beaucoup antérieures, 221 suiv. 
L'épouse de Moïse était-elle éthiopienne, 301. Etait-il impossible à 
Moïse d'écrire le Pentateuquc, I , 37 suiv. (Voyez ce mot). N'a-t-iipu 
écrire la Genèse dans le désert, faute de connaître la terre de Moriah, 
458 suiv. Son exactitude en géographie, dont il a comme tracé la 
première carte, 35. Â-t-ii pris le nord pour le midi en envoyant des 
espions dans le Ghanaan, et en marchant contre le roi d'Arad, 11̂  
335. Pourquoi il n'a pas parlé des inondations périodiques du Nil, I I , 
50 (Voyez Nil). Récit qu'a fait Moïse de la création justifié contre 
Voltaire, I , 205 (Voyez Animaux, Ciel, Création, Homme, Lumière, 
Monde). Devait-il entrer dans les systèmes de physique, 210 , et dans 
des détails d'anatomic, relativement à Jacob devenu boiteux, I I , 13. 
A-t-il mis les poissons au nombre des reptiles, I , 222; enseigne que 
les animaux ont une âme, et qu'elle est dans le sang, 226 suiv. (Voyez 
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Ame). Exactitude du récit de Moïse touchant la dispersion des peuples, 
380 suiv. (Voyez Babel, Langage). Prophéties de Moïse, I , 33. 
Preuve qu'il est l'auteur du Deutéronome, I I , 352 suiv. (Voyez Deitlèro-
nonie). Les promesses de Moïse aux Hébreux fidèles n'ont-cllcs pas 
été accomplies, 3G0. Les Hébreux songèrent-ils jamais à le déposer, 
304 suiv. N'a-t-il maintenu son autorité que par des actes do rigueur, 
et sans miracle, 305 ; différence de sa conduite pour les rebelles 
envers sa personne et les rebelles â Dieu, ibid. (Voyez Corè). Punit-
il trop rigoureusement la transgression du sabbat, 307. A-t-il souffert 
l'idolâtrie dans le désert, 312, et laissé aux Hébreux une entière 
liberté sur le culte, 320 suiv. (Voyez Idolâtrie, Josué, Madianiles, 
Serpent d'airain, Veau d'or). Moïse taxé d'ingratitude, 347; traité 
de faussaire par Voltaire, 340, et d'imposteur au sujet des menaces 
qu'il fait aux .'Hébreux indociles, 307 suiv.; ces menaces, ainsi que 
celles de Jérémic, ont-elles eu leur effet, 308.Voyez Exode, Ezéchicl, 
Hébreux, Léviligue, Nombres, etc., etc. 

Moisson, en quelle saison elle commençait en Palestine, II , 377. 
Moloch, Rempham et Kium n'étaient pas trois dieux différents, II , 321 

suiv. Voyez Hébreux. 
Monde. Que le monde ait en un commencement, c'est une idée clc 

toutes les nations, I , 43. Est-il plus ancien que Moïse ne le fait, et 
diverses preuves de sa nouveauté, 44 suiv. Tradition de la destruc
tion du inonde par l'eau et le feu, et de sa rénovation, 00. Absurdité 
des systèmes philosophiques sur l'origine du monde , 02, 201 suiv. 
Sa haute antiquité est-elle prouvée par les présents qu'un roi d'Egypte 
fit à Abraham, 419 suiv. La fin du monde est-elle annoncée prochaine 
par l'Apocalypse, par les Apôtres, IV, 49 suiv. Voyez Jésus-Christ 
dans ses prédictions. 

Monnaie. La monnaie était connue des patriarches, I , 401 suiv. Voyez 
Juifs, Sicle. 

Morts. Obligation de les ensevelir promptement, et avantage de la loi 
qui séparait pour un temps de la société celui qui avait touché ou 
enseveli un mort, I I , 297 suiv. Morts ressuscites, voyez Jésus-Christ, 
Lazare, Résurrection. 

Moucherons qui affligèrent les Egyptiens ; comment ils furent formés, 
11,139. 

Multiplication des pains, voyez Pain. 
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N 

Naaman, voyez Idolâtrie. 
Nabal, époux d'Abigaïl, voyez David. 
Nabuchodonosor, roi de Babylone. Pourquoi ce prince, avec Gyrus, est 

appelé par les prophètes serviteur de Dieu, TI, 330 suiv. Ce que 
rapporte Daniel de Nabuchodonosor est constant chez les Chaldéens, 
et savantes découvertes de Court de Gébelin sur ses conquêtes, III , 
402 suiv. Voyez Daniel. 
— Naïm (Veuve de), voyez Résurrection. 

Nan (le Père), missionnaire, voyez Jéricho, Madianites. 
Nature. Les lois de la nature sont-elles immuables, II , 94. Jusqu'où la 

science des physiciens en a poussé la connaissance, 108 suiv. (Voyez 
Miracle). En quoi consiste l'expérience du cours de la nature, 444 suiv. 

Nazaréen. Sens de ce mot ; ne signifie-t-il chez les Juifs que vaga
bond, et pourquoi attribué par les prophètes au Messie, I V , 143 
(Voyez Samson). Le nom de nazaréens ou ébionites désignait-il les 
disciples des autres Apôtres, par rapport à ceux de saint Paul, 377. 
Voyez S. Paul. 

Ncdcr, voyez Cherem. 
Néhémie, voyez Esdras. 
Nicée (concile de), voyez Nouveau Testament. 
Nicodème, docteur juif, voyez Jésus-Christ. 
Niebur, voyageur. Son sentiment sur le passage de la mer Rouge, II , 

105. Voyez Mer Rouge. 
Nil, fleuve d'Egypte, a-t-il été, selon l'Ecriture, sept ans sans déborder, 

I I , 50 suiv. 
Ninivc. L'étendue que lui assigne l'Ecriture est-elle incroyable, et cette 

ville n existait-elle pas du temps de Jonas, HT, 422 suiv. La termi
naison latine du nom de Ninus, son fondateur, prouve-t-cllc qu'elle 
n'a pas eu do prince ainsi appelé, 422. Accord sur ce point des auteurs 
prolanes avec les écrivains sacrés, 423 suiv. 

Nisus, voyez Samson. 
Noé, A - t - i l pu construire l'arche, et rassembler des animaux de toutes 

les espèces pour les y renfermer, I , 337 suiv. (Voyez Olivier). Ce 
patriarche était connu partout, sous divers noms, du temps do Moïse, 
374 (Voyez Chinois, *Xisuthrus). Ne passait-il pour avoir décou
vert la vigne que parmi les Juifs, ibid. (Voyez Bacchus). Sa malé
diction contre Cham et Cbanaan est-elle une fable imaginée par 
Moïse, 375 suiv. (Voyez Cham-, Chanuan). Cette malédiction est une 
véritable prophétie, 378. Tous les petits-fds de Noé ont-ils été inconnus 
au reste du monde, 380. Voyez Japhet, Sem. 

TOME IV. 29. 
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Nom, privilège de le donner, marque de supériorité chez les anciens, 
surtout chez les Orientaux, I , 248. "Voyez Adam nommant les animaux. 

Nombres (livres des). Son authenticité, II , 294 suiv. C'est un journal 
circonstancié de la marche des Hébreux, ibid. 300. Réponses aux-
objections des incrédules contre divers endroits de ce livre, 294 à 351. 
Voyez Balaam, Corè, Jcphté, Synagogue. 

Nouveau Testament, voyez Testament. 
Nudité. Un sentiment do pudeur défend tous les hommes d'une nudité 

absolue, I , 258 suiv. Voyez Isaïe. 

O 

Ochosias, fils d'Achab, voyez Elie. 
Oc/, roi de Basan, voyez Deutéronome. 
Oignons d'Egypte, leur supériorité sur les nôtres, et leur description, 

II , 299 
Olivier. N'y a-t-il jamais eu d'olivier en Arménie, T, 309. Le rameau 

d'olivier rapporté par la colombe â Noé pouvait-il être vert, 371. 
Or, argent, étaient-ils moins communs dans l'antiquité que de nos 

jours, III, 115. Un pays stérile ne peut-il renfermer des mines d'or, 
II , 355. L'or peut-il être rendu potable, et expériences de Stahl et autres 
chimistes, 229 suiv. Voyez Veau cVor. 

Oracles du paganisme, sont-ils tous des impostures, ou des œuvres du 
démon, III, 292 ; condamnables en ce qu'ils présentaient deux sens, 
294 suiv. Voyez Prophètes. 

Oraison dominicale, voyez Prière. 
Oratoires. Les anciens en avaient-ils, I , 408. 
Ordres militaires. Les divers ordres militaires nés des croisades avaient 

le même but, IV, 239. Leur destination, qu'il ne faut pas confondre 
avec celle des missionnaires, ibid., était-elle de convertir par la 
violence, 240. 

Orient. Explication d'un passage de l'Ecriture touchant les hommes 
partis de l'Orient, I , 388. 

Origène, voyez Nouveau Testament, Ténèbres. 
Osée, le premier des douze petits prophètes, était-il né chez les Sama

ritains, et par conséquent schismatique, 111, 410. Dieu lui commanda-
- t-il la débauche en lui ordonnant de prendre une femme de fornication, 

et explication dont ces mots sont susceptibles, 417. Lui fut-il encore 
ordonné de prendre une épouse adultère, 420. 

Osis et Osiris sont des noms de Bacchus, I I , 221. Pourquoi Moïse n'en 
parle pas, 40. 
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Ours. N'y a-t-il point d'ours en Palestine, ni dans les pays qui nour
rissent des lions, III, 143 suiv. Voyez Elisée. 

Oza, voyez Arche d'Alliance. 

P 

Pain. Signification de ce mot en hébreu, I, 278, 287. Eclat et force du 
miracle de la multiplication des pains, IV, 254 suiv* Explication ridi
cule qu'en donnent les incrédules, 255 suiv., malgré la conformité 
des Evangiles sur ce point, 25G. 

Palestine, n'est-elle qu'un désert de sable, I , 475 ; II , G8, plein de 
rochers et de montagnes stériles, II, G8 suiv. Fertilité de la Palestine 
supérieure à celle de l'Egypte, 71 suiv., 81 suiv.\ ses causes, 72. 
Vignes de ce pays, et en particulier celles de Sorcc, ibid. ; ses autres 
productions, 73 suiv. ; sont-elles minimes en arbres et en miel, III, 
34. Son commerce, II, 74 suiv., et luxe des femmes, 7G. "Description 
pompeuse de la Palestine par les auteurs sacrés et profanes, anciens 
et modernes, 70 suiv. Causes de sa dégradation, 78. Ne vaut-elle pas 
mieux que la Corse, 82, Les famines y ont-elles été fréquentes, ihid. 
suiv. Etendue do la Palestine, malgré la description du géographe 
Strabon, 80 suiv., et un passage de saint Jérôme, 81. L'Ecriture lui 
atlribue-t-cllc quatre cents lieues de longueur, 217. Voyez Ours, 
Terre promise. 

Panlhcr, Panthera, ou Pandira, voyez Marie. 
Pcupic, voyez Josias. 
Paradis terrestre. Sa situation, et fleuves qui en sortaient, I , 238 suiv. 

Adam en est chassé, 2G0, et l'entrée gardée par un chérubin, 270. 
Paralipomènes. Signification de ce nom donné aux deux livres supplé

mentaires de ceux des Rois, et quel a été le but de leur auteur, III, G. 
(Voyez Rois). Mention que fait le deuxième livre des Paralipomènes, 
des prophéties dTsaïc, III, 355, de Jcrémie et Baruch, 371 suiv. 

Paralytique. Un paralytique ne peut-il souffrir de grandes douleurs ; 
distinction de deux espèces de paralysie, I V , 200 suiv. La guérison 
d'un paralytique, descendu par le toit, n'cst-cllc pas miraculeuse, 217 
suiv., mais plutôt une supercherie concertée d'avance, et secondée 
par la structure des toits des Orientaux, ibid. miv. Autre paralytique, 
malade depuis vingt-huit ans, guéri aux portes de Jérusalem, 223 suiv, 
Voyez Piscine. 

Parfums, sont très-abondants en Arabie, I I , 220. Voyez Egyptiens, 
Hébreux. 

Passion de Jésus-Christ. L'ignominie attribuée encore aujourd'hui par 
les incrédules à la passion du Sauveur, pleinement réparée par sa 
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résurrection glorieuse et son ascension, I V , 293. Sa passion fut 
volontaire et prédite ; tableau fidèle qui en est tracé même dans la 
prédiction, ibid. suiv. (Voyez Isaïe, Prophéties). Jésus-Christ mon-
trn-t-il de la crainte, et depuis son entrée solennelle à Jérusalem n'y 
retourna-t-il que pour subir son jugement, 295 (Voyez Eucharistie). 
Montra-t-il une faiblesse indigne de l'Hommc-Dicu an jardin des 
Oliviers, 297 suiv. ; exemple de courage et de résignation qu'il nous 
y donne, 298, et dans sa conduite envers les soldats qui vinrent le 
prendre, 299. Jésus-Christ parla-t-il peu respectueusement au grand-
prêtre, ne déclara-t-il pas nettement sa divinité , et devait-il, suivant 
sa propre maxime, tendre l'autre joue lorsqu'on le frappa, 300. Preuves 
incontestables de la divinité du Sauveur résultant de sa passion, 30G. 
Est-il inconcevable que Dieu ait permis que Pilate, contre sa propre 
conviction de l'innocence de Jésus, le condamnât, 300. Le Sauveur se 
plaignit-il sur la croix d'être abandonné de son rère, et y donna-t-il 
des marques de désespoir, ibid. suiv. Prétendue contradiction entre 
les évangélistes, sur l'heure de la condamnation et de la mort de 
Jésus-Christ, 301, et sur les voleurs crucifiés avec lui, 302 (Voyez 
Ténèbres, Tremblement de terre). Cette mort est-elle contraire à la 
justice divine, ibid. suiv. (Voyez Adam, Salul) ; a-t-elle été certaine 
et à Tabri de tout doute ; roman absurde d'un incrédule sur ce sujet, 
300 suiv. Le corps de Jésus a-t-il été réellement déposé dans le tom
beau, et ce tombeau avait-il des issues secrètes , 309 suiv.; circons
tances remarquables de sa structure, et de sa garde confiée à des 
Juifs, et non à des Romains, 309 suiv. Hérétiques qui ont soutenu 
que Jésus-Christ n'avait pas été crucifié et n'était pas mort, 310. 
Voyez Résurrection. 

Pasteurs, vie pastorale, les anciens en faisaient grand cas, I I , 31. 
Pourquoi les frères de-Joseph dissimulèrent qu'ils étaient pasteurs, 
45 suiv. Rois pasteurs en Egypte, 46. Voyez Egyptiens. 

Patriarches. Les patriarches étaient souverains de leurs familles, I I , 
35. Les crimes des patriarches enfanls do Jacob devaient-ils être pour 
eux un motif d'exclusion de la part de Dieu, 36. Allèrent-ils à pied 
de Chanaan à Memphis, 37. 

Paul (saint). Vérité de sa conversion, IV, 359, prouvée par les circone-
tances du fait, et par un déiste converti, 370 suiv. Explication men
songère d'un incrédule réfutée, 372. Quelque motii humain a pu 
engager saint Paul à se convertir, 373. Fit-il un complot avec les 
Apôtres, et se contredit-il dans le récit qu'il fait de son aventure 
miraculeuse, 374. Efforts des incrédules pour noircir cet apôtre, 375 
suiv. A-t-il voulu se faire chef de parti, ibid. suiv. Sa conduite se 
contredit-elle en ce qu'il aurait judaïsé après avoir prêché contre la 
loi de Moïse , 378 (Voyez Loi ancienne). S'est-il défendu par un 
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mensonge en niant connaître le grand-prêtre, tout en se disant pha
risien, 379, et citoyen romain, 384 suiv. À-t-il rebute les Juifs par 
son orgueil et son emportement en parlant de son apostolat, etc., et 
obligation pour lui de faire son apologie, 380 suiv. Certitude des 
miracles de saint Paul, 382. N'ont-il's abouti qu'à exciter des troubles 
et des séditions , et opéré que peu de conversions, 383. La difficulté 
actuelle de l'intelligence de ses écrits avait-elle lieu pour ceux à qui 
ils étaient adresses , ibid. suiv. Dans son épître aux Romains, saint 
Paul a-t-il condamne avec trop de rigueur les anciens philosophes, 
395, et décrié la philosophie même, en l'appelant sagesse de ce monde, 
388. A-1-il condamné la sagesse et la raison pour canoniser l'enthou
siasme et la folie, 392. Sa doctrine se contredit-elle en ce qu'il dit 
qu'il est homme spirituel et homme charnel, pécheur et affranchi du 
péché, que l'homme est justifié par les rouvres, et ailleurs par la foi 
sans les œuvres, etc., 390 suiv. Ce que signifie, selon lui, livrer le 
pécheur à Satan ; fait-il preuve d'ignorance en disant que le levain 
corrompt la pute, 393. Ce qu'avance saint Paul, que Dieu veut le salut 
de tous les hommes, ne se vérifie-t-il pas, 395 suiv. Voyez Apôtres, 
Résurrection. 

Pauvreté d'esprit. Ces mots signifient-ils, dans l'Evangile, l'ignorance, 
l'imbécillité, I V , 194. En recommandant Ja pauvreté, l'Evangile 
proscrit-il comme criminelle la possession des richesses, 195 (Voyez 
Riche); et fait-il une loi de la pauvreté aux familles, 203. Voyez 
Conseils évangéliques. 

Péché. Le péché est-il possible à l'homme, I , 261. Enormité du péché 
d'Adam et d'Eve, 250 suiv.; son premier effet sur eux, 258, et ses 
autres suites funestes, 259 suiv. Le dogme du péché originel est-il 
incompatible avec la justice, et la bonté de Dieu, 264. Transmission do 
ce péché. 267, reconnue môme par les anciens philosophes, 269; sa 
réparation, 271 (Voyez Rédempteur). Punitions des péchés actuels, 
ibid. 

Pcntapolc. Les cinq villes de cette contrée n'étaient-clles que des 
bourgades, 1,423, 447 ; sa description suivant les auteurs profanes, 
ibid., et sa vraie position, 446. 

Pcntalcnquc. Lo Pentatouque n'a-t-il pu être écrit que sur la pierre, 
I, 38, et en caractères hiéroglyphiques, 39 suiv. Contradictions et 
vaincs objections de Voltaire sur ce point, T, 41 suiv.; antres objec
tions contre la vérité du Pentatouque, 43 suiv. A-t-il été fabriqué en 
Chaklée, par un prêtre schismatique des dix tribus, III, 155, 171, et 
qui ne savait pas le chaldéen, 156. Ce livre n'était-il pas encore 
connu du temps du roi Manassès, 107. Voyez Sagesse. 

Pentecôte (fête de la) ou des semaines; quand et pourquoi elle a été 
instituée par Moïse, I I , 188. Pourquoi elle n'a pas été observée dans 
le désert, 323, Voyez Apôtres, Esprit saint. 
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Pères (SS.), ont-ils attribué à la magie tous les prodiges rapportés par 
le païens, IV, 93. Voyez Spiritualité. 

Perse. La coutume en Perse de faire mourir la femme qui se présentait 
chez le roi sans être appelée est-elle incroyable , I I I , 219. Voyez 
Esthcr. 

Phacèc, roi d'Israël, voyez Achaz. 
Pharaon, oppresseur des Hébreux , sa cruauté, II , 58 *, son endur

cissement contre les ordres de Dieu et les prodiges de Moïse, 87 sniv. 
Est-il excusable de n'avoir pas cru au vrai Dieu, 91. "retendus 
miracles de ses magiciens, 430 suiv. Voyez Miracles, Moïse. 

Phéniciens, étaient les mômes que les Chananéens, II, 410. Origine de 
leurs colonies, 420. Les Phéniciens ont-ils écrit avant Moïse, et les 
Hébreux n'ont-ils pu apprendre leur langue, 417. 

Philistins, voyez David, Samson, Saùl. 
Philon d'Alexandrie et Philon de Biblos, époques de ces auteurs, III, 

272. Voyez Sagesse (livre de la). 
Philosophes. Parallèle des philosophes anciens avec les modernes, IV, 

388 suiv. L'orgueil est le vice général que leur attribue S . Paul, 389. 
Voyez S. Paul. 

Philostralc, historien d'Apollonius de Thyane, voyez ce nom, 
Phinëes, voyez Benjamitcs, Madianites. 
Phlégon de Tralle, auteur païen du deuxième siècle, voyez Miracles, 

Nouveau Testament, Ténèbres, Tremblement de terre. 
Pierre (saint), le premier des Apôtres, marche sur les eaux, IV, 244, 

Son repentir d'avoir renié son maître, 107. Voyez Ananie, Apôtres, 
Miracles. 

Pilule (Ponce-), gouverneur de Judée, voyez Jésus-Christ, Passion. 
Piscine probatique, ce que c'était, IV, 223. S. Jean est-il le seul évan-

géliste qui en parle, ce qu'il rapporte de sa vertu de guérir, et le 
paralytique de vingt-huit ans qu'y envoya Jcsus-Ghrist n'avait-il qu'une 
maladie feinte, ibid. sniv.; mention de cette piscine dans l'historien 
Josèphe, 224. L'indignation des Juifs contre Jésus dans celte circon
stance n'était-elle excitée que par la violation du sabbat, ibid. suiv., 
et ne se juslifia-t-il que par un discours enigmatique et mémo blas
phématoire, 225. 

Platon, philosophe grec. Son opinion sur le gouvernement de l'univers, 
IV, 157. Voyez Démon. 

Pluche, savant astronome. Comment il parle du récit de Moïse touchant 
la confusion des langues et la dispersion des hommes, I , 380. 

Pluie de pierres. L'existence de ce phénomène n'cst-elle pas bien 
constatée, II , 398 ; preuves tirées de l'histoire, 401 suiv., et même 
de la fable d'Hercule, 398. Argument en faveur de la possibilité d'un 
tel fait, 399. 
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Poisson de grosseur d'homme trouvé dans le Tigre, III , 195. Voyez 
Moïse, Tobie. 

Polygamie, n'était pas défendue par le droit naturel, I , 453. Raisons de 
cet usage, 467 ; II , 7 suiv. 

Porphyre, philosophe païen, voyez Daniel, Miracles, Sacrifices. 
Possession du démon n'était-ellc qu'une maladie provenant du déran

gement du cerveau chez les peuples d'Orient, IV, 478, 212. Les 
possessions supposent-elles des miracles, et sont-elles la suite des 
erreurs des manichéens, 488 suiv. Voyez Démon. 

Poudre à canon, a-t-elle pu être connue de Moïse, II, 300 suiv. 
Pourceaux, voyez Animaux, Démon. 
Prédestination. Ce qu'on doit entendre par ce mot, I , 404 suiv. 
Prêtres des Juifs. Injustes déclamations contre leur gouvernement, II , 

459 suiv.; I I I , 43. Idée ridicule et injurieuse qu'en veut donner 
Voltaire, ainsi que des prophètes, 23 suiv. (Voyez David). Ils sont 
calomniés encore au sujet de Salomon, 420, et de la révolte des dix 
tribus, 122. Voyez Roboam, et encore Araon, Apôtres, Enfer, Lèpre, 
Sacrifice, Samuel. 

Priapes. Que prouve leur culte, sous des rois de Juda, contre la vraie 
religion, III , 129. 

Prière. La prière est-elle injurieuse à Dieu, IV, 207. Sa nécessité et ses 
avantages, 208. La prière de l'Oraison dominicale n'a-t-elle pas 
Jésus-Christ pour son premier auteur, ibid. suiv.; renferme-t-elle 
une injure a la-bonté divine dans ces mots : Ne nous induisez pas en 
tentation, 209 

Prisonniers de guerre. Usage des anciens de leur couper les extrémités 
des pieds et des mains, II , 423. Voyez Femmes prisonnières. 

Prophètes, Prophéties. Observations et réfutation des difficultés sur les 
livres des prophètes en général, III, 278 à 354. Diverses significations 
du mot prophète chez les Hébreux , définition de la prophétie, et ses 
vrais caractères, preuve de la vraie religion, 278; IV, 407. La pro
phétie ou prédiction de l'avenir esl-elle impossible, 111,280 suiv. Condi
tions exigées par J . J . Rousseau pour une vraie prophétie, 282. 
Règles et principes dos vraies prophéties, leur application, 283 suiv. 
Ce qu'il faut entendre par le mot prophète relativement à ceux do 
l'ancien Testament, et idée défavorable qu'en voudraient donner les 
incrédules, 285 suiv. 422. L'état de prophète élait-il un métier et les 
prophètes des visionnaires, 280 suiv. Ne peut-on distinguer les vrais 
prophètes des faux, ni ceux des Juifs des oracles du paganisme, 288 
suiv.\ différence entre les uns et les autres, 289 suiv. Le démon 
peut-il faire des prophéties, 292, et les faux prophètes des miracles, 
II , 133. Ce qu'est en eux l'esprit de mensonge, et Dieu trompe-t-il 
par leur bouche, ibid. (Voyez Miracles). Effets religieux des prophé-
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ties de l'ancien Testament, III, 291. Ne sont-elles que des allégories, 
des paraboles, etc., susceptibles de plusieurs interprétations, 293 suiv. 
(Voyez Oracles)] ont-elles été fabriquées après coup, et par qui, 296 
suiv., en quels lieux, en quel temps, 299. Prophéties prouvées par 
l'événement: 1° de Moïse, sur ce qui arrivera au peuple juif jusqu'à 
la tin des siècles; 2° de Jérémic, d'Ezéchiel, d'Osée, 300 suiv. (Voyez 
tous ces noms). Mention que les prophètes ont faite de l'adoration du 
veau d'or, IT, 233, Prophéties sur la destinée de plusieurs grands 
empires, confirmées par l'événement, telles que la destruction totale 
et perpétuelle de Babylone par Isaïe, III, 348 suiv., la prophétie sur 
ïsmaël et sa postérité, qui ne sera jamais subjuguée, 350 sniv. (Voyez 
Arabes) ; celle d'Ezéchiel sur les Egyptiens, qui n'auront plus de roi 
natif de leur pays, 353 suiv. 

Prophéties concernant le Messie. Vérité et double objet des prophé
ties faites à Abraham et aux autres patriarches, l'une touchant leurs 
descendants, III , 303 suiv., l'autre touchant la promesse du Messie, 306. 
Renouvellement de cette promesse par Jacob à son fils Juda, ibid. 
suiv.; accord de toutes les traductions sur le sens du mot hébreu 
Schilc-i que cette prophétie emploie, 307 suiv. Son accomplissement 
littéral, entier et parfait dans Jésus-Christ, 308. Proph'Lie de Daniel 
sur le même objet, et preuve qu'elle est divine, par son accomplisse
ment, 310 suiv.; peut-il avoir été prévu par des lumières naturelles, 
ou être attribué an hasard, 311 suiv. ; preuve encore que Jésus-Christ 
est le Messie annoncé par cette prophétie et par d'autres, 312 suiv. ; 
autres prophéties du même vérifiées, 317 suiv. Prophéties d'Aggéc 
et de Malachie sur le Messie, également vérifiées en Jésus-Christ:, 
319 suiv. ; raisonnement concluant contre les Juifs et les incrédules, 
322. Prophétie de Michée désignant la petite ville cle Bethléem, 323 
suiv. Réunion des divers oracles prophétiques tous vérifiés en Jésus-
Christ, concernant les circonstances de la vie du Messie et son minis
tère, 324 suiv. ; entre autres qu'il descendrait de David, et apporterait 
une loi nouvelle pour toutes les nations, 325 suiv., ferait des mira
cles, 326 ; qu'il sera appelé Dieu, 327, naîtra d'une vierge et se 
nommera Emmanuel; preuve dans ce mot de la divinité unie à l'hu
manité, 328. Sa passion prédite dans presque tous ses détails, 330 
suiv. ; remarque sur les mots hébreux caari et carou, 332, 335 ; la 
résurrection, 335 ; l'ascension, et la descente du Saint-Esprit le jour 
de la Pentecôte, 336 suiv. La conversion des nations au vrai Dieu 
annoncée dans un grand nombre de prophéties, 337. Voyez Apôtres. 

Christianisme, Dieu, Jésus-Christ, et en outre les noms de chaque 
prophète en particulier. 

Prophètes (petits). Pourquoi sont ainsi appelés douze hommes inspirés 
de Dieu, leurs noms, précis de leurs écrits, et authenticité des neuf 
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premiers, III, 412 suiv. ; et des trois derniers, 415. La plupart sont 
inaccessibles aux attaques de l'incrédulité, ibid. Voyez Ilabacuc, Jonas, 
Osée, Zacharie. 

Prosterncmeni. Celui usité chez les Orientaux en signe de salutation 
n'était-il pas différent du signe d'adoration, III, 215 suiv. 

Proverbes de Salomon. Réponses aux objections contre ce livre et son 
authenticité, III, 248 à 255. De quoi il se compose; Salomon n'en 
est-il pas l'autour, et n'est-ce qu'un recueil de maximes basses, 
indigne de ce roi, 248 suiv. Témoignage en laveur de ce livre, 249. 
Devrait-il n'y être point parlé de femmes impudiques, 251, mais plutôt 
de politique, ibid. La mention du verre qui s'y trouve, prouve-t-cllo 
que ce livre n'est pas de Salomon, et est-ce bien d'une coupe de 
verre qu'il s'agit, 253 suiv. Cette maxime : La terreur du roi est 
comme le rugissement du lion, est-elle d'un esclave plutôt que d'un 
souverain, ibid. L'erreur de Salomon au sujet des fourmis prouve-
t-cllo contre l'inspiration divine du livre dos Proverbes, 254. Ce pas
sage : Le juste tombera sept fois le jour, eic, montre-t-iî que la 
pratique de la religion est au-dessus des forces de l'homme, 255 sniv. 

Providence, voyez Punition. 
Psaumes. Réfutation des objections contre le livre des Psaumes, et son 

authenticité, III , 237 à 247. Signification du titre hébreu de ce livre, 
et qui en est le principal auteur, 237 suiv. (Voyez David). Plusieurs 
Psaumes composés par Asaph, et combien tous étaient familiers aux 
Hébreux, 238; est-ce Esdras qui en a formé Ja collection, 239. Leurs 
beautés, éloges qu'en fait Bossuct, ibid. suiv. Les Psaumes sont une 
vraie poésie, et comparaison, par un incrédule, du Psaume Miserere 
avec l'ode d'Horace, Justum ac tenacem, 244, Renferment-ils des 
menaces de mort contre les pécheurs, ibid. David, dans ses Psaumes, 
témoigne-t-il des sentiments de vengeance, et scmble-t-il douter de 
la vie future 242 suiv. ; en quel sens il y dit avoir péché contre Dieu 
seul, 243 ; s'y est-il engagé a. un vœu impossible relativement à la " 
construction du temple, et pourquoi il ne l'a pas accompli, 244; la 
comparaison qu'il fait, dans le Psaume LVÏI , du pécheur avec l'aspic, 
est-elle fondée sur une fausseté, 245. Grande méprise de Voltaire sur 
un verset du Psaume cm, 247. Voyez Imprécations. 

Punition. Comment et pourquoi il est dit dans l'Ecriture que Dieu 
étend aux enfants la punition des crimes de leurs porcs, I , 377, jus
qu'à la quatrième génération, H , 193 sniv., et explication du sens de 
ces paroles, 195. Punition des peuples, preuve do la providence de 
Dieu, ibid. 

Pythonisse. Origine de ce mot, III , 61. Voyez Endor. 
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Rachel, fille do Laban, épouse de Jacob, voyez Théraphim. 
Rahah, femme de Jéricho, était-elle une prostituée, I I , 37G, 305 ; la 

bisaïeule de David, ibid. , et la mère de Booz, I I I , 3; pourquoi elle 
fut, avec sa parenté, sauvée du sac de Jéricho, I I , 395. 

Raznn, roi de Syrie, voyez Salomon. 
Reheccffj épouse d'isaac; circonstance singulière de sa grossesse, I , 467 

suiv. Voyez Jacob. 
Rédempteur, promis à Adam, I , 260; promesse aussi ancienne que le 

monde, 271. Voyez Jésus-Christ, Messie. 
Religion. Tl n'y n jamais eu de religion sans culte extérieur, I I , 250 

suiv. (Voyez Culte). Toute la religion des Juifs ne consistait-elle 
qu'en cérémonies, 258 suiv. Son déclin, 334. En quel sens la vraie 
religion est essentiellement intolérante, 335 (Voyez Guerre, Intolé
rance). Religion chrétienne fondée par Jésus-Christ prouvée par les 
moyens extraordinaires de son établissement, et nécessité cle tels 
moyens, IV, 1 (Voyez ApWrcs, Evangile, Jésus-Christ, Nouveau 
Testament, saint Paul, Résurrection de Jésus-Chrht., etc.). Toutes 
les religions, comme les pratiques superstitieuses, sont-elles l'ouvrage 
des imposteurs ou des faux inspirés, 157 suiv. (Voyez Idolâtrie). La 
religion n'est-clle le partage que des âmes crédules et servîtes, 389 ; 
réflexion de d'Alcmbert «à ce sujet, ibid.', n'est-elle propre qu'à attrister 
les hommes et leur interdire toute espèce de joie, 393 suiv. 

Renards. La Palestine en produit quantité, I I , 449, 451 suiv. Samson 
n'en put-il rassembler trois cents, ni leur attacher des flambeaux, 
451 suiv. Explication de ce fait d'après le texte primitif, ibid. Renards 
lâchés dans Rome avec un flambeau sur le dos, 452. 

Repas. La plus grosse portion servie dans les repas des anciens était 
une marque de distinction, I I , 42. 

Restitution. Motifs de la loi obligeant à restitution du sextuple pour un 
bœuf, et du quadruple seulement pour un agneau , I I , 197, et du 
double seulement, si l'animal est retrouvé vivant entre les mains du 
ravisseur, ibid. Cette loi n'cst-elle pas contredite par le passage des 
Proverbes parlant de restituer sept fois autant qu'on a pris, 198. 

Résurrection des corps, est-elle possible, IV, 280 suiv. Objections tirées, 
l'une dos cannibales, Vautre du renouvellement septennal observé 
dans le corps humain, 281. Il n'est pas nécessaire à l'identité d'un 
corps ressuscité qu'il récupère toutes les portions de matière dont 
il était d'abord composé, et motifs du dogme de la résurrection des 
corps, 282 (Voyez Job). En fait de résurrection, nos sens ne peuvent-
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ils nous témoigner de la certitude de la mort qui Ta précédée, et 
raisonnement absurde des déistes, 218 ; différence entre une résurrec
tion et le retour d'une syncope, 219. Le miracle du fils de la veuve 
de Naïm ressuscité n'est-il pas bien constaté, parce que saint Luc 
seul en parle, 248 (Voyez Latarn). 

Résurrection de Jésus-Christ, base de la religion chrétienne, le plus 
éclatant de ses miracles , IV, 311 ; ce t'ait est-il moins certain pour 
être contesté par tes Juifs même contemporains, ibid. suiv.; compa
raison de leur récit à celui des Apôtres, et confirmation des circons
tances décisives qui en résulte, 312. Vérité de cette résurrection 
démontrée, d'abord par le témoignage des Apôtres, revêtu des quali
tés propres d'un témoignage incontestable, 314 sniv.; ils n'ont pu ni 
être abuses ni vouloir abuser sur ce fait, ibid. suiv.; et absurdité de 
cette imputation, 318 suiv., que repousse leur propre conviction, 320, 
le défaut de motifs raisonnables, et la connaissance qu'avaient leurs 
auditeurs des circonstances de leur récit, 321 ; ont-ils cru la résur
rection de leur maître par suite de leur ignorance, ou de leur préoc
cupation , 316 suiv. Vérité démontrée encore par le témoignage 
contradictoire des Juifs, 322 suiv., alléguant pour tonte raison l'en
lèvement du corps pendant le sommeil dos gardes, 312, 323, dont ils 
répandent le bruit avec grand soin, 312; jfreuves de l'absurdité fie 
cette allégation par la pusillanimité antérieure des Apôtres, et l'im
possibilité d'un complot entre eux pour une entreprise aussi hardie, 
323 suiv. ; par le sommeil môme des gardes, 324; par la contradic
tion de dextérité et de maladresse dans les Apôtres, leur impunité et 
celle des gardes, ibid. suiv.; par la prédication de la résurrection , 
qui eut lieu quelques semaines après, au milieu de Jérusalem ; la 
conversion de huit mille Juifs qui s'ensuivit, 320 suiv., et. le silence 
des non convertis, ibid. Récapitulation des preuves de la résurrection, 
325 sniv. Aveu de Celse dans la manière dont il la conteste, 327. 
Personne n'a-t-il vu Jésus-Christ sortir du tombeau , et n'a-t-il pas 
accompli ponctuellement sa promesse d'y rester trois jours et trois 
nuits , 327 suiv. (Voyez Jonas). Y a-t-il contradiction entre les récits 
des évangélistes, 329, entre l'embaumement et la confiance des disci
ples en la parole de leur maître, et raisons et circonstances de cet 
embaumement, 330 suiv.; entre les précautions des Juifs et la fré
quence dos saintes femmes et des disciples autour du tombeau , 331, 
et sur le nombre des femmes qui y allèrent, ainsi que sur l'heure à 
laquelle elles s'y rendirent, 332 ; sur l'apparition des anges et l'ado
ration de Marie, 333; dans le rapport que ces femmes firent aux 
Apôtres, 334. Jésus-Christ ne fut-il pas reconnu dans les apparitions, 
et les mentions qu'en font les évangiles sont-elles contradictoires, ibid. 
suiv., et peu exactes dans saint Paul, 335 suiv. Jésus-Christ ressuscité 
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n'avait-il qu'un corps fantastique, 336. N'y avait-il pour le voir que 
onze Apôtres et cent vingt disciples; tous rêvaient-ils, et toutes ces 
preuves sont-elles insuffisantes pour un fait aussi merveilleux que la 
résurrection du Sauveur, 327. Est-il improbable que les prêtres et le 
grand conseil n'aient pas cru, s'ils étaient convaincus, et que les 
gardes aient consenti à mentir, 339 suiv.; et une apparition publique 
de Jésus-Christ les eut-elle tous convertis, 343. Devait-il ressusciter 
publiquement, comme il l'avait publiquement prédit, 340 suiv. Sa 
résurrection en serait-elle plus certaine, et a-t-elle rempli l'objet de 
son auteur, 342; a-t-elle été secrète, et publique eût-elle converti 
toute la nation juive et ses chefs, 343 suiv., et même les incrédules, 
345. Jésus devait-il se montrer principalement à ceux qui ne croyaient 
pas en lui, 345 suiv. ; pourquoi il s'est borné à ses disciples, 344, 
et n'a pas voulu forcer la croyance universelle, 346. 

Révélations, voyez Miracles. 
Révolte des dix tribus, voyez Jéroboam, Roboam. 
Riche. Explication du passage où il est dit qu'il est pins aisé de faire 

passer un chameau par le trou d'une aiguille qu'un riche par la porte 
du ciel, I V , '196. Voyez Pauvreté. 

Roboam, successeur de Salomon. La révolte clos dix tribus contre ce 
prince fut-elle l'ouvrage des prophètes, III , 122 suiv. Sa véritable 
cause, et Jéroboam y prit-il part, ibid. suiv. (Voyez Jéroboam, Lévites, 
Temple). Roboam tolère l'idolâtrie et en est puni, 123 suiv. Ne pou
vait-il avoir une armée aussi nombreuse que le dit l'Ecriture, 126. 

Roi. Signification de ce mot dans le style des anciens, I J , 24 (Voyez 
Mclh). Maximes des philosophes touchant l'autorité des rois, I I , 427. 
Dans l'antiquité, chaque ville avait le sien, I I , 424. Rois défaits par 
Abraham, I , 424. Y a-t-il eu un roi d'Edom avant un roi d'Israël, 11, 
24 suiv. Dieu premier roi d'Israël, 26 (Voyez Jéroboam). Les souve
rains du royaume d'Israël, qui avaient des rois tributaires, étaient-ils 
de petits rois, III, 153 (Voyez David, Salomon, S nul). Rois de Juda, 
voyez Roboam, etc. Rois [TÀvrea des). Réfutation des objections 
contre les quatre livres des Rois, III, 5 à 175. Authenticité de ces 
livres, et peut-on attribuer les deux premiers à Samuel, 5. Preuve 
qu'ils ont été composés sur des annales écrites par des auteurs contem
porains, 6 suiv., malgré les difficultés de chronologie qu'ils renfer
ment, 9. Le troisième livre des Rois fut-il écrit longtemps après le 
schisme des dix tribus, 125 suiv. (Voyez Paralipomèncs). La demande 
d'un roi par les Hébreux déplut-elle à Samuel, parce qu'il voulait 
garder le pouvoir, 22. 

Romains. Sévérité de leurs rois contre les cultes étrangers, I I , 316 
suiv. La tolérance était-elle chez eux la loi la plus sacrée, comme 
l'affirme Voltaire, 317. Leurs persécutions même contre les philoso-
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phes, ibid. N'ont-ils jamais accorde le "droit de cité à des Juifs, IV, 
384 miv. Voyez Machabècs 9 Temple. 

Romulus, voyez Ascension. 
Rousseau (J .-J .) . Ses variations en fait de religion, ï l , 113. Voyez Pro-

phèles. 
Ruih (Livre dej. Son authenticité jamais contestée, Iir > 1. Témoignage 

remarquable et aveu de Voltaire en sa faveur , et ses motils, 2. La 
religion juive du temps do Ruth était-elle pou confirmée, 2 suiv. 
Contradiction de Voltaire dans l'éloge qu'il fait de Booz et de Ruth, 
3. Voyez Rahab. 

S 

Saha (Ueine de)- Ne pouvait-elle être aussi riche que la fait l'Ecriture, 
III, 117 suiv. Les talents d'or qu'elle offrit à Salomon pouvaient être 
décompte et non de poids, 117 miv. 

Sabaoth. Erreur de Voltaire sur le sens de ce mot, HT, 134 miv. 
Sabbat, septième jour de la semaine, jour de la naissance du monde, 

la fête de l'univers , l'objet de la vénération de tous les peuples, I I , 
250 suiv. Pourquoi la sanctification du sabbat était prescrite sous 
peine cle mort, 307 ; I , 233. Voyez Année Sabbatique, Sorciers. 

Sacrifices. D'où est venue aux hommes l'idée de faire à Dieu des sacri
fices, I , 280 suiv. Ils lui en ont offert de tout temps, 281 ; I I , 256, 
259. Sacrifices d'Abel et clc Gain, ï , 282. Origine des sacrifices san
glants, ibid. suiv. Les sacrifices de sang humain furent de tous temps 
réprouvés de Dieu, 457; II , 440 (voyez Abraham), et la cause de 
l'anathème prononce contre les Chananécns, 290 ; ils étaient en usage 
chez les païens, que Voltaire excuse pour n'accuser que les Juifs, 
288 suiv. Nations citées par Porphyre comme adonnées à ces sacrifi
ces, 289. Etaient-ils autorisés par le Lcvitiquc, 28G suiv., qui les 
défend au contraire sévèrement, 287 suiv. Les vœux du Chércm en 
indiquent-ils, 291 (Voyez Anathème, Jephtc). Les sacrifices expia
toires sont-ils un abus né de l'avarice des prêtres, 260 suiv. Les 
cérémonies des Hébreux dans les sacrifices étaient entièrement oppo
sées à celles des Egyptiens, 310. 

Sages-femmes, voyez Femmes. 

Sagesse {livres de la). Réponses aux objections contre co livre, et son 
authenticité, III, 268 à 275. Pourquoi les Grecs l'appellent la Sagesse 
de Salomon; raisons de croire qu'il a été écrit en leur langue, et 
estime qu'en ont les Jui fs , quoiqu'exclu de leur canon, 268. Les dix 
premiers chapitres sont reconnus pour être extraits des livres de 
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Salomon, et l'auteur était-il imbu de la philosophie des Grecs, 269 
suiv. Ce livre doit-il être attribué à Jésus, fils de Sirach, ou à Philon 
de Bihlos , 272 suiv. Le Pcntateuquc n'existait-il pas du temps de 
l'auteur de la Sagesse, 273 ; et cet auteur fait-il immoler Lsaac du 
temps du déluge, et donne-t-il le patriarche Joseph pour un roi 
d'Egypte, 274. 

Saint. L'application de ce mot n'est pas sous la loi évangélique la même 
que sous la loi mosaïque, ITT, 4 4 . 

Salmaiiaso.r, roi d'Assyrie. Pourquoi les colons qu'il envoya en Israël 
furent dévorés par les lions, et doit-on s'étonner que ces Babyloniens 
et Guthéens aient joint le culte des faux dieux à celui d'Àdonaï, III, 
154 suiv. Salrnanasar ne put-il venir de Ninive en Syrie <ru'en passant 
par la Babylonie, 189. Voyez Samarie. 

Salomon, fils et successeur de David. Etait-ce un enfant illégitime, et 
son élévation au trône une usurpation et une violation du droit 
d'aînesse, III , 74 (Voyez Adonias). Salomon fit-il mourir hvjustemcnt 
et sacrilégemont Joab, réfugié dans le Tabprnacle, 78, ainsi que 
Séméï, 80 suiv. Ne posséda-t-il pas l'étendue d'Etats que lui donne 
l'Ecriture, 81 ; la révolte de Razon, roi de Syrie, son tributaire, en 
est-elle une preuve, ainsi que du peu de vérité de la longue paix de 
son règne, 121. Exagère-t-clle dans les provisions de table et le 
nombre des écuries de Salomon, 83 suiv. Ne pouvait-il tirer des 
chevaux d'Egypte, 118. Ses lettres a Iliram, roi de Tyr, ne pouvaient-
elles exister encore après la ruine de cette ville, 87. Présents que 
reçoit Salomon de la reine de Saba, 117. Grandeur du temple qu'il 
fait bâtir, selon Josèphe et selon Voltaire, 97 suiv. (Voyez Temple). 
Les prêtres et les prophètes voulurent-ils le faire mourir, et l'ont-ils 
décrié pour sa tolérance de l'idolâtrie et. son idolâtrie pixmre, 122 suiv.; 
la longue prospérité de son règne prouvc-t-elle que Dieu ne prit 
point part à leur indignation, 423 suiv. Voyez Cantique des cantiques, 
Ecclésiastc, Ecclésiastique, Tdolôtric, Tmacjes, Proverbes, Sagesse, 
Serpent d'airain. 

Salut cl justification. Est-il vrai que Dieu veut et ne veut pas le salut 
des hommes et qu'une justification infinie comme celle de Jésus-Christ 
doit effacer tous les péchés, IV, 303. Le salut de l'homme et sa jus
tification sont fondés sur sa liberté, et non sur la toute-puissance de 
Dieu, ibid. sniv. 

Samarie. L'aventure de deux femmes de Samarie qui mangèrent leurs 
enfants durant le siège est-elle incroyable, et est-ce au roi de Syrie 
qu'elles s'adressèrent, III , 149. Cette ville est ruinée par Salrnanasar, 
qui la repeuple de Guthéens, 454. Voyez Deuféronome. 

Samaritains, Samaritaines. Idée de ce qu'était ce peuple du temps de 
Jésus-Christ, IV, 173 suiv* La secte des Samaritains subsiste encore, 
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l, 24. N'attendaient-ils pas le Messie, IV, 173 suiv. Objet de leur 
contestation sur le culte avec les Juifs, 174. Los Samaritains ne con
naissaient-ils pas Dieu le Père; effet que produit sur eux le discours 
de Jésus, et y crurent-ils sur la parole d'une femme, etc. 175. Jésus 
et ses disciples ont-ils vécu aux dépens des Samaritains, 177. La 
Samaritaine parle-t-cilc à Jésus comme israélite, -374, ou comme 
païenne, 172; était-ce une courtisane, 175 suiv., et comment elle 
pouvait avoir eu cinq maris, 17G. Voyez S. Jean, Jùsvs-Chrisl. 

Samson. Sa consécration au nazaréat i'obligea-t-elle d'avoir une fois la 
tête rasée, I I , 446. Son histoire a-t-clle sa source dans les fables de 
Nisus et d'Hercule, ibid.; le récit de son mariage avec une étrangère 
en prouve la vérité, 447. Témoignage que S. Paul rend de Samson, 
448. Vrai sens du texte touchant la mâchoire d'âne dont se servit 
Samson contre les Philistins, et la fontaine qui sortit d'une des dents, 
454; Samson avait-il le droit de tuer les Philistins, et n'a-t-il pu 
emporter les portes de ttaza jusqu'à Hébron 445 suiv., ni renverser 
le temple de Dagon, 457. La mort de Samson est-elle un suicide, 
ibid. Voyez Abeilles, Renards. 

Samuel est-il né d'un adultère du grand-prêtre Héli, III, '13. La ma
nière dont eut lieu sa vocation était-elle indigne de Dieu, 14. Une fut 
jamais grand-prêtre, et n"usurpa ni le sacerdoce, ni 1P gouverne
ment, 15 suiv. 'A-t-il fait et défait les rois, et était-ce un fourbe et un 
séditieux, 39 (Voyez David, Saùl). Apparition de Samuel à Saûl, 
64. Voyez Rois (livre des). 

Sanchoniaton, auteur d'une histoire phénicienne, est-il antérieur à 
Moïse, I , 85; a-l-il parlé du déluge, 88. Rapport entre ce que San-
choniation dit de la création et lo récit qu'en fait Moïse, 89 suiv. 
Preuve qu'il n'est qu'un copiste infidèle de l'auteur sacré, 94. Voyez 
Abraham, Création. 

Sang. Sur quoi était fondée la défense de Moïse de manger du sang, 
ainsi que la graisse des animaux même purs, 11,273 suiv .Voyez Animaux. 

Sara, épouse d'Abraham, pouvait-elle être sa soeur, et pourquoi elle se 
dit telle en Egypte, I , 414 suiv. Ce qu'on peut croire de sa beauté 
malgré son âge, 417, 4)8; son enlèvement par le roi de Gôrare, et 
sa grossesse miraculeuse, 450 suiv. Voyez Abraltam, Tobic. 

Saûl, premier roi des Hébreux. Le choix de Saûl pour la royauté est-il 
l'œuvre intéressée de Samuel, et ce roi rcsta-t-il plusieurs aimées 
sans faire usage de sa puissance, HT, 24 ; n'osa-t-il agir sans la parti
cipation de Samuel contre les Ammonites attaquant Jabès de Galaad, 
25. "Y a-t-il anachronisme et contradiction dans l'Ecriture touchant le 
temps du règne de Saul, 27 suiv. Faussetés ot calomnies des incré
dules au sujet de la mésintelligence entre Saûl et Samuel, 25, Est-ce 
sans raison que Samuel reprit Saiil d'avoir offert un sacrifice, et le 
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déclara déchu de la couronne, 26. Pourquoi Saûl est repris encore 
d'avoir épargné Agag, roi des Amalécites, et Samuel le mit-il en 
pièces, 35 ; paroles qu'il adresse à ce roi, et sa mort fut-elle un sacri
fice de sang humain, 37. Est-ce Samuel qui était la cause de la guerre 
que Saûl fit aux Amalécites, 35. Pourquoi il ne restait à Saiïl que 
six cents hommes de trois cent mille, lorsqu'il fut attaqué par les 
Philistins, 28 miv. Erreur sur le nombre des chariots de ces derniers, 
29, et n'onf-ils connu l'usage des chevaux que longtemps après, 30. 
Les Juifs n'avaient-ils point darmes sous Saul, et en put-il mettre 
sur pied trente-trois mille, 31 suiv. La peine qu'il prononce contre 
son fils Jonathas était-elle un sacrifice, 34. Saul ne possédait-il pas 
Bethléem, 38. Tl est tourmenté du malin esprit, 40 (Voyez Esprit). 
Gomment ne reconnut-il pas au camp David qui avait joue de la harpe 
devant lui, 41 mi». (Voyez David, Endor, Famine, Gabaonites). 
Pourquoi la mort de Saul est racontée différemment au premier livre 
des Rois qu'au second, 65. 

Sauterelle, fut-elle mise au nombre des animaux impurs, I I , 278 suiv. 
Scandale. Le précepte de Jésus-Christ touchant le scandale contredit-

il l'obligation de ne point attenter à notre vie, IV, 199. 
Schibbolelh. Y eut-il quarante-deux mille hommes égorges pour n'avoir 

pu prononcer ce mot, I I , 145. 
Sciences. La Tartane, la Sibérie ou le Spitzherg ont-ils été le berceau 

des sciences, I , 166 suiv. 
Sem, fils de Noc. Peuples qui gardaient mémoire de son nom et en 

descendaient, I , 381. 
Semaine, ou usage de compter les jours par sept, fut constamment et 

partout observé, I , 233. Les Juifs en avaient de deux espèces, de jours 
et d'années, III , 313. Les septante semaines de Daniel, au bout des
quelles devait naître le Messie, 311 suiv., sont divisées en trois par
ties, 312, et sont évidemment des semaines d'années, 313. La fin de 
ces septante semaines cadre avec Tépoque clc la mort de Jésus-Christ, 
314. Voyez Daniel, Prophètes. 

Scmcï. Le personnage de ce nom qui insulta David, était-il son conseil
ler, III, 80. Voyez Salomon. 

Sennuchérib. Est-il incroyable et est-ce inutilement que Dieu fit périr 
en une huit son armée de quatre-vingt mille hommes, HT , 157 suiv. 
Hérodote attribuc-t-il ce désastre à une maladie contagieuse, et récit 
qu'il en fait, 158; celui de l'Ecriture est tout aussi raisonnable, ibid. 
suiv. 

Sermon sur la montagne. Objections contre cette partie du nouveau 
Testament, IV, 198 suiv. Voyez Jésus-Christ. 

Serpent. La séduction d'Eve par le serpent est-elle allégorique ou réelle, 
I , 252. Pourquoi, selon l'Ecriture, le démon choisit dans ce cas le 
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serpent j et quelle en était la forme et l'espèce, 254 ; le serpent a-t-il 
pu parler, et quelle langue, 272 suiv.; sa punition, 259, 273 (Voyez 
Eve). Existc-t-il ;des serpents ailés, 273. Preuve de l'existence de 
serpents ardents, ailés, très-venimeux, II , 33G sniv. L'art d'enchanter 
les serpents n'cst-il pas naturel, '129 suiv. Le serpent d'airain fut-il 
destiné à être un objet d'adoration, ainsi que les douze bœufs de Salomon, 
11, 324; était-ce une imitation du serpent d'argent du temple de 
Mcmphis, 336 suiv. La gudrison opérée en regardant le serpent 
d'airain n'était-olle point miraculeuse, 337. Etait-ce un culte supers
titieux, et pourquoi Ezéchias le fit fondre, 338. 

Sésac, nom d'un roi d'Egypte selon l'Ecriture, voyez Sêsostris. 
Sésostrix, roi d'Egypte, est le même que Sésac, qui pilla Jérusalem, III, 

127, 431. Voyez Egypte. 
Sicard (le Père), missionnaire, ce qu'il dit du passage de la mer Rouge, 

IT, 1G0, 1(55 suiv. Voyez Mer lionne. Veau d'or. 
Sichem, Sichèmilcs. La contrée de ce nom était-elle stérile, I , 442 

(Voyez Abraham). Dieu a-t-il approuvé le massacre des Sichémites 
par les fils de Jacob, I I , 24 suiv. 

Siclc, monnaie, sa valeur, I , 4G4. Le sicle du désert peut-il être com
paré au siclc du temple ou du sanctuaire, ibid. suiv. Voyez Monnaie. 

Silo, voyez Hèli. 
Sinaï. Prodiges opérés sur cette montagne, II, 185 suiv. ; quelle langue 

Dieu y parla à Moïse, 188 suiv. Est-ce une montagne différente de 
celle d'IIorcb, ibid. 

Sizara, général de Jabin, voyez ce nom. 
Shaw, voyageur anglais, ce qu'il dit touchant le passage de la me 

Rouge, I I , 160. Voyez Mer Rouge. 
Sodomc. Le crime des habitants do cette ville envers les anges est-il 

imputable à ces derniers, 1, 441 ; tout le peuple en était-il coupable, 
et offre que Lot fait de ses filles, ibid. Ces traits de l'histoire sainte 
présentaient-ils le mauvais exemple, 442. Réalité du châtiment de 
cette ville selon l'Ecriture, 443 sniv. Voyez Loi, Mer Morte. 

Soleil. Jusqu'à quel point les Juifs ont cru fine le soleil se levait et se 
couchait, et leur idée de la terre, 1, 209 suiv. Le miracle du soleil 
arrêté par Josué eut-il lieu à midi, II, 404 ; peut-on le comparer aux 
fables des poètes, 405. Pourquoi il est dit que le. soleil s'arrêta, quoi
qu'il ne marche pas, et ce prodige peut-il s'accorder avec le mouve
ment des planètes , 405 suiv. Ce miracle était-il inutile dans la 
circonstance, 407, et la chaleur insupportable aux soldats, 408. Go 
récit cst-il tiré du livre des Justes, 409 (Voyez Justes). Le silence de 
saint Paul sur ce fait prouve-t-il contre, 411 ; cause de celui des 
anciens historiens, excepté les Chinois, 413. Voyez ce mot, ot Lumière. 

Songes. En quel cas doit-on y donner quelque confiance, II , 27. Défense 
T O M E I V . 30. 



466 TABLE GÉNÉRALE 

générale d'y ajouter foi, 28. Origine de l'usage de les observer et 
expliquer, 29; de Dieu seul peut en venir la vraie interprétation, 30. 

Sorciers. La coutume des prétendus sorciers d aller au sabbat vient-
elle des Juifs, Tï, 213. 

Source, dite arroser le paradis terrestre et toute la terre n'était qu'une 
vapeur et. non une fontaine, T, 234. Ce que signifient ces mots : 
Sources du. grand abhne, 340. 

Spartiates, voyez Machabées. 
Spectres. La croyance aux spectres est-elle immémoriale, et vient-elle 

des îV'vos, II, 14 suiv. 
Spencer, écrivain incrédule, voyez Temple, Vache rnwsc. 
Spiritualité parfaite, était connue des Pères de l'Eglise, I , 315. 
Stahl, chimiste, voyez Or potable. 

S u r f o n t * , auteur latin païen, voyez Miracles. 
Synagogue. Go. mot employé, clans les Nombres prouve-t-il que ce livre 

n'a pas été écrit dans le désert, II, 290. 
Syriens. Idée qu'ils avaient du Dieu d'Israël, III , 136. Vingt-sept mille 

Syriens s1 enfuyant après une défaite, à la ville d'Apbec, sont-ils écra
sés par la chute d'une muraille, 137. 

T 

Tabernacle. Les frais de construction du Tabernacle étaient-ils au-dessus 
des moyens des Hébreux, II , 241 suiv. ; raisons pour lesquelles Dieu 
l'ordonna, HT, 90. Son exécution dans le désert, I I , 322. Fête des 
Tabernacles, son objet et ses cérémonies, 323. Voyez Femme, Temple. 

Tacite, historien latin, voyez Egypte. 
Talent d'or et d'argent. Erreur de Voltaire sur la valeur de l'un et de 

l'autre, TII, 113 suiv. Ne pouvait-il y en avoir de diverses valeurs 
chez les Hébreux, 112. Le mot Talent n'a jamais mnrquc une valeur 
uniforme parmi les différents peuples, ibid. suiv. Voyez Saba. 

Talion (\o\ du) se retrouve dans les auteurs sacrés comme clans les 
profanes, 111, 37. 

Tunis, ville, voyez Egypte. 
Temple. Y avait-il des temples chez les Egyptiens et les Chananécns 

avani l'érection du Tabernacle par Moïse, comme l'affirme Spencer, 
III, 89. L'usage des temples est-il répréhcnsiblc, ibid. suiv. Motifs 
qui ont engagé les peuples à en construire, 90. Leur magnificence 
est-elle un abus, 92 suiv. 

Temple de Salomon. Sa construction, III, 90 suiv. Exîgea-t-elle 
moins d'ouvriers que n'en compte l'Ecriture, 98 suiv.) et celle-ci se 
contrcdit-nlle sur les dimensions, 99, et varic-t-elle sur l'époque, 
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140. Les figures de chérubins et de bœufs qui se voyaient dans ]e 
temple étaient-elles une trangression de la loi, 111 (Voyez Images). 
Y a-t-il exagération dans les provisions consommées à sa dédicace, 
ibid.\ dans les richesses que David laisea pour le construire, 112 suiv. 
Fourquoi Dieu en permit le pillage par 3e roi d'Egypte sous Roboam, 124. 
Autres malheurs arrivés au temple de Salomon, 400 (Voyez Macha
bées). Sa reconstruction sous Zorobabel, d'après l'édit de Gyrus, 100 
(Voyez ce nom). Ce roi ne pouvait-il entrer dans les détails que lui 
attribue l'Ecriture, ibid. Le temple ne fut-il reconstruit qu'en bois 
par ïlérode, 101 ; durée de cette reconstruction, I V , 108. La profa
nation et la destruction totale du temple prédite par Daniel, 111, -444, 
par Jérémie, 415 (Voyez Jésus-Christ). Pourquoi l'empereur Adrien 
empêcha les Juifs do reconstruire leur temple, TU, 102. Miracles qui 
ont P i n p ( V l i é r o n q j r r c u r .lotion l 'Apostat fin r ô n l i K c r son jirojol <IP lo 

rebàtii1, et prophéties contre celte entreprise, 103 s u i v . ; prouves de 
ces miracles, par Ammicn-Marcellin, auteur païen, ibid. cl 100; par 
l'aveu des Juifs, 105 ; par les auteurs chrétiens, 100. Etait-ce un 
phénomène purement nalurel, ibid. suiv. Motifs de l'empereur apostat 
pour engager les Juifs à rebâtir le temple, 404, 107. 

Ténèbres. Les ténèbres dont parlent les évangélistes, dans le récit, de 
la passion, étaient-elles une éclipse naturelle, IV, 78, et ce qu'on doit 
ici entendre par ces mots : toute la terre, 79. Preuves de ce fait par 
la chronologie, selon les remarques de Chcsaux sur un passage de 
Phlégon, 80 suiv. et par l'insertion du fait aux actes de l'empire, 
82 suiv. 

Terre promise. Fourquoi fut-elle donnée aux Hébreux plutôt que 
l'Egypte, I I , 68; son étendue, 69 suiv. Cette terre ne devait-elle 
consister que dans le pays de Ghanaan, 71. Voyez Palestine. 

Testament (nouveau). Réfutations des objections contre les diverses 
parties de ce livre divin, IV, 2. Authenticité du nouveau Testament 
reposant sur l'évidence même, 4 suiv.; sur la conformité constante 
aux mœurs, aux usages, à l'histoire du temps et, du pays où il a été 
composé, 5 ; sur les rapports partiels et l'ensemble de toutes ses 
parties, et l'accord entre tes auteurs de ses divers livres, 7 suiv.; sur 
l'attribution générale et constante aux auteurs dont ils portent les 
noms, de ces livres répandus partout dès le commencement , 11 
suiv.; sur la perpétuité et l'universalité de la tradition louchant 
ces saints livres, 12 suiv.; sur les témoignages, 1« de S. Clément, 
successeur immédiat de S- Pierre, quoiqu'il ne connût, point positive
ment les évangélistes, et de S. Barnabe, quoiqu'on conteste sur l'auteur 
de sa lettre, 12 ; 2° des Pères qu'on nomme apostoliques, et de ceux de 
l'âge suivant, A3 suiv., qui tous s'accordent et forment une démonstration 
irrésistible, 19. Cette authenticité n'est contestée ni parles hérétiques 
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du premier siècle, malgré l'intérêt de leurs opinions et la facilité que 
leur fournissait la proximité des temps et des lieux de vérifier la 
fausseté prétendue de ces livres, '10 suiv.; ni par les autres ennemis 
du christianisme, du même temps, 20. Impossibilité de la supposition 
de ces livres, 21. Cette impossibilité de supposition est-elle toute la 
preuve de la religion chrétienne, 39, et le seul garant de l'authenticité 
du nouveau Testament, ibid.; et la preuve tirée de son acceptation 
universelle dès le commencement est-elle détruite par les doutes 
d'alors, sur l'authenticité de quelques-uns de ses livres, 40 ; motifs 
de ces doutes, 41, 50. Allégation de l'incrédule Frérct. des livres 
apocryphes existant dès le berceau de l'Eglise, 23 suiv. Ces livres 
composés les uns par des catholiques, les autres par des hérétiques, 
ne Tout pas tous été à mauvaise intention, 25 suiv.; et ne sont pas 
une raison pour que tous les livres d'alors soient apocryphes, 27 suiv. 
Exagération du nombre des évangiles apocryphes, qui même font 
preuve pour les véritables, 28. NVst-il pas de moyen de distinguer 
les uns des autres, 30, et différence marquée dès l'origine entre les 
vrais et les faux, 35. Les Pères ont-ils rite ceux-ci comme inspirés, 
30 suiv.; n'en ont-ils même cité que de tels, jusqu'à S. Justin, et 
depuis indifféremment les apocryphes et les authentiques, jusqu'à 
Clément d'Alexandrie, 31 suiv. Ces citations ne sont pas la preuve 
principale de l'autorité des Evangiles, 31 (Voyez Christianisme). La 
simplicité de leur style prouve-t-elle contre leur inspiration, 36 suiv.; 
sont-ils écrits sans ordre ni suite, 37 suiv., et pleins d'obscurités et 
de contradictions, 38. Les livres du nouveau Testament ont-ils 
jamais souffert d'altération importante, malgré les variantes qu'on y 
remarque, et impossibilité de ces altérations, 51 suiv., surtout en 
plusieurs régions et malgré les tentatives des princes païens pour les 
supprimer, et des hérétiques pour les altérer, 53 suiv. Origène est-il 
convenu du fait d'altération de la part des chrétiens, et ce fait est-i] 
confirmé par Victor clc Thmuis, 56 suiv. Authenticité de l'Apocalypse, 
voyez ce mot. 

Authenticité des Evangiles en particulier. Le triage des livres cano
niques n'a-t-il été fait que par le concile de Nicée, et parmi une 
cinquantaine d'Evangiles, IV, 41 suiv. L'autorité de co concile eu ce 
cas est-elle purement humaine et par conséquent, faillible, et est-ce 
l'empereur Constantin qui obligea à recevoir comme inspirés les 
quatre Evangiles, 43. Comment l'autorité de l'Eglise fondée sur le 
nouveau Testament en fonde-t-ellc a son tour l'authenticité, 43 suiv. 
Los quatre évangélistes n'ont-ils été connus que sous Trajan, et leurs 
livres, peut-être composés par quelques chrétiens, n'ont-ils pas pu, 
par une fraude pieuse, leur être attribués, â la faveur de la confusion 
necasionée par le siège clc Jérusalem, 45 suiv. Les Evangiles offrent-
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ils un anachronisme on ce que dit Jésus-Christ de Zacharie, fils de 
Barachie, 47, et une interprétation contraire à leur authenticité dans 
l'histoire de la femme adultère, 57 suiv. Voyez Evangile. 

Autorité du nouveau Testament. La vérité des faits qui y sont rap
portés est la base de la divinité de la religion chrétienne, IV, 59. 
Véritable état, de la question avec les incrédules, ibid.; leur moyen 
d'éluder la force de celte vérité, fondée, non-seulement sur le témoi
gnage dos disciples de Jésus-Christ, mais encore sur celui des Juifs, 
des païens et des hérétiques, 60 suiv. (Voyez Jésus-Christ, Miracles). 
Détails de quelques-uns do ces faits, et l n le dénombrement ordonné 
par l'empereur Auguste, 05 suiv. ; 2° l'étoile qui apparut aux Mages, 
Gfisuiu. ; 3 n lo massacre des innocents, 07 suit*. -, 4° la fuite en Egypte, 
09 ; 5<> la passion, 70, 75 ; 0° les prédictions accomplies suivant l'his
torien Phlégon, 77 ; 7° l'éclipsé ou plutôt les ténèbres survenues à la 
passion du Sauveur, 78 suiv. (Voyez Ténèbres), ainsi que le tremble
ment de terre suivant le même auteur, et objection contre ce té moi-
gnege, 83. Voyez Actes des Apôtres, Apocalypse, Epitrcs, etc. 

Thabor (Mont), voyez Jabin. 
Thamar, chananéenne, bcllc-fillc de Juda, fds de Jacob, et ses deux 

maris morts par une punition de Dieu, Tt, 33 suiv. Motifs et circons
tances de son inceste, 34, dont elle est sur le point d'être punie par 
le feu, 35. Juda avait-il droit de vie et de mort sur elle, ibid. 

Thamnata, preuve do l'existence de cette ville, II, 448. 
Tharè, père d'Abraham, voyez ce nom. 
Théraphim, enlevés par Rachel ; ce que c'était, I I , 11 suiv., ainsi que 

ceux de Michas, 426. 
Tholcdoth-Jésu, signification de ce titre de divers livres de la prétendue 

vie de Jésus-Christ, remplis d'absurdités, d'anachronismes, de calom
nies, de blasphèmes, etc. IV, 127, 130 suiv. 

Tindal, philosophe. Ses contradictions et ses erreurs, ainsi que d'autres 
incrédules, au sujet de la tolérance et de l'intolérance des Hébreux, 
II , 312 à 334. 

Tobic. Authenticité du livre de ce nom, III, 188 suiv. ; no peut-il avoir 
été écrit que neuf cents ans après la dispersion, 18S. N'est-ce que dans 
ce livre qu'on trouve pour la première fois un nom d'ange, '193. 
Tobic, captif à Ninive, put-il amasser dix talents, 190, puis les prêter 
à Cabéius, homme peu fortuné, et la ville de Rages, habitée par ce 
dernier, était-elle à quatre cents lieues de Ninive, ibid. suiv. V a-t-il 
contradiction entre la richesse de Tohie, et. son sommeil au pied d'un 
mur; sa cécité parla fiente d'hirondelle est-elle impossible, 191 suiv. 
L'ange qui s'offre à conduire le jeune Tobie ne pouvait-il prendre 
le nom d'Azarias sans mensonge, 194. L'aventure du poisson pris 
par les ouïes est-elle incroyable, et l'ange se trompc-t-il sur ce terme 
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ouies, 105. Le foie de ce poisson ne pouvait-il avoir Ja propriété que 
lui attribue l'ange, 196 suiv. Y a-t-il dans cette histoire contradiction 
sur la demeure de Sara, fille de Raguel, qu'épousa lu jeune Tobie, 
197 suiv. Le.père de Tobie ne pouvait-il prédire que le temple serait 
rebâti, puisqu'il n'était pas détruit, et la ruine de Ninive, 198 suiv. 

Toland, voyez Colonne de nuée. 

Tolérance, voyez tome 1T, pages 312 à 334, et Dieu. ITèbrcux, Intolé
rance, Loi, Moïse, Bomai.ua, Tindal, vie. 

Tradition. Moyens par lesquels les traditions se transmettaient chez les 
anciens, I , 67. 

Transfiguration. Cette merveille n'était-cllc qu'un rêve de trois dis
ciples qui la rapportent, IV,- 257. 

Transsubstantiation, voyez Eucharistie. 
Tremblement de terre, arrivé durant la passion, mentionné par Phlé

gon , prouve physiquement par l'aspect des lieux, est la cause de la 
conversion d'un déiste, IV, 83. 

U 

Urias. Le grand prêtre de ce nom a-t-il érige un autel au roi de Syrie, 
I I , 329. 

Uriei époux de Bethsabéc, voyez David. 

V 

Vache rousse. La coutume des Juifs d'en immoler leur venait-elle des 
Egyptiens, II, 310. Sens mystérieux de ce sacrifice, 311 suiv. Explica
tion de Spencer à ce sujet, remorque sur la couleur d'écarlate, ibid. 

Valmont de Bomarc, voyez Déluge. 
Vau, particule hébraïque, voyez Bullel. 
Veau d'or. La vérité de l'adoration du veau d'or est vivement attaquée 

par les incrédules, ÏT, 224 suiv. Ce fait est-il incroyable, ibid. Les 
Israélites purent-ils faire un veau d'or dans le désert, et y avaient-ils 
des fondeurs, 228. Sentiment du comte de Caylus à cet égard, 224. 
Critique do ces mots : Il fit un veau au burin et le jeta en fonte, 
réfutée, 225 suiv. Fut-il possible de le jeter en fonte et de le réparer 
dans le temps mentionné par Moïse, 227, et élait-il colossal, 228. 
Moule de la tête du veau d'or retrouvé parle P. Sicard, et conjecture 
que ce n'est qu'une tête qui fut adorée, ibid. Les Israélites ont-ils pu 
fournir assez d'or pour faire un veau portatif, 232 ; et ce métal être 
réduit en poudre propre à être bue, 229 suiv. (Voyez Or potable). C'é-
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tait une image du bœuf Apis des Egyptiens, 233 miv. N'est-il parlé du 
veau d'or que dans le Pentatcuquc,ibtd.; ety eut-il vingt-trois mille hom
mes armés mis à mort pour l'avoir adoré, 235 suiv. Voyez Aaron. 

Velus, voyez Boucs. 
Ventriloques ou engastrimuthes, reconnus par plusieurs savants, I I I , 

61 suiv. Voyez Endor. 
Verbe de Dieu, appelé par saint Jean la vraie lumière, I , ^04. 
Verre. N'était-il pas connu du temps de Salomon, I I I , 253 suiv. Voyez 

Proverbes. 
Victor de Thmuis, voyez Nouveau. Testament. 
Vie. La longue vie des hommes avant le déluge, T, 321 suiv., diverse

ment expliquée, 322, bornée depuis à cent vingt ans; cette réduction 
met-elle en contradiction l'Ecriture, 323, 

Ville de Dieu, ville sainte, sens de ces expressions, I I , 1, 2. Les villes 
de refuge désignées pour les homicides étaient-elles un encouragement 
au crime II , 349. Motifs et esprit de ce règlement, ibid. suiv. 

Vht, Vif/ne, voyez Bitcchits* Egyptiens* JSFnr. 

Virginité. Elle a toujours été en grande recommandation dans le chris
tianisme, IV, 271 suiv. Voyez Célibat. 

Vision de Dieu, voyez Dieu. 
Vœu. Les vœux, dès la plus haute antiquité, étaient en usage chez 

toutes les nations, leur origine, II, 5 suiv. (Voyez Jacob). Lo lôvitiquo 
fait mention de trois sortes de vœux. 291. Altération de son texte à ce 
sujet par les incrédules, 438. Voyez Ana thème. Célibat, Chercm ,Jephtc. 

Voile. Le voile n'était-il anciennement qu'un vêtement à l'usage des 
seules femmes honnêtes, I I , 34 suiv. 

Vol. Dieu le commanda-t-il aux Hébreux, et s'en rendirent-ils coupables 
en emportant les vases des Egyptiens, II , 140. Gomment eut lieu ce 
fait, II , 144. Voyez Jésus-Christ. 

Volcans. Les vestiges d'anciens volcans prouvent-ils une plus haute 
antiquité du monde, \ 7 53 suiv. N'en peut-on pas attribuer l'origine 
au déluge, 283. 

Voltaire. Mauvaise foi et contradictions de ce coryphée de l'incrédulité, 
I , 93, 114, 234. Il objecte en vain le silence des auteurs païens sur les 
plaies d'Egypte, 136 ; la haute antiquité des Chinois, 143; des livres 
sacrés des Indiens, 158 ; les variétés de l'espèce humaine, contre 
l'unité de leur origine, 179, 187. 11 attribue aux livres saints l'assimi
lation de l'homme aux animaux, 225 suiv. Ses plaisanteries sacrilèges 
et ses erreurs touchant le paradis terrestre, 238 suiv. Il refuse aux 
Juifs la croyance à l'immortalité de l'âme, 294. Pitoyables railleries 
qu'il lait sur ces mots : La terre n'avait qu'une lèvre, 382 ; il nie la 
possibilité de la construction de la tour de Babel, 391 miv. ; assimile 
aux fables l'histoire d'Abraham, 395; ses faux calculs sur l'àgo de co 
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patriarche, 398 su?v. ; et ses contradictions sur ses voyages, 410 miv.; 
sur la valeur du siclc, 465, II, 219. Son affectation d'appeler ses des
cendants le petit peuple juif, I , 428. Ses connaissances en anatomie, 
II, 13 suiv. (Voyez Jacob). Bévues qu'il fait sur les mots cilicc et 
eunuque, 31 suiv. Bassesse et trivialité de ses expressions à l'égard 
de la divinité, 87, 90 suiv. Son erreur au sujet du fleuve des Arabes 
et, de l'Euphrate, II, 217, et en fait de chimie, 230 sniv. Ses réflexions 
sur l'histoire des rois de Juda, III, 174. Voltaire est Vautour d'un 
ouvrage violent contre le christianisme, qu'il attribue au lord Boling-
broke, II , 385, et de presque toutes les objections réfutées dans cet 
ouvrage, qu'il n'y a qu'A parcourir pour connaître les détails. Voyez 
en particulier Daniel, Ezéchicl, Jérémie, Warlmrton. 

Warburton, évoque anglican de Gloccstcr, réfute Voltaire sur ce qu'il 
dit de l'inimitié des Juifs pour les antres nations, II, 270 sniv. 

Woolston, philosophe anglais, voyez Lazare. 

X 

Xènophon, historien grec, voyez Daniel. 
Xisuthrus, personnage reconnu par les Chaldéens pour le réparateur 

du genre humain après le déluge, I , 101. Sa ressemblance de nom et 
de fait avec Noé, 97 suiv. 

Y 

Yao, septième empereur des Chinois depuis Fohi,leur fondateur ; rapport 
d'un phénomène du soleil arrivé sous son règne avec celui de l'his
toire de Josué, I , 150 suiv. 

Z 

Zacharie, fils de Barachic, voyez Nouveau Testament. 
Zacharie, onzième des petits prophètes, est-il en contradiction avec les 

autres pour avoir dit que Dieu n'est qu'un peu en colère contre le 
peuple Juif, III , 432. 

Zcnd-avcsta, voyez Zoroastre. 
Zodiaque. Ce qu'il faut croire de la prétendue antiquité de son invention, 

I , 70. Quelle en est la première origine, 74 sniv. Zodiaques découverts 
à Dinderah cl Esnéh, 77 ; autre rapporté des bords du Tigre, 81. 

Zoroastre, législateur des Perses, auteur du Zend-avcsta; sa religion 
longtemps peu connue, enfin dévoilée par Anquetil, 104. A quelle 
époque parut ce personnage, 105, 111. Y en a-t-il eu deux, 111. Pré
somption que Zoroastre était juif, 110 suiv.] opinion d'Anquetil à ce 
sujet, 112, et sur le Zend-avcsta, 113. Voyez Juifs. 

Zorobabel, voyez Jérusalem, Temple. 


